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Je n’ai écrit que des approches, que j’eusse peut-être préféré simplement lire. Des
approches de quoi ? Si je l’avais su, je n’aurais rien écrit. Par contre, si je les avais
lues, je continuerais à lire, même en sachant de quoi il est possible de s’approcher.

Roberto Juarroz, fragments verticaux, José Corti, 1994,
trad. Silvia Baron Supervielle.
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Introduction générale

La solution est là, sous nos yeux, évidente mais le plus souvent méconnue : les villes
sont nos ensembles politiques les plus interconnectés. Organisées en réseaux, elles se
définissent avant tout par la collaboration et le pragmatisme, par la créativité et par
la pluralité culturelle. Laissons-les faire ce que les Etats ne peuvent pas faire.
Laissons les maires gouverner le monde.

Benjamin R. Barber, Et si les maires gouvernaient le monde ? Décadence des Etats,
grandeur des villes, Rue de l’Echiquier, 2015, p.29

At a global level, cities are forming a thick and growing web-work of ties that
constitutes an underground economy of knowledge. [...] It is not surprising that cities
should be entering a global hunt for knowledge. It can be (and has been) argued that
the very raison d’être of cities is that they facilitate exchange of all kinds. More to
the point, in a globalized economy where knowledge plays an increasing role, cities are
the crucibles where linkages are made.

Tim Campbell, Beyond Smart Cities : How Cities Network, Learn and Innovate,
Routledge, 2013, p.9
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Introduction générale

Ces dernières années, un passage dans le rayon « politique » des librairies donne la
nette impression d’un « retour des villes » dans les discours experts et journalistiques :
« Et si les maires gouvernaient le monde ? » (Barber 2015),« Ces maires qui changent
tout » (Rivat 2017), « À nous la ville ! traité de municipalisme » (Durand Folco 2017),
« Crises : la solution des villes » (Haëntjens 2012). Il se passe quelque chose du côté
des villes : leurs politiques locales sont mises en valeur et comparées, leur interconnexion
fait l’objet de louanges et leur légitimité à participer à un ordre politique mondial est
réaffirmée.

Si la pandémie de Covid 19 et son traitement médiatique ont remis l’action des Etats
au cœur du débat, les dernières décennies semblent constituer un moment particulier de
revalorisation des villes dans leur rôle de gouvernement des sociétés locales. Depuis une
quarantaine d’années, des travaux de science politique et de sociologie ont notamment
décrit les transformations institutionnelles du pouvoir urbain qui — dans le contexte
européen — sont liées à la multiplication des politiques de décentralisation conduites par
les Etats et aux grandes mutations du capitalisme globalisé (Le Galès 2011 ; Brenner
2004).

Cette thèse se propose de saisir dans un même mouvement les transformations contem-
poraines dans la manière de gouverner les villes et les relations politiques transnationales
tissées par les gouvernements urbains, au-delà des frontières nationales. La valorisation
des villes comme actrices politiques d’une scène globale — faite de relations horizontales
et relevant d’une « gouvernance multi-niveaux » — est ici questionnée à travers un travail
empirique sur les systèmes de relations qu’elles construisent et auxquels elles participent.
Il s’agit dès lors de s’interroger sur les processus de circulation des politiques urbaines
et de constitution de discours sur le pouvoir urbain, tels qu’ils sont facilités et orientés
par les pratiques de coopération transnationale entre villes. Pour ce faire, cette recherche
s’appuie sur la construction de bases de données référençant les organisations transna-
tionales qui mettent en relation les villes européennes. L’espace politique européen, aux
limites floues, présente un intérêt particulier du fait d’une longue histoire de coopéra-
tion entre gouvernements urbains (Saunier 2006 ; Payre 2007) et de sa structuration
institutionnelle par l’Union Européenne. Sur une période de vingt ans (2000-2020), nous
proposons une analyse de la participation des villes aux associations transnationales de
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municipalités et aux projets de coopération territoriale de l’UE — notamment ceux du
programme URBACT spécifiquement dédié à l’échange de stratégies politiques.

Cette introduction éclaire en trois temps la construction d’une problématique de géo-
graphie politique visant à donner sens à la coopération transnationale interurbaine.

D’abord, nous préciserons les différents enjeux liés à la survalorisation des villes comme
actrices politiques et à la manière dont les politiques urbaines voyagent, par-delà les
frontières, sous la forme de best practices.

Ensuite, les fondations d’une approche relationnelles permettront de formuler les ques-
tions de recherche sur la spatialité des circulations de politiques urbaines. Nous détaille-
rons les trois gestes principaux de cette entreprise visant à : (1) produire un panorama
inédit des systèmes de relations entre villes européennes ; (2) mieux comprendre la nature
de ces liens et questionner le type de savoirs qui font l’objet de circulation ; et enfin, (3)
évaluer les effets de telles relations dans la construction et le renforcement de normes et
catégories d’action publique à l’échelle européenne.

En dernier lieu, nous verrons en quoi cette thèse propose un renouvellement des ap-
proches théoriques et méthodologiques de la coopération entre villes, grâce à l’articulation
d’une démarche de géographie politique et d’une méthodologie quantitative, exploratoire
et reproductible.

Enjeux de recherche : le « retour des villes » et la cir-
culation des politiques urbaines

Les quelques publications laudatives, citées plus haut, mettant en scène le pouvoir
des villes à faire advenir un monde nouveau, relèvent d’ancrages idéologiques très divers.
Toutefois, elles participent à la construction d’un discours commun valorisant la capa-
cité des villes — souvent incarnées par les municipalités et la personne du maire — à
produire d’importants changements sociaux, non pas seulement à l’échelle locale mais
également au niveau global. Ainsi, comme le montrent les épigraphes de B. Barber et T.
Campbell, la force des villes — en tant qu’actrices politiques — résiderait dans la place
privilégiée qu’elles occupent dans un contexte de globalisation (Barber 2015 ; Camp-
bell 2013). Non seulement elles seraient mieux placées pour répondre démocratiquement
aux problèmes locaux mais, en plus, le réseau dense de leurs interconnexions permettrait
de dessiner un agenda politique au niveau mondial ou, a minima, de constituer dans
l’échange tout un répertoire d’actions visant à relever des défis globaux. Ces considéra-
tions générales sont appuyées par un certain nombre d’études de cas — principalement sur
des grandes métropoles chez Campbell et Barber — qui définissent autant de « modèles
urbains ». Néanmoins, la description d’un monde fait de villes inter-connectées formant
les ressorts d’un nouvel ordre politique est à la fois trop générale et insuffisante. Trop
générale, car le système d’interrelations entre les villes est, comme tout réseau, local en
tout point, éventuellement global selon ses dimensions et sa configuration spatiale, mais

4



Introduction générale

jamais universel. Autrement dit, il est constitué de nœuds et de liens qui définissent autant
de zones de plein, de zones de creux et de hiérarchies. Insuffisante, car cette description,
en hypostasiant le rôle des villes comme actrices politiques, minore ou ignore le rôle des
États, voire entérine leur impuissance et leur disparition (comme c’est le cas chez Barber).
Ajoutons à cela que cette configuration générale dit souvent peu de choses sur la nature
et le contenu des relations politiques entre les villes : des gouvernements échangent entre
eux au-delà des frontières nationales, certes, mais quels sont les effets de ces mécanismes
de circulations et de coopération ? Si toutes ces approches ont le mérite de dépasser l’ap-
préhension d’un monde politique qui serait strictement inter-national, elles encouragent
à enquêter plus avant sur le rôle concret des villes dans cet ordre global.

A côté de ces discours visant à renforcer la légitimité des villes sous le double prisme du
« local » et de l’ouverture par la connexion, des études urbaines plus critiques figurent des
scènes illustrant moments de convergence où des politiques urbaines deviennent hégémo-
niques. Ainsi, dans la récente encyclopédie Le Capital dans la Cité, l’introduction s’ouvre
sur des scènes frappantes : Berlin, en mai 2016, avec le salon international Metropolitan
Solutions durant lequel le ministre indien du Développement urbain et du logement et la
ministre allemande de l’Environnement signent un accord de collaboration pour un dé-
veloppement urbain durable — mêlant partenariat public et contrats industriels — pour
accompagner des projets de « 100 villes intelligentes » en Inde (Adam et Comby 2020,
p. 9) 1. Ce qui se joue ici est bien de l’ordre des circulations des politiques urbaines. Il n’est
plus question de justifier le rôle des villes comme actrices politiques inter-connectées mais
de décrire des moments précis de rencontre et de coopération entre acteurs de différents
niveaux et d’en saisir les effets. La circulation du label de smart city, depuis les pays
européens vers l’Inde, pose la question de la convergence, ou disons de l’uniformisation,
des politiques urbaines selon une rationalité néolibérale faite d’interventions fortes des
acteurs publics pour favoriser l’attractivité des lieux et l’activité de grandes entreprises
dans une économie globalisée marquée par la compétition.

Dans les travaux qui portent plus spécifiquement sur la circulation des modèles urbains,
la scène se peuple également « d’élites transnationales » ou de représentants d’une global
consultocracy qui se rencontrent, viennent constater les effets visibles ou supposés de
politiques locales lors de visites d’étude et de conférences (McCann 2011). Ces « agents
de transfert », grâce à une série de pratiques plus ou moins informelles, sont ainsi décrits
comme des vecteurs de la diffusion géographique d’un urbanisme néolibéral, comme c’est le
cas par exemple avec la circulation du modèle du Business Improvement District (Ward
2007) 2.

1. Quelques lignes plus loin, l’ auteur et l’autrice relatent les annonces de François Hollande, en janvier
2016, à propos du soutien de l’AFD (Agence Française de Développement) pour certains de ces projets
urbains, notamment « Pondichéry ville smart ». Cette focalisation sur la smart city est présentée à partir
du discours du ministre indien : « “L’idée est de créer un modèle reproductible, qui puisse être un phare
pour les autres villes” a expliqué le ministre indien du Développement urbain lors de l’annonce des
vingt premiers lauréats en janvier 2016. Les technologies mises en œuvre sont censées être au service des
populations, mais surtout de l’ “attractivité” de ces territoires, véritable dogme des villes entrepreneuriales
(Harvey 1989). » (Adam et Comby 2020, p. 10).

2. Également désigné comme Business Investment Distrit (BID), ce type de modèle est basé sur une
appropriation de la gestion des espaces publics par des groupements de propriétaires ou d’entreprises
sur le quartier qu’ils occupent. En concertation avec la municipalité, l’allègement ou la suppression des
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Ces études urbaines critiques mêlent ainsi plusieurs niveaux d’analyse afin de saisir
les processus de transformation et d’adaptation des pratiques au niveau local et le rôle
actif d’experts dépositaires de savoirs, intégrés dans des réseaux internationaux (Mc-
Cann 2011). L’attention se porte sur des individus particuliers (architectes, urbanistes,
universitaires, élus locaux) et sur leurs pratiques en situation afin de comprendre comment
des idées circulent, comment elles gagnent en puissance au cours de visites d’études ou
d’autres mises en scène collectives (ateliers, conférences, forums internationaux). Toute-
fois, au-delà de ces interactions interpersonnelles, les politiques nationales et les contextes
d’action locaux sont également pris en compte pour éclairer les mécanismes de transfor-
mation et d’adaptation de ces modèles en circulation (McCann et Ward 2011a ; Peck
2011). Dans la sphère francophone, ces Urban Policy Mobilities sont approchées au travers
de la notion de « circulation de modèles urbains » :

« La notion de « modèle » urbain […] renvoie à un ensemble d’objets, de
politiques, de doctrines urbanistiques, de « bonnes pratiques » ou de labels
partageant une caractéristique commune : celle de servir de référence à l’imi-
tation ou à la reproduction dans un contexte autre que celui de sa production
initiale. » Peyroux et Sanjuan 2016

Dans cette formulation, le sens de « modèle » est bien celui d’une configuration à
imiter. Cela témoigne d’un positionnement critique qui scrute les convergences et l’uni-
formisation des politiques urbaines dans un monde néolibéral. Ces travaux prolongent de
façon stimulante des réflexions plus anciennes — en histoire, en science politique et dans
les Relations Internationales — sur la circulation des idées et sur le changement insti-
tutionnel 3. La présente thèse s’appuie par conséquent sur le regard critique qui replace
la mobilité des politiques urbaines dans l’analyse du néolibéralisme et de la compétition
inter-urbaine.

Ces quelques éléments permettent d’esquisser trois grands enjeux qui sous-tendent
notre recherche.

Légitimation du « local » et retour des villes ?

Le statut des gouvernements urbains comme acteurs politiques tissant des liens à l’in-
ternational oblige à se positionner par rapport à ce qui fonde ou ce qui renouvelle ce
pouvoir urbain. Sans ratifier les discours experts qui chantent la capacité des villes à
« gouverner le monde » à la place des Etats (Barber 2015), l’enjeu porte plutôt sur les
conditions qui rendent possible l’action politique des gouvernements urbains. De fait, cer-
taines politiques — souvent étatiques (Brenner 2004) — donnent plus ou moins de pou-
voir aux gouvernements urbains. Prendre en compte ces conditions permet de s’interroger

taxes municipales s’accompagne d’une habilitation à transformer et gérer l’espace (embellissement, vidéo-
surveillance, contrôle de la circulation etc.). Voir : Ward 2007.

3. Voir Chapitre 1 : section 1.3 « Circulation : modèles urbains et circulations transnationales des
savoirs sur la ville ».
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sur la construction d’un consensus à propos de la valeur politique (et « démocratique »)
accordée à l’échelle « locale » (Purcell 2006). La question du gouvernement des villes
prend une autre dimension lorsqu’elle est examinée sous l’angle des rapports entre les
villes et les autres entités politiques comme les Etats et les institutions supra-nationales.
Dans ces conditions, le « retour des villes » ne correspond pas tant à une description mais
plutôt à une problématique pour questionner des changements institutionnels importants
(Epstein 2008). En France par exemple, l’autonomie locale faisant suite aux grandes lois
de décentralisation des années 1980 est ressaisie de manière critique dans les mutations
récentes de l’action publique (Epstein 2015). On assisterait depuis quelques années à
la mise en place d’un « gouvernement à distance » manifestant une forme particulière
de re-centralisation et reposant sur deux mécanismes : les logiques « d’uploading (faire
remonter des pratiques, les sélectionner et les modéliser) et les logiques de downloading
(diffuser ces « bonnes pratiques », les intégrer aux cadres de l’action publique) » (Béal,
Epstein et Pinson 2015, p. 114). Si, dans beaucoup de discours, les gouvernements ur-
bains gagnent en légitimité sur les scènes nationales et mondiales, leurs actions ne peuvent
être uniquement comprises sur le mode d’une horizontalité des relations 4. Le pouvoir des
villes prend tout son sens lorsque l’on prend acte de certaines relations verticales avec
leurs Etats respectifs ou avec des entités supra-nationales (UE, Conseil de l’Europe).

Ainsi, la présente thèse considère les discours valorisant le pouvoir des villes en tant
qu’objet d’étude, comme des contenus médiatisés par les organisations de coopération
transnationale.

Systèmes de relations et effets de la coopération transnationale entre villes

L’étude empirique des relations transnationales entre gouvernements urbains soulève
trois questionnements quant aux effets potentiels de tels liens.

D’abord, un certain nombre de travaux critiques sont attentifs à la circulation et à la
variation locale de modèles urbains relevant de la rationalité néolibérale : la question du
changement institutionnel est donc prise dans une tension entre convergence et différen-
ciation. Cette dichotomie permet de penser une contradiction apparente du capitalisme
dans les processus de circulation : si des pratiques sont partout imitées et adaptées, il en
résulte logiquement une forme d’uniformisation nécessaire à la logique de marché (pos-
sibilité de mettre en équivalence des choses très différentes). Toutefois, si les différences
sont radicalement supprimées, les possibilités de valorisation (ici d’un lieu) sont du même
coup annulées 5. Ainsi, cette tension comporte une dimension éminemment géographique :
la création d’espaces discursifs dans lesquels des politiques locales sont comparées, mises
en équivalence et adoptées, participe certes à une certaine uniformisation des pratiques à
l’échelle globale mais permet à certains lieux de se démarquer temporairement par rapport

4. C’est-à-dire des relation entre entités de même niveau politique, ce qui suggérerait une absence
totale de hiérarchie.

5. Voir les deux premiers textes de Géographie de la domination, intitulés respectivement « Le capi-
talisme, fabrique de la fragmentation » et « L’art de la rente » (Harvey 2018).
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à des concurrents voisins, afin d’attirer certaines activités économiques ou populations.
Au-delà de cette dimension critique, chercher à identifier les effets de systèmes de relations
transnationales entre villes ouvre sur deux questionnements tout aussi fondamentaux.

Un deuxième questionnement porte sur la capacité qu’ont les idées à produire du
changement. Qu’il s’agisse d’interactions entre experts et élites urbaines ou d’effets plus
structurels qui résultent des pratiques d’acteurs collectifs comme les associations de muni-
cipalités, la matérialité de la circulation des savoirs et des normes en matière de politiques
urbaines doit être interrogée. Autrement dit, les pratiques d’échanges, les expériences sen-
sibles (e.g. visites d’étude), la production de discours sur telle ou telle politique locale,
l’utilisation de mots-clés et les modes de présentation des politiques locales sur le web,
constituent autant d’entrées pour essayer de comprendre comment des idées acquièrent
une force, comment des pratiques sont transformées en « bonnes pratiques », c’est-à-dire
en succès à imiter.

Enfin, le troisième questionnement lié à l’étude des systèmes de relations entre villes
a trait à la valeur politique souvent attribuée à la notion de « réseau ». Ce mot semble
presque omniprésent dans les descriptions scientifiques de l’ordre politique et économique
mondial 6, mais également dans les discours proprement politiques 7. En ce qui concerne
notre sujet, cela a des répercussions directes : certes les travaux critiques sur les Urban
policy mobilities (McCann et Ward 2011a) s’intéressent principalement à la circulation
des pratiques qui servent d’avatars pour penser la ville néolibérale (contrôle, grands pro-
jets, urbanismes sécuritaires, extension de la logique de marché), mais, indépendamment
des contenus, le déploiement de réseaux de relations permettant la circulation de poli-
tiques urbaines ne fixe pas en lui-même une orientation politique. De fait, les pratiques
de coopération transnationale entre villes ont une histoire beaucoup plus longue que celle
de la phase néolibérale du capitalisme (Ewen et Hebbert 2007 ; Saunier 2006 ; Payre
2007). Dès le début du XXème siècle, des associations comme l’IULA (International Union
of Local Authorities) naissent en Europe, accompagnant les mouvements internationalistes
et socialistes (Dogliani 2002). Des processus de circulation transatlantique à propos du
gouvernement des villes et des politiques sociales se mettent en place, dès la fin XIXème
siècle (Rodgers 1998). Très récemment, des auteurs s’interrogent sur des modèles al-
ternatifs de gouvernements des villes et examinent les initiatives internationales qui se
réclament d’un nouveau « municipalisme » 8 (Thompson et al. 2020 ; Russell 2019). A
un certain niveau de généralité, et en prenant le réseau comme un système de relations
à travers lequel circulent des idées et savoirs sur les politiques urbaines, il semble que
ce type de dispositifs ne porte pas en lui-même une orientation politique a priori. Les

6. Les épigraphes de cette introduction en fournissent des exemples frappants.
7. Lorsque l’importance de la notion de réseau est figurée, l’ouvrage de Manuel Castells est presque

immanquablement cité, sans doute est-ce dû à la très grande généralité du propos ainsi qu’à son titre
accrocheur La société en réseaux. L’ère de l’information (Castells 1998).

8. Sans rentrer dans les détails, notons que certains élus locaux européens (notamment à Barcelone)
mobilisent de plus en plus les cadres de pensée du municipalisme libertaire, courant dont un des prin-
cipaux penseurs — Murray Bookchin — fait l’objet de multiples traductions et publications récentes
(Bookchin et al. 2019 ; Bookchin 2018 ; Durand Folco 2017). Pour une description de ce mouve-
ment révolutionnaire du point de vue social et écologique on se reportera à cette très bonne synthèse
d’Elias Boisjean dans la revue Ballast : revue-ballast.fr/le-municipalisme-libertaire-quest-ce-donc/.

8
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discours sur le pouvoir des villes et sur leur mise en réseaux peuvent servir aussi bien
la rationalité néolibérale (flux, échange, ouverture, compétition, adaptation) que ses cri-
tiques les plus radicales (horizontalité, solidarité, coopération, municipalisme libertaire).
Autrement dit, la description de ces réseaux — acteurs inclus ou exclus, types de rela-
tions, contenus échangés, niveaux d’organisation, plus ou moins grande formalisation des
échanges — constitue un enjeu central.

Processus d’institution des politiques urbaines à l’échelle européenne

En dernier lieu, et faisant suite à l’enjeu de description des réseaux de relations trans-
nationales dans lesquelles s’impliquent les gouvernements urbains européens, la problé-
matique du changement institutionnel ne peut être réduite aux effets locaux (dans telle
ville particulière) de la circulation de modèles urbains. Comprendre comment les sys-
tèmes de relations politiques entre villes s’institutionnalisent constitue un enjeu particu-
lièrement saillant pour l’espace européen 9 qui est encadré par différentes organisations
supra-nationales (Union Européenne, Conseil de l’Europe). Très souvent, les mécanismes
de circulation et d’apprentissage des modèles urbains sont envisagés sous l’angle de coali-
tions plus ou moins informelles d’acteurs privés et publics : qu’il s’agisse de dénoncer le rôle
d’élites urbaines transnationales (McCann 2011) ou de montrer la plus grande efficacité
de ce type de réseaux par rapport aux organisations plus institutionnalisées (Campbell
2009). Mais de fait, en Europe notamment, beaucoup de dispositifs de coopération entre
villes se déploient dans des organisations collectives institutionnelles. Les travaux propo-
sant une image d’ensemble de ce paysage sont très peu nombreux, mais il semblerait que
le nombre de « réseaux de ville » augmente sensiblement au cours des dernières décen-
nies (Acuto et Rayner 2016). L’espace politique européen serait ainsi structuré, d’une
part, par la création d’associations transnationales de municipalités (Bulkeley et al.
2003 ; Kern et Bulkeley 2009 ; Losada et Abdullah 2019) ; et, d’autre part, par cer-
tains programmes de coopération territoriale émanant directement de l’Union Européenne
(Bussi 2009 ; Bourdin et Idt 2016).

Au-delà de la description des procédures d’association entre villes, cette institution-
nalisation ouvre des questions sur la construction de normes et de catégories d’action
publique à l’échelle européenne en matière de politique urbaine 10. Suivre les activités des
organisations de coopération transnationale constitue un moyen de comprendre comment
se forment les cadres cognitifs (Muller 2019) de l’action publique urbaine en Europe. En
particulier, cela permet de porter une attention aux processus de traduction ou de trans-
codage 11 dont font l’objet les pratiques locales des villes membres de ces organisations,

9. A ce stade, nous laissons volontairement de côté l’épineuse question des limites d’un tel espace.
10. Même si l’UE n’a pas de compétences législatives directes en la matière, un ensemble de dispositifs

et de discours peuvent être de nature prescriptive et, à ce titre, lus comme une « politique urbaine de
l’Union Européenne » (Halpern et Le Galès 2013).
11. Le concept de traduction qui provient à l’origine des travaux de Bruno Latour et Michel Callon,

a ensuite été mobilisé par la sociologie politique dans le cadre des études sur le transfert des politiques
publiques (Dumoulin et Saurugger 2010 ; Hassenteufel et Maillard 2013). On retrouve sa formu-
lation sous le vocable de transcodage dans les travaux de Pierre Lascoumes, qui mettent l’accent sur les
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c’est-à-dire leur inscription dans d’autres cadres (supranationaux) d’action publique. Étu-
dier ces dynamiques d’institution offre une occasion de saisir le transnational, non comme
une échelle internationale d’un certain type, mais comme processus qui définit activement
l’interaction entre différentes échelles et qui permet de penser les convergences qui en
résultent 12.

Enfin, prêter attention à l’institution des pratiques de coopération transnationale entre
villes européennes soulève un dernier enjeu d’importance. Il s’agit de considérer l’implica-
tion éventuelle des villes de moindre taille dans ce type de dispositifs, alors que les travaux
sur l’internationalisation des villes portent le plus souvent sur des métropoles mondiales.

Certes, les productions expertes ou journalistiques valorisant le pouvoir municipal re-
censent souvent des pratiques développées dans des bourgs ruraux ou des petites villes.
Dans son livre Ces maires qui changent tout, Mathieu Rivat ne rend pas uniquement
compte des politiques urbaines de Paris et Grenoble mais il examine la transition éco-
logique dans un contexte de désindustrialisation pour la ville de Loos-en-Gohelle (7 000
habitants), ou encore les politiques agro-alimentaires construites avec les agriculteurs dans
une commune bretonne de 200 habitants, Trémargat (Rivat 2017). Les études urbaines
ont également remis à l’agenda les travaux sur les villes petites et moyennes, dans le but
de décentrer un regard porté sur les seules métropoles mondiales (Bell et Jayne 2009 ;
Édouard 2012) 13. En revanche, à de rares exceptions près (Escach et Vaudor 2014),
dès que l’internationalisation politique des villes est au centre de l’analyse, le paysage se
peuple de métropoles modèles qui ont « rationalisé leur succès tactiques », c’est-à-dire qui
valorisent « des processus d’action collective qui distingue [ces] ville[s] » (Pinson et Vion
2000). Barcelone, Seattle, Vancouver, Bilbao font figure de lieux d’investigation particu-
lièrement investis par les études urbaines (Campbell 2009 ; González 2011 ; McCann
et Ward 2011a ; Pinson et Vion 2000). Ce silence relatif sur les petites villes s’explique
en partie par l’hypothèse d’une moindre participation de ces dernières aux dynamiques
de coopération transnationale, notamment du fait de capacités (personnels disponibles,
finances, maitrise de l’anglais) qui seraient plus faibles (Bulkeley et al. 2003). Qu’il
s’agisse de problèmes construits à l’échelle globale (comme le changement climatique) ou
de la diffusion de certains modèles d’urbanisme sécuritaire et néolibéral, les études sur les
réseaux de villes, les associations de municipalités, la city-to-city cooperation, la diploma-
tie des villes, ou encore les Transnational Municipal Networks, décrivent le plus souvent
les pratiques d’internationalisation des grandes villes et des métropoles mondiales, c’est-
à-dire des hauts-lieux d’un monde globalisé, urbanisé et hiérarchisé. Pour autant, lorsque
l’on prête attention aux organisations institutionnelles qui instaurent des pratiques de
coopération, ces dernières ne concernent pas uniquement les villes du sommet de la hié-
rarchie urbaine. Certes, l’association EuroCities 14, très souvent citée, ne regroupe que

activités de synthèse qui transforment des pratiques éparses en totalité (Lascoumes 1996).
12. « le transnational ne peut pas simplement être considéré comme un niveau supplémentaire qui

viendrait s’ajouter au local, régional ou national, selon une logique de changement de focale. Il est, au
contraire, appréhendé en tant que niveau qui se constitue en interaction avec les précédents »(Werner
et Zimmermann 2003, p. 22).
13. Voir également le numéro spécial (3- 2019) de la revue Belgéo, intitulé Les petites villes européennes

comme enjeu d’équité territoriale (Bailleul, Baudelle et Josselin 2019).
14. Voir : https ://eurocities.eu.
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des villes européennes de plus de 250 000 habitants mais d’autres organisations sont, à
l’inverse, construites autour de l’identité des petites villes comme c’est le cas pour l’as-
sociation internationale Cittaslow, née en Italie et s’adressant exclusivement aux villes de
moins de 50 000 habitants 15.

Ainsi, prendre en compte les dynamiques de coopération transnationale, sans écarter
a priori les villes de moindre taille, c’est prêter attention à la façon dont s’instituent, dans
toutes leur diversité, des catégories d’action publique au niveau européen. La plupart des
travaux académiques sur les petites villes posent la question de leur place dans les systèmes
territoriaux et productifs, mais un chantier sur les politiques publiques développées par
(ou pour) ces villes peut s’ouvrir (Édouard 2014). L’enjeu, à l’échelle européenne, est
donc non seulement de voir comment les pratiques de coopération entre villes européennes
dessinent un certain type d’agenda politique urbain, mais également quelle place occupe
la catégorie des « petites villes » dans cet agenda.

Par conséquent, cette recherche s’appuie sur la volonté d’examiner la constitution de
« problèmes publics » 16, notamment ceux qui sont associés à cette catégorie de villes.
L’attention portée au rôle de l’expertise (Callon, Lascoumes et Barthe 2001) ainsi
qu’à la transformation des arguments qui accompagne les changements d’échelle et la
recomposition des acteurs impliqués (Chateauraynaud 2011) sont autant de moyens
conceptuels pour analyser comment ce qui circule (dans les processus de coopération entre
villes) participe de la définition de modèles urbains ou, a minima, de problèmes urbains
considérés comme légitimes.

Une problématique relationnelle : ce que peut la géo-
graphie politique

Comme nous l’avons vu, un des points de départ de ce travail de thèse provient des
études sur les politiques urbaines et leur circulation transnationale. En effet, beaucoup de
travaux enquêtent sur des pratiques de coopération et sur des mécanismes de circulation
de savoirs qui expliquent des changements institutionnels dans la manière de gouverner
les villes. Pourtant, si on trouve des synthèses historiques sur la coopération entre villes

15. Voir : https ://www.cittaslow.org/.
16. Le concept de problème public, proposé par la sociologie politique des mobilisations (des contro-

verses et de l’action publique), permet de penser le fait que les problématiques auxquelles se proposent
de répondre les politiques publiques ne sont pas données ou préexistantes mais sont bien construites col-
lectivement et ce de manière particulière. A partir de conditions ou d’expériences sensibles particulières,
il s’agit donc de retracer le travail collectif de problématisation qui fait advenir une cause et la positionne
dans l’espace public. Pour une définition synthétique des différentes approches voir Sheppard-Sellam
2019. Pour en donner une compréhension intuitive, l’exemple proposé dans cet article de dictionnaire est
assez éclairant : « la politique environnementale démontre que la pollution n’a commencé à être considé-
rée comme un problème public qu’à partir des années 1970, alors qu’elle existait depuis l’apparition de la
grande industrie : autrement dit, l’existence d’un fait objectif n’implique pas sa qualification automatique
en tant que problème public » (Sheppard-Sellam 2019).
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européennes (Saunier 2006 ; Ewen et Hebbert 2007 ; Dogliani 2002), les travaux
contemporains sur ces dynamiques regroupent souvent des études de cas sur certaines as-
sociations — Eurocities, MedCities, C40 (Losada et Abdullah 2019) — ou sur certains
projets de coopération de l’UE — avec des chapitres sur des projets particulier du pro-
gramme URBACT (Bourdin et Idt 2016 ; Hamedinger et Wolffhardt 2010). En
clair, toutes ces études fournissent des analyses cruciales sur des dispositifs de coopéra-
tion entre villes européennes et les synthèses sur la gouvernance urbaine les mentionnent
comme une modalité importante du processus d’européanisation. On sait alors que les
villes européennes coopèrent beaucoup, créent des relations, et l’accès à cette réalité se
fait au travers de listes d’organisations (Le Galès 2011) 17.

L’objectif principale de cette thèse est d’offrir un prolongement à cet ensemble de
travaux, notamment grâce à une description empirique et systématiques des relations po-
litiques entre villes européennes. Plus précisément, il s’agit de construire un panorama
et une cartographie de ces relations, de systématiser les observations pour faire émerger
une image manquante, en centrant le regard sur les dispositifs institutionnels qui en-
cadrent ces relations — qu’il s’agisse d’associations transnationales de municipalités ou
de programmes de coopération territoriale émanant de l’UE.

En s’écartant d’une problématique fondée sur la dichotomie réseau/territoire 18, l’ori-
ginalité de la thèse réside dans la proposition d’une géographie attentive à d’autres effets
politiques de la coopération transnationale entre villes. Il s’agit ici de voir comment s’ins-
tituent des modèles urbains à l’échelle européenne, du fait des pratiques de coopération
transnationale. Pour le dire autrement, ce projet de recherche s’articule autour de deux
dimensions spatiales : en quoi les pratiques de coopération transnationale révèlent la spa-
tialité des circulations de savoirs sur le gouvernement des villes et comment ces échanges
influent sur la manière de penser l’action publique urbaine au niveau européen ? Recons-
truire empiriquement ces réseaux politiques et les échanges qu’ils permettent s’inscrit
dans le cadre d’une problématique relationnelle (Raffestin 1980). Celle-ci rend visible
la construction et la mobilité de modèles urbains et dessine les contours d’une géographie
politique de ces savoirs et de ces normes concernant le gouvernement des villes.

La référence au livre de Claude Raffestin inscrit ce travail dans une perspective par-

17. C’est par exemple le cas dans le livre extrêmement cité de Patrick Le Galès. Dans la section
intitulée « L’européanisation par les interactions horizontales : les réseaux transnationaux d’autorités
locales », différentes organisations de coopération sont listées pour montrer leur caractère pléthorique et
leurs rôles dans l’européanisation — c’est-à-dire ici une certaine convergence sans contrôle coercitif, sans
relations verticales — de l’action publique urbaine (Le Galès 2011, p. 180-185).
18. La formulation de notre projet de recherche doit beaucoup aux travaux précurseurs de Nicolas

Escach (Escach et Vaudor 2014 ; Escach 2016). Une partie du travail d’enquête se fonde ainsi sur des
sources et méthodes mobilisées dans sa thèse (Escach 2014) visant à analyser les pratiques de coopération
des villes de l’espace baltique. Une grande partie de la problématique qui encadre son travail est territoriale
— intégration d’une région sous l’effet des relations qui la constituent — et « inter-territoriale » (Vanier
2010) — examen des processus de partage et de coordination des pouvoirs entre autorités politiques
de différents niveaux. Si des questions de ce type ne sont pas étrangères à cette thèse, notre approche
s’en écarte sensiblement. Au-delà du fait que l’espace considéré — l’Europe — est plus étendu et que
la question de ses limites institutionnelles n’est pas au centre de la recherche, les effets du système de
relations politiques entre villes européennes qui nous intéressent ne sont pas les mêmes.
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ticulière. En effet, Pour une géographie du pouvoir proposait, en 1980, une reformulation
radicale du projet de la géographie politique (Raffestin 1980). Il s’agissait de sortir
l’appréhension du politique en géographie de son caractère stato-centré — pendant long-
temps cette géographie n’a eu pour objet que les politiques territoriales des Etats-nations
ou des empires — et d’offrir une généralisation des observations en définissant un nouvel
objet — la relation — afin de rendre intelligible le pouvoir politique et ses manifestations
spatiales. Choisir la relation comme unité élémentaire de l’analyse permettait de prendre
en compte la capacité différenciée des acteurs à peser sur la définition de cette relation
et, dans le même temps, cela exigeait une enquête sur le champ socio-politique (champ
opératoire dans le language de C. Raffestin) dans lequel elle se déploie — c’est-à-dire
l’inscription spatio-temporelle et le contenu de la relation. Cette proposition fait écho à
un mouvement plus large dans les sciences sociales, que certains baptisent le « programme
relationnaliste » (Corcuff 2019). Au-delà de cette étiquette, il semble bien qu’un cer-
tain nombre d’approches en sociologie aient choisi de prendre la relation comme objet
d’étude pour échapper à l’alternative longtemps structurante entre les approches holis-
tes/structuralistes et les approches davantage centrées sur les individus (individualisme
méthodologique) 19.

La formulation d’une problématique relationnelle pour rendre compte des relations
politiques transnationales entre des acteurs collectifs — les villes européennes — inscrit
ce travail dans la continuité de toute une famille d’approches des sciences humaines et
sociales. En se proposant de systématiser des observations à l’échelle européenne et de
reconstruire empiriquement ces réseaux transnationaux, notre approche s’avère complé-
mentaire des monographies locales basées sur des méthodes qualitatives qui examinent
l’internationalisation d’une ville en particulier ou les processus de circulation des modèles
urbains centrés sur des élites urbaines clairement identifiées ou encore sur un dispositif
de coopération particulier (telle association ou tel projet).

Dans le champ de la géographie urbaine, l’originalité de la thèse est de considérer les
relations politiques entre villes. En effet, beaucoup de travaux dans les études urbaines
ont contribué à saisir les interactions entre villes à différentes échelles mais très souvent
les interactions considérées relèvent de mécanismes économiques (flux de capitaux, de
personnes) qui font systèmes et qui expliquent des processus de localisation et de hié-
rarchisation à l’échelle globale 20. Ce prisme économique et le type de relations considéré

19. C’est par exemple le cas des études dans le champ de l’analyse des réseaux sociaux (Degenne
et Forsé 2004 ; Wasserman et Faust 1997) ou dans des formulations plus contemporaines comme la
relational sociology (Powell et Dépelteau 2013). Dans ces approches, l’étude des relations entre acteurs
a pour but de comprendre comment se constituent les collectifs (sans les considérer comme des totalités
pré-existantes) et de saisir en retour comment un système de relations particulier contraint les acteurs
(donc sans nier les effets de structure). Bien entendu il s’agit là de reformulations théoriques relativement
récentes, adossées à certaines méthodes — comme l’analyse de réseaux —, mais l’importance donnée aux
relations est bien sûr beaucoup plus ancienne. On trouvera par exemple des références à la sociologie de
Georg Simmel pour justifier le caractère central des triades (relations entre trois acteurs) dans les travaux
contemporains sur l’analyse de réseaux sociaux (Brailly et al. 2017).
20. On pense par exemple aux travaux sur les villes globales (Sassen 1991, 2009 ; Knox et Taylor

1995), à l’accent mis sur les fonctions de coordination économique dans les processus de métropolisation
(Bourdeau-Lepage et al. 2012 ; Bourdeau-Lepage et Huriot 2005) ou encore aux travaux sur les
systèmes de villes (Cattan et Saint-Julien 1999 ; Pumain 1995).
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permet de rendre compte des processus d’auto-organisation (Krugman 2008) et d’émer-
gence — c’est-à-dire de configurations structurantes qui apparaissent à des niveaux meso-
et macro-géographiques à partir de l’action d’individus qui poursuivent des objectifs va-
riés. Ces mécanismes sont différents de ceux saisis à travers un prisme politique. Cette fois,
les relations politiques entre gouvernements urbains résultent de décisions délibérées de la
part d’acteurs précis (élus locaux, personnels administratifs) lorsqu’ils inscrivent leur ville
dans telle association transnationale ou dans tel projet de coopération territoriale de l’UE.
Les questions de recherche doivent donc se poser en d’autres termes. La problématique
relationnelle que nous avons posée ouvre trois axes de recherche.

1. Le panorama de la coopération transnationale entre villes européennes.
Ce premier axe s’organise autour de la description des structures qui apparaissent
lorsque l’on reconstruit empiriquement les systèmes de relations politiques entre
les gouvernements urbains européens. Il s’agit avant tout de mesurer et de rendre
compte de la participation de ces derniers aux dispositifs institutionnels de coopé-
ration. Ce premier axe ouvre donc les questions de recherche suivante : Quelles sont
les caractéristiques de l’espace européen de la coopération politique interurbaine ?
Quelles sont les limites et les différenciations spatiales qui apparaissent lorsque l’on
cartographie la participation des villes européennes aux dispositifs de coopération ?
Est-ce que les différents niveaux de participation des villes révèlent des logiques de
hiérarchisation qui dépendent de leurs caractéristiques (taille des villes, apparte-
nance territoriale, fonction administrative) ?

2. Relations entre villes et circulation des politiques urbaines.
Ce deuxième axe de recherche s’organise autour de la dimension proprement rela-
tionnelle de l’objet de recherche. Il s’agit alors d’étudier les types de relations qui
se développent au sein des organisations de coopération transnationale entre villes.
L’objectif est de donner à voir des réseaux et de s’interroger sur les canaux de
circulation d’information qu’ils constituent. Les questions de recherche de cet axe
sont les suivantes : Quelle est la nature des relations transnationales entre villes
selon le type d’organisations considérées et quels principes fondent ces pratiques de
coopération territoriale ? Quels sont les acteurs impliqués — élus, administratifs,
experts — et quels sont leurs rôles ? L’analyse de ces réseaux fait-elle émerger des
groupes (communautés) de villes particulièrement liées entre elles ? Et si oui, selon
quels principes ? Enfin, quels sont les contenus — problèmes publics, instruments,
normes, politiques urbaines — qui circulent entre les villes ?

3. Cadre cognitif et institution de catégories de l’action publique.
Les deux premiers axes de recherche fournissent un cadre pour décrire les systèmes
de relations entre villes. Le troisième axe, quant à lui, regroupe les questionnements
qui ont trait aux effets produits par de tels systèmes. Contrairement aux études de
cas centrées sur une ville ou un territoire restreint, il ne s’agit pas ici d’observer
les effets locaux — adaptation, imitation, transformation — des pratiques de circu-
lation de modèles urbains. L’objectif est davantage de prendre en compte l’action
des organisations de coopération entre villes et de voir comment elles produisent
et renforcent des normes en matière de politiques urbaines à l’échelle européenne.
Les questions de recherche sont les suivantes : Les pratiques de coopération trans-
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nationale entre villes contribuent-elles à des processus de convergence des politiques
urbaines ? Comment caractériser ces mécanismes d’européanisation des villes ? A
travers leur travail de représentation d’autorités locales et de lobbying, quels types
de discours portent ces acteurs collectifs sur le pouvoir urbain ? Comment les orga-
nisations de coopération contribuent-elles à définir les cadres cognitifs pour penser
l’action publique urbaine ? Plus précisément, comment des expériences de coopéra-
tion influent sur la construction d’une catégorie de « petites villes » à l’échelle euro-
péenne, alors que les villes du bas de la hiérarchie urbaine seraient moins concernées
par les pratiques d’internationalisation politique ?

Proposition d’une démarche exploratoire et reproduc-
tible : une méthodologie résolument quantitative

Si les différents enjeux et la problématique encadrant l’objet d’étude s’inscrivent dans
des perspectives théoriques et thématiques clairement identifiées, cette thèse se présente
également comme une proposition méthodologique pour systématiser et synthétiser un
certain nombre d’observations quant aux relations transnationales entre gouvernements
urbains. La problématique relationnelle situe théoriquement la présente proposition mais
laisse ouverte la question du choix des méthodes et du type d’enquête à conduire. Pour
construire l’image manquante du système de relations transnationales entre villes euro-
péennes sur les 20 dernières années, la démarche proposée se place résolument du côté
des méthodes quantitatives. Il s’agit par là d’offrir un regard complémentaire aux travaux
déjà réalisés en science politique, en sociologie et en géographie sur les pratiques de co-
opération territoriale et sur la circulation des savoirs entre villes. La démarche que nous
proposons peut se lire comme une tentative pour nouer un dialogue interdisciplinaire et
elle s’interroge sur ce que les outils de la géographie quantitative ont à offrir pour décrire
un système de relations politiques. Pour éviter autant que possibles de laisser des « boites
noires » et garantir la réproductibilité des analyses, la quasi-totalité des traitements ont
été effectués avec le langage-programme R et sont disponibles en accès libre 21. Cette dé-
marche offre des réponses à une série de questions pratiques allant de la construction des
données — quelles sources, quels types de relation ? — jusqu’aux différents traitements
et interprétations permises, en passant par les modes de représentation graphique. Qu’il
s’agisse de cartographier l’espace européen de coopération entre villes, de rendre compte
des réseaux qui se forment ou de synthétiser des discours grâce à la statistique textuelle
sur des corpus (rapports de projet, sites web), l’enchainement des différentes analyses suit
la logique de l’analyse exploratoire des données (Tukey 1977 ; Banos 2001) qui permet
de faire émerger des questionnements de manière itérative à la suite de chaque analyse
ou visualisation. En effet, si certaines des méthodes les plus simples confirment des faits
connus ou supposés, elles révèlent souvent des incohérences dans les données ou ouvrent
de nouveaux questionnements qui complexifient graduellement l’analyse. Cet étonnement
oblige à faire un aller-retour permanent entre la construction et le nettoyage des données,
les résultats provisoires et les questions de recherche qui les encadrent.

21. Voir https ://github.com/pgourdongeo/.
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L’ensemble de cette démarche est présentée à travers les six chapitres que comporte
ce manuscrit. Ces chapitres peuvent être regroupés selon plusieurs logiques. Les deux
premiers constituent le socle théorique et méthodologique sur lequel repose la thèse.

Le chapitre 1 pose les conditions d’intelligibilité de la problématique relationnelle en
proposant un état de l’art interdisciplinaire structuré en trois temps examinant :

1. la question du pouvoir urbain dans un monde globalisé et la pertinence de saisir les
acteurs collectifs que sont les villes comme les entités élémentaires d’un système de
relations.

2. les travaux des sciences humaines et sociales qui ont été attentifs à la circulation
des savoirs et des idées et, notamment, à ses effets en matière de changement insti-
tutionnel et de transformation des cadres de l’action publique.

3. le concept d’institution en tant que processus, et les approches qui rendent compte
de la manière dont s’organise l’action publique — comment se construisent des
problèmes publics ? Cet ensemble est mis en dialogue avec notre objet d’étude plus
circonscrit, à savoir : l’étude des pratiques de coopération territoriale institutionnali-
sées entre villes européennes qui se déploient au sein des associations de municipalité
ou des programmes de l’UE.

Le chapitre 2, quant à lui, présente la démarche d’ensemble, la construction des données
et les principales méthodes mobilisées dans la thèse. On y trouve des informations sur les
deux grandes bases de données construites et enrichies avec :

1. les informations relatives à la construction de la base inédite ETMUN (European
Transnational MUnicipal Networks) rassemblant près de 60 associations transnatio-
nales de municipalités et représentant plus de 17 000 adhésions ;

2. le travail d’enrichissement de la base de données KEEP 22, produite dans le cadre
du programme Interact, et qui nous a permis créer la base de données EUCICOP
(European Union CIties COoperation Projects) localisant plus de 50 000 partenaires
engagés dans plus de 19 000 projets de coopération territoriale de l’UE, entre 2000
et 2019. A partir de ce travail, nous décrirons également comment a été créée la
base de données URBACT, du nom du programme européen spécifiquement dédié
à la coopération transnationale entre gouvernements urbains (172 projets, 591 villes
impliquées).

La démarche exploratoire que nous avons déployée conduit à organiser les analyses
selon trois grandes étapes : les localisations, les réseaux, et les contenus mis en circulation.

Le chapitre 3 prend en charge la première étape — consacrée aux questions de loca-
lisation. Une fois les bases de données construites et les participations à la coopération
géolocalisées, l’analyse porte sur l’intensité et la répartition de ces pratiques de coopéra-
tion : il s’agit de produire une cartographie de l’espace de coopération européen selon les
deux grandes bases de données et donc selon des modalités de coopération différentes.

Le chapitre 4, quant à lui, introduit la dimension relationnelle grâce aux méthodes

22. Base de donnée en libre accès mettant à disposition la plupart des projets de coopération des
programmes Interreg, Interreg IPA cross-border, et ENPI/ENI cross-border. Voir https ://www.keep.eu/.
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de l’analyse de réseaux. Il s’agit alors de caractériser les liens entre villes mais aussi
entre les villes et les organisations qui les rassemblent. Ces analyses descriptives ont pour
objectif de rendre compte des logiques sous-jacentes aux processus d’association et de
repérer les structures produites par les différents réseaux (position plus ou moins centrale,
hiérarchisation, communauté). Rassemblés ensemble, les chapitre 3 et 4 fournissent les
bases pour décrire les systèmes de relations transnationales entre villes européennes.

Les chapitres 5 et 6 correspondent à la troisième étape de la démarche exploratoire.
Ils donnent un accès aux contenus qui circulent dans les réseaux précédemment décrits.

Le chapitre 5 se propose de faire émerger les traits principaux des discours sur le
pouvoir urbain produits par les organisations de coopération transnationale. Grâce à la
statistique textuelle, il s’agit d’analyser les activités de ces organisations dans la sélection,
la traduction et la médiatisation des pratiques de leurs villes membres.

Enfin, le chapitre 6 — centré exclusivement sur le programme URBACT — a pour
objectif de mieux analyser la circulation de thèmes et de problèmes publics qui concernent
les villes européennes. Il s’agit notamment de voir comment s’institue la catégorie des
« petites villes » au niveau européen, au travers de pratiques effectives de coopération
transnationale et de mise en récit collective de ces dernières.

La synthèse des grands résultats produits par cette démarche mais aussi les nombreuses
perspectives de recherche que ce travail esquisse sont rassemblées dans la conclusion gé-
nérale.
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Pour une étude de la dimension politique des
relations entre villes
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Chapitre 1

Local and subnational governments have proven to be a reliable force for positive
global change. Now, in 2017, it is vital that we push to make the trend towards
sustainable development irreversible. We aim to do so through our actions on the
ground, efforts to shape global policy and events that bring local action and local
issues onto the global stage.

Gino Van Begin, secrétaire général de l’ICLEI (International Council for Local
Environmental Initiatives), Janvier 2017.

Lorsque les ressources publiques sont rares, la coopération dans des domaines
stratégiques tels que les services publics, les grands projets de développement,
l’infrastructure de connaissance et les nœuds de transport devient essentielle pour le
développement urbain et territorial durable. Il est donc essentiel que les villes situées
sur les territoires voisins s’engagent dans la «coopétition», à savoir la concurrence
coopérative plutôt que la concurrence pure et simple.

Union Européenne & Direction générale de la politique régionale, Les villes de
demain défis, visions et perspectives. Luxembourg, 2011.

Decentralised cooperation, whereby cities (and indeed other institutions) work together
on defining their problems and devising appropriate solutions on the basis of shared
experience among peer groups is increasingly recognized as a powerful means of
advancing collective know-how.

HABITAT, UTO, WACLAC, City-to-City Cooperation : Issues Arising From
Experience, Nairobi, 2001.
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Chapitre 1 1.1. INTRODUCTION

1.1 Étudier les relations politiques entre villes : pou-
voir, circulation, institution

Européanisation des gouvernements urbains et changements institutionnels, circula-
tion de modèles urbains et convergence néolibérale, vertus démocratiques du niveau local
et capacité des villes à intervenir sur des problématiques globales : voici quelques-uns
des enjeux associés à l’étude des relations politiques entre villes. Ces différentes dimen-
sions sont rassemblées dans le cadre de la problématique relationnelle qui interroge la
spatialité des circulations de modèles urbains et les effets produits sur les normes d’action
publique urbaine, ici abordées à l’échelle européenne (cf. Introduction Générale). Avec
l’identification et la caractérisation des réseaux institutionnalisés de coopération trans-
nationale, cette thèse produit une vision précise des canaux qui favorisent la circulation
des « bonnes pratiques » et qui contribuent à renforcer, à l’échelle européenne, certaines
catégories d’action publique. Les conditions d’intelligibilité de cette problématique 1 dé-
pendent des approfondissements et des clarifications que le présent chapitre se propose
d’apporter concernant les descriptions et postulats sur lesquels s’appuient la recherche, les
entités étudiées et, enfin, les processus et phénomènes qui sont au centre de l’analyse. Pour
ce faire, nous proposons une tripartition rejoignant les trois axes de recherche proposés
dans l’introduction générale :

1. Le panorama de la coopération transnationale entre villes européennes : ce premier
axe de recherche soulève deux enjeux théoriques. D’abord, il s’agit de s’interroger sur
les discours qui présentent les villes comme des acteurs politiques ayant une certaine
légitimité à prendre en charge des problèmes globaux. Sur quelles descriptions du
monde globalisé ces discours s’appuient-ils pour valoriser le rôle politique des villes ?
Le deuxième enjeu concerne directement les définitions des villes en tant qu’entités
élémentaires d’un système de relations. La question théorique sous-jacente est liée
au concept d’acteur collectif que nous discuterons ici. Ces deux grands enjeux font
l’objet d’une première section intitulée Pouvoir Urbain (section 1.2).

2. Les relations entre villes et circulations des politiques urbaines : le deuxième axe
suggère un travail de définition et d’état de l’art sur les processus qui sont au centre
de l’analyse, à savoir les pratiques favorisant la circulation des politiques urbaines.
Il s’agit alors de préciser ce qui se joue dans les approches du transnational et
d’examiner quelques travaux historiques — en histoire, en sociologie et dans les
Relations Internationales — sur la circulation des savoirs. Ces approches seront
complétées par un état de l’art sur les travaux contemporains qui ont pris en charge
ces objets, notamment dans le champ de la géographie et de l’urbanisme. Ainsi,
la seconde section, intitulée Circulations (section 1.3), précise les définitions des
processus étudiés dans la thèse.

3. Les cadres cognitifs des politiques urbaines et l’institution de catégories d’action
publique : le troisième axe de recherche permet d’éclairer la problématique d’en-

1. En suivant de problématique que C. Raffestin pose : « démarche qui consiste à déterminer, préala-
blement à toute analyse, le statut d’intelligibilité capable de rendre compte d’un système. » (Raffestin
1980, p. 25).
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semble de la thèse. Après avoir défini les entités — villes/gouvernements urbains
— et les processus — circulation des politiques urbaines —- dont elles sont par-
ties prenantes, il s’agit de s’interroger sur des effets particuliers des systèmes de
relations considérés. La troisième section, intitulée Institution (section 1.4), a ainsi
pour objectif de préciser l’objet d’étude et le périmètre de l’enquête : le travail
engagé s’intéresse à un espace particulier mais aux contours flous — l’Europe —
et les processus de circulation sont abordés à travers des dispositifs particuliers —
les associations transnationales de municipalités et les programmes de coopération
territoriale de l’UE. En parallèle, il s’agit de définir les principaux concepts de la so-
ciologie de l’action publique et de la science politique qui permettent de donner sens
aux processus d’institution (ou institutionnalisation) renforcés par les pratiques de
coopération entre villes. Il sera donc question de construction de problèmes publics,
d’européanisation et d’approches cognitives pour penser les politiques publiques.

Pouvoir urbain, circulation des savoirs, et institution, cette tripartition conceptuelle
a pour but de rendre intelligible les questions centrales de ce travail et leur inscription
dans une problématique relationnelle 2 qui conçoit l’interaction entre ces trois sphères et
qui met au centre de l’analyse les relations politiques entre villes.

La capacité supposée des villes à tisser des relations politiques et à agir à différentes
échelles appelle une discussion sur le concept de pouvoir et plus précisément sur le pouvoir
urbain (section 1.2). En effet, beaucoup des discours cités dans l’introduction revalorisent
ou réactualisent la capacité des villes à organiser la société. Mais de quelles « villes »
parle-t-on ? Dans le cadre de notre problématique, la question de la définition des villes
— au croisement entre géographie et science politique — se pose pour au moins deux
raisons. La première, c’est que s’intéresser à l’action publique urbaine telle qu’elle est
pensée aux niveaux infra- et supra-nationaux suppose de penser les conditions concrètes
(rapports villes-Etats, dispositifs de coopération, programmes européens) et les relations
avec d’autres entités (Etats, UE) pour éclairer les contextes dans lesquels les villes ont
une légitimité, des ressources, et des compétences pour agir politiquement. A cet endroit,
il semble nécessaire de ne s’inscrire ni dans les approches mettant en avant l’horizontalité
et décrivant l’affaiblissement (ou la disparition) du rôle des États, ni dans les approches
du pouvoir et du politique qui font de l’État la seule structure pertinente — les villes
n’étant alors qu’un avatar de l’Etat local. Les processus de rescaling — recomposition
des échelles — fournissent des éléments pour éclairer des changements de régimes et les
transferts de pouvoir dont les villes européennes ont fait l’objet (Brenner 2004). La
seconde raison, c’est que les villes — quelles que soient leurs caractéristiques — ne sont
pas uniquement des espaces d’intervention pour des institutions de niveaux supérieurs
mais constituent aussi des acteurs politiques à part entière. Cette proposition simple ap-
pelle néanmoins des discussions sur la nature de ces « acteurs collectifs », car les villes —
notamment au travers de la coopération transnationale étudiée dans cette thèse — sont
elles-mêmes actrices de la construction de catégories d’action publique qui les définissent.
S’interroger à la fois sur la nature des êtres collectifs que sont les villes au niveau local
(avec une organisation, des objectifs spécifiques, des procédures, une capacité d’action) et

2. Pour une définition de la problématique relationnelle selon Claude Raffestin, voir introduction
générale et section 1.2 ci-après.
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sur les effets de leurs regroupements et de leur coopération au niveau européen, nécessite
de clarifier l’ancrage théorique et les définitions du pouvoir et de la relation. Ces dé-
veloppements permettront d’éclairer l’analyse des matériaux empiriques, notamment les
discours des interlocuteurs que nous avons rencontrés (élus, experts, représentants d’or-
ganisation) — eux-mêmes mobilisant des notions spécifiques ayant trait au pouvoir (e.g.
la gouvernance, la participation) 3 pour décrire leurs activités. Alors qu’il existe structu-
rellement une grande perméabilité entre le champ des études urbaines et celui de l’action
publique « territoriale », il s’agit autant que possible d’éviter la confusion entre les notions
mobilisées par les acteurs pour rendre compte de leurs pratiques et les concepts néces-
saires pour définir le cadre de la problématique de recherche de ce travail. Par ailleurs,
les descriptions du monde globalisé qui sont au cœur de cette première section mettent
au centre du récit les grandes métropoles mondiales. La place des petites villes dans les
études urbaines fera l’objet du dernier temps de l’analyse. A partir d’un état de l’art
critique, il s’agira de mettre au jour les interrogations sur leurs rôles dans les systèmes
territoriaux et leur position — envisagée comme problématique — dans un contexte de
métropolisation et de mutation des systèmes productifs. Les images de petites villes per-
dantes, exclues, ou menacée par les dynamiques globales du capitalisme rencontreront les
interrogations et les a priori positifs en matière de « démocratie locale » qui font des pe-
tites villes des communautés à « taille humaine ». De fait, les villes du bas de la hiérarchie
urbaine présentent-elles vraiment des spécificités politiques et géographique ?

Toutefois, engager une réflexion sur le pouvoir et définir les villes en tant qu’acteurs
politiques n’est pas suffisant. En effet, une des « forces » que beaucoup d’auteurs prêtent
aux villes provient de leurs interconnexions et de leurs pratiques de coopération dans
un monde économique et politique caractérisé par une valorisation du savoir et de la
connaissance. Pour éclairer ce que recouvrent exactement ces affirmations, la clarification
de la notion de circulation est nécessaire (section 1.3). Les études urbaines mais aussi les
discours experts et politiques sont saturés par l’idée de réseaux transnationaux (de natures
très différentes) dont les villes seraient les relais privilégiés. Mais toutes les relations ne
se valent pas, n’ont pas les mêmes structures, les mêmes logiques, ni les mêmes effets.
On examinera d’abord les travaux de SHS qui s’ancrent dans un « prisme circulatoire »
(Vauchez 2013). Plus précisément, nous résumerons certains des grands apports de la
sociologie politique, de l’histoire globale et des Relations Internationales pour penser ce
qui se joue exactement dans le transnational. Par la suite, on explorera la manière dont les
études urbaines s’inscrivent dans ce cadre notamment avec l’idée de circulation des modèles
urbains (Peyroux et Sanjuan 2016) pour expliquer des mécanismes de convergence et
de changement institutionnel dans la manière de gouverner les villes. Il s’agira alors de
lever une contradiction apparente entre les discours théoriques fondés sur une mobilité
généralisée des savoirs et des professionnels — qui concernerait, par essence, l’ensemble du
monde urbain — et le tropisme vers des grandes métropoles s’inscrivant dans une économie
de la connaissance marquée par la compétition (Campbell 2013). Cette valorisation du
sommet de la hiérarchie urbaine peut être implicite (Bell et Jayne 2009) ou fondée sur
l’hypothèse d’une moindre participation des petites villes aux dynamiques de coopération

3. Une des difficultés principales de l’analyse réside dans le fait que ces discours sont, pour une
part, des discours sur le pouvoir (un retour critique fait par les interlocuteurs sur leurs pratiques et
les contextes dans lequels ils évoluent) et, d’autre part, des discours de pouvoir en tant qu’ils émanent
d’acteurs impliqués au premier chef dans des mécaniques politiques.
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transnationales, explicitée en termes capacités — financières et langagières (maitrise de
l’anglais international) — plus faibles (Bulkeley et al. 2003).

Après avoir éclairer les entités — gouvernements urbains dans un monde globalisé —
et les processus — circulations de savoirs et relations politiques —, la dernière discus-
sion autour du concept d’institution permet de circonscrire le périmètre de l’enquête ainsi
que les effets potentiels des systèmes de relations étudiés (section 1.4). Les concepts de
problèmes publics (Sheppard-Sellam 2019), de référentiel global-sectoriel pour analyser
les politiques publiques (Muller 2019 ; Jobert et Muller 1987) et de transcodage
(Lascoumes 1996) serviront de grille d’analyse pour comprendre comment la circulation
de « bonnes pratiques » dans un espace transnational contribue à renforcer des normes en
matière d’action publique urbaine. Ces clarifications théoriques permettront de préciser
notre questionnement sur la construction de la catégorie de « petites villes » telle qu’elle se
déploie à l’échelle européenne. Dans un second temps, il s’agira de circonscrire les disposi-
tifs étudiés parmi la grande diversité des relations politiques entre villes. Les associations
transnationales de municipalités, d’une part, et les programmes de coopération territo-
riale de l’UE, d’autre part, constituent deux types de dispositifs qui permettent d’avoir
accès à l’institutionnalisation des pratiques de coopération entre villes européennes. Dans
cet espace aux limites floues qu’est l’Europe, il s’agira de voir ce que recouvre l’idée de
coopération territoriale (Bussi 2009), et de préciser les effets de telles pratiques sur la
convergence des politiques urbaines — c’est-à-dire en terme d’européanisation des villes
(Hamedinger et Wolffhardt 2010).
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1.2 Pouvoir urbain. Définir les villes dans le cadre
d’une problématique relationnelle, au croisement
entre géographie et science politique.

En 1980, Claude Raffestin, avec son ouvrage Pour une géographie du pouvoir, a par-
ticipé au renouvellement de la géographie politique francophone et ce même si sa pensée
n’a sans doute pas « fait école » 4. Deux éléments de cet ouvrage sont essentiels pour notre
travail : la critique d’une géographie politique dominante qui était en réalité une géogra-
phie de l’Etat 5 et l’explicitation de la problématique relationnelle (Raffestin 1980). De
fait, critiquer toute une tradition géographique se définissant uniquement par son objet,
le territoire de l’Etat, permet à Raffestin de poser les jalons de son projet scientifique, à
savoir : rendre intelligible le pouvoir politique et ses manifestations spatiales. Selon lui,
ce projet ne peut être mené à bien qu’en inscrivant au centre de l’analyse le concept de
relation qu’il définit comme une catégorie générale, dont l’échange — qui a beaucoup inté-
ressé l’économie et l’anthropologie — serait un cas particulier. Pour cet auteur la relation
est définie dans son versant fonctionnel par :

— un champ opératoire : c’est-à-dire un champ socio-politique formé par les acteurs
pris dans la relation et par les organisations qui en fixent les règles et contraintes ;

— un contenu : dont les termes sont négociés précédemment ou simultanément ;
— une inscription spatio-temporelle.

L’auteur ne se contente pas de caractériser la relation d’un point de vue fonctionnel
— c’est-à-dire par sa forme concrète et ses effets — mais également d’un point de vue
processuel — c’est-à-dire en tant que processus qui a des conditions de possibilité et qui
met en jeu des capacités différenciées de peser sur la définition de cette même relation.
Au-delà de sa définition du concept, l’apport majeur de la proposition de Raffestin vient
du fait que le projet de recherche ne s’organise plus uniquement autour de formes et d’ob-
jets spatiaux prédéfinis mais au contraire à partir d’une notion dont le caractère spatial,
s’il existe, n’est pas central. Il est intéressant de voir que cette intuition se retrouve plus
tard en géographie 6, notamment dans le courant critique anglophone qui pense la mobilité
des politiques urbaines 7 (McCann et Ward 2010). De son côté, la sociologie contem-
poraine a largement repris ce questionnement sur le statut de la relation 8, notamment

4. Comme le pense Jacques Lévy (Lévy 2003).
5. Critique double, d’abord sur le caractère synecdochique d’une géographie qui a longtemps abordé

implicitement le pouvoir sous la forme unique de l’organisation étatique et, ensuite, critique sous-jacente
sur l’appareillage théorique de la géographie qui apparait insuffisant à Raffestin (notamment lorsque l’on
prête attention aux références centrales à son argumentation : Henri Lefèbvre et Michel Foucault).

6. Pour ne donner qu’un exemple dans la géographie francophone : les concepts de lieux et de territoires
chez Denis Retaillé qui sont dégagés d’une échelle spatiale et d’une forme déterminées et renvoient à des
processus sociaux qui viennent modifier des perceptions de l’espace et des distances (Retaillé 1997).

7. Nous y reviendrons plus tard (section 1.3) mais à ce stade, mentionnons que ces auteurs considèrent
la fabrique des politiques urbaines comme un processus à la fois relationnel et territorial, c’est-à-dire
caractérisé par de la circulation et de la compétition mais aussi de l’ancrage, de la fixité.

8. Voir la description du « programme relationnaliste » comme tournant dans la pensée sociologique
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avec les courants de la processual sociology (Abbott 2016) et de la relational sociology
(Powell et Dépelteau 2013). Comme son nom l’indique, ce dernier courant, place la
relation au centre de l’analyse en refusant de travailler sur des structures et formes sociales
prédéfinies (qu’il s’agisse de faits sociaux ou de groupes/ institutions définis a priori), et
critique les dualismes individus/société ou agent/structure, notamment par un refus de
l’alternative entre vision holiste ou atomistique de la société 9. Chez Raffestin, le pouvoir
est consubstantiel aux relations :

« [...] nous poserons comme axiome de base que toute relation, de par son
contenu, est « politique » en ce sens qu’elle intéresse et qu’elle concerne réel-
lement ou virtuellement tout être appartenant à la collectivité ou à une col-
lectivité donnée. » p.28, Raffestin 1980

Le pouvoir est donc consubstantiel aux relations. Cette affirmation nécessiterait de po-
ser une définition du pouvoir mais cela nous entrainerait trop loin dans la diversité des
conceptualisations de ce terme dans la philosophie politique et dans les sciences sociales.
Nous retiendrons seulement deux propriétés : (1) le pouvoir n’est pas une chose qui se
possède, au contraire il s’exprime dans toutes relations, notamment dans les capacités
différenciées qu’ont les agents de peser sur les définitions de cette même relation, (2)
le pouvoir s’exprime comme un principe de transformation, comme la propriété d’une
relation d’affecter plus ou moins ses différents pôles (Raffestin 1980).

De fait, comme nous l’avons rappelé en introduction, les relations entre villes (conçues
souvent comme « interactions » 10) sont dans beaucoup de discours valorisées sans être
précisées ou étudiées systématiquement. Bien sûr, la géographie — notamment dans l’ap-
proche des systèmes de villes — a depuis longtemps caractérisé un certain nombre de
relations interurbaines, ainsi que leurs effets, mais au prix d’une certaine agrégation (il
s’agit le plus souvent de flux) et d’un parti pris économique. Avec l’appui des autres dis-

de la fin du XXème siècle (Corcuff 2019).
9. La relational sociology, qui n’est pas un courant uniforme et complètement unifié, semble marquée

par un rejet du déterministe qui n’est pas directement compatible avec certaines vues défendues plus
loin dans ce chapitre. Néanmoins, nous retrouverons des points de convergence : d’une part, l’héritage
pragmatique — incarné par le philosophe John Dewey — est aussi mobilisé en France par les tenants
de « l’analyse de problèmes publics » (1.4.1.2), d’autre part, la conceptualisation de la relation comme
entité de base de la sociologie et le refus des grandes dichotomies s’expriment également dans l’analyse
structurale de réseaux sociaux (section 2.2).
10. La définition d’interaction recoupe une partie de la définition de la « relation », lorsqu’elle est pré-

sentée comme une action réciproque entre au moins deux acteurs. Néanmoins, le terme est étroitement
associé aux approches systémiques de la complexité et, en géographie théorique et quantitative, l’inter-
action est envisagée comme un phénomène dépendant de la distance de la même manière que dans les
modèles urbains de l’économie classique : « Une interaction est une action réciproque (rétroaction) entre
deux ou plusieurs acteurs ou lieux dans un système. Tous les échanges (de matière, de personnes, d’infor-
mations...), par ex. au niveau individuel entre producteur et client, entre partenaires, ou au niveau agrégé
entre des villes ou des régions (ce sont les interactions), sont des interactions dans la mesure où ils pro-
voquent des changements interdépendants dans les comportements ou dans les structures. Le terme a été
introduit dans une théorie du mouvement par E.L.Ullman qui a posé comme condition nécessaire à l’in-
teraction spatiale la complémentarité (compatibilité entre offre et demande) entre les lieux qui échangent
et la transportabilité du produit (possibilité technique, existence d’infrastructures, coût supportable),
ainsi que la prise en compte des occasions interposées, ou autres lieux plus proches susceptibles d’offrir
ou de recevoir le même produit. Les interactions spatiales peuvent être utilement analysées à l’aide du
modèle (qui fait partie plus généralement de la catégorie des modèles d’interaction spatiale) si elles sont
fortement contraintes par la distance. » (Pumain 2004b).
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ciplines que sont la sociologie et la science politique, les trois discussions suivantes ont
pour objectif d’enrichir la vision des relations que les villes tissent en leur sein, mais aussi
entre elles et avec d’autres entités. En clair, il s’agit de centrer le regard sur les relations
politiques transnationales entre villes.

Dans un premier temps, nous nous appuierons sur des descriptions d’un ordre politique
globalisé dans lequel les villes auraient la capacité et la légitimité d’agir. Il s’agira de voir
comment ces dynamiques participent du discours sur le « retour des villes » mais également
de pointer un problème afférent : la disparition des relations des villes-Etat dans beaucoup
d’analyses, alors que celui-ci est un des acteurs principaux de l’autonomisation et de la
mise en concurrence de celles-là.

Dans un deuxième temps, la définition de la ville comme un acteur collectif sera
questionnée. Comment se configure le système de relations qui fondent politiquement les
villes ? Est-il pertinent d’identifier une ville comme une unité politique (un pôle) engagée
dans des relations ?

Enfin, après cette définition synthétique des villes, il s’agira de revenir sur une des
différenciations majeures qu’est la hiérarchisation par critère de taille (population) —
hiérarchisation qui se trouve à l’intersection entre les sphères scientifiques et politiques.
Il s’agira de s’interroger sur la place des petites villes dans les descriptions politiques et
économiques d’un monde globalisé et métropolitain.

1.2.1 Globalisation, décentralisation : repenser les rapports vil-
les/État

1.2.1.1 Globalisation et recomposition des échelles

Une grande partie des études urbaines ou des essais sur la ville prennent comme point
de départ le contexte de globalisation 11. Si les descriptions sont variées — la globalisation
pouvant servir à désigner un tournant dans l’économie mondiale, une menace ou une
force de transformation des Etats-nations, des phénomènes de concentration spatiale ou
de hiérarchisation — un des premiers problèmes que pose la mobilisation de ce concept est
que le terme renvoie souvent à une clé d’interprétation trop large, une grande tendance,
dont il est parfois difficile de trancher entre le statut de cause (la globalisation produit
tel phénomène) ou celui de résultat (tel processus renforce ou produit de la globalisation)
(Rosenberg 2003). Positionner la globalisation comme contexte sert souvent à justifier
la ville en tant qu’échelon pertinent de l’analyse car il s’agirait, par excellence, d’un objet
d’interface entre le local et le global. Mais derrière cette fonction d’introduction se cache

11. Nous retenons ici le terme de globalisation. Choisir ce mot permet de mettre l’accent sur les dyna-
miques politico-économiques dont il sera question, notamment sur les dimensions spatiales des métamor-
phoses du capitalisme. Le terme de mondialisation, beaucoup plus usité dans le champ francophone, se
veut plus multi-dimensionnel et beaucoup généralisant (Ghorra-Gobin 2017).
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des débats plus profonds sur la nature de la globalisation et de ses effets. A ce titre, Neil
Brenner a repéré un certain nombre de problèmes théoriques quant à l’articulation entre
territoires et globalisation (Brenner 2004) : selon lui, beaucoup d’auteurs utilisent la clé
de lecture de l’Etat-Nation et de son territoire pour penser la globalisation, quand d’autres
critiquent ces approches mais en viennent à oblitérer complètement l’Etat et proposent
une analyse qui relève d’une certaine « déterritorialisation » du phénomène (encadré 1.1).

Encadré 1.1 : La critique des études sur la globalisation par Neil
Brenner : entre global territorialism et deterrito-
rialisation approaches

Neil Brenner, dans une critique célèbre, a donné un bon résumé des pro-
blèmes afférents aux approches de la globalisation en distinguant les deux
grandes lectures les plus courantes de ce phénomène (Brenner 2004).
La première lecture, présentée sous le nom de global territorialism, ras-
semble des travaux qui traitent spécifiquement de la globalisation mais
dans un version stato-centrée. L’Etat-Nation reste l’unité d’analyse princi-
pale a avec une vision statique et anhistorique du territoire et reposant sur
le postulat que toutes les relations sociales sont organisées au sein d’espaces
délimités et bornés (le territoire apparaissant alors comme un contenant).
De fait, selon Brenner, les auteurs qui s’inscrivent dans cette approche ne
font que transposer ces présupposés à l’échelle globale, sans que les moda-
lités de description et les problématiques ne changent fondamentalement.
Ce stato-centrisme qui réduit la territorialité b à l’expression d’un pouvoir
sur un territoire borné (et ce même à une échelle globale ou, devrait-on
dire, à une échelle internationale), conduit paradoxalement les auteurs à
minorer le rôle structurant des Etats-Nations dans les processus de globali-
sation ainsi que la façon dont ces derniers sont transformés par leur rôle de
médiateur et d’animation de ces processus. Pour illustrer cette approche,
l’auteur cite d’abord Robertson (Robertson 1992) dont la sociologie des
processus globaux repose en fait sur une approche macro-géographique de
territorialités nationales, l’espace global — ici anhistorique — ne consti-
tuant qu’une simple extension (Brenner 2004, p. 49). Mais la critique la
plus intéressante porte sur les travaux d’Immanuel Wallerstein (Brenner
2004, p. 49-52). Cet auteur a, au contraire, beaucoup œuvré pour penser
la globalisation et le système-monde sur la longue durée (Wallerstein
2000, 1988), notamment en l’associant au développement du capitalisme.
Si la division du travail au sein du système-monde, le pousse à définir
trois zones supra-nationales — centre, semi-périphérie, périphérie — la
géographie élémentaire qui constitue ces zones reste principalement celle
des Etats-nations ou, plus précisément, « les territoires bornés sur lesquels
les Etats-Nations tentent d’exercer leur souveraineté » (Brenner 2004,
p. 51).
La deuxième famille de travaux — regroupée sous le vocable de deter-
ritorialisation approaches — met l’accent sur l’érosion des Etats-Nations
et de leur territorialité avec la compression de l’espace-temps, l’avènement
d’un espace de flux (Castells 1998), d’un monde sans frontières (Ohmae
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1999, 1995), voire sur une fin de la géographie (O’Brien 1992). Si certains
de ces travaux ont permis de forger de nouvelles catégories pour penser des
formes spatiales émergentes, la territorialité des Etats et les nouveaux pro-
cessus s’exprimant à une échelle globale sont vus comme antagonistes :
les uns se déployant au détriment des autres. Ce centrage sur l’érosion de
l’Etat ne permet pas de saisir les transformations qualitatives de sa territo-
rialité, notamment les reconfigurations des espaces infra-nationaux comme
les régions et les villes.

a. Ce qui rejoint exactement la critique émise par Raffestin sur la géographie poli-
tique classique : « D’une manière très générale, quelques rares exceptions mises à part,
la géographie politique du XXème siècle a été une géographie de l’Etat. Une géographie
politique unidimensionnelle en quelque sorte qui n’a voulu voir dans le politique qu’une
expression de l’Etat. » (Raffestin 1980, p. 17)

b. Le terme de territorialité a fait l’objet de longues discussions et a notamment été
employé par C. Raffestin que nous mobilisons ailleurs. Nous l’employons ici dans un
sens qui provient de la géographie anglophone, notamment à partir de travaux de Soja,
et qui en fait une composante spatiale fondamentale de l’organisation politique. On se
reportera aux différentes acceptions du termes dans : Bédard 2017.

Pour approcher la globalisation, Brenner propose une lecture historique et dynamique
des transformations du capitalisme et du rôle des Etats, et de leurs implications sur
l’évolution des territorialités. (1) Lecture historique, car il décrit des grandes phases de
territorialité. D’abord, les années 1960 et 1970 seraient marquées par un système keyné-
sien, le spatial Keynesianism 12, basé sur une logique centralisée d’aide au développement,
de redistribution et de rééquilibrage pour les territoires en déclin ou périphériques. La
configuration contemporaine, à partir des années 1980 — l’urban locational policy — s’ex-
primerait davantage aux échelles régionale et urbaine (infra-nationales) avec pour claire
orientation la croissance économique, l’attraction de capitaux et la compétitivité et va-
loriserait des « biens collectifs locaux » différenciés (Crouch et al. 2001). (2) Lecture
dynamique, car la territorialité n’est pas envisagée comme une configuration particulière
(dans l’espace et dans le temps) mais comme un processus. Ainsi le faisceau de trans-
formations que l’on nomme « globalisation » ne privilégie pas une échelle au détriment
d’une autre mais entraine une « recomposition des échelles » 13 : le rescaling 14. Suivant
Neil Smith (1995) et Bob Jessop (2002), Brenner s’oppose à une définition des échelles
comme une métrique neutre de l’espace physique. Au contraire, il conçoit la recomposition
des échelles comme un ensemble de processus (e.g la localisation 15, la régionalisation, la

12. Terme que l’on doit à Ron Martin (Martin 1989).
13. Nous reprenons cette traduction de la notion de rescaling à Nicolas Escach (Escach 2014).
14. Cette notion, largement reprise depuis, est présentée par l’auteur comme une synthèse de deux

concepts. Celui de relativization of scales (Jessop 2002b) : la primauté de l’échelle nationale pour lire
l’organisation politico-économique est remise en cause ; de nouvelles géographies apparaissent à d’autres
niveaux. Celui de Glocalization (Swyngedouw 1997) : les processus d’intégration globale vont de pair
avec des reconfigurations socio-spatiales à des échelles sub-globales ; l’emboitement des échelles selon une
hiérarchie fait l’objet de réarticulations et de luttes.
15. Ce terme apparait plus clairement en anglais, Localization, et renvoie au processus d’assignation

d’un phénomène à l’échelle locale et non pas à la « localisation » dans le sens français qui se résume à
une position dans l’espace.
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nationalisation, la globalisation) dont il faudrait explorer systématiquement le caractère
relationnel. Il résume son approche avec trois grandes propositions, qui forment le cœur
de ce qu’il appelle a new political economy of scale :

— Les échelles géographiques et leurs hiérarchisations (symboliques, politiques et éco-
nomiques) sont continuellement formées et contestées en tant qu’arènes et produits
de l’action collective.

— La période contemporaine voit les anciennes configurations scalaires des institutions
et processus sociaux (e.g celles de l’accumulation du capital, celles de la régulation
étatique, celles des mobilisations sociales) remises en cause et déstabilisées. Il y
aurait prolifération de nouvelles stratégies pour recomposer les hiérarchies scalaires
et les relations entre les différents niveaux.

— Enfin, dans un régime global du capitalisme et du néolibéralisme, ces nouvelles
configurations scalaires (on pourrait dire, ces « territorialités ») sont plus complexes,
plus diversifiées et plus imbriquées que celles de la période fordiste-keynesiennne
(Brenner 2004, p. 12).

Ces propositions énoncées par Brenner témoignent d’un usage très différent du terme
d’échelle que ceux que l’on peut observer dans la géographie française 16. Les géographes
anglophones cités précédemment exposent clairement la variabilité des significations du
terme et décalent le questionnement, non pas sur des niveaux d’observation de phénomènes
sociaux mais sur leur spatialité. Il s’agit de reconnaitre leur dimension horizontale : leur
caractère situé et les relations entre les différents lieux ; mais également leur dimension
verticale. Autrement dit, la forme et le contenu de ces phénomènes ne dépendent pas
uniquement du contexte local et des relations avec d’autres ensembles spatiaux de mêmes
niveaux mais également de la configuration qui définit des niveaux supérieurs et inférieurs
et leurs effets sur le phénomène observé. Ces approches des échelles comme processus sont
éminemment politiques dans le sens où elles renvoient à la façon dont sont agencés les
corps politiques — corps politiques qui se définissent structurellement par le rapport entre
leurs parties (et non pas comme la somme de leurs parties).

Si l’on peut sans doute porter quelques critiques sur le caractère polysémique de la
notion d’échelle et surtout sur sa signification processuelle qui ne va pas de soi par rapport
aux usages francophones du terme, notons que cet ancrage théorique autorise un nouveau
compte-rendu (géographique) de la globalisation qui ne néglige pas la place de l’Etat :

« the contemporary round of global restructuring has entailed neither the abso-
lute territorialization of societies, economies, or cultures onto a global scale,
nor their complete deterritorialization into a supraterritorial, distanceless, pla-
celess, or borderless space of flows. What is occurring, rather, is a multisca-
lar restructuring of capitalist sociospatial configurations, coupled
with a reshuffling of entrenched hierarchies of scalar organization,

16. Sur la notion d’échelle dans la géographie française, on trouvera des indications précieuses dans le
cours du CNED d’Olivier Orain. Le terme d’échelle est très présent dans les textes des géographes français
mais il a fait l’objet de peu de conceptualisation avancée. Lorsqu’il est explicitement mentionné, notam-
ment dans les années 1960 et 1970, il renvoie « à des niveaux de réalité différents, plus ou moins autonomes,
plus ou moins interdépendants. Il en découle une conception largement intuitive de discontinuités dans le
réel ». Sinon, il relève souvent d’un impératif disciplinaire que serait l’analyse « multi-scalaire » (Orain
2004).
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leading in turn to qualitatively new geographies of capital accumu-
lation, state regulation, and uneven development. » Brenner 2004,
p. 64

1.2.1.2 Décentralisation(s) et variétés des rapports villes-Etat : un retour des
villes ?

Si cette approche de la globalisation peut sembler très générale, elle a le mérite de ne
pas concentrer l’effort sur les seules transformations macro-économiques mais de considé-
rer, du point de vue de la géographie politique, une des actions fondamentales de l’Etat
qui est de produire une pensée de la différentiation spatiale dont les modalités varient :
différenciation (ou plutôt inégalités, cf. uneven development 17) nécessaire, selon cette lec-
ture néomarxiste, pour l’accumulation et la circulation du capital, mais différenciation
qu’il s’agit tout de même de réguler. Le rôle des Etats est envisagé dans la capacité de
coercition et de contrainte pour imposer une idéologie et des pratiques hégémoniques. Le
pouvoir néolibéral des Etats se manifeste par les mécanismes de roll back — démantèle-
ment de l’Etat providence — et ceux de roll-out — pratiques de gouvernement au ser-
vice de la construction des marchés — (Peck et Tickell 2002 ; Jessop 2002a). Ainsi,
contrairement à ce qu’affirment beaucoup de discours experts, ce n’est pas la disparition
de l’échelle nationale qui explique d’un seul tenant l’importance des villes et des régions
urbaines comme points d’interface entre le local et le global mais c’est davantage la recon-
figuration du pouvoir étatique par le mouvement de décentralisation 18 qui permet de lire
ce « retour des villes » et de comprendre leurs mises en concurrence à différentes échelles 19.
La décentralisation, procédant de rationalités diverses selon les contextes, participe donc
de nouvelles formes de différenciation entre les villes.

L’approche néomarxiste de Brenner pose les bases d’une problématique particulière.
En conceptualisant la décentralisation comme un processus de downscaling qui favorise
la circulation et la fixation du capital, une approche critique des justifications du pouvoir
central qui la présente comme un « synonyme de modernisation de l’Etat et d’approfon-
dissement de la démocratie »(Ohnet 2003) est rendue possible. Néanmoins le caractère
général et théorique de cette définition ne doit pas masquer la très grande diversité des
processus de downscaling tels qu’ils s’expriment dans les modalités nationales de la dé-
centralisation. En effet, certains auteurs insistent sur la multiplicité des rationalités poli-

17. La tension entre concentration — des forces productives dans les grands centres urbains — et
dispersion — extension et intégration des espaces dans le capitalisme pour un « élargissement constant
de la sphère de circulation » — (Harvey 2020, p. 515-521).
18. Brenner l’annonce dès le début de l’ouvrage :« processes of state downscaling - the devolution or

decentralization of regulatory tasks to subnational administrative tiers, coupled with a restructuring of
subnational institutional configurations - are as fundamental to the contemporary of political space as
the forms of state upscaling. » Brenner 2004, p. 3
19. Mise en concurrence qui passe bien sûr par des transferts de compétences et par les logiques

de concentration métropolitaine de certaines activités économiques (Sassen 1991, 2009 ; Bourdeau-
Lepage et Bailly 2012), mais aussi par l’adoption de nouvelles techniques de gouvernement issues du
monde de l’entreprise (Harvey 1989 ; Morel-Journel et Pinson 2012)
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tiques 20 qui justifient la décentralisation, l’analyse porte alors sur le séquençage entre les
diverses composantes : (a) la décentralisation administrative (transfert de compétences),
(b) la décentralisation politique (mise en place de nouvelles règles électorales), (c) la dé-
centralisation fiscale (autonomisation de la capacité à gérer et se procurer des revenus)
(Le Lidec 2012). Dans ces conditions, il convient de différencier des modèles de décen-
tralisation selon divers degrés de précision. Dans l’espace européen, ces modèles peuvent
renvoyer à des distinctions macro-régionales, avec par exemple l’opposition entre Europe
du Nord — moins de conflictualité dans les rapports villes-Etat ; collectivités territoriales
dotées d’un rôle technique et gestionnaire — et Europe du Sud — dans lesquels les pro-
cessus d’intégration nationale ont été plus conflictuels et ont donné aux élus locaux un
rôle important de défense des intérêts locaux (Pinson et Morel Journel 2016). Cette
grande dichotomie peut aussi laisser place à des archétypes plus précis qui prennent en
compte les relations verticales villes-Etat, en distinguant par exemple

— le modèle français : dont certaines caractéristiques, comme le rôle très « politique »
des maires en tant que représentant de la communauté locale, sont partagées par
l’Italie, L’Espagne, la Grèce, le Portugal ;

— le modèle anglais : gouvernement local avec statut politique assez faible, organisant
l’accès aux services publics ;

— le modèle nordique et médian : gouvernement local perçu comme fournisseur de
services publics mais davantage reconnus institutionnellement et plus autonomes
fiscalement que dans le modèle anglais ;

— et le modèle des pays d’Europe Centrale et Orientale : qui, par beaucoup d’aspects,
est assez proche du modèle précédent mais avec une historicité différente (Heinelt
et Hlepas 2006 ; Hesse et Sharpe 1991).

Au-delà de la variété nationale ou régionale des modalités de décentralisation, certains
auteurs pointent des degrés de décentralisation et des résistances aux modèles promus
par l’Union Européenne, comme c’est le cas en Roumanie et en Bulgarie (Boulineau et
Suciu 2008). Pour Michael S. De Vries, la question se déplace vers la réception différenciée
dans le temps et l’espace des débats sur la décentralisation : cette diversité relativiserait
l’importance de ce changement institutionnel, qui serait loin d’être uniforme (De Vries
2000).

Une lecture historique montre que beaucoup des « modèles d’institutionnalisation du
gouvernement local » se sont formés à partir de la deuxième moitié du XIXème siècle, dans
les contextes de renforcement des Etats-Nations européens et de révolutions industrielle et
urbaine (Le Galès 2011). Ce type de lecture complexifie un peu l’image communément
envisagée en montrant que les villes ont été des lieux d’expérimentation de politiques
publiques bien avant les grandes politiques de décentralisation de la fin du XXème siècle.
Les défis liés à l’urbanisation ont conduit les gouvernements urbains, en cours d’autono-
misation, à développer leurs champs d’intervention, notamment en matière de mobilité,

20. Patrick Le Lidec en identifie quatre. (1) Conserver le pouvoir : volonté d’obtenir de meilleurs
résultats aux élections locales que nationales ; (2) Concession par rapports aux élites locales : il s’agit
par exemple de prévenir des risques sécessionnistes ; (3) Stratégie de désengagement : avec un transfert
d’attributions coûteuses ou difficiles à exercer ; (4) Une simple logique d’affichage : notamment lorsque
le projet est mis à l’agenda par des institutions extérieures à l’Etat (UE, organisations internationales
comme le FMI ou la Banque Mondiale), Le Lidec 2012.
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de logement, d’hygiène, avec l’appui de nouveaux experts luttant pour leur légitimité à
intervenir 21. Ce processus entraine, en France ou en Espagne, des tensions dans les rap-
ports « centre-périphérie » (c’est-à-dire les rapports Etat-villes) : l’Etat central cherchant
à assurer sa prééminence politique. Toutefois, l’approche historique — prenant en compte
à la fois la tendance générale (autonomisation) et les variétés nationales des rapports
villes-Etat — rejoint la lecture de Brenner sur les changements les plus contemporains.
Les dynamiques de globalisation et d’européanisation 22 produisent une recomposition de
l’Etat et une certaine « confusion des pouvoirs », accentuées par le fort rôle normatif de
l’Union Européenne, et au sein desquelles les villes se trouvent plus intégrées que précé-
demment (tant d’un point de vue vertical dans leurs relations avec l’État que d’un point
de vue horizontal dans leurs liens avec d’autres villes) 23.

Somme toute, si le constat d’un « retour des villes » est largement partagé, les causes
de ce retour font l’objet d’un débat. Loin d’accepter l’hypothèse d’un dépérissement ou
d’une érosion de l’Etat sous l’effet de la globalisation, nos références théoriques orientent
le regard sur le rôle des Etats dans leur propre recomposition, particulièrement leurs
actions décentralisatrices qui renforcent les villes comme échelle pertinente de gouverne-
ment de la société dans le cadre d’une mise en concurrence des territoires sub-nationaux
à différentes échelles. Toutefois, identifier l’Etat comme un des acteurs principaux de ces
grandes transformations ne ferme pas le débat sur la situation contemporaine : assiste-t-
on vraiment à un « desserrement de l’étreinte de l’Etat » 24 ? Les différentes dynamiques
observées dans les années 1980 et 1990 semblent accréditer cette thèse. Pourtant la situa-
tion contemporaine en Europe suscite un renouvellement de ce questionnement : d’abord,
avec les contestations du système européen (dont le modèle politique est de plus en plus
remis en cause) ; ensuite avec des dynamiques de recentralisation sous l’effet de gouver-
nements autoritaires (e.g en Pologne et en Hongrie) ; enfin, du fait des modalités mêmes
de la recomposition de l’Etat. Ce dernier cas peut s’illustrer avec une des thèses de Re-
naud Epstein, qui voit de nouvelles relations villes-Etat en France : le retrait des agents
de l’Etat (au niveau des départements), le transfert de compétences vers les villes et
la mise en place d’agences nationales chargées de la gestion de programmes spécifiques
participeraient d’un « gouvernement à distance » des collectivités territoriales (Epstein
2015, 2008) 25. Ce cadre organiserait la compétition entre villes (mais aussi la compétition
entre les municipalités d’une même intercommunalité) tout en réduisant leur marge de
manœuvre : on assisterait au renforcement de la dimension verticale (Etat <=> villes),

21. Sur le développement des politiques sociales dans les villes dès le XVIIIème siècle, voir : Petit et
Marec 1996. L’histoire que raconte Renaud Payre sur le mouvement de reforme municipale, en Europe
dans l’entre-deux-guerres, rompt avec un regard trop stato-centré, et démontre une certaine « antériorité
des politiques locales sur les politiques centrales, une construction du centre par les périphéries » (Payre
2007, p. 14).
22. Pour une discussion sur ce terme, voir : section 1.4.
23. L’européanisation aurait entrainé l’émergence de la New territorial politics aux niveaux étatique et

supra-étatique. Ce nouveau régime serait moins caractérisé par la question de l’intégration du territoire
national et beaucoup plus par la compétition territoriale qui s’exprime aux échelles européennes et sub-
nationales (Keating 1998 cité par Le Galès 2011, p. 169).
24. Locution que nous reprenons à Patrick Le Galès (Le Galès 2011, p. 157)
25. Thèse critiquée pour son niveau de généralité (Le Lidec 2007) alors qu’elle a été développée dans le

cadre de l’analyse de la Politique de la Ville et de l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine (Epstein
2015).
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configuration dans laquelle seules les municipalités qui conforment le plus leurs projets
à l’agenda de l’Etat central sont récompensées. De fait, si reconnaitre que les Etats ont
été les acteurs de la délégation d’une partie de leur capacité politique — aux niveaux
supra- et infra-nationaux — fournit une bonne justification de la prise en compte du rôle
politique des villes, cela ne doit pas conduire à une lecture uniquement centrée sur le
« desserrement du verrou de l’Etat ».

L’ensemble de ces débats et le refus des comptes-rendus simplificateurs qui défendent
l’équation Globalisation => Disparition des Etats => montée des villes, nécessitent de
préciser les définitions de l’Etat mobilisées dans la thèse (encadré 1.2).

Encadré 1.2 : De quel Etat parle-t-on ?

La théorie néomarxiste de Brenner, mettant l’accent sur la recomposition
des échelles dans les processus d’intégration globale, maintient que les
Etats ont un rôle structurant dans ces dynamiques. L’action de l’Etat
est en réalité saisie au travers de la notion de statehood a, concept qui
prend en compte plusieurs niveaux institutionnels et qui est employé
afin de lever les ambiguïtés afférentes au terme d’Etat (pouvant renvoyer
à une configuration historique et politique particulière). Gilles Pinson
esquisse une critique double de ce terme : premièrement, il fait peser
sur les transformations du capitalisme l’ensemble des changements qui
affectent le statehood ; deuxièmement, la notion renvoie à un ensemble de
niveaux (locaux, régionaux, nationaux, supranationaux) qui participent
tous de recompositions d’échelles uniquement orientées vers des objectifs
d’accumulation et circulation du capital (Pinson 2009, p. 24-25).

En géographie, le fait que l’Etat soit implicitement la seule unité d’analyse
ou, au contraire, qu’il soit absent, traduit la faiblesse de certaines de ses
définitions. Afin d’éviter cet écueil et de pouvoir penser les relations avec
les villes et les recompositions d’échelles, il convient de s’appuyer sur des
concepts déjà existants. Nous reprendrons deux acceptions :

— une acception « institutionnelle » et philosophique : l’Etat en
tant que corps politique et dont l’Etat-Nation n’est qu’une forme
historique parmi d’autres (Lordon 2015). Un corps politique a
ainsi une définition structurale, c’est-à-dire qu’il est conçu non pas
comme la somme de ses parties mais bien comme un certain rapport
entre les parties qui le composent. Cette approche est utile dans
la mesure où elle rappelle la formation des collectifs et le fait que
l’activité humaine s’exprime toujours au travers de collectivités
qui s’institutionnalisent en corps politiques, dont l’un des rôles est
de garantir une certaine stabilité face aux affects divergents qui
menacent son unité.

— une acception “opérationnelle” concevant « l’Etat en action » (Jo-

34



Chapitre 1 1.2. POUVOIR URBAIN

bert et Muller 1987). Il s’agit alors de voir que la mise en ordre (le
gouvernement) de la société passe avant tout par les politiques pu-
bliques, celles-ci acquièrent donc un nouveau statut dans l’analyse :
« l’Etat n’est plus seulement saisi en tant qu’Etat-Nation, dans sa di-
mension de souveraineté, mais à travers ses pratiques. Les politiques
publiques sont beaucoup plus que des outils ou des intruments de
l’Etat, elles sont l’essence même de l’Etat, ce qui signifie que, du
point de vue de la théorie de l’Etat, ce dernier doit désormais être
entendu comme un faisceau de politiques publiques. » Muller 2015

a. « The notion of statehood seems to me a more precise basis for describing mo-
dern political institutions, because it does not ontologically prejudge the configuration of
state scalar organization, the level of state centralization, or the degree of institutional
isomorphism among state agencies » (Brenner 2004, p. 4).

Les travaux sur la recomposition des Etats dans le contexte de globalisation montrent
bien que les villes voient leurs rôles transformés. Les processus de différenciation spatiale,
qui s’appuient notamment sur le downscaling — dont la décentralisation est une modalité
— invitent à questionner les rapports villes-Etats, c’est-à-dire à appréhender les rapports
qui caractérisent les corps politiques, définis non pas par leurs parties mais bien par les
relations entre ces parties qui déterminent une politique des échelles. Si l’idée selon la-
quelle ces nouveaux systèmes de relations revalorisent l’échelle locale et contribuent à faire
des villes des acteurs politiques de premier plan est généralement admise, il convient de
définir ces acteurs politiques. En effet, la catégorie du local — trop vague — ne saurait à
elle seule permettre de rendre intelligible les modifications de l’action publique (Pinson
2014). Dans le champ francophone de la sociologie et de la science politique, et particu-
lièrement sur le cas de la France, il existe beaucoup de travaux qui prennent en compte la
territorialisation de l’action publique en tant que politique particulière et qui examinent
plus précisément le développement de politiques publiques par des acteurs positionnés
à des échelles infra-nationales 26. Le niveau d’analyse auquel se situe cette thèse nous
conduit à penser la diversité des rapports villes-Etats dans les pays européens par le biais
des travaux comparatistes qui tentent de caractériser les systèmes politico-administratifs
territoriaux en examinant le rôle des pouvoirs locaux — notamment des municipalités
(voir section 2.2.3). Les différentes typologies produites dans ce cadre donneront accès à
des pistes d’explication pour saisir les différenciations spatiales en termes de participation
à la coopération transnationale entre villes.

Tenir dans un même mouvement, l’importance des rapports centre-périphérie (ici
villes-Etats) et reconnaitre la spécificité des acteurs politiques de niveau infra-national

26. Cette riche littérature a pu être décrite selon trois phases : d’abord la prise en compte de relations
verticales avec une vision assez stato-centrée, ensuite une prise en compte des relations horizontales
(entre territoires ou sein d’un même territoire) ; puis un troisième mouvement, construit sur les apports
des deux précédents, qui s’interroge sur la spécificité du territoire (comme notion ou niveau d’analyse)
en mobilisant des concepts jusque là développés pour l’analyse de l’action de l’Etat (Faure et Négrier
2007). Ces questions spécifiques seront abordées dans la section 1.4 du présent chapitre.
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est un des enjeux de l’approche relationnelle déployée ici. Toutefois, prendre en compte
cette spécificité oblige à sortir la catégorie générale de « local » et de s’interroger sur la
capacité des villes à agir politiquement — en tissant des relations entre elles au-delà des
frontières nationales et en développant de manière particulière des politiques publiques
sur leur territoire et pour leur population. Dans cet esprit, la section suivante a pour ob-
jectif de discuter la possibilité de considérer la ville comme un acteur collectif particulier
(1.2.2).

1.2.2 La ville comme acteur collectif ?

Les descriptions de la globalisation et des processus de recomposition d’échelles nous
conduisent à dépasser une vision stato-centrée des politiques publiques, tout en reconnais-
sant le rôle incontournable des Etats-nations (et de leur gouvernements nationaux) dans
l’organisation et l’impulsion de ces grandes transformations. Autrement dit, la territoria-
lisation de l’action publique et le déploiement de politiques publiques au niveau local ne
sont pas compris comme des phénomènes auto-organisés mais bien comme dépendant des
relations entre les différents autorités locales et l’Etat. Toutefois, si la catégorie du « local »
peut être un objet d’attention dans l’analyse des discours politiques, elle est beaucoup
trop large et imprécise d’un point de vue théorique. Ainsi, il ne s’agit pas d’aborder le local
comme catégorie générale mais bien de s’interroger sur le gouvernement des villes. La dis-
cussion qui suit introduit plus clairement la distinction entre ville et gouvernement urbain
en l’articulant autour de la notion d’acteur collectif. Elle évalue la possibilité de considérer
des entités composées — d’individus et de groupes d’individus — comme des acteurs à
un certain niveau d’analyse : c’est-à-dire comme des entités élémentaires disposant d’une
capacité d’action.

La première entrée s’appuie sur des définitions de la ville provenant des travaux de
géographie urbaine et économique. La question de la définition de la ville en tant que
formation socio-spatiale recouvre des débats très généraux en sociologie et géographie
urbaines : nous l’aborderons ici par le prisme des processus agglomératifs — pourquoi
observe-t-on une concentration spatiale des populations et des activités ? — dans le cadre
d’un système économique post-fordiste — c’est-à-dire dans le cadre d’une économie de la
connaissance (section 1.2.2.1).

La deuxième entrée est une discussion sur la notion de gouvernance pour comprendre
les mutations politiques dont les gouvernements urbains sont parties prenantes (sec-
tion 1.2.2.2). Il s’agira d’examiner brièvement les apports de cette conceptualisation pour
rendre compte de certaines transformations institutionnelles dans les manières de gou-
verner les villes, mais également de pointer certaines limites dans ses usages (notamment
ceux effectués par les acteurs politiques eux-mêmes).

Ces deux discussions ont d’abord pour fonction de préciser le type d’entités considérées
dans cette thèse et la possibilité de les aborder comme des acteurs capables d’entrer en
relation. Toutefois, notons qu’elles s’inscrivent dans de grands débats contemporains en
sociologie et en philosophique politique. Il y a, semble-t-il, un regain d’intérêt pour penser
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les collectifs et leurs constitutions (Kaufmann et Trom 2010), alors que les sciences
humaines et sociales ont été dominées par l’individualisme méthodologique — le collectif
étant compris comme une fiction — ou, à l’inverse par des approches structuralistes — les
collectifs étant objectivés comme des groupes bien délimités et articulés entre eux . L’enjeu
devient alors de s’interroger sur des êtres collectifs particuliers — plus circonscrits que la
catégorie générale du « social » — et sur leurs propriétés : personnification de collectifs
dans le langage courant ; normes, régulations et médiations leur donnant consistance et
visibilité ; délégation de pouvoir à des entités collectives (Angeletti et Berlan 2015) 27.

1.2.2.1 Processus agglomératifs et définition de la ville : des learning cities
dans une économie de la connaissance ?

Définir la ville est un exercice ancien et problématique pour les sciences sociales. Les
comptes-rendus historiques sur la géographie française font souvent naitre la « géogra-
phie urbaine » au cours des années 1950. En réalité, les villes sont prises en compte et
étudiées dès la fin du XIXème siècle et l’on retrouve des positions fortement « urbano-
philes », valorisant les avantages politiques et économiques des grandes villes, chez Elisée
Reclus, Paul Vidal de la Blache, Jean Brunhes (qui est un des premiers à utiliser l’ex-
pression « géographie urbaine » en 1900), puis plus tard, Raoul Blanchard (Robic 2003).
Si, pendant un temps, les questions de définition de la ville et de l’urbain intéressent
peu les géographes français, les problèmes urbains — à savoir ici les enjeux de gestion
des grandes villes — font l’objet de réflexions (notamment dans l’entre-deux guerre). En
sociologie, l’étude des villes a servi à centrer le regard sur de grandes transformations
sociales notamment en période de révolution industrielle. Ainsi, chez des auteurs aussi di-
vers que Ferdinand Tonnies, Georg Simmel, Emile Durkheim et Max Weber, les villes sont
les avatars de nouveaux systèmes de relations et types de solidarité (différenciation entre
communauté et société, entre solidarité mécanique et solidarité organique). Bell et Jayne
évoquent, dans un sens plus restreint, cette tendance de la sociologie à vouloir qualifier
les transformations de la vie urbaine selon des périodes différentes comme des approches
qui s’intéresseraient à l’epochal city, autrement dit une (grande) ville dont la forme et la
fonction changent au cours du temps 28 (Bell et Jayne 2009). Chez les fondateurs de
la sociologie, ces transformations qui s’opèrent dans les villes peuvent être expliquées par
la dynamique de division sociale du travail mais aussi, dans une certaine mesure, par le
phénomène d’agrégation et de concentration de la population en tant que tel. Cette der-
nière dimension sera d’ailleurs reprise dans le célèbre article de Louis Wirth, paru en 1938

27. Un autre indice de l’actualité de ces débats se retrouve dans les usages renouvelés de la philosophie
de Spinoza : déterminisme radical pour mettre en cause les visions atomistiques de la société (Matheron
1988) ; pensée des corps politiques selon la théorie des affects communs et du pouvoir de la multitude
(Lordon 2015, 2018) ; et, enfin, différentes propositions pour une orientation spinoziste des travaux en
SHS, afin de remettre en cause l’individualisme méthodologique et ses fondements, de faire travailler une
théorie de l’action déterministe et relationnelle, et en ce qui nous concerne, de considérer les institutions
sociales comme corps collectifs constitués sous le régime de la servitude passionnelle, c’est-à-dire par une
tension entre des affects communs (Citton et Lordon 2010 ; Debray, Lordon et Ong-Van-Cung
2019).
28. Temporalité envisagée ici sous la forme de grandes périodes renvoyant à des configurations sociales

(politiques et économiques précises) : moderne/ post-moderne ; industrielle/post-industrielle, etc.
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(Wirth 2009), où se mêlent de manière édifiante des considérations sur les critères de
définition de la ville (notamment en termes de taille et de concentration de la population)
et la reprise des débats sur les transformations profondes de l’organisation sociale. Malgré
ces tentatives de définition, les travaux de l’École dite de Chicago et plus généralement
le développement de la sociologie urbaine ont été critiqués comme une « sociologie sans
objet » ou du moins une sociologie qui ne travaillait pas sur l’objet déclaré : la ville. Celle-
ci fournirait davantage un cadre qu’un véritable sujet d’étude (Castells 1968, 1969)
Ainsi, il semble que l’on puisse résumer un des enjeux de la définition de la ville avec les
formules de Marie-Claire Robic — la ville, objet ou problème ? — et de Bernard Lepetit
— la ville : cadre, objet, sujet (Lepetit 1996) —, c’est-à-dire un questionnement sur le
statut épistémologique de celle-ci.

Dans le cadre de notre problématique relationnelle, le questionnement sur la défini-
tion de la ville est beaucoup plus circonscrit. Il ne s’agit pas d’analyser le statut de l’objet
« ville » dans les différentes études urbaines, ni de produire une synthèse des grandes défi-
nitions existantes, mais plutôt d’examiner les travaux qui tentent d’expliquer les processus
agglomératifs — qui font des villes des sites de première importance — dans le cadre d’une
économie post-fordiste globalisée. Ce bref état l’art permettra deux grandes opérations :
d’abord de poser certaines hypothèses sur les différences de participation aux dispositifs
de coopération transnationale selon les villes et leur niveau d’internationalisation (voir
chapitre 3) ; ensuite, de dégager certains fondements académiques des discours experts et
politiques sur l’innovation et l’économie de la connaissance (voir chapitre 5).

La théorie économique et la géographie ont depuis longtemps essayé de caractériser
les processus d’urbanisation et de métropolisation : c’est-à-dire d’expliquer les processus
agglomératifs qui produisent une concentration spatiale des populations et des activités.
On en retrouve un compte-rendu dans le texte de P.H Derycke sur la métropolisation. Son
premier point de passage est celui d’un état de l’art sur le rôle des processus d’aggloméra-
tion et les notions de proximité et d’interaction spatiale 29. Dans beaucoup des références
mobilisées par l’auteur, on retrouve le prisme économique qui donne une place centrale
aux interactions entre individus. Ainsi, l’explication des phénomènes macroscopiques est
en partie subordonnée à des mécanismes qui relèvent d’un niveau d’observation dans le-
quel l’individu humain est l’unité élémentaire. En dernière instance, des faits d’interaction
à une échelle locale et donc les comportements d’agents individuels (rationnels) feraient
émerger des configurations meso- et macrogéographiques. Par bien des aspects, ce pos-
tulat est éminemment économique même s’il est combiné avec des prémisses classiques
de la sociologie concernant le transformation du système de relations en milieu urbain
(Simmel, Tonnies) pour montrer comment le niveau meso-géographique qu’est celui de la
ville (dans ces nouvelles configurations en termes de densité et de diversité de population)
impose en retour de nouvelles contraintes et opportunités pour les individus (Storper
et Venables 2004). Dès lors, il s’agit de montrer pourquoi dans un monde de plus en
plus interconnecté, les effets d’agglomération et de concentration sont expliqués par l’im-

29. « Au confluent de l’histoire urbaine et de l’analyse spatiale apparaissent quelques concepts forts
dont l’assemblage permet d’expliquer la formation des villes. Au nombre de ces concepts fondateurs
figurent entre autres les effets d’agglomération et de proximité et les processus d’interaction spatiale
entre les agents, lesquels renforcent la tendance à la concentration urbaine des hommes et des activités. »
(Derycke 1999).
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portance des interactions face-à-face et par le choix des agents de favoriser les conditions
de ces interactions (proximité). Un des objectifs est alors de montrer les processus de
hiérarchisation et de développement économique inégal entre régions urbaines selon leur
degré d’insertion dans des systèmes productifs qui ne sont plus uniquement industriels
(Scott 2008).

Sans revenir en détail sur toute cette littérature, la valorisation renouvelée des interac-
tions (notamment des interactions face-à-face) est permise par un tournant important en
matière conceptuelle : la description d’une nouvelle économie largement structurée par une
intensification des échanges d’informations et, plus précisément, par la place centrale don-
née à la connaissance — et par extension à la notion d’apprentissage — dans un contexte
de haute spécialisation et d’innovation. En s’intéressant aux nouveaux modes de produc-
tion — spécialisation, désindustrialisation-délocalisation, rôle des nouvelles techniques de
communication et d’information, position centrale de l’innovation dans des cycles courts
—, la théorie économique a tenté de formaliser différents types de connaissance nécessaires
aux activités de cette nouvelle économie : connaissance de faits (know-what), connaissance
sociale (know-who), connaissance pratique (know-how) (Lundvall et Johnson 1994). De
fait, cette économie ne se caractérise pas simplement par la connaissance mais davantage
par la capacité à acquérir, traiter et utiliser l’information, c’est-à-dire par de l’appren-
tissage à différents niveaux (Learning Economy, terme que l’on retrouve parfois comme
un quasi-synonyme de la Knowledge economy). Certains travaux critiques ont produit des
lectures de ces mutations à partir de la pensée de Karl Polanyi, en considérant que la
connaissance serait la quatrième marchandise fictive — en plus du travail, de la terre et
de la monnaie (voir encadré 1.3). La notion d’économie de la connaissance nourrit une
foule de travaux. Les auteurs, notamment anglophones (Glaeser 1999), mobilisent des
précurseurs comme Alfred Marshall pour affirmer les avantages des processus d’agglomé-
ration dans nombre d’échanges (notamment de savoirs) et pour montrer que la ville, dans
sa définition même, peut être considérée comme la configuration socio-spatiale qui — du
fait du système d’interactions qu’elle favorise — est le lieu de naissance des innovations
et des nouvelles idées (Jacobs 1970). Il semble bien que les descriptions de l’économie
de la connaissance orientent les questionnements sur les mécanismes d’apprentissage in-
dividuels puis collectifs. Cette focalisation sur l’apprentissage met d’abord en exergue des
explications, à des niveaux d’observation micro, de la localisation urbaine des activités :
acquisition de compétences professionnelles par l’interaction (Glaeser 1999), importance
des échanges en face-à-face en termes de réseaux personnels, d’opportunités, d’apprentis-
sage et de motivation psychologiques (Storper et Venables 2004 ; Sassen 2009). Tous
ces « avantages comparatifs » décrits au niveau inter-individuel ont été intégrés au ni-
veau meso-géographique de l’analyse, c’est-à-dire au niveau des villes, pour éclairer les
logiques de localisation et enrichir la notion d’économie d’agglomération 30 : les clusters

30. Nous retenons ici la définition synthétique de Denise Pumain : « Économies d’agglomération :
économies externes (externalités) réalisées par les entreprises du fait de l’utilisation collective des infra-
structures de transport, de communication et des services urbains. La réduction des coûts, à laquelle
s’ajoutent les avantages retirés de la proximité d’un grand marché, explique la concentration des établis-
sements industriels et tertiaires dans les plus grandes villes, induisant un développement cumulatif de
celles-ci. L’agglomération facilite également la circulation du capital et la diversification du marché du
travail. En multipliant les probabilités de contacts, elle accroît la vitesse d’adoption des innovations. »
(Pumain 2004a).
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d’activités de haut-niveau seraient les formations socio-spatiales les plus favorables à la
complémentarité et la diffusion/propagation de connaissances (knowlege spillovers) en
vue de se maintenir dans une compétition mondiale faite de cycles courts d’innovation
(Audretsch 1998 ; Audretsch et Feldman 2004 ; Pinch et al. 2003).

Encadré 1.3 : La connaissance comme 4eme marchandise fictive

La notion d’économie de la connaissance renvoie au moins à deux réalités :
d’abord un champ particulier de l’économie — la production et l’échange
de savoirs ; mais également, une vision théorique qui analyse la connais-
sance (et l’information) comme un facteur d’innovation et d’amélioration
de la productivité, bref comme un facteur de production (Azam 2007 ;
Jessop 2007). Ces deux dynamiques servent à décrire les mutations
contemporaines du capitalisme : dans une phase post-industrielle de
l’économie, on assisterait alors au développement d’un capitalisme cognitif
caractérisé par l’importance de l’innovation et les modes de production
particuliers de la connaissance qui font l’objet de régulation par des
normes sur la propriété intellectuelle (Azaïs et al. 2001 cité par Azam
2007).

Ces descriptions se font au travers d’un prisme économiciste qui analyse les
mutations d’un système productif. Toutefois, certaines lectures construites
à partir du travail de Karl Polanyi (Polanyi 2017), mettent l’accent sur
des ruptures plus importantes encore : à savoir la transformation radicale
de la connaissance, de bien commun à une marchandise (Azam 2007).

Au même titre que la terre, le travail et la monnaie, la connaissance
serait transformée en marchandise fictive : c’est-à-dire, en suivant Marx
et Polanyi, des biens qui ne sont pas, a priori, produits pour la vente —
la terre étant renvoyée à la nature, et le travail à un trait fondamental de
l’activité humaine — mais qui sont traités comme s’il s’agissait de mar-
chandises dans le cadre d’une société de marché. Les processus sociaux qui
accompagnent ce comme si produisent des mécanismes de marché tout à
fait réels (la rente pour la terre, le salaire pour le travail). Pour la connais-
sance, les différentes lois et normes sur la propriété intellectuelle dessinent
depuis les années 1960 une accélération du mouvement d’enclosure a de ce
bien commun : la connaissance et le savoir ne sont pas « rares » au sens
économique du terme, mais les différentes lois sur la propriété intellectuelle
créent concrètement la rareté de ce bien commun par la privatisation
et le paiement de droits d’accès qui en découlent b. De manière plus
profonde encore, les distinctions entre invention (savoir, protégé par un
brevet, appliqué à la production de biens marchands) et connaissance
fondamentale tendent à disparaitre c, et ce mouvement s’étend internatio-
nalement avec le relais de l’OMC et, plus récemment de l’UE (Azam 2007).

Ce mouvement de transformation de la connaissance en marchandise
fictive porte en lui-même des contradictions — les normes en matière de
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propriété intellectuelle génèrent une explosion de litiges et des appareils
bureaucratiques qui freinent la circulation des savoirs d.

Les savoirs sur les politiques urbaines étudiés dans cette thèse ne font
pas l’objet du même mouvement de privatisation (avec une protection de
propriété intellectuelle), mais les grandes transformations précédemment
décrites permettent de comprendre comment un espace — transnational
— de transactions s’ouvre pour permettre la comparaison et la circulation
des pratiques visant à positionner les villes dans l’économie de la connais-
sance. Les pratiques locales des gouvernements urbains sont ainsi recodées
en « bonnes pratiques » qui ne visent pas simplement à médiatiser des
thèmes et des politiques publiques particulières mais comportent aussi une
dimension réflexive — en portant directement sur les manières de gou-
verner e et d’organiser un apprentissage collectif pour les élites urbaines.
L’internationalisation devient alors, en tant que telle, un objet d’expertise
(Pinson et Vion 2000).

a. Terme qui décrit à l’origine les transformations du système agricole anglais dès
le XVIème siècle avec : l’appropriation par les propriétaires d’espaces préalablement
dévolus à l’usage collectif ; substitutions de l’ancien système ouvert par des champs
enclos par des haies ; établissement de vastes domaines, loués à des fermiers pourvus de
moyens financiers (wikipedia.org/wiki/Enclosure).

b. « One must ask under what conditions knowledge gains the form of a commodity.
Insofar as knowledge is collectively produced and is not inherently scarce (in economic
terms, it is a ‘non-rival’ good), it only acquires a commodity form insofar as it is made
artificially scarce and access thereto depends on payment of rent. Hence, instead of
naturalising knowledge, one should assume that ‘information is not inherently valuable
but that a profound social reorganisation is required to turn it into something valua-
ble’ (Schiller 1988 : 32) » (Jessop 2007). Bob Jessop enrichit la lecture de Polanyi, en
identifiant cinq phases de la transformation de biens communs en marchandise (commo-
dification) : Pre-commodification (bien commun cumulatif) ; fictitious commodification
(début de technologie de propriété intellectuelle), quasi-commodification (l’intégration
de la connaissance dans des cycles de valorisation-dévalorisation, avec la dimension ré-
flexive particulière à ce bien : la connaissance pour la production — efficace et rapide —
de connaissance) ; real commodification (la subsomption totale de la connaissance dans
le système capitaliste : e.g production de médicaments par les grandes firmes entière-
ment contrôlée par des groupes capitalistes.) ; et, fictive capital (sécurisation des droits
de propriété intellectuelle).

c. Certains savoirs fondamentaux sur le vivant, la découverte de bactéries par
exemple, font progressivement l’objet de ce mouvement d’enclosure (Azam 2007).

d. « Même ainsi « clôturée », la connaissance comporte des indivisibilités et renvoie
à des connaissances communes, si bien que l’appropriation ne peut jamais être complète
à moins d’appauvrir et de stériliser le processus de sa production. » (Azam 2007).

e. En rationalisant des « succès tactiques » de coalitions d’acteurs urbains (Pinson
et Vion 2000).
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La mobilisation de ces knowledge-based theories aux niveaux meso et macro-géographique 31

a produit un glissement vers l’idée d’un apprentissage collectif — idée qui prête aux orga-
nisations sociales une capacité d’apprentissage. Si au départ les organisations en question
sont principalement des entreprises (Lundvall et Johnson 1994), les entités collectives
considérées se diversifient : au niveau des régions et de leurs réseaux d’acteurs structurants
(incluant des acteurs publics locaux) (Kostiainen 2002 ; Capello 1999 ; Polenske
2004), mais aussi au niveau des villes (Larsen 2011). Ainsi, des travaux sur les learning
cities (Campbell 2009 ; Blanco et Campbell 2006), ou encore sur les cognitive cities
voient le jour (Finger et Portmann 2016). Ce dernier label est particulièrement inté-
ressant en ce sens qu’il est présenté comme un prolongement de la smart city et de la
learning city :

« But facing the resilience challenges goes still one step further and requires
yet another level of cognition : indeed, in our complex world, urban systems—
technology and actors combined—must ultimately become more resilient, that
is capable of withstanding external shocks (i.e., economic crises, epidemics,
heat waves, water shortages, congestions and transport breakdowns, specific en-
vironmental pollutions, riots, etc.), something which goes much further than
increasing efficiency or sustainability. Building on the above two layers—data
generation and analysis for optimization purposes [smart city], as well as data
display and exchange for individual and collective learning purposes [lear-
ning city] — new forms of machine intelligence involving human-
machine interactions will be used to come with creative and disrup-
tive systemic solutions, by which (the) entire urban socio-technical
system(s) copes or adapts to shocks from its environment. The basis
of these systems will allow cities and its citizens to evolve. This is what we call
“cognitive city,” and for the realization of which we explore, in this book, the
appropriate (socio-technical) tools. More precisely, for cities to compete effecti-
vely in today’s knowledge-based society, citizens need to align practices with the
changed characteristics and context of knowledge. Hierarchical, top-down,
pre-defined methods of operating fail to react and adapt quickly to
changes. Any variation of the foundations of complex large urban
systems (i.e., by exposure of the city to external shocks) can shift
overnight— rendering today’s knowledge predominantly obsolete.
Therefore, a new thinking inspired by complex dynamic systems, ecosystems,
and social systems should be welcomed. Yet, such a perspective would also have
implications for the robustness of an urban system. More and more, for cities
to survive, they must increasingly rely on learning networks and knowledge
ecologies. » Finger et Portmann 2016, p. 5

Alors que la smart city renvoie aux technologies d’information et de production de
savoirs qui visent à gagner en efficacité et à résoudre des problèmes urbains sur le mode
de l’ingénierie ; et que la learning city renvoie à la résolution de problèmes plus larges
tels que la « durabilité » des systèmes socio-spatiaux que sont les villes, et impliquent des

31. Afin de résoudre l’apparente contradiction entre l’accroissement exponentiel des échanges à une
échelle globale et la concentration croissante de certaines activités dans des sites urbains déterminés.

42



Chapitre 1 1.2. POUVOIR URBAIN

transformations des manières de gouverner et des comportements individuels, la cognitive
city propose une naturalisation plus profonde encore, en convoquant la pensée systémique
et les figures du réseau. La ville y est présentée comme un organisme et doit être gérée
comme tel. L’approche systémique est ici convoquée pour externaliser plusieurs problèmes
urbains qui sont présentés comme des éléments perturbateurs qui déstabilisent le système.
La particularité de la notion de cognitive city est alors de placer la connaissance et sa cir-
culation comme les éléments centraux pour la « résilience » du système local — à savoir
sa capacité à surmonter des chocs politiques, économiques, sociaux et environnementaux.
L’horizontalité des réseaux locaux est présentée comme un avantage pour construire des
connaissances utiles et en permanence renouvelées dans le système compétitif — carac-
térisé par des cycles courts — qu’est l’économie de la connaissance. Cette construction
théorique s’appuie sur un individualisme méthodologique fort sur lequel la figure du réseau
permet de modéliser des processus d’échange et d’apprentissage collectif. Ce modèle ur-
bain suppose ceux de la smart city et de learning city pour pousser plus loin la gestion de
ces réseaux et offrir une faculté d’adaptation 32 à des perturbations — qui sont en réalité
des problèmes politiques, dont beaucoup émanent d’ailleurs de contradictions du capita-
lisme (comme par exemple la dynamique de concentration spatiale et ses « externalités
négatives » 33).

Si ces travaux comportent souvent une dimension appliquée et prescriptive, ils insistent
en creux sur (1) le rôle des villes comme centres de production de la connaissance et (2)
la nécessité que la puissance publique (i.e. les gouvernements urbains) joue un rôle d’ani-
mation de réseaux locaux : c’est-à-dire s’oriente vers un Knowledge-based Development 34

(Knight 1995 ; Carrillo et al. 2014). Dans cette lignée, la coopération transnationale
entre villes (et les visites d’études qui en résultent) participerait des mécanismes d’ap-
prentissage collectif favorisant l’innovation en termes de politiques urbaines (Buckley,
Takahashi et Anderson 2015). Certes, cette littérature porte de plus en plus d’at-
tention aux acteurs publics et au rôle des gouvernements urbains mais, quels que soient
le niveau d’observation mobilisé et le rôle accordé à la puissance publique, les fondations
théoriques de ce corpus sont largement économiques. Plus précisément, ces approches sont
fondées sur l’idée que des principes d’auto-organisation (Krugman 2008) — aux rangs
desquels la proximité spatiale serait un avantage décisif — expliquent la récurrence des
choix de localisation individuels puis collectifs et, par conséquent, justifient le principe de
concentration d’activités dans les métropoles mondiales.

Les travaux traitant des processus agglomératifs — formation des villes, métropoli-
satisation — permettent de comprendre l’articulation entre des niveaux d’analyse allant
de l’individu à des formations macro-géographiques. L’état de l’art permet de dégager

32. La naturalisation de problèmes politiques et la visée de transformation des acteurs individuels et
collectifs pour qu’ils s’adaptent mieux au changement est un des fondements principaux de la rationalité
néolibérale (Stiegler 2019).
33. Voir les chapitre 12 et 13 de Harvey 2020.
34. Si cette notion semble suffisamment répandue pour avoir son acronyme (KBD), il semble très

difficile de trouver une définition claire. On résumera simplement en disant que cela semble renvoyer
à des politiques d’attraction des personnes hautement qualifiées, à la valorisation de ressources locales
(patrimoines culturel, institutions de recherche et d’éducation), et à la création de conditions favorables
à l’innovation (Knight 1995).
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des biais économicistes et de comprendre certaines fondations théoriques de politiques
urbaines, ainsi que la prise en compte de plus en plus importante de la production et de la
circulation des savoirs dans un contexte d’économie de la connaissance. Au-delà de cette
dimension critique, les apports concernant la place centrale des interactions face-à-face et
les processus de concentration des personnes et des activités, nous serviront pour poser
certaines hypothèses sur les différenciations entre villes en matière de participation à des
dispositifs de coopération transnationale : notamment par la circulation informelle de sa-
voirs sur ces dispositifs (leur existence, les modalités d’affiliation ou de participation), de
la concentration d’activités internationales ou d’institutions administratives et politiques
(chapitre 3).

Si les travaux examinés ont pour principal objectif de définir les formations socio-
spatiales que sont les villes, nous avons vu que les notions d’apprentissage collectif prennent
en compte le rôle des autorités locales dans la stabilisation de réseaux locaux d’acteurs.
Autrement dit, certaines descriptions de ces réseaux locaux donnent corps à l’idée que la
ville est un acteur collectif. Sans ratifier les discours qui naturalisent ou qui personnifient
radicalement la ville, il semble qu’une des conséquences théoriques de cette discussion
consiste à s’inscrire théoriquement dans les analyses multi-niveaux des réseaux (Lazega
et Snijders 2016) : autrement dit à considérer des différences de nature entre, d’une
part, les relations tissées entre les individus et, d’autre part, les relations tissées entre
acteurs collectifs, et ainsi, à concevoir les interactions entre niveaux. Dans cette thèse, le
niveau d’analyse principal met en scène des relations entre gouvernements urbains — des
acteurs collectifs donc — et il s’agit d’en saisir les récurrences à un niveau agrégé, en clair
de donner à voir le système qu’elles forment, et non pas d’expliquer telle ou telle relation
particulière. De ce point de vue, l’analyse des réseaux sociaux, notamment dans le champ
de la sociologie économique, a permis de saisir empiriquement et de distinguer clairement
les liens inter-personnels et les liens inter-organisationnels. Une des idées centrales est
que les relations entre deux organisations (acteurs collectifs) dépendent toujours au dé-
part de relations inter-individuelles mais que si l’expérience de coopération est répétée
et démultipliée, les liens ne présupposent plus une inter-connaissance entre des individus
particuliers. Ils changent alors de niveau et deviennent inter-organisationnels (Lorenz
1999).

Dans toutes ces approches, la configuration des relations au niveau local sert de sub-
strat pour penser la constitution d’acteurs collectifs que sont les villes ou, a minima,
les gouvernements urbains. Il s’agit maintenant d’examiner brièvement la littérature qui
prend en compte les transformations politiques au sein des villes par le biais de la notion
de gouvernance urbaine.

1.2.2.2 Transformations de l’action des gouvernements urbains : la notion de
gouvernance et ses limites

La ville comme acteur collectif constitue une des définitions usuelles en science po-
litique. Patrick Le Galès, en se référant à Max Weber, défend l’idée que la ville est un
groupe, doté d’un appareil administratif et d’un rôle politique, jouant un rôle de régu-
lation de l’économie (Le Galès 2011, p. 24). Cela dit, le projet scientifique ne peut se
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centrer uniquement sur l’étude des transformations du capitalisme, comme c’est le cas
chez Brenner (1.2.1.1). Si ces transformations économiques sont importantes, le capita-
lisme ne saurait être le seul déterminant des dynamiques urbaines et il est nécessaire de
prêter attention aux rôles de régulation politique et à la capacité de gouvernement de la
société que les villes déploient, notamment au travers de politiques publiques. Dans ce
cadre là, la ville est envisagée comme une « société locale incomplète » (incomplète dans
le sens où elle se présente comme un niveau parmi d’autres), traversée par des conflits,
des confrontations et de la coopération entre divers acteurs définissant les modalités de
l’action collective (Le Galès 2011, p. 58-59). Pour rendre compte de ces dynamiques
locales en matière politique, les auteurs recourent souvent à la notion de gouvernance
urbaine. Il s’agit alors de préciser la constitution et le mode de fonctionnement de l’acteur
collectif « ville ». Le Galès résume ainsi les enjeux des définitions politiques associés aux
villes :

« L’étude des villes navigue entre deux écueils : celui de la représentation de la
ville unitaire, au risque de la réification, et celui de la diversité infinie dont on
ne doute pas de la complexité. Éviter le premier écueil suppose de prendre en
compte la diversité des acteurs, des groupes et des institutions qui composent
la ville. Elle est aussi par nature fluidité, désordre, circulations, composée
d’individus qui habitent, travaillent, échangent, se cultivent, se mobilisent. La
ville n’est pas dotée d’une volonté unitaire d’action, et les conflits sont au
cœur de la dynamique sociale et politique. [...] La prise en compte de cette
diversité suppose cependant de ne pas tomber dans l’« émerveillement du
tout collectif », ce qui revient à s’émerveiller de la diversité d’une multitude
d’acteurs, de leurs interactions, de leurs discours contradictoires en faisant
fi des contraintes, des institutions, des rapports de pouvoir, des conflits, des
ressources des acteurs, des rapports de domination. Le Galès 2011, p. 292

Pour éviter ces deux écueils, l’auteur mobilise notamment le concept de gouvernance.

Ce concept, aujourd’hui extrêmement usité, apparait d’abord comme une critique du
gouvernement local. Ce dernier terme renvoyant à une forme réifiée de l’autorité locale qui
serait le lieu « naturel » et légitime de l’action rationnelle, du pouvoir et des politiques
locales. En outre, cette acception s’inscrirait dans une lecture trop institutionnelle, avec
un accent sur la bureaucratie et les élus locaux en lien étroit avec le gouvernement central
— le terme de « gouvernement » étant, de surcroît, principalement associé à l’Etat, ce qui
ne rendrait pas compte de l’autonomisation des villes et de leur rôle dans l’élaboration
et la mise en place des politiques publiques (Le Galès 1995). Ainsi, sans évacuer le rôle
de l’Etat, la gouvernance viendrait enrichir la compréhension du politique et de l’action
publique :

« La gouvernance s’entend comme un processus de coordination d’acteurs, de
groupes sociaux, d’institutions pour atteindre des buts discutés et définis col-
lectivement. La gouvernance renvoie ainsi aux dynamiques multi-acteurs qui
produisent la stabilité d’une société et d’un régime politique, son orientation
et sa capacité à fournir des services et à assurer sa légitimité. Mais la gouver-
nance vient compléter le gouvernement qui ne disparait pas. » Lascoumes et
Le Galès 2012, p. 24

Au-delà de cette formulation synthétique, le concept permet de prendre en compte la
recomposition des échelles dans les systèmes politiques. Des relations horizontales co-
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existeraient, voire dépasseraient le système d’emboitement vertical des échelles allant du
gouvernement central jusqu’au niveau local : on insiste alors sur la dimension « multi-
niveaux » de la gouvernance (Hooghe et Marks 2001) 35. Cette notion a par la suite
largement été reprise en géographie urbaine, notamment car la branche urbaine de la
science politique a fourni des descriptions convaincantes des transformations de l’action
publique dans les villes : avec, pour le cas de la France, « l’urbanisme de projet », soit
le passage d’une logique de planification centrale à une définition locale des orientations
et à la capacité renforcée des gouvernements urbains à mobiliser une diversité d’acteurs
par le biais du « projet » urbain, autrement dit un rôle d’animation renvoyant à l’idée
de gouvernance (Pinson 2009). De fait, l’attention aux relations horizontales prend une
place très importante dans les lectures de géographie politique qui traitent de l’urbain.
C’est le cas par exemple de l’idée d’interterritorialité 36, défendue par Martin Vanier, qui
vise à démontrer que la notion de gouvernement sur un territoire borné (et de taille idéale)
est dépassée (Vanier 2013), et qu’il faut, en parallèle de la diversité des acteurs, prendre
en compte la fragmentation des territoires ainsi que les relations qu’ils nouent entre eux
(Vanier 2010).

Il semble cependant que la définition synthétique de la gouvernance ait participé au
développement du deuxième écueil — l’émerveillement pour la diversité des acteurs —
dans les études urbaines et au-delà. En effet, d’une part, la notion a été reprise très large-
ment et dans une version acritique dans la littérature grise et dans un grand nombre de
documents normatifs et prescriptifs sur l’action politique de villes européennes. Ainsi, on
retrouvera des mentions très générales comme « une coordination horizontale et verticale
est nécessaire, les villes devant collaborer avec d’autres niveaux de gouvernance et renfor-
cer leur coopération et leurs mises en réseaux avec d’autres villes » (Union Européenne
et Direction générale de la politique régionale 2011, p. VII). Mais davantage
que le caractère général et vague de la notion, la dimension problématique de ses usages
survient d’autre part lorsque la diversité d’acteurs supposée par la gouvernance — notam-
ment la participation d’acteurs privés — masque des configurations plus précises, comme
le partenariat public-privé, qui revêtent parfois un caractère anti-démocratique. C’est le
cas par exemple des consultations citoyennes organisées par le privé au sujet de grandes
opérations d’aménagement urbain (Raco, Street et Freire-Trigo 2016) ou encore
des modes de gestion de certains quartiers par les acteurs commerciaux dans le cadre des
Business Improvement District (Ward 2007). Cela nous enjoint à la prudence quant à
l’utilisation du terme de gouvernance, celui-ci servant de descriptif général et de justi-
fication pour une grande diversité de dispositifs d’action publique urbaine, notamment
lorsque ces modèles sont mis en circulation (1.3). Ainsi, les comptes-rendus de la gouver-
nance qui se limitent à la mobilisation d’une diversité d’acteurs dans le but d’atteindre un
consensus collectif ne sont plus satisfaisants et ne permettent pas de lire les mécanismes
contemporains de capture de pouvoir :

35. Cette fois-ci dans un sens différent de celui de l’analyse de réseaux. Il s’agit de prendre en compte
la diversité des acteurs politiques et les échelles des systèmes politico-administratifs.
36. Interterritorialité — ou « gouvernance interterritoriale —, résumée comme suit par l’auteur : « u

fait de la dynamique sociale et économique, les territoires sujets politiques ont désormais moins à organiser
et exercer le pouvoir sur l’étendue qu’ils délimitent chacun et pour eux-mêmes (par l’expression d’une
légitimité interne, la collecte d’impôts territoriaux et l’exercice de compétences propres), qu’à contribuer
à organiser et exercer le pouvoir interterritorial, lequel est, par définition, partagé. » (Vanier 2010, p. 2)
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« As issues are displaced from arenas of public debate and decision-making into
closed networks of elite representatives and technical experts, glaring democra-
tic deficits are generated as issues which are often of pressing concern to both
local populations and broader citizenries become sheltered in shadowy forums
comprised of select groups of influential ’stakeolders’ who take upon themselves
the right to resolve the issues at hand in between each other. This severely li-
mits the transparency of decision-making process and further disables public
discussion and interrogation of issues — in a way thus short-circuiting the
democratic political process. » Metzger, Allmendinger et Oosterlynck
2015, p. 3

Afin d’éviter le second écueil, la définition de la gouvernance se résumant à la diversité
des acteurs doit être mise à distance. Ainsi, lorsque Le Galès parle des villes comme des
« sociétés locales incomplètes », il faut prêter attention aux conflits, tensions qui peuvent
exister et surtout aux dispositifs — aux institutions pourrait-on dire — qui encadrent
les relations, favorisent certains groupes et capturent une grande partie de la capacité
d’action : autrement dit, qui définissent l’agenda et les modalités de l’action collective.
Cependant, au-delà de ces précautions théoriques, le problème du premier écueil — celui
de considérer la ville comme un acteur collectif unitaire et doté d’une volonté propre —
se pose lorsque l’on travaille à l’échelle européenne et, précisément, sur les relations entre
les villes.

Aussi, par la suite, nous parlerons simplement de gouvernements urbains pour se ré-
férer à des collectifs institués que sont les municipalités, les inter-communalités, ou les
structures métropolitaines qui ont, selon les systèmes territoriaux, des compétences poli-
tiques pour mettre en place des politiques urbaines (voir la section 2.2.3). Les différentes
tensions et relations qui sous-tendent les sociétés locales que sont les villes ne pourront
pas être prises en compte systématiquement étant donné le niveau d’analyse auquel se
situe la présente thèse. Cependant, grâce à l’étude de discours d’acteurs et de pratiques
politiques situées, nous éclairerons pour certains cas les relations effectives entre les auto-
rités locales et d’autres acteurs pour comprendre comment certains thèmes ou politiques
urbaines sont mis à l’agenda localement, dans un contexte de circulation des savoirs sur
le gouvernement des villes.

1.2.3 Une question de taille : quelle place pour les petites villes
dans un paysage largement métropolitain ?

« En concentrant les richesses et les activités à forte valeur ajoutée dans les mé-
tropoles, la mondialisation a accru leur poids économique, politique et cultu-
rel. Confrontées aux mêmes problèmes, abritant la même population aisée
et diplômée, elles ont commencé à se ressembler — on trouve à New York
ou à Pékin les mêmes gratte-ciel, les mêmes centres commerciaux aseptisés,
les mêmes « clusters créatifs » —, puis à se rassembler. Unies pour défendre
leurs intérêts communs, elles influent désormais sur les centres de décision, de
la Banque mondiale à la Commission européenne, et orientent ainsi les po-
litiques publiques à leur avantage, accentuant un modèle de développement
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spatialement inégalitaire, qui délaisse les campagnes et les petites communes. »
Bréville 2020

« What happens to America’s manufacturing heartland when Silicon Valley
turns to China ? Where do former mill and mining towns fit in when big cities
shift to digital work ? How does upstate New York benefit when New York City
increases business with Tokyo ?

The answers have social and political implications at a time when broad swaths
of the country feel alienated from and resentful of “elite” cities that appear
from a distance to have gone unscathed by the forces hollowing out smaller
communities. To the extent that many Americans believe they’re disconnected
from the prosperity in these major metros — even as they use the apps and
services created there — perhaps they’re right. [...]

Such a picture, Ms. Sassen said, “breaks a past pattern where a range of
smaller, more provincial cities actually fed the rise of the major cities.” Now
major cities are feeding one another, and doing so across the globe. » Badger
2017

Les lectures des dynamiques de la globalisation, qu’elles prennent appui sur des hy-
pothèses d’économie classique 37 pour comprendre le renforcement des processus agglo-
mératifs ou qu’elles s’inscrivent dans un cadre néo-marxiste, dessinent un monde très
largement métropolitain. Les processus de concentration spatiale des populations, du ca-
pital, et des activités renforcent la position de grandes métropoles mondiales (Sassen
1991 ; Bourdeau-Lepage et al. 2012 ; Beaverstock, Smith et Taylor 2000) comme
des pôles incontournables. Les approches marxistes conçoivent d’ailleurs cette tendance
comme l’expression d’une contradiction spatiale du capitalisme — la concentration 38 étant
une des modalités du développement géographique inégal (Harvey 2020).

Les citations du Monde Diplomatique et du New York Times mises en exergue montrent
que les phénomènes de métropolisation activent une série de questionnements sur la place
et l’avenir des autres villes — celles qui ne correspondent pas aux métropoles mondiales des
pays occidentaux. La présente section a pour objectif de dresser un état de l’art des travaux
qui considèrent la catégorie des petites villes — principalement dans l’espace européen.
Les pays européens sont connus pour leur système de villes qui, du fait d’une urbanisation
ancienne, sont caractérisés par un grand nombre de ces petites villes, réparties sur tout
leur territoire. Il s’agit donc de voir ce qui se joue dans la taille des villes : comment la
population totale d’un ensemble urbain devient un proxy pour penser sa place dans les
systèmes territoriaux et productifs (section 1.2.3.1) ? Comment la taille des villes sert de
fondement à des considérations sur leurs capacités politiques et sur des images de villes à
« taille humaine » au sein desquelles les possibilités démocratiques seraient plus grandes

37. Que l’on peut résumer ici à l’auto-organisation et à l’importance des choix individuels en matière
de lieux de vie et d’emploi.
38. Couplée avec le mécanisme d’extension/intégration d’espaces dans le systèmes capitalistes.
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(section 1.2.3.2) ?

Ainsi les petites villes, en tant que catégorie, sont au cœur de notre enquête sur la
coopération transnationale alors même qu’elles participeraient moins à ce type d’acti-
vité (Bulkeley et al. 2003). Elles offrent l’occasion de s’interroger sur les processus de
hiérarchisation spatiale et politique : en clair de questionner le rôle de ces aggloméra-
tions dans des systèmes territoriaux où elles apparaissent soit comme perdantes, exclues
ou, a minima, menacées ; soit comme des alternatives au « tout métropolitain » et à ces
nombreuses externalités négatives.

1.2.3.1 Un regain d’intérêt pour les petites villes dans la recherche urbaine :
quels enjeux ?

L’attention portée aux dynamiques de globalisation fournit un argument pour justifier
l’étude des villes comme pôles économiques et comme acteurs politiques, notamment du
fait des recompositions d’échelle et des processus de décentralisation (1.2.1). Toutefois, il
ne s’agit pas tant des villes en général que de quelques grandes métropoles concentrant des
flux mondiaux de natures diverses et des fonctions de commandement en direction d’autres
espaces. En effet, les dynamiques économiques qui s’expriment à l’échelle globale et la
mutation des systèmes productifs ont fournit un cadre d’investigation pour approcher les
processus de métropolisation. Loin de voir naitre un espace des flux généralisés, différents
auteurs et autrices ont mis en avant la concentration des richesses, des institutions de
pouvoir et des informations autour des villes occupant le sommet de la hiérarchie urbaine
(Bourdeau-Lepage et Huriot 2005 ; Knox et Taylor 1995 ; Sassen 1991), ainsi
que leurs corollaires spatiaux que sont l’étalement, la fragmentation et la recomposition
des territoires à une échelle métropolitaine (Ascher 2013 ; Lacour et Puissant 1999).
Les approches économiques ont éclairé la place grandissante de ces ensembles urbains au
travers des processus cumulatifs (Bourdeau-Lepage et Bailly 2012) et du caractère
largement auto-organisé de ces systèmes (Krugman 2008). Le monde urbain dans l’ère de
la globalisation est décrit comme un archipel mégalopolitain mondial (Dollfus 2001) dans
lequel les métropoles jouent le rôle de pôles intégrés avec pour conséquence un creusement
des écarts avec les zones périphériques (Veltz 2014). Cette image du monde urbain a
contribué à faire de l’étude des villes petites et moyennes le « parent pauvre » (Édouard
2012) des travaux de géographie urbaine (Demazière, Serrano et Vye 2012). Ces
grandes transformations entrainent pourtant une série d’interrogations sur le devenir des
autres villes et des espaces non-métropolitains. En effet, le processus de métropolisation
contribue à un renforcement de la hiérarchie urbaine (Pumain 1999), notamment car
l’accroissement des vitesses de déplacement a court-circuité les petits centres de services en
faveur des centres urbains plus importants (Bretagnolle 1999), ce qui pose directement
la question de l’avenir de petites villes et de leur éventuel déclin (CERAMAC 2003). Du
fait de sa trame urbaine dense, l’espace européen est particulièrement concerné par ces
enjeux. En effet, « l’Europe a hérité de sa longue histoire urbaine un système de villes
qui comporte un nombre très important de villes petites et moyennes » (Pumain 1999,
p. 177). De fait, on estime que près de 80% des agglomérations de plus de 10 000 habitants
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européennes ont une population inférieure à 50 000 habitants 39.

Depuis les années 1990 jusqu’à aujourd’hui, on enregistre un nombre croissant de pu-
blications de sciences sociales qui comportent le mot-clé « petite ville » 40. Sans conduire
une recension exhaustive de toutes ces publications, nous identifions trois grands ques-
tionnements qui se dégagent des textes francophones et anglophones sur le sujet.

Les questionnements critiques : les vertus de l’étude des petites villes

Le premier questionnement est de nature critique et fournit une justification pour
l’étude des petites villes et des espaces non-métropolitains. Il s’agit alors de mobiliser des
arguments en faveur de l’intérêt pour le bas de la hiérarchie urbaine et d’aboutir sur un
certain nombre de prescriptions théoriques et méthodologiques. Ainsi travailler sur les
petites villes présenterait plusieurs vertus, notamment celle de questionner les discours
construits autour de l’équation « avenir urbain = grandes métropoles de la planète »
(Châtel et Moriconi-Ébrard 2016, 2017).

Ce type de questionnement peut aboutir à une véritable critique d’une théorie urbaine
construite uniquement sur les villes globales. Cette focalisation sur les « monstres » ur-
bains (George 1968) sert de base à toute une tradition critique assez manichéenne dans
ses formulations — développée dans les années 1960-1970 —, et qui voit dans le dévelop-
pement des mégapoles les traces d’un déclin de la civilisation ou, à tout le moins, d’un
certain chaos (Mumford 2011 ; Schumacher 2011). Ce courant présente une idéologie
assez « anti-urbaine » (Fol et Cunningham-Sabot 2010) et conduit à une valorisation
de la petite ville en tant qu’exact opposé (Roques 2011) 41.

Mais au-delà, de ces approches quasi-morales, l’éventuelle surdétermination d’une
théorie urbaine édifiée à partir d’un nombre très faible de cas — sur des villes « mo-
dèles » comme Chicago, Los Angeles, New York, Paris, Londres, Barcelone — est envisagée
comme un problème auquel il faut faire face (Bell et Jayne 2009 ; Connolly 2008) 42.

39. Estimation effectuée à partir de la base de données UMZ (Urban Morphological Zones) développée
par l’Agence Européenne de l’environnement en 2004 et enrichie dans le cadre du projet ESPON M4D
(Bretagnolle et al. 2012)
40. A titre exploratoire, une recherche des mentions petite ville et small city, dans la base de données

SCOPUS, a fait état de 1400 publications en sciences sociales sur la période 1950-2019. A partir de l’an
2000, on trouve plus de 25 publications annuelles avec un maximum de 128 pour l’année 2018.
41. On trouve, encore aujourd’hui, des questionnements dont l’effet dramatique est renforcé par une

certaine personnification de la petite ville : « Au regard de cette hypertrophie urbaine, on est en droit de
se demander comment la petite ville réagit. Tente-t-elle de se développer ou se laisse-t-elle phagocyter par
des entités plus grandes au risque de perdre son identité, ou résiste-t-elle au risque de voir son identité se
crisper et se rétracter ? »(Roques 2011, p. 31). On retrouve également des interrogations sur l’identité
(culturelle) menacée des petites villes dans (Roques et Chignier-Riboulon 2009 ; Lugan 1983).
42. La mention de « ville modèle », n’a pas ici le même sens que les modèles urbains dont il sera question

dans le reste de la thèse : les villes modèles sont ici celles dont l’étude a permis la conceptualisation de
la plupart des grandes dynamiques urbaines d’un point de vue théorique. La critique de Bell et Jayne
(Bell et Jayne 2009) prend largement appui sur l’appel de Jennifer Robinson à « décoloniser » la théorie
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Dans ce cadre là, la justification porte en partie sur la nécessaire prise en compte des
villes « ordinaires », car les petites villes représentent la plus grande part des formations
urbaines et cumulent une part très importante de la population urbaine. Il s’agit alors de
déconstruire des représentations qui mobilisent toujours l’idée d’avantages métropolitains
et qui identifient des villes « gagnantes » et des villes « perdantes » :

« It is clear that such models of city-ness are delineated with reference to a
limited number of measures relating to population size and the presence of
particular types of economic activity that are then often used to generalize
about, or measure the success or failure of, all cities. » Bell et Jayne 2009,
p. 685

De fait, est mise en scène l’opposition binaire entre les espaces qui font l’objet d’une cer-
taine « concentration » économique (innovation, croissance de l’emploi), social (hégémo-
nie, solde migratoire positif) et politique (autonomisation, inscription dans des réseaux)
et les espaces subissant un processus de « périphérisation » 43 caractérisés par la situa-
tion inverse : manque d’innovation et perte d’emplois, un solde migratoire négatif et une
stigmatisation de la population, ainsi qu’une dépendance politique — avec également une
absence d’inscription dans les réseaux de pouvoir (Kühn 2015 ; Berndt et Colini 2013).
Les modèles valorisant l’innovation et l’avantage métropolitain excluent d’office les villes
de moindre taille qui ne constitueraient a priori pas des espaces de production, or, sous
l’influence de politiques spécifiques, certaines d’entre elles peuvent développer des projets
technopolitains (Tallec 2012).

De fait, ce que critiquent beaucoup d’auteurs, c’est que le contexte de globalisation
ait conduit la majeure partie des études urbaines à envisager la métropole comme le seul
type de pôle possible dans un espace de flux (Carrier et Demazière 2012). L’étude des
petites villes, loin de nier des avancées permises par le travail sur les métropoles, viendrait
compléter et enrichir l’analyse (Demazière 2017) et montrer que « l’espace des flux »
produit les situations d’isolement — ainsi on ne peut exclure ces villes sans passer à côté
d’un effet majeur de la globalisation (Clancey 2004).

Les questionnements définitionnels : criteriologie

Une famille de questionnements se structure autour des critères de définition empi-
riques et des spécificités de la catégorie de petites villes. Travailler sur les petites villes ––
en interrogeant ce qui les séparent d’autres lieux de peuplement comme les bourgs ruraux
–– réactualise les interrogations canoniques sur la nature de l’urbain (seuils de population,
fonctions économiques). Il ne s’agit pas cette fois de produire une définition générale de
la ville appuyée sur l’exemple de très grandes métropoles mais davantage d’appréhender
cette position « d’entre-deux territorial » où la frontière entre le rural et l’urbain est
floue (Édouard 2008, p. 5). Beaucoup d’études insistent sur le rôle de structuration du
territoire dévolue aux petites villes, notamment en tant que pôle urbain de « l’espace

urbaine, c’est-à-dire à décentrer le regard vers toutes les autres villes — les villes ordinaires — celles qui
ne sont pas les grandes métropoles européennes et étasuniennes (Robinson 2006).
43. En anglais : peripheralization.
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non-métropolisé » (Kayser 1969, 1972). Cette structuration est alors approchée à partir
de définitions fonctionnelles de la ville : ce qui différencierait la petite ville du bourg rural
serait sa triple fonction d’unité de « production-résidence-service » (Laborie et Renard
1997). Ces approches, si elles ne la mobilisent pas toujours explicitement, ont de forts
points de convergence avec la théorie des lieux centraux de Walter Christaller et le rôle
de « places centrales » des petites villes 44. Les définitions fonctionnelles mettent en avant
une concentration d’activités dans lesquelles le secteur primaire n’est plus dominant et où
on trouve des services peu « rares » comme les écoles et commerces de bouche (Le Guen
et al. 1980). Cette concentration de services étendrait l’aire d’influence de la petite ville
au-delà de ses propres limites dans un rayon de 10 à 20 kilomètres (Mainet 2011). Ré-
cemment Jousseaume et Talandier ont proposé une typologie fonctionnelle, avec différents
niveaux de structuration du territoire selon des services hiérarchisés (Jousseaume et Ta-
landier 2016). Ces services sont abordés par la présence ou l’absence d’équipements 45 :
ainsi le quatrième niveau, qui correspond aux « gros bourgs-centres », est caractérisé par
la présence simultanée d’un établissement de convalescence, d’un collège et d’un super-
marché (les unités de cette classification ont une population médiane de 5000 habitants
en 2009) ; le cinquième niveau, quant à lui, correspond aux petites villes et est défini
par la présence concomitante d’un hypermarché (> 2500 m2 de surface de vente), une
vaste zone commerciales d’enseignes spécialisées (grande distribution), un lycée général,
un hôpital et la présence de médecins spécialistes (les unités de cette catégorie ont une
population médiane de 15 000 habitants en 2009). Au-delà de ces fonctions économiques,
les dynamiques de décentralisation auraient renforcé, en France par exemple, le rôle d’in-
terface des petites villes entre le monde rural et le monde urbain. C’est le cas de la loi
Chevènement sur la « simplification » de l’intercommunalité en 1999 ou de la loi Voynet
qui renforce les « Pays » dont la ville principale est le plus souvent une ville de 5000 à 20
000 habitants (Édouard 2008).

Les approches fonctionnelles ne permettent pas seulement de différencier les petites
villes d’avec les lieux de peuplement du bas de la hiérarchie territoriale, mais elles visent
également à les séparer analytiquement des villes de rang supérieur. La distinction peut
être envisagée de manière purement fonctionnelle : la présence d’un établissement univer-
sitaire distinguant par exemple la ville intermédiaire de la petite ville (Jousseaume et
Talandier 2016). Cependant, on trouve souvent une idée d’intensité urbaine moindre :
les petites villes auraient des attributs et des fonctions urbaines mais en nombre plus
réduit et surtout moins diversifiés (Mainet 2011). Cela aboutit parfois à une définition
en creux, la petite ville étant alors définie par l’absence de certaines qualités, notamment
l’impossibilité de réaliser des économies d’agglomération ou les conditions de proximité et
de concentration d’activités du tertiaire supérieur qui seraient nécessaires à l’innovation
(Mainet 2011 ; Laborie 1993) 46. Ces considérations ont pour corollaire le fait que les

44. Christaller propose des seuils de population qui incluent les très petites agglomérations : 3500
habitants = marché local / 11 000 habitants = relais postal / 35 000 habitants = chef lieu de district,
etc. Cité in (Bell et Jayne 2009). Certains auteurs, notamment des historiens, critiquent l’approche
uniquement commerciale des petites villes comme market towns, ils insistent alors sur l’importance de la
présence de personnels administratifs et de professions libérales (Plessix et Poussou 1998).
45. Présence ou absence mesurée selon une définition morphologique de lieux de population : l’unité

urbaine.
46. Dès 1968, Pierre George parle d’une « insuffisance de la tertiarisation » (George 1968).
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petites villes sont considérées comme le dernier maillon des processus de diffusion des in-
novations. En conséquence, elles feraient preuve d’un certain mimétisme par rapport aux
grandes villes quant aux politiques économiques (Édouard 2014). A titre d’exemple,
on peut citer leur insertion tardive dans les réseaux (nationaux et internationaux) de la
grande distribution (Chaze 2008), le retard par rapport aux grandes villes dans la mise
en place de politiques culturelles (Sibertin-Blanc 2008), ou encore les récentes tenta-
tives de dynamisation des relations privé-public avec l’adoption des réseaux économiques
collaboratifs (e.g. espaces de co-working) (Marinos et Baudelle 2018).

Paradoxalement, ces insuffisances supposées servent parfois à valoriser les avantages
comparatifs des petites villes. L’idée est que l’intensité urbaine moindre diminuerait mé-
caniquement les externalités négatives liées aux grandes agglomérations urbaines (Par-
kinson, Meegan et Karecha 2014). On retrouve ici un des enjeux pointés dans les
questionnements critiques : les petites villes sont le support de discours et d’utopies qui
valorisent leur « taille humaine » (Veyret-Verner 1969). On trouve cet argument sous
la plume d’Yvette Veyret-Verner, dès la fin des années 1960 :

« seule la ville moyenne ou petite peut assurer ces liens intimes entre la ville
et sa campagne qui font l’équilibre d’une région et, partant, contribuent à
l’équilibre d’un pays. Même si les banlieues y prolifèrent et se diversifient, si
elle reste de dimension et de peuplement raisonnables, elle peut prétendre à
un urbanisme à la fois moderne et humaniste. Elle peut facilement jouer son
double rôle d’attraction et de distribution. Elle peut contribuer à l’épanouis-
sement de l’individu. Bref, elle est régionalement et nationalement un élément
d’équilibre dans un monde où cette notion tend sinon à disparaître, du moins
à se raréfier. » Veyret-Verner 1969, p. 18-19

Jean-Luc Roques rappelle la longue histoire des considérations sur la taille idéale de la
cité (Roques 2011), ainsi Platon donne des indications sur la taille optimale d’une cité
— environ 5000 habitants —, et Thomas More construisit son Utopie au 16ème siècle sur
l’idée d’une répartition équilibrée des lieux de peuplement, à savoir une répartition de la
population dans des cités de 6000 familles environ (More 1852). Cette taille limitée est
supposée garantir une interconnaissance plus grande entre les habitants ce qui dévelop-
perait une solidarité plus importante entre groupes et un engagement dans les activités
collectives plus important (Besser 2009), mais aussi un contrôle social renforcé (Mainet
2008) 47. Dans la période contemporaine, les villes de moindre taille sont aussi associées à
des rapports à l’environnement plus « durables » :

« [Les villes petites et moyennes] sont a priori plus proches de la Nature, plus
aptes à promouvoir des valeurs fondées sur un soft development, sur des pro-
jets à échelle humaine, sur des solutions d’écodéveloppement. Elles valorisent
ainsi cette qualité intrinsèque que confère une taille modeste. » Châtel et
Moriconi-Ébrard 2017

Ces villes seraient donc le lieu d’innovations d’un autre genre que celles généralement
admises par la géographie économique. Elles auraient, en effet, une capacité plus grande
à prendre en compte les différentes dimensions du développement durable et à mettre en
place des solutions intégrées (Knox et Mayer 2013 ; Mayer et Knox 2010).

47. De manière sous-jacente, on retrouve ici la dichotomie communauté/société telle que F. Tonnies et
E. Durkheim l’ont, chacun à leur façon, conceptualisée.
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Du fait de la nature relative de la catégorie « petites villes », toutes ces différentes
approches mettent en jeu le critère de la taille démographique. Il vrai que certains au-
teurs rejettent les classifications par seuils de population (George 1968 ; Bell et Jayne
2009 ; Périgois 2008) mais, pour la plupart, il s’agit plutôt de montrer la diversité des
usages et définitions selon les pays (Santamaria 2000 ; Mainet 2008). Si la construction
de catégories principalement fonctionnelles est possible au sein d’un même pays (Jous-
seaume et Talandier 2016), cette démarche est plus difficile à mettre en place dans le
cadre de comparaisons internationales. Les tentatives pour avoir une définition unifiée de
la ville étant couteuses, les critères de densité et de volume de population sont souvent les
seuls à entrer en compte pour appréhender empiriquement les petites villes (ÖIR 2006 ;
Servillo et al. 2014).

Questionnements sur l’avenir : prospectives

La troisième famille de questionnements est de nature prospective. Ces approches, après
avoir reconnu les grandes transformations économiques et politiques récentes, posent la
question de l’avenir des petites villes et de leur place négociée dans les systèmes produc-
tifs en mutation. Dans le cas français, les auteurs pointent la fin des politiques étatiques
favorables aux villes petites et moyennes (notamment la logique de déconcentration in-
dustrielle) durant les Trentes Glorieuses 48(Demazière 2017), les politiques nationales
d’aménagement actuelles mettant en avant la recherche de la compétitivité (Carrier et
Demazière 2012). Au-delà des politiques, on trouve un discours plus général sur l’af-
faiblissement du rôle structurant des petites villes. Celles-ci feraient face à la fin de la
« rente de situation », notamment du fait de : (1) la décentralisation qui valoriserait en
fait les régions et les départements ; (2) une société plus mobile, le « quadrillage » qui
servait à administrer une population sédentaire n’étant plus de mise ; (3) la métropoli-
sation (Estèbe 2018). Dans le contexte de crise économique, la question de l’accès aux
financements et de la concurrence entre les grandes villes et les autres est également posée
(Parkinson, Meegan et Karecha 2014).

Ainsi, de manière générale, c’est la concurrence avec les grandes villes qui interroge la
place des villes de moindre taille dans les systèmes productifs, notamment du fait de la
position nodale des métropoles dans un espace du flux globalisés :

« Dans ce contexte de la mondialisation, les principales têtes de réseau, les
capitales du système monde, consolident leurs positions et s’érigent en méga-
poles, métropoles géantes, ou régions mégalopolitaines, aux dépends des villes
petites et moyennes qui paraissent condamnées, au mieux à la stagnation, au
pire au déclin. » Pumain 1999, p. 167.

L’idée d’un court-circuitage des petites villes est envisagée comme un facteur potentiel de
déclin démographique (Dubuc 2004). Toutefois, ces comptes-rendus ne sont pas uniformes
et presque tous les auteurs et autrices montrent une grande diversité de situations : une
certaine résilience dans l’emploi et la croissance démographique (Férérol 2016), voire

48. Même si dès les années 1960 des inquiétudes et des enjeux d’aménagements étaient pointés
(Veyret-Verner 1969 ; George 1968).
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même une inversion de la croissance démographique, plus favorable aux petits établisse-
ments urbains (Jousseaume et Talandier 2016).

Davantage qu’un groupe de villes qui présenteraient toutes le même type de trajec-
toires, leur place dans le système productif est envisagée en fonction de la situation géogra-
phique. Ainsi, la différenciation se ferait en fonction de la distance plus ou moins grande à
des ensembles métropolitains : la proximité pouvant signifier la croissance et la spécialisa-
tion ; l’éloignement, rendant les petites villes plus dépendantes du contexte régional dans
lequel elles s’inscrivent (rente de situation en zone balnéaire ou de montagne, difficultés
en zone industrielle, etc.) (Cattan et Saint-Julien 1999).

L’ensemble des questionnements répertoriés ici montrent bien que l’étude des petites
villes posent des questions de fond à la géographie urbaine. Cette catégorie est structu-
rellement envisagée en relation avec les niveaux supérieurs ou inférieurs de l’organisation
territoriale, notamment car l’adjectif même qui compose la locution est relatif à l’ensemble
d’une hiérarchie des lieux de peuplement. D’une certaine manière, les enjeux décrits pré-
cédemment rejoignent bien l’observation de Jean-Charles Edouard, lorsqu’il affirme que
la petite ville, après avoir été considérée comme un objet singulier, puis comme un point
d’entrée pour une étude exhaustive de systèmes territoriaux régionaux, est devenue un
objet abordé comme :

« un territoire d’étude « observatoire » en offrant de grandes opportunités
pour approfondir la connaissance sur des thèmes de recherche actuels. Il est
devenu alors, sans doute, un objet plus banal dans l’analyse des probléma-
tiques urbaines et d’aménagement contemporaines. » Édouard 2012.

C’est-à-dire, un cadre pour enquêter différemment sur les problématiques urbaines et
qui, selon nous, permet de penser, en creux, les tensions et les effets des dynamiques de
concentration spatiale et de métropolisation.

1.2.3.2 Nombre, taille et démocratie : les petites villes comme communautés
politiques

Les travaux qui s’interrogent sur la définition des petites villes et questionnent leur
rôle dans les systèmes territoriaux oscillent entre des diagnostics inquiets sur l’avenir de
ces villes et la valorisation de spécificités propres. Si, en comparaison des métropoles,
la concentration beaucoup plus faible d’activités, de services et de population est vue
comme un désavantage pour beaucoup de mécanismes économiques (économie d’agglo-
mération, innovation), cette situation est par ailleurs traduite avec l’idée que les petites
villes seraient à « taille humaine » (voir section 1.2.3.1). Derrière cette idée se trouvent
repliés différents avantages, notamment des liens plus solides avec l’espace rural alentour
— du fait de la proximité avec ce dernier et de leur rôle de place centrale — mais aussi
des considérations sur la nature des relations sociales au sein de groupes de taille plus
modeste (inter-connaissance plus grande). Ces représentations — qu’on retrouvera dans
certains discours analysés plus loin dans ce travail (chapitres 5 et 6) — ont également un
fondement politique et recoupent des questions de fond en science politique et en philo-
sophie, à savoir les questions d’optimum sur la taille et la définition des entités politiques
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à la fois en terme de population et de périmètre (spatial et de compétences). Cette dis-
cussion présente quelques travaux qui cherchent à définir cet optimum selon le prisme de
l’efficacité à gouverner et le degré plus ou moins grand de démocratie que supposent les
communautés politiques en fonction de leur taille.

La question de l’optimum de taille pour les unités politiques peut sembler largement
anachronique, notamment du fait de sa visée prescriptive et du réductionnisme qu’elle
opère. Autrement dit, alors que les systèmes politiques et administratifs sont constitués
d’un emboitement de plusieurs types d’unités, aux périmètres et compétences variables,
choisir un niveau particulier selon des critères de taille de population et de dimension du
territoire peut apparaitre comme une tentative vaine. Pourtant, depuis les années 1960, ce
type de questionnement a suscité de vifs débats, notamment dans la science politique an-
glophone, et certains éléments sont encore discutés aujourd’hui. Nous faisons l’hypothèse
que la permanence de ces débats est en partie due à la vivacité de la controverse scienti-
fique mais également à un certain nombre de représentations tenaces sur la démocratie et
les communautés politiques.

Les écrits de Robert Alan Dahl, professeur de science politique à Yale, semblent être un
des points de départ de la réactivation de ces questionnements. Dans son article The City
in the Future of Democracy, publié en 1967, il légitime à nouveau les interrogations sur la
recherche de « l’unité appropriée pour un système politique démocratique » (Dahl 1967).
Après un détour par la Grèce antique et le système des Cité-Etats, R. Dahl suppose que les
grandes transformations politiques et intellectuelles entre le XVIIIème et le XIXème siècle
expliquent que l’hégémonie de l’Etat-Nation et du système représentatif ait détourné la
science politique — alors stato-centrée — de la réflexion sur les autres unités politiques.
Les principaux arguments pour s’intéresser à la taille de ces unités politiques peuvent
être résumés de plusieurs manières. D’abord la recherche d’une entité politique optimale
recouvre une tension entre fragmentation (faction selon Dahl) et unité politique : Dalh
met en scène ce débat avec les réflexions sur la Constitution étasunienne à la fin du
XVIIIème siècle. Ensuite, cela ouvre la question de la subsidiarité 49 : à l’aide d’une saynète
comprenant six interloculeurs (chacun défendant un échelon allant de la petite ville au
gouvernement mondial), l’auteur cherche à montrer que l’optimum de taille varie selon
la nature des problèmes à gérer et réguler, notamment du fait d’une interdépendance
croissante du fait de la mondialisation. Après cet exposé de la complexité des enjeux,
Dahl apporte de manière spéculative un début de réponse : l’unité politique optimale
serait la ville, petite ou moyenne — et surtout pas la grande mégalopole 50. Ce choix est
justifié selon deux critères :

— celui de l’efficacité ou de l’efficience, en pointant notamment des déséconomies
d’échelle, c’est-à-dire l’augmentation de l’appareil bureaucratique et des taxes par
habitants pour la fourniture de services publics à mesure que la taille de l’entité
augmente (en population et en périmètre).

49. « The larger and more inclusive a unit, the more its government can regulate aspects of the environ-
ment that its citizens want to regulate, from air and water pollution and racial justice to the dissemination
of nuclear weapons. » (Dahl 1967).
50. Dans le texte, R. Dahl critique l’usage du terme de « gouvernement local » pour parler des gou-

vernements métropolitains. Selon lui, l’autorité New York City n’a par exemple rien d’un gouvernement
local au vue de la population qui est concernée.
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— celui de la démocratie et de ses conditions de possibilités. L’auteur trace alors une
démarcation entre les pratiques de démocratie directe — réduite ici à la possibilité
de tenir des réunions publiques où chaque membre peut potentiellement prendre
la parole — et la démocratie représentative — qui, lorsqu’elle concerne une large
population, réduit la participation au simple acte de voter pour des élections 51.

Dans ces conditions, la petite ville semble offrir un compromis, à partir du moment où
elle est associée à d’autres unités plus larges (comme l’Etat ou des entités suprationales).
Elle permettrait des modes de participation plus directs ; d’intéresser davantage les ci-
toyens avec des questions politiques sur le cadre et les conditions de vie, de limiter les
déséconomies d’échelle ; et de limiter la trop grande distance entre les représentants et les
citoyens. Cet échelon serait alors celui qui présenterait le plus d’attraits pour les citoyens,
notamment du fait du caractère plus concret et immédiatement visible de la plupart des
décisions politiques prises à ce niveau.

Les positions présentées dans cet article et consolidées dans l’ouvrage Size and De-
mocraty, publié avec Edward Tufte six ans plus tard (Dahl et Tufte 1973), semblent
avoir donné lieu à de vives controverses dans le champ de la science politique anglophone.
En 1983 K. Newton réfute presque point par point les arguments de R. Dahl (Newton
1982). Les quelques éléments empiriques avancés, notamment sur les systèmes britannique
et suédois, fournissent une base à la contestation des spéculations précédentes. L’idée de
déséconomies d’échelle est largement contestée : notamment car il y aurait une incommen-
surabilité entre la diversité des activités et services développés dans les grandes villes par
rapport aux petites, ensuite parce que l’effet « taille » n’est pas uniforme et dépend des
activités considérées. Sur le volet démocratique, les résultats d’enquêtes sur les pratiques
des citoyens électeurs 52 tendent à montrer que la taille de la ville ou de l’autorité locale (en
terme de population résidente) influe peu et en tout cas beaucoup moins que les variables
sociales et économiques qui caractérisent les individus. Dans un registre plus spéculatif,
l’auteur pointe aussi des effets négatifs pour les petites entités politiques : notamment
moins de diversité dans la composition des membres des conseils locaux, et une tendance
à voir ces entités dirigées par une élite locale constituée de propriétaires terriens et d’en-
trepreneurs, souvent conservateurs. De plus, un gouvernement représentant un territoire
et une population plus importante aurait l’avantage de pouvoir réduire les inégalités en
son sein, alors que la fragmentation en petites unités renforcerait les inégalités de revenus
(de taxes). Ce que critique directement Newton est une certaine tendance des chercheurs

51. « Returning to our question of the appropriate unit for democracy, and keeping in mind time’s
inexorable constraint, we discover that this simple and elemental limit on human behavior cuts both
ways : Whenever the number of citizens grows large, to maximize their equal opportunities to control
their government people must resort to representation. They have no alternative. Yet if time’s constraint
demands this shift from direct democracy to representative government, it also reduces and ultimately
eliminates the possibility that every citizen can engage in a discussion that includes the officials who are
charged with the author- ity to decide. The greater the number of citizens, then, the longer and more
indirect must be the channel of communication from the citizen to his top political leaders » (Dahl 1967).
52. Newton présente notamment les résultats d’une enquête de 1969 (Royal Commission on Local

Government un England, Resear Studies N°9, Community Attitudes Survey). Les questions sont très
diverses : lecture régulière de la presse locale, participation aux institutions politiques, opinion sur la
gestion des services publics, intérêt pour les affaires locales, sentiment d’appartenance à une communauté
locale, etc. Voir Newton 1982, p. 198.
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en science politique à romantiser la petite ville et ses vertus démocratiques, attitude fon-
dée selon lui sur certains sentiments anti-urbains et sur une survalorisation problématique
de l’homogénéité (sociale) supposée des communautés de petite taille.

Rendre compte de ces débats rencontre pour nous deux objectifs : d’abord celui de
montrer que les questions formulées sous le vocable « taille et démocratie » renvoient à des
représentations et des valeurs profondément ancrées, ce qui explique en partie la relative
permanence de l’idée d’une petite ville à taille humaine ; ensuite de montrer que si les
formulations des années 1960 peuvent apparaitre comme un peu désuettes, les question-
nements scientifiques et politiques qu’elles suscitent ont toujours une certaines actualité.
Sur le premier point, Michael Keating résume en 1995 le débat selon une opposition entre
des positions consolidationnist en faveur des unités les plus larges possibles (population
et périmètres) et des positions valorisant les unités plus petites (interprétées comme une
défense de la fragmentation) 53. Pour lui, ces deux camps s’affrontent autour de quatre
questions :

« There are four great issues of principle which have animated the debate on
consolidation. First, there is the question of efficiency, of which scale of struc-
ture can produce most service at least cost. Second is the issue of democracy,
of what structures can best secure citizen control over government and proper
accountability. Third is the question of distribution, of which structure can
achieve the most equitable distribution of services and tax burdens. Fourth
is the issue of development, of which structures are best equipped to promote
economic growth. Each of these concepts, efficiency, democracy, distribution
and development, is highly value-laden so that it becomes difficult to secure
agreement on their definition [...].
These conceptual difficulties are compounded by the string vested interests at
stake in reorganizing governemental arrangements. » Keating 1995, p. 117

Keating pointe ici le fait que ces débats sont profondément enracinés dans l’action publique
et que ces questions sont aussi celles des acteurs politiques qui, selon le niveau qu’ils
représentent, ont des intérêts divergents.

Les recherches fondées sur la formulation « taille et démocratie » ont, semble-t-il, cir-
conscrit le périmètre d’enquête aux gouvernements locaux (catégorie déjà très large). Une
bibliographie synthétique montre la permanence de ces préoccupations. Jusque dans les
périodes les plus récentes les propositions de Dahl et Tufte servent de point d’achoppe-
ment pour des travaux empiriques et pour des développements théoriques. On retrouve
par exemple une discussion qui met en tension la taille des entités politiques et l’homo-
généité des pratiques et des représentations des citoyens dans des micro-Etats (Anckar
1999). L’opposition entre consolidation et fragmentation sert de grille de lecture pour
analyser les gouvernements locaux des pays d’Europe Centrale et Orientale (Swianie-
wicz 2002). La présence ou l’absence d’outils de participation démocratique a pu être
analysée en fonction de la taille des municipalités en France, en montrant une corrélation
positive entre la population et le nombre de dispositifs participatifs mis en place (Premat
2009). Les transformations récentes de pratiques politiques sous l’effet des technologies

53. Note sur le contexte, notamment britannique, et le dépassement de ces débats avec la proposition
de l’inter-territorialité en france.
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numériques ont également permis de renouveler les interrogations sur les pratiques des
élus locaux et des citoyens en Norvège (Saglie et Vabo 2009), en montrant des diffé-
rences significatives pour les élus — ceux des grandes villes utilisant beaucoup plus les
outils numériques que ceux des petites localités — mais pas pour les citoyens. Dans la
perspective d’un système électoral et représentatif, saisi notamment par une mesure du
pluralisme (nombre de partis, présence d’une opposition dans les conseils locaux, sen-
timent de conflit politique), certaines études montrent une corrélation positive entre la
diversité de l’offre politique locale et la taille de la ville, ainsi qu’un sentiment d’indépen-
dance plus grand vis-à-vis des bureaucraties locales et nationales pour les élus des plus
grandes entités politiques (Karlsson 2013). Enfin, certains auteurs et autrices plaident
pour déplacer les questionnements de Dahl et Tufte, en rejettant l’opposition entre une
participation démocratique plus grande pour les petites entités et une efficacité/capacité
à gouverner qui augmenterait avec la taille de l’entité politique. Ils proposent de réévaluer
la question de la taille à la lumière des travaux sur la gouvernance avec l’idée que le niveau
de services et de spécialisation du personnel municipal augmente avec la taille, et que la
diversité des compétence et des services pris en charge par les gouvernements locaux a un
impact sur les pratiques de « co-création », c’est-à-dire sur les possibilités de partenariat
(impliquant des acteurs répartis selon la tripartition publics, privés, société civile) et de
gouvernements par projets (Røiseland et Vabo 2019).

En parallèle de la vivacité de ces débats académiques très centrés sur une vision par-
ticulière de la démocratie (abordée selon les systèmes représentatifs et la pratique de
l’élection), certaines pensées révolutionnaires comme le municipalisme libertaire 54, dont
on peut constater un retour aujourd’hui dans la presse de gauche ou dans l’activité édito-
riale, mettent aussi en scène l’importance de la (petite) commune, du lieu de vie, comme
l’espace démocratique par excellence. Ce projet anticapitaliste et promouvant une écolo-
gie sociale se fonde sur des mécanismes de démocratie directe fonctionnant sur le mode
de l’assemblée à l’échelle d’une communauté de petite taille — la municipalité — pour
impliquer une large part des citoyens à des politiques qui concernent leur espace de vie
quotidien 55. Murray Bookchin, un des fondateurs de ce mouvement, observait que l’usine,
lieu de politisation de la classe ouvrière était également le lieu de la subordination, et sur-
tout un espace peu propice pour promouvoir une écologie sociale (Bookchin 2018). Cette
proposition politique s’appuie ensuite sur les figures du réseau et de la fédération pour
envisager des liens entre ces assemblées locales et des transformations à la hauteur des
enjeux environnementaux et sociaux : le renversement du système capitaliste.

Les dynamiques socio-spatiales de la globalisation et de la métropolisation interrogent
sur la place des petites villes dans les systèmes productifs et territoriaux et conduisent à
des prospectives inquiètes sur leur statut d’exclues ou de perdantes dans un tel système.
Mais lorsqu’on aborde cette catégorie de villes du point de vue de la géographie politique,
on trouve une image beaucoup plus complexe. Le critère de taille (population) ne sert pas
uniquement les descriptions de systèmes polarisés et hiérarchisés à l’avantage des métro-

54. Un des fondements de cette pensée est une méditation sur l’échec du communisme d’Etat, des
révoltes anarchistes et du réformisme parlementaire (Boisjean 2018).
55. Bookchin admettait donc que la réalisation de ce programme serait plus délicate dans les espaces

métropolitains (Boisjean 2018).
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poles : un certain nombre de représentations tenaces sur les avantages des municipalités
de petite taille y sont attachées. En définitive, la petite ville comme ville « à taille hu-
maine » est une image qui soulève d’importantes questions politiques et avec laquelle il
faut composer.
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1.3 Circulation : modèles urbains et circulations trans-
nationales des savoirs sur la ville

1.3.1 Un « prisme circulatoire » dans les sciences sociales ? Pres-
criptions pour aborder le transnational

Les travaux concernant les villes posent un certain nombre de problèmes autour des
différentes lectures théoriques des relations et de la recomposition des échelles. Ils parti-
cipent ainsi d’une description des modalités contemporaines du processus de globalisation,
toujours présentées dans leur multiplicité. La croissance exponentielle des publications en
sciences sociales sur la globalisation explique cette multiplicité et conduit à une recon-
figuration de certains champs autour d’appareils théoriques redéfinis pour mieux rendre
compte de l’état du monde 56. A ce titre, le développement important des travaux qui
pensent les circulations est un avatar de la réorganisation de champs des sciences sociales
autour de notions qui disent, en elles-mêmes, l’enjeu de penser la globalisation et qui
cherchent à élargir le domaine d’objets d’études en appelant de nouvelles exigences mé-
thodologiques. S’il est assez évident que cette notion de circulation se constitue pour une
part dans le champ des Relations Internationales, les travaux des historiens — notamment
ceux de la World History — ont apporté une réflexion sur le sujet dès les années 1980 et
1990 (encadré 1.4).

Encadré 1.4 : Relations Internationales et Histoire mondiale :
considérer le rôle des idées et de leurs circulations

Au cours des années 90, les Relations Internationales a posent de nouveaux
questionnements en réévaluant le rôle des idées pour comprendre le nouvel
état du monde et l’émergence de modèles politiques communs. Ainsi,
plusieurs études, portant sur l’émergence du modèle de la démocratie
de marché, ont encouragé la prise en compte des processus de diffusion
des idées (Santiso 1998). On retrouve également des travaux sur les
politiques étrangères des Etats (Goldstein 1988) ou sur les institutions
internationales (Haas 1990), accompagnés de réflexions plus générales
en économie politique sur le rôle des idées pour définir des orientations
politiques (Woods 1995 ; Jacobsen 1995). Il s’agit alors de critiquer
l’image d’une action publique qui reposerait sur une rationalité et une
neutralité présupposées et de voir comment les politiques publiques, telles
qu’elles sont mises en place, dépendent d’un apprentissage collectif des
élites et de la circulation de doctrines. A ce titre, la notion de paradigme
politique b, formulée par Peter A. Hall, présente un intérêt certain pour
analyser les transformations de la politique économique du Royaume-Uni

56. Voir la section 1.2.1.1, notamment les problèmes mentionnés par Neil Brenner à propos des « ap-
proches déterritorialisées » qui construisent de nouvelles notions mais en viennent à hypostasier les échelles
supra et infra-nationales et oublier le rôle structurant des Etats-Nations dans les recompositions d’échelles.
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et le déclin de l’influence keynésienne au cours des années 1970 et 1980
(Hall 1993). Dans la plupart de ces travaux le cadre national reste
souvent l’unité de référence et la formalisation de la circulation des idées
est très peu présente, à l’exception de certaines tentatives pour penser les
dynamiques spatiales et les niveaux de contraintes caractérisant l’adoption
de nouvelles idées (Laponce 1993 ; Bélanger 1993).

Aussi stimulants qu’apparaissent ces différents apports conceptuels et le
renouvellement des objets d’étude, certains auteurs ont pointé le problème
du statut causal donné à la circulation des idées sur la mise en place de
politiques c (Yee 1996) et surtout sur la difficulté (voire l’inefficacité) de
séparer analytiquement les idées des intérêts que poursuivent les acteurs
(Jacobsen 1995). En définitive, le principal apport de ce champ réside
dans la critique d’un choix rationnel qui présiderait à la définition et la
mise en place de politiques en remettant au centre de l’analyse le rôle des
idées et leur pouvoir d’affecter, c’est-à-dire de produire des changements
idéels et matériels. S’ouvrent alors un certain nombre de problèmes pour
définir ce que seraient les « idées » (Santiso 1998). Pour dépasser les
ambiguïtés liées au terme même « d’idée », notamment la proximité avec
la notion de croyance, certains ont proposé le concept de « technologie
symbolique » afin de rendre compte des systèmes inter-subjectifs de
représentations qui constituent les idées (Laffey et Weldes 1997).
Mais comment aborder ou reconstruire ces systèmes inter-subjectifs
de représentations, si ce n’est par une analyse concrète d’un système
relationnel ?

Le champ des études historiques a, quant à lui, largement contribué à pen-
ser le transnational et la circulation des idées et savoirs (Saunier 2004) :
dans le sillage de la World History (Geyer et Bright 1995) ou de la
Global History, un courant d’histoire transnationale d s’affirme au cours
des années 1990. Dans ce contexte, produire une histoire des circulations
répond à deux grands enjeux : (1) penser le transnational implique une
réflexion sur l’historiographie en ouvrant des questions sur les sources, les
terrains et les objets considérés dans la recherche. Il s’agit notamment de
dépasser les approches uniquement centrées sur le cadre national ou rele-
vant du comparatisme — cherchant à révéler des différences. (2) Faire ce
travail, notamment en considérant la matérialité des circulations e, consti-
tue un moyen, selon Pierre-Yves Saunier, d’historiciser la globalisation.
S’il reconnait les critiques d’historiens médiévistes qui voient dans l’inté-
rêt contemporain pour la globalisation une invention de « l’eau tiède »
(Dutour 2004), Saunier avance que l’histoire a été dominée par des ap-
proches plutôt inter-nationales que réellement transnationales. Historiciser
la globalisation permettrait une critique importante de ce qui est habi-
tuellement renvoyé comme des éléments de contexte, des forces exogènes,
avec par exemple une remise en cause de la notion « d’influence étran-
gère » qualifiée de « paresseuse ». Les travaux historiques qui pensent les
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circulations et le transnational sont attentifs aux rôles d’individus et de
groupes particuliers, aux pratiques matérielles qui favorisent échanges et
rencontres, afin de retracer des mécanismes complexes, non réductibles à
de simples logiques d’import-export entre deux espaces (Saunier 2004).
Si ces apports ne sont pas contestés, certaines critiques voient dans le
développement d’une histoire transnationale le risque de renforcer un pré-
jugé positif sur l’échange et la circulation, avec pour corollaire d’« écrire
l’histoire de ces interconnexions comme une histoire des succès et comme
une démonstration de la multiplication des relations productives et posi-
tives entre différentes parties du monde, différents acteurs et différentes
cultures » et de ne pas prendre en compte les mécanismes d’exclusions qui
apparaissent en négatif des relations établies (Haupt 2011).

a. La plupart des éléments d’état de l’art pour les Relations Internationales des
années 1990 proviennent de Santiso 1998.

b. L’idée de paradigme politique (policy paradigm) montre la construction des pro-
blèmes publics et des politiques associées telles qu’elles se manifestent dans des insti-
tutions à travers un apprentissage collectif de doctrines devenant ainsi dominantes :
« precisely, policymakers customarily work within a framework of ideas and standards
that specifies not only the goals of policy and the kind of instruments that can be used to
attain them, but also the very nature of the problems they are meant to be addressing. »
(Hall 1993, p. 279)

c. Selon Albert S. Yee, les chercheurs qui se sont intéressés au rôle des idées sur
la définition des politiques (Ideational Analysts) n’avaient pas répondu aux objections
des matérialistes pour qui les enjeux de pouvoir et les différents intérêts personnels ou
collectifs étaient beaucoup plus déterminants (Yee 1996).

d. Pierre-Yves Saunier ouvre son article d’état de l’art sur l’idée d’un renforcement
des approches sociologique et historique « qui se donnent comme terrain le monde au-
delà des nations ou entre celles-ci » (Saunier 2004). Parmi ces courants, il cite le
renouveau de la World History. La fiche wikipédia consacrée à « l’histoire globale »
expose de manière synthétique les divers courants et écoles ainsi que le décentrement
du regard proposé du point de vue historiographique : dépassement des cadres natio-
naux et des découpages chronologiques afférents, remise en cause de l’eurocentrisme
(wikipedia.org/wiki/Histoire_globale).

e. « Livres, articles, rapports, conférences, discours, cours, rencontres ne sont que
quelques-unes des formes où s’inscrivent les circulations. Le déplacement même des
corps est le plus souvent au fondement de ces formes, et le voyage est une thématique
qui traverse tous nos ouvrages. » (Saunier 2004, p. 113).

Ainsi, un certain nombre d’études des sciences sociales contemporaines se sont restruc-
turées à travers un « prisme circulatoire » (Vauchez 2013), non pas autour de concepts
génériques unanimement partagés par toutes les disciplines mais plutôt par une série d’exi-
gences venant esquisser une approche particulière de la globalisation. En effet, le terme
de circulation semble synthétiser la mise en mouvement d’une grande diversité d’objets
d’études — techniques, savoirs, individus, objets — et intègre des propositions pour dé-
passer certaines apories de la monographie ou de la démarche comparative — s’inscrivant
trop souvent dans des cadres strictement nationaux. De plus, le nouveau développement 57

57. Nous parlons ici de « nouveaux développements » car les préoccupations autour des mécanismes
de diffusion et d’imitation de pratiques politiques ne sont pas nouvelles. Dans cette perspective, Louis
Bélanger cite les travaux de Gabriel Tarde à la fin du XIXème siècle : Les lois de l’imitation, 1895 et, Les

63

https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_globale


Chapitre 1 1.3. CIRCULATION

d’études sur des circulations qui soient en partie idéelles (savoirs, idées, doctrines), permet
de traiter spécifiquement d’une « mondialisation du politique » en dépassant la tension
entre institutions traditionnelles (Etats, système international) et nouvelles formes d’ac-
tion transnationale (Bélanger 1993).

1.3.1.1 Circulations transatlantiques : réforme urbaine et toile municipale

Les travaux qui étudient les processus de circulation d’idées, ainsi que leurs effets sur
l’action publique, sont particulièrement attentifs à la matérialité des pratiques (correspon-
dances épistolaires, congrès, voyages) d’acteurs particuliers désignés de multiples façons :
élites globales, interprètes, intermédiaires, experts, passeurs (Russeil 2019). La nature
même de ce changement de regard donne une place importante à la spatialité des proces-
sus étudiés et, il est intéressant de noter qu’une partie non négligeable de la constellation
de ces travaux a une orientation urbaine.

A ce tire, Atlantic Crossings de Daniel T. Rodgers — cité comme un exemple d’histoire
transnationale (Saunier 2004) — se propose de faire une histoire de l’ère progressiste
(1890-1920) qui dépasse le cadre national étasunien. Ce faisant, il raconte les circulations
croisées d’idées et de pratiques qui éclairent la mise en place de politiques sociales en
donnant une place importante aux mondes urbains européen et étasunien (Rodgers
1998). Le chapitre 4, intitulé The Self-Owned City, reconstruit la naissance de problèmes
publics 58 dans les villes industrielles occidentales de la fin du XIXème siècle. Il retrace
les mouvements de privatisation puis de municipalisation d’un certain nombre de services
urbains, au premier rang desquels on retrouve l’adduction d’eau et le système d’égout dans
le cadre d’une problématique hygiéniste. Cette histoire croisée insiste sur l’importance des
villes — britanniques, allemandes et étasuniennes — comme les sites de luttes de pouvoir
(notamment entre le privé et le public) et d’émergence d’une pensée réformiste — socialiste
ou non. Ainsi, les tranformations radicales dans la manière de gouverner les villes que l’on
observe à Birmingham, à Glasgow et, au tournant du XXème siècle à Londres et Berlin,
servent de modèles pour renforcer des dynamiques de municipalisation déjà en cours dans
les villes étasuniennes comme Cincinnati, ou encore Boston. Dans ces circulations, les
échanges universitaires et les « tours d’Europe » sont d’une importance particulière pour
les acteurs américains (journalistes ou élus locaux 59).

Les pratiques de coopération entre les élites urbaines naissantes ont également fait
l’objet de travaux spécifiques sur l’espace européen. Pierre-Yves Saunier examine ainsi,
depuis la fin du XIXème siècle, le développement d’une « toile municipale » en Europe,
c’est-à-dire :

« un espace social qui traverse les limites nationales, régionales ou linguistiques

transformations du pouvoir, 1899. Voir (Bélanger 1993).
58. Pour une définition synthétique du terme, voir l’introduction générale de cette thèse. Le concept

de problème public sera discuté plus loin dans la section section 1.4.
59. On retrouve la figure d’Albert Shaw, journaliste et intellectuel américain, qui rapporta notamment

l’expérience de Glasgow, avec notamment la municipalisation des transports (tramway), mais également
la figure du maire de Boston, Josiah Quincy, très influencé par les pratiques des villes allemandes.
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et dont l’étendue est définie par l’extension des flux d’information, d’idées, de
procédés, de services, de personnes centrés sur les pratiques, les formes, les
méthodes, les principes et les valeurs du gouvernement municipal des villes. »
Saunier 2006

Ainsi, avant le tournant du XXème siècle, les échanges transnationaux foisonnent en Eu-
rope occidentale et aux USA. Les partisans d’une réforme urbaine (Payre 2007) échangent
et débattent sur les bonnes manières de gouverner et d’administrer les villes. En toile de
fond, les processus d’urbanisation qu’ils observent fournissent un accord minimal sur la
hauteur des enjeux que revêtent les questions de définition des entités politiques urbaines
(périmètres et compétences) et la fourniture de services d’utilité publique (eau, égout, ges-
tion des déchet, gaz, transport, électricité). Le monde qu’ils voient émerger est un monde
urbain qui trace un avenir commun et qui donne à leurs préoccupations une certaine uni-
versalité — ce qui justifie les échanges transnationaux 60. Peu à peu, certaines pratiques
développées par quelques « courtiers transnationaux » (brokers) 61 s’institutionnalisent et
certaines organisations nationales et transnationales voient le jour : c’est le cas de la cé-
lèbre Union Internationale des Villes (IULA — International Union of Local Authorities)
créée en 1913 à Gand, dans une période où naissent également des associations nationales
de municipalités (ANCI en Italie dès 1901, l’Union des Villes Belges en 1913 au même
moment que l’IULA). La création de l’IULA participe de l’institutionnalisation de cette
toile municipale, durant la première moitié du XXème siècle, et ce particulièrement en
Europe. Émerge alors un espace d’échanges (notamment au travers de congrès internatio-
naux) pour différentes communautés d’acteurs, dont certains sont poussés par des visions
politiques d’utopies urbaines notamment socialistes (Dogliani 2002), et d’autres sont da-
vantage des praticiens (experts, ingénieurs, administratifs) échangeant sur des solutions
techniques (Saunier 2006 ; Gaspari 2002).

Ces travaux ont pour première vertu de rappeler la longue histoire des relations trans-
nationales entre gouvernements urbains en Europe. Les idéaux et éléments de plaidoyer
qui caractérisent ces relations et leurs acteurs sont parfois très proches de discours contem-
porains sur le pouvoir des villes 62. Ils permettent de suivre l’institutionnalisation de ces
pratiques et les diverses organisations qui se concurrencent, se complètent et parfois fu-
sionnent. Dans le cas étasunien, le bouillonnement d’interrogations sur la réforme urbaine
accompagne l’institutionnalisation progressive de la science politique (Frisch 1982). Il
semble que cela soit moins le cas en Europe, où tous ces savoirs sont relativement peu

60. Cet horizon urbain commun oriente ces acteurs vers « la recherche de réponses à des problèmes
définis comme étant techniques et communs, ce qui équivaut à dire que la solution peut en être universelle
et la validité, dépasser les contextes locaux et nationaux » (Saunier 2006).
61. A savoir des ingénieurs, journalistes et élus locaux particulièrement investis dans la réflexion sur le

gouvernement municipal (Saunier 2006).
62. Oscar Gaspari cite un extrait du rapport sur le premier congrès international organisé par l’IULA

au début du XXème siècle. La défense de l’autonomie du pouvoir municipal s’inscrit dans une réflexion
sur les différents niveaux politico-administratifs et notamment sur le rapport à l’Etat : « we must make a
conscientious and detailed study of the kind of rules that may best govern the relationship between [local,
regional, central] powers [...] but boundaries must always be set up in the best interests of municipal
autonomy, that is, of decentralisation ; the greater its freedom of action, the more constructive that action
will be. » (Premier Congrès International et Exposition comparée des villes. I Construction des villes.
II Organisation de la vie communale, Brussels : Union Internationale des Villes, 1914, Troisième partie,
p71, cité par Gaspari 2002).
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institutionnalisés dans la sphère académique (Payre 2007). Enfin, un des points cruciaux
de ces études historiques réside dans la géographie complexe de cette toile municipale.
Selon leurs intérêts, les acteurs ne valorisent pas les mêmes pratiques et les mêmes lieux ;
certes des « villes modèles » émergent à certaines périodes — Londres, Berlin ou Vienne
mais aussi des entités plus petites comme Glasgow, Düsseldorf, Gand, Ulm —, mais les
échanges ne peuvent être réduits à la dichotomie entre municipalités pourvoyeuses (de
savoirs) et municipalités demandeuses (Saunier 2006). Par ailleurs, la structuration des
relations transnationales ne suit pas un schéma linéaire d’emboitement des échelles (du
local vers le supranational en passant par le national), mais au contraire participe d’une
« recomposition des échelles » (voir section 1.2) et révèle parfois des tensions villes-Etats 63.

En définitive, ces approches historiques des circulations de savoirs et des relations po-
litiques transnationales entre villes occidentales constituent une des sources principales
pour la formulation des questionnements de recherche de cette thèse. Au-delà de l’in-
térêt thématique, les travaux qui relèvent du prisme circulatoire suscitent une réflexion
sur les manières d’aborder, théoriquement et méthodologiquement, le transnational (sec-
tion 1.3.1.2).

1.3.1.2 Au-delà de la diversité des approches théoriques, le transnational
comme processus

Malgré la diversité des objets (périodes, espaces, acteurs) considérés et des disciplines
impliquées, nul doute qu’un champ académique se structure autour d’un « prisme circu-
latoire ». Des états de l’art interdisciplinaires sont produits (Vauchez 2013 ; Dumou-
lin et Saurugger 2010 ; Delpeuch 2008) ainsi que dans différentes disciplines déjà
structurées comme l’histoire (Saunier 2004) ou les approches des politiques publiques
(Hassenteufel 2005) et des mécanismes de transfert (Russeil 2019 ; Bennett 1991 ;
Dobbin, Simmons et Garrett 2007 ; Dolowitz et Marsh 1996 ; Stone 2004) . Ces
différentes tentatives de description d’un champ en construction contiennent toutes une
part de critique qui ouvre sur des prescriptions de recherche : il s’agit de pointer les dif-
ficultés et les écueils qui seraient inhérents aux approches qui abordent les circulations
transnationales. Ces enjeux à la fois méthodologiques et théoriques peuvent être résumés
comme suit :

1. Dépasser la linéarité du schéma émetteur/récepteur : un des périls mentionnés sys-
tématiquement est d’envisager la circulation comme une simple diffusion d’un pôle
(modèle) à un autre (demandeur). La terminologie varie — schéma linéaire, diffu-
sion, émetteur/récepteur, pourvoyeur/demandeur, import/export — mais elle met
en cause des visions trop simplistes et monolithiques des processus de circulation
(Vauchez 2013 ; Saunier 2004). De manière générale, les approches jugées trop
mécanistes, comme celles de la sociologie de la diffusion qui — de la même manière
que la géographie des innovations — analysent les séquences de diffusion depuis

63. Saunier donne l’exemple de l’association des villes allemandes qui ne participe pas au premier
congrès de l’Union des Villes, notamment à cause du contrôle du Ministère des Affaires Etrangères qui
voyait d’un mauvais œil cette organisation internationale portée par des socialistes belges (Saunier 2006).
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l’innovation jusqu’à la généralisation en donnant un rôle prépondérant aux effets de
voisinage et de contagion, apportent des connaissances utiles sur les conditions de
possibilité des transferts mais laissent de côte ce qui est spécifique aux transferts —
à savoir les phénomènes de transformation/adaptation des modèles au cours de la
circulation (Delpeuch 2008 ; Dumoulin et Saurugger 2010)

2. Ne pas survaloriser la déterritorialisation et l’horizontalité des relations : de la même
manière que Brenner met en cause les approches de la globalisation qui entérinaient
la fin des territoires et des Etats-Nations (encadré 1.1), les approches des circulations
transnationales portent en elles le risque de ratifier trop vite l’idée d’une dénatio-
nalisation de l’ordre mondial et une survalorisation des relations dites horizontales
(Vauchez 2013). En clair, une des mises en garde concerne le positionnement des
chercheurs en pointant le risque de porter une vision acritique de la globalisation,
en devenant un « intellectuel organique » de cette dernière, que cela soit dans le
versant libéral ou altermondialiste (Saunier 2004).

3. Envisager la pluralité des mécanismes qui suscitent les circulations de modèles et les
transferts de politiques publiques. Il semble qu’une des problématiques principales
de la littérature sur les transferts de politiques publiques soit d’identifier et de caté-
goriser les différentes dynamiques à l’origine du changement institutionnel (Russeil
2019). Les travaux de sociologie institutionnelle ont, dans ce cadre, conceptualisé des
mécanismes comme l’isomorphisme institutionnel — coercitif, mimétique ou norma-
tif. Il s’agissait alors penser les niveaux de contraintes qui président à l’adoption de
nouvelles politiques publiques (Powell et Dimaggio 1991). De manière générale,
la plupart des états de l’art cités ici proposent des typologies au sein desquelles
les niveaux de contrainte ont une place importante 64. Ces catégorisations repèrent
à la fois la pluralité des mécanismes de circulation et permettent une lecture cri-
tique de la bibliographie. Dumoulin et Saurugger, tout comme Delpeuch, identifient
ainsi plusieurs courants dont chacun se centre sur des mécanismes particuliers 65 :
sociologie de la diffusion (séquence et voisinage), sociologie institutionnelle (isomor-
phisme et niveaux de contrainte), sociologie critique (rôle des élites) 66, les études
sur l’européanisation (processus de transfert et de convergence dans le cadre d’une
institution supra-nationale) ; et les policy transfer studies (notion d’apprentissage
et catégorisation des sources du changement institutionnel). Derrière ce découpage
du champ, on peut lire un appel à prendre en compte les apports de chaque ap-
proche pour mieux en dépasser les limites respectives. Il reste que mener un travail

64. On retrouve chez Dolowotiz et Marsh le triptyque de transferts volontaires (voluntary transfer) ;
transferts coercitifs directs (Direct Coercive Transfer) résultants de pressions politiques (e.g les politiques
du FMI ou de la Banque Mondiale dans les pays du Sud) ; et enfin transferts coercitifs indirects, émanant
par exemple d’un problème commun qu’il faut résoudre de manière coordonnée (e.g pollution), Dolowitz
et Marsh 1996.
65. D’une manière différente, c’est également le cas dans Dobbin, Simmons et Garrett 2007. Les

auteurs et autrices identifient quatre familles de travaux qui mettent l’accent sur différents mécanismes :
les constructivistes (rôle des communautés épistémiques d’experts et des organisations internationales) ;
les approches de la coercition (rôle d’Etat-Nations puissants ou d’acteurs économiques) ; les approches de
la compétitions (politiques de l’offre et de l’attractivité qui produisent des convergences) ; les approches
par l’apprentissage (centrées sur les mécanismes d’apprentissage collectif).
66. Les approches de sociologie critique donnent un rôle particulier aux élites transnationales et à la

constitution d’un champ, au sens bourdieusien (Mérand 2015) , fait de rapports de pouvoir (Dumoulin
et Saurugger 2010).
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empirique explorant toutes ces dimensions semble extrêmement exigeant, si ce n’est
impossible.

4. Le dernier point concerne justement les défis méthodologiques et théoriques : les
approches des convergences et circulations supposent, comme nous venons de le
voir, un certain nombre de précautions pour aborder sérieusement le transnational.
A ce titre, Patrick Hassenteufeul distingue clairement la pratique de la comparaison
internationale de la comparaison transnationale mais rappelle, dans les deux cas,
l’exigence de mettre en place une grille d’analyse commune pour construire une
comparaison qui ait du sens— en dépassant ainsi le postulat de l’incomparabilité et
en évitant la comparabilité spontanée (non problématisée et sans déconstruction des
notions). Cette exigence — accompagnée des contraintes temporelles, matérielles et
linguistiques inhérentes au travail empirique — apparait difficilement réalisable par
un chercheur seul (Hassenteufel 2005).

Toute cette littérature offre des regards extrêmement stimulants pour penser les pro-
cessus de circulation des idées et des savoirs ainsi que les effets en matière de convergence
et de transfert de politiques publiques. Cependant, mises bout à bout, les prescriptions
méthodologiques et la multiplicité des approches théoriques peuvent difficilement être le
point de départ d’une démarche englobante attentive simultanément à la multiplicité des
acteurs, des échelles, des processus qui caractérisent ces circulations. Le présent travail
propose une démarche beaucoup plus modeste mais qui entretient un lien de filiation avec
ces différents champs d’étude : lien du point de vue de la problématique relationnelle en
mettant au centre la circulation et l’échange pour penser le changement institutionnel et
politique ; et, deuxièmement, point d’appui pour penser et définir le transnational.

Dans cette perspective, le transnational est conçu dans cette thèse comme un processus
politique plutôt que comme une échelle ou un niveau d’analyse. L’adjectif « transnational
», même lorsqu’il est substantivé, ne renvoie pas à un concept unifié en géographie. S’il
est relativement détaillé dans le champ des études migratoires (Simon 2002, 2006), son
association à des domaines variés en fait parfois un synonyme de « global » (Ghorra-
Gobin 2012), ou renvoie, au contraire, à une simple typologie pour le distinguer par
exemple du multinational dans l’analyse des firmes et grandes entreprises. Il ne s’agit
pas ici de reprendre l’une ou l’autre de ces acceptions géographiques, mais au contraire
de mettre en valeur la dimension géographique du concept, tel que défini par d’autres
disciplines. L’emploi de la notion de transnational permet assurément de trouver un point
d’accroche avec la science politique et les études de l’action publique. A l’inverse de l’inter-
national qui qualifie des interactions spécifiques entre Etats-Nations ou renvoie à une
méthodologie comparative relativement statique (Hassenteufel 2005), le transnational
propose une conception plus fluide des rapports particuliers entre les différentes échelles :

« le transnational ne peut pas simplement être considéré comme un niveau
supplémentaire qui viendrait s’ajouter au local, régional ou national, selon
une logique de changement de focale. Il est, au contraire, appréhendé en tant
que niveau qui se constitue en interaction avec les précédents » Werner et
Zimmermann 2003

Plutôt que de nier l’importance de l’échelle nationale, le concept de transnational nous
apparait comme une modalité particulière de la recomposition des échelles (rescaling cf.
section 1.2.1). Autrement dit, on désigne par là un tissu de relations et de circulations,
non réductibles à l’échelle nationale et mettant en scène des acteurs d’autres niveaux afin
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d’éclairer les processus de convergence et de différenciation qui en découlent. La dimen-
sion spatiale est au moins double car ces processus de circulations ont une géographie
particulière (faite de relations plus ou moins réciproques) et contribuent en même temps
à reconfigurer les rapports entre des entités politico-administratives de niveaux différents
(notamment en dépassant la simple dichotomie local/global, Saunier 2004). Enfin, ces
processus éminemment politiques sont l’occasion de sélection, de confrontation et de né-
gociation entre les pratiques de différents systèmes institutionnels et les normes associées
afin de faire émerger de nouvelles modalités de régulation à une autre échelle 67.

On le conçoit, le transnational renvoie donc à des processus qui — par-delà les fron-
tières nationales — produisent un certain nombre de convergences. Selon Patrick Hassen-
teufeul, ces convergences peuvent concerner plusieurs dimensions de l’action publique 68,
synthétisées ci-après :

— Les objectifs de l’action publique. La convergence est alors d’ordre cognitif et renvoie
aux modalités de construction du problème, de définition de finalités prioritaires de
l’orientation d’une politique publique, et donc de légitimation de celle-ci ;

— Le contenu d’une politique publique. La convergence porte sur l’articulation entre
objectifs et instruments qui caractérisent une politique publique à un moment
donné ;

— Les instruments de l’action publique. La convergence concerne les outils adoptés et
leur mode d’utilisation ;

— Les acteurs dominants d’une politique publique. La convergence est ici plus trans-
versale, puisqu’elle concerne à la fois les acteurs jouant un rôle clef au niveau de
la définition du problème, de l’orientation de la politique, de la formulation de son
contenu, de son adoption et de sa mise en œuvre (Hassenteufel 2005, p. 123).

Ce sont bien ces types de convergence qu’il s’agira d’approcher à travers les processus
de coopération transnationale entre villes lorsque leurs gouvernements urbains échangent
des savoirs sur les stratégies et politiques urbaines. Ces dynamiques ne s’opposent pas à
celles de différenciation que connaissent les villes lorsqu’elles cherchent à se positionner
dans le contexte d’une compétition interurbaine renforcée (Campbell 2013). Seulement,
on peut faire l’hypothèse que pour un grand nombre d’entre elles (notamment les villes
petites et moyennes), cette concurrence s’exprime aux échelles nationale et régionale (i.e
nécessité de se positionner dans un système productif national). Dans cette optique, aller
chercher des stratégies et pratiques à l’étranger peut fournir un avantage comparatif non
négligeable : d’abord, pour étendre le réseau de relations des acteurs locaux et permettre de
multiplier les ressources mobilisables ; ensuite, car importer des pratiques développées dans
des villes pensées comme « semblables » (ou ayant rencontré les mêmes problématiques
urbaines), mais inscrites dans d’autres contextes nationaux, constitue un moyen sûr de

67. Les approches de la sociologie néo-institutionnelle mobilisant les outils de l’analyse de réseaux ont
récemment abordé la formation d’institutions transnationales avec des tentatives pour saisir empirique-
ment les pratiques d’experts issus de pays différents et les dynamiques d’influence et de négociation au
sein de leur réseaux : voir les travaux d’Emmanuel Lazega et ses collaborateurs sur la Juridiction Unifiée
des Brevets en Europe (Lazega 2012 ; Lazega, Quintane et Casenaz 2017 ; Lazega 2016).
68. Nous reviendrons sur les notions qui permettent d’étudier les politiques publiques dans la section

suivante : section 1.4.
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faire figure de pionnier à une échelle plus locale 69.

1.3.2 Les circulations contemporaines de modèles urbains : ap-
proches expertes ou critiques des coalitions d’acteurs et
des élites urbaines

L’histoire transnationale a contribué à faire des gouvernements urbains et des savoirs
sur les politiques municipales un terrain à partir duquel penser la circulation d’idées et
les relations entre acteurs, par-delà et en-deçà des cadres nationaux (cf. section 1.3.1.1).
Ces études ont esquissé une géographie complexe et mouvante, non réductible à la hié-
rarchie urbaine ou au modèle centre-périphérie (Saunier 2004), même si les méthodes
d’enquête des historiens n’ont, selon nous, pas complètement permis de systématiser (et
de donner à voir) les traits saillants de cette géographie. Les problématiques soulevées
par les études historiques des circulations transatlantiques et de la toile municipale au
tournant du XXème siècle s’inscrivent dans une dynamique de recherche plus large sur
les mécanismes de circulation transnationale expliquant le changement institutionnel et
participant aux transferts de politiques publiques. Du côté de la science politique et des
Relations Internationales, il semble que l’attention aux autorités locales — et plus préci-
sément urbaines — soit restée relativement marginale (Béal, Epstein et Pinson 2018).
A de rares exceptions près (Wolman et Page 2002), la plupart des études sur les trans-
ferts se sont interrogées sur de grandes transformations des modèles de régulation et sur
le succès de certains paradigmes d’économie politique (Hall 1989, 1993).

Depuis quelques années, les politiques urbaines ont cependant été mises au centre des
préoccupations, notamment lorsque des géographes et des urbanistes se sont penchés sur la
circulation des modèles urbains. Sans proposer un état de l’art exhaustif, nous examinons
ici trois grands types d’approches qui tentent de comprendre la mobilité des politiques
urbaines, ses géographies ainsi que les stratégies d’internationalisation des gouvernements
urbains.

La première famille de travaux correspond à des études qui comportent une dimension
prescriptive assez marquée. Comme nous l’avons vu (cf. Introduction Générale), les tra-
vaux de Tim Campbell ou de Benjamin Barber en fournissent des exemples marquants.
Ils participent à la légitimation des gouvernements urbains en tant qu’acteurs politiques
capables de prendre en charge des problèmes politiques construits comme relevant du
niveau global (Barber 2015). Le monde décrit est celui d’une compétition inter-urbaine
importante et d’une économie de la connaissance au sein desquelles les villes doivent se
positionner (Campbell 2013). Les prescriptions portent alors sur les meilleures moda-
lités d’échange et d’apprentissage qui dessinent une learning city : l’internationalisation
est valorisée sous la forme de coalitions d’acteurs publics et privés qui ont permis loca-

69. On peut donner l’exemple de Michel Thiollière, maire de Saint-Etienne, qui effectua, tout au long
de son mandat, de nombreuses visites d’étude dans des villes de la Ruhr, à Bilbao, Coventry, ce qui a
contribué à enrichir le projet de reconversion industrielle alors engagé, tout en maintenant une distance
par rapport à Lyon et Paris (Béal et Pinson 2014).

70



Chapitre 1 1.3. CIRCULATION

lement d’anticiper des crises (notamment économiques) et sur l’idée que ces coalitions
renforcent leur capacité d’action en étant « proactives » dans les dynamiques d’échange
et d’apprentissage avec d’autres villes modèles (Campbell 2009). L’étude de cas sur
Seattle rappelle ainsi l’importance de la stabilisation d’un réseau local d’acteurs sous la
forme d’une Trade Development Alliance mêlant élus locaux, représentants d’association
et de grands groupes industriels (comme Boeing), et de l’importance mobilisatrice des
différentes visites d’étude que ce groupe a menées dans différentes villes (Barcelone par
exemple). Qu’il s’agisse de Barcelone, de Curitiba (Brésil), de Seattle, ou encore de Bilbao,
Tim Campbell les range dans la première classe de sa typologie de learning cities, comme
un exemple à suivre celui des proactive cities : « Takes initiative in outward search for
knowledge and information ; commits resources to incorporating knowledge in policy and
practice » (Campbell 2009). Notons que, dans ce type de classement, les associations
(networks) de municipalités arrivent tout en bas des pratiques favorisant l’apprentissage
collectif des gouvernements urbains. Ce type de travaux offre des informations impor-
tantes pour comprendre comment certaines villes sont élevées au rang de « modèles »,
notamment dans la sphère académique. Ce discours fait la part belle à la valorisation
d’une capacité de réaction (pro-active) présentée comme contradictoire avec l’institution-
nalisation des pratiques d’échange de savoirs. Ce type de recherches témoigne également
du fait que les stratégies d’internationalisation des villes soient devenues en elles-mêmes
« des objets d’expertise », pour reprendre le vocable développé par Antoine Vion et Gilles
Pinson (Pinson et Vion 2000).

A côté de ces travaux comportant une bonne dose de prescription, les géographes
critiques anglophones se sont également saisis des questions de circulation de politiques.
Fondées sur une critique (un peu unilatérale) des approches en termes de transferts et
pointant une nouvelle fois la nécessité de dépasser la linéarité des schémas émetteur/-
récepteur (cf. section 1.3.1.2), ces études mobilisent les outils de la géographie critique
pour penser la mobilité des politiques urbaines comme un des traits de la globalisation
(McCann et Ward 2011a ; Peck 2011). De fait, la critique de l’ordre néolibéral qui
s’appuie sur une tension entre mobilité et fixité dans le cadre d’une approche relation-
nelle trouve ses soubassements critiques chez David Harvey et Doreen Massey (McCann
et Ward 2010). Au prisme d’une mobilité généralisée caractérisant la globalisation, il
s’agit de repenser l’articulation local/global (McCann et Ward 2011b ; Healey 2013).
La description du monde urbain ainsi produite s’appuie sur les concepts de spatial fix
(Harvey 1982, 1985) — afin de rendre compte de la tension entre fixité et mobilité
du capital — et de global relational sense of place (Massey 1991, 1993) — par lequel
les villes sont conçues en tant que nœuds constitués par les circulations de divers flux
(capitaux, personnes, idées) et les places en tant qu’évènements ou circonstances dans
lesquels des lieux distants sont mis en relation. Du point de vue politique, cette tension
entre mobilité et fixité va de pair avec l’idée de convergence rapide et de diffusion de
modèles politiques à l’échelle globale. En face d’un monde de fast policy fait d’imitations,
de diffusions et d’adaptations rapides de best practices, le niveau local — avec son temps
politique propre et ses spécificités institutionnelles — ne constitue pas un support passif
(Peck et Theodore 2015). Ces travaux, en proposant une approche géographique des
(urban) policy mobilities, permettent de mieux penser la tension entre convergence et dif-
férenciation dans un contexte d’incertitudes chroniques fait de crises. Toutefois, on doit
noter que le néolibéralisme semble être la clé d’interprétation principale des mécanismes
de convergence à l’œuvre. Les pratiques favorisant la mobilité des politiques sont alors
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travaillées par le prisme des élites urbaines qui forment des coalitions plus ou moins in-
formelles. Ces groupes d’acteurs (privés et publics) structurent et façonnent les politiques
urbaines au niveau local, celles-ci étant ensuite mises en circulation par ces mêmes élites
urbaines (experts, élus locaux, entrepreneurs) lors d’évènements internationaux (salons,
conférences, visites d’étude) ou par le biais d’un travail de comparaison et d’apprentissage
(benchmarking) (McCann et Ward 2010 ; McCann 2011). Ces approches techniciennes
et expertes des politiques urbaines, devenues des best practices mobiles et réplicables, sont
alors lues comme des machines « anti-politiques » et anti-démocratiques (Clarke 2012).
Les modèles dont la circulation est prise en compte sont emblématiques du néolibéralisme,
à l’instar des Business Improvement Districts (Ward 2006, 2007), au risque d’écarter a
priori tout autre type de pratiques politiques, ce qui est particulièrement dommageable
lorsque l’on étudie les villes européennes (Pinson et Morel Journel 2016 ; Pinson
2020) — dont les relations politiques sont bien plus anciennes que la configuration ac-
tuelle du capitalisme (cf. section 1.3.1.1).

Dans le champ francophone, les urban policy mobilities correspondent au vocable de
« circulation de modèles urbains » (Peyroux et Sanjuan 2016) (voir Introduction Gé-
nérale). Les approches comparatives de l’urbanisme se trouvent ainsi enrichies par l’étude
des systèmes de références partagées (Bourdin et Idt 2016), notamment par le biais de
programmes européens de coopération entre villes (Mboumoua 2007). Dans ce cadre là,
la prégnance des échanges des pays du Nord vers le Sud est questionnée et une attention
particulière est portée aux circulations entre les pays du Sud (Moussi 2010 ; Ducharme
2016).

Les différentes pratiques qui participent aux échanges politiques transnationaux entre
villes sont alors catégorisées selon les modalités concrètes de la coopération (Viltard
2010) ou selon un découpage thématique des organisations (Bulkeley et al. 2003 ; Kei-
ner et Kim 2007 ; Boyce et Katz 2021). Toute cette littérature s’inscrit dans une
réflexion plus générale sur l’internationalisation des villes et des collectivités territoriales
qui, depuis les années 1990, tente de décrire les différentes modalités et stratégies —
économiques et politiques — qui permettent aux villes de se positionner dans l’espace
international (Soldatos 1991). Au-delà des critères économiques (attractivité, présence
d’entreprises transnationales, etc.), il s’agit de décrire les nouvelles manières qu’ont les
pouvoirs locaux de se projeter à l’international : non plus échanges culturels mais diploma-
tie, positionnement symbolique et légitimation (marketing) des choix politiques (Jouve
2007 ; Pasquier 2012). Si le concept d’internationalisation accuse quelques flous, nous
l’employons ici dans son sens politique 70, afin de rendre compte des actions entreprises
par les gouvernements urbains pour tisser des relations politiques avec d’autres villes.

Toutes ces approches ont enrichi notre réflexion. Toutefois, il semble que les pratiques
de coopération institutionnelle (au sein d’organisations formelles), si elles sont souvent
citées, sont rarement prises en compte dans la littérature experte sur l’internationalisation
des villes (Campbell 2009), ni dans les approches les plus critiques des Urban Policy
Mobilities (McCann 2011). Elles ont fait l’objet de travaux en géographie — notamment

70. Et non pas dans une acception plus strictement économique visant à analyser la position des villes
dans les flux mondiaux du commerce et de la production.
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sur l’espace européen (Escach 2014 ; Boulineau 2017 ; Cremades et al. 2009) — sous
l’angle de la coopération territoriale, visant alors à articuler l’existence de réseaux de villes
et la construction de territoires transnationaux. Nous faisons la proposition d’étudier ce
même versant institutionnel de la coopération au prisme de l’institution de normes et
catégorie de l’action publique urbaine à l’échelle européenne (section 1.4).
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1.4 Institution : coopération territoriale et construc-
tion de normes et catégories d’action publique

Jusqu’ici les éléments de la littérature scientifique examinés ont permis de préciser les
entités étudiées — les villes et leur gouvernement urbain —, et les dynamiques relation-
nelles au centre de l’analyse — c’est-à-dire la circulation de modèles urbains participant
d’un cadre transnational. Le monde dessiné par la plupart des références mobilisées est
peuplé de villes globales et de métropoles qui concentrent les richesses, les populations
et les pouvoirs : ce simple fait révèle des tensions qu’il convient d’explorer, en donnant
dans notre récit une place importante aux villes européennes non-métropolitaines, dési-
gnées comme « petites villes ». Cet intérêt pour une catégorie de villes recouvre des enjeux
politiques, mais aussi des éléments d’analyse sur les dynamiques socio-spatiales — d’un
monde globalisé et capitaliste — qui favorisent la concentration, la hiérarchisation et ce
faisant les inégalités spatiales. Toutefois, il ne s’agit pas tant pour nous d’objectiver cette
catégorie de villes — en proposant des définitions et en apportant des connaissances sur
les dynamiques de ces ensembles urbains particuliers — que de discuter les différentes
représentations et pratiques politiques qui y sont associées, en comparaison avec les villes
du sommet de la hiérarchie urbaine. Ainsi, notre questionnement sur les petites villes est
envisagé comme une étude de cas d’un processus plus vaste : la construction de catégories
et normes d’action publique (catégories que la circulation transnationale fait émerger à
un niveau européen). De « l’institution » se trouve repliée derrière cette formulation.

En effet, en filigrane des deux sections précédentes, plusieurs faits institutionnels sont
apparus : décentralisation et recomposition des échelles (rescaling) du fait des transfor-
mations impulsées par les Etats vers un régime de compétition inter-urbaine (urban lo-
cational policy) 71 ; prise en compte des villes et de leur gouvernement urbain comme des
acteurs collectifs 72 ; création d’organisations spécifiques pour faciliter les échanges entre
acteurs politiques du monde urbain dans un espace transatlantique dès le début du XXème
siècle 73. Certes, ces phénomènes sont de natures très diverses mais tous entretiennent un
lien avec la notion polysémique d’institution.

Dans les sciences sociales, les acceptions du terme institution changent selon : (1) le
niveau de généralité du concept, (2) le sens statique ou dynamique qu’on lui confère.
A un haut niveau de généralité, il semble que l’institution s’identifie presque à un fait
social, à n’importe quel fait collectif — argent, religion, famille — (Fossier et Monnet
2009), dont on peut déceler les effets structurels par les contraintes, les influences, qu’elle
exerce sur les individus et leurs actions. Dans son sens le plus restreint, on retrouve
une acception proche des usages vernaculaires : l’institution (formelle) 74 devient presque
synonyme d’organisation collective reconnue par le droit. La seconde ligne de partage
provient du sens plus ou moins dynamique donné au concept avec une tension « entre

71. Voir section 1.2.1.
72. Voir section 1.2.2.
73. Voir section 1.3.1.
74. Voir le chapitre 5, « Institutions, normes et instruments de l’action publique » dans Lascoumes et

Le Galès 2012.
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la dimension statique des institutions (celles-ci seraient des structures sociales figées, ou,
dans un sens plus restreint, des « organisations ») et leur dimension dynamique (celle des
procédés d’institution et des procédures permettant d’ordonner les actions individuelles,
d’agencer des mondes sociaux, d’établir des règles, de fixer des représentations ou des
croyances) » (Fossier et Monnet 2009, p. 9). Au sein des études sur l’action publique 75,
l’institution est envisagée comme le résultat de dynamiques sociales et politiques qui
confèrent une capacité d’action collective relativement stabilisée. En clair l’institution est
un corps politique doté d’une forme particulière (Lordon 2015) :

« Les institutions sont des construits sociaux et politiques issues de conflits
et de négociations. Ce sont des règles, des normes et des procédures, des sé-
quences d’action standardisées, plus ou moins coordonnées et contraignantes,
qui gouvernent des interactions entre individus, notamment pour la produc-
tion de politiques publiques. Elles agissent et se reproduisent sans mobilisation
particulière, à partir de mécanismes sociaux et politiques auto-entretenus, rou-
tiniers. » Lascoumes et Le Galès 2012, p. 88-89

En suivant cette définition, assez communément admise, la distinction entre processus
et produit — entre définition dynamique ou statique — est permise avec le couple ins-
titutionnalisation 76/institution. La notion d’institution est alors comprise dans un sens
plus restreint que celui de fait social, et est intégrée parmi les dimensions clés permettant
de qualifier la nature de l’action publique et ses dynamiques de transformation. Ces di-
mensions sont résumées de manière heuristique par P. Lascoumes et P. Le Galès sous la
forme d’un « pentagone de l’action publique » :

— les acteurs impliqués : qui ont des intérêts, des ressources et mettent en place des
stratégies.

— les institutions, plus ou moins formalisées, qui sont (ou ont été) créées par les acteurs
et qui supposent des normes et des cadres d’action.

— les représentations : c’est-à-dire, les valeurs et les idées, les manières de qualifier des
enjeux et des problèmes publics.

— les processus en jeu dans les configurations particulières entre les trois domaines
précédents (acteurs, institutions, représentations) : controverse, coalition, mobilisa-
tion.

— Les effets ou résultats produits par l’ensemble de la dynamique : changement ins-
titutionnel, effets d’une politique publique, etc. (Lascoumes et Le Galès 2012,
p. 14-16)

Outre la distinction entre processus et produit, la principale difficulté vient du fait que
l’ensemble de règles et de normes qu’est une institution, même dans son sens plus restreint,

75. Le terme d’action publique devrait être également défini. Nous renvoyons ici au manuel de P.
Lascoumes et Patrick Le Galès, qui revient sur la structuration d’un champ de sociologie politique de
l’action publique, synthétisant des approches de la science politique et de la sociologie des organisations
(Lascoumes et Le Galès 2012). L’action publique est alors mobilisée pour penser l’articulation entre
les régulations sociales et politiques, mais également la pluralité des pratiques et acteurs impliqués (non
réductible à l’Etat).
76. « Le processus d’institutionnalisation repose sur les dynamiques par lesquelles les règles et les pro-

cédures sont élaborées, se développent pour structurer un espace social et produire les comportements des
acteurs qui les ont générées et/ou intégrées. De manière plus précise, le processus d’institutionnalisation
s’observe lorsque des règles et des procédures se multiplient et se stabilisent, gagnent en précision et
deviennent concrètement prescriptives. » (Lascoumes et Le Galès 2012, p. 89).
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ne dit rien du niveau de formalisation de celle-ci. De ce fait, l’institution peut renvoyer
à des structures sociales plus ou moins stabilisées de manière formelle, encadrées ou non
par le droit. Afin d’éviter cette confusion, nous parlons dans la thèse d’organisations de
coopération transnationale entre villes (et non d’institutions) pour désigner les collec-
tifs formés selon des règles et des procédures formalisées : qu’il s’agisse des associations
transnationales de municipalités (dotées du statut de personne morale) ou des projets de
coopération de l’UE. Nous réservons le terme d’institution à l’acception dynamique (Fos-
sier et Monnet 2009) : c’est-à-dire (1) à la manière dont les relations politiques entre
villes sont permises, encadrées et stabilisées par un ensemble d’organisations mettant en
place des procédures ; et (2) à l’ensemble de règles et de normes sur les politiques urbaines
qui se construisent au niveau européen, du fait de cette coopération transnationale entre
gouvernements urbains.

Ainsi, notre regard se porte sur les effets produits par la coopération entre villes et
la circulation de modèles urbains afin de saisir non seulement des processus d’institution
de normes dans la manière de gouverner les villes mais aussi les changements institu-
tionnels (convergence ou différenciation) que cela suppose au niveau européen et pour les
gouvernements urbains impliqués dans les pratiques de coopération.

La sous-section suivante a pour objectif de définir les concepts qui nous ont permis de
donner sens aux politiques urbaines et aux manières dont elles sont présentées. Il s’agira
d’insister sur le caractère construit des problèmes publics, sur les approches cognitives
qui révèlent les visions du monde social que portent en elles les politiques publiques, et
enfin sur les pratiques de traduction et de transcodage qui permettent de saisir la dimen-
sion matérielle des transformations à l’œuvre dans la circulation des politiques publiques
(section 1.4.1).

La deuxième sous-section, quant à elle, a pour objectif d’examiner la spécificité du
terrain européen — le processus de convergence se faisant européanisation — et de préciser
le périmètre de l’enquête — en explicitant les espaces et organisations considérés dans la
suite de la thèse (section 1.4.2).

1.4.1 Concepts et notions pour penser l’action publique

Considérer les relations transnationales entre gouvernements urbains européens et sai-
sir leurs effets sur l’institution de modèles urbains orientent la problématique relation-
nelle vers certaines modalités du changement institutionnel. Il s’agit alors d’examiner la
construction de normes et de bonnes pratiques pour définir ce que doit être et ce que doit
faire un gouvernement urbain. Les catégories et instruments de l’action publique auxquels
nous sommes confrontés dans cette thèse peuvent être difficiles à déconstruire, non pas du
fait de leur caractère exceptionnel mais, bien au contraire, comme une conséquence de leur
omniprésence. En effet, les acteurs qui construisent des politiques publiques produisent
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des discours et une vision du réel qui tendent à devenir hégémoniques 77. Afin d’analyser
ces représentations et ces lexiques — auxquels nous sommes extrêmement socialisés dans
le champ des études urbaines et qui peuvent acquérir par là un caractère ordinaire 78 —,
quelques concepts de science politique et de sociologie de l’action publique nous ont été
nécessaires (section 1.4.1.1).

Au cœur de la problématique construite autour du processus d’institution de discours
et de normes sur le pouvoir urbain, il s’agira ensuite de donner corps à une hypothèse
particulière : celle de la construction de la catégorie d’action publique des « petites villes ».
Pour ce faire on examinera, à partir du cas français, un faisceau d’indices témoignant de
l’existence et du renforcement de cette catégorie de villes (section 1.4.1.2). Tout l’enjeu
de notre travail sera alors de voir comment ces villes et les processus de concentration et
d’inégalités spatiales qu’elles révèlent (voir section 1.2.3) sont saisies en tant que catégorie
à l’échelle européenne.

1.4.1.1 Comment donner sens aux politiques urbaines : problèmes publics et
approches cognitives des politiques publiques

Problème public

Un des points de départ féconds pour analyser les pratiques et les discours sur les
politiques urbaines mises en circulation réside dans la notion de problème public. Plusieurs
courants de la sociologie et de la science politique donnent une place importante à ce
concept, au sein d’approches qui peuvent différer grandement (Sheppard-Sellam 2019).
Cela dit, il semble qu’un accord minimal soit possible autour de deux points : (1) l’idée qu’il
y a un problème qualifié de public dès lors qu’une situation est vécue comme contingente
et que « quelque chose peut être fait pour changer la situation » (Kingdon 2014 cité
par Sheppard-Sellam 2019) et qui donc appelle une intervention collective (action
publique) ; (2) la reconnaissance du caractère construit d’un problème public. Autrement
dit, la plupart des études qui utilisent ce concept sont attentives aux manières dont une
« condition » est problématisée par des individus et des collectifs (Sheppard-Sellam
2019). Les problèmes publics qui appellent des politiques publiques pour les résoudre ne
sont ni des évidences, ni des donnés.

77. Une des formulations les plus connues de ce problème est celle de Pierre Bourdieu, lorsqu’il qualifie
l’Etat d’« objet impensable » car, comme l’explicite Pierre Muller, « l’on a toutes les chances de penser
l’Etat à travers des catégories forgées par l’Etat » (Muller 2015, p. 9). Cette réalité s’éclaire avec la
définition de l’Etat de Bourdieu, résumée encore par Muller : « L’Etat s’affirme parce qu’il détermine
et impose les cadres cognitifs en fonction desquels il est possible de le penser et c’est ce ”nomos ratifié
par l’inconscient” qui explique que les ”dominants dominent”. [...] l’Etat est un lieu de mise en ordre du
monde et cette mise en ordre passe par la production de structures cognitives qui permettent de penser
le monde parce qu’elles sont reconnus comme ”vraies”. » (Muller 2015, p. 11).
78. Ce caractère ordinaire est renforcé par le fait qu’il y a beaucoup de circulation entre la sphère

académique des études urbaines et les sphères de l’action publique : pour ne donner que deux exemples,
on peut voir le succès du concept de gentrification dans les discours médiatiques et politiques (Van Crie-
kingen 2013) ; ou encore la bonne fortune, du fait de circulations et transferts de politiques publiques,
de la creative city de Richard Florida dans les milieux politiques et experts (Scott 2006 ; Evans 2009).
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L’état de la littérature sur l’histoire transnationale de la toile municipale et de la cir-
culation des politiques sociales au tournant du XXème siècle (cf. section 1.3.1) montre
bien que certaines transformations morphologiques et sociologiques (conditions) dans un
contexte d’urbanisation et d’industrialisation ont fait l’objet de problématisations, no-
tamment par divers acteurs en concurrence pour gouverner les villes occidentales. Le
mouvement de municipalisation qui a cours dans cette période témoigne du fait que la
gestion de certaines infrastructures (égouts, adduction d’eau, gaz, électricité) et de ser-
vices (transports) sont construits, dès la fin du XIXème siècle, comme des problèmes
publics. Beaucoup d’approches s’appuient sur la philosophie pragmatiste de John Dewey
(Dewey 2010), en reconnaissant la compétence des citoyens qui, organisés en collectifs,
peuvent se constituer en tant que « public » et faire le travail de problématisation des
conditions dans lesquelles ils vivent. On trouvera un exemple urbain de cette approche
dans une étude historique sur la ville de Rochester dans l’Etat de New York au début
de XXème siècle. En effet, dans Creating a democratic public : the struggle for urban
participatory democracy during the progressive era, Kevin Mattson analyse la création
d’un public au niveau municipal et la mise en place de procédures participatives pour les
citoyens (Mattson 1998).

Certaines approches des problèmes publics présentent une dimension séquentielle afin
de penser les phases de problématisation 79 (Cefaï et Terzi 2012) mais également celles
de publicisation — le moment où une cause entre dans l’arène publique, c’est-à-dire est
reconnue par plusieurs acteurs collectifs et fait l’objet de débats et de médiatisation.
Durant cette séquence, les collectifs en présence, les lieux de débat et les arguments utilisés
se transforment (Cefaï 1996 ; Céfaï et Trom 2001 ; Cefaï 2016 ; Chateauraynaud
2011). Ces différentes phases peuvent aboutir à une « mise à l’agenda » (Kingdon 2014),
c’est-à-dire à une reconnaissance du problème par des autorités politiques qui vont alors
mettre en place des politiques publiques. Là encore, plusieurs modèles de mise à l’agenda
existent selon les acteurs considérés et les processus qui l’informent (Garraud 2019). Ce
qu’il importe de retenir ici, c’est que la mise à l’agenda politique d’un problème dépend
certes des stratégies des groupes qui se mobilisent pour une cause mais qu’il ne faut pas
réduire l’ensemble du processus à un choix des acteurs politiques qui hiérarchiseraient de
manière rationnelle les différents problèmes publics 80.

79. C’est-à-dire le passage d’une condition à un problème. Ici deux grandes familles d’approches co-
existent (Sheppard-Sellam 2019) : (1) celles qui s’intéressent particulièrement au rôle d’acteurs (in-
dividuels ou collectifs) qui sont considérés comme des « entrepreneurs politiques » (qu’il s’agisse d’une
élite politique ou de mouvements sociaux plus larges), dans ce cas une place importante est laissée aux
représentations et aux récits constitués par ces acteurs ; (2) celles qui mettent en avant la multiplicité
des causes objectives d’un processus de problématisation, avec des facteurs internes comme des innova-
tions technologiques ou des variations sous la forme de cycles dans la sphère politique (alternance) mais
également des facteurs externes comme des crises non anticipées (catastrophes dites ”naturelles”).
80. D’une part les acteurs politiques institutionnels n’interviennent pas nécessairement en fin de sé-

quence pour reconnaitre un problème devenu public ; ils sont parfois à l’origine de problématisation
(Garraud 2019). D’autre part, le concept de « fenêtre d’opportunité » (Kingdon 2014 ; Ravinet 2019),
développé par John Kingdon, acte le fait qu’il existe un mouvement de problématisation d’une part (pro-
blem stream), mais également deux autres courants qui existent indépendamment : celui des solutions
politiques (policy stream), et celui propre à un système politique (political stream). L’idée centrale est
donc que des solutions préexistent à des problèmes qui émergent et qu’il y a une certaine contingence
dans la mise à l’agenda d’un problème et des solutions envisagées ou, à tout le moins, que cela nécessite
un alignement, un couplage entre les différents courants.
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La littérature sur la construction des problèmes publics est extrêmement vaste tant
dans la sphère francophone qu’anglophone, et comprend différents courants de la science
politique et des sociologies de l’action publique ou des mobilisations. Les méthodes de re-
cherche associées sont également très variées mais, dans la plupart des cas, elles mobilisent
un travail de terrain conséquent pour avoir accès aux discours et arguments des acteurs
impliqués. La présente thèse mobilise les apports de ce champ d’étude comme toile de fond
théorique qui permet (1) de reconnaitre le caractère construit des problèmes urbains et des
politiques publiques associées et (2) de s’interroger sur les processus de mises à l’agenda
dans le cadre de la coopération transnationale entre villes. Il s’agira alors d’être attentif
à la manière dont certains problèmes urbains acquièrent un caractère prioritaire pour les
organisations de coopération et organisations politiques supranationales mais également
de s’interroger sur la manière dont des conditions spécifiques sont problématisées dans
certaines villes sous l’effet de la circulation de modèles urbains pré-établis.

Référentiel global/sectoriel

La question de la prise en charge des problèmes publics par les autorités politiques nous
conduit à examiner certaines approches des politiques publiques. Quelques distinctions
théoriques permettant leur analyse ont été évoquées lors de la discussion sur les processus
de convergence transnationale et de transfert des politiques (section 1.3.1.2) : les objectifs
(la manière de construire un problème public), les instruments (les outils de l’action
public mobilisés) 81 et les acteurs (Hassenteufel 2005). Cela dit, il existe également
des approches théoriques qui donnent un statut central aux politiques publiques pour
comprendre l’action d’une société sur elle-même.

De fait, beaucoup des références mobilisées dans la section sur la circulation (cf. sec-
tion 1.3.1) 82 ainsi qu’une des définitions de l’Etat « en action » utilisée (cf. encadré 1.2,
Jobert et Muller 1987) relèvent des approches dites « cognitives » des politiques pu-
bliques. Derrière ce vocable se trouvent rassemblés « des travaux qui insistent sur le poids
des éléments de connaissance, des idées, des représentations ou des croyances sociales dans
l’élaboration des politiques publiques » (Surel 2019). Dans cette thèse, les travaux de
Bruno Jobert et de Pierre Muller nous ont été utiles pour comprendre l’ensemble des re-
présentations et discours qui sont sous-jacents aux politiques publiques. Selon eux, l’étude
de ces politiques est un moyen pour accéder à la manière dont les acteurs publics (pour ces
auteurs : l’Etat) produisent un découpage du réel (social) en même temps qu’ils organisent
une action sur celui-ci.

Les politique publiques sont alors analysées comme des dispositifs d’autoréférentialité
et d’autoréflexivité. Autrement dit, elles participent à la fois à un « processus à travers
lequel la société se ”pense” et se ”dit” sans passer par des systèmes de référence extérieurs
à elle-même (Dieu, la Nature, le Cosmos...). La société est donc elle-même son propre

81. L’articulation entre objectifs et instruments étant dénommée « contenu » par Patrick Hassenteufel
(Hassenteufel 2005).
82. Avec par exemple Radaelli 2000, ou encore la notion de paradigme chez Hall 1989 (cf. enca-

dré 1.4).
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point de référence » (Muller 2015, p. 20) 83, ce qui correspond à l’autoréféntialité ; mais
les politiques publiques expriment également l’autoréflexivité, c’est-à-dire :

« la capacité de la société à ”agir” sur elle-même, à travers la mise en place
d’instruments, de mécanismes destinés à produire des effets sur le monde,
à changer le monde et donc à se transformer elle-même. Ces instruments
concernent à la fois l’appropriation (et la transformation) de son environ-
nement (de la ”nature”) et une action sur les comportements des individus »
Muller 2015, p. 21.

Ces deux notions sont très liées même si, analytiquement, la première (autoréférentialité)
vise plutôt les représentations alors que la seconde (autoréflexivité) s’envisage à travers
l’action 84.

De manière plus pratique, c’est surtout la notion de référentiel développée par les
deux auteurs que nous avons mobilisée pour comprendre les découpages thématiques ou
sectoriels qui transparaissent dans nos corpus sur les politiques urbaines mises en valeur
par les organisations de coopération transnationale (voir chapitre 5). Le « référentiel »
peut être défini comme suit :

« le référentiel d’une politique est constitué d’un ensemble de prescriptions qui
donnent du sens à un programme d’action publique en définissant des critères
de choix et des modes de désignation des objectifs. Il s’agit à la fois d’un
processus cognitif fondant un diagnostic et permettant de comprendre le réel
(en limitant sa complexité) et d’un processus prescriptif permettant d’agir sur
le réel. » Muller 2019, p. 534

Ainsi l’analyse des politiques urbaines et des programmes de coopération dessinent en
creux un référentiel plus global qui donne sens au pouvoir urbain.

L’approche par référentiel distingue le référentiel global — correspondant à une repré-
sentation générale définissant des cycles historiques d’action publique — et les référentiels
sectoriels — renvoyant aux cadres cognitifs liés à l’organisation d’un secteur d’intervention
particulier. Le premier est défini comme suit :

« une représentation générale autour de laquelle s’ordonnent et se hiérarchisent
les différentes représentations sectorielles. Il est constitué d’un ensemble de
valeurs fondamentales qui renvoient aux croyances de base d’une société, ainsi
que de normes qui permettent de choisir entre des conduites. Il constitue la
représentation qu’une société se fait de son rapport au monde à un moment
donné. » Muller 2019, p. 535-536

Les deux référentiels globaux les plus récents sont, selon Muller, le référentiel de l’efficience
publique associé au cycle de l’Etat-entreprise et celui de l’efficacité globale, associé au cycle
de la gouvernance durable, en cours d’émergence 85. Le référentiel sectoriel, quant à lui,

83. Muller ajoute tout de suite « que c’est l’Etat, en tant que producteur de politiques publiques qui
est le principal lieu de production de ce regard autoréférentiel » (Muller 2014, p. 20).
84. « Autoréférentialité et autoréflexivité ne se recouvrent donc pas exactement. La première relève de

la pensée et de la parole, la seconde de l’action.[...] La pensée et la parole de la société sur elle-même
n’existent que comme projet d’action sur elle-même : cognition et normation sont inséparables » (Muller
2015, p. 21).
85. Voir Muller 2015, p. 110-115.
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est :
« une représentation d’un secteur, d’un domaine ou d’une profession. Son pre-
mier effet est de baliser les frontières du secteur, sa configuration et sa place
dans la société, dans la mesure où ces éléments sont l’objet de conflits perma-
nents en liaison avec les controverses sur le contrôle de l’agenda politique. »
Muller 2019, p. 537

Les analyses mobilisant cette approche cognitive portent un intérêt particulier aux
rapports global-sectoriel des configurations étudiées. Une des questions que nous posons
dans le chapitre 5 est de savoir si les politiques urbaines qui circulent et s’instituent au
niveau européen définissent un référentiel sectoriel « urbain », ou, au contraire, si la façon
d’envisager les gouvernements urbains comme des opérateurs inter-sectoriels intervenant
dans de nombreux secteurs ne dessine pas plutôt un référentiel global, du point de vue de
ces acteurs transnationaux.

Traduction et transcodage

Au-delà des grandes approches théoriques des politiques publiques, l’attention aux
pratiques ordinaires des acteurs impliqués dans la circulation transnationale des idées
nous conduit à examiner le concept de traduction ou de transcodage. En effet, le concept
de traduction, qui provient à l’origine des travaux de Bruno Latour et Michel Callon, a
ensuite été mobilisé par la sociologie politique dans le cadre des études sur le transfert des
politiques publiques (Dumoulin et Saurugger 2010 ; Hassenteufel et Maillard
2013). Ce terme, sans écarter a priori le sens vernaculaire 86, a l’avantage de mettre
l’accent sur les procédures qui permettent l’inscription des politiques publiques dans de
nouveaux cadres :

« La notion de traduction permet d’articuler les trois dimensions-clés d’une
politique publique mises en jeu et transformées par des dynamiques transna-
tionales : son espace de sens, sa configuration d’acteurs en interaction et son
institutionnalisation. Ces trois dimensions ont fait l’objet de trois types de
problématisations différentes mais complémentaires qu’il est possible de com-
biner : dans le cadre de l’analyse littéraire (la traduction comme re-création
d’un texte original), dans le cadre de la sociologie des sciences (la traduction
comme reproblématisation, négociation et mobilisation d’acteurs) et dans une
perspective néo-institutionnaliste (la traduction comme inscription dans un
contexte institutionnel et politique). » Hassenteufel et Maillard 2013,
p. 388.

Pierre Lascoumes lui préfère le concept de « transcodage » pour marquer la spécificité du
processus lorsqu’il s’agit d’interroger l’action publique :

« Par transcodage nous entendons alors l’ensemble de ces activités de regrou-
pement et de transfert d’informations dans un code différent. Transcoder, c’est
d’une part agréger des informations et des pratiques éparses, c’est aussi les
construire et les présenter comme une totalité ; c’est enfin les transférer dans

86. Ce qui est utile dans notre cas, puisque la majeure partie des textes sur les politiques urbaines
produits par les organisations transnationales de coopération sont rédigés dans un anglais international.

81



Chapitre 1 1.4. INSTITUTION

d’autres registres relevant de logiques différentes afin d’en assurer la diffusion
à l’intérieur d’un champ social et à l’extérieur de celui-ci. Tous les discours
portant sur la « nouveauté » des problèmes et des politiques sont d’abord là
pour occulter l’essentiel, à savoir qu’il s’agit en grande partie d’entreprises
de recyclage. C’est-à-dire de conversion-adaptation du « déjà là » de l’action
publique, de ses données préexistantes, de ses catégories d’analyse, de ses
découpages institutionnels, de ses pratiques routinisées. [...] Le transcodage
présente ainsi des caractères proches des activités de mise sur agenda et de
mise en œuvre. Cependant les opérations que nous mettons en évidence sont
moins finalisées. Elles constituent en quelque sorte un préalable à la mise sur
agenda proprement dite en offrant une matrice de qualification et un récep-
tacle d’action déjà structurés. Elles créent le cadre cognitif de construction des
problèmes, profilent des projets d’action et légitiment ainsi les entreprises. »
Lascoumes 1996, p. 334-335

La richesse des concepts de transcodage et de traduction prend tout son sens dans les
travaux de sociologie politique particulièrement attentifs aux rôles des acteurs transnatio-
naux dans leur travail de médiation (Hassenteufel et Maillard 2013). Ceci étant dit,
nous pensons que ces concepts peuvent également nous permettre d’analyser les matériaux
textuels et les opérations ordinaires de mise en valeur des pratiques de villes membres (e.g
étiquetage des projets à l’aide de mots-clés) des organisations de coopération transnatio-
nale, en montrant qu’ils participent de la production d’un cadre cognitif pour penser les
politiques urbaines à l’échelle européenne (voir chapitre 5).

La territorialisation de l’action publique

La plupart des concepts et notions que nous avons explicités ont d’abord été mobi-
lisés pour penser l’action de l’Etat. Cependant, nous avons déjà vu que les Etats ont
un rôle actif dans la recomposition des échelles (rescaling), notamment dans la modifi-
cation des rapports qu’ils entretiennent avec les entités politiques infra-nationales (voir
section 1.2.1). De fait, les travaux qui ont pensé la territorialisation de l’action publique
se sont d’abord interrogés sur la nature du pouvoir local et sur les rapports désignés
comme centre-périphérie entre Etat et villes (Pinson 2014 ; Epstein 2020). Il semble,
aujourd’hui, que l’agenda de recherche sur la territorialisation de l’action publique ait été
infléchi de telle sorte que celle-ci n’est plus abordée comme un mouvement inéluctable
mais bien comme une politique à part entière et que la relative autonomie des entités
infra-nationales autorise l’usage de concepts développés à l’origine pour l’analyse des po-
litiques publiques nationales (Faure et Négrier 2007). A ce titre, Anne-Cécile Douillet,
Emmanuel Négrier et Alain Faure discutent de la pertinence des schémas théoriques de
Pierre Muller pour penser les politiques publiques locales (Douillet, Négrier et Faure
2015). La présente thèse s’inscrit modestement dans certaines perspectives dessinées par
A-C Douillet, notamment lorsqu’elle appelle à « déterritorialiser » l’analyse de politiques
publiques. Dès lors, il ne s’agit pas tant d’oblitérer les spécificités des territoires que de
sortir de l’idiosyncrasie des études de cas en examinant des transformations profondes de
l’action publique vue du local. Ces transformations posent notamment deux questions qui
entrent directement en résonance avec le présent projet de recherche :

1. l’interrogation sur la mise en secteurs de l’action publique — et la question de savoir
si certaines politiques locales dépassent la logique sectorielle pour une appréhension
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plus globale (inter-sectorielle) des politiques.
2. Ne pas cantonner l’analyse de politiques locales à cette échelle et prendre en compte

le rôle de « mise en ordre » de la société que celles-ci contribuent à jouer, en dé-
crivant les interactions entre les territoires (notamment la circulation des modèles)
pour comprendre des processus de convergence ou de différenciation qui dépassent
l’échelle locale (Douillet, Négrier et Faure 2015).

Sur ce dernier point, notre analyse se propose d’examiner comment les pratiques de
sélection, de traduction et de mise en valeur des politiques urbaines effectuées par les
organisations de coopération dessinent des cadres cognitifs de l’action publique au niveau
européen. Ces cadres cognitifs donnent accès à une représentation particulière du pouvoir
urbain et, ce faisant, mettent en jeu des descriptions du monde qui sont politiques en
ce qu’elles articulent des problèmes publics et des pratiques locales pour rendre compte
d’une action ayant une portée plus globale (voir chapitres 5 et 6).

1.4.1.2 Les petites villes comme catégorie d’action publique

Il existe un intérêt ancien pour les petites villes en science politique et en géographie,
qu’il s’agisse de discuter l’optimum de taille d’une entité politique (section 1.2.3.2) ou de
s’interroger sur la place de ces ensembles urbains dans les systèmes productifs et territo-
riaux (section 1.2.3.1). Nous avons vu que cet intérêt était en partie renouvelé ces dernières
décennies (section 1.2.3). Cela n’est sans doute pas étranger à l’institution progressive de
cette catégorie d’action publique. En effet, la perméabilité entre les études urbaines et les
milieux institutionnels et professionnels est un fait admis (Scherrer 2010). Les travaux
sur les « villes petites et moyennes » dans la France des années 1970 sont étroitement
associés aux politiques territoriales de l’époque (Demazière 2017 ; Santamaria 2012).
Si ces catégories sont relativement anciennes, notre hypothèse est qu’elles cristallisent un
certain nombre d’enjeux politiques contemporains 87, et surtout que ces villes, en tant
que catégories d’action publique, émergent non plus seulement au niveau nationale mais
aussi au niveau européen. Sans proposer une analyse exhaustive, nous pouvons repérer
quelques traces de cette réactualisation dans la période récente qui justifient de concentrer
une partie de nos analyses sur ce cas.

Le 1er juin 2018, paraissait dans l’Est Républicain 88 un article intitulé « Ces petites
villes mal-aimées » relatant les propos du maire de Lure, décidé à interpeller le premier
ministre français, Edouard Philippe, lors des assisses de l’Association des Petites Villes de
France (APVF). L’élu local qualifie les communes de moins de 20 000 habitants « d’ou-
bliées des grandes politiques gouvernementales » et rappelle leur rôle structurant pour les
territoires, notamment en tant qu’interface entre la ruralité et les espaces urbains. De-
puis une vingtaine d’années, les petites villes apparaissent comme une catégorie d’action

87. A titre d’exemple de cette actualisation, on pense à la récente consultation Popsu-Territoire, lan-
cée en 2020 par le PUCA (Plan Urbanisme Construction Aménagement) et intitulée « Petites villes et
campagnes au cœur d’un nouveau récit territorial » : urbanisme-puca.gouv.fr/consultation-de-recherche-
action-popsu. Depuis 2020, il existe également nouveau programme porté par l’ANCT qui est intitulé
« Petites villes de demain » : voir agence-cohesion-territoires.gouv.fr/petites-villes-de-demain.
88. LOUIS Patricia (2018), « Ces petites villes mal-aimées », L’Est Républicain, 1er juin 2018, p.6
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publique qui porte des enjeux spécifiques, notamment la problématique de dévitalisation/-
revitalisation des centres-villes (Périgois 2008) 89. À la même date, à l’occasion de son
intervention lors de l’évènement organisé par l’APVF, le premier ministre français évoque
la problématique de la métropolisation par le biais des questions de redistribution des
richesses et il différencie la situation des petites villes intégrées dans le périmètre d’une
métropole de celles qui ne le sont pas 90. Ainsi donc, au niveau politique, la situation
des villes du bas de la hiérarchie urbaine est pensée par le prisme de leur position et de
leurs rapports avec les métropoles « qui sont devenues un véritable moteur de croissance
économique » 91. De fait, ces problématiques ne sont pas spécifiques à la France, comme
en témoigne l’inscription d’un thème prioritaire « Challenges and opportunities of small-
and medium-sized Urban Areas and polycentric development » dans l’Agenda Urbain Eu-
ropéen 92 (European-Union 2016). De plus, et c’est ce qui est défendu dans cette thèse,
un certain nombre de projets de coopération entre villes européenes contribuent à dresser
un panorama des problématiques associées à la catégorie des petites villes. Notamment les
projets URBACT : désindustrialisation et décroissance démographique (OP-ACT, 2009-
2012), revitalisation des centres-villes (CITY CENTRE DOCTOR, 2015-2018), appro-
visionnement alimentaire et gestion durable des espaces agricoles environnants (AGRI-
URBAN, 2015-2018).

Cette construction au niveau supranational dépend en partie des stratégies de com-
munication et de formulation des problématiques urbaines aux niveaux local et national,
mais également de la manière dont les gouvernements urbains se décrivent eux-mêmes. A
ce titre, les travaux d’Hélène Mainet fournissent un éclairage précieux sur la façon dont
les petites villes françaises se présentent. En analysant la communication sur les sites web
de plus d’une centaine de communes, elle a pu identifier différentes stratégies. De manière
générale, les acteurs des petites villes les placent systématiquement dans une référence aux
autres niveaux territoriaux : (1) on trouve ainsi la stratégie du « Mi-urbain, mi-rural »
qui valorise à la fois la proximité à de grands ensembles urbains et en même temps le
cadre rural environnant ; (2) la stratégie de l’adéquation avec le monde rural, où toutes
les références à la ville disparaissent (les villes se définissant alors comme des villages ou
des bourgs) ; (3) le mimétisme avec les grandes villes, une stratégie caractérisée par la
valorisation d’un certain dynamisme et qui vise une population plus large que les seuls
administrés ou touristes potentiels (Mainet 2011).

Notre hypothèse, ici, est que les modalités de la communication ne sont pas exactement
les mêmes à l’échelle transnationale et que, au sein des organisations de coopération,
l’énonciation de la catégorie « petite ville » peut être une stratégie de positionnement.

89. Voir notamment la déclaration du président de l’APVF (Bouillon 2018) mais aussi le récent plan
« action cœur de Ville » lancé par le gouvernement, ou encore l’appel à projet de la DATAR en 2005
sur les « Petites villes en espace rural » visant les communes entre 4000 et 35 000 habitants dans des
territoires jugés défavorisés (Mainet 2008).
90. Discours de M. Édouard PHILIPPE, premier ministre français, XXIèmes Assises des petites villes

de France, Autun, vendredi 1er juin 2018 :gouvernement.fr/assises-des-petites-villes-de-france.
91. Ce discours du premier ministre est assez répandu même si des travaux en géographie économique

contestent ce récit simpliste (Bouba-Olga et Grossetti 2015, 2019).
92. Ici, il ne s’agit pas du concept d’agenda politique (cf. section 1.4.1.1) mais bien d’une organisation —

Urban Agenda for the EU — en cours d’institution au niveau européen : ec.europa.eu/futurium/en/urban-
agenda/.
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Une étude sur un programme INTERREG a déjà montré comment la catégorie « ville
moyenne » pouvait faire partie d’une stratégie de revendication pour obtenir des crédits
(Tesson 2012). En élargissant la problématique au-delà de la communication et de la
captation des ressources, nous pensons que la coopération transnationale interurbaine, en
favorisant la circulation des savoirs sur la ville, contribue à créer un répertoire commun
de modèles associant étroitement des problèmes urbains et des politiques publiques à la
catégorie de « petites villes » (Gourdon 2019).

1.4.2 Le terrain européen : limites variables, enjeux spécifiques
et institution de la coopération territoriale

La présente thèse porte explicitement sur les systèmes de relations transnationales
entre villes européennes. Derrière le vocable de « villes européennes » se trouvent repliés
plusieurs problèmes qu’il convient d’expliciter ici : à savoir les limites de notre terrain
d’enquête, leurs justifications et la spécificité des processus généraux qui nous intéressent
dans un espace géographique et dans des structures institutionnelles particulières. Sans
nier la diversité des situations et des définitions, les travaux en géographie comme en
science politique s’accordent sur l’idée qu’il n’est pas absurde — à un certain niveau
d’analyse — de parler de villes européennes, c’est-à-dire de reconnaitre quelques traits
communs. Les géographes parlent ainsi de « fait urbain européen » pour caractériser cer-
taines configurations morphologiques héritées d’une histoire longue (Le Gléau, Pumain
et Saint-Julien 1996) 93 et s’interrogent sur l’existence d’un système de villes à l’échelle
européenne (Cattan 2007). La science politique dresse le constat de points communs
entre villes européennes avec, entre autres, la domination politique de la ville centre dans
les régions métropolitaines, ou encore le rôle politique affirmé et légitimé de régulation
dévolu aux gouvernements urbains (Le Galès 2011 ; Brenner 2004) 94. Au-delà de la
consistance même de la locution « villes européennes », un certain nombre de questions
théoriques et pratiques restent sous-jacentes quant aux définitions de l’espace européen.

La définition d’une identité européenne ou des limites d’un espace européen constitue
une problématique à part entière. La définition de l’Europe est un problème géographique
et politique à plusieurs dimensions, avec entre autres : les tensions entre différenciations in-
ternes et unité (Vandermotten et Dézert 2008 ; Didelon, Richard et Van Hamme
2011), la structuration institutionnelle et les relations géopolitiques internes et externes
(Foucher 2010), ou encore la place de l’Union Européenne dans les dynamiques de mon-

93. « les villes d’Europe se caractérisent par leur développement concentrique et par la grande lisibilité
du paysage urbain, qui tient à une organisation particulière. La formation urbaine caractéristique, celle
qui est la plus fréquente et qui se trouve représentée dans tous les pays, comprend un noyau central plus
ancien et plus dense, une zone développée plus ou moins concentriquement en continuité de bâti avec
une forte compacité, et des extensions périphériques plus lâches » (Le Gléau, Pumain et Saint-Julien
1996, p. 12).
94. La spécificité des rapports villes-Etats et du rôle très politiques des gouvernements urbains —

surtout dans l’Europe continentale — justifie d’ailleurs une prise de distance avec les travaux critiques
de la géographie anglophone (notamment étasunienne) qui fixe son attention sur l’hégémonie de la ville
néolibérale (Pinson et Morel Journel 2016 ; Pinson 2020).
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dialisation et de régionalisation, et les relations entrenues avec les pays voisins (Didelon,
Richard et Van Hamme 2011).

L’analyse des réseaux formés par les relations politiques entre villes européennes peut
prendre sa part pour expliciter les phénomènes multiscalaires qui sous-tendent des dif-
férenciations territoriales internes et l’émergence de macro-régions intégrées, comme le
montre la thèse de Nicolas Escach sur l’espace baltique (Escach 2014). Une partie de
notre travail de description de l’espace de coopération des villes européennes contribue à
esquisser non pas l’Europe dans l’absolu mais bien une Europe telle que définie par les
relations politiques transnationales entre gouvernements urbains. Pour autant, les ques-
tions territoriales — portant sur les limites européennes ou les différenciations internes —
ne sont pas au centre de notre problématique relationnelle qui vise plutôt à saisir les pro-
cessus d’institution des normes en matière de politiques urbaines à l’échelle européenne.
Pour ne pas restreindre a priori l’espace européen des relations politiques entre ville, la
principale solution empirique a été de prendre en compte les définitions des organisations
de coopération transnationale (voir chapitre 2). Celles-ci, à travers de la description de
leurs activités ou de leurs villes membres, produisent un discours géographique, en men-
tionnant par exemple leur implantation — exclusive ou non — en Europe. Pour saisir les
processus de régionalisation et de différenciation interne, nous avons mobilisé certaines
typologies d’acteurs supranationaux (comme les dichotomies entre Europe du Nord et du
Sud, Europe de l’Est et de l’Ouest), par exemple celles de la Banque Mondiale. Dans
ces cas là, il ne s’agit pas tant de réifier ces partitions que de les faire travailler avec les
méthodes quantitatives et de questionner ainsi leur pertinence. Pour ne pas s’en tenir à la
géographie des organisations et acteurs supra-nationaux, nous avons également mobilisé
certaines catégorisations académiques qui prennent en compte le rôle des entités munici-
pales et locales et les niveaux de décentralisation selon les différents pays européens (voir
section 1.2.1.2 et section 2.2.3). Dans la plupart de ces typologies, on retrouve en creux
les distinctions entre Europe(s) du Nord, du Sud, Occidentale, et Centrale-Orientale.

Bien sûr, les questions géographiques liées aux territoires européens ne sont pas les
seules, et le vocable Europe recouvre également une foule de travaux sur les dynamiques
politiques et institutionnelles supra-nationales : construction de l’Union Européenne, rôle
du Conseil de l’Europe, etc. Du point de vue de la coopération transnationale entre villes,
nous avons déjà vu qu’un certain nombre de pays d’Europe occidentale avait constitué
l’espace de déploiement d’une « toile municipale » s’institutionnalisant dès le début du
XXème siècle (cf. section 1.3.1.1). La deuxième moitié du XXème siècle a également été
un moment de changement institutionnel important, avec notamment le rôle précurseur
du Conseil de l’Europe (CdE) — la Commission Européenne de l’UE étant au départ
davantage tournée vers les relations inter-étatiques — pour formaliser les bases juridiques
de la coopération transfrontalière et reconnaitre un rôle important aux autorités locales
(Cremades et al. 2009). Quelques évènements donnent un aperçu de cette institution-
nalisation : la Convention Cadre de Madrid sur la « coopération transfrontalière des col-
lectivités ou autorités territoriales », en 1980 ; la création en 1957 de la Conférence des
pouvoirs locaux transformée en 1994 en Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux, un
organe consultatif du CdE ; ou encore, la signature d’une Charte Européenne de l’Auto-
nomie Locale en 1985, dans laquelle les Etats du CdE s’engagent à reconnaitre dans leur
législation le principe d’autonomie locale. Bien sûr l’Union Européenne a également par-
ticipé à cette dynamique d’institution de la coopération, notamment à partir des années
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1990 avec la création du programme INTERREG et plus récemment avec la création d’en-
tités juridiques transnationales pour stabiliser la coopération et renforcer des territoires
transnationaux : les EGTC (European Grouping of Territorial Cooperation) mis en place
en 2014 en appui à la Politique de Cohésion (Caesar 2017).

Ces quelques éléments justifient l’intérêt qu’il y a à considérer la coopération trans-
nationale entre villes européennes et les processus d’institution de réseaux de relations
politiques et de normes d’action publique qui sont mises en circulations.

Dans un premier temps nous préciserons le périmètre de notre enquête en clarifiant
les deux types d’organisation de coopération entre villes qui sont au cœur de cette thèse :
à savoir les associations transnationales de municipalités, d’une part, et les projets de
coopération territoriale de l’UE — en particulier le programme URBACT — d’autre part
(section 1.4.2.1)

Ensuite, nous aborderons rapidement la spécificité des processus de convergence de
politiques publiques dans le contexte européen à travers une discussion sur la notion
d’européanisation (section 1.4.2.2).

1.4.2.1 Réseaux ou organisations de coopération ? Formes, procédures, ac-
teurs.

La coopération territoriale renvoie à la fois à un vocable de l’action publique (euro-
péenne) et à des enjeux scientifiques. Dans les études académiques, de quoi parle-t-on
lorsque l’on mobilise la notion de coopération ? Si ce concept est relativement formalisé
en économie politique et dans le cadre de la théorie des jeux (Tazdaït, Pereau et Ca-
parrós 2005), Michel Bussi note un déficit théorique dans le champ de la géographie
(Bussi 2009). Cette prévalence de l’économie explique que l’on retrouve, en géographie
urbaine, des dichotomies telles que coopération/concurrence ou coopération/compétition
dans la théorie des « systèmes de villes » – dont les fondations reposent, pour une bonne
part, sur des postulats économiques (Bura et al. 1996 ; Camagni 1993 ; Pumain 1994).
Dans le champ d’une géographie politique, les tentatives de définition restent rares et
incomplètes (Fourny 2005), même si l’on peut retrouver la notion sous d’autres formes
comme c’est le cas avec le concept d’interterritorialité (Vanier 2010) 95. Ainsi, les propo-
sitions de Michel Bussi peuvent fournir une base théorique pour penser les formes de la
coopération et les dimensions proprement territoriales de celle-ci. Le schéma 1.1 rappelle
les grandes logiques politiques qui sont au fondement des projets de coopération. Ces trois
formes de coopération sont les suivantes :

— Stratégique (« Nous coopérons pour maximiser un gain individuel »). Dans la logique
du marché économique : coopération implicite pour les individus.

— Subsidiaire (« Nous coopérons au nom de valeurs supérieurs à notre territoire »).

95. Pour une définition synthétique voir l’Introduction Générale de cette thèse.
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Dans la logique de contrat social : interaction coopérative au nom de la volonté
générale auquel l’individu se soumet. La coopération nait de valeur morale et se
définit en fonction d’un principe d’universalité.

— Communautaire (« Nous coopérons parce que nous nous ressemblons »). Dans la
logique de l’altruisme : la coopération comme fondement d’une communauté.

Schéma 1.1 – Coopération et territoires d’après Bussi 2009, p. 24.

Cette grille de lecture est efficace pour décrire les différents projets de coopération
et la façon dont ils reposent sur des représentations partagées quant à la visée collective
poursuivie. De fait, au-delà des logiques politiques à l’origine de ces pratiques, l’utilisa-
tion du vocable « coopération » pourrait être proche de celui de collaboration, dans le sens
d’une « participation à l’élaboration d’une œuvre commune » 96. Toutefois, le concept de
coopération, ayant déjà été grandement enrichi par d’autres disciplines et signalant une
attention particulière aux conditions d’émergence qui la rendent possible mais également
aux externalités qui en découlent, permet une meilleure articulation des différentes di-
mensions de notre sujet. Dans cette optique, le rôle du territoire reste à préciser, car la
coopération territoriale n’est pas seulement une désignation institutionnelle :

« la coopération n’émerge pas spontanément. Pour cela, il faut doter les indivi-
dus d’une rationalité qui privilégie en partie l’intérêt collectif. Le « territoire »
semble alors une dimension essentielle de l’intérêt collectif (aussi bien du point
de vue organisationnel que du point de vue identitaire), et donc une compo-
sante indispensable de l’émergence de la coopération. » Bussi 2009, p. 13

Ainsi, lorsque l’on parle de coopération territoriale, il ne s’agit pas seulement de qua-
lifier les acteurs (élus locaux par exemple) qui seraient parties prenantes de la dynamique
de coopération, mais plutôt de voir en quoi le territoire peut être un élément structurant

96. Voir sur le dictionnaire en ligne CNRTL : cnrtl.fr/definition/collaboration.
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du processus de coopération. La coopération entre villes peut également entrer dans les
processus de structuration d’un territoire, comme cela a été montré dans une thèse sur
l’espace baltique (Escach 2014 ; Escach et Vaudor 2014). En suivant Michel Bussi, on
peut résumer le rôle du territoire dans la coopération en deux points :

— Il est support d’une identité collective comme fondement de la coopération : l’iden-
tité de « ville », identité d’une région (Baltique), l’identité selon un profil de spécia-
lisation économique (villes industrielles, villes touristique) ou selon des dynamiques
socio-spatiales particulières (villes en déclin). Les différentes perceptions et les ex-
pertises sur la situation des territoires sont autant de manières de faire émerger des
coalitions autour de problèmes publics et ainsi de définir des enjeux communs voire
des catégories d’action publique par-delà l’échelle locale.

— Du point de vue des politiques locales : le territoire devient un support d’une ca-
pacité politique locale 97. La ville, en tant qu’acteur collectif capable de déployer
un projet pour son territoire, est tributaire de certaines conditions institutionnelles,
des relations entre les différentes entités politiques et administratives plus ou moins
fragmentées, et de l’implication plus ou moins grande d’autres types d’acteurs (pri-
vés, publics). La particularité de ces configurations locales et des représentations du
territoire participe alors à des manières différenciées de construire des problèmes
publics et de mettre en place des politiques urbaines.

Sans proposer une définition synthétique de la coopération territoriale, retenons que
ce concept appelle un renouvellement des questions en géographie politique sur plusieurs
dimensions. Comme le présente Emmanuelle Boulineau, la réflexion en géographie autour
de cette notion ouvre de nouvelles problématiques pour penser « la frontière, la dialectique
réseau/territoire, la région et la logique transnationale » (Boulineau 2017). Notre re-
cherche porte précisément sur l’articulation entre les pratiques de coopération territoriale
entre villes et l’émergence d’une pensée politique transnationale des politiques urbaines.
Emmanuelle Boulineau prolonge son appel à une géographie politique de la coopération
territoriale en examinant deux modalités de cette coopération : celle de l’étude des régions
transfrontalières et celle des « réseaux de villes ». Cette dernière modalité appelle quelques
clarifications afin de circonscrire plus précisément le périmètre de l’enquête de la présente
thèse.

Afin de se repérer dans ce paysage institutionnel complexe, nous proposons de centrer
l’analyse sur deux grands types d’organisation de coopération qui reposent sur des logiques
assez différentes. Cependant, un des points communs entre les associations transnationales
de municipalités et les projets de coopération territoriale de l’UE réside dans le fait que
ces dispositifs participent d’une stabilisation des relations politiques entre gouvernements
urbains, notamment parce que ces relations sont encadrées par des procédures relative-
ment formalisées 98. Ainsi, les deux types de dispositifs étudiés seront rassemblés sous

97. Capacité politique que Vincent Béal, Rémi Dormois et Gilles Pinson définissent d’après Clarence
Stone (Stone 1993) comme la « faculté qu’ont collectivement des acteurs urbains à définir des projets et
à agir collectivement dans des environnements fragmentés, pluralistes, caractérisés par la dispersion des
ressources politiques » (Béal, Dormois et Pinson 2010, p. 2).
98. Il ne s’agit pas d’essayer de saisir les pratiques informelles d’échanges entre experts ou élites transna-
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le vocable d’organisations de coopération transnationale à la fois pour réserver le terme
d’institution à la description de processus (section 1.4), mais également afin d’éviter d’em-
ployer le vocable « réseaux de villes » souvent usité pour désigner des organisations de
coopération (Camagni et Gibelli 1994 ; Hyzy 2001) 99. En effet, nous réservons l’usage
du mot réseau pour caractériser les systèmes de relations formés par l’ensemble des or-
ganisations transnationales et de leurs villes membres, et non pas pour désigner telle ou
telle organisation (association ou projet).

La logique associative : associations transnationales de municipalités

Emmanuelle Boulineau pose que l’étude de la coopération entre villes, en centrant
l’attention sur des « liens faibles » — par opposition aux liens forts de la géopolitique
inter-étatique et des liens de dépendance et de contrôle étudiés par l’économie politique
—, ouvre des perspectives pour saisir les processus de recomposition des échelles, pour
interroger les notions de gouvernance, de décentralisation mais également pour décaler le
regard sur les territoires en dépassant les notions de contiguité et de continuité spatiale
(Boulineau 2017). En outre, elle reconnait que les liens « horizontaux » entre villes,
forgés de manière volontaire, sont encore assez peu étudiés du point de vue de la forme
des réseaux qu’ils dessinent mais aussi des valeurs partagées qu’ils supposent. De fait, les
organisations et dispositifs formels créés par les villes pour coopérer sont divers, et on
retrouve notamment le jumelage des villes deux-à-deux comme une pratique relativement
bien étudiée en Europe occidentale dans la deuxième moitié du XXème siècle (Clarke
2009 ; Vion 2002, 2003 ; Jayne, Hubbard et Bell 2011). Cette coopération par le
jumelage est également envisagée sous la forme de la coopération décentralisée, c’est-à-
dire dans le cadre de relations Nord-Sud et de la problématique d’aide au développement
(Buis 2009). Toutes ces pratiques participent directement d’une « diplomatie des villes »
et du rôle des gouvernements urbains dans un ordre politique mondial (Viltard 2010 ;
Acuto, Morissette et Tsouros 2017) 100. Ainsi, si dans certaines typologies sur les
modalités de coopération entre villes, les organisations plus formalisées ont tendance à
être déconsidérées (cf. section 1.3.2), leur rôle de représentation d’intérêts collectifs est
reconnu. Dans ce cadre là, les associations transnationales de municipalités ont, semble-
t-il, une place importante aux côtés des autres dispositifs.

Ces associations — souvent dénommées « réseaux » dans la littérature — organisent
et défendent la capacité d’action des villes à prendre en charge des problèmes globaux
comme le changement climatique (Kern et Bulkeley 2009 ; Bulkeley et al. 2003 ;

tionales (cf. section 1.3.2), mais d’être attentifs aux modalités institutionnelles de la coopération politique
entre élus et personnels des gouvernements urbains européens.
99. Les ambiguités du terme étaient déjà pointées par Violette Hyzy en 2001 : « la généralisation,

depuis peu, du terme «réseau» à toute forme de coopération ou d’interaction entre les villes tend à
brouiller le sens même de ce mot et relève en partie d’un effet de mode, mais il n’en éclaire pas moins
l’importance que revêt désormais le facteur relationnel dans les processus de développement des territoires
et particulièrement des villes. » (Hyzy 2001, p. 278).
100. Le terme de diplomatie des villes est également employé par les villes et leurs associations. Voir la
conférence mondiale organisée, notamment par l’association internationale Cité et Gouvernements locaux
unis, en 2008 à La Haye sur ce thème dans Viltard 2010. Les éléments de plaidoyers qui sont développés
sont très similaires aux déclarations des Etats dans le cadre des Organisations Internationales (prévention
des conflits, cohésion sociale, démocratie, paix).
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Bouteligier 2012) ou, plus récemment, les questions de santé publique en réaction à
la pandémie du COVID 19 (Boyce et Katz 2021). Elles contribuent parfois à multi-
plier des liens entre les autorités locales de régions transnationales et donc à produire de
l’inter-territorialité (Escach 2016). Le nombre d’associations de ce type accuse, depuis les
années 1990, une certaine croissance (Acuto et Rayner 2016) et celles-ci font l’objet de
quelques travaux académiques spécifiques qui se partagent entre considérations générales
sur le rôle politique des gouvernements urbains au niveau mondial et monographies sur
des associations particulières — C40, EUROCITIES, etc. (Losada et Abdullah 2019).
Quelques études prennent aussi en charge les effets locaux de cette modalité d’interna-
tionalisation. Renaud Payre examine par exemple les retombées locales de l’implication
active de Lyon dans l’association EUROCITIES — légitimation de l’action du gouver-
nements urbains, établissement de liens plus directs avec les institutions de l’UE, accès
facilité aux programmes et financements de l’UE — (Payre 2010). En parallèle des études
de cas approfondies, des éléments de généralisation ont été apportés sur les fonctions de
ces organisations (schéma 1.2). Marco Keiner et Kim Arley en identifient trois qui re-
coupent certaines des dimensions évoquées précédemment : la facilitation des échanges et
des mécanismes d’apprentissage (circulation de savoirs), la fonction de groupe de pression
vis-à-vis d’instances nationales et supra-nationales (lobbying) et, enfin, celle de valori-
sation du territoire et de l’action politique locale, sous la forme du marketing et de la
labellisation (Keiner et Kim 2007).

Schéma 1.2 – Principales fonctions des associations transnationales de municipalités
(TMNs), d’après Keiner et Kim 2007.

Ces pistes bibliographiques justifient en grande partie notre intérêt pour ce type d’or-
ganisations de coopération pour lequel de nombreuses interrogations restent ouvertes à
l’heure actuelle :

« peu de réflexions sont encore menées sur ce que la forme et le contenu des
réseaux (volontaires) de villes disent des liens horizontaux entre les lieux : une
ville coopère-t-elle davantage avec une autre parce qu’elles ont des affinités
communes (en Europe, rang-taille) ou parce qu’elles sont confrontées à des
problèmes similaires qui dépassent leur simple contexte territorial d’inscription
(accès à l’eau, lutte contre des crues ou des sécheresses, accès à l’énergie..) et
qu’elles ont alors besoin de partager des expériences, des solutions et des façons
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de faire ? » Boulineau 2017, p. 13
Par ailleurs, le caractère relativement formalisé des pratiques de coopération au sein de ces
organisations permet de mieux comprendre l’institution des relations entre gouvernements
urbains. De plus, d’un point de vue empirique, la documentation en ligne sur les activités
de telles structures 101 et l’accès à leurs villes membres est très compatible avec le niveau
d’analyse auquel se situe cette thèse, à savoir l’observation systématisée de la coopération à
l’échelle européenne 102. Enfin, la nature même de ces organisations, sur le mode associatif,
n’exclue pas a priori les villes plus petites, car très souvent les modalités d’affiliation (frais
d’adhésion) sont adaptées à la taille de la ville candidate (voir chapitre 3).

Les associations transnationales de municipalités affichant une implantation euro-
péenne feront l’objet d’analyses particulières fondées sur la construction d’une base de
données inédite dans le cadre de cette thèse (voir chapitre 2). Au-delà de la diversité des
modes de fonctionnement et du type de relations entre villes que chaque association per-
met, nous retenons plusieurs traits communs de ces organisation qui présentent un certain
degré d’institutionnalisation :

1. il s’agit de personnes morales régies par le droit du pays dans lequel elles ont leur
siège social (e.g association à but non lucratif, loi 1901, en France) et qui regroupent
des acteurs collectifs (gouvernements urbains) ;

2. elles sont structurées selon des organigrammes précis (conseil d’administration, as-
semblée générale), des procédures d’affiliation qui, la plupart du temps, supposent
une cotisation. En outre, elles se déploient dans plusieurs pays ;

3. elles sont fondées à l’initiative des gouvernements urbains eux-mêmes (même si
certaines naissent dans le sillage de programmes de l’UE) et définissent une raison
sociale (objectifs, thématiques, identité) qui leur est propre.

Ainsi, la logique associative constitue une modalité de coopération plutôt bottom-up
car elle suppose des relations horizontales et un niveau de contrainte faible, puisque la
participation s’organise sur la base du volontariat.

La logique « projet » de l’UE : INTERREG et URBACT

La deuxième famille de dispositifs que nous analysons s’inscrit dans la dynamique
d’institutionnalisation de la coopération territoriale au sein de l’UE. Nous avons déjà
pointé le fait que la dynamique décentralisatrice et de coopération transnationale entre
autorités locales avait, dans la deuxième moitié du XXème siècle, davantage été portée par
d’autres organisations supranationales, au premier rang desquelles on trouve le Conseil de
l’Euurope 103. Toutefois, la création du programme INTERREG en 1990, sous l’égide du

101. La plupart des associations diposent d’un site web qui leur sert de vitrine.
102. Beaucoup plus compatible, en tout cas, en comparaison avec les pratiques plus informelles qui
nécessiteraient un travail de terrain sur un cas précis.
103. « Tout se passe comme si face au caractère, essentiellement intergouvernemental du fonctionnement
des négociations internationales dans le cadre communautaire, les instances paneuropéennes (Conseil de
l’Europe, communautés de travail) avaient servi de support privilégié aux collectivités locales, face à
l’”Europe des États”, pour le déploiement d’un double projet « europhile » et « décentralisateur ». »
(Cremades et al. 2009, p. 168).
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FEDER et de la Politique de Cohésion, a participé à la formalisation des pratiques de co-
opération territoriale selon la logique de projet (Cremades et al. 2009). Des modalités de
coopération ont également été explicitement différenciées : la coopération transfrontalière
(Volet A), la coopération transnationale (Volet B) 104, et la coopération inter-régionale
(Volet C) 105.

En parallèle de ces trois grands volets qui rassemblent la majorité des projets de coopé-
ration depuis 30 ans, le programme URBACT né en 2002 a constitué un de nos principaux
terrains d’investigation. En effet, ce programme qui prend la suite du Programme d’Ini-
tiative Communautaire (PIC) URBAN 106 (Bucella, Chatain et Loubière 2019) est
spécifiquement dédié à la coopération transnationale entre gouvernements urbains et à
l’échange de savoir et de pratiques concernant les politiques urbaines. Nous verrons que
les pratiques de coopération au sein d’URBACT se sont peu à peu institutionnalisées. A
l’instar des projets INTERREG, la logique de coopération est sensiblement différente de
celle des associations transnationales de municipalités :

— la coopération s’effectue sur le mode du projet, c’est-à-dire sur une période claire-
ment délimitée, avec un découpage du travail en phases qui permettent de préciser
de manière itérative les objectifs politiques (Pinson 2009) ;

— la participation est organisée selon la logique d’appels à projets — qui dans le cas
d’URBACT ne sont pas thématiques — et nécessite une procédure d’évaluation et
de validation. Les villes porteuses de projet (lead partner) répondent aux appels
en proposant la création d’un projet autour d’une thématique avec quelques villes
partenaires. Les critères d’éligibilité sont vérifiés par le Secretariat Général du pro-
gramme. L’évaluation est réalisée par un panel d’experts et la validation d’un projet
(du point de vue des membres et de la thématique) est soumise à la décision du co-
mité de suivi (Monitoring Committee) composé de représentants des Etats membres
de l’UE ;

— les projets validés rassemblent généralement une petite dizaine de gouvernements
urbains (dont certains ont été proposés par la ville lead partner et d’autres ont
rejoint le projet durant la première phase) et sont animés par un expert en chef
(lead expert). Les projets aboutissent à la rédaction de stratégies politiques pour
chaque ville partenaire, qu’il s’agisse de plans d’action locaux ou de stratégies pour
la mise en œuvre (implementation) d’une politique particulière.

La coopération entre villes selon la logique du projet présente des contraintes plus impor-
tantes en terme de procédure que la logique associative. Cela dit, le fait que les appels
à projets du programme URBACT ne soient pas fléchés laisse une grande marge de ma-
nœuvre aux villes lead partner candidates pour proposer les thèmes de leur choix.

Dans le cadre de cette thèse, l’étude de ce programme se révèle particulièrement per-
tinente, notamment car, si pour certaines associations de municipalités comprenant beau-

104. Le transnational renvoie ici à la structuration de la coopération selon une logique macro-régionale.
105. Modalité qui concerne particulièrement les transferts de « bonnes pratiques » et de savoirs.
106. Programme URBAN qui a deux sources principales : la Politique de la Ville en France — selon la
logique de contrat entre les villes et l’Etat —, et le City Challenge en Angleterre — basé sur la logique
d’appels d’offre concurrentiel (Halpern et Le Galès 2013).
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coup de villes membres les relations entre chaque ville sont incertaines, les projets UR-
BACT recouvrent quant à eux une coopération active sur une période de deux ou trois ans.
En effet, chaque projet entraine plusieurs réunions de travail collectif, des visites d’étude,
et la constitution dans chaque ville partenaire d’un groupe local (URBACT Local Group
- ULG) réunissant experts, élus, administratifs, citoyens, ou organisations (associations
locales, autorités locales autre que la municipalité). Le programme URBACT semble ainsi
être une organisation particulièrement active dans les processus de circulation de modèles
urbains (Mboumoua 2016 ; Vettoretto 2009).

Les projets de coopération territoriale de l’Union Européenne ont fait l’objet de très
nombreuses monographies (Medeiros 2018) et un certain nombre d’entre elles concernent
des projets URBACT 107. On trouve également quelques panoramas qui révèlent à une
échelle plus large les logiques territoriales (transfrontalières, macrorégionales) de la co-
opération instituée dans le cadre d’INTERREG (Ploszaj 2013). En revanche, il existe
très peu d’études qui analysent, à l’échelle de l’Europe, la structure des réseaux formés par
les projets de coopération interurbaine (Escach 2014). C’est notamment ce vide relatif
que la présente thèse se propose de combler.

Caractériser les organisations de coopération transnationale entre villes

Les différents éléments bibliographiques ainsi que la définition des deux grands types
d’organisation étudiés dans cette thèse dessinent les éléments saillants permettant d’abor-
der la coopération interurbaine transnationale dans son versant institutionnel. En guise
de synthèse nous proposons une grille d’analyse afin de caractériser les différentes orga-
nisations de coopération que nous rencontrerons par la suite (schéma 1.3).

107. voir par exemple : Mboumoua 2007 . Certaines productions sont aussi le fait de chercheurs et cher-
cheuses qui sont intervenu.e.s en tant qu’expert.e.s lors d’évènement ou au court d’un projet : Delgado-
Serrano, Zafra et Sousa 2020.
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Schéma 1.3 – Grille d’analyse synthétique pour caractériser les organisations de coopéra-
tion transnationale entre villes.

— Les travaux de Michel Bussi ont attiré notre attention sur les principes que l’on
retrouve au fondement de la coopération (subsidiaire, communautaire, ou straté-
gique). Ainsi, l’analyse des contenus thématiques et des objectifs affichés par les
organisations constitue une première entrée pour comprendre leur raison d’être et
les motivations des villes à s’y affilier.

— Le deuxième angle d’analyse centre le regard sur le processus d’institution, c’est-à-
dire sur la formalisation de règles et de normes qui encadrent la coopération entre
villes, et qui permettent ainsi de mieux comprendre le rôle des organisations dans
l’impulsion du changement institutionnel.

— Le troisième point prend en charge les effets qui découlent de l’activité des orga-
nisations de coopération : à savoir le rôle politique de représentation des intérêts
collectifs auprès d’autres instances, la création de relations pour l’échange de savoir,
ou encore les pratiques de médiatisation et marketing.

— Enfin, par delà la présupposition de relations horizontales entre villes, la dernière
manière de caractériser les organisations réside l’étude de la composition des villes
membres (selon leurs caractéristiques et leurs stratégies d’internalisation) et des
types de relations qui existent entre elles (voir chapitres 2 et 3).

1.4.2.2 Convergence et européanisation

Par le biais de l’étude des organisations de coopération transnationale entre villes,
notre problématique relationnelle vise avant tout à comprendre les processus de conver-
gence et de transformation de l’action publique urbaine à l’échelle européenne. La longue
histoire des relations entre villes et de la construction d’organisations supra-nationales
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en Europe a ouvert un champ d’étude pour penser le changement institutionnel dans
sa spécificité européenne. Ainsi les processus de convergence (Hassenteufel 2005) et
de transfert de politiques publiques (Dumoulin et Saurugger 2010 ; Saurugger et
Surel 2006), lorsqu’ils participent à la construction européenne, sont regroupés sous le
vocable d’européanisation. Dans ce contexte, les relations transnationales entre villes et
les pratiques de coopération territoriale sont reconnues comme des modalités de ce proces-
sus plus large (Marshall 2005 ; Dühr et Nadin 2007 ; Dühr, Stead et Zonneveld
2007). En ce qui concerne l’Union Européenne, le paradoxe apparent réside dans la pro-
duction de discours et de dispositifs qui concernent les politiques urbaines alors que l’UE
n’a pas de compétence législative en la matière (Halpern et Le Galès 2013). Pourtant,
les prescriptions en matière d’action publique territoriale se multiplient, recyclent et tra-
duisent des objectifs de politiques urbaines parfois anciens. Ainsi, il semble qu’on assiste à
un double mouvement, d’une part un « tournant métropolitain » de la politique régionale
et territoriale de l’UE (Kahn 2017) qui correspond à l’orientation vers une compétition
interurbaine dans un contexte de concentration des richesses et des activités caractérisant
une économie de la connaissance ; d’autre part, certains dispositifs mis en place par l’UE
affichent (ou ont affiché) des objectifs de régulation du développement géographique inégal
(Brenner 2004), en insistant sur le polycentrisme et ou sur la notion floue de cohésion
territoriale 108.

Au-delà de ces grandes dynamiques qui encadrent les interventions en matière de
développement territorial au sein de l’espace de l’UE, la question de l’européanisation des
villes a fait l’objet d’un certain nombre de questionnements académiques (Hamedinger
et Wolffhardt 2010). Il est généralement admis que l’européanisation, notamment
pour les villes, ne se résume pas à un pouvoir vertical, une contrainte venue des instances
européennes s’appliquant uniformément sur les autorités locales.

Nous voulons ici discuter deux approches de cette européanisation qui sont particu-
lièrement utiles pour formuler des hypothèses sur les effets produits par la coopération
transnationale entre gouvernements urbains européens. Claudio Radaelli définit synthéti-
quement l’européanisation comme des :

« processus de construction (a), de diffusion (b) et d’institutionnalisation (c)
de règles formelles et informelles, de procédures, de paradigmes de politiques
publiques, de styles, de « façons de faire », de croyances partagées et de normes,
qui sont dans un premier temps définis et consolidés au niveau européen, puis
incorporés dans la logique des discours, des identités, des structures politiques
et des politiques publiques au niveau national/infranational. ». Radaelli
2014

Sans nécessairement suivre l’auteur sur le caractère séquentiel — « dans un premier temps
définis et consolidés au niveau européen » — la problématique que recouvre cette définition
de l’européanisation est extrêmement proche de celle que nous posons dans cette thèse.
En parallèle de cette définition synthétique, la particularité de l’approche de Radaelli est
de donner une place centrale aux récits (policy narratives) qui sont construits lors de la

108. La Politique de Cohésion de l’UE est un des avatars de cette tendance (McCann 2015). La mise en
place du Schéma de Développement de l’Espace Communautaire a aussi été discutée comme une modalité
d’européanisation de l’action publique territoriale.
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mise en place de politiques publiques (Radaelli 2019). Ces récits constituent des moyens
pour légitimer le choix d’une politique publique particulière pour traiter d’un problème. A
travers l’étude des récits produits pour mettre en avant des politiques locales, nous nous
intéresserons particulièrement à la façon dont ils opèrent des distinctions, en séparant des
éléments renvoyés à un contexte global — hors de portée de l’action politique des villes
— et des éléments de problématisation — ce qui doit être résolu d’une certaine manière
par les gouvernements urbains (chapitres 5 et 6). De ce point de vue, nous aurons affaire
à des discours sur le pouvoir urbain, qui portent en eux-mêmes un nombre important de
normes plus ou moins implicites. Ces discours sont ceux des organisations supranationales
qu’il convient d’étudier en tant que tels (Gobin 2002, 2004 ; Gobin et Deroubaix 2010)
mais également ceux des gouvernements urbains (de leurs représentants) dans la manière
dont ils médiatisent la coopération transnationale et leurs projets urbains (Rosemberg
2000 ; Cardy 2011) 109.

Les études qui approchent spécifiquement les processus d’européanisation auxquels
participent les villes ont contribué à complexifier l’analyse des niveaux de contrainte et
des relations de pouvoir qui sont en jeu (Hamedinger et Wolffhardt 2010). Les
analyses de la coopération transnationale entre villes posent souvent l’hypothèse d’une
horizontalité des relations, et des organisations comme les associations de municipalités
sont caractérisées comme relevant de dynamiques construites « par le bas » (bottom-up).
Pour autant, les procédures qui encadrent ces organisations ou les projets de coopération
territoriale de l’UE sont difficilement compréhensibles si on les réduit à l’horizontalité ou
à une dynamique verticale à sens unique — du bas vers le haut. De ce point de vue, les
travaux d’Adam Marshall permettent de prendre en compte les relations réciproques entre
le niveau local et le niveau européen. Ce dernier formalise l’idée d’un double mouvement
d’européanisation fait de mécanismes ascendants (upload) et de mécanismes descendants
(download) :

« Download Europeanisation : Changes in policies, practices, preferences
or participants within local systems of governance, arising from the negotiation
and implementation of EU programmes.
Upload Europeanisation : The transfer of innovative urban practices to
the supranational arena, resulting in the incorporation of local initiatives in
pan-European policies or programmes. » Marshall 2005, p. 7

Nous posons l’hypothèse que les organisations de coopération transnationale étudiées
dans cette thèse participent activement de ces mécanismes. En sélectionnant, traduisant,
labellisant et médiatisant les politiques de leurs villes membres pour en faire des « bonnes
pratiques », elles participent de cette dynamique ascendante (upload). Ces différentes pra-
tiques locales sont agencées pour produire un discours général sur le pouvoir urbain et sur
les instruments politiques à privilégier. Pour avoir accès à des financements (nationaux ou
européens) ou pour maintenir leur niveau d’attractivité, les gouvernements urbains sont
alors pris dans des mécanismes d’imitation et de circulation qui les poussent à l’adop-

109. Alain Faure montre que les récits politiques des acteurs métropolitains seraient en crise et témoi-
gneraient d’une perte de sens dans le contexte d’une gouvernabilité incertaine de ces ensembles inter-
communaux (Faure 2014). Il ne s’agit pas ici de contester ce type de constat, mais nous posons l’hy-
pothèse que les pratiques de coopération transnationale fournissent des éléments de justification et de
valorisation pour légitimer l’action politique locale (Béal et Pinson 2014).
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tion de ces modèles urbains renforcés par leur portée transnationale (download). Ce type
de mécanismes est au cœur de l’idée de « gouvernement à distance » (Béal, Epstein
et Pinson 2018, 2015 ; Epstein 2015) qui permet de comprendre les recompositions
du pouvoir politique et des rapports entre les villes et les instances étatiques ou supra-
étatiques, sans tomber dans une vision mythifiée d’une gouvernance multi-niveaux actant
l’affaiblissement des relations verticales et l’avènement d’un ordre politique réticulaire et
horizontal.

Ainsi, le concept d’européanisation, en ce qu’il permet d’entrer de plain pied dans la
complexité des mécanismes de convergence, offre des questionnements politiques qui sont
très stimulants pour notre sujet :

« L’européanisation des villes n’est pas un processus linéaire. Différentes di-
mensions sont à prendre en compte : les organisations, les représentations, les
interdépendances. Quelques processus de changement ont été évoqués [...], [le
rôle] du mimétisme et de la concurrence [...] dans l’apprentissage des normes
et des règles. La gouvernance européenne se présente comme un terrain de
jeu sur lequel les acteurs sont en permanence dans des logiques de coopéra-
tion, d’interdépendance, mais aussi de concurrence politique. Cela ne signifie
aucunement un mouvement homogène, une marche ordonnée des villes sur le
chemin fleuri de l’européanisation. » Le Galès 2011, p. 186

Les pratiques de coopération transnationale entre villes et la circulation des modèles
urbains sont parties-prenantes de la dynamique complexe d’européanisation. Les gou-
vernements urbains sont alors pris dans une tension entre convergence et différenciation :
jouer le jeu de la compétition interurbaine pour se différencier des autres villes en adoptant
et en transformant des recettes politiques ayant acquis une légitimité à l’international.
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1.5 Synthèse : vers une géographie politique de la co-
opération transnationale entre villes européennes

Faire une géographie des relations politiques transnationales entre villes permet plu-
sieurs opérations : ne pas réduire la configuration des villes en systèmes à des mécanismes
économiques auto-organisés, saisir les grandes transformations du capitalisme et des cycles
d’action publique par le prisme d’une recomposition des échelles, considérer le transna-
tional comme un processus caractérisé par la circulation de modèles et de normes et par
une reconfiguration des relations entre des entités de niveaux multiples, et enfin com-
prendre la manière dont s’institue la coopération en décrivant attentivement les systèmes
de relations entre villes afin de questionner leur horizontalité supposée et de comprendre
comment les politiques des gouvernements urbains impliqués sont sélectionnées, traduites
puis transformées en « bonnes pratiques » à imiter.

Nous l’avons vu, les villes sont souvent présentées comme des entités politiques qui
seraient par essence inter-connectées et proches des citoyens (section 1.2). Sans ratifier
a priori cette vision, bien au contraire, la production d’un panorama de leurs relations
dans l’espace européen aura pour premier objectif de questionner cette inter-connexion
généralisée en analysant finement les différenciations de positionnement dans les réseaux.
Toutefois, davantage qu’une problématique territoriale ancrée dans la tension entre ter-
ritoire et réseau, notre problématique relationnelle s’organise autour de gouvernements
urbains qui participent volontairement à des processus d’apprentissage et de circulation
de modèles urbains par-delà les cadres nationaux qui sont les leurs. Dès lors, l’étude se
propose de comprendre les effets de telles circulations afin de saisir dans quelle mesure
elles participent des processus de convergence et de changement institutionnel : en clair,
l’institution à l’échelle européenne de normes et de catégories d’action publique concer-
nant le pouvoir urbain, d’une part ; et les transformations dans les manières de gouverner
que cela entraine pour les villes, d’autre part. Le questionnement secondaire porte plus
précisément sur la construction de la catégorie des « petites villes » souvent considérées
dans la littérature scientifique comme menacées ou perdantes dans l’ordre économique et
politique de la globalisation et très souvent assignées à l’échelle locale — autrement dit
les excluant a priori des études sur l’internationalisation des villes.

Les questionnements posés dans cette thèse prennent leur source dans une multitude
de disciplines et de champs des sciences humaines et sociales sensibles à l’urbain, aux
changements institutionnels et à la circulation des savoirs. Dans ce paysage académique,
chaque approche a sa manière de problématiser et d’enquêter sur les dynamiques de
transformation de l’action que les sociétés ont sur elles-mêmes. La présente thèse, plutôt
que de réaliser une impossible synthèse transdisciplinaire de ces courants, s’en nourrit
pour proposer un panorama des systèmes de relations politiques transnationales entre
villes. L’approche défendue ici consiste en une géographie politique qui s’appuie sur des
méthodes quantitatives afin de développer les bases d’une démarche reproductible et de
changer de niveaux d’observation. Il s’agit alors de donner à voir les structures de la
coopération à l’échelle européenne et de comprendre les effets politiques de tels systèmes.
C’est ce qui sera développé dans le chapitre 2.
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Si seulement je pouvais me dire que je suis une brique, même très modeste, insérée
dans les murs de cette vaste cathédrale de style démodé, je serais infiniment plus
heureux, j’aurais pour moi la vie, la vie de la structure entière, si faible et
infinitésimale qu’y soit ma part.

Henry Miller, La Crucifixion en rose : Sexus, 1999 [1949], Christian Bourgois, Trad.
Georges Belmont
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2.1 Introduction : une démarche exploratoire pour
appréhender la coopération transnationale entre
villes

Si une approche relationnelle des organisations transnationales de coopération entre
villes européennes définit les premiers enjeux et les limites de notre cadre d’investigation,
la démarche de recherche doit, dans son ensemble, saisir la spécificité de ces relations
politiques. Beaucoup de travaux reconnaissent le caractère interconnecté des acteurs col-
lectifs que sont les villes (Barber 2015 ; Camagni et Gibelli 1994 ; Campbell 2013)
mais les différentes stratégies d’internationalisation sont souvent travaillées sous la forme
de monographies (Béal et Pinson 2014) ou trouvent place dans des discours plus gé-
néraux qui listent un certain nombre d’associations de villes pour montrer l’importance
de la coopération, notamment en Europe (Le Galès 2011, p. 180-185). Rares sont les
propositions qui tentent de saisir la structure des réseaux formés par ces relations dans
un espace comprenant plusieurs dizaines de pays — à ce titre, Nicolas Escach est un des
rares à avoir engagé ce travail (Escach 2014).

Le présent chapitre vise à expliciter la mise en place d’une démarche permettant de
construire un panorama de la coopération entre villes à l’échelle européenne. Cette propo-
sition, complémentaire des monographies sur des villes ou des organisations de coopération
particulières, donne à voir ce système de relations tel qu’il s’institue en Europe dans la
période contemporaine (2000-2020). Un des premiers défis est donc de sortir des discours
sur une interaction généralisée pour analyser concrètement des relations effectives entre
villes. Ce niveau de généralisation doit permettre de saisir les caractéristiques de cet es-
pace européen de coopération : quelles sont ses limites ? Quelles sont ses zones de plein,
ses zones de creux ? Dégager ces structures géographiques, c’est approcher la façon dont
le système de relations, au travers de ses multiples organisations, se hiérarchise et produit
de la différenciation. Ces différenciations suivent-elles des grandes dichotomies (est-ouest
/ nord-sud) ou des hiérarchies par rapport à la taille des villes ? Peut-on aborder la notion
de « ville modèle » par la caractérisation de sa centralité dans le réseau ou par l’intensité
de ses relations et activités de coopération ?

Si la question de la structure spatiale dessinée par ces relations est très importante,
elle est indissociable des contenus mis en circulation. En effet, il ne s’agit pas seulement de
repérer et de décrire des canaux institutionnels par lesquels s’échangent des prescriptions
en matière de politique urbaine, il faut également voir comment cet espace de coopération
est lui-même structuré et différencié en fonction de thématiques et de problèmes publics
particuliers. Approcher les contenus empiriquement permet de formuler des pistes de
réponse quant à l’hypothèse d’une convergence ou d’une uniformisation des politiques
urbaines à l’échelle européenne. Cela fournit également une occasion pour s’interroger sur
les retombées des pratiques de coopération transnationale en tant que moyen pour les
villes de se positionner dans une compétition interurbaine renforcée.

Pour servir ces différents objectifs, ce travail se présente avant tout comme une dé-
marche comprenant deux dimensions : la collecte et l’exploration de données. Il s’agit bien
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de dimensions — et non pas de phases — car les différentes étapes de l’exploration ont
appelé de nécessaires enrichissements des données préalablement construites. L’ensemble
de ce processus est organisé selon une séquence de travail qui relève de ce qu’on appelle
communément l’analyse exploratoire des données (Tukey 1977 ; Banos 2001). En effet,
notre démarche est largement itérative et se structure autour d’objets d’analyse successifs
qui, pris ensemble, permettent de reconstruire et d’étudier le système relationnel de la
coopération transnationale entre villes européennes (schéma 2.1).
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Schéma 2.1 – Une démarche exploratoire pour appréhender le système relationnel de la
coopération transnationale entre villes
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Dans cette organisation séquentielle du travail, on accorde une grande importance à
« l’étonnement » provoqué par l’exploration de données et la visualisation (Banos 2005)
— que cela soit pour repérer des incohérences, réaliser des filtrages ou encore poser de
nouvelles questions de recherche. Lae schéma 2.1 identifie les trois objets d’analyse prin-
cipaux ainsi que leur place dans la séquence de recherche : (T1) les lieux de la coopération
(Chapitre 3), (T2) les réseaux permettant la circulation de politiques urbaines (Chapitre
4) et, enfin, (T3) les problèmes publics et les politiques associées qui fondent les contenus
de l’échange (Chapitres 5 et 6). Au croisement entre les différents objets, on retrouve
les enjeux de la description de ce panorama en construction. Ainsi, l’analyse des lieux
et celle des réseaux ont pour objectif de fournir des éléments pour décrire les structures
de la coopération. Il s’agit alors d’observer les hiérarchies entre villes sous l’angle de leur
centralité dans les réseaux et de l’intensité de leurs activités de coopération. Cela permet
d’aboutir à une première catégorisation des organisations en fonction de leur inscription
spatiale et des logiques d’association potentiellement liées aux attributs des villes (taille,
localisation, etc.). Au croisement entre l’analyse des réseaux et celle des contenus échangés
(ce que l’on a résumé dans le schéma 2.1 sous le terme général de « politiques urbaines »),
l’enjeu de la description porte sur l’identification des thématiques et pratiques qui sont
mises en circulation afin de dégager des communautés d’intérêts autour de certains mo-
dèles urbains 1. Enfin, le croisement entre les projets urbains et les lieux au sein desquels ils
sont portés, suscite la montée en généralité et la formulation d’une description de l’espace
de coopération transnationale entre villes européennes. Cette dimension de la description
est légèrement différentes des deux autres : l’analyse des projets urbains, intervenant à
la fin de la séquence de travail, bénéficie des apports des deux explorations précédentes.
C’est pourquoi les types d’analyse qui caractérisent le croisement entre les projets et les
lieux sont de portée plus générale.

Cette démarche d’ensemble s’appuie principalement sur des méthodes quantitatives
afin de produire un panorama de la coopération à l’échelle européenne et de systématiser
certaines observations. La présente thèse propose de poser les bases d’une démarche repro-
ductible pour saisir des relations politiques transnationales entre gouvernements urbains.
Elle s’inscrit alors dans la volonté d’ouvrir un dialogue inter-disciplinaire en démontrant
les potentialités de la géographie quantitative et en dessinant plusieurs prolongements
possibles. Bien sûr, les différentes questions suscitées par la démarche exploratoire ont né-
cessité le recours à des éléments explicatifs obtenus au cours d’entretiens et à des phases
d’observation dans les lieux et moments de la coopération (e.g. différentes rencontres et
évènements autour de la coopération transnationales rassemblant experts, élus locaux et
personnels administratifs des villes). Certes, la dichotomie entre approches quantitatives
et qualitatives relève de la simplification commode, mais il semble préférable de posi-
tionner notre approche résolument du côté des méthodes quantitatives afin d’éviter les
malentendus et surtout d’affirmer la complémentarité avec les autres approches.

Le schéma 2.2 précise la description synthétique de notre démarche en mettant au
centre les interactions entre le domaine des données et celui des analyses par l’intermédiaire

1. Ces modèles urbains seront saisis empiriquement par l’identification des pratiques et thématiques
récurrentes que permet notamment l’analyse textuelle des différents rapports et documents émanant des
réseaux de coopération.

105



Chapitre 2 2.1. INTRODUCTION

des objets tels que nous les avons précédemment décrits (schéma 2.1).

La combinaison des analyses quantitatives et des quelques éclairages obtenus par des
méthodes plus qualitatives sert les différentes dimensions de la description. De ce point
de vue, la plupart des contributions sur les méthodologies mixtes 2 et sur les liens entre
qualitatif et quantitatif mettent l’accent sur deux critères afin de qualifier une démarche
de recherche : (1) l’identification de la dominante de l’étude — qualitative ou quanti-
tative — et (2) l’organisation du dialogue entre les deux méthodes — simultanée ou
séquentielle (Morse 1991 ; Johnson, Onwuegbuzie et Turner 2007). Morse associe
les recherches à dominante qualitative à la démarche inductive et à l’objectif principale-
ment théorique de la contribution (discuter et critiquer des concepts existants, en fon-
der de nouveaux) ; à l’inverse, elle considère que les recherches à dominante quantitative
relèvent d’une démarche hypothético-déductive (inscription dans un champ d’étude dé-
terminé, test d’hypothèses formulées à partir d’un état de la littérature). Notre travail
relève de la seconde catégorie notamment car il est construit à partir d’un corpus im-
portant de travaux sur la circulation de modèles urbains et la coopération transnationale
entre villes et qu’il propose une nouvelle description de ces phénomènes, appuyée sur la
construction et l’exploration de bases de données, à l’échelle européenne. Cela dit, la sim-
plification épistémologique qui associe les approches inductives aux méthodes qualitatives
et les approches hypothético-déductives aux méthodes quantitatives est insatisfaisante :
certes des hypothèses préalables aux analyses ont été formulées le plus clairement possible
mais le principe même de la démarche exploratoire des données laisse une large place à
l’émergence de nouvelles questions de recherche au cours des analyses. De plus, on peut
considérer que la tentative de saisie empirique et d’objectivation des processus de circu-
lation et d’institution est inséparable d’une portée théorique plus générale, quand bien
même la dominante de notre recherche est quantitative. Quant au second critère (celui
de l’articulation entre les méthodes), le schéma 2.2 montre que, si les analyses qualita-
tives et quantitatives peuvent avoir lieu simultanément, leurs interactions sont avant tout
séquentielles — la dimension qualitative de l’enquête intervenant dans une large mesure
pour le filtrage et la transformation des données nécessaires à l’ensemble des analyses
ainsi que pour éclairer certains résultats (Morse 1991) 3. Les descriptions des méthodes

2. Johnson, Onwuegbuzie et Turner identifient cinq grands thèmes présents dans la plupart des défini-
tions des méthodes mixtes : (1) ce qui est «mixé » (consensus sur le mélange entre qualitatif et quantitatif),
(2) les étapes au cours desquelles intervient ce mélange, (3) l’ampleur de l’hybridation (continuum entre
la simple collecte de données quantitatives et qualitatives jusqu’aux études qui mélangent des perspec-
tives et des langages méthodologiques divers), (4) la raison principale de l’adoption d’une méthodologie
mixte (profondeur de la description, corroboration et validation d’hypothèses, dimension critique de la
recherche), et (5) l’orientation (position de la recherche dans un continuum allant d’une approche bottom-
up — lorsque la nature des questionnements de recherche suscite l’adoption d’une méthode mixte — à
une approche top-down — lorsque c’est le positionnement critique du chercheur et les contraintes en
termes de demande sociale qui guident le choix de la démarche). Les auteurs proposent alors une défi-
nition synthétique des méthodes mixtes : « Mixed methods research is the type of research in which a
researcher or team of researchers combines elements of qualitative and quantitative research approaches
(e.g., use of qualitative and quantitative viewpoints, data collection, analysis, inference techniques) for the
broad purposes of breadth and depth of understanding and corroboration » (Johnson, Onwuegbuzie
et Turner 2007, p. 123).

3. La configuration QUAN –> qual, c’est-à-dire une recherche à dominante quantitative avec une
triangulation séquentielle (Morse 1991), a pour principal objectif l’examen de résultats inattendus, ce
qui rejoint un des grands principes de l’analyse exploratoire des données évoquée précédemment (Banos
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mixtes, notamment dans l’articulation séquentielle qu’elles valorisent, ont tendance à réi-
fier la distinction qu’elles tentent de dépasser (Lemercier et Ollivier 2011). Aussi,
s’il est absolument nécessaire d’articuler entre elles les différentes analyses et de réfléchir
à la structure globale du projet de recherche, nous ne cherchons pas à présenter cette
démarche sous le seul angle de la différenciation entre « qualitatif » et « quantitatif ». En
effet, l’analyse de réseaux — qui occupe une place centrale dans ce travail —, du fait de
ses méthodes et de son ancrage interdisciplinaire, contribue à dépasser cette dichotomie
(section 2.2).

Notre approche s’inscrit également dans les enjeux de reproductibilité. La majeure
partie des traitements quantitatifs et des opérations de filtrage et transformation des
données (schéma 2.2) ont été effectués grâce au logiciel de programmation R et sont
disponibles en accès libre 4. Néanmoins notre démarche n’est pas entièrement automatisée,
ce qui complique la reproductibilité de certaines étapes, notamment car la constitution
des bases de données a comporté un certain nombre d’opérations faites « à la main »
(sections 2.3 et 2.4). La mobilisation de méthodes de webscrapping n’a pas eu pour objectif
de corriger ce défaut — d’autant que ces méthodes doivent, dans les faits, toujours être
adaptées à l’architecture des sites web cibles — mais plutôt d’explorer les potentialités
d’une collecte de données partiellement automatisée dans la perspective de travaux futurs
portant sur des organisations préalablement ciblées.

Plutôt que de reprendre un à un les trois objets d’analyse principaux (schéma 2.1),
ce chapitre s’organise autour de deux discussions méthodologiques auxquelles s’ajoute la
présentation détaillée de la collecte de données. Premièrement, la place de l’analyse de
réseaux dans la formalisation de notre approche relationnelle est questionnée. Le système
de relations transnationales entre villes européennes peut-il être décrit comme un réseau
social ? Il s’agira de préciser l’usage de la modélisation des réseaux sous forme de graphes
et sa contribution dans la construction d’un panorama de la coopération entre villes
(section 2.2).

Nous préciserons ensuite les procédures qui ont permis la constitution et la mise en
forme de nos deux bases de données répertoriant les associations transnationales de mu-
nicipalités d’une part, et les projets de coopération territoriale de l’UE, d’autre part. On
s’interrogera sur les enjeux de l’approche empirique des différentes définitions de la ville
et des différents types de relations et sur les mécanismes de filtrage et de sélection qui
sont intervenus selon les différentes phases de la recherche (section 2.3).

Enfin, nous engagerons une seconde discussion à propos de l’intérêt de la statistique
textuelle, complétée par des entretiens et de l’observation, afin de saisir empiriquement
et de synthétiser les politiques urbaines qui sont transformées en modèles et en « bonnes
pratiques » à l’échelle européenne (section 2.4).

2001).
4. github.com/pgourdongeo/.
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2.2 L’analyse de réseaux : un corpus théorique et mé-
thodologique pour saisir des systèmes de relations

2.2.1 Implications théoriques et objectifs de l’analyse de réseaux

Inscrire un travail dans une approche relationnelle (Raffestin 1980) pose un certain
nombre de questions méthodologiques. Comment lier l’exigence théorique de considérer
les relations comme les unités principales d’analyse et la possibilité de saisir et répertorier
ces entités qui n’ont pas toujours une trace matérielle (Powell et Dépelteau 2013) ?
Comment borner un système de relations alors que celui-ci est possiblement toujours en
extension ou en reconfiguration ? Et enfin, comment mettre en place une méthodologie de
recherche qui ne manipule pas des entités sociales prédéfinies exerçant une contrainte sur
les acteurs (holisme) ou, au contraire, qui ne considère le social que dans une perspective
interactionniste évacuant le rôle des structures (individualisme) ?

Encadré 2.1 : L’analyse de réseaux comme cadre pour une ap-
proche relationnelle

Dans les années 1960, Claude Flament rédigeait un « avertissement » à
son étude de psychologie sociale des petites groupes dans lequel il défen-
dait l’intérêt de la « théorie des graphes » et pointait sa différence pro-
fonde avec d’autres formes de mathématisation de la réalité sociale —
plus problématiques dès lors qu’elles conduisent à identifier la modélisa-
tion numérique à la réalité qu’elles ont pour objectif de décrire (Flament
1968). Cet exemple est révélateur d’un mouvement plus général au cours
duquel, à partir des années 1950, différentes disciplines scientifiques ont
intégré l’analyse de réseaux — parfois désigné sous le vocable « théorie
des graphes » comme c’est le cas pour Flament — dans leurs méthodes a.
De fait, de nombreuses disciplines des sciences sociales ont eu recours à
la modélisation de données relationnelles sous la forme mathématique de
graphes, et chacune a importé et puis développé des outils, des indicateurs
et un vocabulaire pour saisir les spécificités des réseaux étudiés.
Dans leur manuel de référence b, Stanley Wasserman et Katherine Faust
reviennent sur le positionnement de l’analyse de réseaux dans l’ensemble
des sciences sociales (Wasserman et Faust 1997, p. 3-15). L’analyse de
réseaux y est présentée comme une perspective de recherche centrée sur
la relation sociale comme objet fondamental. Dans cette optique, l’analyse
ne porte jamais directement sur les individus mais bien sur un ensemble
d’individus formant un système de relations. Ce système n’est pas perçu
comme un simple cadre, la présence de régularités dans les relations entre
les objets de ce système (patterns) sont perçus comme les structures —
structures qui peuvent être décrites graphiquement et quantitativement
par un ensemble de variables. Il s’agit donc de saisir très concrètement des
objets et notions (structures, relations, individus) qui sont mobilisées dans
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la plupart des sciences sociales. Les auteurs insistent sur les trois apports
principaux de cette perspective :

1. La possibilité d’une description formelle : l’analyse de réseaux, pro-
fitant de l’apport de la modélisation mathématique sous forme de
graphes, fournit un vocabulaire et un ensemble de concepts pour ex-
primer formellement les relations, leurs structures et les propriétés
afférentes. Ainsi des notions comme groupes sociaux, position sociale,
rôle, réciprocité, domination ont commencé à être objectivées et le
détour par une réflexion sur la mesure a accompagné des réflexions
théoriques importantes.

2. L’évaluation et le test de modèles et de théories : sans parler des mo-
dèles de simulation, la modélisation de réseaux sous forme de graphes
permet d’examiner des résultats postulés par des corpus théoriques
sur les processus relationnels et sur les effets des structures sur ces
relations. À côté des graphes, les modèles algébriques (pour ana-
lyser des réseaux multi-relationnels) et les modèles statistiques et
probabilistes (pour simuler la croissance de réseaux) ont accompa-
gné le développement de ces travaux et ont suscité la collaboration
avec mathématiciens, physiciens et informaticiens. L’enjeux princi-
pal étant de penser la relation dans le traitement même des données :
ce qui rend l’approche classique par des variables indépendantes ca-
ractérisant les individus largement insuffisante.

3. La transversalité des méthodes et la variété des domaines d’applica-
tion : la plupart des grands thèmes de recherche qui ont intéressé les
sciences sociales peuvent être pensés sous l’angle relationnel. Ainsi,
les objets de recherche sont très divers (e.g. système économique
mondial, systèmes de croyance, formation de coalitions, sociologie
des sciences, diffusion et adoption d’innovation, etc. ), et les « in-
dividus » peuvent être de nature très différente (personnes, Etats,
collectifs, villes). Depuis l’étonnement suscité par les sociogrammes
de Moreno (Moreno 1934 ; Moreno et Jennings 1938), dans les
années 1930, une série d’inventions en termes de visualisation a per-
mis la formalisation sociométrique des observations de terrain effec-
tuées par les sociologues et anthropologues. Si ces développements
ont concerné la plupart des disciplines des SHS, la largeur du champ
d’application ne présume pas d’échelles d’analyse particulières. Au-
trement dit, la nature des relations et le type d’individus étudiés
restent très ouverts et le positionnement théorique qui associe im-
plicitement l’échelle macro à la mesure et l’échelle micro à l’enquête
qualitative, n’a plus aucune pertinence dans ce cadre (Lemercier
et Ollivier 2011).

Si les exigences liées à la mesure et à l’objectivation d’un large spectre de
processus sociaux tendent à rapprocher l’analyse des réseaux sociaux d’une
méthode quantitative, la diversité des cas, des échelles, des méthodes de
collecte de données ainsi que les développements théoriques qui la caracté-
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risent nous paraissent constituer un dépassement concret de la dichotomie
qualitatif/quantitatif.

a. En ce qui concerne la géographie, il semble que la modélisation de réseaux sous
forme de graphes remonte aux années 1960 avec des travaux sur les réseaux de transports
des géographes étasuniens. Laurent Beauguitte a récemment proposé une traduction et
une présentation d’un des articles fondateurs de William Garrison paru en 1960, où
celui-ci analyse le réseau autoroutier inter-Etats : voir Garrison 2021.

b. Social Network Analysis : Methods and Applications totalise plus de 30 000 cita-
tions depuis sa première édition en 1994.

Ces questions méthodologiques sur l’approche relationnelle peuvent certes trouver de
multiples réponses 5. Dans cette thèse, une des sources principales dans la manière d’abor-
der les réseaux provient des apports de l’analyse structurale des réseaux sociaux. La so-
ciologie « structurale » (ou néo-structurale) des réseaux sociaux correspond à un ensemble
de méthodes mobilisées afin d’étudier les relations entre des acteurs sociaux de manière
inductive. Bien qu’il existe un certain nombre de liens, elle ne peut être confondue avec
l’approche théorique dite « structuraliste », ni avec les théories sociologiques des organi-
sations telles qu’elles existaient dans les années 1950-1960 (Lazega 2013). Au contraire,
alors que les approches structuralistes sont souvent associées à un certain holisme, l’ana-
lyse « structurale » des réseaux permet de s’interroger non seulement sur la nature des
groupes et des faits sociaux mais également et surtout sur la constitution des groupes :

« il n’existe aucun moyen de savoir a priori comment les groupes sont consti-
tués, c’est-à-dire comment se font les combinaisons de relations. C’est la raison
pour laquelle l’analyse de réseau tente de trouver les régularités de compor-
tements, et les groupes qui présentent ces régularités, de façon inductive, en
analysant les relations entre individus afin de dégager des groupes pertinents
a posteriori. Elle est ainsi en mesure de comprendre concrètement comment la
structure contraint les comportements, tout en émergeant des interactions. »
Degenne et Forsé 2004, p. 8-9

Cette approche inductive rejette donc le postulat que la structure prime sur l’individu
et exerce sur lui une contrainte forte (déterminisme). Cela dit, la question du déterminisme
n’est pas complètement évacuée comme cela pourrait être le cas dans certaines approches
individualistes défendant une vision atomistique de la société (primat de l’individu libre
et rationnel en tant qu’acteur élémentaire). En effet, Degenne et Forsé insistent sur la
reconnaissance du rôle de la structure (déterminisme faible) : il s’agit alors de penser
que celle-ci ne se réduit pas à une somme d’actions individuelles 6 et qu’elle exerce une
contrainte formelle sur les individus 7. L’analyse structurale, et plus généralement l’analyse
de réseaux, permet donc de placer la relation au centre de l’analyse tout en considérant
celle-ci dans son système et non pas seulement pour elle-même.

5. On trouvera des exemples d’application de la relational sociology dans Dépelteau et Powell
2013

6. Pour une discussion sur l’appréhension des êtres collectifs en sciences sociales, voir section 1.2.
7. « Il est clair qu’un réseau ne se réduit pas à une simple somme de relations et que sa forme exerce

une contrainte sur chaque relation. » (Degenne et Forsé 2004, p. 10).
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En pratique le réseau social est une métaphore et un outil — appréhendé grâce à des
graphes — qui permet de saisir et d’analyser un système de relations. Emmanuel Lazega
résume ainsi les différents objectifs de l’analyse de réseaux :

— (a) Reconstituer et représenter la structure : e.g. identification de sous-groupes
— (b) Décrire le positionnement des acteurs dans la structure : e.g. score individuel,

centralité
— (c) Analyser les procédures d’association et d’influence (structure + position) : e.g.

comprendre des comportements stratégiques
— (d) Décrire l’évolution du système de relations.(Lazega 2013, p. 11-12)

Pour répondre à ces objectifs il est nécessaire de (1) borner le système (quelles limites
pour le réseau ?) ; (2) définir une ou des variables relationnelles, c’est-à-dire choisir une
mesure de la relation et comprendre sa signification, cette variable pouvant a priori mettre
en relation tous les acteurs du système étudié ; (3) définir d’autres variables — attributs
— au niveau individuel des acteurs, certaines comme des attributs indépendants ayant
alors une valeur explicative et d’autres comme des attributs dépendants, c’est-à-dire des
attributs à expliquer par la structure.

2.2.2 Délimiter le système de relations et définir les variables
relationnelles : l’affiliation à une organisation de coopéra-
tion

Le choix d’étudier des réseaux de coopération entre villes à la manière de réseaux so-
ciaux nécessite de considérer les villes comme des acteurs collectifs — institués ici sous
la forme de gouvernements urbains —, autrement dit comme des pôles avec une capa-
cité d’association dans un système de relations qui leur est propre (cf. section 1.2.2). Les
apports de la sociologie ont été très structurants pour formaliser l’approche des réseaux
d’affiliation étudiés dans cette thèse. Cela dit, un certain nombre de travaux en géographie
ont étoffé la réflexion sur des réseaux dont les sommets ont une position géographique et a
contrario des liens ayant une dimension plus immatérielle. C’est par exemple le cas des ré-
seaux commerciaux et des réseaux de firmes analysés au niveau des agglomérations (Zda-
nowska 2018 ; Rozenblat, Zaidi et Bellwald 2017) ; des relations politiques entre
Etats-nations au sein de l’ONU (Beauguitte 2011b) ; ou encore des travaux attentifs à
la dimension spatiale des collaborations scientifiques et qui permettent de reconstruire des
relations entre villes universitaires (Maisonobe 2013b ; Maisonobe et al. 2016 ; Comin
2009 ; Eckert, Baron et Jégou 2013) 8.

Du fait du caractère institutionnel des réseaux étudiés dans cette thèse (cf. sec-
tion 1.4.2), le bornage du système de relations est, au moins théoriquement, relativement

8. Les liens avec des travaux qui analysent la dimension spatiale de réseaux sociaux seront développés
au cours du (chapitre 4).
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aisé. Il s’agit de repérer les organisations transnationales — associations et projets —
qui regroupent des villes européennes en tant que membres et dont l’objet porte sur la
coopération et l’échange de savoirs en matière de politiques urbaines (chapitre 1) 9.

La question de la définition des variables relationnelles, elle, est davantage probléma-
tique. En effet, une fois identifiées les organisations de coopération transnationale et leurs
villes membres, la première variable relationnelle est simplement l’appartenance à telle ou
telle organisation, sous la forme d’une adhésion par exemple. Dans ce cas là, les réseaux
reconstruits affichent deux types d’entités élémentaires : les organisations, d’une part,
et les villes membres, d’autre part. Les liens représentent alors des relations d’affiliation
entre une ville et une organisation. Lorsque l’on veut considérer les relations entre villes
— et non plus les relations entre villes et organisations — la variable relationnelle est
une simple transformation de la relation d’affiliation (schéma 2.3). Celle-ci est alors assez
« pauvre » sémantiquement puisque toutes les villes membres d’une même organisation
sont considérées comme étant en relation deux à deux 10. Toutefois, cette variable per-
met de mener une analyse inter-organisationnelle, autrement dit de saisir les multiples
affiliations de chaque ville à des organisations et donc l’intensité de l’engagement dans
des activités de coopération transnationale. Réciproquement, elle permet de considérer les
organisations qui partagent un grand nombre de villes membres.

Schéma 2.3 – Une variable relationnelle d’affiliation : la projection du réseau Villes-
Organisations au réseau Villes-Villes

Ainsi, une des difficultés majeures issues de la définition des variables relationnelles se
pose au niveau intra-organisationnel puisque l’affiliation à une organisation peut revêtir

9. Pour la collecte et l’enregistrement des organisations de coopération transnationale entre villes, voir
section 2.3.
10. Lorsque l’on considère uniquement les relations entre villes, on obtient un système de relations

fait de multiples cliques — des sous-groupes (renvoyant aux différentes organisations de coopération)
formant autant de sous-graphes complets où chaque villes est en relation avec toutes les autres. Pour une
description complète du lexique de l’analyse de réseaux utilisé dans cette thèse voir section 4.2.1.
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plusieurs significations quant aux relations effectives entre villes membres. Dans le cas
de certaines associations de municipalités, la variable d’appartenance recouvre en réa-
lité une relation assez faible, comme par exemple la simple participation annuelle à une
assemblée générale. A l’inverse, dans certains projets Interreg de coopération transnatio-
nale, la variable relationnelle de participation au projet peut renvoyer à une collaboration
étroite sur plusieurs années, faite de multiples réunions, sessions collectives de travail
et de visites d’étude (voir section 4.1). Plus encore, alors que la variable relationnelle
d’appartenance sert de base à la construction d’un graphe non-orienté — formé par des
relations réciproques où tout lien entre x et y suppose l’existence d’un lien entre y et x
— , la reconnaissance de rôles différenciés par certaines organisations, comme le statut
de ville « porteuse de projet » 11, conduit à orienter cette variable relationnelle pour faire
apparaître la position déterminante de certaines entités dans le cadre d’une coopération
fonctionnant sur le modèle du projet.

L’enregistrement et l’enrichissement de nouvelles variables relationnelles à l’échelle
européenne constituent de grands enjeux pour permettre l’analyse des relations intra-
organisationnelles. Si des informations telles que la présence aux réunions, le nombre de
citations dans les documents de la littérature grise (rapports officiels, comptes-rendus
d’activité) ou les visites d’étude d’une délégation dans une ville partenaire peuvent être
enregistrées lorsque l’on travaille sur un espace plus restreint (Escach 2014) ou dans le
cadre d’une monographie sur une organisation particulière, l’hétérogénéité des sources, la
masse des données et parfois leur confidentialité restent encore des obstacles à la consti-
tution d’un panorama général de la coopération qui comprendrait systématiquement les
relations intra-organisations dans toute leur richesse et leur profondeur.

2.2.3 Les attributs des villes : variables intrinsèques et contexte
territorial

Définir des attributs pertinents pour caractériser les acteurs collectifs que sont les
villes nécessite de clarifier au préalable le statut que l’on donne à l’analyse structurale
des réseaux. Ce travail se propose de mobiliser principalement cette approche dans une
perspective descriptive, au sens statistique du terme. En reprenant la synthèse d’Emma-
nuel Lazega, ce sont les objectifs a (représentation de la structure), b (description de la
position des acteurs) et d (description de l’évolution du système de relations) qui sont ici
privilégiés (Lazega 2013). Le choix de laisser de côté l’explication statistique des procé-
dures d’associations (objectif c) est motivé par deux raisons principales. D’une part, les
étapes de description statistique des réseaux étudiés sont nécessaires et préalables aux
approches explicatives et celles-ci s’appuient nécessairement sur le travail chronophage
de construction et de correction de bases de données (cf. section 2.3). D’autre part, si le
temps de formation que constitue la thèse a permis d’acquérir une certaine maîtrise des
outils d’analyse de réseaux, les présupposés théoriques et techniques des méthodes plus
explicatives ne nous ont été accessibles qu’en fin de parcours. Celles-ci s’appuient très

11. Par exemple le statut de Lead Partner dans les projets Interreg : une entité répondant à un appel
à projet et proposant des entités partenaires qui, une fois sélectionnée, oriente la conduite du projet.
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souvent sur la simulation de graphes aléatoires 12 et permettent d’évaluer précisément les
effets de structure sur l’évolution d’un réseau et les effets dus aux variables indépendantes
caractérisant les entités en relation. De ce fait, nous ne sélectionnons pas d’attributs dépen-
dants, c’est-à-dire d’attributs des villes qui seraient expliqués par la structure des réseaux
de coopération. Nous approchons ces attributs dépendants de manière non systématique
lors d’études de cas, afin de saisir qualitativement les avantages et conséquences au ni-
veau local d’une expérience de coopération transnationale. Une fois ces éléments précisés,
une question reste entière : quels sont les attributs indépendants pertinents pour carac-
tériser les villes et pouvant être mobilisés dans une perspective comparatiste à l’échelle
européenne ?

Quelles que soient la définition de la ville et la dimension de l’analyse, les attributs qui
caractérisent les villes peuvent être classés en deux grandes familles : (1) ceux qui renvoient
à la ville elle-même et qui sont appréhendés par des variables intrinsèques ; (2) ceux qui
renvoient à l’environnement dans lequel est située la ville et qui sont appréhendés par des
variables contextuelles (Favory, Nuninger et Sanders 2012). Le schéma 2.4 synthétise
les attributs qui ont été envisagés et sélectionnés en fonction des deux définitions de
l’entité « ville » que nous mobilisons.

P. Gourdon, 2019

Ville

Morphologique

Entité

Dimension

Définition

Délimitations

Attributs

Politique/Admin.

Agglomération Gouvernement
Urbain

UMZ LAU 1 & 2

Variables 
Intrinsèques

Variables 
Contextuelles

Population totale

Emplois et Activités Parti Politique

Statut Administratif

Population totale

Contexte territorial
(Rural/Urbain)

Grandes régions

Pays & typologies des
pouvoirs locaux

Typologie Régions UE
Eligibilité Fonds structurels 

Grandes régions

Pays & typologies des
pouvoirs locaux

Grands Equipements

Schéma 2.4 – Sélection des attributs indépendants pour caractériser les villes selon deux
définitions.
Note de lecture : les variables en texte normal ont été renseignées pour toutes les villes enregis-
trées. Les variables en italique concernent seulement des sous-ensembles de villes. Les variables
barrées ont été envisagées puis écartées.

12. Comme par exemple l’utilisation que font les sociologues des ERGM (Exponential Random Graph
Modeling), voir par exemple Brailly et al. 2017.
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2.2.3.1 Les variables intrinsèques : caractériser les villes en tant que lieu de
peuplement et comme entité politique et administrative

La population totale

Dans la famille des variables intrinsèques, le premier attribut envisagé est la taille
de la ville, en terme de population totale. Beaucoup d’hypothèses de la géographie et de
la sociologie font de cette variable un critère déterminant à la fois pour définir l’urbain
et les processus d’agglomération (Wirth 2009 ; Derycke 1999) mais aussi pour inférer
une série de hiérarchies et de typologies 13. Cet attribut est nécessaire pour mesurer la
participation des villes de moindre taille et vérifier si l’on retrouve des formes de hié-
rarchisation, même en matière de coopération politique transnationale, en fonction de la
taille de la ville. En effet, au moins implicitement, beaucoup d’études sur les stratégies
d’internationalisation des villes associent préférentiellement ces activités aux grandes mé-
tropoles (chapitre 1). Lorsque l’implication des petites villes est directement évoquée, il
s’agit d’expliciter les raisons d’une plus faible participation — due à la fois à la taille
des équipes administratives et politiques des gouvernements urbains mais aussi à la pré-
sence plus faible d’institutions internationales dans les petites villes (Bulkeley et al.
2003). Pour vérifier ce constat d’une mise en retrait des petites villes sur la scène de la
coopération transnationale, le renseignement de l’attribut population est incontournable
mais ne va pas sans poser de problème en termes d’harmonisation et de comparabilité des
données.

Dans notre étude, les villes constituent les individus élémentaires de l’analyse de ré-
seaux ; ainsi, il est nécessaire de préciser les définitions qui sont mobilisées. Les membres
des organisations de coopération étudiées sont, le plus souvent, des collectivités territo-
riales et en l’occurrence des gouvernements urbains. A l’échelle européenne, leur nature
et leur délimitations varient fortement. La population administrative des gouvernements
urbains peut être appréhendée, selon les pays, à partir des LAU (Local Administration
Units), tels qu’ils sont définis par Eurostat 14. Pour autant, même lorsque les gouverne-
ments urbains de deux pays relèvent d’un même niveau, les entités considérées retrans-
crivent la variabilité des échelles administratives et de l’organisation territoriale 15. Aussi
nous avons constitué, grâce à Liliane Lizzi (ingénieure d’étude au laboratoire Géographie-
cités), un fichier des périmètres administratifs (assimilables à des municipalités) qui re-
prend la délimitation LAU 2017 pour la plupart des pays européens 16, à l’exception du

13. Même si certains semblent redécouvrir et systématiser les lois d’échelle, jusqu’à faire de la taille
des villes un déterminisme (Bettencourt et al. 2007), les questions de la hiérarchisation des lieux de
peuplement et des effets d’agglomération sont travaillées depuis longtemps. C’est par exemple le cas de
la théorie évolutive des systèmes de villes au sein de laquelle la taille et les fonctions des villes sont
pensées conjointement (Pumain 1997). Sur la question de la taille des villes dans les études urbaines :
voir section 1.2.3.
14. Avant 2017, les LAU étaient divisés en deux niveaux d’agrégation. Le niveau LAU2 correspondaient

par exemple aux communes françaises.
15. Ainsi les municipios espagnols et les communes françaises sont associés à l’ancien niveau LAU2.

Mais les premiers ne composent que 8000 entités, quand les secondes sont plus de 36 000. La comparabilité
est donc sujette à caution (Grison 2016).
16. Voir ec.europa.eu/eurostat/lau.
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Portugal, de la Grèce et de Chypre (pays pour lesquels nous avons réalisé une agrégation
spatiale correspondant à l’ancien niveau LAU1) et de la Grande-Bretagne et de l’Irlande
(zones pour lesquelles nous avons dû utiliser des définitions morphologiques — Urban
Areas). Toutes ces géométries ont été associées à deux populations (2006 et 2011) à partir
d’une interpolation spatiale avec les grilles de 1 km2 GEOSTAT disponibles sur Euro-
stat 17. Afin de ne pas rester à ce niveau d’analyse, nous proposons d’utiliser également
une définition morphologique de la ville en tant qu’agglomération urbaine. Chaque entité
administrative est ainsi replacée dans une agglomération urbaine lorsqu’elle en fait partie
(schéma 2.4). Pour ce faire, nous utilisons la base TRADEVE (Guérois et al. 2019),
celle-ci étant elle-même construite à partir de la base UMZ (Urban Morphological Zones)
(Bretagnolle et al. 2012, 2014, 2016) 18.

Parti Politique et Statut Administratif

Les politistes s’accordent autour du double constat d’une réaffirmation du rôle impor-
tant des villes européennes dans la capacité à gouverner les sociétés (Le Galès 2011)
et du renforcement de la position de leadership du maire — notamment, sur ce dernier
point, du fait (1) de la nature complexe des réseaux d’acteurs à mobiliser par les élus
locaux ; (2) de l’émergence d’une « nouvelle culture politique » depuis les années 1970,
brouillant les oppositions du passé et transformant les institutions de la démocratie locale
(Hoffmann-Martinot 2007 ; Clark et Hoffmann-Martinot 2003) ; (3) du proces-
sus d’européanisation qui voit le cadre institutionnel de l’UE se renforcer et qui implique
un certain nombre de modèles et de standards politiques pour les élus locaux ; et enfin, (4)
d’un certain mimétisme institutionnel et des transferts qui fournissent une plus grande
légitimité à l’action politique locale (Borraz et John 2004). Ces remarques pourraient
encourager à chercher des attributs pour caractériser les élus des gouvernements urbains.
Toutefois, la collecte d’informations individuelles (sous formes de questionnaires et de ré-
cits biographiques) sur les élus d’un grand nombre de villes européennes n’est pas envisa-
geable pour un chercheur seul 19. Pour approcher la dimension politique, le renseignement
du parti politique du maire en activité au moment de l’inscription dans un programme de
coopération a été envisagé. Bien sûr, la relation entre parti politique et élection locale a
considérablement évolué, et beaucoup pointent un affaiblissement des logiques partisanes
en matière de politique locale européenne (Fallend, Ignits et Swianiewicz 2006) ainsi
que de nouvelles formes de légitimité politique basées sur la mise en œuvre de services pu-
blics plutôt que sur des logiques électoralistes favorisant certains groupes sociaux (Béal
et Pinson 2014 ; Scharpf 2000) 20. Dans ces conditions, une collecte des informations

17. Voir notre dépot github pour le détail du code : github.com/pgourdongeo/Chap3/LocationalAnalysis.
Pour plus d’information sur les grilles GEOSTAT, voir : ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained.
18. Nous avons également mobilisé, très ponctuellement, des définitions fonctionnelles en utilisant les

périmètres des grandes aires fonctionnelles FUA (Functional Urban Areas) telles que définies par l’Audit
Urbain et l’OCDE en 2012 (Dijkstra et Poelman 2012 ; Guérois et al. 2014).
19. Des entreprises de ce type ont déjà été menées collectivement : voir, par exemple, Bäck, Heinelt

et Magnier 2006.
20. On peut ici se référer à la distinction entre input-oriented legitimacy et output-oriented legitimacy

de Fritz Scharpf : la première forme de légitimité relevant, à grands traits, de logiques électoralistes ;
la seconde, se référant plutôt à la nécessité de mise en œuvre de politiques publiques larges, dont les
effets sont mis en avant comme autant d’éléments de bilans politiques (Scharpf 2000, cité par Béal et
Pinson 2014, p. 304).

117

https://github.com/pgourdongeo/Chap3_LocationalAnalysis
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Population_grids#Grid_statistics


Chapitre 2 2.2. ANALYSE DE RÉSEAUX

liées aux partis politiques des élus locaux a été mise en place pour un sous-ensemble
de projets de coopération européens, ceux du programme URBACT. Mais les difficultés
d’harmonisation et les raisons théoriques évoquées plus haut nous ont conduit à laisser de
côté cet attribut caractérisant les gouvernements urbains 21.

Afin d’enrichir les informations sur les villes étudiées, nous avons collecté le statut ad-
ministratif des localités correspondant aux villes membres des organisations. De fait, l’or-
ganisation hiérarchique des villes ne se fait pas seulement selon des logiques économiques,
et les hiérarchies produites par la structuration politico-administrative des territoires ont
un impact sur les fonctions des villes (Pumain 1997). Ainsi le statut administratif d’une
ville peut expliquer par exemple la concentration d’un certain nombre de sièges d’orga-
nisations publiques. La collecte a été principalement réalisée automatiquement au cours
du travail de double-géocodage des villes membres en associant la position géographique
aux informations de la base de données Geonames qui comprend une variable harmonisée
sur les niveaux administratifs des localités 22. Il existe 24 modalités pour la variable sur
le niveau administratif et 18 modalités caractérisant le type de lieu de peuplement (ren-
seignant également des informations sur les fonctions administratives et politiques). Nous
avons simplifié la variable administrative en ne gardant que 5 niveaux et en agrégeant
les modalités par ordre hiérarchique : capitale d’entité politique (e.g. capitale nationale),
siège de premier niveau administratif (e.g en France, préfecture de région), siège de se-
cond niveau administratif (en France, préfecture de département), siège d’autres niveaux
administratifs 23, et enfin lieu de peuplement rassemblant toutes les localités sans statuts
administratifs d’ordre supérieur.

21. La logique « projet », avec des dates précises de début et de fin, a permis de renseigner au cas par
cas les maires en exercice lors du lancement de chaque projet URBACT de la phase II du programme
(2007-2013). Les partis politiques auxquels étaient affiliés les élus locaux ont également été renseignés
lorsque l’information était disponible, notamment sur Wikipedia. Cela dit, l’extrême diversité des partis
politiques dans les pays européens et le nombre important d’élus « sans étiquettes » rendent cette variable
difficilement utilisable en tant que telle. Pour dépasser cette difficulté nous avons cherché à replacer
chaque parti au sein de grandes tendances politiques — ce qui nécessite un travail d’harmonisation
/ comparaison délicat. Une première solution pour la qualification des différents partis provient des
typologies et descriptions mobilisées par la base de données European Election Database du NSD —
Norwegian Centre for Research Data — Rose et Munro 2009. Cette base, qui a notre connaissance
n’a pas été mise à jour depuis 2012, à l’avantage de fournir un premier descriptif des partis des pays
européens (plus de 30 pays), ainsi que leurs scores aux différentes élections mais aussi de renseigner
une variable de positionnement politique sur un continuum « droite » / « gauche ». Ce score évolutif
droite-gauche (Franzmann et Kaiser 2006) a été préalablement calculé à partir d’analyses textuelles
effectuées dans le cadre du projet Manifesto. Ce projet, financé par la German Science Foundation
(voir : https ://manifesto-project.wzb.eu) depuis 2009, vise à la collecte et l’analyse d’un grand corpus de
manifestes et documents de campagne des principaux partis européens à l’occasion de chaque élection. Ces
quelques sources ouvrent des perspectives stimulantes pour envisager des travaux comparatifs à l’échelle
européenne.
22. GeoNames est une base de données géographiques gratuite et accessible sur Internet sous une

licence Creative Commons. Le projet date de 2005 et fonctionne avec une interface Wiki qui permet aux
utilisateurs de renseigner ou corriger des informations eux-mêmes. La base de données contient plus de 25
millions de noms géographiques qui correspondent à plus de 11 millions de lieux existants. Des données
comme la latitude, la longitude, l’altitude, la population, la subdivision administrative, le code postal sont
disponibles en plusieurs langues pour chaque emplacement. Les coordonnées géographiques sont basées
sur le système WGS 84. Pour plus d’informations voir : geonames.org/about.html.
23. Regroupant la modalité seat of third order administrative division avec celles de 4ème et 5ème

niveaux lorsqu’elles existent.
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Les attributs socio-économiques écartés : emplois, activités, équipements

La diversité des critères de définition de la ville ouvre un champ des possibles quant
à la sélection d’attributs pour caractériser les unités élémentaires des réseaux étudiés. De
fait, les composantes économiques — approchées par des variables socio-économiques sur
l’emploi ainsi que par le référencement de services et sièges d’entreprises — sont souvent
intégrées lorsqu’il s’agit de différencier les villes entre elles, voire d’appréhender des hié-
rarchies fonctionnelles (Pumain et al. 2006 ; Taylor et al. 2011). De même, la présence
de grands équipements (de transport, par exemple, avec les aéroports) constitue un autre
moyen d’aborder le rayonnement d’une ville et les économies d’agglomérations qu’elle peut
offrir. Aussi intéressants que soient ces attributs pour qualifier les villes et donner de la
profondeur à la description, ils ont été écartés pour deux raisons. La première est d’ordre
pratique : même si de nombreux rapports présentant des classements hiérarchiques de
villes existent, ils ne concernent pour la plupart que les villes globales, et les informations
sont rarement harmonisées. A l’échelle de l’Europe et sur un éventail plus large de la
hiérarchie urbaine, il n’existe pas de données harmonisées directement mobilisables 24. A
titre d’exemple, la base SIRE (Hampson et Raxis 2008), qui renseigne un grand nombre
de variables au niveau des LAU, est encore très incomplète, et les différents indicateurs
restent peu comparables 25. La deuxième raison est d’ordre théorique : si les attributs de
nature économique peuvent éventuellement servir à vérifier des hypothèses d’homophilie
— ce qui reviendrait à postuler que les villes qui se ressemblent du point de vue socio-
économique ont tendance à davantage coopérer entre elles —, il est important de préciser
que cela soulève un problème important de déterminisme géographique. Théoriquement,
les gouvernements urbains — en tant qu’acteurs collectifs — participent de la construc-
tion des problèmes publics au niveau local (chapitre 1). Ainsi, deux villes faisant face à
une situation similaire d’un point de vue économique peuvent construire ces situations
comme des problèmes publics très différents et mettre en place des politiques publiques
qui diffèrent en tous points. Cela n’empêche pas que des similitudes avec d’autres villes
européennes, telles qu’elles sont perçues par les acteurs locaux, peuvent servir de mo-
tivation à entrer en contact et à développer une coopération transnationale 26. Ce type
de situation est, dans cette thèse, envisagé au cas par cas et non vérifié de manière sys-
tématique. De fait, l’harmonisation des données socio-économiques concernant les villes
constitue une question de recherche à part entière.

Le choix des attributs engage à une nécessaire précaution en matière d’hypothèses.
Le coût d’harmonisation des données étant très élevé (en temps et en compétences), les
attributs socio-économiques — qui permettent d’approcher les villes par leur position
dans les systèmes productifs et par les grands équipements qu’elles comprennent — ont
été écartés de l’analyse.

24. Les données d’EUROSTAT ne sont disponibles que pour les villes qui ont une population supérieure
à 50 000 habitants, selon une définition morphologique (EUROSTAT 2017).
25. La base UMZ précédemment mentionnée a été enrichie en partie grâce à la base SIRE, pour autant,

les problèmes de consistance et de complétude de la base ont bien été repérés. Ainsi, seules la population
totale et les populations par classes d’âge ont été retenues (Bretagnolle et al. 2014).
26. Comme c’est le cas pour les visites d’étude effectué par le maire de Saint-Etienne vers d’autres

villes en reconversion industrielle (Béal et Pinson 2014).
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2.2.3.2 Les variables contextuelles : situations géographiques et appartenances
territoriales

Les villes sont également caractérisées par des variables contextuelles (schéma 2.4) qui
visent à donner un aperçu de leur situation géographique 27. Il s’agit alors de replacer les
villes dans leurs inscriptions territoriales afin de pouvoir agréger l’information et prendre
en compte d’autres niveaux d’analyse.

Grandes régions : un découpage institutionnel macro-régional.

Ainsi, chaque ville est replacée dans un premier découpage de l’espace européen en
quatre zones, tel que conçu par la Banque Mondiale : Europe du Nord, du Sud, de l’Est
et de l’Ouest 28.

Appartenance nationale et caractéristiques des pouvoirs locaux dans une
perspective comparatiste.

La deuxième approche du contexte territorial se fait par l’appartenance des villes à un
pays. De fait, sans réduire l’analyse à une configuration inter-nationale, l’Etat-nation reste
un niveau élémentaire extrêmement courant pour penser les relations sur un espace étendu
(comme celui de l’Europe). Le niveau national est particulièrement utile dans notre cas
car il suppose des organisations administratives et territoriales différentes ainsi que des
niveaux de décentralisation et des types de compétences variés pour les gouvernements
urbains. Aussi, comme évoqué dans le chapitre théorique (cf. section 1.2.1), la prise en
compte de la diversité des processus de décentralisation a été saisie à partir de l’apparte-
nance nationale des villes. Pour ce faire, nous avons regroupé et synthétisé 6 typologies
issues de travaux cherchant à comparer les systèmes territoriaux, l’autonomie et le mode
de fonctionnement des pouvoirs locaux pour les pays européens 29 :

— Une typologie sur les relations horizontales 30 des gouvernements locaux et du per-
sonnel politique (modes d’organisation, leadership, professionnalisation) issue de
Mouritzen et Svara 2002. Elle comprend quatre modalités — Collective Form,
Committee Leader Form, Council-Manager Form et Strong Mayor Form — carac-
térisant 28 pays européens.

— Une typologie issue de Hesse et Sharpe 1991, prenant en charge la caractérisation

27. Une définition de la situation géographique d’une ville : « Evaluée en termes de position géogra-
phique, de dimension relative et de spécialisation, cette situation représente d’une part la dépendance
historique à l’égard des adaptations antérieures de la ville, de sa trajectoire évolutive, et d’autre part les
effets de la concurrence exercée par les autres villes » (Pumain 1999, p. 167).
28. L’attribution se fait à partir de la variable pays, selon une procédure de codage automatique à

l’aide du package R countrycode (Arel-Bundock 2017). Bien sûr ce découpage est sujet à caution et la
définition de l’espace européen ne peut être réduite à ces dichotomies.
29. Les références et la cartographie de ces typologies sont à retrouver dans la section 7.1.
30. La caractérisation des typologies selon la dichotomie pouvoir vertical ou horizontal provient de

Heinelt et Hlepas 2006. Une présentation disponible en ligne de Hubert Heinelt nous a également
fourni des éléments de synthèse pour associer aux différents pays les modalités de plusieurs typologies :
voir Heinelt 2020.
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des relations verticales entre les pouvoirs locaux et les niveaux supérieures, ainsi que
la distributions des compétences politiques. Elle présente quatre modalités suivant
un découpage macro-régional —Anglo-Type, Franco-Type, North-Middle European
Group et East-Central European Group — et concerne 18 pays.

— Une typologie de synthèse des deux précédentes et qui envisage le leadership au
niveau local en fonction des relations verticales et horizontales. Elle est intitulée
POLLEADER et a été établie dans Heinelt et Hlepas 2006. Celle-ci présente
également quatre modalités — Ceremonial Mayors, Collegial Leaders, Executive
Mayors, Political Mayors — et concerne 17 pays.

— La plupart des trois typologies précédentes classent avant tout les pays d’Europe
occidentale. Aussi la quatrième typologie est centrée sur les pays d’Europe centrale et
orientale, telle que définie dans Swianiewicz 2014. Elle reprend les grands principes
des typologies précédentes en synthétisant les relations entre les pouvoirs locaux et
les autres niveaux, les compétences dévolues, les relations horizontales au sein des
gouvernements locaux, et en prenant en compte l’autonomie financière plus ou moins
grande. Cette caractérisation produit cinq modalités et concerne 19 pays. Cela dit
nous avons exclu l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Géorgie, ce qui réduit la variable à
16 pays et seulement quatre modalités (l’Arménie et l’Azerbaïdjan représentant la
cinquième modalité à eux-deux.)

— La dernière typologie qualitative utilisée est celle qui caractérise le plus grand
nombre de pays (29). C’est également la plus récente. Elle est issue des travaux
de Kuhlmann et Wollmann 2019 qui s’appuient sur les typologies précédem-
ment citées. Elle présente 6 modalités qui sont construites à partir de dimensions
culturelles et historiques — Anglo-Saxon, Central Eastern European, Continental
European Federal, Continental European Napoleonic, Nordic, South Eastern Euro-
pean.

— Enfin une dernière variable, celle-ci quantitative, a été renseignée pour 38 pays.
Il s’agit d’un indice compris entre 0 et 44, construit à partir de 11 variables et
mesurant l’autonomie des gouvernements locaux à différentes dates (entre 1990 et
2014). Cette variable est issue de travaux Ladner, Keuffer et Baldersheim
2016 dans lesquels la construction de l’indice est explicitée.

Ces différentes typologies nous ont permis de procéder à des regroupements de pays en
fonction des caractéristiques politiques et administratives des pouvoirs locaux. Ces diffé-
rents découpages de l’espace européen ont été mobilisés comme variable exploratoire et
explicative pour essayer de comprendre les différents niveaux de participation aux orga-
nisations de coopération entre villes (chapitre 3).

Découpages infra-nationaux : contexte de peuplement et critères d’éligi-
bilité aux fonds de l’UE.

Enfin, un dernier attribut d’appartenance territoriale est renseigné : le contexte régio-
nal à une échelle infra-nationale. Ce dernier prend deux formes.

La première est une typologie urbain-rural (Bretagnolle, Guérois et Pavard
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2019) qui permet d’identifier sept grands types de contextes régionaux 31, allant des régions
rurales isolées aux régions urbaines dominées par une grande métropole ou caractérisées
par une forte densité de grandes villes. Cette typologie est mise en place sur différentes
mailles possibles (NUTs2 et NUTs3, ou LAU1 dans le cas de l’Irlande), ce qui permet
d’avoir des zones de gabarit comparable d’un pays à l’autre (Grasland et Madelin
2007). La prise en compte du contexte territorial en termes de peuplement permet ainsi
de discuter des situations d’éloignement ou de proximité par rapport à des ensembles
métropolitains afin de tester l’hypothèse que ces espaces sont, de la même manière que
pour d’autres interactions, plus connectés. Il peut s’agir également de repérer d’éventuelles
spécificités des thèmes de coopération portés par les villes inscrites dans un même type
de territoire.

La seconde forme de typologies régionales est de nature institutionnelle. Il s’agit de la
typologie construite pour l’éligibilité des régions de l’UE aux fonds structurels (McCann
2015, p. 56-62). Cette typologie — principalement basée sur le niveau de richesse (en PIB
par habitant) — est intégrée pour les périodes 2007-2013 et 2014-2020. Cette information
de contexte est uniquement utilisée pour la base de données qui concerne les projets de
coopération émanant de l’UE Interreg.

2.2.3.3 Le danger du déterminisme géographique

Il importe de préciser que les attributs indépendants, présentés plus haut (schéma 2.4),
ont une faible valeur explicative pour éclairer la naissance d’une relation particulière entre
deux villes. Autrement dit, il ne s’agit pas de chercher dans la taille ou dans le contexte
territorial une causalité qui viendrait expliquer telle ou telle procédure d’association entre
deux villes. En effet, les éléments de diagnostic scientifique (les attributs) qui permettent
de caractériser les villes ne sont pas des propriétés actives de ces dernières lorsque l’on
étudie la dimension politique. Quels que soient les éléments objectivant la situation d’une
ville (d’un point de vue géographique), leur perception et leur transformation en pro-
blème public dépendent du travail politique du collectif. En ce qui concerne la capacité
de coopération, dès lors que les villes sont considérées comme des acteurs collectifs do-
tés d’une capacité d’association et d’échange en matière politique, il ne faut pas perdre
de vue que ces acteurs sont institués de manière particulière, notamment au travers des
gouvernements urbains, et que la naissance d’une coopération particulière entre plusieurs
entités urbaines dépend avant tout des réseaux personnels de ses représentants (élus ou
administratifs). Ceci étant dit, si les attributs des villes sont peu secourables pour expli-
quer l’émergence d’une relation particulière, ils fournissent tout de même des éléments
pour observer des régularités à une échelle agrégée, notamment pour vérifier l’hypothèse
souvent émise d’une moindre participation des villes du bas de la hiérarchie urbaine à des
dispositifs de coopération transnationaux (cf. chapitre 1).

31. La cartographie associée à ces typologies sont présentées dans Annexe A. Notons que cette typo-
logie est mise en place uniquement pour les pays de l’Union Européennes, ce qui constitue une certaine
limitation pour la comparabilité.
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Afin de rendre possible l’analyse structurale des réseaux de coopération transnationale
entre villes européennes, nous avons constitué deux bases de données distinctes pour
répertorier les associations de municipalités européennes d’une part, et les projets de
coopération entre villes de l’Union Européenne d’autre part. Une fois ces bases construites,
elles ont été enrichies avec les attributs que nous venons de présenter. Dans la section
suivante, nous revenons sur les étapes de construction de ces données.
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2.3 La construction des bases de données : BD ET-
MUN et BD EUCICOP

Afin de remplir les objectifs généraux de construction d’un panorama général de la
coopération entre villes européennes (section 2.1), nous avons constitué deux bases de
données distinctes : la base ETMUN (European Transnational MUnicipal Networks), qui
répertorie les associations de municipalités ancrées dans l’espace européen et la base EU-
CICOP (European Union CIties COoperation Projects), qui répertorie les projets de co-
opération financés et organisés par l’Union Européenne. Ces deux bases peuvent être
utilisées conjointement car la logique de leur constitution est identique (schéma 2.5).

Schéma 2.5 – Démarche générale de constitution des bases de données ETMUN et EUCI-
COP

Les premières entités à référencer sont les organisations (qu’il s’agisse d’associations
de municipalités ou de projets de coopération émanant de l’Union Européenne). Les bases
sont peuplées d’informations qui serviront à la caractérisation des organisations de coopé-
ration (Phase 1). On retient notamment la date de création (ou dans le cas de projets, la
durée d’existence) pour des analyses évolutives, et la raison sociale — à savoir les objectifs
principaux de ces organisations — afin de pouvoir conduire une analyse des thématiques
récurrentes portées par ces organisations. Lors de la deuxième phase, il s’agit de réperto-
rier les données d’affiliation, c’est-à-dire la liste des entités adhérentes (associations) ou
participantes (projets). Lors de cette étape, des informations sont collectés concernant les
entités membres afin de les caractériser et de vérifier — notamment pour la base ETMUN
— qu’il s’agit majoritairement de gouvernements urbains (Phase 2). Une fois les membres
collectés, il faut rapporter leur localisation à des entités urbaines (définition administra-
tive et morphologique) afin de pouvoir renseigner leurs attributs (cf. section 2.2.3). Pour
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ce faire, un double processus de géocodage 32 a été effectué pour obtenir des villes uniques
(sans doublons) avant de pouvoir faire des appariements avec des bases de données ren-
seignant les variables intrinsèques et contextuelles (Phase 3 : voir schéma 2.5).

La description générale des phases de construction de la base ETMUN (section 2.3.1)
et de la base EUCICOP (section 2.3.2) font l’objet des sections suivantes. Les traitements
communs et automatisés de la Phase 3, permettant de passer d’une liste d’entités membres
à des villes européennes, seront détaillés dans une dernière section (section 2.3.3).

2.3.1 Sources et construction de la BD ETMUN.

Construire un panorama des TMNs (Transnational Municipal Networks), fortement
implantés en Europe, nécessite de référencer scrupuleusement ces organisations de coopé-
ration 33. Toutefois, l’information appropriée n’est pas directement disponible. En effet, il
n’existe pas à notre connaissance de bases de données harmonisées et chaque association
de municipalités gère, selon ses moyens et ses objectifs, les instruments de communication
mobilisés. Ainsi, il est nécessaire de créer une base de données harmonisée pour répertorier
et analyser ces organisations (Phase 1) pour ensuite considérer leurs membres (Phase 2).
Mais quelles peuvent-être les sources pour constituer une telle base ?

La première source identifiée et testée est l’Annuaire des Associations Internationales,
déjà mobilisé dans d’autres recherches sur les réseaux de villes (Escach 2014). Produit
chaque année par l’Union des Associations Internationales (UIA), un centre de recherche
et de documentation basé à Bruxelles qui présente les statuts d’une ONG (association à
but non lucratif), cet annuaire a l’avantage de répertorier des informations relativement
harmonisées et un système de classement qui constitue une première analyse. Au préalable,
nous avons réalisé une étape d’échantillonnage à partir d’un accès gratuit sur la version
en ligne, en faisant une requête à partir de deux mots-clés 34. Néanmoins, l’accès payant à
la base de données complète en ligne 35, nous a orienté vers une consultation des volumes
papiers en bibliothèque. En complément, l’autre source d’information provient d’une veille
web. Cette source a été mobilisée ponctuellement au cours de la thèse mais elle s’est
avérée nécessaire car, compte tenu de la durée de vie instable des associations ainsi que
de la rapidité de création de telles structures, il était pertinent d’ajouter au fur et à
mesure les nouvelles organisations. Pour ce faire, la veille sur Internet et le recoupement
d’informations obtenues lors des entretiens ont semblé être les meilleures options 36.

32. Procédure automatique pour obtenir les coordonnées géographiques des entités à partir d’adresses
complètes ou de toponymes.
33. Cette phase constitue le point de départ de toute la démarche, voir schéma 2.2
34. Cette première recherche à partir des mots-clés Towns et Cities a donné respectivement 39 et 138

résultats, parmi lesquels nous avons estimé qu’il y avait 13 associations pertinentes pour le premier mot-clé
et 70, pour le second.
35. L’accès annuel coûtant plus de 2 800 €.
36. Une quinzaine d’associations ont été considérées en suivant ce principe. Six d’entre elles ont été

effectivement ajoutées à la base ETMUN, avec leurs villes membres.
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Du fait de la nature de la source principale (Yearbook of International Organizatons
de l’UIA : noté « YIO » ci-après) le travail de sélection et de filtrage des organisations
(Phase 1) s’est fait selon un protocole de collecte en quatre étapes (schéma 2.6) :

1. Une recherche thématique dans le Volume 3 (table 2.1) : 12 mots-clés ont été sélec-
tionnées à partir de quatre grandes catégories — Amenities, Governement, Society,
Value redistribution — au sein du Volume 3 du YIO (Global Action Networks : sub-
ject directory and index, qui contient le classement des organisations par mots-clés).
En tout, 1490 associations ont été consultées.

2. Lors de cette consultation un premier filtrage et un premier référencement ont été
effectués. Les noms des organisations ont permis d’écarter celles qui n’avaient aucun
rapport avec les villes ou l’urbain. Un deuxième filtre a été appliqué à partir de la
variable Type 1 qui caractérise la structure de l’organisation 37.

3. L’étape 2 aboutit à une présélection de 279 associations. Il s’est agi — à partir des
codes des associations — d’enrichir les données avec 12 variables supplémentaires
dont la raison sociale, les coordonnées, la date de création, ou encore le type de
membres de l’association (lorsqu’il est renseigné). Nous avons utilisé pour cela le
Volume 1 (Organization Descriptions and cross references) du YIO 2015.

4. Une fois ces informations disponibles pour chaque association, il est possible de faire
un nouveau filtrage (66 associations ont été écartées) et de définir la pertinence des
associations enregistrées. Cette pertinence est avant tout évaluée à partir du type
de membres de l’association, avec en complément la raison sociale de l’association.
Nous avons ainsi retenu 59 associations qui sont bel et bien des associations de
municipalités ; ce qui donne, avec les 13 associations répertoriées suite à la veille
web, un total de 72 associations pour lesquelles nous avons cherché à collecter les
villes membres.

Table 2.1 – Recherche thématique par mots-clés dans le volume 3 de l’YIO, 2015.

Après le référencement des associations de municipalités européennes (Phase 1) vient

37. Nous avons retenu cinq modalités parmi 15 proposées : Organisations à membrariat universel (B) ;
Organisations à membrariat intercontinental (C) ; Organisations à membrariat limité ou régional (D) ;
Organisations émanentes de lieux, de personnes ou d’autres organes (E) ; Organisation ayant une forme
particulière, y compris fondations, fonds (E).
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Annuaire des Associations
Internationales 2015

BD ETMUN
“composante Asso”

(72 associations)

Veille Internet

UIA, Yearbook of 
International Organizations

Sites Web
des associations

1490 associations
consultées

279 associations
présélectionnées

210 associations
filtrées

13 associations
référencées

Recherche thématique
12 mots-clés. Vol.3 YIO 

Filtrage + Référencement
Nom asso 
+ Variable de structure asso
Vol.3 YIO 

Enrichissement + Filtrage
Ajout de 12 variables
Vol.1 YIO (A et B)

Indicateur de pertinence
Forte : 59, identifiées comme 
 association transnationales de municipalités
Moyenne : 73, avec incertitude sur le type de membres
Faible : 78, thématiques urbaines mais membres 
    qui ne sont pas  des autorités locales
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Schéma 2.6 – Phase 1 : Référencement des associations de la base ETMUN.
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la phase cruciale du référencement des membres de ces associations (Phase 2). Alors que
la Phase 1 avait l’avantage de reposer sur une source principale avec des données har-
monisées, la prise de contact avec les associations sélectionnées pour obtenir des données
complémentaires a soulevé un certain nombre de problèmes. D’abord, se pose la question
de l’accès aux données. En effet, le but premier de cette phase est d’enregistrer, pour
chaque association, la liste de entités membres (assimilables à des villes) et éventuelle-
ment leurs dates d’adhésion (afin de pouvoir en suivre l’évolution). Ces informations ne
sont pas toujours accessibles sur Internet : certaines associations ne les diffusent pas,
d’autres n’ont tout simplement pas de page web. En outre, les données sont marquées
par une certaine hétérogénéité : que les informations soient accessibles sur Internet ou
qu’elles aient été transmises par les associations, le format des données reste extrêmement
variable. Certaines organisations classent précisément leurs membres par type (personne,
municipalités, collectivités territoriales de niveau régional), d’autres ne font figurer que
les noms des villes sans que l’on sache si cela fait référence à la municipalité, à un élu, à
une structure intercommunale. Nous avons donc toujours gardé le nom complet de l’entité
membre auquel nous avons adjoint manuellement le nom générique de la ville — considéré
en tant que localité du siège. Compte tenu de ces contraintes nous avons pu avoir accès
à la liste des membres pour 59 des 72 associations reconnues comme très pertinentes, ce
qui représente un total de plus de 17 000 adhésions et (après la phase 3) près de 14 000
localités différentes 38. Lors de la Phase 2, ce sont donc les membres qui sont référencés,
car les données d’adhésion ne sont pas encore rapportées à des municipalités et des ag-
glomérations : le nom d’une entité qui est membre de trois associations apparaitra donc
trois fois (un enregistrement par adhésion). Les membres sont ensuite géocodés automati-
quement à partir du nom simplifié de la ville et du nom du pays et nous récupérons leurs
coordonnées géographiques (voir section 2.3.3). Au fur et à mesure de ces enregistrements,
il est possible de représenter les différentes adhésions sous forme d’un semis de points. Ces
représentations permettent d’appréhender deux dimensions de la démarche exploratoire :
la visualisation comme moyen pour soulever des questions de recherche ; la visualisation
comme moyen de filtrer les données.

38. La liste de ces 59 associations est disponible dans la Section.
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Figure 2.1 – Planche des semis de points des membres de quatre associations de la BD
ETMUN.

La figure 2.1 est le résultat d’une cartographie automatique de l’ensemble des membres
(européens et non-européens) de quatre associations. En effet, le géocodage a permis de
créer des premières variables contextuelles comme le continent, la grande région (euro-
péenne), et le pays d’appartenance des villes membres (section 2.2.3). Ce mode de repré-
sentation permet déjà une première caractérisation des associations. L’association ICP
(International Cities of Peace), qui regroupe des villes impliquées dans des activités di-
plomatiques en faveur de la paix, affiche par exemple une implantation assez marginale
en Europe — à la fois en nombre absolu de membres (seulement 8 municipalités euro-
péennes) et en part relative (ces 8 villes représentent seulement 8% des membres). Si l’on
a conservé cette association dans la plupart des analyses, d’autres ont été plus systéma-
tiquement retirée, comme par exemple WWCAM (World Winter Cities Association for
Mayors) ne disposant que de 3 villes membres en Europe, dont une seule est également
présente dans une autre association Les trois autres associations de la figure 2.1 — Union
of Baltic Cities (UBC), Heritage Europe, et l’Organization of World Heritage Cities — à
l’inverse ont une forte présence dans l’espace européen. La dernière, OWHC, est issue de
l’UNESCO et domiciliée au Canada. A ce titre, son maintien dans la BD ETMUN pour-
rait être discuté. Toutefois, la présence importante de municipalités européennes (146 en
2015, représentant environ 50% des membres de l’association), ainsi que les objectifs de
coopération entre élus et personnels administratifs sur les thèmes de la gestion du patri-

129



Chapitre 2 2.3. CONSTRUCTION DES BASES DE DONNÉES

moine historique des villes 39, apparaissent comme autant de critères pour conserver cette
association. Ainsi, l’exploration des données et les premières fouilles documentaires sur
les associations sont indispensables pour la constitution et le filtrage des bases de données
(schéma 2.2) et constituent un premier travail interprétatif.

Lors de la Phase 2, le géocodage des membres est une opération préalable à l’ap-
pariement entre les membres localisés et leur entité administrative et morphologique de
rattachement (LAU et UMZ). Ainsi, lors de la Phase 3 (schéma 2.5), les populations sont
associées aux entités administratives dont relèvent les membres. La figure 2.2 présente
une cartographie exploratoire des populations résidant au sein des unités administratives
(LAU) des villes de quatre associations de la BD ETMUN 40. Certaines associations font
du critère de taille une condition d’adhésion. Ainsi, Cittaslow regroupe des petites villes
(moins de 50 000 habitants), Eurotowns des villes moyennes (entre 50 000 et 250 000
habitants), et Eurocities des grandes villes européennes (plus de 250 000 habitants). Pour
Cittaslow et Eurotowns, la question de la taille des villes est centrale dans l’argumentaire
politique que mettent en place ces associations 41. Pour la première, l’identité « petites
villes » est le support d’un discours critique sur la mondialisation qui passe par la pro-
motion du mot d’ordre des « villes du bien vivre ». Pour Eurotowns, l’identité des villes
moyennes permet la construction d’un argumentaire sur la ville à « taille humaine » 42.
D’autres associations n’appliquent pas de tels critères et seuls les tarifs d’adhésion dé-
pendent de la taille de la ville : c’est le cas pour Energy Cities, dont l’adhésion se fait
uniquement sur le critère d’une volonté politique en faveur de la transition énergétique.

39. Le YIO fournit la description suivante de la raison sociale de l’association : « Contribute to imple-
mentation of the UNESCO World Heritage Convention and the Charter of the Conservation of Historic
Towns and Urban Areas ; study means of financing the safeguard and restoration of ancient cities, often
overpopulated and maladapted to modern life ». Source : BD ETMUN, 2017.
40. Sur la figure 2.2 les populations des LAU datent de 2015. En effet, cette cartographie provient de

sous-partie de notre base de données qui ont été construite presque entièrement manuellement en début
de thèse. Ce n’est que dans un second temps, après le double processus de géocodage (voir section 2.3.3)
que nous avons construit un fichier unifié des LAU avec des populations interpolées à partir des grilles
2006 et 2011 (cf.section 2.2.3).
41. Cette représentation exploratoire fournit déjà des éléments pour objectiver les fondements commu-

nautaires dans ces associations de coopération, voir : section 1.4 et (Bussi 2009).
42. Cf. Session organisée par l’association Eurotowns durant l’European Week of Regions and Cities

(9-12 octobre 2017) ; Bruxelles
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Figure 2.2 – Semis de points des membres de quatre associations de la BD ETMUN avec
les populations indicatives

Semis de points des membres de quatre associations de la BD ETMUN avec les
populations indicatives des LAUs.

Par ailleurs, la visualisation des localisations des membres ouvre un certain nombre
de question de recherche. A titre d’exemple, la forte concentration des villes de l’associa-
tion Cittaslow s’explique par son origine italienne. Les concentrations dans certains sous-
espaces nationaux, comme en Pologne, révèlent l’interaction avec les niveaux régionaux.
En effet, la région (voïvodie) de Varmie-Mazurie abrite le siège polonais de l’association,
ce qui a entrainé une visibilité importante de ce projet de coopération pour les villes cette
région rurale.

2.3.2 Sources et construction de la BD EUCICOP

Si les municipalités européennes ont une longue histoire de coopération (Ewen et
Hebbert 2007), l’Union européenne s’est saisie relativement récemment de cette question
en donnant aux villes la possibilité de s’associer sur un temps court afin de faciliter le
transfert de politiques urbaines (section 1.4). Ceci étant dit, les réformes de la Politique
de Cohésion (McCann 2015) et l’importance nouvelle de la coopération au travers du
développement du programme Interreg dans les années 2000, font de l’Union Européenne
un acteur incontournable des relations transnationales entre villes.
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Afin de saisir ce pan de la coopération institutionnalisée, la base de données EUCI-
COP a été constituée. Cette base provient d’une source unique et en accès libre : le projet
« Keep.eu » 43. Ce dernier, financé par le programme Interact, renseignent la plupart 44

des projets de coopération des programmes de l’UE depuis 2000. La base KEEP référence
donc principalement les projets Interreg 45 marqueur de la volonté institutionnelle d’un
effacement des frontières intérieures et d’une meilleure « intégration européenne » (Cre-
mades et al. 2009). Sont également enregistrés les projets de la Politique Européenne de
voisinage, lancée en 2001 puis renforcé en 2007, avec l’Instrument Européen de voisinage
et de Partenariat (IEVP, ou ENI en anglais), instruments servant notamment une poli-
tique de pré-adhésion à l’UE mais visant, plus largement, une stabilisation des relations
économiques et politiques avec les pays voisins.

Nous avons fait une requête en 2019 pour récupérer l’ensemble des projets clos entre
2000 et 2019. Tous programmes et tous types d’entités (villes, régions, entreprises, etc.)
confondus, la requête a renvoyé 19 176 projets et l’équivalent de 84 408 participations.
Aussi, les phase 1 et 2 de la démarche générale (schéma 2.5) sont relativement confondues
car les collectes des projets et entités participantes sont simultanées — le géocodage des
entités devant, tout de même, être réalisé. Chaque projet et chaque participation a, dans
un premier temps, reçu un identifiant unique. Les projets sont caractérisés par 51 variables
(qui ne sont pas systématiquement renseignées, notamment pour les périodes 2000-2006
et 2007-2013), avec entre autres : le programme européen concerné, le nom du projet, le
porteur du projet, l’adresse de son siège social, le budget total et le budget financé par le
programme, les dates de début et de fin (sauf pour les projets de la période 2000-2006),
et les différentes descriptions de la nature des projets (les thématiques sont en anglais,
alors que les descriptions sont parfois dans la langue du porteur de projet). Les participa-
tions donnent de précieuses informations sur les entités impliquées, notamment leur nom
et l’adresse de leur siège, mais également le rôle dans le projet selon la dichotomie lead
partner/partner 46. A partir de ces données, nous avons pu construire une table des 58
855 partenaires uniques (entités participant au projet) à partir de la table des participa-
tions, en concaténant le nom de l’entité partenaire ainsi que son pays d’appartenance 47.
Les projets comme les participations sont référencées selon les trois grandes périodes de
programmation que sont 2000-2006, 2007-2013 et 2014-2020. Cette périodisation a servi
de base pour la plupart des analyses temporelles.

Le principal traitement a été de géocoder les adresses des 58 000 partenaires (qui
renvoient en réalité à 14 000 adresses distinctes, renvoyant elles-mêmes à 9201 localités
identifiables comme municipalités). Le géocodage (Phase 3) a été l’occasion d’un apparie-
ment avec les bases LAU, UMZ et surtout Geonames (section 2.3.3). Par rapport à la base

43. https ://www.keep.eu/
44. Sur les trois périodes — 2000-2006, 2007-2013 et 2014-2020 — le taux de complétude de la base

KEEP est toujours supérieur ou égale à 96% du total des projets. Pour plus d’informations, voir la section
« représentativité » de la documentation en ligne : keep.eu/representativeness/.
45. Programme mis en place dans les années 1990.
46. Entité porteuse de projet ou simple partenaire.
47. Cette méthode est suggérée dans la documentation de la base KEEP (cf. keep.eu/faq/partner-what-

is-it/), et nous nous sommes assurés de son bien fondé en contactant directement les personnes en charge
du programme KEEP.
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ETMUN dont les associations sont préselectionnées en fonction de la nature des entités
membres, les données de la base KEEP regroupent tout type d’entité participante au pro-
jet de coopération. Ainsi, la localisation de l’ensemble des partenaires des programmes de
coopération transfontaliers et transnationaux de l’UE, renvoie à des entités très diverses :
villes, régions, acteurs privés, associations, université etc. La base EUCICOP renvoie donc
à une coopération dont les modalités sont beaucoup plus larges que la seule coopération
entre gouvernements urbains. Elle permet de reconstruire les liens entre villes dans la
mesure où celles-ci sont des sites privilégiés pour les sièges d’entités participantes di-
verses. Nous avons choisi de traiter ces données d’ensemble afin de produire un panorama
de la coopération territoriale en Europe. Toutefois, afin de saisir plus spécifiquement les
échanges entre gouvernements urbains, nous avons construit un sous-ensemble plus res-
treint correspondant aux projets du programme URBACT (voir section 1.4.2.1) 48. Les
projets URBACT, dans la mesure où ils sont développés sur un temps délimité et que
les mécanismes de coopération sont encadrés par un ensemble de procédures, permettent
d’accéder à une coopération effective entre gouvernements urbains européens dont l’objet
principal est l’échange à propos des politiques urbaines.

48. D’un point de vue théorique, le programme URBACT institue des réseaux-projets — significatifs des
modalités actuelles de gouvernance urbaine (Pinson 2009) —, et il témoigne des formes contemporaines
d’institutionnalisation de la coopération.
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Schéma 2.7 – Les différentes phases de la construction de la base EUCICOP et du sous-
ensemble URBACT.

Comme le montre le schéma 2.7, la base URBACT est bien un sous-ensemble de la base
EUCICOP. Pour autant, les informations sur les projets URBACT ne sont pas le simple
résultat d’un filtrage de la base EUCICOP. En effet, la base URBACT a été construite
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« manuellement » à partir du site web du programme URBACT, dès les premières an-
nées de la thèse. Ce n’est que dans un second temps que nous avons mobilisé les données
KEEP, à la fois pour décentrer le regard du seul programme URBACT mais également
pour avoir accès à l’intégralité de ses projets. En effet, sur le site web d’URBACT, les
projets de la phase I (antérieurs à 2007) n’étaient pas référencés. La phase de construc-
tion de la composante URBACT d’EUCICOP n’a pas été uniquement l’occasion de faire
un travail exploratoire, elle a permis d’avoir accès à des données plus riches que les in-
formations renseignées dans KEEP avec notamment : des descriptions synthétiques et
longues de chaque projet, un système de mots-clés plus détaillés, l’accès à des documents
complémentaires (notes de l’expert, rapports projets).

La construction de la base EUCICOP a donc été un moyen pour analyser — à l’échelle
fine de la ville — la coopération territoriale encadrée par l’UE sur près de 20 ans (2000-
2019). Le sous-ensemble URBACT de cette base de données a, quant à lui, pour objectif
de saisir plus précisément des projets de coopération impliquant directement des gouver-
nements urbains comme entités participantes et portant spécifiquement sur l’échange de
politiques. Pour cet échantillon de projets, le travail patient de collecte non-automatisée
nous a assuré une bonne connaissance des données et a permis la composition de corpus
textuels en vue l’analyse des politiques urbaines et thématiques au centre de la coopération
(voir section 2.4).

2.3.3 Des entités membres puis des villes européennes : une
double procédure de géocodage

La construction des bases ETMUN et EUCICOP suivent le même principe bien que
les sources et le type de données diffèrent pour chacune (schéma 2.8). Les phases 1 et
2 ont montré comment la sélection des organisations de coopération et la collecte d’in-
formation sur les données d’affiliation constituaient des étapes cruciales du travail. Les
entités manipulées lors de ces deux premières phases sont donc de trois types :

— des organisations : associations (ETMUN) ou projets de coopération (EUCICOP) ;
— des données d’affiliation : chaque ligne renseignant l’implication d’une entité dans

une organisation. Il s’agit d’adhésions dans le cas des associations (ETMUN) et de
participations dans le cas des projets européens (EUCICOP) ;

— enfin des entités membres : il s’agit de la liste des entités uniques qui sont impliquées
dans les organisations répertoriées dans chaque base de données dans les données
d’affiliation. Dans la base ETMUN, le travail de filtrage qualitatif sur la nature des
organisations fait que la grande majorité des entités membres sont des gouverne-
ments urbains. Pour EUCICOP dans son ensemble, ce n’est pas le cas, et les entités
partenaires des projets sont très diverses.

De fait, les mécanismes de filtrage diffèrent selon les deux bases de données. Pour ETMUN,
il s’agit d’une sélection des associations en fonction de leur raison sociale et de la nature
des entités membres (gouvernements urbains) ainsi que de leur inscription géographique.
Pour la base EUCICOP, il n’y a pas, à proprement parler, de filtrage des projets et des
entités participantes, mais la création d’un sous-ensemble sur le programme URBACT.
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Les projets URBACT permettent de capturer précisément des modalités de coopération
entre villes qui favorisent la circulation de modèles urbains (cf. section 1.3).

Cela étant dit, à l’issue des deux premières étapes du travail, les deux bases de données
ne sont pas encore peuplées de localités urbaines. La phase 3 est donc l’étape qui permet
de passer de listes d’entités membres à des villes caractérisées par leurs attributs intrin-
sèques et contextuels (cf.section 2.2.3). Le schéma 2.8 met en parallèle les deux chaînes de
traitements qui permettent la collecte et l’enrichissement des données pour chaque base et
montre la proximité conceptuelle qui les rassemblent. La troisième phase débute à partir
des étapes de géocodage, et ce sont ces procédures qu’il s’agit ici de préciser.

PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3

 P
.G

ou
rd

on
, 2

01
9

Associations de
Municipalités 

Entités
gourvernements

urbains 
Sur le nom

(simplifié)

Entités autres
(Régions, Entreprises,

Associations)  

Renseignement
du siège social

 

Villes 
avec attributs 

Projets
Interreg 

Entités & date 
de participation

(Villes, Régions,
Entreprises, Associations)

Sur l’adresse
Agrégation des 

participations
(nom des entités &

positions géographiques) 

Villes 
avec attributs

(YearBooks UIA)

(BD KEEP)

Jointure 
spatialeAdhésionsOrganisations

Jointure 
spatialeLocalitésGéocodage

+ Geonames
ParticipationsProjets

ET
M

UN
EU

C
IC

O
P

Géocodage
+ Geonames

LAU, UMZ, 
Typo. Régions

LAU, UMZ, 
Typo. Régions

Schéma 2.8 – Chaîne de traitements pour la construction des bases de données : depuis
des organisations jusqu’à des villes participantes.

Le schéma 2.9 retrace les grandes étapes du travail de géocodage et d’appariement qui
permettent de transformer des informations d’affiliation en information géographique 49.
Après plusieurs essais sur des échantillons des bases ETMUN et EUCICOP, la procédure
de géocodage a été stabilisé selon la logique suivante :

— Les tables d’entités membres uniques 50 issues de la phase 2 renseignent des adresses
qui ont, a minima, le nom de la localité ainsi que le pays d’appartenance. Pour les
deux bases de données, le nombre d’adresses uniques est d’environ 14 000. A partir
de ces adresses nous avons effectué une première requête sur la base Geonames grâce

49. Pour plus de détails sur ce travail, on se reportera au code R disponible sur un dépôt en
ligne concernant le chapitre 3. Les étapes de géolocalisation (colonne de gauche du schéma 2.9)
sont séparées selon les bases de données considérées. Le code pour la création d’une table
CITY unifiée (colonne de droite du schéma 2.9) est commun à EUCICOP et ETMUN. Voir gi-
thub.com/pgourdongeo/Chap3_LocationalAnalysis.
50. Nom de localité pour les villes membres dans ETMUN. Nom des entités, pays d’appartenance et

adresse précise pour EUCICOP.
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au package R du même nom (Rowlingson 2019). Suite à cette première requête,
la grande majorité des entités (70% pour EUCICOP et 80% pour ETMUN) ont
reçu une réponse et ont été associées à un code Geonames unique avec 50 variables
dont les plus utiles sont : un toponyme international (codé en caractères ASCII),
une appartenance territoriale à plusieurs niveaux (continental, national, régional),
une population administrative indicative, et des variables qualitatives sur le niveau
administratif de l’entité au sein de système territorial national.

— Du fait de quelques milliers de requêtes sans réponse, une seconde requête a été
envisagée, en utilisant l’API de Google Map grâce au package R ggmap (Kahle
et al. 2019). Plutôt que de faire cette requête sur les seules entités sans correspon-
dance après la première étape, celle-ci a été effectuée pour toutes les adresses de
chaque base de données. Ainsi, on obtient des coordonnées géographiques (latitude
et longitude) pour les entités non appareillées avec Geonames mais également pour
celles qui disposaient déjà de ces informations.

— La troisième étape est donc double. Il s’agit d’une simple vérification pour les entités
associées à la fois à Geonames et disposant de coordonnées ggmap, en calculant une
distance géographique : seules quelques centaines d’entités, souvent hors de l’Europe,
affichent une distance supérieure à 10 kilomètres entre les deux géolocalisations.
Pour les entités sans identifiant Geonames, une troisième requête est conduite à
partir des coordonnées ggmap afin d’associer l’entité Geonames la plus proche.

Cette procédure de double géocodage nous permet d’obtenir une table d’entités membres
géocodées pour chaque base de données (schéma 2.9). Par rapport aux 14 000 adresses de
chacune des deux tables, le nombre d’entités est légèrement inférieur : ce ceci s’explique
par le fait que deux adresses différentes peuvent renvoyer à la même localité (notamment
du fait de la langue des toponymes : « Torino, IT” » et « Turin, IT » renvoient bien à la
même entité). A ce stade, il ne s’agit pas encore de la table unifiée des villes européennes.
La création d’un fichier des entités Geonames uniques qui apparaissent dans au moins
une des deux bases (mais possiblement dans les deux) montre que des variations dans le
niveau de précision des adresses ou dans les toponymes peuvent renvoyer à des entités
intra-municipales ou qui ne sont pas des localités (au sein d’entité de type place dans la
base Geonames). A titre d’exemple, pour la municipalité de Paris, l’entité Geonames qui
apparait le plus souvent est bien celle qui correspond à la capitale nationale de la France
et à la population administrative (environ 2 millions d’habitants) mais d’autres entités
apparaissent également (comme le 5ème arrondissement, ou même des bâtiments). Pour
tenter d’obtenir un table des entités administratives correspondant à des villes, une join-
ture spatiale permet de localiser les entités Geonames uniques (points) dans les polygones
de la couche unifiée des LAU (cf. section 2.2.3). A partir de là, dans tous les cas où un
LAU comportait plusieurs points, nous avons agrégé l’information pour ne conserver que
l’entité correspondant à un lieu de peuplement (type place) avec la plus grande popula-
tion. Ceci permet d’écarter les entités qui renvoient à des entités administratives infra-
(bâtiment arrondissement, quartier) ou supra-municipales (département, comté, région).
Une fois que chaque LAU dispose d’une entité Geonames unique, nous pouvons faire les
autres jointures spatiales (selon les définitions morphologiques et fonctionnelles des villes
ou selon les régions construites à l’échelles européennes). Pour les entités qui sont dans
des pays non-couverts par la couche LAU, ce sont les seuls informations Geonames qui
sont conservées.
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Schéma 2.9 – Phase 3 : double-géocodage et création d’une table des villes européennes
uniques, impliquées dans les organisations de coopération.
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Ces opérations permettent d’obtenir une table CITY qui comporte 19 000 localités
dont 16 000 sont associées à un LAU. En l’état, il s’agit davantage de lieux de peu-
plement selon des définitions administratives que de villes à proprement parler (puisque
certaines entités ont des populations très faibles). Toutefois, nous avons gardé l’ensemble
des entités et simplement effectué des filtrages pour certaines analyses en classes de taille
(en jouant sur des seuils de populations courants comme 5 000 ou 10 000 habitants pour
la borne inférieure). A la fin de la procédure décrite dans le schéma 2.9, les différentes
tables des deux bases de données sont associées à l’identifiant Geonames unique de la
table CITY. Ainsi, différents objets disposent d’une localisation : des données d’affiliation
(adhésions pour ETMUN et participations pour EUCICOP), des entités membres (villes
pour ETMUN, entités partenaires diverses pour EUCICOP et villes pour le sous-ensemble
URBACT) et enfin les villes selon les différentes définitions (table CITY) qui agrègent
le nombre d’adhésions aux associations d’ETMUN et le nombre de participations aux
projets de coopération territoriale l’UE (EUCICOP).
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2.4 La statistique textuelle pour analyser les discours
et les politiques urbaines en circulation

2.4.1 Approcher empiriquement ce qui « circule » dans les or-
ganisations de coopération européenne

Le troisième objet d’analyse de ce travail porte sur les contenus en circulation dans les
relations de coopération entre villes européennes (cf. section 2.1,schéma 2.1). Si l’analyse
des lieux et des réseaux de la coopération met en évidence des structures institutionnelles,
les discours sur le pouvoir urbain et les politiques urbaines constituent une pierre angulaire
pour comprendre les processus de circulation de savoirs et de changement institutionnel
(voir sections 1.3 et 1.4). Approcher empiriquement ces objets complexes dans le cadre
d’un panorama général de la coopération à l’échelle européenne a nécessité trois étapes :

— d’abord, s’appuyer sur les études de cas mobilisant des méthodes qualitatives et un
travail de terrain pour y chercher des éclairages locaux et des éléments explicatifs
des dynamiques plus larges que nous observons ;

— ensuite, construire des corpus en anglais international qui donnent un accès aux
thématiques et discours portés par les villes membres et les organisations de co-
opération. La constitution de ces corpus est inséparable de la méthode quantitative
envisagée : il s’agissait certes de faire des lectures compréhensives et critiques de
certains textes, mais surtout d’y chercher des régularités pour proposer des éléments
de synthèse en mobilisant la statistique textuelle et les outils du text mining (fouille
exploratoire de données textuelles) ;

— enfin, observer plus directement ce que font les acteurs qui participent à la coopéra-
tion transnationale entre villes et recueillir leurs paroles. L’observation participante
et la conduite d’entretiens semi-directifs ont offert quelques clés de lecture pour
comprendre la circulation de politiques urbaines telle qu’elle se pratique, notam-
ment lors de grands évènements internationaux.

Les trois discussions qui suivent servent à préciser les méthodes et sources nécessaires
pour saisir empiriquement ce qui circule à travers les pratiques de coopération.

Ainsi, la section 2.4.2 détaille la composition d’un corpus de textes sur les associations
ETMUN et de trois corpus concernant le programme URBACT. Il s’agira d’expliciter la
fonction de chacun des corpus dans la démarche générale de la thèse mais également de
discuter des sources. Cette pondération en faveur du programme URBACT peut, à pre-
mière vue, surprendre. Toutefois, ce choix est justifié par plusieurs aspects. Notre travail
d’enquête nous a conduit à privilégier l’étude d’URBACT par rapport aux autres mo-
dalités de coopération. D’un point de vue théorique, l’expérience de coopération que ce
programme européen permet recoupe beaucoup des questionnements de notre probléma-
tique sur l’institutionnalisation des échanges à propos de politiques urbaines. A l’inverse,
l’activité de coopération est spécifique à chacune des associations (ETMUN), ce qui rend
la comparaison plus difficile tant pour les objectifs que pour les relations tissées entre villes
membres d’une même association. D’un point de vue pratique, c’est pour le programme
URBACT que nous avons pu collecter les données les plus riches, non seulement celles de
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la base KEEP mais également une foule d’informations et de documents complémentaires
à partir du site web dédié (urbact.eu/). Enfin, le déroulé du travail de terrain a favorisé
des rencontres avec les acteurs du programme (membres du Secrétariat Général domicilié
à Paris, ou experts et participants lors des évènements).

Par la suite on présentera brièvement les méthodes quantitatives utilisées pour l’explo-
ration systématique et la synthèse de ces différents corpus (section 2.4.3). On expliquera
la philosophie générale d’une telle démarche en pointant ses possibilités et ses limites.

Enfin, nous détaillerons la composante qualitative de ce travail d’enquête, en discutant
notre positionnement de recherche et notre insertion progressive dans le milieu de la
coopération transnationale entre villes (section 2.4.4).

L’originalité de la démarche d’ensemble réside dans la possibilité d’offrir un regard
complémentaire aux travaux qualitatifs (science politique, sociologie, géographie) qui sai-
sissent la coopération transnationale entre villes à partir d’une expérience locale ou d’une
organisation de coopération particulière.

2.4.2 Composition des corpus documentaires : littérature grise
et textes programmatiques

La composition des corpus documentaires a constitué une étape très importante pour
avoir accès aux contenus et discours politiques qui sont portés au sein des organisations
de coopération entre villes européennes. Nous avons construit un premier corpus à partir
des descriptions des objectifs des 59 associations de la base ETMUN (section 2.4.2.1). Les
trois autres concernent directement le programme URBACT avec :

— un corpus des 97 bonnes pratiques telles que labellisées par le programme en 2017
(section 2.4.2.2) ;

— un corpus de 87 rapports de projet URBACT, couvrant la phase II (2007-2013) et le
début de la phase III (2014-2020). Il s’agit principalement des rapports préliminaires
(baseline study) rédigés par les experts en chef et exposant l’objet du projet de
coopération (section 2.4.2.3) ;

— un petit corpus de 10 documents qui correspondent aux plans d’action locaux (Local
Action Plans) tels qu’ils ont été développés par les dix villes partenaires du projet
City Centre Doctor (section 2.4.2.4).

2.4.2.1 Le corpus des associations ETMUN : raison sociale et objectifs

La composition de ce corpus sert à qualifier les discours que portent les associations
sur leurs propres activités et sur le motif de leur création (raison sociale). Même si les
liens de coopération entre villes membres d’une même association sont de natures très
diverses, nous avons conçu l’ensemble du tissu associatif comme un réseau de circulation
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d’information et de savoirs sur les politiques urbaines. Il s’agit donc de repérer les élé-
ments rhétoriques et lexicaux qui justifient l’existence de ces corps collectifs que sont ces
associations de villes, notamment en analysant la manière dont celles-ci se font le relais
d’un discours sur le pouvoir urbain (voir section 5.2).

Le corpus est issu de différentes sources. Il est constitué de plusieurs documents com-
posites pour avoir accès aux descriptions que donnent les associations d’elles-mêmes. La
première source est liée à la collecte des associations dans l’annuaire des organisations
internationales (The Yearbook of International Organizations) produit par l’UIA (voir
section 2.3.1). Nous avons regroupé les descriptions synthétiques (en anglais) des objec-
tifs (raisons sociales) des associations ainsi que leurs principales activités. Cela dit, le
corpus qui en résulte est à la fois incomplet (il n’inclue pas les associations enregistrées à
partir d’autres sources) et trop restreint. En effet, ces descriptions forment de très courts
paragraphes : en nous en tenant à cette source, les descriptions sont d’une longueur de 40
mots en moyenne. Aussi, nous avons procédé à une collecte manuelle des textes de présen-
tation des associations tels qu’ils étaient disponibles sur leur site web 51. Nous avons donc
automatiquement recomposé des textes avec les éléments synthétiques de description issus
de l’annuaire suivis des textes de présentation recueillis sur Internet. Ce corpus a donc
les dimensions suivantes :

— 59 documents, correspondant aux 59 associations dont nous avons pu identifier les
villes membres ;

— les textes sont bien plus longs que ceux de l’annuaire, une longueur moyenne de 500
mots par document (au lieu de 40 sans la collecte sur le web), avec un minimum de
plus de 150 et un maximum de 1 800 mots (pour l’association Digital Cities).

2.4.2.2 Le corpus des bonnes pratiques URBACT : des villes présentant leurs
politiques

En décembre 2016, le programme URBACT lance un appel à projets d’un nouveau
genre afin de collecter des « bonnes pratiques » en vue d’une labellisation par le pro-
gramme. Un an plus tard, après évaluation et validation — par un panel d’experts et de
représentants de villes —, de plus de 300 propositions, 97 bonnes pratiques sont labellisées
et 25 d’entre elles donneront naissance à des projets URBACT (Transfer Networks) pour
permettre à des villes partenaires de s’approprier le contenu des pratiques.

Pour acquérir ce matériau, une opération de collecte automatisée (web scraping) a été
effectuée en mai 2018, afin de réunir dans un seul tableau les éléments de discours ainsi
qu’un certain nombre de méta-données (ville, classe de taille de la ville, budget estimé,
date de lancement, etc.) caractérisant les 97 bonnes pratiques labellisées par URBACT.

Les textes de ce corpus affichent en moyenne 1200 mots (table 2.2). Pour donner un
ordre de grandeur, les documents vont d’une page A4 (environ 500 mots) à environ trois

51. La grande majorité de ces sites disposent de sections de description clairement identifiables : e.g.
les sections about us ou missions and objectives.
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pages (1500 mots). Ces textes émanent directement des réponses à l’appel à participation,
et ont donc été produits par des représentants des villes. Cet ensemble de textes a pour
principale fonction de donner à lire la voix des villes qui diffusent et valorisent leurs
pratiques politiques dans le cadre d’un programme européen (voir section 5.4).

Variables Nb doc Moy. St-Dev Min Q1 Med. Q3 Max
nb mots par document 97 1 262 205 498 1 113 1 294 1 407 1 589

Table 2.2 – Dimension du corpus des bonnes pratiques URBACT.

2.4.2.3 Le corpus des rapports de projets URBACT : un accès aux problé-
matiques urbaines mises en circulation

Le deuxième grand corpus concernant URBACT est constitué des rapports de projet
des phases II et III du programme URBACT. Il a été composé en même temps que la
première table construite manuellement sur les projets URBACT (cf. section 2.3.2) à
partir du site web du programme. Chaque projet URBACT renvoie à une coopération
effective entre villes partenaires avec des rencontres et des visites d’études mais également
la production de nombreux documents écrits : rapports, plans d’action locaux. Pour saisir
les thématiques portées dans ce programme, avons donc enregistré les rapports de 87
projets URBACT, sur la période 2007-2016 52. La plupart d’entre eux sont des rapports
préliminaires (baseline study) comportant des éléments d’expertise sur les villes partenaires
et des éléments d’état de l’art témoignant de la manière dont sont construits les problèmes
publics au cœur des projets (voir sections 1.4.1 et 6.2). Ils sont rédigés par l’expert en
chef (lead expert) en charge de l’animation du projet, sous l’impulsion du gouvernement
urbain chef de projet (lead partner). S’ils présentent beaucoup de similitudes dans la forme
(notamment dans le découpage en sections), ils sont en revanche de tailles très diverses,
allant de quelques dizaines de pages à plusieurs centaines. Pour avoir un corpus plus
homogène, nous avons réalisé un travail de coupe et de sélection sur l’ensemble des textes :
en retirant les éléments de diagnostic et d’expertise sur les villes partenaires (souvent
extrêmement descriptifs) ainsi que les éléments récurrents de méthodologie (méthodologie
URBACT) et en sélectionnant les sections d’introduction, d’exposition des concepts et de
conclusion/synthèse. Ce travail avait deux objectifs : s’assurer d’enregistrer les parties les
plus signifiantes pour la définition des thèmes et des problèmes urbains et, dans le même
temps, obtenir des textes de longueurs plus comparables.

Une fois ce travail effectué nous obtenons 87 textes, correspondant chacun à un projet
URBACT, comportant au moins 2000 mots, avec en moyenne 4700 mots, et un ratio
maximal de 1 à 4 entre la taille du plus petit document et celle du plus long.

52. Les derniers projets de la phase III, lancés en 2018 ou 2019, ne disposent pas encore de rapports
écrits accessibles à l’heure où nous écrivons ces lignes.
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2.4.2.4 Le corpus des Local Action Plans d’URBACT : exemple du projet
City Centre Doctor

Les deux corpus URBACT précédemment évoqués concernent soit des villes hors des
projets de coopération (cas des « bonnes pratiques »), soit des projets pris comme entité
de base (cas du corpus des rapports de projet). Le dernier corpus accompagne une étude
de cas sur le projet CCD (City Centre Doctor, 2015-2018) qui concerne dix petites villes
européennes coopérant autour de la thématique de « revitalisation des centres-villes ». Il
a pour principal fonction de donner accès aux pratiques et discours au sein d’un projet
de coopération, et donc de changer de niveau d’analyse. Les dix textes correspondent
aux documents finaux, produits à l’issu du projet : il s’agit des plans d’action locaux
qui établissent la stratégie politique telle que définie par le groupe local (URBACT local
group) de chaque ville partenaire. La coopération entre villes est ainsi comprise comme un
moteur de production de politiques urbaines. Ce petit corpus de dix textes est composé à
partir des parties rédigées en anglais dans chaque document et leur taille varie fortement,
avec un maximum de 16 000 mots pour le plan de Medina del Campo (Espagne) et
un minimum de 2 000 mots pour la ville d’Idrija (Slovénie). Les documents, riches en
iconographie et en tableaux, ont été traités de manière à ne conserver que le texte. Ainsi,
les tableaux les plus importants — ceux présentant des éléments de diagnostics ou les
différentes actions envisagées — ont été transformés en données textuelles.

L’analyse systématique de ce corpus a notamment permis de dégager des tendances
d’ensemble du point de vue des concepts utilisés mais également des proximités lexicales
plus ou moins grandes entre les textes (voir section 6.3.2).

2.4.3 Protocole d’analyse textuelle : chercher les régularités et
les spécificités lexicales

Les grandes étapes de la chaîne de traitements mobilisant les outils de la statistique
textuelle sont précisées au début du chapitre 5 (cf. section 5.1.2) et le code R est disponible
sur le dépôt en ligne correspondant 53. Il s’agit simplement ici de décrire la philosophie
générale de ces analyses, leurs fonctions et les grands principes de base sur lesquels elles
s’appuient.

Les outils de la statistique textuelle que nous mobilisons sont complémentaires des
lectures critiques que nous avons pu faire des textes des différents corpus. Ils ont offert la
possibilité de prolonger notre démarche exploratoire (Guérin-Pace 1997) des données
lors de la troisième phase de la thèse portant sur les contenus en circulation. En effet, la
plupart des analyses quantitatives découlent d’un réductionnisme assumé en considérant
les textes comme des sacs de mots (dont l’ordre est rarement pris en compte). Aussi, si les
outils de fouille statistique de texte permettent aujourd’hui de faire de véritables analyses
sémantiques (sur le sens et les valeurs attribués à des propositions), la majeure partie de

53. Voir github.com/pgourdongeo/Chap5_TextMining.
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nos analyses restent, quant à elles, résolument lexicales. La quasi-totalité des méthodes
employées sont construites à partir de calculs de fréquences d’apparition de mots au sein
des corpus.

Ce choix est motivé par une considération théorique importante. Les discours rassem-
blés dans les différents corpus construits rendent compte de la manière dont les pratiques
politiques des villes sont décrites et mises en valeur au sein des organisations de coopéra-
tion transnationale. Selon nous, l’attention particulière portée aux lexiques employés est
un moyen efficace pour faire émerger un panorama général des concepts et mots en usage
pour caractériser les problèmes publiques et les politiques les plus courantes dans l’es-
pace transnational européen. Le concept de traduction ou « transcodage », tel qu’il a été
détaillé dans le premier chapitre (section 1.4.1), peut faire l’objet d’une enquête quantita-
tive. Il s’agit alors d’accorder une importance aux mots de l’action publique urbaine dans
l’espace transnational, en s’interrogeant sur le renforcement d’une langue hégémonique ;
renforcement issu d’une socialisation à un grand nombre de mots-clés et de concepts tra-
duisant/transcodant des pratiques locales dans un anglais international. Autrement dit,
la grande diversité des pratiques locales fait l’objet d’une traduction dans les deux sens
du terme : à la fois passage dans un anglais international et adaptation au cadre trans-
national, c’est-à-dire une nouvelle mise en récit pour assurer une certaine transférabilité
dans différents contextes institutionnels. De fait, une de nos hypothèses est que l’expo-
sition à un lexique relativement homogène pour les acteurs des gouvernements urbains
participant activement à la coopération, a un effet de normalisation sur la manière de
penser et décrire les politiques urbaines — qu’il s’agisse de se conformer à des mots-clés
pour obtenir des financements ou pour médiatiser largement l’action politique locale sur
la scène transnationale.

Ainsi, les analyses lexicales mises en place s’organisent selon les itérations suivantes :
1. Analyses morpho-syntaxiques et nettoyage du corpus : étiquetage des unités lexi-

cales selon leur fonction morpho-syntaxique et transformation des textes en tableaux
de données (une ligne par unité lexicale).

2. Analyse lexicale : fréquences d’utilisation des mots au sein des textes ou dans l’in-
tégralité du corpus.

3. Détection des mots-clés : détection des locutions (groupes de mots) très fréquentes
dans les textes, co-occurences de mots au sein d’unités textuelles (documents, pa-
ragraphes, phrases).

4. Analyse des similarités et mots-spécifiques : repérage des spécificités ou similarités
lexicales entre les textes d’un corpus.

5. Modélisation de thèmes : construction automatique de thèmes (représentés par un
ensemble de mots qui ont une forte co-occurrence au sein des documents) dans
l’ensemble d’un corpus.

Dans un souci de clarté, les quatre dernières étapes seront explicitées dans les chapitres
5 et 6 conjointement avec la description des résultats produits. Nous détaillons ci-après
l’étape première et cruciale de mise en forme des textes en données utilisables pour les
analyses quantitatives. Celle-ci consiste à produire un tableau de données permettant
l’analyse syntaxique et lexicale des corpus et de leurs documents. Les opérations de parsing
et de lemmatisation permettent d’obtenir un tableau avec un token (unité lexicale) par
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ligne pour lequel on obtient également le lemme correspondant (une forme canonique
des mots faisant abstractions de leurs « formes fléchies » (c’est-à-dire de leur genre, leur
nombre, leur personne ou leur mode). Cette opération est aussi accompagnée d’un Part-
Of-Speech-tagging (POS-tagging), qui correspond à un étiquetage morpho-syntaxique des
tokens pour identifer leur fonction dans les différentes phrases (e.g noms, adjectifs, verbes).
Ces techniques reposent sur des modèles d’apprentissage « entrainés » sur des corpus
préalablement traités et étiquetés par des linguistes. Une fois ces opérations effectuées,
nous procédons à différents nettoyages du corpus selon les analyses : en retirant les mots
vides (stopwords) — tellement fréquents qu’ils sont non-significatifs (les prépositions par
exemple) — ou, dans certains cas, les noms propres ou encore les tokens numériques (date,
nombres).

Ces opérations ont été conduites sous R grâce au package spacyr (Benoit et Matsuo
2020). Les textes de nos corpus étant en anglais, nous avons utilisé le modèle d’apprentis-
sage nommé en_core_web_lg construit sur un corpus de textes issus du web (blog, presse
en ligne, commentaires) 54.

Pour donner un exemple concret de ce processus de parsing et de POS-tagging, la
table 2.3 montre le résultat de la fonction spacy_parse sur la phrase suivante : « Altena
provides a case study of two practical interventions which can arrest and
ultimately reverse decline » (Bonne pratique de la ville d’Altena (DE) sur le site web
d’URBACT : urbact.eu/finding-opportunities-declining-cities).

doc_id sentence_id token_id token lemma pos entity
text1 1 1 Altena Altena PROPN ORG_B
text1 1 2 provides provide VERB
text1 1 3 a a DET
text1 1 4 case case NOUN
text1 1 5 study study NOUN
text1 1 6 of of ADP
text1 1 7 two two NUM CARDINAL_B
text1 1 8 practical practical ADJ
text1 1 9 interventions intervention NOUN
text1 1 10 which which DET
text1 1 11 can can VERB
text1 1 12 arrest arrest VERB
text1 1 13 and and CCONJ
text1 1 14 ultimately ultimately ADV
text1 1 15 reverse reverse VERB
text1 1 16 decline decline NOUN

Table 2.3 – Résultats de l’opération de parsing et de POS-tagging : transformation d’une
phrase en tableau d’unités morpho-syntaxiques.

La table 2.3 montre que la phrase est découpée en 16 tokens qui sont identifiés selon

54. Les spécifications techniques de ce modèle sont détaillées sur spacy.io/models/en.
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leur ordre d’apparition et sont associés à une phrase (la phrase 1) et un document unique
(ici le text1). La colonne token affiche les formes fléchies telles qu’on les retrouve dans
la phrase d’origine. La colonne lemma fait correspondre une forme générique à chaque
token : ainsi le verbe conjugué provides devient (to) provide dans la colonne lemma, les
accords en nombre sont rapportés au singulier pour les noms communs (e/g de inter-
ventions à intervention). L’avant dernière colonne propose une qualification des fonctions
morpho-syntaxiques de chaque token. On y retrouve donc les noms propres (Altena, le
nom de la ville allemande), les verbes, les noms communs mais également les détermi-
nants (DET), les adjectifs (ADJ), le token numérique (NUM), ou encore des adpositions
(of ) ou les conjonctions de coordinations (and) qui sont des mots-outils (stopwords) 55.
Cette classification permet de séparer analytiquement les tokens selon leur fonction : pour
avoir une idée des lexiques utilisés on préférera par exemple calculer les noms communs
les plus fréquents (NOUN) plutôt que les conjonctions de coordination (CCONJ). Enfin,
la dernière colonne, nommée entity, propose une identification de certains types de to-
ken en mobilisant des dictionnaires — de lieux, d’organisations, de personnes, etc. On
en voit ici les limites, car le toponyme de la petite ville allemande d’Altena est associé
à une organisation et non à un nom de lieu. Si l’on remplace « Altena » par « Berlin »,
la variable entity affichera la catégorie GPE (pour Geopolitical Entity). Ainsi cette étape
(baptisée Name Entity Recognition), dépend des dictionnaires et listes étiquetées qui ont
été construits. Au cours de cette thèse nous n’avons pas créé de telles listes et, de fait,
seules celles proposées dans le modèle choisi ont été mobilisées.

2.4.4 Observation participante et entretiens : la coopération en
mots et en actes

Si la présente thèse s’inscrit dans une démarche principalement quantitative (cf. sec-
tion 2.1), une partie conséquente du travail d’enquête est appuyée sur des méthodes plus
qualitatives afin de rendre compte des pratiques et des discours produits dans le cadre
de la coopération entre villes européennes. Ainsi, alors que la collecte et le traitement
des données ont fait l’objet d’un protocole clairement explicité en amont, l’enquête de
terrain s’est organisée de manière discontinue, à l’occasion de différentes rencontres avec
les acteurs impliqués. La partie plus qualitative du dispositif d’enquête est donc envisagée
en complément et en appui du dispositif quantitatif au cœur de la thèse. Toutefois, les ob-
jectifs dévolus à ce volet du travail ne sont pas anecdotiques. Les différentes rencontres et
interactions avec les acteurs et actrices engagé.e.s dans la coopération transnationale ont
permis d’approfondir la connaissance de leurs pratiques et de leurs discours, de récolter
des informations complémentaires (sur l’existence d’autres dispositifs de coopération par
exemple), et de susciter des commentaires ou des explications sur des résultats (surpre-
nants) de la démarche exploratoire quantitative (comme la sur-représentation des villes
italiennes dans la plupart des organisations de coopération).

Ainsi, l’expérience de terrain que nous avons conduite ne suit pas un déroulé linéaire

55. Les grandes catégories utilisées dans les processus de POS-tagging peuvent être retrouvées ici :
universaldependencies.org/u/pos/.
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et se présente davantage sous la forme de « coups de sonde » en fonction des rencontres
et des prises de contacts réussies. A l’issue de la première phase de construction de la
base ETMUN (cf section 2.3.1), une fois les associations de villes répertoriées, la prise de
contact en vue de la collecte des villes membres n’a pas été des plus concluantes. En effet,
en 2016, peu d’associations contactées ont répondu à nos sollicitations : sans doute que la
demande d’information sur les membres et l’absence de personne de référence pour servir
d’intermédiaire ont joué en notre défaveur. En parallèle, l’intérêt pour le programme
URBACT s’est affirmé et concrétisé dans la construction d’une autre base de données
(cf. section 2.3.2). La prise de contact avec un membre du secrétariat général, Kristijan
Radojčić, a également participé à une bifurcation dans le travail de recherche. La place
centrale dévolue, dès le début de la thèse, à l’étude des associations de municipalités
est peu à peu devenue secondaire par rapport à l’étude du programme URBACT. Notre
insertion progressive au sein du réseau des personnes impliquées dans ce programme nous a
conduit à participer à plusieurs évènements internationaux et à réaliser des entretiens avec
différents acteurs sur le mode itératif des recommandations croisées. Les deux modalités
principales de cette enquête ont donc été : (1) la conduite d’entretiens semi-directifs avec
des experts, des membres du Secrétariat Général d’URBACT, et des élus ou personnes
administratives des villes participantes et (2) des phases d’observation et de participation
lors de grands évènements de coopération.

Les entretiens effectués de manière formelle sont au nombre de 12 et sont répertoriés
dans la table 2.4. Ils ont fait l’objet d’un enregistrement audio, en accord avec les partici-
pant.e.s. Chaque grille d’entretien a été préparée individuellement selon l’interlocuteur ou
interlocutrice en intégrant quelques questions précises et personnalisées 56 dans les deux
derniers modules. Malgré cette spécificité, les grilles suivaient le déroulé suivant :

— Brève présentation de notre projet de recherche ;
— Module sur le parcours académique et professionnel des interlocuteurs et interlocu-

trices ;
— Module sur l’implication et le rôle dans les dispositifs de coopération (projets, pro-

grammes, associations) ;
— Module sur des questions thématiques (propres à l’organisation étudiée) ou théo-

riques plus générales (discussion sur des politiques urbaines ou sur les modalités
de la coopération entre villes). Ce dernier module était ponctuellement augmenté
avec l’évocation de résultats exploratoires issus de nos analyses quantitatives afin de
susciter des éléments d’explication de la part des interlocuteurs et interlocutrices.

56. Notamment pour les entretiens effectués en anglais, la rédaction de questions précises a servi d’appui
au bon déroulé des entretiens, sans pour autant s’écarter de l’aspect conversationnel recherché dans ce
type d’interactions. Un exemple de grille est donné dans Section.
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Table 2.4 – Liste des entretiens semi-directifs effectués.
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Le travail d’observation, quant à lui, s’est déroulé au cours de cinq grands évène-
ments internationaux, entre 2017 et 2018 (table 2.5). L’observation effectuée peut-être
schématisée selon deux grandes modalités :

— des phases d’observation simple consignées dans un carnet de recherche : déambu-
lation entre les stands ou les différentes salles, écoute de présentations publiques et
de conférences, photographies

— des phases d’observation participante : ateliers et tables-rondes, moments festifs et
interactions informelles propres à ces grands évènements. Lors de ces phases, notre
position de doctorant était ou bien retraduite sous la figure de « l’expertise » —
avec des demandes d’avis et de positionnements sur les thématiques ou politiques
urbaines discutées 57 —, ou bien sous la figure de « l’étudiant » — dans ce cas-là,
les interlocuteurs (souvent des experts) endossaient une position de pédagogues et
nous fournissaient beaucoup d’informations et d’avis personnels.

Les interactions variées qui ont eu lieu au cours de ces évènements nous ont donné une
certaine connaissance pratique de la coopération, surtout dans le cadre du programme
URBACT. Elles nous ont permis notamment de constater l’existence de réels réseaux
amicaux entre expert.e.s mais également autour de chaque projet URBACT — c’est-à-dire
entre les représentant.e.s des villes partenaires et l’expert.e en chef (lead expert). De fait,
la succession des entretiens et des évènements nous a permis une certaine socialisation 58

au sein de ces différents groupes et de devenir, en l’espace de quelques mois, un visage
connu pour certain.e.s habitué.e.s du programme.

Suite à notre rencontre avec un expert nommé Wessel Badenhorst, lors d’un évène-
ment URBACT en juin 2017, nous nous sommes particulièrement intéressés au projet
qu’il accompagnait alors concernant la revitalisation des centres-villes de petites villes :
City Centre Doctor (2015-2018, URBACT III). Une troisième modalité d’enquête a été ex-
plorée. Il s’agissait d’administrer un petit questionnaire en ligne aux représentant.e.s des
groupes locaux de chacune des dix villes partenaires (voir section 6.3). Le questionnaire
était organisé en cinq grandes sections :

1. Module de questions personnelles concernant le ou la répondant.e.s ;
2. Module de questions sur la ville d’appartenance : représentations sur la situation

géographique, expériences de coopération en dehors du projet URBACT ;
3. Module sur l’expérience du projet URBACT : relations avec l’expert, constitution

de l’Urbact Local Group, relations avec les autres villes partenaires ;
4. Module de questions thématiques liées à la thématique de la dévitalisation/revita-

lisation des centres-villes : éléments de diagnostic, solutions envisagées, etc. ;
5. Module de questions autour de la communication sur le projet URBACT : quels

médias, quels publics.

57. Cela a pu être le cas, par exemple, lors des ateliers en petits groupes sur les stratégies des petites
villes européennes. Nous avons été sollicités directement pour donner notre opinion et jouer un rôle dans
les dispositifs participatifs déployés dans les évènements URBACT (réalisation collaborative d’affiche,
atelier post-it).
58. Notamment du fait de notre participation à divers moments festifs.
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Table 2.5 – Liste des évènements et sessions du terrain (avec captation audio).
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On retrouvera le questionnaire en détail dans la Annexe B. Cette démarche a permis de
récolter des informations sur chaque ville partenaire mais aussi des données relationnelles
pour comprendre les interactions et proximités entre villes au sein d’un même projet.
Malgré les relances et l’appui de l’expert en chef du projet, nous n’avons eu que 8 répon-
dant.e.s sur les dix contacté.e.s. Ce constat, auquel s’ajoute celui du temps nécessaire à la
construction d’un questionnaire spécifique pour un seul projet, nous ont conduit à écarter
la systématisation d’une telle démarche. En effet, seule la création d’un questionnaire gé-
nérique aurait un sens pour une collecte de données sur de multiples projets mais, dans ce
cas, l’aspect thématique sur les problèmes publics au centre de la coopération ne pourrait
être traité en profondeur.

A l’issue de l’ensemble de ce travail qualitatif nous obtenons plus de 12h d’entretiens
en enregistrement audio, plus de 18h d’enregistrement de sessions et de présentations
lors d’évènements internationaux, un carnet de recherche, et un tableur consignant les
réponses au questionnaire pour le projet CCD. Ces matériaux de recherche n’ont fait
l’objet d’aucun traitement systématique. Du fait de la place accordée à cette partie de
l’enquête, la retranscription intégrale des entretiens et des enregistrements de sessions a
été écartée, au profit d’une écoute intégrale des fichiers audio accompagnée d’une prise
de notes et de retranscriptions partielles des propos considérés comme importants pour
le développement ou l’illustration de certaines analyses.
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2.5 Synthèse : Une démarche exploratoire et repro-
ductible participant d’un dialogue interdiscipli-
naire

La démarche de recherche proposée, dont les contours et le déroulé viennent d’être
établis, sert d’opérateur pour tenir ensemble les objectifs théoriques, thématiques et mé-
thodologique de la thèse.

D’un point de vue interne à la géographie, la démarche générale questionne l’apport
des méthodes quantitatives pour aborder la coopération entre villes à l’intersection d’une
géographie politique et urbaine. Il s’agit, d’une part, d’adosser l’étude quantitative à une
problématique relationnelle (Raffestin 1980) et à une saisie empirique et critique des
relations politiques entre gouvernements urbains. D’autre part, un des enjeux principaux
est de montrer que les différentes étapes — qui vont de la construction des données à leur
interprétation — permettent de faire émerger des faits qui mêlent les niveaux d’analyse
(des pratiques locales à l’institution de normes européennes) et qui se déploient à une
échelle macro-régionale, celle de l’espace européen. D’un point de vue thématique, il s’agit
donc d’explorer les modalités de coopération transnationale entre villes européennes :
quelles géographies de l’Europe en découlent ? Quelles conséquences politiques émanent
de la circulation de politiques urbaines ?

Pour ce faire, la démarche suit trois grands temps selon les objets d’analyse : les lieux
(chapitre 3), les réseaux (chapitre 4), et les politiques urbaines (chapitres 5 et 6). Cette
progression répond bien sûr aux enjeux thématiques définis dans les trois axes de recherche
(sections 1.1 et 2.1) et, par là même, sert de fil rouge au présent manuscrit. Au-delà de
cet aspect pratique, cette tripartition propose de rendre visible le caractère exploratoire
et reproductible de la démarche.

En effet, la progression ne masque pas la chronologie de la recherche et permet de
questionner itérativement les données au fur et à mesure de leur construction et des
enrichissements dont elles font l’objet :

1. Comment passer de données d’affiliation entre acteurs collectifs (gouvernements
urbains et organisations de coopération) à des données géographiques ? Que peut
nous apprendre une analyse des lieux de la coopération ? Que laisse-t-elle de côté ?

2. Comment traiter des données relationnelles entre acteurs collectifs ? Comment la
description des réseaux permet-elle d’enrichir la géographie des lieux de la coopéra-
tion ?

3. Et enfin, comment saisir empiriquement les effets de ces systèmes de relations et les
contenus politiques qu’ils mettent en mouvement dans un espace transnational ?

Par conséquent, les analyses, programmées en langage R et disponibles en ligne 59, accom-
pagnent la construction des données et suivent un déroulé qui va du plus simple au plus

59. github.com/pgourdongeo/.
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complexe du point de vue de la richesse des données traitées, des méthodes utilisées et,
enfin, des questions de recherche posées.

Cet esprit est selon nous un moyen pour engager un dialogue inter-disciplinaire. La
reproductibilité n’est pas simplement garantie par le libre accès aux différents traitements
mais aussi par la clarté de la démarche. Ainsi, ce panorama de la coopération transna-
tionale entre villes européennes détaille à chaque étape les potentialités et les limites de
notre approche théorique et méthodologique. Les prolongements des descriptions et ana-
lyses proposées dans ce cadre sont donc nombreux et laissent un espace ouvert pour un
dialogue inter-disciplinaire.

D’un côté, les champs qui ont déjà abordés différemment notre sujet d’étude — e.g la
géographie critique, la sociologie de l’action publique et la science politique — trouveront
ici des données de cadrage, des analyses complémentaires aux monographies détaillées et
aux travaux de terrain, mais également des outils pour la sélection raisonnée d’études de
cas (organisations comme villes). Les apports théoriques de ces champs d’étude encou-
ragent également à enrichir les méthodes proposées ici, notamment dans le cadre d’une
méthodologie mixte (Johnson, Onwuegbuzie et Turner 2007) et de futurs travaux
collectifs sur la circulation transnationale des idées et pratiques politiques. D’un autre
côté, ces potentiels prolongements appellent une intensification des échanges avec les
champs qui produisent une réflexion sur l’analyse et la visualisation de données — infor-
matique, géovisualisation, fouille de données et analyse de réseaux — afin de continuer
à mettre à profit les nouvelles capacités d’acquisition et de traitement de données mas-
sives, tout en cherchant au plus près une adéquation entre méthodologie quantitative et
questionnements de recherche critiques.
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caractérisation des organisations

Sommaire
3.1 Introduction : L’analyse des localisations . . . . . . . . . . . . . . . . 157

3.1.1 Du lieu à la localisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157
3.1.2 Une géographie de l’affiliation des villes aux organisations de

coopération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
3.2 Hypothèses & Fondements théoriques . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162

3.2.1 Une concentration métropolitaine des entités ? Place des in-
teractions face-à-face, capacités de coopération différenciées et
contraintes structurelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162

3.3 Cartographie de l’espace de coopération . . . . . . . . . . . . . . . . . 171
3.3.1 Localisation des participations . . . . . . . . . . . . . . . . . 171
3.3.2 Participation des gouvernements urbains . . . . . . . . . . . . 191
3.3.3 Internationalisation et hiérarchie urbaine . . . . . . . . . . . . 201

3.4 Fondements politiques de la coopération transnationale . . . . . . . . 211
3.4.1 Description des organisations de coopération . . . . . . . . . 211
3.4.2 Désirs d’internationalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219

3.5 Éléments de synthèse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241

155



Chapitre 3

Des choses elles-mêmes, nous ne savons rien, mais nous sommes en revanche très
sensibles à leur position.

Ossip Mandelstam, L’entretien sur Dante, 2018 [1933],
Le bruit du temps / La Dogana, Trad. Jean-Claude Schneider.
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3.1 Introduction. L’analyse des localisations : décrire
les organisations de coopération transnationale et
la géographie de leurs affiliations

3.1.1 Du lieu à la localisation

Château Saint-Georges, Lisbonne, le 12 septembre 2018 : au crépuscule, les pre-
miers participants de l’URBACT City Festival déambulent le long des remparts. Elus
locaux, fonctionnaires européens, urbanistes, experts, personnels administratifs, universi-
taires sont présents et attendent le début de l’Ice-Breaking Cocktail. On entend des éclats
de voix, des retrouvailles dans toutes les variations de l’anglais international, les serveurs
courent dans tous les sens et le groupe de musique, engagé pour l’occasion, commence à
jouer. Les invités se présentent mutuellement, s’introduisent dans les petits groupes qui
se forment et se déforment autour d’un statut (celui d’expert par exemple) ou d’un ancien
projet de coopération (les représentants de chaque ville semblant ravis de se retrouver).
Cet évènement mobilise des fonds européens, la municipalité de Lisbonne, l’office du tou-
risme, un traiteur : tout un arrière-plan institutionnel qui rend possible cette coopération
transnationale dans cet espace emblématique de la ville organisatrice.

Cette petite scène, issue de notre terrain, est une bonne illustration de ce que peut
être un lieu de la coopération transnationale. A condition de ne pas employer le concept
de lieu comme un simple synonyme de site ou de localisation 1, mais de considérer que
celui-ci renvoie avant tout à une circonstance qui se construit dans un site en fonction des
personnes en co-présence (Retaillé 1997) 2. Ces approches du lieu, relevant des géogra-
phies sociales et culturelles francophones, présentent des ressemblances avec les travaux
critiques sur la circulation des modèles urbains des anglophones. Même si les construc-
tions théoriques et les objets de recherche ne peuvent être confondus, la convocation de
figures telles que Doreen Massey par les tenants des Urban Policy Mobilities donne une
importance centrale au concept de place comme une circonstance et une mise en relations
(cf. section 1.3.2). De fait, l’attention aux experts et aux élites pousse les chercheurs à
enquêter sur le rôle d’intermédiation des agents permettant la circulation des politiques
urbaines. Les moments et les sites où se rencontrent ces groupes de personnes, ainsi que
les différents supports matériels qui sont produits à cette occasion sont analysés finement :

« Policy actors (a broadly defined category including politicians, policy pro-
fessionals, practitioners, activists, and consultants) act as ‘transfer agents’,

1. On retrouve, dans beaucoup de définitions anciennes (mais aussi — sous forme de survivances —
dans des acceptions plus récentes), l’idée du lieu comme unité spatiale minimale et élémentaire pour la
géographie : « Point de l’étendue : élément de base de l’espace géographique, son atome en quelque sorte »
(Brunet, Ferras et Théry 2009).

2. Denis Retaillé rejette la notion du lieu qui serait une simple localisation ou qui viendrait servir
de base à la description d’une échelle « locale » très imprécise. Il s’agit pour lui de mettre en avant
l’idée d’interaction entre individus et avec l’espace : « le lieu est cette situation qui place les individus
en position de jouer un rôle avec plus ou moins d’aisance pour des raisons qui sont institutionnelles et
sociales mais aussi très individuelles et psychologiques » (Retaillé 1997, p. 91).
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shuttling policies and knowledge about policies around the world through
attendance at conferences, fact-finding trips ; consultancy work, etc. » 3 Mc-
Cann et Ward 2010, p. 175

Illustration 3.1 – Moment de restitution collective, URBACT City Festival, Patio da Galé,
Lisbonne, 14 septembre 2018.
Source : P. Gourdon

L’illustration 3.1 donne un aperçu du site principal du Festival URBACT mentionné
plus haut. La coopération transnationale en matière de politiques urbaines appelle des
lieux qui serviront à l’exposition, la diffusion des pratiques locales et à la création de
conditions favorables aux interactions directes 4.

Aborder la richesse des lieux de la coopération est envisageable dans le cadre d’en-
quêtes de terrain approfondies et mobilisant les méthodes d’observation qualitatives. Le

3. « Les acteurs politiques (une catégorie générale comprenant les élus, les praticiens, les activistes et
les consultants) agissent en tant qu’ « agents de transfert », faisant la navette entre leurs politiques et la
connaissance des politiques dans le monde par le biais de leur participation à des conférences, des voyages
d’étude, du travail de conseil, etc. ».

4. La dispersion en plus petits groupes (dans le cadre de différents ateliers) et l’incitation à déambuler
de stand en stand laissent parfois place à des moments de restitution collective, faisant appel à différents
témoins afin de faire remonter oralement les faits marquants des ateliers.
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niveau d’observation auquel se situe notre travail ne permet pas de mobiliser cette ap-
proche du lieu de manière systématique. Une étude quantitative se déployant à l’échelle
d’un continent et sur près de 20 ans pose nécessairement certaines limitations quant à
la saisie d’interactions interpersonnelles 5. Pour autant, un certain nombre d’éléments
interprétatifs que nous posons dans ce chapitre reposent sur notre expérience et notre fré-
quentation de ces lieux de la coopération et sur des hypothèses théoriques qui mobilisent
des mécanismes qui relèvent d’un niveau d’observation micro.

Pour éviter une confusion théorique, il est nécessaire de poser une distinction claire
entre lieux et localisation. Ainsi, plus que sur le lieu conçu comme la circonstance qui
préside à de nombreuses interactions, nous travaillons davantage sur des localisations :
c’est-à-dire la position relative des entités participantes. L’échelle d’observation utilisée
permet de répertorier les entités qui participent à la coopération et de les agréger au sein
des objets villes, qui peuvent être définis de plusieurs manières (administrativo-politique,
morphologique, fonctionnelle). Toutefois, cette étude des entités, de leur position relative
et de leurs caractéristiques, appelle l’explicitation des différents soubassements explica-
tifs qui éclairent ces faits agrégés, tels que la concentration ou la dispersion des loca-
lisations. Ces processus renvoient en partie à des mécanismes micro — les interactions
interpersonnelles et la circulation de l’information — qui donnent sens aux configurations
meso-géographiques (cf. section 1.2.2.1).

Il s’agit donc d’expliciter le lien entre les niveaux du lieu (micro) et des localisations
à l’échelle d’un continent (meso et macro-géographique). Au cours de cet évènement,
nous avons pu constater l’importance des discussions informelles (retours d’expérience à
la pause café) et des réunions formelles afin d’avoir accès aux informations nécessaires
pour répondre aux futurs appels à projet 6. Certes, toute la documentation expliquant
les procédures est accessible sur le site web d’URBACT, mais cela ne remplace pas les
interactions en face-à-face. En effet, durant ces rencontres, les représentants des gouver-
nements urbains désireux de participer au prochain appel à projets ont pu avoir accès
directement à des membres du secrétariat général d’URBACT. La discussion entre les
participant.e.s français.e.s a mis en valeur les retours d’expérience par rapport aux pro-
jets achevés, a permis de faire remonter des critiques, des thématiques d’intérêts ; en bref,
d’entrer concrètement dans les démarches à effectuer pour monter un dossier. Nul doute
que ce type de rencontres permet un accès privilégié à l’information et à l’amorce d’un
mécanisme d’apprentissage des règles formelles mais aussi tacites qui sous-tendent un
programme de coopération et sa logique d’appels à projet.

5. De plus, les matériaux empiriques principaux — à savoir l’enregistrement des organisations trans-
nationales et la liste de leurs villes membres — ne permettent pas de saisir les lieux de rencontre qui
naissent de telles pratiques de coopération. A notre connaissance, seul Nicolas Escach a pris en compte
les différentes réunions et assemblées générales des associations de villes dans l’espace plus circonscrit
qu’est la région Baltique (Escach 2014). A terme, des mécanismes de collecte pourraient sans doute
être envisagés dans le cadre de travaux collectifs : notamment en partant du dépouillement systématique
et (partiellement) automatisé des comptes-rendus d’activité des différentes organisations (reconnaissance
des lieux cités : moment et site des assemblées générales ou des forums), ou encore de collecte d’éléments
numériques rendant compte de la communication des organisations de coopération et des villes (twitter,
facebook, etc.).

6. Notamment lors de la session French Corner de l’évènement : section 2.4.4.
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3.1.2 Une géographie de l’affiliation des villes aux organisations
de coopération

L’objectif de ce chapitre est donc d’amorcer la démarche exploratoire pour appré-
hender le système relationnel de la coopération transnationale institutionnelle entre villes
européennes. La première étape de ce cheminement consiste à enregistrer des informations
et à reconstruire les données utiles pour l’analyse des localisations des villes participantes
(cf. section 2.1).

A partir de la sélection des organisations, de la collecte des entités affiliées et du tra-
vail de géocodage, l’analyse des localisations devient possible (cf. section 2.3). D’un point
de vue pratique, la construction même des données autorise assez rapidement les explo-
rations cartographiques de la répartition des entités membres, et ce, avant même d’avoir
créé l’information relationnelle nécessaire à l’exploration de la dimension réticulaire de
l’objet d’étude (cf. section 2.1). D’un point de vue théorique, l’analyse des localisations
est à même de fournir des éléments pour décrire certaines structures du système de re-
lations entre villes en questionnant les différenciations géographiques que les niveaux de
participation à la coopération peuvent révéler.

Les questions abordées dans ce chapitre peuvent être résumées comme suit : Qui
participe à la coopération institutionnelle entre villes ? Où se situent ces entités et dans
quelle mesure participent-elles ? Il s’agit donc de voir quel espace est dessiné par une
cartographie de la coopération.

A ce titre, il s’agira d’abord de penser le lien entre le concept de lieu et l’analyse
des localisations, dans le cadre de ce panorama de la coopération transnationale entre
ville (section 3.2). Nous poserons alors les deux grandes hypothèses sur la structuration
géographique des niveaux d’affiliation 7 : la concentration métropolitaine (logiques d’auto-
organisation et d’émulation) ou la dispersion structurelle (contraintes institutionnelles)
des entités parties prenantes.

Dans un deuxième temps, nous procéderons à l’exploration des localisations afin de
cartographier l’espace de coopération entre villes européennes (section 3.3). Cette section
aura pour objectif de mettre en regard les formes spatiales des différents espaces de co-
opération : celui émanant des programmes de l’Union Européenne (base EUCICOP) et
celui émanant des différentes associations de municipalités (base ETMUN). L’exploration
du nombre de participations/adhésions des villes permettra de caractériser les gouverne-
ments urbains en fonction de leur niveau d’implication et de chercher les déterminants de
ces différenciations.

Enfin, dans la troisième section, nous caractériserons les organisations en fonction des
fondements territoriaux de leur projet de coopération. Pour ce faire, la cartographie explo-
ratoire des villes membres et les documents statutaires des organisations permettent une

7. L’affiliation est la catégorie générique des liens entre villes et organisations. Il s’agit de participations
pour les projets de coopération européens et d’adhésion pour les associations.
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première catégorisation. Au-delà de la description de ces acteurs collectifs, nous discute-
rons les déterminants qui poussent les gouvernements urbains à fonder et/ou à s’impliquer
dans ce type de dispositifs : en explicitant les ressorts qui motivent ces acteurs à se lancer
dans une démarche de coopération transnationale (section 3.4).
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3.2 Géographie de la coopération transnationale in-
terurbaine : entre concentration métropolitaine
et dispersion structurelle

Produire une cartographie des entités qui participent de la coopération transnationale
institutionnalisée entre villes est une première étape pour penser les localités qui sont
mises en relation dans le cadre de ce système. Toutefois, le périmètre de l’enquête (sec-
tion 1.4.2) et la méthodologie (section 2.1) de cette thèse nous ont conduit à distinguer
les lieux de la coopération (les circonstances dans lesquelles la coopération se produit en
action : forum, réunion de travail, visite d’étude, etc.) et les localisations des entités qui
participent à cette coopération transnationale. Les niveaux d’observation privilégiés ici
sont ceux de la ville (comme unité élémentaire) et de l’interurbain (système de relations)
à l’échelle de l’Europe. Pour autant, il n’y a pas d’imperméabilité théorique entre ce qui se
joue à l’échelle du lieu entre les acteurs individuels et les configurations spatiales des en-
tités collectives qui participent à la coopération. En effet, beaucoup d’études urbaines en
sociologie, géographie et économie, donnent une importance cruciale à la proximité et aux
interactions face-à-face (niveau micro) pour expliquer les processus d’agglomération et de
hiérarchisation des villes à des niveaux meso- et macro-géographiques (cf. section 1.2.2.1).

Ces apports théoriques permettent de rendre intelligible l’affiliation des villes à des
organisations de coopération. Il s’agira alors de voir comment des hypothèses donnant
une place aux interactions entre acteurs et à la circulation de l’information éclairent les
configurations spatiales qui sous-tendent le système de relations. Une première hypothèse
de concentration métropolitaine des niveaux de participation sera alors posée (1). Ce-
pendant, la spécificité de notre champ d’étude appelle une prise en compte attentive des
effets de structure des niveaux supérieurs (interurbains, nationaux, et supranationaux),
en termes de contraintes institutionnelles. Dans cette optique, nous formulerons (2) une
seconde hypothèse de dispersion structurelle, notamment dans le cas des dispositifs de
coopération proposés et encadrés par l’UE (section 3.2.1).

3.2.1 Une concentration métropolitaine des entités ? Place des
interactions face-à-face, capacités de coopération différen-
ciées et contraintes structurelles

Durant la grande période des travaux sur la globalisation, de nombreux chercheurs
ont démontré que l’accroissement des échanges ne signifiait ni la fin des Etats, ni celle des
villes (cf. section 1.2.1). Au contraire, il s’agissait de montrer les logiques de concentra-
tion spatiale et les hiérarchisations résultantes pour décrire un nouvel ordre du monde.
Si les faits empiriques décrivant les mécanismes globaux de la métropolisation ont été
étayés dans différents champs de recherche (cf. section 1.2), une réflexion théorique sur
les facteurs explicatifs a également été engagée. Comme nous l’avons vu au chapitre 1
(voir section 1.2.2.1), les transformations du système économique, pensées comme une
transition vers une économie post-fordiste, ont donné naissance à l’idée d’une économie

162



Chapitre 3 3.2. HYPOTHÈSES & FONDEMENTS THÉORIQUES

de la connaissance (knowlege economy). Au sein de cette nouvelle économie, l’acquisi-
tion (learning economy) et la production d’informations sont perçues comme des facteurs
déterminants pour les acteurs collectifs participant aux activités de haute-spécialisation
et d’innovation. Ces approches reposent en grande partie sur l’idée que les interactions
face-à-face, ainsi que la proximité entre les agents, constituent des avantages comparatifs
cruciaux. Ces avantages, perçus par les acteurs privés, expliqueraient l’auto-renforcement
des dynamiques de concentration métropolitaine. Quant à eux, les acteurs publics, notam-
ment les gouvernements urbains, chercheraient à influer positivement sur ces dynamiques,
grâce à leur rôle d’animation des réseaux locaux d’acteurs privés et publics et à leurs stra-
tégies de développement. A la manière des entreprises, les gouvernements urbains seraient
donc eux-mêmes inscrits dans la logique compétitive de l’économie de la connaissance afin
d’innover en termes de modèles urbains (Campbell 2013).

Ces approches sont usuellement mobilisées pour éclairer un nouvel ordre économique et
les différenciations entre les villes de ce système. Pour autant, certains de ces mécanismes
peuvent, selon nous, expliquer en partie les logiques spatiales des niveaux de participation
différenciés des villes à la coopération transnationale. A ce titre, les interactions face-à-face
sont conçues comme déterminantes dans l’explication de l’inscription des gouvernements
urbains dans des organisations de coopération. L’exemple de l’URBACT City Festival
de Lisbonne (section 3.1.1), et la définition du lieu qu’il appelle, apparaissent comme
révélateur du caractère déterminant de ce type de relations. La présence à un évènement
collectif, la proximité avec les responsables d’un programme, et la possibilité d’un accès
direct et moins formel à l’information peuvent déterminer la capacité d’un gouvernement
urbain à participer à un projet de coopération.

Dans ce travail, les localisations ne correspondent pas à un déplacement d’activités
économiques mais bien à des niveaux différenciés de participation aux organisations de co-
opération transnationales. Ces données d’affiliation sont agrégées spatialement à l’échelle
des villes (cf. section 2.3). Aussi, si l’on peut légitimement poser comme hypothèse que les
interactions au niveau micro déterminent en partie la capacité des villes à s’inscrire dans
des projets institutionnels de coopération, la question de la concentration de ces activités
et institutions (hypothèse 1) ne saurait être entièrement prise en charge par une explica-
tion basée sur l’idée d’auto-organisation 8. Sans doute que les règles formelles encadrant
les modalités d’affiliation aux organisations de coopération produisent des contraintes
structurelles qui favorisent des dynamiques de dispersion spatiale (hypothèse 2).

3.2.1.1 L’hypothèse de concentration métropolitaine des institutions de co-
opération (1)

Économie de la connaissance, importance de l’apprentissage collectif, et primats des
interactions entre individus : ce triptyque économique fournit un cadre de pensée inté-
ressant mais insuffisant pour former des hypothèses sur la géographie de la coopération
institutionnelle entre villes européennes. En effet, il est principalement question d’activi-

8. Pour une représentation graphique des deux hypothèses et de leurs dimensions voir le schéma 3.1
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tés économiques de haut-niveau et, par là même, de stratégies individuelles (travailleurs
de ces secteurs) et collective (entreprises), pour expliquer leur localisation dans les mêmes
métropoles, ou encore de décrire les liens de commandement entre ces places globales et les
différents sites de productions répartis dans un espace mondial différencié (Bourdeau-
Lepage et Huriot 2005 ; Bourdeau-Lepage et Bailly 2012). Mais qu’en est-il des
autres activités et des autres fonctions, notamment des rôles politiques et administra-
tifs des villes ? Les approches en termes de systèmes de villes comportent des éléments
pour conceptualiser le lien entre les différents types de fonctions et d’interactions qui
co-évoluent et renforcent les hiérarchies (cf. section 2.2.3). A ce titre, la question des fonc-
tions de pouvoir politique et des statuts administratifs des villes est intégrée dans une
approche globale et systémique expliquant les mécanismes d’auto-renforcements à l’ori-
gine de la hiérarchisation des villes (Pumain 1997). Cela renvoie aux définitions classiques
de la ville en tant que site de nombreuses d’activités politiques et lieu de la concentra-
tion des pouvoirs (cf. section 1.2.2.1). Mais si les liens entre les fonctions politiques et les
activités économiques sont pensés dans ces travaux, les interactions institutionnelles et
politiques entre villes sont rarement prises en compte en tant que telles. Dans ce cadre,
les investigations empiriques portent principalement sur des interactions économiques 9

et le politique est traité de manière résiduelle 10. Beaucoup d’interrogations sur les spéci-
ficités des relations politiques entre villes (dans leurs configurations et dans leurs effets)
restent ouvertes. Peut-être est-ce la complexité de ce type de relations et le fait que
celles-ci relèvent d’autres champs disciplinaires (sociologie, histoire, science politique) qui
freine une approche géographique et interurbaine. En effet, le niveau interurbain apparait
sans doute comme une échelle trop large, propice à certaines formes de réductionnisme
instrumentalisant les relations politiques entre villes sans rendre leur complexité 11. Nous
soutenons le contraire. Au niveau interurbain, il n’est certes pas possible d’étudier les rela-
tions politiques telles qu’elles s’expriment de manière interpersonnelle entre les acteurs des
gouvernements urbains mais nous pouvons explorer d’autres dimensions. Il s’agit alors de
poser les questions suivantes : De quoi témoignent les niveaux de participation et la locali-
sation des villes membres d’organisations de coopération transnationale ? 12 Retrouve-t-on
les mêmes différenciations (hiérarchies) entre villes que celles qui sont issues des échanges
économiques ?

Ainsi, l’hypothèse de niveaux de participation à la coopération transnationale plus
important pour les villes du sommet de la hiérarchie urbaine, repose sur trois types d’ex-
plication issus des travaux sur les systèmes de villes :

9. Toutefois, un certain nombre de travaux, notamment sur les activités de recherche et de coopération
scientifique prennent aux sérieux des interactions qui ne sont pas uniquement déterminées par des logiques
économiques. Voir Cuyala 2013 ; Maisonobe 2013b ; Comin 2009.
10. Les contraintes structurelles sont rarement prises en compte, à l’exception peut-être du travail de

Clémentine Cottineau sur le système de villes soviétique et post-soviétique (Cottineau 2014)
11. Le travail de Julie Gravier sur la ville de Noyon et son système (sur 2000 ans) démontre qu’il est

possible de reconstruire un système d’interactions qui ne soient pas seulement économiques, en prenant
en compte les relations politiques sous diverses formes. Ces relations peuvent éclairer des changements
dans la dynamique du système de villes (Gravier 2018).
12. Niveau de participation renvoyant ici au nombre d’adhésions à des associations de municipalités et

au nombre de participations à des projets de coopération émanant de l’UE.
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— Dimension 1.1 L’effet de la distance non pertinent au niveau interurbain.
Il est possible d’envisager que des interactions au niveau interindividuel favorisent
la circulation et production d’informations relatives aux organisations de coopéra-
tion ou, plus généralement, en rapport avec l’internationalisation (expertise sur les
politiques urbaines dans d’autres pays, organisation d’évènements à résonance in-
ternationale). La présence de lieux de coopération transnationale serait renforcée
dans des villes de grandes tailles concentrant à la fois des institutions publiques et
beaucoup « d’agents de transfert ». La fréquence et la diversité des contacts entre
les acteurs du gouvernement urbain et les autres acteurs (des sphères publique et
privée) impliqués dans ces échanges internationaux, seraient déterminantes de la
capacité des villes à s’inscrire dans de nombreuses organisations de coopération.
Ainsi, si effet de la distance il y a — pour expliquer les niveaux de participation et
d’implication des gouvernements dans les organisations —, c’est à un niveau micro,
par la proximité entre les différents agents de transfert 13.
Au niveau interurbain, l’effet de la distance ne parait, quant à lui, pas convainquant
pour expliquer la configuration des localisations des entités (villes membres). La
nature des interactions étudiées dans notre travail diffère radicalement des diffé-
rents flux pris en compte usuellement (capitaux, personnes, etc.) dans le cadre des
systèmes de villes. Les hypothèses émanant du modèle gravitaire mêlant tailles des
entités et distance pour expliquer l’intensité de leurs interactions n’ont théorique-
ment pas de sens dans le cas de relations politiques. Les déterminants d’une relation
de coopération entre deux villes pouvant être largement interpersonnels (réseaux de
relations des élus locaux) et/ou dépendant d’une volonté de légitimation de l’action
locale par l’implication à l’international. Ainsi, la mise en relation et les échanges
qui en résultent ne peuvent a priori pas dépendre de la seule distance géographique.

— Dimension 1.2 Taille des villes : concentration d’institution et capacité de coopéra-
tion.
La taille des villes intervient de plusieurs manières dans la construction de l’hypo-
thèse de concentration métropolitaine. La concentration des sièges d’organisations
politiques de différents niveaux peut en théorie favoriser le développement d’activi-
tés de coopération à l’international. Autrement dit, cette concentration multiplierait
les occasions de contacts entre différents acteurs qui participent de l’expertise sur
l’internationalisation et qui gravitent dans des organisations internationales. Du fait
de différents évènements (forums, conférences, salons internationaux) mais aussi de
relations moins formelles, la probabilité qu’il y ait des lieux de rencontres entre ces
agents s’en trouverait renforcée. A ce niveau là, c’est bien la concentration d’entités
diverses (administrations territoriales, entreprises, associations, experts) ayant des
activités internationales qui, par effet d’interaction et d’émulation, expliquerait en
partie la volonté des gouvernements urbains de multiplier les projets de coopération
transnationale 14.
Le deuxième argument qui donne une importance à la taille de la ville est celui de la

13. Ce qui limite les possibilités de vérification systématique dans le cadre de ce travail.
14. Notamment, car dans ce cadre théorique il y a une compétition interurbaine forte pour capter

les ressources et les activités de haut-niveau. Cette compétition peut agir comme une motivation pour
connaitre et appliquer les politiques urbaines considérées comme attractives. L’internationalisation de-
vient alors un objet d’expertise (comparaison/benchmarking) (Pinson et Vion 2000).
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capacité différenciée des gouvernements urbains (cf. section 1.2). En tant qu’acteurs
collectifs — disposant de ressources, d’une organisation interne et d’un rôle d’anima-
tion de réseaux locaux entre les différents acteurs de la ville —, les gouvernements
urbains des grandes villes seraient favorisés dans leur aptitude à répondre à des
appels à projet et dans la faculté de tisser des liens à l’international. Cette capacité
différenciée serait à la fois dépendante des ressources et de l’organisation interne des
administrations territoriales — certaines municipalités de taille importante ont des
services dédiés aux relations internationales et/ou aux projets européens 15 — mais
aussi d’une acculturation aux différentes procédures ; ce à quoi s’ajoute la question
de la (non) maitrise d’autres langues (notamment l’anglais dans le cas des pays non
anglophones) qui peut être un frein pour des gouvernements urbains de petites villes
ayant des équipes restreintes.

— Dimension 1.3 Appartenance territoriale : formes et différenciations de l’espace de
coopération
Le dernier élément de l’hypothèse de concentration métropolitaine réside dans la
question de l’appartenance territoriale des villes membres. Les travaux sur les sys-
tèmes de villes utilisent ce critère structurel pour expliquer l’existence de sous-
systèmes. Dans le cadre de ce chapitre, l’appartenance territoriale peut jouer à
plusieurs niveaux.
Tout d’abord, si un nombre conséquent de villes sont membres d’organisations de
coopération transnationale, la cartographie de l’espace de coopération devrait recou-
per les zones de fortes densités urbaines de l’espace européen. Les variables contex-
tuelles d’appartenance territoriale (pays, régions) expliqueraient alors en partie la
répartition des zones de concentration de villes participantes.
Cette question de l’appartenance soulève en creux l’enjeu de délimitation du système
de relations entre villes. On peut en effet supposer que la longue histoire de la
coopération entre villes et la construction politique de l’espace européen par des
organisations supranationales (Union Européenne, Conseil de l’Europe) jouent un
rôle de premier plan dans la détermination des limites de l’espace de coopération.
Enfin, l’appartenance territoriale au niveau national ouvre des questions sur la ca-
pacité des villes et des relations à leur Etat respectif, notamment aux niveaux de
décentralisation et d’autonomisation des gouvernements urbains 16. La nature de ces
configurations nationales peut influer sur le degré d’implication des villes dans les
projets internationaux.
Comme on peut le voir, la question de l’appartenance territoriale, qui présuppose
des liens plus forts entre villes d’un même territoire 17, ouvre des interrogations
sur les effets structurels dans le cadre de liens institutionnels. Si notre première
hypothèse postule des effets de hiérarchisation possibles théoriquement (la concen-
tration métropolitaine), empruntés à l’approche des systèmes de villes et à ses pré-

15. Au-delà de l’organigramme des gouvernements urbains, certains ont la possibilité financière et
l’habitude de recourir à des prestataires extérieurs pour concevoir les dossiers de réponse aux appels à
projet de l’UE.
16. C’est pourquoi nous mobilisons des typologies qui permettent la comparaison internationale du rôle

des pouvoirs locaux et des gouvernements urbains dans les différents pays européens (voir section 2.2.3
dans le chapitre 2 et section 3.3.3 du présent chapitre).
17. On a vu ici que ces territoires peuvent être de nature et d’échelle différentes.
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misses économiques, il est fondamental de prendre au sérieux le rôle des Etats et
des organisations supranationales en ce qu’ils créent les conditions de possibilités de
la coopération transnationale entre villes, et organisent en partie les modalités de
celle-ci.

3.2.1.2 L’hypothèse de dispersion structurelle et de déconcentration institu-
tionnelle (2)

Les changements institutionnels induits par la circulation des savoirs ont été trai-
tés par d’autres champs d’étude (sections 1.3 et 1.4). Certain travaux présentés dans ce
cadre partagent une des prémisses communes avec les knowledge-based theories. Toute-
fois, à l’inverse de ces dernières, les travaux relevant du « prisme circulatoire » (Vauchez
2013) n’évacuent pas le rôle des Etats et de la puissance publique en générale (celle-ci
étant souvent l’objet d’étude principal). A fortiori, ces champs disciplinaires pensent les
différents niveaux de contrainte qui président à la circulation et à la convergence des poli-
tiques publiques dans une dynamique transnationale (Hassenteufel 2005). Nous avons
également vu que la capacité renouvelée des villes à gouverner la société et les discours
qui les instituent comme les entités les plus à même de répondre aux enjeux politiques
contemporains ne sont pas le simple résultat d’un processus auto-organisé renforçant le
pouvoir économique des villes mais bien davantage un effet de l’action des Etats dans
l’organisation de leurs territoires (décentralisation/ rescaling) en faveur de l’économie de
marché au niveau international (cf. section 1.2).

Ces éléments fondent les questions suivantes : Quels peuvent être les effets des entités
étatiques et supranationales sur les conditions de possibilités d’une coopération transna-
tionale entre villes européennes ? Peut-on repérer certains de ces effets grâce à l’étude des
localisations des villes membres d’organisations de coopération ?

La présente hypothèse postule que le cadre institutionnel et les acteurs publics de
niveaux national et supranational déterminent pour une large part la répartition des
villes membres et leurs niveaux de participation à la coopération transnationale. Ces
effets peuvent être de nature à limiter les formes de hiérarchisation conjecturées sous
l’hypothèse 1. Ils peuvent être détaillés en trois dimensions :

— Dimension 2.1 L’action étatique : niveaux de décentralisation et capacité des gou-
vernements urbains
Nous posons l’hypothèse que le rapport entre les Etats et les gouvernements urbains
peut influer sur la capacité et la volonté de ces derniers à s’impliquer dans des
organisations institutionnelles de coopération transnationale entre villes.
D’abord, les différentes configurations nationales dans une tendance générale à la
décentralisation (cf. section 1.2.1.2) influent sur les compétences des villes et sur
le rôle qui leur est attribué dans le gouvernement de la société. Pour une ville, ces
différences peuvent être à l’origine d’une capacité plus ou moins forte d’agir comme
un acteur collectif suffisamment autonome pour nouer des relations avec des entités
de même niveau dans d’autres pays.
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De plus, la marge de manœuvre des villes en matière de politique locale peut égale-
ment déterminer leurs intérêts à s’impliquer dans des démarches favorisant la circu-
lation de politiques urbaines — à la fois pour importer des idées et des dispositifs,
mais aussi pour promouvoir leur action locale.
Enfin, l’existence ou l’absence d’un agenda urbain au niveau national et de dispo-
sitifs d’aide et d’accompagnement des gouvernements urbains influe sur le besoin
qu’ont les villes de chercher de nouvelles ressources (financières mais aussi réglemen-
taires et de connaissance) afin de mettre en place leurs politiques urbaines. Dans
cet ordre d’idée, la faiblesse de l’action étatique d’un pays en matière de politiques
urbaines pourrait déterminer une plus grande participation de ses villes à la coopé-
ration transnationale afin d’y puiser des ressources manquantes dans le périmètre
national.

— Dimension 2.2 La dispersion structurelle : conditions d’implication des villes et
accessibilité des dispositifs institutionnels
La nature même des organisations de coopération transnationale (associations et
projets) n’exclue pas a priori les villes de plus petites tailles ou celles appartenant
à des espaces éloignés des grandes régions métropolitaines.
De fait, beaucoup de travaux sur la circulation des modèles urbains se concentrent
sur les relations informelles et le rôle des réseaux locaux d’acteurs publics et privés
dans l’internationalisation des villes et leur capacité à mettre en place des méca-
nismes d’apprentissage collectif (cf. section 1.3.2). Dans ce cadre là, nous retrouvons
les prémisses de l’économie de la connaissance, et les villes qui ont une capacité de
polarisation des diverses activités internationales ont un avantage comparatif sur
les autres.
Or, si nous avons laissé une place théorique à ces logiques (hypothèse 1), une des
spécificités de la coopération transnationale dans son versant institutionnel est de
reposer sur des relations plus formelles et d’être encadrée par différentes procédures
et dispositifs légaux. A ce titre, les associations de municipalités sont la plupart du
temps ouvertes à tout type de villes. La mise en place de tarifs d’adhésion dégressifs
inversement proportionnels à la taille est monnaie courante. Ce type de faits ne
disqualifie donc pas d’office les plus petites villes. De même, les projets européens
— même si la logique d’appels à projet peut constituer une barrière (hypothèse 1)
— assurent la plus grande partie du financement de la coopération (expert, voyages
d’étude, recrutements temporaires pour la gestion du projet).
Ces éléments nous inclinent à penser qu’une localisation plus dispersée est possible,
les villes participantes maillant alors une large part du territoire européen. Structu-
rellement, si toutes les villes peuvent participer, les potentiels effets de concentration
métropolitaine pourraient en être atténués.

— Dimension 2.3 La déconcentration institutionnelle : le rôle de l’UE dans la gestion
des projets de coopération
Ce dernier point est davantage relatif à la logique de projet de l’Union Européenne
(base de donnée EUCICOP). Les points précédents de l’hypothèse 2 ont ceci de
commun avec la première hypothèse qu’ils présupposent un niveau de contrainte
faible dans la logique d’association entre villes : chaque ville membre choisissant les
organisations de coopération dans lesquelles elle s’engage. Si cela semble cohérent
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pour décrire le cadre général — non coercitif — de la coopération entre villes,
il est impossible de laisser dans l’ombre le poids du système d’évaluation et de
la validation des projets européens par des cabinets de conseil et par les Etats
membres. En effet, dans le programme URBACT par exemple, les propositions de
projet portées par les villes leader — contenant à la fois la thématique ainsi que une
première sélection de villes partenaires — sont évaluées par un cabinet de conseil
puis validées par des représentants des Etats membres. Cette étape de sélection vise
à s’assurer de la répartition équitable des villes en fonction de leur pays et région
d’appartenance. Ce type de dispositif, qui passe à la fois par des règles tacites et
formalisées, influe nécessairement sur les logiques d’association entre villes membres
et donc en définitive sur la localisation de celles-ci.
Ainsi, nous formulons l’hypothèse que l’institution européenne participe d’une lo-
gique de déconcentration à plusieurs niveaux : d’abord, au niveau continental, en
garantissant que les projets bénéficient à tous les pays membres et qu’il n’y ait
pas de déséquilibre trop grand entre les différentes régions européennes ; ensuite au
niveau de la taille des villes, en favorisant la participation des villes de moindre
taille.

Ces deux hypothèses concernant la géographie des affiliations à la coopération trans-
nationale entre villes guident l’analyse de données. Par conséquent, elles seront discutées
à un niveau méso-géographique : celui de l’interurbain à l’échelle de l’espace européen.
Mobiliser les deux hypothèses conjointement permet de voir si elles sont convaincantes et
dans quelles mesures elles peuvent expliquer les différentes configurations (schéma 3.1).
Il s’agit notamment de penser leur ajustement pour révéler d’éventuelles différences entre
l’analyse des associations de municipalités (ETMUN) et celle des projets européens (EU-
CICOP).
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3.3 Cartographie de l’espace de coopération entre villes
européennes : formes et niveaux de participation

Cette première section a pour but de fournir une exploration des bases de données
constituées, selon les deux grandes hypothèses que nous venons de détailler. Nous produi-
sons d’abord un panorama général des entités qui participent à la coopération transnatio-
nale en fonction de leur localisation (section 3.3.1) : qu’il s’agisse d’inscription dans des
projets de l’UE ou d’adhésion aux associations de municipalités. Le deuxième temps de
l’analyse se concentre, plus spécifiquement, sur les niveaux de participation des gouverne-
ments urbains aux dispositifs coopérations transnationale spécifiquement dédiés aux villes
(section 3.3.2). Enfin, le troisième temps est consacré à une approche plus explicative de
ces niveaux de participation en fonction des villes (selon les différentes définitions) et de
leurs attributs avec la mobilisation d’analyses multivariées (section 3.3.3).

Ce panorama des participations à la coopération a pour enjeu de décrire le champ opé-
ratoire des relations entre villes 18, notamment en analysant l’inscription spatio-temporelle
des membres (gouvernements urbains) qui sont les unités élémentaires de ces relations
(Raffestin 1980).

3.3.1 L’intensité de la participation : cartographie des entités
participantes et de leur inscription dans les organisations
de coopération

Cette première partie dresse un panorama du volume d’affiliations. Les participations
aux projets Interreg pour la base EUCICOP et les adhésions aux associations de munici-
palités pour la base ETMUN sont étudiées selon différents maillages géographiques. Les
entités considérées sont d’abord les affiliations qui sont agrégées ensuite au niveau des
entités membres uniques, puis localités administratives considérées comme des villes (voir
section 2.3.3).

Dans un premier temps, l’analyse porte sur la participation aux projets de coopération
territoriale de l’UE sur l’ensemble de la période 2000-2019. Il s’agit d’une étude des den-
sités et des semis de points formés par ces participations (section 3.3.1.1). L’ensemble des
données EUCICOP permet de qualifier le champ opératoire dans lequel s’inscrivent les
relations interurbaines particulières, constituées au sein des projets URBACT, étudiées
plus spécifiquement par la suite. Dans un deuxième temps, nous appliquons les mêmes
méthodes pour analyser les niveaux d’adhésion qui correspondent aux 59 associations de
municipalités de la base ETMUN pour lesquelles nous disposons de la liste des membres
(section 3.3.1.2).

18. Voir section 1.2
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3.3.1.1 L’espace des programmes de coopération de l’UE (EUCICOP)

La base EUCICOP comporte dans son ensemble plus de 19 000 projets et 80 000
participations (cf. section 2.3.2). Ces participations renseignent plus de 50 000 entités
de nature différente (gouvernements urbains, régions, entreprises, associations, universi-
tés, etc.) ainsi que leur inscription dans des projets. Afin de discuter les hypothèses de
concentration ou dispersion des entités parties prenantes de la coopération transnationale
(section 3.2) et, ce faisant, l’explication des niveaux de participation différenciés entre
villes, il apparait important de cartographier l’ensemble des participations, toute entité
confondue. Il s’agit alors d’approcher les phénomènes d’émulations et des réseaux locaux,
en faisant l’hypothèse que la participation d’entités autres que des gouvernements urbains,
mais localisées dans les villes, peut influer sur la dynamique d’internationalisation.
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Figure 3.1 – Densité de participation aux projets de coopération de l’Union Européenne
(Interreg et Interreg-IAP et IEVP/IEV), selon la localisation du siège des entités partici-
pantes, sur la période 2000-2019.

La figure 3.1 fournit une représentation de la densité de participation 19 aux différents
projets de coopération sur la période 2000-2019 de la base EUCICOP (ce qui correspond

19. Pour l’analyse des participations et des adhésions, nous avons choisi d’utiliser un carroyage de
2500km2 afin de ne pas être dépendant du maillage administratif. En effet, certaines variables contex-
tuelles (position dans une aire urbaine ou une agglomération, typologie urbain/rural des NUTs) ne sont
disponibles que pour l’espace restreint de l’Union Européenne. Afin de donner une image qui ne se borne
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aux trois dernières périodes de programmation : Interreg III, IV et V). Le fond de carte que
nous avons construit évite de restreindre a priori l’espace européen aux limites associées
à l’UE et offre la possibilité d’une comparaison avec les densités d’adhésion telles qu’elles
se présentent dans le cadre des associations de municipalités (Base ETMUN).

Cette première représentation donne à voir l’espace de coopération dessiné par ces
programmes de l’Union Européenne. Sur l’ensemble des 7280 carreaux de 2500 km2, on
retrouve en moyenne 11 participations par carreau avec, toutefois, un grand nombre de
carreaux vides (environ 4900, soit 67% de l’espace d’étude). Sans surprise, les 28 pays
membres et pays non-membres faisant partie de l’espace Schengen, ressortent très claire-
ment. Les zones de hautes densités sont généralement frontalières, ce qui s’explique par
l’importance des projets transfrontaliers au sein du programme Interreg (Volet A : co-
opération transfrontalière). En parallèle de cette tendance générale se distinguent deux
espaces : (1) les zones de fortes densités urbaines en Europe de l’Ouest, c’est-à-dire l’axe
Rhénan (ou « dorsale européenne ») (Brunet 1973) ; (2) une partie de l’Europe centrale
autour de la République Tchèque, la Slovaquie et la partie orientale de l’Autriche. Cette
deuxième concentration s’explique en partie par la mise en place de projets Interreg spé-
cifiques, par la constitution d’une Eurorégion « Centrope » au milieu des années 2000
et par une coopération renforcée entre les villes de Brno (CZ), Vienne (AT), Bratislava
(SK), et Gyor (HU) (Hamedinger 2011). Dans cette même zone, les relations entre la
Hongrie, la Pologne, la République Tchèque et la Slovaquie peuvent être lues comme la
saisie des dispositifs de coopération offerts par le programme Interreg pour renforcer des
accords entre ces quatre Etats — formant le groupe géopolitique de Visegrad 20 depuis le
début des années 1990.

Cette visualisation préalable incite à compléter l’analyse avec deux explorations :
l’étude des semis de points formés par ces participations aux projets de coopération et
l’éventuelle concentration métropolitaine en localisant ces participations au sein des villes
(selon plusieurs définitions) et des régions en fonction du contexte territorial (cf. sec-
tion 2.2.3).

pas à ce découpage politique, une première approche sur un carroyage assez fin permet de repérer effica-
cement les zones de fortes densités, et de distinguer éventuellement des zones urbaines.
20. Le groupe de Visegrad formé, en 1991, par la Hongrie, la Pologne et la Tchécoslovaquie a joué un rôle

actif dans l’intégration de ces pays (4 pays après la partition de la Tchécoslovaquie) au sein de l’OTAN et
de l’Union Européenne. Depuis, ce groupe continue son rôle géopolitique, notamment avec l’Initiative des
trois mers qui regroupent les pays d’Europe Centrale et Orientale de l’UE (Richard 2018). Il défend des
positions communes, anti-immigration par exemple, au sein de la Commission Européenne (Lastennet
2018).
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Les participations localisées : stabilité de l’Europe centrale et légère contrac-
tion de l’espace d’étude

L’évolution des densités de participation aux projets de coopération (figure 3.2) montre
une certaine stabilité des zones de haute concentration (la dorsale européenne et les zones
frontalières de l’Europe centrale, autour de la République Tchèque et de la Slovaquie).
La stabilité de ces zones peut s’expliquer par l’inscription de certains projets Interreg au
sein de structures territoriales transnationales pérennisées, comme les Eurorégions par
exemple, mais aussi par l’expérience acquise par certaines entités (villes, régions etc.)
dans le montage de projets. En effet, aux 84 408 participations sur la périodes 2000-2018
correspondent un peu moins de 60 000 partenaires : 20% des entités ont participé plu-
sieurs fois. Au-delà de ce processus de participations multiples, l’hypothèse d’émulation et
d’accès à l’information (Hypothèse 1) pourrait expliquer ces régularités dans la polarisa-
tion des participations. Les entités localisées dans un territoire transnational comme une
Eurorégion et/ou à proximité de beaucoup d’entités impliquées dans le programme ont
davantage de chances d’avoir accès aux informations sur les différents appels à projets.
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Figure 3.2 – Densité de participation aux projets de coopération de l’Union Européenne
(Interreg et Interreg-IAP et IEVP/IEV) par période de programmation.

Les densités et l’expansion maximales de cet espace de coopération correspondent à
la période 2007-2013. Pour la période 2014-2020, il apparait clairement que l’espace de
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coopération est plus resserré 21 : alors que dans les périodes précédentes, certains projets de
la Politique de Voisinage concernaient le Maghreb, le Proche-Orient et la partie orientale
de l’Europe (hors UE), la période 2014-2020 est davantage centrée sur l’Europe des 28
(+ la Suisse). Des zones de creux apparaissent : la participation de la Roumanie baisse
grandement (-80% de participations par rapport à la période précédente), les coopérations
localisées aux frontières Germano-polonaise et Franco-Allemande diminuent également et,
plus généralement, on perçoit une rétraction de l’espace de coopération : 84% de carreaux
de la grille sont vides, les hautes densités ne correspondent plus qu’à quelques zones
urbaines très localisées.

Afin d’explorer les processus de concentration ou de dispersion, l’analyse du semis
de points formés par les participations peut s’effectuer de trois façons : (1) une analyse
du semis des participations (n = 84 408) ; (2) l’analyse de la localisation des partenaires
uniques (n = 58 855), (3) l’analyse des localités qui comprennent les sièges sociaux des
partenaires (n= 10 593) 22. L’analyse du semis des participations présentant beaucoup
de redondance avec la représentation des densités, nous choisissons les deux dernières
options.

Semis des partenaires

Le centre de gravité du semis de points des entités partenaires évolue peu dans le
temps 23 (figure 3.3). Il se situe en Allemagne, puis en Autriche non loin de la frontière
tchèque, et connait un déplacement vers le sud (environ 150 km) et l’est (environ 250 km)
du fait de l’intégration des pays d’Europe Centrale et Orientale durant les phases III et
IV du programme Interreg.

Ainsi, malgré une dynamique d’expansion puis de rétraction de l’espace, la relative
stabilité des centres du semis des partenaires confirme qu’il n’y a pas de changements
majeurs de polarité pour les entités participantes au cours du temps, si ce n’est léger
basculement vers le sud-est. Les concentrations d’entités partenaires autour des frontières
mais surtout dans certaines zones urbaines (les différentes cartes densité — figures 3.1
et 3.2 — font ressortir Paris, Madrid, Barcelone, Vienne, Graz, Bratislava, Budapest et la
plupart des capitales européennes), interrogent sur l’éventuelle dispersion structurelle du
semis (hypothèse 2) : si les participations ont une logique d’agrégation particulière, est-ce
simplement lié à la nature transfrontalière de beaucoup de projets ? Ou peut-on constater
des déséquilibres dans leur répartition qui témoignent d’une concentration métropolitaine
des entités impliquées ?

21. Le nombre de participations chute pour la dernière période. Ceci est en partie dû au fait que nous
n’avons retenus que les projets achevés et que la période de programme 2014-2020 n’est pas terminée au
moment du téléchargement des données.
22. Pour plus de détail voir section 2.3.
23. Les points moyens et médians ont été calculé sur l’ensemble de l’espace cartographié. En revanche

l’indice de dispersion (figure 3.4) a été calculé sur un espace plus restreint (l’UE + La Norvège, la Suisse
et les Balkans) — espace qui correspond aux zones de densité repérées dans les figures 3.1 et 3.2.
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Figure 3.3 – Évolution du centre de gravité du semis des partenaires des projets de
coopération territoriale de l’UE, par période de programmation.

A rebours de l’hypothèse 2, l’analyse des indices de dispersion 24 confirme la localisation
concentrée des partenaires. L’espace européen présente des valeurs comprises entre 0.1 et
0.4 (figure 3.4) et aucun des pays de l’espace d’étude ne présente de valeur supérieure à 1.
Certes ces valeurs augmentent, notamment dans la dernière période de programmation,
mais elles restent pour la plupart inférieures à 0.5 : même avec un nombre de participations
moindre dans cette période, les semis nationaux des partenaires présentent toujours une
configuration concentrée.

24. Indice de dispersion calculé en comparant la distance moyenne au plus proche voisin du semis
à celle d’une distribution aléatoire (suivant une loi de Poisson) : R = r̄a

r̄e
, avec r̄a =

∑ dpv

n , la distance
moyenne au plus proche voisin (dpv) et le calcul de cette grandeur dans le cas d’une distribution aléatoire :
r̄e =

1

2
√

n
S

, avec n le nombre de points, et S la surface de la zone d’étude. Lorsque R est égal 0 le semis est
concentré en un seul point, la valeur de 1 représente une distribution similaire à celle issue d’un processus
aléatoire, et des valeurs supérieurs à 1 indiquent un état dispersé du semis (Pumain, Saint-Julien et
Mathian 2005, p. 79-81).
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Figure 3.4 – Évolution des indices de dispersion des semis des entités partenaires par
pays, selon les périodes de programmation.

Pour la plupart des pays (à l’exception notable de la République Tchèque) la trajectoire
consiste en une dynamique de concentration entre la première et la deuxième période
de programmation puis de relative dispersion dans la dernière période. Cette première
concentration entre 2000-2006 et 2007-2013, s’accompagne d’un plus grand nombre de
participations. Toutefois, cela ne retranscrit pas uniquement un effet mécanique qui verrait
une augmentation de la concentration (l’écart à une distribution spatiale aléatoire) avec
l’augmentation des participations. Cela semble indiquer également, que les sièges des
entités partenaires suivent une logique de répartition bien particulière et que les localités
concernées ont tendance à polariser les participations (hypothèse d’émulation).

Afin de compléter cette première analyse, nous proposons de changer de critère d’agré-
gation en nous plaçant cette fois au niveau des localités qui accueillent les sièges sociaux
d’entités participantes.

Semis des localités comprenant les sièges sociaux des partenaires

L’augmentation des participations entre les phases III et IV du programme Interreg se
traduit spatialement de deux façons : le nombre de localités qui accueillent au moins un
siège d’entité augmente pour les pays d’Europe orientale (e.g la Roumanie et la Bulgarie
comprenaient respectivement 50 et 16 localités entre 2000 et 2006, puis 163 et 92 pour
2007-2013), et diminue pour les autres pays. Ainsi, pour la plupart des pays d’Europe
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occidentale, l’augmentation de la participation est allée de pair avec une diminution du
nombre de localités comprenant les entités participantes. Ce phénomène était déjà aperçu
dans la figure 3.4 avec la concentration des partenaires. La figure 3.5 confirme, quant à
elle, que la configuration du semis des localités affiche une relative stabilité voire même
une légère concentration entre les deux premières périodes. Augmentation du nombre de
participations et diminution du nombre de localités selon une logique de concentration :
c’est ce qui explique une logique d’ensemble (Europe) de répartition moins équilibrée et
plus concentrée spatialement.
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Figure 3.5 – Évolution des indices de dispersion des semis des localités accueillant le
siège d’au moins une entité participante à la coopération territoriale de l’UE, selon les
périodes de programmation.

Notons que la configuration du semis de localités à l’échelle de l’Europe reste stable,
l’indice étant légèrement supérieur à 0.8, quelle que soit la période. Avec une forte dimi-
nution du nombre de participations, de partenaires et de localités concernées, la dernière
période (2014-2020) se caractérise par une plus grande variabilité des configurations spa-
tiales pour les différents pays. Certains pays voient cette diminution se traduire par une
concentration renforcée (e.g la France autour de la frontière avec l’Espagne, la République
Tchèque en quelques points de sa frontière nord et est avec l’Allemagne, la Pologne et la
Slovaquie). Pour d’autres, la diminution du nombre de localités concernées correspond à
une dispersion : l’Italie avec quelques localités du nord et du sud, la Bulgarie avec une
forte diminution des localités frontalières, ou enfin la Suède, pour laquelle la diminution de
participations est tellement forte que cela se traduit par un nombre de localités concernées
extrêmement faible (6).

178



Chapitre 3 3.3. CARTOGRAPHIE DE L’ESPACE DE COOPÉRATION

Ces premiers résultats interrogent sur la nature de ces concentrations : sont-elles uni-
quement le fait de la prépondérance des coopérations transfrontalières comme modalités
de coopération territoriale ? Ou témoignent-elles également de disparités territoriales entre
les pays ou entre les zones métropolitaines et les espaces plus périphériques ?

Localisation des participations selon le contexte territorial

Pour répondre à ces questions sur la nature de la concentration des participations,
il est nécessaire d’explorer leur localisation en fonction des différents maillages géogra-
phiques dans lesquels elles s’inscrivent. La variable Pays fournit un premier niveau de
renseignement (figure 3.6).
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Figure 3.6 – Nombre de participations aux projets de coopération de l’Union Européenne
(Interreg et Interreg-IAP et IEVP/IEV) selon les pays.

Si la sélection des projets Interreg fait intervenir des critères d’éligibilité peu contrai-
gnants quant au nombre de pays (au moins deux, impliquant un pays membre) 25, la phase
d’évaluation de la qualité des projets tend à valoriser une couverture géographique « équi-
librée », c’est-à-dire comprenant des partenaires localisés dans des régions de différents

25. Voir Article 12 de la régulation N° 1299/2013 (European-Union 2013).
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« niveaux de développement » 26 et représentants une certaine diversité de pays membres.

Pourtant, ces processus de sélection et ces recommandations ne sont pas à l’origine
d’une configuration uniforme et dispersée des entités participantes aux projets de coopé-
ration territoriale de l’UE, mais renvoient au contraire à une certaine concentration. De
fait, la figure 3.6 témoigne de niveaux de participation très différenciés selon les pays.
L’Italie (avec plus de 7800 participations) et l’Allemagne (avec près de 7700) constituent
un duo de tête 27. Ces deux pays représentent plus de 18% de l’ensemble des participations
sur la période 2000-2019.

En ce qui concerne l’Italie, le très fort niveau de participation aux projets peut être
expliqué par plusieurs facteurs. D’abord par la spécificité des politiques territoriales ita-
liennes, avec des gouvernements locaux (notamment ceux des villes) qui ont une forte
autonomie. De ce point de vue, les fondements théoriques de ces politiques traduisent
l’influence d’une place-based strategy, developpée depuis les années 2000 en Italie. Cette
stratégie — qui s’appuie sur une décentralisation et qui valorise le renforcement de ré-
seaux locaux (avec des acteurs privés et publics) dans le but d’organiser des actions de
développement intégré — a d’ailleurs influencé la réforme de la politique de Cohésion
Européenne 28. Cette autonomie des pouvoirs locaux, s’accompagne d’une aide nationale
pour la participation aux projets européens liés au FEDER (comme c’est le cas pour In-
terreg). En effet, l’Italie dispose d’un fonds spécifique depuis 1987, le Fondo di Rotazione
Nazionale, qui est géré par l’IGRUE (Inspection générale des relations avec l’Union Eu-
ropéenne 29) et qui rembourse tout ou partie du co-financement des projets restant à la
charge des autorités locales. Ainsi les collectivités locales italiennes ne financent pas leur
participation sur leurs fonds propres, ce qui facilite grandement la possible implication
dans des projets 30. Plus encore, l’idée d’un développement territorial organisé localement
n’entre pas en contradiction avec la dynamique de coopération transnationale : en effet, les
politiques aux niveaux régionaux et urbains s’enrichissent de coopérations établies dans
le cadre d’Eurorégions ou de projets Interreg (avec la Slovénie : le programme 2000-2006
Italy-Slovenia représentant près de 250 participations du côté italien ; ou avec la France :
2007-2013 ALCOTRA, près de 200 participations italiennes) et s’accompagnent d’une
recherche de financements auprès de la Politique de Cohésion, afin de mettre en œuvre
les stratégies co-construites dans le cadre de ces échanges (Celata et Coletti 2014).

Les programmes qui concernent le plus grand nombre de participations pour l’Al-

26. Voir la section 4.4 du manuel sur les programmes Interreg, Interreg-Europe et ERDF 2019.
27. On retrouve la France en troisième position. Le trio de tête est donc formé par des pays fondateurs

l’UE (Allemagne de l’Ouest) et sont parmi les pays les plus peuplés de l’Union Européenne.
28. Notamment grâce au rôle de Fabrizio Barca, d’abord directeur général du ministère de l’Économie

et des Finances en 2006, puis ministre de la Cohésion Territoriale de 2011 à 2013 (Barca 2008).
29. Institution rattachée au ministère du Trésor, du Budget et de la Planification Économique.
30. Sources : Entretien avec Simone d’Antonio de l’ANCI (Association Nationale des Municipalités

Italiennes), le 28/11/2019. Documents complémentaires : description du Fonds sur le site du ministère
de la Culture : http ://www.programmazionestrategica.beniculturali.it/) ; description de l’IGRUE sur le
site du Ministère de l’Economie et des Finances : http ://www.rgs.mef.gov.it/.
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lemagne sont ceux avec la République Tchèque 31 et avec les Pays-Bas 32. Dans cette
coopération transfrontalière avec les Pays-Bas, on peut lire l’importance de l’institution-
nalisation progressive de la coopération entre autorités locales. Cette institutionnalisation
est plus ancienne que la naissance des projets Interreg et, dans ce domaine, c’est d’abord
le Conseil de l’Europe (et non l’UE) qui a œuvré pour le développement d’une coopération
transeuropéenne. En effet, la première Eurorégion a été créée dès 1958 entre l’Allemagne
et les Pays-Bas (Cremades et al. 2009). Cette longue histoire de coopération explique
que beaucoup d’entités allemandes soient impliquées dans Interreg dans le cadre de pro-
gramme bi-nationaux avec les Pays-Bas. Le programme Interreg valorise d’ailleurs les
institutions transnationales jouant le rôle d’entités légales pouvant gérer les projets de
coopération. La situation est similaire avec la République Tchèque, car les premières co-
opérations datent du début des années 1990 avec l’établissement de 5 Eurorégions — les
premières étant impulsées par les Landers de Bavière et la Saxe (Kirchner 1998). Ces
résultats illustrent une tension fondatrice de la politique étrangère de l’Allemagne après
la réunification : une polarité claire et nette pour les relations avec les pays de l’Europe
Occidentale et, dans le même temps, une place importante laissée aux relations avec les
pays de l’Europe Centrale, notamment les pays voisins du groupe de Visegrad (Tewes
1997).

Au-delà des Italiens et Allemands, le schéma général de la répartition des densités de
participations sur l’ensemble de l’espace européen (figures 3.1, 3.2 et 3.6) semble indiquer
que l’intensité différenciée pourrait être liée à la population des pays, d’une part, et à la
densité de population (importance de la dorsale européenne), d’autre part. La figure 3.7
neutralise cet effet, en rapportant le nombre total de participations à la population dans
chaque carreau 33.

31. 2000-2006 Bavaria - Czech Republic avec plus de 400 participations du côté Allemand et, à sa suite,
2007-2013 Bavaria - Czech Republic avec plus de 200 participations.
32. 2000-2006 Euregio Rhein-Waal and Euregio Rhein-Mass-Nord et 007 - 2013 Netherlands - Germany,

représentant plus de 400 participations du côté Allemand.
33. La population a été obtenue suite à une interpolation de la grille de population 2006, GEOSTAT,

avec la grille de 50 km² de côté utilisée dans les figures précédentes. La nature de cette source explique
l’absence des pays des Balkans (voir section 2.2.3).
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Figure 3.7 – Nombre de participations aux projets coopération de l’Union Européenne
(Interreg et Interreg-IAP et IEVP/IEV) par carreau pour 10 000 habitants (population
2006), entre 2000 et 2019.

Les zones où le rapport entre participations et population est le plus élevé corres-
pondent aux régions de très faibles densités du nord de l’Europe (nord de la Scandinavie,
pays baltes). L’image des zones de forte intensité de la coopération change sensiblement,
les configurations en corridors le long de certaines frontières (Espagne/Portugal, frontière
est pour la France, frontière est pour l’Allemagne) et des régions géographiquement pé-
riphériques (nord de l’Écosse, frontières bulgare et grecque) apparaissent renforcées au
regard de leur population respective. A l’inverse, le poids des régions très urbanisées et
de haute densité de population semble diminuer, même si certains espaces de la Dorsale
européenne ont tout de même plus d’une participation pour 10 000 habitants (notamment
à la frontière nord de l’Italie). Enfin, la zone d’Europe centrale autour de la Slovaquie, de
la République Tchèque et de la Hongrie apparait toujours et les carreaux y forment un
espace contigu avec plus de 3 participations pour 10 000 habitants (figure 3.7).

L’importance des valeurs relatives de participation au sein des régions périphériques
ou de l’Europe Centrale et Orientale semble témoigner des mécanismes d’ajustement et de
sélection des entités dans le cadre de la logique d’appels à projet. Cela ne se manifeste pas
uniquement par des valeurs absolues de participations (car les zones urbaines de l’Europe
de l’Ouest affichent les plus hauts niveaux de participation), mais plutôt par un niveau
de participation relativement fort au regard de la population de ces espaces.
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Cette analyse des participations relatives offre donc une vision plus contrastée de l’es-
pace de coopération, notamment en minorant la place des régions urbaines et de fortes
densités. Cependant, cette première approche basée sur l’interprétation des cartes de den-
sité doit être complétée avec des données contextuelles plus précises sur la répartition des
participations en fonction du type de régions. A ce titre, la figure 3.8 montre le primat
des régions urbaines en termes de nombre moyen de participations sur l’espace de l’UE.
Cela s’explique par les localisations majoritairement urbaines des sièges des entités partici-
pantes. Ici, nous retrouvons à nouveau le poids de la dorsale européenne, qui concentre un
nombre important de participations sur toute la période. La primauté des régions sous do-
minance d’une métropole est assez remarquable car le nombre de NUTs correspondant est
très faible dans la typologie urbain-rural (seulement 12 sur plus de 700) 34. On y retrouve
des régions métropolitaines d’importance mondiale, Londres et l’Ile-de-France, mais aussi
celles de Vienne et de Budapest — intégrées à la partie d’Europe Centrale affichant une
très haute densité de participation. Au-delà des régions métropolitaines particulières, on
retrouve la même hiérarchie pour la moyenne des participations en tant que lead part-
ner 35 : celles-ci sont, en moyenne, davantage localisées dans les régions urbaines de forte
densité.
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Figure 3.8 – Nombre moyen de participations aux projets de coopération de l’Union
Européenne (Interreg et Interreg-IAP et IEVP/IEV) en fonction du contexte territorial
des NUTs.

34. Pour une description de cette typologie et les références bibliographiques, voir section 2.2.3.
35. Il s’agit des entités porteuses de projets. Autrement dit, celles qui ont répondu aux appels à projet

et dont les réponses ont été sélectionnées et validées.
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Les régions rurales sont en bas de ce classement, mais il faut noter qu’elles ne sont pas
absentes. Celles qui sont caractérisées par un tissu de villes petites et moyennes ont un
nombre moyen de participations égal à 80, ce qui les classe en haut des régions rurales.
Encore une fois, cela est sans doute lié à la localisation préférentiellement urbaine des
sièges sociaux des entités participantes. La moyenne la plus basse est celle des régions
rurales sous influence métropolitaine, c’est-à-dire celles situées à proximité d’une région
métropolitaine. Cette proximité relative à des ensembles métropolitains accueillant les
entités participantes à la coopération apparait donc comme un désavantage — les régions
du rural isolé bénéficiant peut-être davantage des rééquilibrage territoriaux au moment
de la validation des projets et de leurs partenaires.

Toutefois, la structuration des niveaux de participation aux projets de coopération
territoriale de l’UE indiquée par la figure 3.8, masque en réalité de fortes disparités au sein
des différents types de NUTs. En premier lieu, certaines catégories de régions comportent
un faible nombre de NUTs (cf. Régions sous dominance d’une métropole). Ensuite, une
analyse bivariée (ANOVA) de la relation entre l’appartenance d’un NUTs à une catégorie
et le niveau de participation affiche un coefficient de détermination très faible (R² =
0.18). Ainsi, au-delà des moyennes par type de NUTs, il existe une très forte variance du
nombre de participations au sein de chaque groupe. Cette réalité se donne à voir avec la
cartographie des régions qui ont un niveau de participation exceptionnel — supérieur à
la moyenne générale + deux écarts-types — avec la figure 3.9. Ces régions relèvent de six
des sept catégories de la typologie urbain/rural : seules les régions rurales sous influence
métropolitaines sont absentes.
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Figure 3.9 – Les 38 régions avec un nombre exceptionnel de participations au projet de
coopération territoriale de l’UE, entre 2000 et 2019, selon la typologie urbain/rural.

La figure 3.9 fait apparaitre que pour l’Europe de l’Ouest et du Sud (notamment
la France, l’Espagne, l’Italie, et la Grèce), les NUTs qui comprennent des niveaux de
participation exceptionnels sont majoritairement métropolitains. En Europe centrale et
orientale, les NUTs concernés sont de divers types, allant du rural (avec villes petites et
moyennes) aux régions sous dominance métropolitaine. On retrouve également beaucoup
de régions avec des densités urbaines et rurales élevées, notamment en Allemagne, espace
caractérisé par un peuplement dense et polycentrique. A l’exception de Vienne et de Buda-
pest, tous les NUTs avec une participation très élevée sont dans des positions frontalières.
On retrouve, notamment pour l’Allemagne, des NUTs qui font partie d’Eurorégions très
actives en tant qu’organisations supports des programmes Interreg (l’Eurorégion Rhein-
Mass-Nord avec les Pays-Bas et l’Eurorégion entre la Saxe et la République Tchèque).
Pour les NUTs ruraux, le comté de Västerbotten (SE) apparait dans une position stra-
tégique (la figure 3.7 montrait une haute concentration de participation au regard de la
population résidente dans cette partie de la Scandinavie), plus de 200 participations de
ce NUT correspondent au programme 2000 - 2006 Kvarken - Mittskandia (FI-SE-NO).
Ce programme de coopération entre les trois pays comprend 75 projets, plus de 200 par-
tenaires, et 445 participations. Mais c’est dans le comté suédois qu’il y a le plus grand
nombre de participations et de partenaires (dont la majorité sont localisés dans la ville
d’Umeå, 80 000 habitants). Le comté de Västerbotten est en fait à la jonction de deux
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régions transfrontalières : l’une, fondée dès 1972, entre la Suède et la Finlande (le Kvar-
ken Council 36) et l’autre, Mittskandia, entre la Suède et la Norvège. Ainsi, cette position
territoriale intermédiaire explique le très fort engagement du comté suédois. Il est à noter
que ces deux régions citées sont membres de l’AEBR (Association of European Border
Regions), une association fondée en 1971 et qui a eu un rôle actif dans la promotion des
régions transfrontalières notamment avec le Conseil de l’Europe 37. De fait, une grande
partie des NUTs de la figure 3.9 font partie de régions transfrontalières membres de cette
association (cf. illustration 3.2), ce qui rappelle l’importance des différents niveaux d’as-
sociation (entre deux villes, entre deux régions, puis entre régions transfrontalières) et le
rôle de lobbying de ces différentes associations de coopération territoriale pour faire recon-
naitre de nouvelles entités et influer sur la création d’instruments de politiques publiques
au niveau européen.

Illustration 3.2 – Régions transfrontalières membres de l’AEBR (Association of European
Border Regions) en 2019. Source : www.aebr.eu

Ces explorations de données confirment la concentration dans les zones frontalières

36. Voir https ://www.kvarken.org.
37. Voir https ://www.aebr.eu.
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et urbaines identifiées auparavant. L’hypothèse de dispersion structurelle (hypothèse 2)
n’est pas confirmée car on observe des différenciations importantes dans les niveaux de
participation entre pays et entre régions. Pour autant, au sein de l’UE, il y a peu d’es-
paces complètement vides d’entités participantes. Cela témoigne d’une certaine recherche
d’équilibre et qui peut s’expliquer par le système de contrôle et de sélection que constitue
la logique d’appels à projet de la coopération territoriale de l’UE. Néanmoins, les zones de
concentration correspondent à certains espaces transfrontaliers (parfois institutionnalisés
sous la forme de territoire : e.g Eurorégion) — ce qui est tout à fait normal étant donné
la nature des programmes de coopération — et à certains espaces fortement urbanisés.
Reste que l’hypothèse de concentration métropolitaine (Hypothèse 1), n’est à ce stade pas
réellement discutée. Pour cela, il serait nécessaire de tester la relation éventuelle entre les
niveaux de participation et la taille des villes dans lesquelles les entités participantes sont
localisées.

L’agrégation des participations à l’échelle des villes (selon des définitions morpholo-
giques et fonctionnelles) ne confirme pas vraiment ce lien. En effet, le nuage de points entre
la taille de la ville (population totale) et le nombre de participations sur l’ensemble de la
période ne présente aucune structure (figure 3.10) 38. Cela est notamment dû à une distri-
bution log-normale des populations urbaines et du nombre de participations par villes 39.
Mais au-delà de cette considération statistique, il faut bien garder à l’esprit que ce type
de représentation présuppose une hiérarchie urbaine à l’échelle de l’Europe : toutes les
villes (qu’elle que soit la définition retenue) sont mises en équivalence. Une grande ville
slovène sera donc considérée comme une ville moyenne à l’échelle européenne.

38. Pour cette représentation nous avons retiré Londres et Paris, présentant des valeurs exceptionnelles
de population, pour rendre plus lisible le nuage de points.
39. Mais la régression linéraire sur les logarithmes de ces deux grandeurs donne des coefficient de

détermination très faibles : 0.37 pour la définition morphologique (UMZ) et seulement 0.25 pour la
définition fonctionnelle (FUA).

187



Chapitre 3 3.3. CARTOGRAPHIE DE L’ESPACE DE COOPÉRATION

Tallinn

Madrid

Helsinki

Lille

Budapest

Milano

Ljubljana

Berlin

Greater Manchester

Essen/Dortmund

Wien

Brussels

0

250

500

750

1000

0 1000000 2000000 3000000 4000000

Population 2011 des agglomérations UMZ

N
om

br
e 

de
 p

ar
tic

ip
at

io
ns

 a
ux

 p
ro

je
ts

 In
te

rr
eg

 
de

s 
en

tit
és

 lo
ca

lis
ée

s 
da

ns
 u

ne
 U

M
Z

Wien

Berlin

Tallinn
Athina

Ruhrgebiet

Ljubljana

Helsinki

Madrid

Barcelona

Budapest

0

250

500

750

0 2000000 4000000 6000000

Population des aires urbaines (FUA) en 2006

N
om

br
e 

de
 p

ar
tic

ip
at

io
ns

 a
ux

 p
ro

je
ts

 In
te

rr
eg

 
de

s 
en

tit
és

 lo
ca

lis
ée

s 
da

ns
 u

ne
 F

U
A

Sources : EUCICOP 2019 ; Tradeve 2015 ; URBAN AUDIT 2012

Figure 3.10 – Absence de relation entre la taille de la ville (agglomération/aire fonction-
nelle) et le nombre de participations aux projets de coopération territoriale de l’UE.

Ce résultat signifie que, dans le cadre général des programmes de coopération ter-
ritoriale de l’UE, les différenciations plus visibles se situent aux échelles nationales et
régionales (régions transfrontalières ou très urbanisées). De fait, les instruments d’ex-
pertise qui guident l’attribution des crédits des fonds structurels, notamment le FEDER
(principal financeur des programmes d’Interreg), sont basés sur des niveaux de richesse à
l’échelle des NUTs. Ces typologies interviennent dans la validation des projets et des en-
tités participantes. L’exploration du lien entre typologie des NUTs en matière de niveaux
de développement (tels que définis dans le cadre de la Politique de Cohésion) et le nombre
de participation Interreg montre une absence totale de relation statistique pour les deux
dernières périodes. L’ANOVA (Analyse de la variance), entre la variable qualitative de
niveau de développement et la variable quantitative du nombre de participations, affiche
des coefficients de détermination inférieurs à 0.15. Cela témoigne d’une répartition équi-
librée, en l’occurrence de moyennes très similaires entre types de région. On peut y voir
la traduction statistique de la volonté d’équité territoriale et des incitations à choisir des
partenaires situés dans des régions de niveaux de développement différents.

Les logiques spatiales contrastées de la participation aux projets de coopération terri-
toriale de l’UE doivent être comparées à l’autre grande modalité de coopération, à savoir :
les affiliations aux associations transnationales de municipalités. La section suivante rem-
plie cet objectif.
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3.3.1.2 Niveaux d’adhésion aux associations de coopération (ETMUN)

La configuration des densités d’adhésion aux associations transnationales de muni-
cipalités est sensiblement différente de celle des niveaux de participation aux projets de
coopération territoriale de l’UE (cf. figure 3.1). L’espace de coopération formé par les adhé-
sions aux 59 associations de la base ETMUN (représentants près de 17 000 adhésions)
correspond en partie à celui de l’Union Européenne mais il est plus étendu et comprend
également un nombre non négligeable d’adhésions dans la partie orientale : Russie, Tur-
quie, Georgie, Biélorussie, Ukraine (figure 3.11). Sur l’ensemble de l’espace cartographié,
l’indice de dispersion des adhésions (cf. Note 24) est de 0.63, ce qui traduit la logique
de concentration sur un espace européen restreint avec les forts niveaux d’adhésion dans
quelques pays d’Europe de l’Ouest et du Sud. Pour l’espace plus restreint (UE + pays des
Balkans + Norvège et Suisse) — utilisé précédemment pour l’analyse des semis EUCI-
COP — on trouve une valeur de 0.85, ce qui est assez proche des valeurs obtenues pour
le semis des localités EUCICOP.
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Figure 3.11 – Densité d’adhésion aux associations transnationales de municipalités (59
associations avec villes membres, ETMUN).

Ainsi, les plus fortes concentrations d’adhésion aux associations transnationales de
municipalités se situent dans les pays d’Europe de l’Ouest. Les sept pays qui affichent le
plus grand nombre d’adhésions sont l’Italie (5471), l’Espagne (2952), l’Autriche (1074),
l’Allemagne (839), la France, la Belgique et le Portugal. La répartition de ces adhésions ne
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renvoie pas au même type d’explication que celui de la logique d’appels à projet de l’UE.
La plupart des associations de la base ETMUN ont leur siège social en Europe de l’Ouest.
Beaucoup d’associations 40 ont vu le jour dans les années 1990, après la chute du Rideau de
Fer et en même temps que la nouvelle structuration de l’Union Européenne (avec le traité
de Maastricht). Beaucoup sont donc domiciliées en Europe de l’Ouest, particulièrement
en France, car même si la vocation de ces associations est, dès le départ, internationale, il
n’en reste pas moins qu’elles trouvent nécessairement leur principe juridique au sein d’un
Etat en particulier. L’importance de la France comme espace de fondation des associations
est une conséquence du modèle juridique de l’association à but non lucratif (loi 1901) —
modèle très populaire qui permet facilement l’établissement d’un personne morale.

Par ailleurs, les pays les plus représentés correspondent pour la plupart à ceux dans
lesquels les maires ont un rôle politique fort, notamment de représentation (France, Italie,
Portugal, Espagne) 41.
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Figure 3.12 – Nombre moyen d’adhésions aux associations transnationales de municipa-
lités en fonction du contexte territorial des NUTs

La répartition de ces adhésions en fonction du contexte territorial montre une forte
domination des régions urbaines (figure 3.12). Ce résultat est cohérent avec les zones de
fortes densités repérées plus tôt. Il semble confirmer l’hypothèse d’une moindre participa-

40. Sur les 59 associations de la base 70% ont été fondées avant 2000.
41. Voir typologie POLLEADER, section 2.2.3 : « Franco Type » in Heinelt et Hlepas 2006.
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tion des petites villes (Bulkeley et al. 2003) du fait de leur capacité limitée en termes
de personnels disponibles pour faire vivre la coopération (maîtrise plus faible de l’anglais
notamment).

Cette hiérarchisation en fonction de la taille des agglomérations est confirmée, bien
qu’elle reste faible : le nombre d’entités inscrites dans les associations de municipalités
croît en fonction de la taille de l’agglomération d’appartenance (figure 3.13).
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Figure 3.13 – Une relation faible entre la taille de l’agglomération et le nombre d’adhé-
sions aux associations de municipalités.

3.3.2 L’affiliation des gouvernements urbains européens aux or-
ganisations de coopération transnationale

Cette deuxième sous-partie porte sur les niveaux de participation des villes, en tant
qu’entités politiques, c’est-à-dire comme gouvernements urbains. Il ne s’agit plus d’étudier
un ensemble d’entités diverses qui participent à la coopération territoriale et d’enregis-
trer leurs localisations au sein des villes et régions urbaines, mais de prendre en compte
uniquement les dispositifs de coopération transnationale entre gouvernements urbains qui
sont au cœur de notre questionnement.

L’analyse de la coopération entre villes sous l’égide de l’Union Européenne se limite
ici au programme URBACT et non plus à l’ensemble des participations à Interreg (sec-
tion 3.3.2.1).

191



Chapitre 3 3.3. CARTOGRAPHIE DE L’ESPACE DE COOPÉRATION

L’analyse des associations de municipalités (ETMUN) propose une agrégation à la
ville en tant que gouvernement urbain, pour comptabiliser le nombre d’adhésions à ce
type de dispositifs (section 3.3.2.2) et de repérer, avant même l’analyse de réseaux, les
villes qui sont situées à la croisée de plusieurs associations.

3.3.2.1 Les gouvernements urbains participant au programme URBACT (BD
EUCICOP)

La répartition du nombre de villes ayant participé à URBACT selon les pays d’appar-
tenance offre une hiérarchie comparable à celle, plus générale, de l’ensemble des projets
de coopération transnationale de l’UE (figure 3.14). En effet, on retrouve sensiblement
les mêmes pays en haut de la hiérarchie (Italie, Espagne, France, Allemagne) : des pays
fortement urbanisés, d’Europe occidentale ou du Sud et, pour la plupart, pays fonda-
teurs de l’UE. Ces pays sont également très bien représentés dans la base ETMUN (cf.
section 3.3.1.2).
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Figure 3.14 – Nombre de villes incluses dans le programme URBACT entre 2003 et 2019,
selon les pays.

En moyenne, le nombre de villes impliquées dans URBACT par pays est assez faible
(avec une moyenne à 19, et une médiane à 13). Cela s’explique par le nombre limité
de villes partenaires par projet (9 en moyenne) et naturellement par le nombre total de
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projets (172 sur le période étudiée). Un peu moins de la moitié des villes impliquées ont
participé à plusieurs projets URBACT, il est donc nécessaire de prendre en compte le
nombre de participations par ville.

Ainsi, lorsque l’on cartographie cette participation par ville, la représentation apparait
beaucoup plus équilibrée (figure 3.15). L’absence de rupture selon les partitions usuelles
(est-ouest, nord-sud) révèle les contraintes structurelles lors de la sélection des projets.
En effet, si la ville porteuse du projet (lead partner) propose des villes partenaires, celles-
ci sont examinées au moment de la validation du projet (diversité des pays représentés,
diversité des niveaux de développement des régions concernées).

Nom des villes : à partir de 7 participations

1509 participations
590 villes

Source : EUCICOP−URBACT, 2019 / PG, AD, 2019
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Figure 3.15 – Nombre total de participations aux projets URBACT par gouvernement
urbain, entre 2003 et 2019.

On observe également une diversité des profils de villes qui ont un niveau de participa-
tion élevé. Beaucoup sont des métropoles mondiales et des capitales nationales (Barcelone,
Turin, Riga, Rome, Londres). Sur toute la période, c’est la ville de Budapest qui a en-
registré le plus de participations au programme avec une implication dans 20 projets de
coopération. D’autres villes très actives sont, en revanche, de taille beaucoup plus modeste.
On peut prendre l’exemple de Suceava, en Roumanie. Cette ville de 90 000 habitants, chef-
lieu du judet de Suceava, a participé à 7 projets URBACT. Si à ce niveau d’analyse les
explications de cas particuliers peuvent s’avérer difficiles, on ne peut écarter l’idée que
l’élu local ait joué un rôle dans la participation de sa ville à ce programme européen. De
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ce point de vue, on peut noter que le parcours du maire de Suceava, Ion Lungu, élu depuis
2004, présente des éléments éclairants. Il est notamment titulaire d’un master en « admi-
nistration publique dans l’Union Européenne » 42, et de sensibilité politique en faveur de
la libéralisation de l’économie 43.

On sait que la majorité des villes impliquées dans le programme se situent dans les
parties ouest et sud de l’Europe (cf. figure 3.14), mais cette information ne recoupe poten-
tiellement que des niveaux différenciés d’urbanisation. L’agrégation des participations par
ville dévoile de grands volumes d’implication qui s’organisent spatialement (figure 3.15) :
quelques villes britanniques et irlandaises sont très impliquées, un corridor de partici-
pations s’étend de l’Italie du nord jusqu’à la Roumanie, les capitales des pays baltes et
les grandes villes polonaise ont participé de multiples fois, et enfin de hauts niveaux de
participation sont observés aux Pays-Bas et en Belgique (avec Rotterdam et Bruxelles en
tête). A contrario, des pays comme la France ou l’Espagne sont caractérisés un nombre
élevé de villes impliquées qui maillent le territoire, mais seulement quelques villes très
actives dans le programme (Paris, Lyon, Nantes, Barcelone, Séville).

L’évolution de ces niveaux de participation par ville, selon les trois périodes du pro-
gramme URBACT, montre que cette géographie ne connait pas de changements majeurs
(figure 3.16). Lors de la phase I (2003-2006), le nombre de villes impliquées est le plus
faible (182). Beaucoup d’entre elles étaient engagées précédemment dans le PIC URBAN
(Programme d’Initiative Communautaire). En revanche les zones de fortes participations
avec des villes très actives sont déjà apparentes : un arc allant du Royaume-Uni à la
Grèce, en passant par l’Italie ; et un arc allant de Lyon aux villes polonaises (comprenant
aussi la Hongrie et les villes d’Allemagne proche de la frontière polonaise). Les phases
suivantes (II, 2007-2013 ; III, 2014-2020) sont caractérisées par une densification de la
participation dans les zones précédemment décrites mais aussi par un nombre total de
villes impliquées qui double. L’élargissement dans la partie orientale européenne est par-
ticulièrement visible avec des niveaux croissants de participation en Roumanie, après son
adhésion à l’UE.

La figure 3.16 peut se lire comme une image géographique de l’institutionnalisation de
la coopération au sein du programme. Les nombreuses villes impliquées (plusieurs fois) en
Italie, en Espagne, en Pologne ou même en France 44, peuvent en partie s’expliquer par
des relais nationaux très actifs. En effet, certains pays disposent d’un National URBACT
Point — souvent animé par une ou plusieurs personnes rattachées à une autre institution :
c’est le cas par exemple de Simone d’Antonio, en Italie, travaillant à l’ANCI (l’association
des municipalités italiennes) ou de Aldo Vargas, architecte et urbaniste dans l’Association
des Villes Polonaises, qui s’est impliqué dans le programme URBACT dès la phase I et
a beaucoup contribué à faire connaitre le programme dans son pays 45. A partir d’un
petit nombre de gouvernements urbains pionniers (first movers) qui ont eu connaissance

42. Sources :http ://primariasv.ro. Cette ville a également participé à d’autres projets européens.
43. Parti de droite libérale, National Liberal Party (NLP).
44. Pour la France, spécifiquement, la domiciliation du Secrétariat Général d’URBACT à Paris joue

un rôle.
45. Ces éléments d’explication proviennent de nos échanges avec des personnes du Sécrétariat Général

d’URBACT et avec les deux personnes citées.
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de l’existence du programme dès le départ et s’y sont activement impliqués, on observe
une augmentation et une diversification des villes participantes dans les deux phases
suivantes. Ce fait va de pair avec des participations multiples qui sont mieux réparties et
qui concernent notamment de plus en plus de villes de la partie orientale de l’espace de
l’UE.

363 participations
182 villes

500 km

637 participations
369 villes

500 km

509 participations
310 villes

500 km

Urbact III

Urbact I Urbact II
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Source : EUCICOP−URBACT, 2019 / PG, AD, 2019

Figure 3.16 – Nombre total de participations aux projets URBACT par gouvernements
urbains selon les trois phases du programme.

Cette géographie relativement équilibrée sur l’espace communautaire de l’UE, ouvre un
questionnement sur les modalités de participation des villes. On sait que dans les projets
européens de coopération, les rôles sont différenciés entre les entités qui proposent et
portent les projets et celles qui sont uniquement partenaires. Si les niveaux de participation
permettent de distinguer des villes plus ou moins actives dans le programme, que ce
passe-t-il lorsque l’on isole les participations en tant que lead partner ? La figure 3.17
témoigne d’une très forte hiérarchisation pendant toute l’existence du programme. La
participation des villes en tant que lead partner singularise les pays de la moitié occidentale
de l’Europe. L’Italie, le Royaume-Uni, l’Espagne et la France enregistrent plus de la moitié
des participations lead partner. Ce sont donc bien des villes de ces pays qui sont force de
proposition et qui remportent majoritairement les appels à projets.
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Figure 3.17 – Nombre de participations des villes en tant que lead partner selon les pays
(URBACT, entre 2003 et 2020).

Cette forte inégalité spatiale selon la modalité de participation trouve une déclinaison
lorsque l’on s’intéresse à la hiérarchie urbaine. Nous savons que les niveaux de participa-
tion les plus fort sont généralement l’apanage de grandes villes et de capitales nationales.
Lorsque l’on rapporte ces participations à la classe de taille des villes, nous obtenons
une très nette différenciation (figure 3.18). L’ensemble des participations est relativement
équilibré avec, tout de même, une sous-représentation des villes de moins de 50 000 habi-
tants (moins de 15% du volume de participation) 46. En revanche, le rôle de lead partner
pour les 172 projets URBACT, suit très clairement la hiérarchie urbaine : les villes de
plus de 500 000 habitants représentent plus de 35% des participations en tant que chef de
projet. Celles-ci sont suivies par les villes ayant une population administrative comprise
en 150 000 et 500 000 habitants, qui enregistrent plus de 30% de ces participations. Enfin,
les villes de moins de 50 000 habitants ne représentent que 10% des participations lead
partner.

46. Notons que ce relatif équilibre entre très grandes villes, grandes villes et villes moyennes, témoigne
déjà d’une inégalité. En effet, une répartition proportionnellement équitable entre taille de villes sup-
poserait des niveaux de participation décroissants à partir des petites villes. Comme chacun sait, la
structuration hiérarchique de lieux de peuplement suppose un grand nombre de petites villes et un très
faible nombre de grandes villes.
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*Seuils : 50k; 150k; 500k
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Figure 3.18 – Participations au programme URBACT selon les classes de taille des villes
(2003-2020).

L’analyse des participations en tant que lead partner dessine une géographie occiden-
tale et métropolitaine et nous éloigne de l’image d’« équilibre territorial » produite par
l’étude des seuls volumes de participation. Ce sont bien les grandes villes de l’Europe de
l’Ouest qui remportent le plus souvent les appels à projets et qui endossent le rôle struc-
turant de proposer des partenaires et des thématiques de coopération. Cet état de fait
indique en creux que les villes très actives des PECO sont avant tout des villes « choisies »
en tant que partenaires. Cela peut se lire comme une conséquence pratique des contraintes
d’équilibre géographique qui préside à la validation des projets.

On peut légitimement s’interroger alors sur la géographie institutionnelle des fonds
structurels européens qui joue un rôle important dans la validation des entités partenaires
selon le niveau de développement de leur région d’appartenance 47 (figure 3.19). Lors de
la phase II du programme (2007-2013), le nombre de participations à URBACT par type
de région apparait extrêmement équilibré, avec en moyenne 1.5 participations, pour les
régions les plus riches (Competitiveness and Employement, avec un PIB par habitants
supérieur à 75% de la moyenne europénne) comme pour les moins dotées (Convergence
regions, PIB par habitants inférieur à 75% de la moyenne). En revanche, les participations
en tant que lead partner sont, en moyenne, plus élevées dans les régions les plus riches.

47. Pour des représentations cartographiques commentées de ces typologies voir : geoconfluences.ens-
lyon.fr/politique-regionale-europenne-2014-2020.
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Figure 3.19 – Participations au programme URBACT durant la phase II, selon la typo-
logie des niveaux de développement des régions européennes (2007-2013).

Ainsi, toutes les villes ne sont pas égales quant à la capacité à intégrer un programme
européen de coopération transnationale. Un système de relations s’établi entre des villes
de tailles et d’appartenances territoriales très diverses — notamment du fait de contraintes
formelles lors de la sélection des partenaires — mais les grandes métropoles de l’Europe
occidentale occupent une place privilégiée dans l’instauration et l’animation de cette co-
opération.

On peut alors légitimement se demander quelle peut-être la géographie des adhésions
aux associations de municipalités, étant donné que les logiques d’affiliation sont moins
contraintes que pour les projets de l’UE. La section suivante traite de cette question en
analysant les volumes d’adhésions des gouvernements urbains aux associations transna-
tionales (section 3.3.2.2).

3.3.2.2 Les gouvernements urbains dans les associations de municipalités (BD
ETMUN)

Par contraste avec l’équilibre relatif de la participation à URBACT, le calcul du
nombre d’adhésions à des associations de municipalités par gouvernement urbain fait
presque uniquement ressortir des grandes métropoles et des capitales (figure 3.20). Avec
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en tête la ville de Barcelone (plus de 40 adhésions) : ville dont les stratégies d’internationa-
lisation sont anciennes (Pinson et Vion 2000), volontaires (participation à la fondation
de l’association Eurocity), et toujours réactualisées (fondation en 2017 du réseau de Fear-
less Cities, voir section 3.4). On retrouve également Bruxelles (résidu positif exceptionnel
dans la régression entre taille de l’agglomération et nombre d’adhésions, cf. figure 3.13),
ville abritant beaucoup d’institutions européennes et de sièges sociaux d’associations in-
ternationales : notamment 8 sièges sociaux d’associations de la base ETMUN.
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Figure 3.20 – Nombre d’adhésions à des associations de municipalités par gouvernement
urbain. (ETMUN : adhésions effectives entre 2015 et 2019).
Nom des villes : Top 10

Cette différenciation en fonction de la taille renvoie également à des statuts adminis-
tratifs particuliers (notamment celui de capitale nationale). Ainsi, suite au processus de
géocodage et d’enrichissement des informations sur les localités (notamment en faisant
des requêtes automatiques sur la base de données Geonames), nous avons pu re-coder
simplement une variable de niveau administratif des gouvernements urbains (limites ad-
ministratives). La figure 3.21 résume une analyse bivariée entre les 5 catégories de niveaux
administratifs retenus (Capital, Siège administratif de première ordre, de second ordre,
de niveaux administratifs inférieurs, ou simple localité sans fonction administrative —
populated places) et le nombre d’adhésions par ville.
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Chapitre 3 3.3. CARTOGRAPHIE DE L’ESPACE DE COOPÉRATION
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Figure 3.21 – Nombre d’adhésions des gouvernements urbains en fonction du statut ad-
ministratif..
Note de lecture : cette représentation remplace l’habituelle « boîte à moustache », afin de mieux
saisir visuellement la variance intra-classe. Chaque point représente une ville (définition admi-
nistrative), les traits horizontaux correspondent aux moyennes des classes.

L’analyse de la variance (ANOVA) affiche une relation faible mais non négligeable
avec un coefficient de détermination de 0,30. Certes, on constate que la variance intra-
classe peut être très élevée, mais les capitales se démarquent nettement avec en moyenne
10 adhésions. La hiérarchisation sur les autres niveaux administratifs est plus faible, les
sièges de premier niveau administratif ont une moyenne de près de 3 adhésions (avec une
médiane de 2). Ces éléments témoignent en faveur de l’hypothèse de concentration métro-
politaine et d’émulation (hypothèse 1). La concentration des sièges sociaux d’organisations
internationales et la domiciliation des associations de municipalités dans les grandes villes
produisent structurellement des niveaux d’adhésion plus hauts. En définitive, si la localisa-
tion de l’ensemble des adhésions dépasse largement l’espace communautaire de l’UE (avec
la Russie, la Turquie et des villes du Maghreb), on retrouve clairement une hiérarchisation
en faveur des grandes métropoles de l’ouest européen.

La comparaison systématique de la géographie des affiliations — adhésions aux as-
sociations et participations aux projets de l’UE — ouvre des questions sur d’éventuelles
interactions entre les stratégies d’internationalisation. Quelques villes récurrentes appa-
raissent très actives dans tous les dispositifs : Barcelone, Londres, Budapest, Bruxelles,
Paris, Rome, Milan ou encore Athènes. En clair, est-ce qu’une forte inscription dans les
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associations implique de forts niveaux d’implication dans les projets européens ? En clair,
est-ce que la coopération appelle la coopération ? La section suivante se propose de réali-
ser une telle synthèse en mettant en regard les données d’affiliation des bases ETMUN et
EUCICOP (section 3.3.3)

3.3.3 Internationalisation et hiérarchie urbaine : une logique cu-
mulative de l’affiliation aux organisations transnationales ?

Les explorations précédentes ont donné une image de l’espace européen de coopération,
tel qu’il est dessiné par les différents dispositifs de coopération : ceux émanant directement
de l’Union Européenne (EUCICOP) et ceux émanant des gouvernements urbains (ET-
MUN). L’objectif de cette sous-section est de généraliser ces observations en mettant en
relation les trois indicateurs de participation au niveau des villes — participations EUCI-
COP, participations URBACT et nombre d’adhésions à des associations transnationales
de municipalités (ETMUN). L’analyse se structure en deux temps :

1. Il s’agit d’abord d’explorer les niveaux d’affiliation des villes à partir de la table
CITY qui répertorie toutes les localités uniques impliquées dans au moins une des
deux démarches de coopération transnationale (ETMUN et EUCIOP). On véri-
fiera alors si la différenciation des niveaux d’affiliation à ces dispositifs suit bien
une logique hiérarchique comme cela a été suggéré dans les sections précédentes
(section 3.3.3.1).

2. L’analyse portera ensuite sur les éventuelles relations entre les niveaux de partici-
pation : est-ce que l’implication forte des gouvernements urbains dans un type de
dispositif entraine mécaniquement une forte participation dans l’autre modalité de
coopération institutionnelle ? En clair, il s’agira de voir si l’internationalisation des
gouvernements urbains a tendance à s’auto-entretenir (section 3.3.3.2).

Les analyses qui suivent sont conduites à partir de la table CITY, dont la construction
est décrite dans la section 2.3.3. Les jointures spatiales avec des données harmonisées
(LAU, UMZ, FUA) n’ont pu être réalisées que sur l’espace couvert par ces bases de
données, à savoir l’espace de l’UE. Ainsi, la table CITY des localités uniques comporte au
total 19 000 entités, parmi lesquelles 16 500 localités Geomames uniques appartiennent
à l’espace de l’UE et ont fait l’objet d’un appariement avec des définitions de la ville
relativement harmonisées. Par conséquent, la table CITY sur laquelle nous travaillons est
réduite de 13% de ses effectifs.

3.3.3.1 Exploration univariée des principales variables d’affiliation

Le nombre de 16 000 localités de la table CITY mérite que l’on s’y arrête. Sur l’espace
communautaire de l’UE, ces localités représentent près de 20% du total des LAUs (n= 96
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000). Autrement dit, près d’une localité sur cinq (quelle que soit sa population résidente)
a été impliquée au moins ponctuellement et indirectement à la coopération. Ce résultat
passe à 50% dès lors que l’on considère seulement les LAUs ayant une population de plus
de 5 000 habitants. Lorsque l’on agrège ces localités et leurs scores de participation au
niveau des agglomérations morphologiques de plus de 10 000 habitants (UMZ, définition
harmonisée), plus de 70% des villes de l’UE (parmi les 4 000 UMZ) sont concernées par
la coopération. Plus précisément, la moitié des agglomérations enregistre au moins une
affiliation à une association de municipalité (ETMUN) et plus de trois participations à
des projets européens (EUCICOP, avec une moyenne d’environ 20 participations).

L’exploration de la distribution des trois variables de participation de la table CITY
est présentée dans la figure 3.22, au niveau des localités administratives.

Nombre de participations
EUCICOP Population 2011 (LAU)

Nombre d'adhésions
aux associations ETMUN

Nombre de participations
au programme URBACT
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Figure 3.22 – Histogrammes des variables de participation et de population administra-
tive des villes de l’UE (Table CITY, n = 16 614).

D’abord, on observe des distributions extrêmement dissymétriques à gauche. En d’autres
termes, la majorité des localités présentent des valeurs faibles ou égales à zéro. Cela s’ex-
plique par le processus de compilation des 80 000 participations EUCICOP et des 17 000
adhésions aux associations transnationales de municipalité (ETMUN) et d’agrégation de
ces quantités au niveau des localités administratives. En effet, on trouve ainsi des villes
qui sont présentes dans au moins une des deux bases : ce faisant, 87% des entités de la
table n’ont pas de participation, soit dans ETMUN, soit dans EUCICOP. Ajoutons à cela,
que le programme URBACT concerne moins de 600 villes. Ceci explique que l’extrême
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majorité des villes de la table CITY aient une participation nulle à URBACT.

La deuxième remarque a trait à la nature des variables de participation. Strico sensu,
il s’agit de variables de comptage qui sont discrètes. Lorsque l’amplitude est assez grande,
il est possible de considérer une variable discrète comme quasi-continue, tel que c’est
souvent le cas avec les données de population. Ici, la variable de participation EUCICOP
— d’amplitude [0 ;700] — peut-être également considérée comme quasi-continue, mais
cela est déjà moins évident par le nombre d’adhésion ETMUN, encore moins pour les
participations à URBACT — d’amplitude [0 ;20]. De fait, ce type de données nous pousse
à utiliser et combiner deux solutions : (1) filtrer les données ; (2) transformer ces variables
de stock (notamment en rang et en ratio).

1. Le filtre peut être envisagé sur les variables de participation — en considérant que
les très faibles valeurs, notamment les zéros, vont peser énormément sur les résultats
— ou sur la population administrative des localités — en considérant que les entités
avec des populations inférieures à certains seuils peuvent difficilement être qualifiées
de villes et en faisant l’hypothèse que les nombreuses entités très peu peuplées ont
aussi des scores de participation très faibles.

2. Au vu de la distribution très dissymétrique des variables, leur transformation en
rang nous apparaît peu utile, le classement n’étant pertinent que pour les valeurs
élevées, étant entendu que les rangs n’ont plus vraiment de sens pour départager les
nombreuses entités affichant des valeurs de 1 ou de 0. Aussi, nous avons privilégié
la création de niveaux de participation pour 10 000 habitants.

Afin de choisir des seuils cohérents, on discrétise les variables de participation (ET-
MUN et EUCICOP), ainsi que la variable de population administrative des localités
(2011), pour avoir une vue de la répartition des effectifs (en ligne et en colonne) se-
lon des classes de taille. La figure 3.23 montre les profils de participation EUCICOP par
taille de villes. On repère facilement des effets de seuil : les entités de moins de 1 000
habitants sont très majoritairement réparties dans les classes de faible participation (64%
n’ont aucune participation relevant de la base EUCICOP et 88% ont une participation
nulle ou unique), et aucune n’affiche un nombre de participation supérieur à 50. En haut
de la hiérarchie urbaine, la situation s’inverse : les villes de plus d’un million d’habitants
sont exclusivement réparties dans les deux classes de participation les plus élevées. En
effet, 90% d’entre elles affichent plus de 50 participations EUCICOP. Au-delà de ces deux
extrêmes, on observe que les seuils se déplacent : les villes ayant une population comprise
entre 50 000 et 100 000 habitants affichent le profil le plus équilibré (effectif supérieur à
10% dans chaque classe de participation). Au-delà de 100 000 habitants, les effectifs sont
dans les classes de participation élevée ; en dessous de 50 000 habitants, la majeure partie
des effectifs relève de participations nulles ou très faibles.
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Figure 3.23 – Répartition des niveaux de participation EUCICOP par catégorie de villes
(Population 2011). (Table CITY, n = 16 614).
Note : la lecture des pourcentages s’effectue en ligne. 90% des villes ayant une population
supérieure à 1 million d’habitants présentent des scores de participation aux projets de coopération
territoriale de l’UE supérieurs à 50 (entre 2000 et 2020).

Pour les deux bases de données, nous avons regardé les profils de fréquence en ligne et
en colonne. La figure 3.24 traite de la base ETMUN, mais cette fois-ci nous regardons la
répartition des tailles de villes en fonction des niveaux d’adhésion des localités. Une fois
encore, nous décelons des effets de seuil : la moitié des entités qui n’ont aucune adhésion
à des associations transnationales de municipalités ont une population inférieure à 5 000
habitants (17% avec moins de 1 000 habitants + 34% avec une population comprise entre
1 000 et 5 000). Ces seuils s’inversent pour les niveaux d’adhésion élevés : les entités
affichant plus de 16 adhésions sont uniquement des villes avec une population supérieure
à 100 000 habitants.

Ces différentes explorations montrent un lien entre la taille des villes et l’intensité
des activités de coopération transnationale. Plus encore : les tranches supérieures de
population et les tranches supérieures de participation semblent très sélectives comme le
montrent les figures 3.23 et 3.24. Autrement dit, les plus hauts niveaux de participation
sont uniquement l’apanage des plus grandes villes et, en retour, les grandes villes affichent
toutes de hauts niveaux de participation. Pour les entités très peu peuplées on retrouve,
à de rares exceptions près, des profils de participation très faibles (participation nulle ou
unique).
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Figure 3.24 – Répartition des catégories de villes (population administrative 2011) selon
les niveaux d’adhésion ETMUN. (Table CITY, n = 16 614).
Note : la lecture des pourcentages s’effectue en ligne. Près de 50% des villes ayant adhéré à plus
de 16 associations de municipalités ont une population administrative supérieure à un million
d’habitants.

Ces premiers résultats nous poussent à utiliser le seuil de 5 000 habitants pour réali-
ser un filtrage des localités. Celui-ci est souvent mobilisé pour départager les entités qui
relèvent de l’urbain des simples bourgs (cf. section 1.2.3.1). Bien entendu, on pourrait en-
visager un filtre sur les participations mais, comme nous l’avons vu plus haut, presque 90%
de la table CITY affiche un 0 soit pour la participation ETMUN soit pour la participation
EUCICOP. Le filtre de 5 000 habitants, en plus d’être assez cohérent thématiquement,
supprime un peu plus de 50% de l’effectif de la table CITY, laissant tout de même 8
000 localités. Par la même occasion, la proportion d’entités avec un zéro dans l’une ou
l’autre des bases de données (ETMUN / EUCICOP), descend à 71% de l’effectif (au lieu
de 90%).

A partir du seuil de 5 000 habitants, nous reconstruisons deux catégories de villes :
les petites villes (population administrative entre 5 000 et 50 000 habitants) ; les villes
moyennes (population entre 50 000 et 100 000 habitants). Les petites villes affichent une
participation moyenne relativement faible : 0.8 adhésion à des associations (ETMUN) et
3.1 participations à des projets européens (EUCICOP). Les villes moyennes, quant à elles,
sont plus impliquées avec en moyenne 1.5 adhésions aux associations (plus de 75% de ces
villes ont aux moins une adhésion) et près de 19 participations aux projets de l’UE.
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3.3.3.2 Explorations bivariées : les relations entre volumes d’affiliation

Les éléments précédents poussent à l’explorer les relations entre les différentes variables
de participation (en stock et en relatif) avec, en complément, la variable de population
administrative (figure 3.25).

Figure 3.25 – Nuages de points entre les variables relatives et absolues de participation
des gouvernements urbains (Table CITY, n = 8125).

On constate qu’aucun nuage de points n’affiche de structure linéaire franche et on re-
trouve, malgré le filtrage sur la population, une très forte concentration de faibles valeurs
liées à la distribution dissymétrique des variables. Toutefois, les nuages de points qui ap-
paraissent les plus structurés selon une logique linéaire sont le résultat du croisement entre
les variables de participation en stock et la population. Ceci tend à confirmer une certaine
corrélation entre la taille de la localité et le nombre absolu de participations. On trouve
également une corrélation non négligeable (R = 0,648) entre le nombre de participations
EUCICOP et le nombre d’adhésions ETMUN. Il existe donc un lien positif entre ces deux
modalités de participation à la coopération transnationale. Par ailleurs, les variables de
participation relative ne sont pas du tout corrélées avec la variable de population. Ce der-
nier point est particulièrement intéressant pour réfléchir à une éventuelle hiérarchisation
par la taille des villes : à ce stade, apparait simplement une proportionnalité entre la taille
de la ville et le nombre absolu de participations, mais pas de sur-représentation (relative)
des activités de coopération dans les grandes villes.
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La relation entre le nombre d’adhésions aux associations transnationales de muni-
cipalités (ETMUN) et le nombre de participations aux projets de l’UE de la part des
partenaires localisés dans une même ville (participations EUCICOP) mérite d’être dé-
taillée (figure 3.26) 48. En effet, elle permet de mesurer un effet cumulatif de ces deux
marqueurs d’internationalisation institutionnelle.
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Figure 3.26 – Relation entre les adhésions à des associations de municipalités et les
participations aux projets de coopération territoriale de l’UE par gouvernement urbain
(Table City, n= 8160).

Certes, la relation est relativement faible (R² = 0.42), mais elle montre un effet d’en-
trainement entre les deux modes de coopération politique étudiés. L’activité internationale
en termes d’adhésion à des associations recoupe en partie l’information sur la participation
aux projets de coopération de l’UE. Selon cette relation, une adhésion associative d’une
ville ETMUN renverrait à environ 10 participations EUCICOP, c’est-à-dire à 10 partici-
pations à des projets de coopération de l’UE par des entités localisées dans cette même
ville. Par ailleurs, cette figure laisse entrevoir une diversité de profils qu’une exploration
des résidus permet d’approfondir. Les villes davantage caractérisées par une coopération
sur le mode associatif affichent des résidus négatifs, alors que celles davantage caracté-
risées par une forte inscription dans la logique d’appels à projet de l’UE affichent des

48. Pour l’exploration de cette relation nous avons également appliqué le seuil de 5 000 habitants, en
le corrigeant légèrement, c’est-à-dire en réintégrant les 35 villes de moins de 5 000 habitants qui ont plus
de 10 participations au total (EUCICOP + ETMUN).
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résidus positifs. Les quelques villes qui apparaissent dans les résidus fortement positifs
confirment nos observations précédentes sur les zones de haute densité de participation
aux projets européens (cf. figure 3.9), avec notamment les zones métropolitaines d’Europe
du nord et des pays baltes.
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Figure 3.27 – Des profils binaires de participation : des gouvernements urbains tournés
vers l’UE ou vers la logique associative.
Note de lecture : les villes dans les teintes rouges affichent des résidus positifs. Elles se carac-
térisent par une sur-représentation de participations aux projets de l’UE compte tenu de leur
volume d’adhésions aux associations transnationales de municipalités. Inversement, les villes en
vert sont celles qui ont une participation EUCICOP inférieure à celle attendue, compte tenu de
leur forte implication dans les associations ETMUN.

Si l’on cartographie les résidus importants de cette relation, on voit apparaitre une
première géographie des profils de coopération des gouvernements urbains selon cette
logique binaire (figure 3.27).

Les grandes métropoles de l’Europe de l’ouest — même si elles sont également d’im-
portants sites de la coopération institutionnelle de l’UE — semblent, toutes choses égales
par ailleurs, davantage tournées vers la logique associative. Par contraste, on retrouve un
bloc de gouvernements urbains au sud-est d’un arc allant de Stockholm à Séville, consti-
tué principalement des grandes villes des PECO, auxquelles s’ajoute la présence notable
des villes italiennes. Dans le top 20 des villes qui totalisent le plus grand nombre de parti-
cipations (somme EUCICOP et ETMUN), nous retrouvons principalement des capitales
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nationales. Cela confirme le lien souvent établi entre le statut politico-administratif des
villes et leur degré d’internationalisation.

3.3.3.3 Synthèse : une géographie occidentale et métropolitaine de la coopé-
ration

En définitive, parmi les tendances générales, on retient une certaine proportionnalité
entre la taille des villes et leurs niveaux d’affiliation à des organisations de coopération
transnationale. Cette proportionnalité implique que les villes du sommet de la hiérarchie
urbaine européenne affichent les plus gros volumes d’affiliations et, de ce point de vue, la
géographie qui en résulte est nettement métropolitaine. Pour autant, lorsque l’on rapporte
les niveaux de participation à la population résidente des villes, on ne repère pas de sur-
représentation des grandes villes. De plus, quelques villes de moindre taille sont très actives
(notamment dans le programme URBACT).

D’autre part, la discontinuité entre Europe orientale et occidentale semble structu-
rante à plus d’un titre. L’ensemble des données d’affiliation est relativement bien réparti
sur l’espace communautaire de l’UE, mais des différences notables dans les modalités
d’affiliation apparaissent. L’européanisation des villes des PECO semble davantage s’ef-
fectuer par la participation à des projets de l’UE (EUCICOP). Les métropoles de l’ouest
sont, quant à elles, davantage tournées vers les associations de municipalités (ETMUN)
et elles endossent majoritairement le rôle de chef de projet dans les programmes de l’UE
(EUCICOP - URBACT).

Le dernier fait marquant est la forte sélectivité géographique des hauts niveaux d’in-
ternationalisation, tels qu’ils sont capturés par nos bases de données. Certes, plus de 19
000 municipalités européennes (dont 16 000 dans l’espace de l’UE) sont d’une manière ou
d’une autre partie prenante de la coopération transnationale. En revanche, seul un tout
petit nombre de villes sont extrêmement actives en termes d’affiliation : les grandes villes
et les capitales nationales.

Autrement dit, les deux hypothèses guidant notre exploration de données ne s’opposent
pas et sont toutes les deux pertinentes (section 3.2). L’hypothèse 2 est partiellement véri-
fiée : la dispersion structurelle des localisations de la coopération s’exprime bien à l’échelle
européenne, avec peu de zones de vide et de creux sur tout l’espace communautaire de
l’UE et même au-delà. Cela dit, des phénomènes de concentration des affiliations aux
organisations sont observées à plusieurs échelles (hypothèse 1) : d’abord, dans le cas de la
participation aux projets, des zones de haute intensité sont observables autour de certaines
frontières ou certains espaces macro-régionaux institutionnalisés (type Eurorégions). Les
dispositifs étudiés impliquent de très nombreuses petites villes, mais les activités d’in-
ternationalisation les plus marquées en direction des associations de municipalités et des
projets sont le fait de villes du sommet de la hiérarchie, à la fois du point de vue de la
taille et des fonctions de commandement.

Suite à ces premiers résultats, la dernière section de ce chapitre a pour objectif de
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centrer le regard sur les organisations de coopération et sur les motivations qui poussent
les villes à s’y affilier. Il s’agit donc d’aborder de manière plus politique la question de
l’internationalisation des villes européennes (section 3.4).
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3.4 L’implication dans les organisations transnatio-
nales : fondements de la coopération et volonté
d’internationalisation des gouvernements urbains

Le panorama de la coopération transnationale entre villes européennes a permis de
repérer de fortes différenciations entre espaces et entre villes du point de vue de l’implica-
tion dans ces stratégies d’internationalisation politique. Il s’agit maintenant de discuter
plus avant l’acte d’affiliation pour lui donner des significations susceptibles d’éclairer les
disparités observées.

La première étape consiste à montrer que l’analyse exploratoire des données permet
d’ouvrir des questions de recherche sur la nature des différentes organisations, notam-
ment en prêtant attention aux caractéristiques de leurs villes membres (section 3.4.1). La
deuxième étape consiste à prolonger l’analyse au niveau des gouvernements urbains et de
leurs représentants en cherchant, dans leur discours et pratiques de la coopération, les
différentes justifications et motivations qui les poussent à s’impliquer (section 3.4.2).

3.4.1 Typologie des organisations de coopération et conditions
d’affiliation pour les gouvernements urbains

Quelles sont les caractéristiques des organisations de coopération transnationale ? Et
comment peut-on les synthétiser en travaillant à l’échelle européenne ?

Nous proposons ici deux pistes pour explorer la nature de ces organisations. La pre-
mière consiste à utiliser la cartographie exploratoire comme un moyen pour déceler les
fondements des différents projets de coopération (section 3.4.1.1). La seconde consiste à
tenter de généraliser ces observations au travers d’une typologie des organisations en fonc-
tion de la forme spatiale du semis et de la nature de leur villes membres — c’est-à-dire,
en ce qui nous concernent, leur taille (section 3.4.1.2).

La formalisation conceptuelle des types de coopération territoriale reste encore peu
développée (cf. section 1.4) en géographie politique. Toutefois, la typologie proposée par
Michel Bussi fournit une base de réflexion intéressante (Bussi 2009) (voir section 1.4.2.1).
Il s’agit notamment de décrire les différentes prémices politiques qui motivent la coopé-
ration : coopération communautaire (critères d’identité des membres), coopération subsi-
diaire (valeurs communes), coopération stratégique (maximisation des gains individuels).
Bien sûr, ces trois archétypes ne s’opposent pas forcément et n’ont pas directement à
voir avec la dimension territoriale de la coopération 49. Sur ce modèle, la qualification
des organisations de coopération peut-être menée, dans un premier temps, en analysant

49. C’est cela même qui rend la typologie performante : dans chaque cas il est nécessaire d’interroger
le rôle du territoire comme fondement de la coopération.
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les différentes raisons sociales des associations de municipalités : c’est-à-dire les objectifs
qui justifient la création de l’association. Cependant, à côté de ce travail interprétatif
des sources textuelles, nous avançons que l’analyse des semis de villes membres donne
partiellement accès aux motivations sous-jacentes de la coopération.

3.4.1.1 Les dimensions territoriales de la coopération : cartographie explo-
ratoire des membres des organisations de coopération transnationale

49 villes (100 % en Europe)

ACTE
18 villes (100 % en Europe)

CAAC

107 villes (100 % en Europe)

RECEVIN
60 villes (100 % en Europe)

FAIC

Figure 3.28 – Semis des membres de quatre associations de municipalités (couverture
intra-européenne).

La première planche (figure 3.28), issue de la démarche d’exploration de données, fait
figurer le semis des villes membres de 4 associations de la base ETMUN dont l’emprise est
exclusivement européenne 50. L’analyse visuelle permet de faire deux distinctions : d’abord,
entre les associations qui ont une implantation exclusivement côtière (CAAC et FAIC) et
les deux autres ; puis, entre l’association ACTE — dont le semis, bien que présentant de
nombreux agrégats de villes membres, s’étend de la Scandinavie à l’Europe du Sud et des
Balkans à la côte atlantique — alors que les trois autres associations sont caractérisées par

50. Ces quatre associations, prises en exemple, ont été choisies après l’exploration systématique de
semis des villes membres de toutes les organisations de la base ETMUN.
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des emprises plus spécifiques, relevant de dichotomies régionales couramment mobilisées
pour décrire l’espace européen : Europe occidentale pour la CAAC et Europe du Sud pour
RECEVIN et FAIC.

De fait, ces quatre associations peuvent être caractérisées par un fondement « com-
munautaire ». Dans chaque cas, un critère d’identité spécifique — plus précis que le fait
d’être un gouvernement urbain — justifie le regroupement de villes membres. Les asso-
ciations CAAC (Conference of the Atlantic Arc Cities) et FAIC (Forum of Adriatic and
Ionian Cities) sont caractérisées, comme le suggère leur nom, par une appartenance ter-
ritoriale commune : l’arc atlantique européen dans un cas, et la proximité avec les mers
Adriatique et Ionienne dans l’autre cas. La géographie macro-régionale au fondement de
ces deux associations s’accompagne donc d’une identité de situation géographique : les
villes membres sont presque exclusivement des villes côtières. Fondée en 2000, la CAAC
justifie son existence sur l’identité particulière des villes européennes de l’arc atlantique 51

et sur la promotion d’un « modèle urbain atlantique ». Il est particulièrement intéressant
de voir que si ce modèle n’est en aucun cas précisé ou décrit dans la Déclaration de Rennes
(document fondateur de la CAAC), on peut lire dans ce fondement communautaire une
inquiétude « géopolitique » liée à l’élargissement prévu de l’UE :

« La Conférence, [...] Constatant les risques de marginalisation de l’espace at-
lantique, compte tenu, notamment, des perspectives d’élargissement de l’Union
européenne à l’est du continent et soucieux d’inscrire l’espace atlantique dans
les dynamiques de la mondialisation, [...] Souhaitant soutenir et valoriser la
dynamique urbaine atlantique dans sa spécificité, [...] Souligne la communauté
de destins des villes de l’Arc Atlantique, [...] Se propose de promouvoir auprès
des institutions de l’Union européenne : Le modèle urbain atlantique ; L’amé-
nagement équilibré et polycentrique de l’espace communautaire ; La promo-
tion externe des villes et la coopération internationale, particulièrement par
le développement de relations avec les villes d’Amérique du Sud, du bassin
méditerranéen et de l’Arc Atlantique africain. [...] ». CAAC 2000

Si l’appartenance à un territoire commun et la similarité de situations géographiques
sont clairement posées comme des ressorts essentiels à la constitution du collectif de villes,
il ne faudrait pas réifier la typologie de Michel Bussi en identifiant chaque association à
une des trois catégories de coopération, et cela pour deux raisons.

En premier lieu, les raisons sociales des associations forment un tissu complexe où
différentes motivations s’entrecroisent. A ce titre, certains éléments de discours de la Dé-
claration de Rennes renvoient davantage à une coopération subsidiaire (e.g la volonté d’in-
tégration dans la dynamique de mondialisation, la mention de valeurs politiques — droits
de l’Homme, démocratie, « pluralité culturelle et multiethnique » — ainsi que l’adhésion
profonde au projet de l’Union Européenne) quand d’autres objectifs relèvent de la coopéra-

51. Descriptif de l’association sur son site web : « L’association Villes Atlantiques est un réseau de
coopération territoriale, basée sur l’identité particulière et les opportunités des collectivités de l’Arc
Atlantique. Depuis 2000, et anciennement connue sous le nom de Conférence des Villes atlantiques, la
plateforme locale a affirmé sa position en tant que Forum Urbain Atlantique, en favorisant à la fois la
coopération entre ses membres ainsi qu’avec d’autres acteurs et en incitant les institutions européennes
à prendre conscience des intérêts des villes atlantiques. » (https ://atlanticcities.eu).
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tion stratégique (e.g l’importance du marketing territorial, et donc la volonté d’améliorer
l’attractivité des villes membres, ou encore les fonctions clairement définies de lobbying
auprès des institutions de l’UE, et les possibles retombées en matière d’accès aux Fonds
Structurels). On retrouve également ces mêmes caractéristiques pour le FAIC. Cette as-
sociation se fonde d’abord sur une identité territoriale 52, mais également autour d’un rôle
actif dans la promotion de la politique de l’UE — l’ancrage institutionnel de l’association
dans les cadres définis par l’UE étant encore plus marqué 53. En effet, ses actions sont liées
à une multiplicité de réseaux structurant cet espace (universités, chambres de commerce
et d’industrie).

D’autre part, un même type de coopération ne renvoie pas nécessairement à des mo-
dalités identiques pour penser la constitution du collectif. Ainsi, pour les associations
transnationales de villes, la coopération communautaire ne s’exprime pas nécessairement
sous la forme d’une appartenance à un espace culturel et économique pensé sur le mode
territorial de la contiguïté (comme c’est le cas pour la CAAC et le FAIC). En effet, les
deux autres associations de la figure 3.28 — ACTE (European Textile Collectivities As-
sociation) et RECEVIN (European Network of Wine Cities) — peuvent également être
caractérisées par un fondement communautaire mais, comme le montre la forme des se-
mis de leurs villes membres, il ne s’agit pas de l’appartenance à une région clairement
identifiable et contiguë. Dans ces deux cas, plutôt qu’une implantation dans un territoire
précis, c’est davantage une position particulière des villes dans les systèmes productifs
qui est déterminante. Ce qui rassemble ces villes est la place de l’industrie textile pour
l’association ACTE et, pour RECEVIN, la présence de vignes et la production de vin.
Pour ces deux associations, il s’agit donc avant d’une situation économique et des en-
jeux politiques associés qui sont au fondement de la coopération. Dans cette optique,
l’association RECEVIN fait valoir ses actions de lobbying et, plus généralement, met au
centre de son projet la question de la visibilité et de l’attractivité (notamment touristique
et commerciale) de ses villes membres. ACTE rassemble principalement des collectivités
territoriales, mais également quelques entités privées : l’objectif de l’association est de dy-
namiser l’industrie du textile et du cuir, qu’elle associe étroitement au secteur de la mode.
Dans les textes de l’association, il n’est à aucun moment question de « crise industrielle »
du secteur mais plutôt d’innovation, de compétitivité et d’attractivité de ces activités.
Ici, le rôle de lobbying et de représentation va de pair avec une certaine euphémisation
de la réalité des reconversions industrielles. Cet exemple montre que le secteur d’activité
comme critère d’identité au fondement du projet de coopération entre villes renvoie à des
problèmes publics spécifiques, mais qui ne sont pas nécessairement explicités (déprise in-
dustrielle, nécessité de transformation de l’image de l’activité). Pour l’association ACTE,
le fondement communautaire de l’organisation est alors étroitement lié à la dimension
stratégique de la coopération : les collectivités territoriales reconnaissent leur rôle actif
dans l’animation des activités économiques et l’association leur fournit une plateforme
commune avec des entreprises dans un objectif de marketing territorial et de valorisation

52. Ci-après, le premier objectif de l’article 1 des statuts du FAIC : « to evaluate cultural patrimony,
historical identity and share geographic and economic peculiarities amongst people that live in Adriatic
and Ionian basin, getting from the said basin potential and synergies for the development and progress of
their communities » (http ://www.faic.eu).
53. l’association a notamment eu un rôle central dans l’établissement de la stratégie macro-régional

EUSAIR (EU Strategy for the Adriatic and Ionian Region).
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du secteur textile et de la mode.

Dans le chapitre 2, nous avons également évoqué le fait que certaines associations
se fondaient explicitement sur des critères de taille de villes (voir section 2.3.1). A titre
d’exemple,Cittaslow regroupe des petites villes (moins de 50 000 habitants), Eurotowns
des villes moyennes (entre 50 000 et 25000 habitants), et Eurocities des grandes villes
européennes (plus de 250 000 habitants). L’idée sous-jacente, et communément admise
dans le recherche urbaine et dans la sphère politique, est que la dimension quantitative
qu’est la population résidente d’une ville traduit des différences qualitatives en matières
économiques et sociales ; et donc des problèmes publics qui n’auraient ni la même intensité,
ni la même nature (voir section 1.2.3). D’autres associations n’appliquent pas de tels
critères, mais prennent en compte la taille en proposant des tarifs d’adhésion dégressifs
pour les petites villes. C’est par exemple le cas pour Energy Cities, dont l’adhésion se fait
uniquement sur le critère d’une volonté politique en faveur de la transition énergétique.
Dès lors, il n’y a pas de fondement communautaire et l’organisation relève principalement
de la coopération subsidiaire, en faisant du problème public de la transition énergétique
le fondement des dynamiques d’échanges d’information et de lobbying de l’association 54.

Les projets de l’UE, et particulièrement les projets URBACT, ne peuvent, quant à eux,
être qualifiés par leur raison sociale car ils sont construits autour de problèmes publics
très spécifiques. Alors que les associations ont des objectifs assez larges et qu’une bonne
part de leurs activités consiste à rendre publiques certaines situations en influençant les
institutions nationales et européennes, les projets URBACT — pris individuellement —
sont principalement centrés sur la résolution de problèmes par un travail collectif qui
aboutit à la production de plan d’actions pour chacune des villes participantes. De fait, la
formation des projets au niveau de la ville lead partner, le double processus de sélection
(des projets et des partenaires) au niveau de l’institution et l’organisation de la coopéra-
tion selon une procédure fixe 55, rendent moins pertinente l’approche des fondements de
la coopération par la forme du semis des villes participantes.

La figure 3.29 montre un exemple de représentation des partenaires de chaque projet
que produit le programme URBACT. On comprend que la logique de sélection qui contrôle
la diversité des pays représentés et le faible nombre de villes ne permet pas de déceler
visuellement des particularités renseignant sur les fondements de la coopération.

54. L’ensemble des 59 associations de la base ETMUN sont brièvement décrites dans l’Annexe D.
55. Voir section 1.4.2.1.
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Figure 3.29 – Présentation des villes participantes du projet URBACT City Centre
Doctor (2016-2018).
Source : https ://urbact.eu

Cela dit, le projet City Centre Doctor, consacré à la revitalisation des centres-villes,
pourrait être en partie qualifié à partir des caractéristiques des villes partenaires. En effet,
dans ce cas de figure, le problème public au centre du projet est étroitement associé à
un critère d’identité (coopération communautaire) : celui de la « petite ville ». Ainsi, si la
typologie des fondements de la coopération est moins opérante dans le cadre de la logique
de projet propre à URBACT, l’analyse conjointe des liens entre villes et des thématiques
portées (voir chapitres 4 et 6) permet, tout de même, de dégager des communautés de
villes et les modèles urbains que celles-ci portent.
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3.4.1.2 Typologies des organisations de coopération : la place des petites
villes

Les analyses exploratoires qui précèdent nous ont conduit à envisager deux typologies
différentes : une première, pour caractériser le semis des associations de municipalités
(ETMUN) en prenant en compte la taille des villes membres mais également des indi-
cateurs sur l’étendue et la forme du semis (nombre de villes, nombre de pays, distance
moyenne entre les villes membres) ; et une seconde typologie, plus simple, pour carac-
tériser les projets URBACT. Dans ce deuxième cas, il s’agit simplement d’identifier les
projets en fonction de la taille des villes partenaires ; les autres paramètres (nombre de
pays représentés, nombre de villes) étant relativement standardisés par les procédures du
programme URBACT.

La tentative de classification (CAH) des associations ETMUN a été conduite, mais
les résultats n’étaient pas concluants notamment du fait du nombre de membres très
variables selon les associations. De plus, comme la base ETMUN comporte une soixantaine
d’organisations, il était plus pertinent de s’en tenir à une approche qualitative basée
sur l’exploration visuelle du semis des villes membres et sur la lecture de documents de
présentation de ces structures.

La typologie des projets URBACT (figure 3.30), quant à elle, distingue six types de
projets différents en fonction de la taille des villes. 56. En plus des quatre classes de taille,
nous avons ajouté un coefficient de variation afin de prendre en compte l’hétérogénéité
plus ou moins grande des populations des villes partenaires.

La classe 1 représente près de 50 projets URBACT et se caractérise par un équilibre
pour la taille des villes partenaires, avec tout de même une sous-représentation des villes
de moins de 50 000 habitants. La classe 4 (24 projets) correspond à des projets qui ras-
semblent des villes de taille très diverses, le coefficient de variation sur les populations
administratives est structurellement le plus élevé. Enfin, les classes 2, 3, 5 et 6 regroupent
des projets relativement homogènes, chacune rassemblant préférentiellement des villes
d’une classe de taille particulière. La classe 2 (villes moyennes majoritaires) correspond à
plus de 30 projets URBACT. En revanche la classe 5 (petites villes majoritaires) ne re-
groupe que 14 projets, ce qui montre que cette catégorie de villes fait (relativement) peu
l’objet de projets spécifiques. Cette nouvelle variable qualitative caractérisant les projets
URBACT permettra par la suite (chapitre 6) de lire les thématiques traitées en fonc-
tion des catégories majoritaires de taille de villes. Il s’agira alors de dégager d’éventuelles
spécificités — la correspondance de politiques publiques avec des catégories de villes —
en fonction de la position des villes partenaires dans la hiérarchie urbaine. Cette nou-
velle variable sera utilisée en complément de la taille de la ville porteuse de projet (Lead
Partner).

56. Nous avons retenu ici 4 classes de taille de villes en prenant en compte la population administrative
en 2011 (LAU). Les seuils sont : moins de 50 000 habitants pour les petites villes ; entre 50 000 et 150
000 habitants pour les villes moyennes ; entre 150 000 et 500 000 pour les grandes villes ; et plus de 500
000 habitants pour les très grandes villes.
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Figure 3.30 – Classification des 172 projets URBACT en fonction de la taille des villes
partenaires.
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3.4.2 Une volonté d’internationalisation par la coopération trans-
nationale

Les grands traits de ce premier panorama de la coopération transnationale entre villes
européennes invitent à une réflexion sur les motivations des gouvernements urbains à s’ins-
crire dans des organisations qui stabilisent un réseau de relations transnationales. Certes,
nous avons déjà commencé à explorer les raisons sociales et les caractéristiques des villes
membres d’organisations de coopération transnationale. Mais, au-delà des fondements po-
litiques de ces organisations, il reste à comprendre les motivations et les justifications qui
poussent les acteurs des gouvernements urbains européens à prendre part à ce système
institutionnalisé de relations interurbaines. Ainsi, il s’agit de questionner les déterminants
qui conduisent certaines villes à s’inscrire dans cette démarche, relevant d’une certaine
internationalisation politique.

Du point de vue des politistes, la coopération transnationale entre villes est caractéri-
sée par un faible niveau de contrainte car elle est définie par des relations entre entités de
niveau infra-national (Hassenteufel 2005). Cette approche par niveaux de contrainte
s’inscrit dans une pensée de la convergence des politiques publiques selon des processus
transnationaux. Si la distinction entre convergence imposée et convergence volontaire est
nuancée, afin de permettre la prise en compte de situations hybrides (Hassenteufel
2005 ; Dolowitz et Marsh 2000), l’idée que les processus de circulation transnatio-
nale entre entités infra-nationales soient marqués par une certaine horizontalité 57 reste
prépondérante. De ce point de vue, il est tout à fait exact que la participation d’un gou-
vernement urbain à tel projet URBACT ou à telle association de municipalités relève de
la volonté des acteurs du gouvernement urbain. Il n’y a donc, a priori, aucune contrainte
dans ce type de décision. Néanmoins, l’inscription dans des organisations de coopération
transnationale témoigne d’un engagement financier et nécessite l’implication active d’élus
ou de personnels administratifs des gouvernements urbains. On peut donc s’interroger sur
les motivations de ces engagements.

Ici, la nature des rapports villes-Etat orientant vers une compétition entre autorités
locales à différentes échelles (régionale, nationale et internationale pour les plus grandes
villes), n’est pas tant un contexte qu’un moteur de l’internationalisation politique des
villes 58. Les entretiens et les expériences d’observation participante à différents évène-
ments de coopération nous permettent de poser quatre pistes d’explication de cette volonté
de coopération transnationale entre gouvernements urbains.

57. En comparaison des processus plus verticaux pilotés par les Etats ou les organisations supranatio-
nales.
58. Pour une présentation des contributions théoriques pour penser la transformation des rapports

villes-Etats comme une modalité de la globalisation et du capitalisme, voir section 1.2.
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3.4.2.1 Frictions dans les rapports villes-Etats : affirmer la coopération pour
valoriser l’action des gouvernements urbains

Si l’idée d’un « retour des villes européennes » est assez largement partagée (cf. sec-
tion 1.2), de nouvelles données liées à la conjecture économique et politique — conjecture
souvent interprétée comme « crise », avec comme corollaire les politiques d’austérité des
Etats européens — font peser des contraintes sur les pouvoirs locaux dans leur capacité de
gouvernement des sociétés. Ces récentes transformations affectant les gouvernements ur-
bains peuvent être résumées selon deux grands axes. D’abord, les contraintes globales qui
pèsent sur les sociétés urbaines du fait de la crise économique et des politiques d’austérité
se manifestent par un accroissement des inégalités (Ranci, Brandsen et Sabatinelli
2014 ; Dijkstra, Garcilazo et McCann 2015), particulièrement pour les villes du
sud et de l’est européen (Knieling et Othengrafen 2015 ; Raźniak, Dorocki et
Winiarczyk-Raźniak 2018). Certains problèmes publics (e.g politiques de logement),
construits de longue date, se posent alors avec davantage d’acuité. Conjointement, des
changements dans les rapports villes-Etats, se font sentir. Pour certains, les politiques
d’austérité et les conséquences de la crise s’accompagnent d’une certaine centralisation
au niveau des Etats (qui répondent notamment aux pressions de l’UE en matière fiscale,
voir : Raudla et al. 2015). Dans cet ordre d’idée, et pour le cas de la France, Renaud
Epstein considère que le « retour des villes » correspond davantage à une phase de recon-
figuration de l’action étatique qu’à une tendance de long terme, et que des mécanismes de
gouvernement à distance 59 sont des marqueurs d’une centralisation — la décentralisation
ne s’accompagnant plus de la déconcentration des pouvoirs de l’Etat (Epstein 2008).
D’autres chercheurs analysent les transformations politiques récentes au prisme de la no-
tion d’« Etat désorienté » (disoriented state). Dans cette approche, l’Etat — caractérisé
par une gouvernementalité néolibérale — est considéré comme très puissant (concentra-
tion de ressources et de pouvoir) et possiblement autoritaire, mais il exerce une partie
de son autorité « à distance », c’est-à-dire favorisant et subissant dans le même temps
l’apparition ou le renforcement de nouveaux lieux de pouvoir (sub- et supra-nationaux).
Ce faisant, l’Etat est pris dans une logique de dévolution de son pouvoir, non seulement
à d’autres entités administratives et territoriales, mais également à des acteurs privés
(Arts, Lagendijk et Houtum 2009).

Quelle que soit la nature exacte de ce faisceau de transformations dans les rapports
villes-Etats, les éléments évoqués précédemment semblent participer de tensions et de
conflits entre les villes européennes et leurs Etats respectifs.

Parmi les différents signaux de ces frictions, le cas de la France est assez éclairant.
Les derniers congrès des maires et présidents d’intercommunalité organisés par l’AMF
(Associations des Maires de France) ont été l’occasion de l’expression de critiques du
gouvernement Macron, engagé dans une forme de re-centralisation :

« Les communes ne sont pas des succursales de l’Etat, les communes ne sont
pas des filiales de l’Etat, et l’idée et le principe de ce congrès, c’est de restaurer,
dans les débats, deux principes simples : qui décide, paye et qui paye, décide. Si

59. Par exemple en orientant les initiatives locales dans une logique centralisée d’appels à projet.
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l’Etat décide des politiques, alors, qu’il les paye. » (François Baroin, président
de l’AMF, 20 novembre 2018, Paris, cf. Says 2018)

Malgré la présence du président de la République au Congrès suivant (novembre 2019) et
l’expression de propos se voulant apaisants vis-à-vis des élus, des différences importantes
en termes d’agenda politique persistent, avec notamment la réaffirmation — de la part du
gouvernement — du rôle central de l’Etat en matière d’aménagement du territoire (Roger
2019). Mais, au-delà de ces questionnements généraux liés à la décentralisation, on trouve
également des contestations qui ont trait à la priorité des politiques étatiques pour les
ensembles métropolitains (perçus comme des moteurs de la croissance) au détriment des
petites villes : pointant ainsi le manque de péréquation et le contexte d’une compétition
entre territoires 60.

Dans certains pays d’Europe centrale et orientale, notamment du fait d’un retour de
l’autoritarisme, des élus locaux de grandes villes (pro-Union Européenne et plutôt libé-
raux) s’organisent collectivement et marquent leur désaccord avec leurs gouvernements
centraux : ainsi, un Pact of Free Cities a été signé en 2019 par les élus des capitales de
Pologne, Hongrie, Slovaquie et République Tchèque (Walker 2019 ; Dimitrova 2019) 61.
Cet exemple illustre une des justifications de la coopération entre villes : dans un contexte
de frictions entre villes et Etats-Nations, la coopération transnationale entre gouverne-
ments urbains permet de constituer des groupes géopolitiques dont la capacité d’inter-
vention et de médiatisation est importante.

Notre travail d’enquête sur les éléments de communication des organisations de co-
opération, ainsi que l’observation lors d’évènements internationaux afférents, ont permis
de relever un certain nombre de positionnements politiques témoignant de ces frictions
avec les gouvernements nationaux et affirmant le rôle de premier plan des villes dans
la conception et la mise en œuvre de politiques publiques. Lors de son discours d’intro-
duction au festival Urbact, le 13 septembre 2018, Paula Marques, adjointe au maire de
Lisbonne en charge de l’habitat et du développement local, liait la coopération entre villes
au mouvement municipaliste et avançait que ce type d’évènements n’était pas seulement
une occasion d’échanger sur les modèles urbains pratiqués, mais également un moyen de se
positionner contre certaines politiques de l’UE ou d’Etats membres 62. Dans un entretien
pour un numéro spécial de la revue Urbanisme sur URBACT, elle développe cette idée en

60. Voir section 1.4.1.2.
61. Zdeněk Hřib pour Prague ; Gergely Karácsony pour Budapest ; Matus Vallo pour Bratislava ; et

Rafał Trzaskowski pour Varsovie.
62. « We are very glad to host each one of you, it’s a priviledge, it’s an opportunity to have you here

to discuss about what kind of cities do we want to built, together. We are living in a global world, in a
global system, yes and it’s good. But we are also facing more threats and more problems, and the only
way to go through it, to face it and to change it, is to be together, cities together. And the reinforcement
of municipalism movement is one of the way to go through [...] Working together to find the kind of cities
we want to do but also the kind of cities, the kind of world and the kind of Europe we don’t want. [...] And
we don’t want a Europe that closes itself, that closes frontiers, that segregates, that says ”no problems”.
To that we say ”No”. And it’s not ”No, Thanks”, it’s ”No, period.”. [Applaudissements] So the right to
peace, the right to city, the right to market, the right to education, the right to healthcare, the right to
culture, the right to have an open, [Incompréhensible] and fair city. This is the way to go. This is the
way we want to do our cities[...]. We must, we should build bridges and not walls. », Paula Marques,
URBACT Festival, Lisbonne, 13 septembre 2018 (Enregistrement et retranscription : P. Gourdon).
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mentionnant la participation de la municipalité de Lisbonne au réseau Fearless Cities 63,
un mouvement municipaliste fondé en 2017, lors d’un sommet organisé à Barcelone par
le parti alors à la tête de la ville (Barcelona en comú) :

« Dans un monde globalisé où l’économie de marché prédomine, réunir les villes
permet de développer les contacts et de renforcer notre pouvoir. La meilleure
façon de faire face à la globalisation est de renforcer nos partenariats, de
construire des ponts entre nos villes. Dans URBACT, des municipalités, des
communautés se réunissent pour penser, discuter, construire ensemble, trouver
des formes innovantes de bâtir la ville. Le municipalisme réunit des villes qui
ont des défis communs et qui s’unissent pour les affronter. La ville est l’unité
la plus proche du citoyen, la démocratie est née au niveau local. Mais regardez
autour de vous, combien de menaces, combien de murs se construisent. Lis-
bonne participe à la rencontre organisée par le mouvement municipaliste des
« Fearless Cities » — les villes sans peur — qui défendent les droits humains,
la démocratie et le bien commun. Nous devons savoir clairement quelle Europe
nous voulons. Ce qui reste, à la fin de ces rencontres, ce sont des villes plus
proches, unies, qui rejettent ce qu’elles ne veulent pas. » Marques 2019

Le discours de cette élue du Parti Socialiste 64 présente clairement une approche critique
de la globalisation dans lequel la coopération entre villes est présentée comme une alter-
native. Il s’agit d’abord d’une alternative à la compétition (image des « ponts ») 65, mais
également un moyen d’infléchir le rapport de force dans la contestation de la politique de
l’Union Européenne et des Etats-membres. Ici — avec la mention des Fearless Cities —
le retour de l’autoritarisme dans quelques pays européens, la montée de l’extrême-droite
et la « politique migratoire » 66 apparaissent en creux comme ce qu’il faut combattre en
priorité. Dans ce contexte, les fonctions de lobbying et de médiatisation des problèmes
publics, permises par les organisations de coopérations transnationales (Keiner et Kim
2007), sont avancées par les acteurs de la coopération transnationale. Enfin, la mention du
contexte de globalisation sert également de support à l’idée, très souvent défendue, que les

63. Le site web de cette organisation propose cette présentation : « In a world in which fear and
inequalities are being twisted into hate, « Fearless » towns and cities are standing up to defend human
rights, democracy and the common good. This global municipalist movement met for the first time at
the Fearless Cities Summit in Barcelona in June 2017, at the invitation of Barcelona En Comú, with
the goal of radicalizing democracy, feminizing politics and standing up to the far right. Since then, these
neighbourhood movements, mayors and local councilors have been collaborating to build global networks
of solidarity and hope from the bottom up. » (http ://fearlesscities.com).
64. Paula Marques est une élue du Parti Socialiste portugais, qui est depuis 2015 allié avec le Bloc de

Gauche (Bloco de Esquerda) et le CDU (Coligação Democrática Unitária), les communistes écologistes.
65. Dans un registre moins critique, notons que beaucoup de discussions informelles que nous avons

eues, au cours de l’URBACT City festival, ont fait ressortir l’idée que la coopération entre villes relevait
d’une modalité concrète et humaine du projet de l’Union Européenne. Les relations entre les acteurs de
cette communauté étant alors pensées dans le registre de l’amitié — par conséquent très éloignées de celui
de la compétition ou de la dimension technocratique et stratégique propre à la logique de projet. Une
discussion avec l’expert du réseau City Centre Doctor, Wessel Badenhorst, illustre bien cette philosophie :
« - Tu veux savoir ce que c’est que la coopération entre villes ? Regarde [Il montre sur son téléphone un
groupe de discussions WhatsApp, visiblement très actif, rassemblant tous les participants du projet]. Moi,
je n’ai plus rien à faire maintenant, le projet est fini mais on continue tous d’échanger ensemble [à propos
des évènements et nouvelles propres à chaque ville mais également des échanges plus personnels]. C’est ça
aussi les projets URBACT, c’est ça la coopération. Il faut que tu parles de ça aussi » (Notes de terrain,
14 septembre 2018, Lisbonne, P. Gourdon).
66. C’est-à-dire, l’absence de véritable politique coordonnée pour l’accueil des migrants dans l’UE.
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villes et les gouvernements urbains sont les instances les plus à même de mettre en place
des politiques publiques de manière vraiment démocratique afin de répondre aux enjeux
contemporains qui sont mis à l’agenda politique (entre autres : réchauffement climatique,
accroissement des inégalités, voir chapitre 1).

En effet, et même si la plupart des prises de positions des organisations de coopération
entre villes sont beaucoup plus timides sur le plan de la critique, la question de la légitimité
des villes à peser dans les paysages politiques nationaux, européen et mondial, est centrale
dans la plupart des discours. On en retrouve une formulation dans l’ouvrage très cité
de Benjamin Barber : alors que les Etats seraient pris dans des rapports de rivalité,
incapables de mettre en place une « gouvernance mondiale » démocratique, les villes —
interconnectées et portées vers la collaboration — seraient les ensembles politiques les plus
légitimes à « gouverner le monde ». Ce faisant, les dispositifs plus formels pour sous-tendre
les multiples réseaux et échanges qui existent déjà seraient un moyen d’atteindre facilement
un consensus, basé sur une approche « pragmatique » et « sans idéologie » (Barber 2015,
p. 29-30) 67. Le crédit dont jouit l’échelle locale (à tout le moins subnationale) en matière
politique n’est pas l’apanage des mouvements libertaires ou de gauche radicale à tendance
« municipaliste » :

« Local and subnational governments have proven to be a reliable force for
positive global change. Now, in 2017, it is vital that we push to make the
trend towards sustainable development irreversible. We aim to do so through
our actions on the ground, efforts to shape global policy and events that bring
local action and local issues onto the global stage. » Gino Van Begin, secrétaire
général de l’ICLEI (International Council for Local Environmental Initiatives),
Janvier 2017.

Le discours est certes moins critique que celui de Paula Marques, mais on repère également
la volonté de légitimation des gouvernements locaux, non pas seulement du fait d’une
proximité supposée plus grande avec leurs citoyens, mais également par le système de
relations qu’ils mettent en place et qui permettrait un changement d’échelle politique :
c’est-à-dire de participer à la constitution d’un agenda politique à un niveau global.

Dans un paysage d’austérité, de tendance à la re-centralisation et de retours de po-
litiques autoritaires (répression des contestations sociales, « accueil des migrants »), les
discours valorisant les villes et leurs activités de coopérations transnationales semblent
se renforcer (Bershidsky 2019). Si les acteurs des gouvernements urbains attaquent as-
sez rarement leur gouvernement national ou l’UE de manière frontale, on constate tout
de même que les frictions dans les rapports villes-Etats sont souvent en arrière plan des
actions discutées lors de la pratique de la coopération transnationale. De ce point de
vue, les prises de positions des villes de l’association Eurotowns concernant l’accueil et
l’intégration des migrants sont révélatrices. Au cours de l’European Week of Regions and
Cities (9-12 octobre 2017), cette association a organisé une session intitulée « Integration
in medium-sized cities : big enough to cope, small enough to care ». A cette occasion, la

67. Le résumé que nous faisons ici permet de prendre la mesure du caractère acritique des positions
de Barber. Sa défense des villes contre les Etats le conduit à hypostasier le caractère démocratique
des gouvernements urbains, ainsi qu’à ignorer les points de convergence entre des agendas politiques
néolibéraux — basés sur la compétition — des Etats-Nations et de leurs villes.
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prise de parole de Serena Foracchia — alors conseillère municipale en charge des relations
internationales, de la planification européenne des stratégies de développement, et des
droits de citoyenneté — a exposé les quatre grands axes d’une ambitieuse politique locale
d’intégration des personnes migrantes. A côté de l’organisation d’évènements, de poli-
tiques pour l’intégration dans le tissu économique local et d’actions en faveur de l’accès
à l’éducation, le quatrième pilier consistait en un travail actif de lobbying au niveau na-
tional sur la question de la citoyenneté et de l’obtention de la nationalité italienne. Dans
ce contexte, l’élue a exprimé clairement que l’une des fonctions majeures des relations
internationales des villes était de gagner en visibilité afin de porter des revendications
aux niveaux nationaux et internationaux.

Ces exemples significatifs conduisent à penser que le contexte actuel de tensions dans
les rapports villes-Etats est propice au renforcement de ce type de discours de la part des
municipalités : discours qui fournissent autant de justifications pour engager de multiples
coopérations transnationales entre villes. Si, au cours des années 1990 et début 2000,
la coopération entre villes a pu apparaitre comme une version relativement dépolitisée
du mouvement municipaliste européen de la première moitié du XXème siècle (Gaspari
2002 ; Dogliani 2002) — qui, lui, affichait clairement une volonté internationaliste de
gauche —, il est possible qu’on assiste à une légère transformation de cette situation — au
moins dans l’imaginaire et les motivations des acteurs de cette coopération. Il semble vrai
que la légitimation des gouvernements urbains et de leur pratique de coopération passe
par une critique des politiques nationales et européennes. Certains auteurs questionnent
d’ailleurs un retour du municipalisme en tant que mouvement de fond (Russell 2019 ;
Thompson 2020). Sans contester cette hypothèse, notre expérience des évènements trans-
nationaux témoigne plutôt d’un continuum de discours allant du plus néolibéral au plus
radical et émancipateur. Lors des rencontres transnationales, tous les acteurs échangent
ensemble ou s’écoutent. Des discours critiques comme celui de l’élue lisboète peuvent faire
place, quelques minutes plus tard, à la promotion enthousiaste des Business Investment
Districts par un autre acteur.

3.4.2.2 Les avantages « comparatifs » de la coopération transnationale : mé-
diatisation des politiques locales et labellisation

Si le discours valorisant la coopération entre villes comme une solution efficace et dé-
mocratique pour traiter des enjeux globaux est centrale dans l’argumentaire des acteurs,
il ne faudrait pas minimiser la dimension stratégique d’une participation active aux or-
ganisations de coopération transnationale. En effet, les retombées attendues d’une telle
activité ne sont pas uniquement collectives (lobbying pour influencer les agendas politiques
nationaux et supra-nationaux). Certaines retombées sont au contraire plus « locales » : pas
seulement en termes d’images — les modèles urbains identifiés participant à l’émergence
de « villes modèles » — mais également en termes d’accès potentiels à d’autres sources de
financement (notamment de la part de l’UE). Ainsi, les activités de mise en circulation
de politiques urbaines s’inscrivent dans une logique de compétition et de nécessité pour
les gouvernements urbains de se présenter comme des acteurs favorisant l’innovation en
matière de gouvernance (Campbell 2013). Il s’agit alors d’afficher en creux leur attrac-
tivité pour les populations et les entreprises. De fait, l’internationalisation des villes est
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elle-même devenue un objet d’expertise : l’expertise des politiques urbaines au niveau local
s’est internationalisée — ce qui permet la comparaison, la circulation de connaissances,
et la hiérarchisation symbolique des villes — et, dans le même temps, l’animation et la
stabilisation d’un réseau d’acteurs publics et privés pour s’intégrer dans l’économie glo-
balisée sont devenues une injonction pour les gouvernements urbains (Pinson et Vion
2000). Toutefois, ces éléments — montrant qu’il n’y a aucune contradiction entre la lo-
gique de compétition et les processus de circulation de modèles urbains (cf. section 1.3) —
s’appliquent principalement aux métropoles mondiales ou régionales et à un ensemble de
relations plus ou moins informelles. Il s’agit donc pour nous de regarder plus concrètement
comment la logique de compétition imprègne les pratiques et les discours des acteurs im-
pliqués dans les organisations institutionnelles de coopération transnationale. Sans pour
l’instant analyser les contenus en circulation (voir chapitres 5 et 6), nous détaillons ici
les retombées attendues qui encouragent la participation des gouvernements urbains aux
dispositifs étudiés.

La première tendance est l’utilisation de différents canaux fournis par les organisations
de coopération pour se placer en tant que pionnier dans certains domaines de l’action
politique locale. A ce titre, le discours de l’élue de Reggio Emilia à la conférence organisée
par l’association Eurotowns témoignait également de la volonté de placer la ville comme
une pionnière dans le domaine de l’intégration des personnes migrantes, notamment par
le biais de l’éducation. Le site web de l’association offre une plateforme de communication
pour les villes membres et la présentation de Reggio Emilia axe en grande partie le discours
sur la participation citoyenne, le dialogue inter-culturel et le système éducatif 68, soit les
mêmes domaines d’action que lors de la présentation orale (illustration 3.3).

68. Notamment en référence à la pédagogie Reggio développée par Loris Malaguzzi dans les années
1960.

225



Chapitre 3 3.4. FONDEMENTS DE LA COOPÉRATION

Illustration 3.3 – Présentation de Reggio Emilia sur le site web de l’association Eurotowns.
Source : https ://www.eurotowns.org/

Toutefois, il est intéressant de constater que la valorisation de l’expérience locale dans
ces domaines est également accompagnée de discours résolument marketing sur l’attrac-
tivité de la ville. Le premier paragraphe, sur la qualité de vie, apparait écrit en direction
d’habitants et de touristes potentiels, quand les deuxièmes et troisième paragraphes —
vantant les mérites d’un tissu économique coopératif et le rôle de soutien de la municipa-
lité aux entreprises — visent à promouvoir un certain type d’entrepreneuriat et affirment
l’attractivité économique de cet espace en mobilisant des mots-clés particulièrement en
vogue (cooperative systems and social enterprise ; local action and policies to support SME
competitiveness and internationalization). De manière générale, les villes qui participent
le plus aux organisations de coopération transnationale sont souvent reconnues comme
des villes modèles, à la fois dans la presse et dans la littérature scientifique. C’est particu-
lièrement le cas de Barcelone (cf. figures 3.15 et 3.20), active à la fois dans les projets de
l’UE et comptabilisant le plus d’adhésions à des associations de coopération entre muni-
cipalités. La ville, d’abord connue pour ses plans de régénération urbaine dans les années
1990, est également pionnière dans le renouveau des idées du mouvement municipaliste
comme le montrent la récente fondation du réseau de Fearless Cities et la publication
du livre Guide du Municipalisme par le parti Barcelone en Commun 69 (Bookchin et al.
2019).

Au-delà de la situation particulière de ces villes très actives, les associations de mu-
nicipalités ont clairement des fonctions de marketing territorial avec la mise en place
de prix et de labels donnant un supplément de visibilité à leurs membres. L’association

69. Notamment avec Ada Colau, maire de Barcelone, et Debbie Bookchin — dont le père est un des
penseurs du municipalisme libertaire.

226

https://www.eurotowns.org/cities/reggio-emilia/


Chapitre 3 3.4. FONDEMENTS DE LA COOPÉRATION

RECEVIN donne un prix à une ville chaque année (European Wine City), dans un but
promotionnel et touristique, en accompagnant les projets de communication autour des
paysages et de la production viticole. En 2020, c’est la petite ville de Aranda De Duero
(30 000 habitants) au nord de Madrid qui remporte le prix :

« Thus, this initiative [European Wine City], which focuses for a whole year
on a city or region, becomes an excellent tool for the promotion of tourism,
aiming to project the wine culture and the traditions of the wine territory,
preserving the natural and landscape resources that make wine a quality product
and consolidating links with other European regions. [...] The city of Aranda
de Duero will have an extensive program of cultural, tourist, academic and
outreach activities in the year 2020, with the aim of disseminating heritage,
landscape and gastronomy, with wine and its culture being the main theme. »
(Source : http ://www.recevin.eu).

A côté des prix, certaines associations de municipalités peuvent prendre la forme d’un
label. Plus précisément, l’adhésion — conditionnée à certains critères — et l’image de
marque de l’association poussent les villes membres à utiliser leur participation à la fois
comme une reconnaissance locale de l’action publique et comme le moyen d’affirmer une
identité collective renvoyant symboliquement à l’échelle internationale. L’association Cit-
taslow tend en partie vers ce fonctionnement, au moins en France. Fondée en Italie en
1999, à l’initiative de Paolo Saturnini (maire de Greve in Chianti) rejoint par 3 autres élus
(Bra, Piemont ; Orvieto, Ombrie ; Positano, Campanie), son objectif principal était d’élar-
gir la philosophie Slow Food (voir encadré 3.1) — née 10 ans plus tôt — aux communautés
locales et aux gouvernements urbains. Il s’agissait alors d’étendre les concepts de l’éco-
gastronomie à l’ensemble des politiques urbaines 70. En 2019, l’association s’implante en
France, avec l’adhésion de Segonzac, en Charente. La municipalité (de centre-droit, UDI)
cherchait alors explicitement un label, suite à une recommandation de l’Office du Tou-
risme Grande Champagne, localisé dans la ville. L’adhésion à l’association passe alors par
un travail d’expertise des caractéristiques de la ville candidate ainsi que des politiques
urbaines mises en place. L’affiliation à cette organisation valorise alors une « qualité »
de vie et une volonté politique. L’association s’est développée timidement en France, et
compte aujourd’hui seulement huit petites villes, principalement dans le grand sud-ouest,
dont la plus peuplée (Blanquefort, dans l’agglomération bordelaise) comprend 17 000 ha-
bitants. On trouve dans la presse française, entre 2004 et 2017, près de 600 articles qui
mentionnent l’association Cittaslow (illustration 3.4). Assez éloignées du caractère critique
et altermondialiste du mouvement italien, les municipalités françaises semblent davantage
axer leur communication sur le slogan de l’association — « les villes du bien vivre » —
que sur le caractère politique de la « lenteur », associée à une pensée de la décroissance 71

(Mallet 2018). Le corpus des 300 articles les plus récents confirme cette tendance : le
mot le plus cité est label (280 occurrences), puis suivent qualité, fête, produit, tourisme

70. Le développement de modèles urbains à partir de problèmes publics liés à l’agriculture et l’alimen-
tation est en fait assez courant pour les petites villes (voir chapitre 6).
71. A côté du travail documentaire et du terrain à Valmondois, nous avons eu accès au corpus d’entre-

tiens issu du mémoire de M1 de Lisa Herpe, Paris 3, en médiation culturelle sous la direction de Bruno
Péquignot. Nous reproduisons, avec son accord, un extrait d’un entretien qu’elle a conduit en janvier
2016 avec Bruno Huisman, Maire de Valmondois. Sur la définition de la « ville lente » : « Oui c’est un
label. Je pense que l’adjectif « lent » est péjoratif. Mais nous n’avons pas la même traduction en français
qui pourrait signifier « convivial ». »

227

http://www.recevin.eu/aranda-de-duero-was-elected-european-wine-city-2020/


Chapitre 3 3.4. FONDEMENTS DE LA COOPÉRATION

(avec plus de 140 occurrences chacun). Le contenu de ce corpus permet d’approcher la
façon dont la fonction de labellisation inhérente à certaines associations sert la stratégie
de communication des villes.

Illustration 3.4 – Nombre d’articles de presse sur l’association Cittaslow dans la presse
française, entre 2004 et 2017.
Source : Europresse

Néanmoins, sans effets d’entrainement, liés par exemple à une forte augmentation
du nombre de membres, cette dynamique s’essouffle rapidement. Le pic de documents
correspond à la première période des adhésions françaises (illustration 3.4), avec la création
de la branche française 72 de l’association en mars 2012.

Ainsi, la volonté de différenciation et, pourrait-on dire, de démarcation qui caractérise
les gouvernements urbains dans un contexte de compétition, trouve des canaux privilégiés
dans les organisations de coopération transnationale. D’une part, la multi-appartenance à
différents réseaux renforce la capacité de communication et de valorisation des pratiques
locales pour les villes du sommet de la hiérarchie urbaine (e.g cas de Barcelone). D’autre
part, la fonction de labellisation et de communication (branding), consubstantielle à de
nombreuses associations de municipalités (Keiner et Kim 2007), fournit des ressources
financières et un capital symbolique pour les gouvernements urbains des villes membres.

3.4.2.3 Les avantages « comparatifs » de la coopération transnationale : accès
aux financements et à l’expertise

La fonction de communication et de publicité des organisations de coopération entre
villes ne constitue pas l’unique ressort des motivations à s’inscrire dans ce système de

72. Cittaslow prévoit la création d’antennes nationales à partir de 3 villes membres dans un même pays.
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relations. Sur un plan plus pratique, la coopération offre deux autres types de retombées
intéressantes pour les gouvernements urbains participants : (1) l’accès facilité à des finan-
cements nationaux et européens ; et, (2), l’accès à moindre frais à un travail d’expertise,
notamment pour les petites villes qui disposent de nettement moins de moyens financiers
que les grandes.

L’accès à d’autres types de financement, notamment européens, est un enjeu explicite
dans les stratégies d’internationalisation des villes. En Italie, cette stratégie est portée à
une échelle nationale : notre entretien avec Simone d’Antonio de l’ANCI (Association Na-
tionale des Municipalités Italiennes), responsable du point national URBACT, confirme
que des dispositifs d’aide financière (Fondo di Rotazione Nationale) sont mis en place
pour aider les villes à participer aux projets européens. Pour les villes italiennes, une
des stratégies-types consiste à participer à un programme URBACT pour travailler col-
lectivement avec d’autres villes sur un problème public particulier, puis à candidater à
d’autres programmes européens par la suite pour financer la mise en place des plans et
projets nouvellement établis. C’est le cas, par exemple, de la ville de Bologne, très ac-
tive au sein du programme URBACT. Après des projets sur l’intégration des populations
Roms (Roma-Net I et II) et sur une approche participative de la régénération urbaine de
quartiers paupérisés (URBAN REGENERATION MIX), la ville a obtenu un financement
important (près de 5 millions d’euros) auprès du programme Urban Innovative Action 73

pour un projet intitulé « S.A.L.U.S. ‘W’ SPACE - Sustainable Accessible Livable Usable
Social space for intercultural Wellbeing, Welfare and Welcoming ». Celui-ci concerne l’ac-
cueil des migrants et leur inclusion dans la vie de quartier et dans le tissu économique
de la ville. On retrouve ici, un grand nombre de thèmes traités et développés au sein des
programmes URBACT précédents.

Afin de vérifier cette intuition, nous avons enregistré les informations des 77 projets
du programme UIA (entre 2014 et 2020). Lancé en 2014, le programme concerne 67
gouvernements urbains avec des projets dont le budget se situe entre deux et cinq millions
d’euros (quatre millions en moyenne). Sur l’ensemble des gouvernements lauréats, 72%
ont par ailleurs participé à au moins un projet URBACT dans la période 2003-2020. On
note en prime que près de 60% des villes du programme UIA ont participé à plus de 2
projets URBACT. Au-delà du seul programme URBACT, on remarque que les moyennes
et médianes des différentes variables de participation à la coopération transnationale sont
significativement plus élevées pour les villes du programme UIA que pour l’ensemble des
villes de l’UE (table 3.1). Ceci montre que les gouvernements urbains qui remportent les
projets UIA sont très actifs en matière d’internationalisation (que cela soit directement
avec les adhésions à des associations transnationales et en participant au programme
URBACT ; ou, indirectement, avec un nombre de participations très élevé aux programmes
de coopération de l’UE de la part d’entités localisées en leur sein).

73. Site Web du programme Urban Innovative Action : uia-initiative.eu
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Variable

Moyenne d'Adhésions
aux associations ETMUN

Ensemble des
Villes de l'UE
(table CITY)

Moyenne de Participations
au programme URBACT

Villes du
programme UIA

Moyenne de Participations
EUCICOP

Médiane d'Adhésions
aux associations ETMUN

Médiane de Participations
au programme URBACT

Médiane de Participations
 EUCICOP

Nombre de villes

0.91

0.09

  4.57

1

0

 0

16614

8.78

4.48

129.28

6

3

58

   67

Table 3.1 – Comparaison des valeurs centrales de participation entre l’ensemble des villes
de l’UE et les villes du programme UIA.
Sources : UIA, 2020 ; EUCICOP/ETMUN 2019 ; PG, 2020.

Cette accession facilitée à d’autres types de financement est devenu un argument ex-
plicite, comme en témoigne un petit article — « More URBACT learning for better fun-
ding » — publié sur le site d’URBACT (Labarrière 2019). Plusieurs expériences sont
relatées (Athènes, Morne-à-l’eau en Guadeloupe, Almelo) et Bologne est également citée,
notamment pour sa participation au projet H2020 (Belt) et pour son implication dans un
groupe pilote de réflexion de la DG GROW (Commission Européenne) sur les marchés
publics (public procurement). Ces deux opportunités sont présentées comme découlant de
l’expérience du projet URBACT PROCURE traitant directement de ces thématiques. La
relation entre la participation au programme URBACT et l’obtention d’autres fonds euro-
péens n’est pas réellement explicitée mais, en plus du développement d’un réseau interper-
sonnel et d’un accès facilité à l’information concernant les autres sources de financement,
on peut supposer qu’un des éléments clés est la maitrise du lexique « institutionnel » de
la ville et des politiques urbaines, permettant de se démarquer dans la logique d’appels à
projet (voir chapitre 5).

Dans cet ordre d’idée, l’expérience de la petite ville de Roman-Sur-Isère (Drôme) est
éclairante. Un entretien téléphonique avec Elodie Langlumé (Responsable urbanisme) et
Emmanuel Dubreucq (Chef de projet développement territorial) a permis d’établir que
l’implication de la ville dans le projet RetaiLink (revitalisation commerciale des centres-
villes) a grandement facilité la candidature et la sélection de la ville pour le projet national
« Action Cœur de Ville ». Non seulement une grande partie du plan établi lors du projet
URBACT a pu être remobilisée pour le dossier Cœur de Ville, mais la direction régionale
du programme national juge le projet de Roman-Sur-Isère comme l’un des plus pertinents.
L’expérience URBACT a ainsi permis de gagner du temps sur les phases de diagnostic
stratégique et opérationnel.
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Pour finir, il faut insister sur la spécificité des petites villes en matière de retom-
bées potentielles de l’activité de coopération transnationale. Si, pour les grandes villes,
la coopération transnationale institutionnelle n’est qu’une des nombreuses modalités de
l’internationalisation et consiste pour une bonne part à un travail de communication et
à une capitalisation de relations stratégiques en vue d’obtenir des financements, nous po-
sons l’hypothèse que pour les plus petites villes, la participation à un projet URBACT ou
l’inscription dans une association comme Cittaslow facilite l’accès à l’expertise. Ainsi, se
positionner sur la scène internationale, voir et apprendre des politiques urbaines de villes
d’autres pays ne renvoie pas seulement à un objectif symbolique. Pour les petites villes,
qui se sentent menacées par la métropolisation (et la primauté de l’échelle métropolitaine
dans les politiques nationales et européennes) et qui, dans le même temps, veulent se
démarquer à une échelle plus locale, l’importation et la mobilisation de modèles urbains
venus de loin ou d’une plus grande ville apparaissent comme un moyen de démarcation.
Plus précisément, le contexte de concurrence entre territoires affleure dans nombre de
rapports et de présentation, souvent dès la phase de diagnostic (voir chapitre 6).

Alors que les grandes villes s’inscrivent dans des stratégies de diversification de leurs
relations internationales (que celles-ci soient formelles ou informelles), la participation à
un seul dispositif de coopération transnationale peut être décisive pour les petites villes.
Elle contribue à la place des politiques urbaines qui, au niveau local, apparaitront comme
innovantes — même si celles-ci sont depuis longtemps en circulation entre les villes du
sommet de la hiérarchie urbaine.

3.4.2.4 Légitimation de l’action des gouvernements urbains par la référence
à l’échelle internationale

Comme nous l’avons vu, la compétition interurbaine — largement intériorisée par les
acteurs des gouvernements urbains — fournit un certain nombre d’incitations à s’engager
dans des processus de coopération transnationale. Parmi ces motivations, les enjeux de
communication sont assez centraux, même s’ils ne prennent pas exactement la même
forme, ni surtout la même ampleur, selon la taille des villes. Nos enquêtes de terrain ainsi
que la littérature sur l’internationalisation politique des gouvernements urbains (Béal
et Pinson 2014), nous poussent à nous interroger plus avant sur les retombées de la
coopération transnationale en termes de légitimité politique. Nous faisons l’hypothèse
que les stratégies de mises en valeur d’activité de coopération internationale ne visent
pas des retombées immédiates en termes d’attractivité du territoire. Dans un registre
symbolique, il y aurait un double objectif :

— La coopération transnationale (et sa médiatisation) permettrait d’obtenir une cer-
taine visibilité vis-à-vis d’autres pouvoirs (qu’ils soient de même niveau ou qu’ils
relèvent de niveaux régionaux ou nationaux), tout en élargissant les réseaux de rela-
tions du gouvernement urbain à la scène internationale. Ici, la reconnaissance visée
est « externe ». Cette dimension a été en partie illustrée dans la section précédente.

— La communication autour des activités de coopération transnationale permettrait
également une valorisation de l’action publique auprès de différents publics au ni-
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veau local (valorisation de la participation, d’un apprentissage collectif). Il s’agit
alors d’un processus de légitimation au niveau local, fondé sur la recherche d’une
reconnaissance « interne ».

La recherche d’une reconnaissance externe

Le premier objectif — se faire connaitre et reconnaitre par d’autres entités politiques
— peut-être illustré par deux exemples : l’un touchant directement à la légitimité de l’élue
locale ; l’autre à une stratégie collective de reconnaissance à d’autres niveaux institution-
nels.

La maire de Segonzac (Charente) a positionné sa municipalité comme pionnière avec
la première adhésion française à Cittaslow en 2010. Bien qu’il soit difficile d’établir une
causalité directe sans un travail approfondi d’enquête, cette position pionnière n’est sans
doute pas sans rapport avec la trajectoire ascendante de l’élue. L’année suivant l’adhésion,
celle-ci obtient une « Marianne d’or » — récompense nationale décernée à des élus locaux
depuis 1984 pour la reconnaissance de leur action dans le gouvernement de leur muni-
cipalité. Peu après, elle devient présidente de la branche française de Cittaslow (2012),
puis présidente de la communauté de communes de Grande Champagne (2014) et enfin,
conseillère régionale de la région Nouvelle Aquitaine (2016). Au-delà de cette distinction
personnelle et des positions de pouvoir dans les collectivités territoriales de l’élue locale
de Segonzac, l’association a aussi bénéficié d’une reconnaissance collective au niveau de
l’Etat (encadré 3.1).

Le deuxième exemple concerne la ville de Mouans-Sartoux (Alpes-Maritimes), petite
ville de 10 000 habitants, très active au sein du programme URBACT. L’entretien avec
l’adjoint au maire en charge de l’éducation nous a permis de comprendre que le modèle de
développement de la ville (qui court sur près de 40 ans) 74 avait fait l’objet d’un processus
de communication (notamment grâce au relais d’universitaires). De fait, cette petite ville
était déjà bien connue au niveau national (à la DATAR notamment) et c’est d’ailleurs
le Secrétaire Général d’URBACT qui, lors d’un entretien, nous a fait découvrir cette
ville, en la présentant comme « une petite ville modèle ». Le passage à la coopération
transnationale sous la forme de programme européen apparait donc comme une étape
supplémentaire du processus de légitimation et donc de diffusion d’un modèle urbain de
petite ville à l’échelle internationale.

74. Modèle que l’on peut décrire ici en quelques traits : frein net à la périurbanisation liée à la proximité
de Cannes, résolution de problèmes publics liés à l’alimentation des cantines scolaires par une municipa-
lisation des terres agricoles, développement d’un modèle d’urbanisme durable.
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Encadré 3.1 : L’association Cittaslow : transnationalisation
d’une cause et visibilité à plusieurs échelles

Au sein de la sociologie des problèmes publics et des mouvements sociaux,
le courant pragmatique a développé une théorie de la circulation des
causes. L’idée maitresse est que la survenue d’une cause dans l’espace
public ne relève pas uniquement de la stratégie des acteurs concernés
— notamment dans l’exploitation et le développement d’un réseau de
relations — mais dépend aussi de la qualité des procédés argumentatifs et
surtout de leur transformation selon les scènes (ou arènes) dans lesquels
ils sont exposés (Cefaï 1996, 2016). Ainsi, chaque cause a une trajectoire
particulière, faite de déplacements argumentatifs (Chateauraynaud
2011).

De ce point du vue a, le mouvement Slow Food et la naissance de l’asso-
ciation Cittaslow offrent selon nous un exemple de trajectoire d’une cause.
Ici, l’institutionnalisation et la transnationalisation du mouvement vont
de pair avec un déplacement argumentatif en fonction des pays et acteurs
concernés.
Le mouvement Slow Food naît d’une manifestation à Rome (place d’Es-
pagne) contre l’ouverture d’un McDonalds en 1986. A cette occasion, le
chroniqueur gastronomique Carlo Petrini apporte des pâtes aux opposants.
En 1989, l’association Slow Food est fondée avec la rédaction du Slow
Food Manisfesto et son siège est établi dans la ville de Bra (au sud de
Turin, moins de 30 000 habitants, ville de naissance de Carlo Petrini). La
lutte contre l’implantation du restaurant McDonalds oriente la cause de
l’association vers l’opposition à un des marqueurs d’une mondialisation
qui uniformise :
« Notre siècle est né et a grandi sous le signe de la civilisation industrielle,
qui a d’abord, inventé la machine pour en faire ensuite son modèle de vie.
La vitesse est devenue notre prison et nous sommes tous atteints du même
virus : la Fast Life qui bouleverse nos habitudes, nous poursuit jusque
dans nos foyers, nous conduisant à nous nourrir de Fast-Food. Toutefois,
l’homo sapiens se doit de recouvrer la sagesse et se libérer du carcan de
la vitesse s’il ne veut pas devenir une espèce en voie de disparition. »
(Source : https ://slowfood.fr/).

Cette amorce d’institutionnalisation du mouvement peut se lire selon
deux étapes. (1) L’alerte avec le moment de contestation contre le
restaurant McDonalds. Il s’agit alors d’une critique du manque de
régulation sur l’implantation de chaines de restauration rapide, critique à
laquelle sont associés des intérêts et des causes diverses (gestion urbaine
de l’offre commerciale, dénonciation de l’américanisation de la société
italienne, mais aussi crainte de nuisances sur l’espace local — bruits,
déchets, considérations paysagères, etc.). (2) La dénonciation collective
qui correspond à la rédaction d’un manifeste et à la création d’une
association. La critique acquiert alors une portée plus large (le manifeste
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fait référence à une dimension anthropologique et civilisationnelle) et
plus radicale (la restauration rapide prise comme symptôme d’une société
industrielle et déshumanisée se voit opposer un modèle antagoniste). Très
rapidement le mouvement se diffuse à l’international, d’abord à proximité,
en Allemagne (1992) et en Suisse (1993), puis vers les USA en 2000.
La rapidité de ce développement peut se lire comme un témoignage des
transformations profondes décrites par la sociologie des mobilisations. A
partir de la fin du XXème siècle, on constate une hétérogénéité et une
multiplicité des causes, mais également une grande capacité fédérative
et des déplacements plus rapides dans l’espace mondial — notamment
du fait d’un approfondissement des processus de globalisation et d’une
nouvelle perception des espaces sociaux. Les oppositions en termes de
classes sociales à l’origine des anciennes formes de mobilisation ne sont
plus aussi structurantes. Apparait alors une nouvelle dichotomie autour
du couple néolibéraux/altermondialistes, la mouvance altermondialiste
étant une nébuleuse extrêmement diverse dont aucun collectif défini n’a le
contrôle exclusif b (Chateauraynaud 2011, p. 54).

L’association Cittaslow est créée en 1999 par quatre municipalités ita-
liennes, sur la base du projet d’étendre le mouvement Slow Food aux
politiques urbaines (Heitmann, Robinson et Povey 2011). Outre
la taille des villes (moins de 50 000 habitants), les critères d’adhésion
— présentés sous la forme d’une grille — sont l’occasion d’un travail
d’expertise des politiques urbaines pour la ville candidate. Cette grille est
divisée en sept secteurs — Énergie et Environnement, Infrastructures,
« Qualité Urbaine », Agriculture-Tourisme-Artisanat, Hospitalité et
Éducation, Cohésion sociale, Partenariat. Elle témoigne de la fonction
de label assumée par l’association et, en creux, de l’orientation assez
touristique de certaines mesures proposées (valorisation des centres-villes,
des productions locales — agricoles et artisanales —, signalétique, etc.).
De fait, c’est dans cette optique que la première municipalité française
(Segonzac, Charente) a choisi d’adhérer à l’association et cela explique en
partie le caractère quelque peu « dépolitisé » de la branche française de
ce mouvement. La volonté de préserver la cohérence de l’association en
fonction de critères « communautaires » (les petites villes) et subsidiaires
(une vision de la lenteur, au sens politique), ainsi que l’internationalisa-
tion du mouvement semblent avoir favorisé cette fonction de label et les
différentes réceptions et récupérations possibles.

Ainsi en France, au-delà de la publicité pour les municipalités (notamment
dans la presse régionale et nationale), l’initiative a attiré l’attention d’un
groupe d’étudiants de l’ENA qui, en 2011, adressent un rapport intitulé
« Promouvoir le concept Cittaslow en France » au Ministère de l’écologie,
du développement durable, des transports et du logement c. Ce texte
est une source intéressante et, à bien des égards, on peut le considérer
comme relevant des mécanismes de gouvernement à distance d. Dans ce
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cadre, le rapport des étudiants de l’ENA semble constituer une tentative
d’uploading manquée. Certains éléments du document montrent des
déplacements argumentatifs, l’effet de traduction du projet de Cittaslow
dans le système de référence de l’administration française et, en définitive,
la transformation de cette cause dans son développement en France. Les
auteurs dénotent clairement le caractère dépolitisé de l’association, sans
que l’on sache si cette observation repose sur l’analyse du mouvement au
sein des municipalités françaises ou plus généralement sur l’association
internationale : « Proche des mouvements alternatifs lors de sa création,
Cittaslow est aujourd’hui apolitique, comme en témoigne la diversité
des couleurs politiques des municipalités adhérentes ». Au-delà de ces
constatations, un travail de légitimation de la démarche est entrepris
avec la mobilisation de références extérieures au cadre argumentatif de
l’association (GIEC, PNUE et, pour le contexte français, la loi Grenelle 2
de 2010), principalement sur la question de l’environnement et du change-
ment climatique. Les villes italiennes prises en exemple, Greve in Chianti
(valorisation du patrimoine, agro-tourisme) et Orvieto (limitation de la
circulation car 1 million de touristes par an), ont pour but de démontrer
que le concept de « lenteur urbaine » est « très éloigné du passéisme auquel
il peut parfois être assimilé. Il implique au contraire une vision dynamique
du futur ». Les auteurs plaident donc pour le caractère transposable du
mouvement en France tout en relevant d’éventuels obstacles : lobby de la
grande distribution ; mouvement international entrainant des problèmes
de traduction ; niveau de l’intercommunalité privilégié par l’Etat pour
la stratégie de développement durable, alors que seules les municipalités
peuvent adhérer ; et une démarche considérée comme peu lisible par les
citoyens car sans d’effet immédiat. Après des rapprochements avec les
politiques nationales du moment (Ecoquartiers, objectif de Ville Durable
dans la stratégie nationale de Développement Durable 2010-2013) et une
référence à la charte de Leipzig et le développement urbain intégré, les
auteurs proposent des outils de promotion du dispositif Cittaslow (mé-
canismes de downloading) : création d’outils pédagogiques pour informer
les élus, implication des autres administrations territoriales (DREAL,
DIRRECTE, DRAAF) et enfin, mesures incitatives (relèvement de la taxe
de séjour pour les municipalités adhérentes).

A notre connaissance, toutes ces recommandations sont restées lettre
morte. Mais certains éléments de ce rapport ont été directement utili-
sés par la maire de Segonzac lors de son discours pour la fondation de
la branche française de l’association. Aujourd’hui, de l’aveu de certaines
des municipalités membres, l’association est relativement peu active sur le
territoire français (et le nombre de membres n’a pas dépassé la dizaine).

a. Il s’agit pour nous ici de reprendre quelques pistes d’interprétation propres à
ce courant de la sociologie, sans pour autant prétendre s’inscrire dans ce champ, qui
nécessite des méthodes d’enquête particulières.

b. A ce titre, SlowFood, avec son approche par la gastronomie et l’agriculture biolo-
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gique, s’il est reconnu comme un mouvement altermondialiste, a pu être assez réguliè-
rement taxé d’élitiste (Walsh 2008).

c. Ce document est disponible sur le site Web de la municipalité de Valmondois :
valmondois.fr.

d. Cette formulation théorique est explicitée dans section 1.4.2.2.
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Les objectifs de légitimation au niveau local

La tentative d’une légitimation locale de l’action publique par la référence à l’interna-
tional peut être illustrée avec la communication autour du projet URBACT City Centre
Doctor, évoqué plus haut. Dans ce cas, la recherche de visibilité mêle conjointement plu-
sieurs échelles. L’annonce de l’évènement de restitution finale du projet à San Dona di
Piave, sur la page Facebook du point national URBACT (Italie), correspond à la recherche
d’une reconnaissance externe à l’échelle nationale (illustration 3.5).

Illustration 3.5 – Re-publication de l’annonce de la conférence finale de City Centre Doctor
sur la page Facebook de l’URBACT Local Groupe de San Dona di Piave (IT), après une
publication sur le réseau national italien.
Source : Facebook
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A cette échelle, c’est principalement l’identité « petite ville » qui est mise en avant,
associée au problème public de revitalisation des centres-villes, dans un contexte de métro-
polisation. Toujours au niveau international, on retrouve sur la page Facebook du projet,
une valorisation de l’activité internationale de la ville de San Dona di Piave, hôtesse de
l’évènement de restitution et lead partner du projet (illustration 3.6). L’image de gauche
est une infographie présentant le projet de San Dona di Piave, en anglais et en mobilisant
le lexique de l’action publique urbaine tel qu’il se développe à l’échelle européenne, no-
tamment avec l’idée — très répandue depuis la publication de la Charte de Leipzig (The
European Union 2007) — de développement urbain intégré, prenant ici la forme d’un
« integrated action plan ». Sur l’image de droite, on repère la promotion d’une exposition
présentant les enjeux généraux du projet CCD et les différents plans des villes partenaires,
se tenant en parallèle de l’évènement de la restitution.

Illustration 3.6 – Deux publications à propos de San Dona di Piave sur la page Facebook
du projet City Centre Doctor.
Source : Facebook

Enfin, comme le suppose la méthodologie URBACT, chaque ville partenaire doit né-
cessairement monter un groupe de concertation (ULG — Urbact Local Group) afin de
définir collectivement et de manière participative le plan d’action local produit dans le
cadre de la coopération transnationale. Le groupe de San Dona di Piave a réalisé lui-même
des actions de communication sur le projet et son déroulement, notamment à travers sa
page Facebook. Un certain nombre de publications sont dédiées à la mise en scène de ce
travail collectif (photographies de réunions), mais la page sert également de relais pour
certaines actions de la municipalité ayant un lien avec le projet. L’illustration 3.7 pré-
sente un exemple de cette pratique, avec une publication sur un projet d’amélioration de
l’accessibilité du centre-ville, notamment pour les personnes handicapées.
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Illustration 3.7 – Re-publication d’un post du maire de San Dona di Piave, sur la page de
l’Urbact Local Group lié au projet CCD.
Source : Facebook

Cet exemple nous conduit à penser que l’accès à l’expertise et la mise en place de
démarches participatives dans le cadre des projets de coopération entre villes européennes,
constituent une occasion pour les petites villes de communiquer en direction de différents
publics. Dans ce cadre, la recherche de légitimité ne passe pas à proprement parler par
un marketing territorial fait de documents promotionnels sur le territoire. Le contenu
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de la communication est au contraire centré sur des problèmes publics et la capacité de
la municipalité à les prendre en charge. Pour les petites villes, les différentes images et
discours associés à cette valorisation ont pour argument principal le caractère participatif
de la construction des politiques urbaines et, bien sûr, la proximité entre citoyens et les
élus locaux.

Du point de vue de la légitimation de l’action publique municipale, ces quelques élé-
ments sur les retombées possibles de l’activité de coopération montrent que la référence à
l’international dans la communication des gouvernements urbains peut prendre plusieurs
formes. Schématiquement, nous en relevons quatre :

— La référence à l’international sur le mode pionnier (first mover) : moyen de montrer
les potentialités et innovation d’un gouvernement local (« Nous sommes les premiers
à avoir mis cela en place »).

— La référence à l’international comme une garantie d’efficacité : légitimation de l’ac-
tion publique par une expertise sur ce qui se fait ailleurs (benchmarking) (« nous
faisons cela car cela marche très bien ailleurs, pour des territoires qui ont les mêmes
problèmes que nous »).

— La référence à l’international comme une légitimation de l’Union Européenne dans
un contexte d’euroscepticisme grandissant (« l’UE nous aide et nous donne des
ressources, la coopération transnationale prend une dimension concrète, nous ren-
controns et travaillons avec d’autres villes »).

— La capitalisation sur une valeur « internationalisation » (à la fois politique et écono-
mique) : les villes de tel type s’unissent et renforce une catégorie d’action publique
(« ce territoire/ ces entités géographiques sont bien intégrées à l’échelle européenne,
mondiale, elles sont dynamiques »).

Ces grands types de ressort symbolique de la communication autour des activités
politiques à l’échelle internationale constituent autant de pistes pour analyser les discours
dans la suite de notre travail (chapitres 5 et 6).
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3.5 Éléments de synthèse

Le premier temps de notre démarche exploratoire a tracé les contours du champ opéra-
toire (Raffestin 1980), dans lequel se déploient les relations transnationales entre villes
européennes entre 2000 et 2020. Ce champ a été décrit selon deux modalités.

D’abord par une cartographie de l’espace de coopération visant à discuter des contraintes
structurelles — concentration des activités internationales et procédures de sélection des
villes-membres — qui encadrent les activités d’affiliation (section 3.3). Le principal ré-
sultat de cette investigation est que les deux hypothèses concernant la localisation de
ces activités — concentration métropolitaine et dispersion structurelle (cf. section 3.2) —
ne s’opposent pas et sont complémentaires. Plusieurs éléments témoignent d’une certaine
dispersion, particulièrement lorsque l’on s’intéresse aux projets de coopération émanant
de l’UE (EUCICOP). L’espace européen de la coopération entre villes comporte peu de
zones de vide dans l’espace communautaire et se déploie même au-delà de ce cadre. En
étudiant conjointement les deux grands types de coopération — logique associative (ET-
MUN) et logique de projet (EUCICOP) —, on constate qu’un nombre très important de
localités (19 000) sont impliquées dans au moins un de ces dispositifs. Parmi celles-ci, plus
de 16 000 localités sont dans l’espace de l’UE, et 8 000 peuvent être considérées comme
des villes 75.

Pour les projets de l’UE, cette répartition des données d’affiliation est en partie expli-
quée par les contraintes formelles quant à l’appartenance géographique des entités parte-
naires (selon la logique de l’appel à projet). Par ailleurs, des zones de concentration de
l’activité d’affiliation ont été dégagées. Pour l’ensemble des projets européens, les zones
transfrontalières du centre de l’Europe sont les plus actives, et les fortes densités de par-
ticipations prennent place au sein d’espaces transnationaux institutionnels comme les
Eurorégions. Quant aux associations, la répartition des adhésions dessine une géographie
qui excède largement l’espace communautaire de l’UE, mais dont le centre de gravité
se situe clairement dans la partie occidentale de l’Europe (France, Espagne, Italie, Bel-
gique). De ce point de vue, l’étude des participations au programme européen URBACT
entérine cette dichotomie est/ouest dès lors que l’on différencie les participations selon le
rôle des gouvernements urbains (simple partenaire ou chef de projet). Les grandes villes
de l’ouest sont celles qui portent majoritairement les projets, les grandes villes de la par-
tie orientale de l’Europe sont principalement choisies (par les lead partners) en tant que
partenaires. Au-delà de ces disparités macro-géographiques, les plus hauts scores de par-
ticipations, tous dispositifs confondus, concernent principalement les villes du haut de
la hiérarchie urbaine (en termes de population et de fonctions politico-administratives).
Cette géographie métropolitaine confirme l’hypothèse de concentration spatiale : le petit
groupe de villes très actives sont de grandes métropoles et capitales nationales qui ont
par ailleurs d’autres activités d’internationalisation. Dans ce cadre, les petites villes sont
très nombreuses à s’engager dans ces formes de coopération. Cela confirme que les dispo-
sitifs institutionnels étudiés ne les excluent pas a priori. En revanche, rares sont celles qui
affichent de très hauts scores d’affiliation.

75. Avec une population administrative supérieure à 5 000 habitants.
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Deuxièmement, la description du champ opératoire de la coopération a été enrichie
par un travail sur les fondements expliquant les objectifs des organisations transnationales
et les motivations des gouvernements urbains à s’y affilier. De nombreuses associations
de municipalités se fondent sur des critères identitaires pour rassembler leurs membres.
Ces critères renvoient à des géographies variées : certaines sont proprement territoriales,
d’autres reposent sur la position des villes dans le système productif, d’autres encore mo-
bilisent directement le critère de taille des villes. Que ces critères géographiques encadrant
l’adhésion soient présents ou non, toutes les associations produisent un discours politique
en lien avec la nature de leurs membres — qu’il s’agisse de la catégorie générale de « ville »
ou de caractéristiques plus précises.

Les motivations qui conduisent les gouvernements urbains à s’affilier à des organisa-
tions de coopération (projet UE ou associations) sont, quant à elles, diverses et complé-
mentaires. La fonction de groupes de pression (lobbying) auprès d’instances nationales ou
supranationales prend tout son sens dans le cadre de frictions dans les rapports villes-
Etats. La coopération apparait alors comme un moyen de faire porter la voix des gou-
vernements urbains en tant qu’acteurs politiques et, parfois, de mettre en cause les choix
politiques des niveaux supérieurs. Bien sûr, dans une configuration générale de compéti-
tion inter-urbaine, la coopération fournit des avantages pour la médiatisation d’une ville et
de l’action de son gouvernement urbain. Toutefois, ces fonctions de communication et de
marketing territorial n’ont pas uniquement pour but d’obtenir des retombées symboliques
dans une politique générale d’attractivité. L’inscription dans de multiples organisations
de coopération garantit également un bon accès à l’information concernant diverses res-
sources internationales (savoirs, programmes, financements possibles) et, par conséquent,
un certain avantage pour capter divers financements. Pour les petites villes, ce n’est pas
tant le volume des affiliations qui joue un rôle structurant. Une seule participation (au
programme URBACT par exemple) peut s’avérer déterminante car c’est un moyen d’ac-
céder à l’expertise et de se démarquer en termes de stratégies politiques par rapport aux
villes voisines, en allant chercher savoirs et ressources à l’international. En définitive, les
retombées de la coopération transnationale entre villes sont avant tout politiques : s’enga-
ger dans ces dispositifs permet une double légitimation. D’abord au niveau international,
une forte activité de coopération s’inscrit dans une volonté de différenciation. Ensuite au
niveau local, les relations transnationales peuvent servir à la légitimation de l’action du
gouvernement urbain.

Ce premier temps de l’enquête s’ouvre maintenant sur l’analyse des relations qui s’éta-
blissent dans le cadre que nous venons de décrire. Le chapitre 4 va nous permettre de
reconstruire et d’explorer les réseaux formés par les organisations transnationales de co-
opération entre villes européennes.
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Moi, je n’aurais jamais dû me prendre les pieds dans cette galaxie !

Jean-Pierre Duprey, La fin et la manière, 1965, Soleil Noir.
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Chapitre 4 4.1. INTRODUCTION

4.1 La dimension relationnelle de la coopération entre
villes : diversité des liens et structures des ré-
seaux institutionnels

Produire une image de l’espace européen de coopération entre villes, grâce à l’ana-
lyse géographique des affiliations aux organisations transnationales, n’est que la première
étape de notre démarche d’analyse. De fait, le chapitre 3 a pris en charge de déterminer
quels gouvernements urbains participaient le plus et quelles étaient les principales diffé-
renciations géographiques révélées par la cartographie. A ce stade, nous avons une image
du champ opératoire et de l’espace dans lequel se déploient les relations. Toutefois, les
relations n’ont pas encore été prises en compte en elles-mêmes. Ce chapitre a pour prin-
cipal objectif de traiter cette dimension. En effet, avant d’analyser les contenus qui sont
produits ou diffusés dans les différents dispositifs de coopération entre villes — partici-
pant ainsi de la circulation des modèles urbains —, il s’agit de produire un panorama des
différents canaux institutionnels dans lesquels ces savoirs sont mis en mouvement.

Les questions principales de ce chapitre peuvent donc être résumées ainsi :
— Qui coopère avec qui ? C’est-à-dire, quels gouvernements urbains entrent en lien

par le biais des dispositifs étudiés (associations transnationales de municipalités et
projets de coopération de l’UE) ?

— Peut-on dégager des structures de réseaux et des communautés 1 de gouvernements
urbains selon les types de dispositifs étudiés ? Selon des logiques spatiales (appar-
tenance territoriale, caractéristiques des villes) ? Ou bien, est-ce que la vision d’une
coopération active des villes européennes (Le Galès 2011, p. 180-185) se transcrit
par des réseaux denses mais peu hiérarchisés ?

Pour répondre à ces questions — très classiques en analyse de réseaux — il est nécessaire
de décrire certaines limites liées à la nature des données et à leur signification. Dans cette
optique, nous expliciterons les problèmes afférents à la définition des variables relation-
nelles (telles que nous les avons esquissées théoriquement dans la section 2.2.2), dans le
cas de nos objets d’étude.

La première partie du chapitre est consacrée à la formulation des hypothèses et aux
enjeux de définition liés à l’analyse de réseaux (section 4.2).

Par la suite, on propose une comparaison des deux grands réseaux que nous avons
reconstruits. Avec les mêmes méthodes, il s’agira d’une part d’analyser la structure du
réseau des associations transnationales de municipalités (ETMUN, (section 4.3), et celle
du réseau des projets européens (EUCICOP), d’autre part (section 4.4).

Dans un troisième temps, nous reconstituons le réseau de relations pour le programme
URBACT qui nous intéresse particulièrement, en tant que dispositif de l’UE dédié à la

1. La terminologie spécifique à l’analyse de réseaux est détaillée dans la section 4.2.1.
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coopération entre villes. L’objectif sera d’identifier des communautés de villes et leurs
évolutions, en fonction des attributs intrinsèques et contextuels de celles-ci (section 4.5).

Enfin, on résumera les caractéristiques structurelles du système de relations entre villes
européennes (section 4.6).

4.1.1 Des liens de natures diverses : considérer les réseaux ins-
titutionnels de coopération comme des canaux d’informa-
tion

Dans ce chapitre, les données d’adhésion et de participation des gouvernements urbains
aux associations transnationales et aux projets de coopération de l’UE sont considérées
sous l’angle relationnel. Autrement dit, ces données permettent de reconstituer des ré-
seaux d’affiliation, caractérisés par des relations entre les villes et les organisations de
coopération. La relative pauvreté de ces données et l’hétérogénéité qu’elles supposent (cf.
section 2.2.2) appellent quelques clarifications afin de ne pas sur-interpréter les résultats
présentés ci-après.

D’une part, les données d’affiliation recouvrent des réalités différentes selon les orga-
nisations sur deux points clés : les modalités d’affiliation et la nature des relations entre
les entités membres d’une même organisation.

Sur le premier point, nous avons déjà vu une ligne de démarcation entre, d’une part,
la logique associative (ETMUN) — avec des associations créées par des gouvernements
urbains et dont les modalités d’adhésion sont simplement déterminées par des frais an-
nuels et, parfois, par quelques critères sur la situation géographique des villes (taille,
appartenance territoriale) — et, d’autre part, la logique projet de l’Union Européenne —
caractérisée par la logique d’appels à projet, des contraintes institutionnelles plus forma-
lisées quant à la sélection des villes participantes, et surtout par une inscription tempo-
relle délimitée. Derrière cette distinction se cachent également des différences en matière
d’internationalisation des gouvernements urbains. La logique associative renvoie à une
certaine autonomie en matière d’internationalisation ou, a minima, à de forts enjeux de
pouvoir liés aux fonctions de lobbying qu’assurent certaines associations de villes auprès
des Etats et de l’UE. La logique « projet de coopération » renvoie quant à elle à des enjeux
de captation de financements et à une européanisation encadrée dans une multitude de
procédures. Ces grandes différences se traduisent aussi dans la nature des relations qui
sont établies entre les villes.

Si le mode de fonctionnement par projet de l’UE suppose une collaboration relati-
vement étroite entre les entités partenaires (nombre élevé de rencontres, faible nombre
de membres), l’affiliation à une association transnationale de municipalités recouvre une
grande diversité de réalités quant aux liens effectifs entre les villes membres. En effet, cer-
taines associations sont formées sur le mode de la pétition, comme Covenant of Mayors,
et impliquent le vote et la signature d’un texte commun par les gouvernements urbains
membres, s’engageant à orienter les choix politiques locaux selon les recommandations
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dudit texte. Dans ce cas là, le lien d’affiliation ne suppose pas la coopération effective et
l’inter-connaissance entre les membres — Covenant of Mayors rassemble plus de 10 000
localités européennes. D’autres associations, comme Cittaslow, supposent a priori une co-
opération effective, avec notamment la mise en place de groupes de travail entre les villes
membres, mais nous avons vu que, dans certains pays — avec l’exemple de la France —,
l’association tend à se rapprocher davantage d’un label, sans favoriser d’interactions fortes
entre les membres.

Bien sûr ces précautions sur la nature des liens étudiés (villes-organisations) et sur les
liens supposés (villes-villes), ne conduisent pas nécessairement à une situation d’incom-
mensurabilité. L’objectif général de ces analyses est avant tout de saisir empiriquement
les canaux institutionnels dans lesquels circulent les politiques urbaines. De ce point de
vue, même des associations comme Covenant of Mayors sont de puissants dispositifs de
construction et de mise en circulation de politiques urbaines : d’abord par l’action nor-
mative qui découle du texte signé par les membres (texte formulant de façon spécifique
des problèmes publics) et par la centralisation et la médiatisation des initiatives locales
des villes membres.

A ce niveau d’abstraction, les relations entre villes et organisations, et l’intensité des
relations entre villes que l’on peut en dériver, sont comprises comme une probabilité de
circulation d’informations. Pour le dire plus simplement, deux gouvernements urbains
engagés dans plusieurs organisations communes ont davantage de chances d’avoir une
connaissance précise de leurs politiques urbaines respectives. Cette approche en termes
de circulation potentielle d’information présente également une autre conséquence inter-
prétative (Wolman et Page 2002). La centralité d’une ville dans les réseaux que nous
reconstituons s’analyse comme une capacité à diffuser et médiatiser ses propres pratiques
mais également à s’inspirer d’autres initiatives et, surtout, à maitriser le lexique européen
de l’action publique urbaine.
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4.2 Appréhender empiriquement les systèmes de re-
lations grâce à l’analyse de réseaux

La formulation des questions de recherche et des hypothèses de ce chapitre est indisso-
ciable du recours à l’analyse de réseaux comme corpus de méthodes (cf. section 2.2). Pour
saisir empiriquement les systèmes relationnels des villes européennes, nous passons par
une modélisation mathématique des réseaux sous forme de graphes. Ainsi, les méthodes
et les résultats présentés ici supposent un certain niveau d’abstraction et la maitrise du
vocabulaire spécifique à l’analyse de réseaux. Cette exigence permet en retour de syn-
thétiser efficacement nos larges jeux de données en mettant la dimension relationnelle au
cœur du propos.

4.2.1 Relations entre villes et analyse de réseaux : enjeux et
vocabulaire de l’abstraction mathématique

En lien avec notre objet d’étude, nous proposons un petit lexique spécifique à l’analyse
de réseaux 2.

4.2.1.1 Des graphes pour représenter les réseaux

Qu’est-ce qu’un graphe ?

Le terme de réseau est une métaphore pour caractériser un système de relations (cf.
section 2.2). Un réseau peut être modélisé mathématiquement sous la forme d’un graphe
G, tel que G = (V,E) est un ensemble fini et non vide de sommets (ou nœuds) V et
un ensemble fini, mais éventuellement vide, de liens (ou arrêtes) E (Beauguitte 2010).
Les sommets représentent les entités (ou acteurs) qui font l’objet de relations potentielles,
les liens représentent les relations entre les sommets selon une variable relationnelle par-
ticulière (amitié, flux d’argent, affiliation, etc.).

Un graphe G est dit connexe si, quels que soient les sommets Vi et Vj, il existe un
chemin reliant Vi et Vj. A l’inverse, si le graphe G n’est pas connexe, il est composé
de plusieurs composantes connexes qui ne sont pas reliées entre elles, ces dernières
pouvant être considérées comme des sous-graphes (schéma 4.1).

Un sous-graphe correspond à un sous-ensemble construit à partir d’un graphe d’ori-
gine, comprenant tout ou partie des liens et des sommets de celui-ci. Ainsi, un sous-graphe
G′ = (V ′, E ′) d’un graphe G, forme un graphe tel que V ′ ⊆ V et E ′ ⊆ E.

2. La plupart des définitions sont reprises des synthèses méthodologiques et du glossaire produit par
les chercheur.e.s du groupe FMR (Flux, Matrices, Réseaux). Blog du groupe : groupefmr.hypotheses.org.
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Dans ce cadre là, un ego-network (réseau personnel) est un sous-graphe qui permet
de saisir le système de relations d’un sommet particulier. L’ego-network est ainsi conçu à
partir d’un sommet central — ego — pour lequel on reconstitue le système de relations
selon une distance topologique. Ainsi un ego-network d’ordre 1, représente les entités
voisines de ego (liens adjacents vers les alters) ainsi que les relations entres ses voisins ; un
ego-network d’ordre 2 représente les voisins de ego et leurs voisins respectifs (« les amis
de ses amis »).

i

Graphe connexe Graphe non connexe

Nombre de 
composantes connexes = 1 

Nombre de 
composantes connexes = 3 

G1 G2

P.
G

ou
rd
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 2

02
0

Schéma 4.1 – Schéma théorique de graphes connexes et non-connexes

Si enlever un sommet V d’un graphe augmente le nombre de composantes connexes
du graphe, alors V est appelé point d’articulation du graphe. Le point i de G1 (en
rouge), correspond à cette définition (schéma 4.1).

Les différents types de graphe

En fonction de la nature des liens et des sommets plusieurs types de graphe peuvent
être conçus.

Un graphe peut être orienté : les liens ont une direction. Ainsi, les liens Eij et Eji

ne sont pas équivalents, et la matrice d’adjacence qui correspond au graphe est potentiel-
lement non-symétrique. A contrario, dans un graphe non-orienté la direction des liens
n’est pas prise en compte, la matrice d’adjacence correspondante est donc symétrique.

Les types de lien ne se résument pas à leur éventuelle orientation. Dans ce chapitre
nous travaillons sur des graphes binaires ou sur des graphes valués. Les liens d’un
graphe binaire modélisent simplement l’existence d’une relation. La matrice d’adjacence
est alors booléenne et ne comporte que des 0 (absence de relation entre deux sommets)
et des 1 (présence de relation). Les graphes valués sont caractérisés par des liens qui
prennent en compte non seulement l’existence des relations mais également leur intensité.
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Les liens ont donc un « poids » qui correspond à des valeurs plus ou moins élevées de la
variable relationnelle (quelle qu’elle soit).

Une dernière distinction mobilisée dans ce travail concerne les graphes unimodaux
et les graphes bipartis. Dans les graphes unimodaux, tous les sommets sont de même
nature. Nous retrouverons par exemple les graphes représentant les relations entre les
villes, dans lesquels les sommets correspondent à un ensemble constitué uniquement de
villes. En revanche, un graphe est dit biparti si son ensemble de sommets peut être divisé
en deux sous-ensembles disjoints V1 et V2 tels que chaque lien ait une extrémité dans V1

et l’autre dans V2. Autrement dit, il n’y a jamais de liens directs entre deux sommets d’un
même sous-ensemble (i.e. d’un même type).

Dans notre cas, les graphes bipartis rendent compte des réseaux d’affiliation dans les-
quels il existe deux types de sommets : les villes membres et les organisations (associations
ou projets) dans lesquelles elles sont impliquées. Dans ce cas là, les liens représentent bien
une relation d’affiliation (participations ou adhésions) entre des sommets de nature dif-
férente. Chaque graphe biparti modélisant un réseau d’affiliation peut faire l’objet d’une
projection en deux graphes unimodaux distincts (schéma 4.2) : un graphe des relations
entre villes (le nombre d’organisations qu’elles ont en commun deux à deux) et un graphe
des relations entre organisations (le nombre de villes membres qu’elles ont en commun).

Organisations

Ensemble des villes (V2 = 8)

Ensemble des organisations (V1 = 3)

Graphe biparti (binaire) Graphes unimodaux (valués)

Organisations-Organisations

Villes-Villes

Liens indirects valués (nb de villes ou d’organisations 
en commun dans les graphes unimodaux)

Villes membres Liens d’affiliation (binaire)

E =12
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Schéma 4.2 – Schéma théorique d’un graphe biparti et de ses projections en graphes
unimodaux
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4.2.1.2 Connexité, connectivité, mesures globales : premières descriptions de
la structure d’un graphe

Un graphe G = (V,E) est défini par son ordre (nombre de sommets V ) et par sa
taille (nombre de liens E).

A partir de ces mesures, deux grandes propriétés du graphe peuvent être résumées.
D’abord la connexité : c’est-à-dire la nature connexe ou non-connexe du graphe (cf.
section 4.2.1.1). Ensuite, la connectivité : propriété qui a trait à la densité des connexions
au sein d’un réseau et, surtout, à l’existence de chemins alternatifs entre deux mêmes
sommets 3.

L’ordre et la taille sont les deux grandeurs incontournables mobilisées pour le calcul
de beaucoup de mesures globales d’un graphe. Ces mesures visent à décrire certains
aspects de la structure d’un graphe et notamment à quantifier les propriétés de connexité
et de connectivité.

Une des mesures globales les plus simples est la densité d’un graphe. Il s’agit du
rapport entre le nombre de liens présents dans le graphe et le nombre de liens théorique-
ment possibles : elle varie entre 0 (graphe vide, sans aucun lien) et 1 (graphe complet,
tous les liens possibles existent) 4. Dans ce chapitre, nous utilisons deux formules diffé-
rentes selon le type de graphe étudié. Pour un graphe, G = (V,E), unimodal simple,
c’est-à-dire composé d’un seul ensemble de sommets, sans boucle (lien d’un sommet vers
lui-même), ni liens multiples (plusieurs liens entre deux mêmes sommets), la formule
est la suivante :

DG =
2 ∗ E

V ∗ (V − 1)
(4.1)

avec E, nombre total de liens et V nombre total de sommets.

Pour un graphe biparti, les liens possibles ne pouvant exister qu’entre des sommets de
types différents, la formule devient :

DGbiparti =
E

V1 ∗ V2

(4.2)

avec E, nombre total de liens ; V1 nombre de sommets du type 1 ; et V2, nombre de
sommets du type 2.

Enfin, nous mobilisons dans ce chapitre une autre mesure globale, il s’agit du dia-
mètre. Le diamètre d’un graphe est lié à la notion de chemin : un chemin entre les

3. Voir C comme Connexité : groupefmr.hypotheses.org/.
4. Voir D comme Densité : groupefmr.hypotheses.org/.
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sommets Vi et Vj correspond à un itinéraire précis dans le graphe pour relier ces deux
sommets. Un tel chemin est caractérisé par une distance topologique : c’est-à-dire le
nombre de liens nécessaires pour passer de Vi à Vj. Bien souvent, lorsqu’il existe plu-
sieurs chemins entre deux sommets, on examine le plus court chemin (shortest path). Le
diamètre d’un graphe, correspond alors à son plus long des plus courts chemins 5.

4.2.1.3 Mesures locales : appréhender la position des entités dans un réseau

La centralité d’un sommet dans un graphe renvoie à la place de ce sommet par rapport
aux autres sommets. D’un point de vue plus thématique, la centralité permet de révéler
des positions hiérarchiques différenciées ou des rôles spécifiques pour les entités caractéri-
sées comme des sommets. Méthodologiquement, il existe une multitude de mesures pour
appréhender la centralité d’un sommet, nous n’en retenons que quatre. Les deux premiers
renvoient à des centralités de voisinage, en qualifiant la position d’un sommet par
rapport à ses voisins immédiats (dans le graphe). Les deux derniers renvoient des cen-
tralités globales 6 ou d’ensemble, en prenant en compte la position d’un sommet par
rapport à l’ensemble des autres sommets du graphe 7.

1. La centralité de degré (degree centrality) : nombre de liens (donc de voisins)
de chaque sommet. Il s’agit d’une centralité de voisinage direct. Dans l’étude des
graphes bipartis, cela apporte assez peu d’information par rapport aux analyses
du chapitre 3, puisque le degré d’une ville correspond au nombre d’organisations
transnationales dont elle est membre et, inversement, le degré d’une organisation
correspond à son nombre de villes membres. Toutefois, les valeurs peuvent varier
par rapport au stock de participations/adhésions, étant donné que nous avons filtré
les adhésions multiples d’une même localité dans une même association 8. Ce degré
a été normalisé en prenant en compte la nature bipartie du graphe : nous avons
divisé sa valeur par le nombre de sommets de l’autre type 9.

2. La centralité de vecteur propre (eigen vector centrality) : il s’agit d’une mesure
de centralité considérant le voisinage étendu d’un sommet. En effet, la mesure prend
en compte la centralité des voisins. Ainsi une connexion avec un sommet très cen-
tral « vaut plus » qu’une connexion avec un sommet très peu connecté (Bonacich
1987). Dans notre cas, cet indicateur a une pertinence pour les villes. Une valeur
forte signifie que la ville est connectée à une ou des organisations très centrales
(avec beaucoup de villes membres). On peut poser l’hypothèse qu’une forte cen-
tralité de vecteur propre donne un avantage au gouvernement urbain pour recevoir

5. Voir D comme Distance : groupefmr.hypotheses.org.
6. A notre connaissance ce terme ne provient pas du champ de l’analyse de réseaux. Nous l’utilisons

uniquement pour bien faire comprendre les ensembles de sommets qui sont mobilisés dans ces mesures.
7. L’ensemble des formules mathématiques correspondantes est disponible dans la notice suivante : Du-

cruet 2010. Pour des petits schémas explicatifs voir C comme centralité(s) sur groupefmr.hypotheses.org.
8. Plus de détails dans la section 4.3.1
9. Une ville adhérant à 20 associations aura un degré normalisé égal à 20adh.

59asso.
= 0.34. Un degré

normalisé de 1 pour une ville, signifie qu’elle est impliquée dans l’ensemble des organisations présentes
dans le réseau.
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des informations sur un nombre important de villes et, réciproquement pour diffu-
ser rapidement et largement de l’information sur ses propres pratiques. A l’inverse,
une faible valeur de cette centralité ne signifie pas uniquement un désavantage du
point de vue de l’accès à des canaux performants pour recevoir et diffuser de l’in-
formation. En effet, cela peut également signifier que la ville est connectée à des
organisations moins centrales (plus petites), ce qui augmente la probabilité d’une
inter-connaissance effective avec les villes voisines dans le réseau.

3. La centralité d’intermédiarité (betweenness centrality) : il s’agit du nombre
de plus courts chemins (dans la topologie du graphe) qui passent par un sommet.
Cette mesure prend en compte la totalité du graphe, il s’agit d’une centralité glo-
bale. Dans notre cas, cette centralité s’apparente à une position privilégiée dans
les canaux d’informations, et donc à une probabilité plus grande de jouer un rôle
d’intermédiaire. Pour les organisations, cette centralité témoigne de la capacité à
capitaliser (et donc produire) des informations synthétiques sur un vaste ensemble
de politiques urbaines.

4. La centralité de proximité globale (closeness centrality) : il s’agit de l’inverse
de l’excentricité d’un sommet 10. Cet indicateur prend en compte la position d’un
sommet vis-à-vis de l’ensemble des autres sommets. Cette proximité topologique
n’a donc rien à voir avec une quelconque proximité géographique : une forte valeur
de centralité de proximité signifie qu’un sommet est relativement proche topologi-
quement de l’ensemble des sommets. Dans notre cas, une valeur élevée se conçoit
comme une plus grande capacité de médiatisation. Une ville avec une proximité
topologique très forte avec l’ensemble des villes du réseau est davantage suscep-
tible d’être connue par elles (autres villes et organisations), et d’avoir une position
symbolique renforcée (par la capacité à médiatiser, avec peu d’intermédiaires, ses
pratiques).

4.2.1.4 Partitions des graphes et communautés

Un des objectifs courants de l’analyse de réseaux est d’identifier des sous-groupes
d’acteurs fortement liés entre eux (cf. section 2.2).

Une clique est « un sous graphe maximal complet comprenant au minimum trois
sommets » (Beauguitte 2011a). Autrement dit, il s’agit d’un ensemble de sommets qui
sont tous reliés entre eux. Dans la schéma 4.2, les villes a, b, c, d, toutes membres de
l’organisation A, forment une clique dans la projection villes-villes.

De manière moins restrictive, une communauté est un sous-graphe dont les sommets
sont fortement connectés entre eux. La détection de communautés permet de repérer
des sous-groupes d’acteurs caractérisés par des relations denses. En d’autres termes, les
algorithmes de détection de communautés construisent des sous-groupes de telle manière

10. Plus précisément de l’inverse de l’indice de Schimbel, qui correspond à la somme des longueurs des
plus courts chemins permettant de relier le sommet en question à tous les autres sommets.
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que les relations intra-groupes sont significativement plus denses que les relations inter-
groupes (Beauguitte 2011a).

Enfin, la transitivité — parfois appelée « coefficient de clustering » — permet de
saisir la structure des relations au niveau des triades (relations entre trois sommets).
Cette mesure peut être locale (le rapport entre le nombre de sommets voisins de i reliés
les uns aux autres et le nombre de paires de voisins de i) ou globale (nombre de triangles
multiplié par 3 sur le nombre de triades connexes) 11. Cette mesure permet de vérifier si
lorsqu’il existe un lien entre deux sommets i et j et un lien entre j et k, il existe également
un lien entre i et k, recoupant ainsi l’expression populaire « les amis de mes amis sont
mes amis » 12.

Pour les graphes bipartis, les choses sont un peu plus compliquées, car la signification
d’une triade n’est pas la même. Aussi, nous utiliserons une mesure proche, appelée rein-
forcement par Tore Opsahl (Opsahl 2013), et issue des travaux de Robins et Alexan-
der 2004. Cette mesure correspond au nombre de cycles 13 de longueur 4 (e.g deux
villes appartenant à deux mêmes organisations) sur le nombre de chemins de longueur 3
(schéma 4.3).

Associations 
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A B

1 2

34

A B

Villes membres

Relation d’affiliation (adhésion)

P.
G

ou
rd
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 2

02
0

Chemin de longueur 3 Cycle de longueur 4

Schéma 4.3 – Schéma théorique des chemins de longueur 3 et cycles de longueur 4 dans
un graphe biparti

4.2.1.5 Processus d’association : l’homophilie ou « qui se ressemble s’as-
semble »

Parmi les différents processus qui justifient l’existence ou l’intensité des relations entre
deux sommets, nous nous intéressons particulièrement à l’homophilie. Ce processus vise

11. Une autre manière d’exprimer la mesure globale de la transitivité : nombre de triades fermées/
nombre de triades totales (ouvertes ou fermées).
12. Tous ces éléments de description de la transitivité sont directement repris de Beauguitte 2014.
13. Dans un graphe non orienté, un cycle est une suite d’arêtes consécutives (chaîne simple) dont les

deux extrémités sont identiques. Dans les graphes orientés, la notion équivalente est celle de circuit, même
si on parle parfois aussi de cycle (wiki/Cycle_théorie_des_graphes).
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à décrire la tendance des entités à créer préférentiellement des relations avec des entités
semblables 14.

Cette notion nous sera utile pour explorer les logiques de mises en relation des villes
en fonction de leurs attributs indépendants que nous avons définis dans la section 2.2
(variables intrinsèques et contextuelles). Pour mesurer d’éventuels processus d’homophilie,
nous mobiliserons les calculs d’assortativité (Newman 2002, 2003).

4.2.2 Quelles structures, quelles communautés ?

En produisant une première image de l’espace de coopération, dans ses formes et selon
ses différenciations, le chapitre 3 nous permet de poser des hypothèses quant à la struc-
turation des réseaux que nous pouvons reconstruire à partir des différentes organisations
transnationales étudiées.

4.2.2.1 Hypothèse 1 : pas d’interconnexion généralisée mais plutôt des ré-
seaux de faibles densités.

D’un point de vue structurel, nous pouvons nous attendre à voir mécaniquement des
fortes densités de liens entre villes mais aussi entre organisations si, à partir de la variable
relationnelle qu’est l’affiliation de villes à des organisations, nous projetons des graphes
unimodaux villes-villes et organisations-organisations. Comme nous l’avons vu, il s’agit de
« projections » de graphes bipartis par lesquelles les liens entre villes recoupent le nombre
d’organisations dont elles sont conjointement membres et, réciproquement, les liens entre
organisations sont alors caractérisés par le nombre de villes membres en commun. Ce
type de transformation a tendance à produire nombre de cliques et augmente fortement
la densité des graphes qui en résultent.

Le réseau formé par les relations d’adhésion aux associations (ETMUN) doit particu-
lièrement illustrer ce cas de figure, car nous savons qu’il est constitué par des associations
de taille très différentes — certaines allant jusqu’à plusieurs milliers de membres — et que
cela se traduit par de fortes concentrations géographiques des participations (e.g en Ita-
lie). Ces premiers résultats laissent penser que les liens relativement faibles et nombreux
(multiples villes présentes dans seulement 2 ou 3 associations) doivent mécaniquement
participer à la forte densité des réseaux villes-villes ou organisations-organisations que
nous pouvons reconstruire.

Cela est moins évident pour le réseau formé par les données EUCICOP et particuliè-
rement pour le programme URBACT, le nombre de villes concernées étant relativement
faible (environ 600) et les différents projets rassemblant en moyenne une petite dizaine

14. Voir H comme Homophilie : groupefmr.hypotheses.org.
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de villes. Dans ce cas là, nous pourrions déduire que le réseau villes-villes n’est pas néces-
sairement connexe et forme de petites cliques disjointes autour de chaque projet.

Ces premières remarques nous poussent à formuler notre hypothèse à rebours de
l’image souvent présentée d’une interconnexion généralisée. Nous considérons que, sans
transformation (en gardant nos données relationnelles sous la forme de graphes bipartis),
les densités sont au contraire probablement faibles. En effet, comme nous l’avons vu au
chapitre 3, la grande majorité des villes présentent de très faibles participations dans les
organisations de notre échantillon. Réciproquement, les villes qui sont inscrites dans beau-
coup d’organisations de coopérations représentent finalement un très petit groupe. Ainsi,
la densité des réseaux sous la forme bipartie est vraisemblablement basse, c’est-à-dire loin
de la configuration dans laquelle chaque ville est membre de l’ensemble des organisations
(graphe biparti complet).

Cette faible densité supposée ouvre des questions sur les stratégies d’affiliation des
villes :

1. Dans la logique associative, les niveaux de participation élevés étant le fait des
grandes villes, on peut s’interroger sur d’éventuelles stratégies de multi-affiliation
pour les villes du sommet de la hiérarchie et, à l’inverse, des affiliations beaucoup
plus ciblées (thématiquement et géographiquement) pour les petites villes.

2. S’il existe différentes stratégies d’affiliation, comment celles-ci se configurent-elles ?
Les gouvernements urbains affiliés à de multiples organisations recherchent-ils une
complémentarité du point de vue de la thématique ou des raisons sociales des orga-
nisations ? Ou, au contraire, les fonctions de marketing urbain et de légitimations,
associées aux organisations, poussent-elles les gouvernements urbains à s’affilier à
des organisations proches thématiquement pour affirmer la spécificité de leurs poli-
tiques urbaines ?

Ces questionnements nous amènent à poser des hypothèses spécifiques sur le lien entre
les mesures locales — centralités des villes dans les réseaux — et les logiques de groupe-
ment entre ces villes.

4.2.2.2 Hypothèse 2. Des centralités et des communautés en lien avec les
caractéristiques des villes ?

Le faible nombre de villes très impliquées dans les organisations transnationales nous
donne une idée des résultats sur les mesures locales de centralité des villes dans les réseaux
(a minima pour la centralité de degré).

En effet, on sait que les villes avec les plus hauts niveaux de participation sont de
grandes métropoles et des capitales nationales. Ainsi, on suppose que la centralité de
degré suit une certaine relation de proportionnalité avec la taille des villes. Cette première
remarque nous pousse donc à envisager la centralité selon différentes mesures, pour ne pas
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nous en tenir uniquement aux nombres de liens d’affiliation. Il s’agira alors de questionner
la relation entre le niveau de participation des villes et leur place plus ou moins privilégiée
dans les réseaux.

Les différenciations des niveaux de participation selon la taille des villes et les grandes
régions européennes ouvrent des questionnements sur la nature des processus de regrou-
pement des villes :

1. Cette différenciation suppose-t-elle une seule communauté, relativement distincte,
formée par les grandes villes et les capitales ? Ce qui laisserait, de l’autre côté, un
vaste réseau de petites villes caractérisé par des liens de faible intensité ?

2. A l’inverse, la plus forte participation des villes du sommet de la hiérarchie urbaine
se traduit-elle par l’existence de communautés distinctes, dans lesquelles les relations
ne reposent pas sur une similarité entre la taille ou le statut administratif des villes,
mais davantage sur les thématiques portées par les organisations de coopération ?

3. Enfin les disparités régionales concernant les niveaux d’affiliation sont-elles liées à
une structuration géographique des liens de coopération entre villes ?

4.2.3 Reconstruire deux grands réseaux d’affiliation : ETMUN
et EUCICOP

Quelle que soit la base de données considérées (ETMUN ou EUCICOP), nous pouvons
reconstruire des réseaux d’affiliation (bipartis) mettant en relation des localités et les
organisations transnationales qui les rassemblent. Reconstruire ces réseaux est une façon
de mieux connaitre les canaux institutionnels de la coopération entre villes. A ce titre, les
positions des entités (organisations et villes) dans ces réseaux sont interprétées comme des
potentialités plus ou moins grandes de participer à la circulation des modèles urbains :
qu’il s’agisse de la production, de la diffusion ou de la réception de savoirs sur les politiques
urbaines.

Derrière ces relations entre villes et organisations, deux autres types de relation peuvent
être appréhendés indirectement.

D’abord, (1) les relations entre organisations : il s’agit alors d’analyser le nombre de
villes membres que les organisations de coopération ont en commun. Cela ne suggère
nullement l’existence d’une relation active d’échange entre les organisations. Toutefois,
on peut faire l’hypothèse que les actions de deux organisations sont d’autant plus liées
ou complémentaires dans leurs objectifs que celles-ci partagent un nombre important de
villes membres en commun. A minima, on peut supposer que les villes qui sont membres
de plusieurs organisations peuvent agir comme des vecteurs d’information sur les activités
de ces dernières.

Ensuite, (2) les relations entre villes : il s’agit d’étudier le nombre d’organisations dans
lesquelles deux villes sont conjointement inscrites. Dans ce cas là, étant donné la nature
hétérogène des relations selon les différentes organisations, le niveau de connexion entre
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deux villes s’interprète comme une probabilité d’inter-connaissance entre les gouverne-
ments urbains (inter-connaissance au niveau individuel — élus, administratifs — ou, a
minima, inter-connaissance des politiques urbaines respectives).

Cette approche des réseaux d’affiliation comme des canaux potentiels de circulation
d’information n’est pas sans rappeler la littérature sur les interlocks, à savoir les études
portants sur les conseils d’administration des grandes entreprises et la position stratégique
de certains individus à la croisée de plusieurs entreprises (Burt 1978). Le concept de trou
structural 15 permet, dans ce cadre, de saisir des positions d’intermédiaires avantageuses
pour certains individus qui peuvent (ou non) faire circuler de l’information entre deux
organisations ou entre deux autres individus qui ne sont pas en relation directe (Burt
1995, 2004). Pour autant, si ces travaux peuvent éclairer en partie notre approche, il reste
des différences irréductibles : la littérature sociologique sur les interlocks se construit
sur des réseaux d’affiliation entre des individus et des structures collectives. Dans notre
cas, les deux types d’entité que nous manipulons — les gouvernements urbains et les
organisations de coopération — correspondent à des acteurs collectifs (voir section 1.2.2).
Aussi, le périmètre de notre enquête et le niveau d’analyse de notre travail ne permet
pas de saisir les interactions entre les individus qui représentent et agissent au sein des
gouvernements urbains. Dans ces conditions, les positions de pouvoir liées à une situation
stratégique dans les canaux d’information que constituent les réseaux étudiés ne peuvent
qu’être supposées indirectement.

Il nous faut maintenant détailler la chaîne de traitements qui permettra de comparer
les réseaux d’affiliation ETMUN et EUCICOP dans leurs structures (section 4.2.3.1).

Afin de limiter les biais liés à la nature des entités manipulées (et donc à la significa-
tion des variables relationnelles), nous séparons — comme dans le chapitre précédent —
l’analyse des relations d’affiliation selon la logique associative (ETMUN, section 4.3) et
selon la logique de projet européen (EUCICOP, section 4.4). De fait, pour l’analyse du
réseau EUCICOP, les précautions interprétatives que nous venons d’énoncer s’appliquent
doublement : la nature des entités participantes aux projets étant extrêmement diverse
(cf. chapitre 3), nous rapportons ces entités à leur localisation dans une ville. Ainsi, les
relations entre localités qui sont reconstruites ne sont pas uniquement des relations ef-
fectives entre gouvernements urbains et ne peuvent donc être envisagées, a fortiori, que
comme des probabilités d’inter-connaissance entre ces derniers.

4.2.3.1 La chaîne de traitements pour l’analyse des réseaux d’affiliation : se
repérer et choisir dans la profusion des méthodes d’analyse de réseaux

Les données d’affiliation de la base ETMUN ou celles de la base EUCICOP peuvent
facilement être envisagées comme relationnelles : elles représentent la relation d’affiliation

15. Ce qui correspond en analyse de réseau à « un lien manquant localement dans une triade de som-
mets » (Beauguitte 2014).
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entre des gouvernements urbains 16 et les différentes organisations (associations ou projets)
recensées dans le cadre de notre enquête. Il s’agit donc de données relationnelles mêlant
des entités de nature différente (villes/organisations). Ainsi, le graphe formé à partir de
ces données est biparti et constitue un « réseau d’affiliation » (Wasserman et Faust
1997, p. 291-302). Plutôt que de directement projeter ces graphes en graphes unimodaux,
nous travaillons majoritairement sur les graphes bipartis d’origine, ce qui minimise la
perte d’information (Newman 2018, p. 115-118).

S’il est admis qu’il est préférable d’analyser les graphes bipartis en tant que tels pour
limiter la perte d’information, il semble qu’il existe assez peu de routines pour leur analyse
et que l’une des approches les plus courantes reste la projection de ces graphes bipartis
en graphes unimodaux. L’état de l’art produit par Laurent Beauguitte en témoigne :
il existe beaucoup de méthodes qui co-existent pour l’analyse des graphes bipartis, et
souvent ces méthodes sont établies spécifiquement selon les études de cas (Beauguitte
2013). Les travaux qui notent la spécificité de ces graphes ne manquent pas (Crampes
et Plantié 2012 ; Zhang et al. 2008 ; Larremore, Clauset et Jacobs 2014), et
certains sont déjà anciens (Faust et al. 2002 ; Davis, Yoo et Baker 2003). Mais la
nécessaire adaptation des méthodes, même pour les calculs les plus simples — notamment
en termes de normalisation des indicateurs (Borgatti et Everett 1997) — est par
exemple rarement implémentée dans les packages R de référence 17.

Prenant acte de cette situation, la chaîne de traitements que nous proposons résulte
d’un compromis entre le respect de l’exigence d’un travail direct sur les graphes bipartis
et notre capacité limitée à implémenter sous R les algorithmes complexes développés
dans la littérature. La schéma 4.4 présente la démarche générique que nous avons suivie
pour analyser les réseaux formés à partir des données ETMUN et EUCICOP 18. L’analyse
s’organise selon quatre étapes.

16. A minima, entre localités urbaines.
17. A titre d’exemple, le package igraph permet la création et la génération de graphes bipartis, mais

les mesures globales et locales ne sont pas, à notre connaissance, directement adaptées à cette spécificité
(Csardi 2020). A l’heure où nous écrivons, il existe quelques packages — tnet (Opsahl 2020), bipartite
(Dormann et al. 2020) — dédiés à ce type d’analyse. Le premier ne comporte que quelques mesures et
le second, développé par des écologues, est très spécifique à l’analyse des chaînes trophiques et autres
réseaux de prédation (Dormann 2020).
18. Pour le détail des analyses, l’ensemble du code R est disponible à l’adresse suivante : gi-

thub.com/pgourdongeo.
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Schéma 4.4 – Chaîne de traitements pour l’analyse des réseaux d’affiliation.

1. Tout d’abord, il s’agit simplement de produire un tableau résumant les mesures
globales du réseau, telles que sa densité, son ordre et sa taille, et ce, pour différentes
versions du réseau — on verra qu’un certain nombre de choix doivent être faits,
comme par exemple celui de conserver ou non les villes qui n’appartiennent qu’à
une seule organisation. Cette première étape correspond en partie à l’objectif a
— Reconstituer et représenter la structure du réseau — que nous avons repris de
Lazega 2013 (cf. section 2.2.1).

2. Dans un deuxième temps, on analyse les différentes mesures de centralité dans le
graphe biparti. Certaines sont normalisées spécifiquement pour un graphe biparti
(e.g degrés, cf. Borgatti et Everett 1997), d’autres sont calculées de la même
façon que dans un graphe unimodal (betweenness et closeness). Au-delà de ces in-
dicateurs classiques, nous analysons également l’ego-network de chaque ville afin
d’avoir des informations plus détaillées (ordre et taille, densité, transitivité) sur son
voisinage respectif (organisations et villes membres de ces organisations), et de com-
pléter la connaissance sur sa position dans le graphe. Cette seconde étape renvoie
conjointement à l’objectif a et à l’objectif b — Décrire le positionnement des acteurs
dans la structure 19.

19. De manière générale, si l’opposition entre mesures globales — concernant l’ensemble du réseau—
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3. Le troisième temps de l’analyse est consacré à la détection de communautés selon
différents algorithmes, en réalisant une comparaison systématique des partitions
résultantes 20. Cela renvoie donc à un autre aspect de l’objectif a, avec l’identification
de sous-groupes.

4. Enfin, la dernière étape propose de réaliser une double projection pour obtenir un
graphe des relations entre organisations d’une part, et un graphe des relations entre
villes d’autre part. Ces projections induisant souvent des graphes très denses, il
s’agira avant tout de penser l’absence de liens, en étudiant les compléments de ces
graphes unimodaux pour les entités les plus centrales. En d’autre termes, nous dé-
crirons les entités très centrales dans le réseau qui ne coopèrent jamais ensemble.
Pour le graphe villes-villes, nous produirons des mesures d’assortativité afin de vé-
rifier l’influence des caractéristiques des villes sur la probabilité d’existence de liens
entre elles. Ce dernier aspect relève principalement de l’objectif c — Analyser les
procédures d’association.

et mesures locales — concernant chaque sommet ou lien — a une très claire vertu heuristique, cette
distinction ne recouvre pas la dichotomie propriétés structurelles/ positions locales, l’analyse statistique
des mesures locales étant un moyen très courant pour rattacher un graphe à différents modèles théoriques
(Newman 2018, p. 313-330).
20. Le détail de cette étape n’est pas explicité dans le présent chapitre. On trouvera une discussion

pour le réseau ETMUN dans l’Section.
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4.3 ETMUN : le réseau d’affiliation aux associations
transnationales de municipalités

Dans cette section nous analysons le réseau formé par les données d’adhésion de la
base ETMUN, selon la chaîne de traitements explicitée plus haut.

4.3.1 Etape 1 : Mesures globales et filtrage du graphe formé par
les données relationnelles ETMUN

Pour reconstruire ce réseau d’adhésion des gouvernements urbains aux associations
transnationales de municipalités européennes, nous avons réalisé un premier filtrage géo-
graphique sur la table des affiliations. Il s’agissait de filtrer les villes présentes sur d’autres
continents (que nous avions collectées pour les associations internationales sans section
européenne spécifique). Ainsi, nous n’avons gardé que les adhésions des entités localisées
dans l’espace européen étendu, tel que mobilisé dans le chapitre 3. Cette opération a ré-
duit d’environ 5% l’ensemble des adhésions aux associations de la base ETMUN. Suite à
ce filtrage, nous avons également choisi d’enlever l’association WWCAM (World Winter
Cities Association for Mayors) ne disposant que de 3 villes membres en Europe, dont une
seule présente dans une autre association 21.

Après ces opérations préalables, nous pouvons construire une matrice d’adjacence
résumant les relations d’affiliation entre les gouvernements urbains et les associations
ETMUN. Cette matrice devrait théoriquement être binaire : la valeur 1 représentant un
lien d’affiliation entre une ville et une organisation et la valeur 0 représentant l’absence
d’un tel lien. En réalité, si nous construisons directement la matrice à partir des données
d’affiliation de la base ETMUN, celle-ci est valuée. Autrement dit, certaines localités
sont présentes plusieurs fois en tant que membres d’une même association. C’est le cas
par exemple pour la ville de Barcelone : dans certaines associations, la municipalité de
Barcelone est membre, mais le gouvernement métropolitain également ou encore d’autres
institutions de niveau provincial localisées à Barcelone. Etant donné que ces pondérations
sont résiduelles (elles représentent moins de 5% de l’ensemble des liens), nous choisissons
de ne pas en tenir compte et de ne garder qu’un lien unique de valeur 1 entre la localité et
l’association 22. Ainsi nous obtenons une matrice d’adjacence, non orientée et non valuée,
qui résume les relations d’adhésion.

21. Les associations de la base ETMUN font l’objet d’une courte description dans l’Annexe D.
22. Une autre possibilité serait de filtrer la table des adhésions en fonction du type d’entités (à partir

de notre typologie) mais, si cela écarterait de l’analyse les quelques entités qui ne peuvent être assimilées
à un gouvernement urbain, le problème resterait ouvert pour les gouvernements urbains de différents
niveaux (municipalité, intercommunalité) relevant d’une même localisation. Comme nous avons fait le
choix de la simplification (en approchant les gouvernements par leur localisation et les caractéristiques
de la ville concernée), la solution de ne pas tenir compte des adhésions multiples d’une même localité à
une association nous a paru plus pertinente.
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4.3.1.1 Mesures globales des graphes

Cette première étape de l’analyse vise à dégager des éléments pour décrire la structure
du réseau ainsi construit. La table 4.1 donne quelques propriétés structurelles du graphe
biparti formé à partir de cette matrice (nommée « emnw » pour edge matrix non-weighted,
c’est-à-dire matrice des liens non valués.). Cette figure présente également les caractéris-
tiques d’une autre matrice, résultant d’une opération de filtrage (nommée « em2nw ») :
dans cette configuration du réseau, nous n’avons gardé que les villes de degré 2, c’est-
à-dire membres d’au moins deux associations (ce qui enlève près de 90% des villes par
rapport au réseau initial).

Filtrage du graphe
Filtrage des doublons

dans les villes membres
de chaque association

Nom de la matrice emnw

Type de matrice Binaire

Densité 0.022

Diamètre 6

Nb composantes 1

Taille
(nb de liens)

15611

Nb de Villes 12339

Pct villes filtrées  0

Nb d'associations 58

Degré moyen
des villes

1.265

Degré médian
des villes

1

Degré moyen
des associations

269.155

Degré médian
des associations

49

Filtrage des doublons
dans les villes membres
de chaque association

&
Filtrage des villes

présentes dans une seule
association

em2nw

Binaire

0.056

6

1

 4714

 1442

88

58

3.269

2

 81.276

42

Table 4.1 – Indicateurs globaux du graphe biparti ETMUN, selon différents filtrages.

Les densités de ces deux graphes apparaissent comme très faibles, ce qui n’est pas
inhabituel pour des graphes bipartis d’ordre important (plusieurs milliers de sommets).
Rappelons que la densité maximale théorique (de valeur 1) correspond au graphe biparti
complet, c’est-à-dire lorsque tous les sommets d’un type sont reliés à l’ensemble des som-
mets de l’autre type : dans notre cas, toutes les villes seraient membres de toutes les
associations. Ce premier résultat doit tout de suite être nuancé par d’autres propriétés.

D’abord, les deux graphes sont connexes. Cette information élémentaire est loin d’être
triviale : on pourrait tout à fait envisager que le graphe biparti soit constitué de plu-
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sieurs composantes connexes. Ainsi, on trouverait des groupements d’associations et de
villes membres distincts les uns des autres, sans connexion entre eux. Étant donné la
taille réduite de certaines associations (quelques dizaines de villes membres) et la nature
très spécifique de certaines raisons sociales (e.g EHTTA qui regroupe des villes thermales
historiques), il apparait qu’un réseau en plusieurs composantes connexes serait une hypo-
thèse assez convaincante. Ici, il n’en est rien : le réseau ETMUN forme un tout et il existe
des canaux de circulation d’information entre toutes les villes (associations en commun)
et entre toutes les associations (villes membres en commun).

Ce grand graphe connexe (composé de plus des 15 500 adhésions et de plus 12 000 villes
pour les 58 associations étudiées — pour la configuration emnw) présente un diamètre
extrêmement faible (une valeur de 6). Autrement dit, la distance topologique entre les deux
sommets les plus éloignés du graphe est un chemin de longueur 6. Concrètement, cela veut
dire que les villes les plus éloignées deux à deux ont — par les canaux institutionnels des
associations — une probabilité d’entrer en contact par l’intermédiaire de 3 associations
(a, b et c) et de deux villes membres (I et J) (schéma 4.5).

Diamètre de 6 dans un graphe biparti

Association 

1 2 3 4 5 6

A BI J

a b c

Villes membres

Relation d’affiliation (adhésion)

P.
G

ou
rd

on
 2

02
0

Schéma 4.5 – Schéma théorique du diamètre dans un graphe biparti (Sommet A et B les
plus éloignés).

Cette représentation permet d’apprécier ce que les différentes mesures peuvent signifier
pour la description de ces canaux institutionnels dans lesquels circulent les politiques
urbaines : les villes A et B sont certes en position périphérique (degré 1), mais le faible
diamètre rend possible le fait qu’une pratique du gouvernement urbain de la ville A soit
connue de celui de la ville B. Pour cela, il suffit que les acteurs des villes I et J jouent
le rôle d’intermédiaire (ce qui peut se produire notamment si l’association a participe
activement à la médiation de la pratique de la ville A). Ce petit exemple permet aussi de
voir que les villes I et J sont structurellement dans des positions plus avantageuses (degré
2) pour transmettre ou diffuser de l’information. En considérant les relations supposées
entre villes, on retrouve certaines notions de la littérature sur les interlocks (Burt 1978,
2004) : les villes I et J sont dans les positions de brokers, c’est-à-dire qu’elles peuvent
tirer parti des trous structuraux, à savoir l’absence de relation directe de A avec les villes
J et B (et inversement, l’absence de relation directe de B avec les villes I et J).

La nature connexe et le faible diamètre du réseau ETMUN sont des caractéristiques
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structurelles cruciales. Il importe de préciser que si ces propriétés peuvent difficilement
être mises en évidence sans une analyse relationnelle, la très forte dissymétrie du réseau
(nombre d’entités de chaque type) — avec seulement 58 associations représentant plusieurs
milliers de villes membres — l’explique sans doute en partie.

La dernière information importante présentée dans la table 4.1 provient des valeurs
centrales des distributions des degrés, selon chaque type de sommets. Les valeurs moyennes
largement au-dessus des valeurs médianes laissent supposer une forte hiérarchisation du
réseau pour la centralité de degré, avec des distributions dissymétriques à gauche. Ce
résultat découle directement des analyses du chapitre 3, le degré signifiant respectivement
pour les villes membres le nombre d’adhésions et pour les associations, le nombre de villes
membres.

4.3.2 Etape 2 : Centralités dans le réseau ETMUN

Dans cette seconde étape, nous devons caractériser les différentes entités du réseau
selon leurs centralités respectives.

4.3.2.1 Distribution des centralités : une hiérachie discontinue

La figure 4.1 donne un aperçu de la distribution de ces indicateurs pour les associa-
tions de la base de données ETMUN. Pour tous les indicateurs, les distributions sont
extrêmement dissymétriques à gauche (les abscisses sont en échelle logarithmique). Cela
suit une logique de forte hiérarchisation dans la distribution des degrés commune à beau-
coup de réseaux empiriques et à certains modèles théoriques. Dans la configuration emnw
du réseau (colonne de gauche), on repère deux valeurs extrêmes qui correspondent aux
associations, Covenant of Mayors et Climate Alliance, que nous avons déjà citées. Il s’agit
d’associations comprenant plusieurs milliers de villes devenues membres en signant une
charte d’engagements en rapport avec le changement climatique. Pour certaines mesures
et opérations nous retirerons ces deux associations de l’analyse : pour donner une idée,
l’association Covenant of Mayors a un degré normalisé de plus de 0.8, ce qui veut dire
que 80% des villes du réseau sont membres de cette association (réciproquement, cette
association de plus de 10 000 membres apporte beaucoup de villes de degré 1 dans le ré-
seau). Enfin, on remarque la nature quasi-discrète de la centralité de proximité. En effet,
le réseau ayant le diamètre très faible de 6, cet indicateur ne peut prendre qu’un nombre
très restreint de valeurs 23.

23. Pour le réseau ETMUN, la centralité de proximité n’est sans doute pas un indicateur très pertinent,
mais nous avons voulu mettre en place une chaine de traitements suffisamment générale pour pouvoir
comparer différents réseaux. Nous verrons que dans le cas du réseau EUCICOP, cette centralité est assez
pertinente.
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Figure 4.1 – Distributions des mesures de centralité des associations ETMUN.

Les villes, quant à elles, présentent également des distributions très dissymétriques à
gauche (figure 4.2) 24. Si la centralité d’intermédiarité est relativement corrélée au degré
(R = 0.6 pour emnw et R = 0.85 pour em2nw), les distributions quasi-discrètes (et
plurimodales) des centralités de proximité et de vecteur propre tendent à montrer que
dans un réseau de ce diamètre, et biparti de surcroît, les variations de ces indicateurs
sont minimes — notamment car il n’y a que 58 associations ce qui limite beaucoup les
combinaisons de voisinage possibles pour les villes — et, par conséquent, ne produisent
pas une hiérarchie continue. Ceci doit nous amener à nuancer la hiérarchie du réseau qui,
sans cela, semble assez prononcée du point de vue du seul degré.

24. Pour plus de lisibilité, nous avons, pour les villes, mis l’axe des ordonnées des histogrammes en
échelle logarithmique.
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Figure 4.2 – Distributions des mesures de centralité des villes ETMUN.

4.3.2.2 Hiérarchie des centralités : place prépondérante des métropoles d’Eu-
rope de l’Ouest

Pour approfondir cette idée, nous calculons les rangs pour l’ensemble des indicateurs
de centralité et nous filtrons les villes qui ont un rang compris entre 1 et 4 pour au
moins un des indicateurs (figure 4.3). Nous obtenons alors 12 villes. Cette représenta-
tion permet de voir la variabilité de la hiérarchie selon les indicateurs et selon les deux
configurations de notre réseau. Si Barcelone reste remarquablement stable en haut de la
hiérarchie, ce n’est pas le cas pour toutes les autres villes. Certes, Rome, Budapest, Nantes
ou Berlin présentent des classements relativement stables. En revanche, Paris et Bruxelles
affichent de fortes baisses dans le classement pour les centralités d’intermédiarité et de
proximité dans la configuration emnw. Cela rappelle avant tout que ces indicateurs de
centralité (quasi-discrets) ne sont pas forcément les plus pertinents pour un réseau de ce
diamètre. Mais nous pouvons également faire l’hypothèse que ces deux villes sont relative-
ment éloignées topologiquement d’associations peu connectées avec l’ensemble du graphe
(et donc avec beaucoup de villes de degré 1). Enfin, on trouve une ville comme Regens-
burg (Ratisbonne), ville industrielle bavaroise de plus de 140 000 habitants, qui présente
une betweenness et une closeness bien plus élevées par rapport à sa position en termes de
degrés. Cette ville est adhérente de 3 grandes associations pour le climat (ICLEI = Inter-
national Council for Local Environmental Initiatives — fondée en Allemagne —, Climate
Alliance — fondée en Allemagne —, et Covenant of Mayors) et de deux organisations
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dont le thème principal est la défense et la mise en valeur du patrimoine (EAHTR =
European Association of Historic Towns and Regions — émanant du Conseil de l’Europe
— et OWHC = Organization of World Heritage Cities — en lien avec l’UNESCO). Ainsi,
quatre des associations dont Regensburg est membre sont dans le top 10 des associations
en termes de degrés. Ce genre de situation ouvre une question de recherche sur l’intensité
des liens entre associations, en fonction de leur raison sociale. En effet, le profil d’affiliation
de Regensburg témoigne d’une appartenance multiple à des organisations qui sont rela-
tivement proches thématiquement. Ainsi, pour certaines villes, la stratégie d’inscription
dans les associations semble plutôt suivre une logique d’affirmation d’un agenda politique
plutôt que d’un profil diversifié, abordant une multitude de thèmes très différents.
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Figure 4.3 – Hiérarchie des centralités pour les villes ETMUN présentes dans le top 4
d’au moins un indicateur.

Si nous classons de manière décroissante les 50 premières villes selon l’ensemble des
indicateurs, en commençant par le degré, nous obtenons la géographie suivante (figure 4.4).
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Source : ETMUN 2019 / PG. 2020
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Figure 4.4 – Top 50 des centralités pour les villes du réseau ETMUN (indicateurs de la
matrice emnw).

Nous retrouvons sensiblement les mêmes structures que dans l’analyse du nombre
d’adhésions par villes (cf. figure 3.20 et chapitre 3) 25. Toutefois, en sélectionnant le haut
de la hiérarchie en termes de centralité, plusieurs nouveaux éléments apparaissent. Tout
d’abord, pour l’ensemble des PECO (en fait toute la partie à l’est de Berlin, 13ème mé-
ridien Est), il s’agit d’une géographie des capitales nationales. Nicosia, avec un degré
de 18 présente une forte centralité d’intermédiarité : sans doute est-ce parce qu’elle est
membre d’associations relativement peu connectées entre elles, certaines relevant de cri-
tères géographiques très restrictifs (comme UCSEEC, Union of Central and South-Eastern
European Capitals) et d’autres ayant une centralité très grande (Covenant of Mayors).
Dans la partie occidentale, nous retrouvons toutes les capitales d’Etat, mais également
des métropoles régionales : cela rappelle l’ancrage très occidental des densités d’adhésion
et des sièges sociaux des associations de la base ETMUN. Enfin, les différences hiérar-
chiques du point de vue de l’intermédiarité et de la proximité sont moins marquées :
Rome, Budapest, Nantes ou Berlin apparaissent assez proches de Barcelone. L’analyse
de la distribution des centralités de ces villes ayant déjà permis de révéler cela, la carte
illustre plus avant le caractère relatif de la hiérarchie dans le réseau ETMUN : marquée
du point de vue de la centralité de degrés mais bien moindre pour les autres indicateurs,

25. Ce qui par construction n’est pas étonnant, car le degré correspond au nombre d’adhésions de
chaque ville
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notamment du fait du diamètre très faible de l’ensemble du réseau.

4.3.2.3 Points d’articulation du réseau et nouveaux filtrages des graphes

Les différentes mesures de centralité permettent d’approcher les positions plus ou
moins privilégiées des villes dans les canaux institutionnels d’information que sont les
organisations de coopération. Pour compléter ce panorama, une analyse importante est
la détection des points d’articulation du graphe.

Pour le réseau ETMUN, il existe 46 points d’articulation dans la configuration emnw :
mais ces points correspondent uniquement à des associations. Lorsque nous travaillons
sur la configuration em2nw — sans les villes de degré 1 — le graphe ne présente aucun
point d’articulation : il est dit « bi-connexe ».

L’absence de villes en tant que point d’articulation donne une nouvelle perspective sur
la nature faiblement hiérarchisée du réseau ETMUN : les positions des villes dépendent
de la composition de leurs adhésions mais aucune d’entre elles n’est, du point de vue
réticulaire 26, essentielle à la structure globale du réseau.

Comme nous l’avons vu, certaines associations présentent des valeurs extrêmes en
termes de nombre de villes membres. Ainsi leur présence dans l’analyse pèse probablement
sur la nature des résultats discutés jusqu’ici. Il est courant de retirer provisoirement de
tels sommets pour mesurer leur influence et pour mettre en valeur d’autres relations
qui sont moins identifiables lorsqu’ils sont présents. Nous choisissons donc de réaliser un
nouveau filtrage en retirant 3 associations : Covenant of Mayors, Climate Alliance, et
EWT (European Walled Towns). Les deux premières correspondent aux valeurs extrêmes
que nous avions identifiées, et à un type particulier d’association organisée autour de la
signature de chartes. La troisième est en réalité un sous-ensemble de l’association EAHTR
(European Association of Historic Towns and Regions), mais nous l’avions collectée car
elle a une existence institutionnelle indépendante et elle correspond bien à une association
transnationale de municipalités européennes 27.

Ainsi, après filtrage de ces associations et des villes membres de degré 1 associées,
nous obtenons deux nouvelles matrices (emnwF et em2nwF, F = filtrée). Les propriétés
sont sensiblement les mêmes : diamètre de 6 et graphe connexe dans les deux cas. La
densité du graphe remonte légèrement : 0.032 pour emnwF (contre 0.022 pour emnw) et
0.074 pour em2nwF (contre 0.056 pour em2nw). Une fois encore, les points d’articulation

26. Selon d’autres perspectives, les villes qui sont à l’origine de la fondation des associations sont bien
évidemment essentielles.
27. Ici, nous devons préciser que le choix de ce filtrage résulte d’abord de la connaissance qualitative

des relations entre associations, mais si l’on voulait détecter cette situation par l’analyse de réseau, il
suffit de voir que l’intégralité des villes membres de EWT sont également membres de EAHTR (ce qui
peut se voir dans la configuration bipartie, ou dans la projection association-association, dès lors que le
poids des liens est pondéré par son maximum théorique, en d’autres termes : le plus petit nombre de
villes membres parmi les deux associations en relation).
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sont uniquement des associations dans la configuration emnwF et complètement absents
de la configuration em2nwF. Cette relative stabilité, après ce nouveau filtrage, consolide
nos résultats et montre que les propriétés décrites précédemment ne sont pas uniquement
dépendantes d’associations de très hauts degrés ni de liens ayant un poids exceptionnel.
Ces deux configurations filtrées seront utilisées dans certaines des analyses qui suivent.

4.3.2.4 Ego-networks des villes : des configurations spécifiques aux grandes
villes

Dans le cadre de notre démarche exploratoire des données, nous avons vu que l’analyse
des centralités peut s’avérer insuffisante. Aussi, il est intéressant de reconstruire les ego-
networks de chacune des villes du réseau. Cette opération a deux objectifs : premièrement,
dans le cadre de notre analyse globale, cela permet de construire une typologie des villes
en fonction de la structure de leur voisinage direct (adhésions et villes voisines) et d’avoir
une lecture plus fine de la position des villes dans le réseau qu’avec les seuls indicateurs
synthétiques de centralité ; deuxièmement, dans la perspective où ce travail serait réutilisé,
les ego-networks facilitent la sélection d’études de cas à partir de critères réticulaires ou
permettent tout simplement l’exploration du réseau d’une ville étudiée en particulier.

Nous avons fait le choix de travailler à partir de la matrice em2nwF (c’est-à-dire, le
réseau ETMUN avec trois associations filtrées et la suppression des villes de degré 1).
Les ego-networks sont d’ordre 2, ils sont donc composés des associations dont la ville ego
est membre et des autres villes membres de ces associations (uniquement celles de degré
supérieur ou égal à 2). Par conséquent, les villes qui composent chaque ego-network sont
elles-mêmes des relais potentiels vers d’autres parties du réseau. Pour caractériser chacun
des réseaux, nous avons calculé quelques indicateurs très simples en retirant la ville ego du
calcul : le nombre de sommets des deux types (villes et associations), le nombre de liens,
la densité, le nombre de composantes (une fois qu’ego est retiré), la taille de la plus grande
composante (en % de sommets), et enfin un indicateur nommé reinforcement qui est un
des moyens les plus simples d’approcher la transitivité dans un graphe biparti (Robins
et Alexander 2004) 28.

Une fois cet ensemble d’indicateurs obtenus, nous faisons une analyse en composantes
principales (ACP) puis une classification ascendante hiérarchique (CAH) sur les coordon-
nées des 3 premières dimensions (91% de l’inertie totale cumulée). Nous obtenons une
partition des 620 villes du réseau (em2nwF) en 5 classes, selon les caractéristiques de
leurs ego-networks respectifs.

28. L’algorithme qui correspond a été implémenté dans le package tnet, créé par Tore Opsahl (Opsahl
2020). En réalité, c’est d’ailleurs lui qui nomme cette mesure reinforcement, car celle-ci prend en compte
la force des liens entre deux sommets d’un même type et non pas entre trois sommets comme c’est le cas
pour la transitivité d’un graphe unimodal. Tore Opsahl propose une solution pour adapter la transitivité
pour les graphes bipartis (Opsahl 2013), mais l’algorithme implémenté dans R conduit à des temps de
calcul bien trop élevés et l’indicateur est, selon nous, difficilement interprétable pour nos données.
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La figure 4.5 montre un exemple d’une ville de la classe 5 (25 villes) qui correspond à un
type particulier de position dans le réseau. Il s’agit des villes dont l’ego-network présente
plusieurs composantes dès lors que l’on retire ego, comme c’est le cas pour la petite ville
de Tavira (26 000 habitants en 2011), à proximité de Faro (PT). Si l’on fait abstraction de
Tavira (triangle rose), son ego-network est bien constitué de deux composantes connexes :
un ensemble autour de l’association AVEC (Alliance of European-Mediterranean Cultural
Cities), et un autre ensemble autour des associations Cittaslow et COPPEM qui sont, par
ailleurs, reliées ensemble par une seule ville. Tavira est donc l’unique ville du réseau faisant
le lien direct entre ces deux ensembles. En creux, cela montre que ce profil d’adhésion est
unique dans notre base de données. Ces trois associations ont peu de liens directs entre
elles (i.e de villes membres en commun). Cela est relativement étonnant pour COPPEM
et AVEC, qui sont des associations de coopération euro-méditerranéenne. AVEC, asso-
ciation de coopération reconnue par l’UNESCO, est principalement dédiée aux échanges
sur la préservation et la valorisation du patrimoine, elle est de taille modeste (degré de
27 dans le réseau enmw). Elle fut fondée par les villes de Pecs (HU), Olomouc (CZ),
Tours (FR), Tolède (ES) et Cosenza (IT) en 1997. COPPEM, quant à elle, est une orga-
nisation fondée suite à la déclaration de Barcelone en 1995, concernant les partenariats
euro-méditerranéens (degré de 86). Cette origine institutionnelle lui confère des objectifs
extrêmement larges : coopération économique dans l’esprit du marché libre, stabilité et
paix dans la région 29, coopération culturelle. Il faut dire que pour les villes membres en
Europe, la position géographique sur la côte méditerranéenne n’est pas un prérequis pour
l’adhésion. Il n’en reste pas moins que dans ce cas là, ces deux associations renvoient à
des ensembles de villes très différents.

29. Bien évidement, ces notions posent de multiples problèmes. Ce que l’on nomme le Processus de
Barcelone pour décrire l’institution de multiples dispositifs de coopération euro-méditerranéenne, rêvet
des aspects très contradictoires, notamment pour les objectifs affichés de préoccupation pour les droits
de l’Homme et la démocratie, en parallèle du tournant sécuritaire des pays européens préoccupés par le
contrôle de l’immigration. Certains auteurs ont pointé ce double discours : voir Malmvig 2006.
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Figure 4.5 – Ego Network de Tavira, Portugal, représentant la classe 5 de la typologie
(matrice em2nwF)

Le profil d’adhésion d’une ville permet également une première approche des stratégies
d’affiliation — qui transcrivent une volonté de médiatiser des thèmes, secteurs d’activité,
ou pratiques politiques. C’est le cas pour Tavira, qui apparait comme principalement
orientée vers l’activité touristique. Nous avons déjà vu que l’affirmation de l’identité de
« petite ville » et du discours critique sur la mondialisation portée par l’association Cit-
taslow pouvait également, au gré des transformations dans la circulation transnationale,
prendre davantage la forme d’un label valorisant le patrimoine et la qualité de vie des
villes membres. De plus, l’adhésion à l’association AVEC témoigne de l’importance de
la question du tourisme pour cette ville balnéaire 30 et, en creux, de l’importance des
fonctions de labellisation et de communication qu’assurent les associations de villes.

30. De ce point de vue, les descriptions des villes membres de l’association AVEC ont un caractère
promotionnel évident. Dans un style très lyrique, la description alterne entre la valorisation d’une rente
de situation, du voisinage avec des villes plus grandes, et de la proximité avec un aéroport international
(accessibilité). En clair, cette description est celle d’un guide touristique : « La ville de Tavira se situe
au sud du Portugal, elle est baignée par l’océan atlantique et se trouve à mi-chemin entre l’aéroport
international de Faro et la frontière avec l’Espagne. [...] L’offre culturelle de la ville est très diversifiée, elle
englobe des manifestations de culture populaire et des spectacles contemporains, théâtre, danse, musique,
cinéma et exposition d’arts plastiques. Tavira possède d’agréables hôtels et d’excellentes infrastructures
pour la pratique sportive [...] Sur son territoire on trouve de magnifiques plages de sable fin, situées en plein
Parc Naturel da Ria Formosa, Tavira est une invitation à la découverte des paysages et de la gastronomie
de la mer, une région tranquille et hospitalière, très agréable à vivre et à visiter. », avecnet.net/tavira/.
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La figure 4.6 présente des exemples des quatre classes restantes de la typologie. La
classe 1 est la plus représentée avec près de 220 villes. Elle est illustrée ici par la ville
moyenne de Tarragone (120 000 habitants). Les propriétés des ego-networks de cette classe
sont une densité relativement élevée, propriété qui va de pair avec un faible nombre d’as-
sociations et un nombre relativement faible de villes. Par ailleurs, la « transitivité » est
également en-dessous de la moyenne (ici 0.14 pour le reinforcement). Les ego-networks
forment une seule composante connexe, avec une connexité relativement élevée (les villes
ego ne sont donc pas dans une position spécifique). Les associations présentent un nombre
de villes avec un degré supérieur ou égal à deux relativement faible (donc pas nécessaire-
ment les plus intensément connectées au reste du graphe). De fait, la propriété centrale de
cette classe semble être le faible nombre d’associations (degré de ego). Les autres propriétés
découlent en grande partie de ce fait simple.

La classe 2 ne concerne que 34 villes, dont la plupart sont des capitales nationales,
ou des villes du haut de la hiérarchie urbaine européenne. Les ego-networks présentent
une densité faible due au grand nombre de sommets des deux types (associations et
villes). Malgré cette propriété, le reinforcement est pour la plupart des villes supérieur à
la médiane et à la moyenne (respectivement autour de 0.19 et 0.20). Les villes de cette
classe ont donc un réseau avec une assez bonne connectivité, qui forme un groupe assez
cohérent.

La classe 3 (135 villes), regroupe également des ego-networks avec un nombre impor-
tant de sommets mais pour lesquels la densité et le reinforcement sont significativement
plus élevés. Il semble que beaucoup de villes de cette classe soient des métropoles secon-
daires faisant partie d’associations très liées entre elles.

Enfin la classe 4 (200 villes), présente des propriétés similaires à la classe 1, notamment
en termes de nombre d’associations (faible, 2.37 en moyenne), mais avec de très hautes
densités. Les villes présentant ce profil ont un ego-network qui se rapproche le plus d’une
clique.

Certaines de ces classes semblent correspondre à des positions dans la hiérarchie ur-
baine (taille et statut administratif). Aussi nous avons réalisé une ANOVA entre cette
classification et la population des villes. Les moyennes sont très différentes entre les
groupes mais, comme souvent avec la population des villes, la variance intra-classe est
très importante (le R2 de l’Anova est de 0.07, ce qui montre que cette classification ne
permet pas de donner une bonne estimation de la population des villes de chaque groupe).
Par la suite, nous avons également construit un test du Chi2 entre cette classification et
les niveaux administratifs des villes (selon la typologie Geonames simplifiée). Le test est
significatif mais le V de Cramer de 0.26 montre que si cette relation existe, elle est relati-
vement faible. L’exploration des résidus montre que la classe 2 est très fortement associée
au statut de capitale nationale, la classe 3 montre quant à elle un résidu positif pour le
niveau hiérarchique juste en dessous (Seat of First-order administration), rassemblant les
chefs-lieux de régions ou les capitales de provinces selon les pays. La classe 4, quant à elle,
présente un résidu positif pour les villes sans statut administratif particulier (populated
place).
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Figure 4.6 – Ego-Networks de villes ETMUN, représentant 4 des 5 classes de la typologie
(ego = triangle rose).
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4.3.3 Etape 3 : Communautés dans le réseau ETMUN, entre
une logique d’appartenance territoriale et une logique de
position dans la hiérarchie urbaine

D’un point de vue géographique, un des apports de la détection de communautés est
d’analyser la dimension spatiale des partitions produites (Guimera et al. 2005). Si la
détection de communautés dans un réseau où seuls les sommets ont une position géo-
graphique produit des configurations spatiales particulières, cela indique que le système
de relations est en partie structuré par une dimension spatiale (comme la distance et/ou
l’appartenance territoriale des entités).

Si l’analyse des ego-networks nous a permis de repérer que certaines villes étaient in-
sérées dans un voisinage de relations denses (classe 3 et 4), il ne faut pas oublier que
nous avons travaillé sur une matrice filtrée (em2nwF) dans laquelle les villes de degré
1 étaient retirées. Les villes qui apparaissent comme connectées à une seule association
dans les ego-networks d’ordre 2 sont, en réalité, membres d’autres associations, c’est-à-
dire connectées au reste du graphe. Détecter d’éventuelles communautés sur l’ensemble
du graphe devient alors une étape importante pour voir si des groupes de villes émergent,
du fait de leur appartenance aux mêmes associations, ce qui suppose une probabilité de
relations et d’inter-connaissance plus élevée entre ces villes. Plus encore, dans le cas où le
réseau ETMUN serait structuré selon plusieurs communautés, il s’agira de voir si celles-ci
présentent des logiques thématiques (raisons sociales des associations) et géographiques
(caractéristiques des villes et situation géographique). On retrouvera la description de
notre méthodologie de comparaison systématique des algorithmes de détections de com-
munautés sur les graphes bipartis et projetés dans l’Annexe C (section 7.3).

Après comparaison de plusieurs algorithmes de détection de communautés et de plu-
sieurs partitions de nos réseaux, nous faisons le choix simple d’explorer les résultats des
partitions qui présentent la meilleure modularité 31. Les différentes partitions du graphe
ETMUN en communautés nous servent à examiner trois éléments en rapport avec nos
hypothèses :

1. L’éventuelle structure géographique des communautés révélée par la localisation
des villes : l’espace de coopération est-il structuré par des relations plus denses dans
certaines régions ?

2. Les caractéristiques des communautés du point de vue de la taille ou du statut
administratif des villes : les groupements de villes qui ont tendance à appartenir
aux mêmes associations sont-ils structurés autour de positions spécifiques dans la
hiérarchie urbaine ?

3. La logique d’adhésion des villes est-elle davantage organisée par la multi-appartenance
à des associations ayant des raisons sociales proches ? ou, au contraire, par des profils
diversifiés d’associations, couvrant ainsi de larges aspects des politiques urbaines ?

Lorsque l’on cartographie les villes selon leur appartenance aux différentes communau-

31. Cette exploration pour le réseau ETMUN, ainsi que la définition de la modularité (un indicateur
mesurant la qualité d’une partition) est détaillée dans l’Annexe C : section 7.3.
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tés (algorithme de Louvain sur la matrice em2nw, modularité : 0.37), nous remarquons
que certaines d’entre elles présentent des structures géographiques marquées (figure 4.7).

La communauté 2 dessine très clairement un espace en Europe du Sud-Ouest (ES,
PT, IT, FR), visiblement de villes petites et moyennes. Cet ensemble, en termes de re-
groupement d’associations, n’est pas le plus lisible. On voit ici le poids très important de
Covenant of Mayors (figure 4.8) dont la centralité crée des liens entre des associations
très différentes. Nous retrouvons Cittaslow (décroissance, bien vivre, très implantée en
Italie, pays de sa fondation), ACTE (villes textiles), RECEVIN (villes productrices de
vin, Europe du Sud) qui concernent principalement des petites villes et qui n’ont pas de
critères d’appartenance territoriale pour l’adhésion, avec en plus Eixo Atlantico (EA),
groupement de collectivités locales dans l’EuroRégion Galicia (PT, ES), GMF — asso-
ciation de villes avec des centrales nucléaires, certes présente dans la péninsule ibérique
mais dont le semis de localités membres s’étend sur un corridor entre la Roumanie et les
Pays-Bas —, ou encore IAEC (International Association of Educating Cities) fondée en
1990 à Barcelone et rassemblant beaucoup de villes européennes mais également des villes
d’Amérique Latine autour des questions de l’accès à l’éducation. Ici, nous voyons donc
que si la péninsule ibérique et l’Europe du Sud-Ouest constituent des espaces nodaux,
ce qui explique la multi-appartenance de ces villes aux mêmes associations, la densité de
liens est principalement due à la présence de Covenant of Mayors qui a un semis très
dense de villes de toutes tailles sur l’ensemble de l’espace européen.

La communauté 6 dessine très clairement l’espace baltique (figure 4.7), cela tend à
confirmer les résultats de Nicolas Escach, car même lorsque que l’on considère un vaste
ensemble d’associations et de villes membres, la densité de liens apparait suffisante pour
faire émerger cet espace macro-régional (Escach 2014). Parmi les 5 associations de cette
communauté, deux sont spécifiquement organisées autour de l’appartenance territoriale
(NCN, Nordic City Network) et UBC (Union of Baltic Cities). Les 3 autres associations
ont également une très forte implantation en Europe du Nord : KIMO (Local authori-
ties International Environmental Organization) légèrement plus à l’ouest avec des villes
membres au Royaume-Uni et aux Pays-Bas, ECAD (European Cities Against Drugs), avec
forte présence dans toute la partie nord de l’Europe et un pôle secondaire au sud (pays
des Balkans principalement).
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Source : ETMUN 2019 / PG. 2020
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Figure 4.7 – Communautés de villes ETMUN détectées par l’algorithme de Louvain
(matrice em2nw).

Notons également que la communauté 4, formée par un réseau très dense d’associations
(22), est caractérisée par une inscription sur l’ensemble du territoire européen, et que la
plupart des capitales nationales en font partie. Nous retrouvons dans cette communauté
la majorité des villes du sommet de la hiérarchie du réseau ETMUN (cf. figure 4.4).

Nous avons également la démonstration que l’association EWT est un sous-ensemble de
EAHTR (communauté 11, figure 4.8), ce qui conforte le choix de retirer cette association
de la configuration em2nwF du réseau.

Au-delà de ces communautés spécifiques, ces résultats invitent à faire plusieurs re-
marques générales :

— Les communautés présentées ici sont uniquement formées par des densités supé-
rieures de liens, ainsi, elles ne révèlent pas la structure des adhésions de manière
déterministe. Autrement dit, nous savons par exemple que plus de 10 000 locali-
tés sont membres de Covenant of Mayors, or la communauté 4 ne rassemble pas
l’ensemble des membres de cette association.

— Le partitionnement en communautés présente des limites. Il est très sensible ici à la
présence d’associations hyper-centrales (Covenant of Mayors pour la communauté
2 ; Climate Alliance, pour la communauté 7). La communauté 9 est caractérisée par
deux associations qui ont finalement peu de villes en commun (FAIC et ALDA),
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tout simplement parce que la densité de relations est tout de même plus élevée
qu’avec d’autres associations. Enfin, certaines communautés ne sont constituées
que d’une association et de quelques-unes de leurs villes membres : c’est le cas des
communautés 1 (formée autour de l’association AMPHICTYONY, principalement
implantée en Grèce) ; 5 (autour de OWHC, Organization of World Heritage Cities) ;
et 8 (autour de EHTTA, European Historic Thermal Towns Association)

— La structure des communautés du point de vue des caractéristiques des villes membres
n’est pas suffisamment révélée par la cartographie. Aussi, nous avons cherché d’éven-
tuelles relations entre la taille des villes et leur appartenance aux communautés
(ANOVA), et entre le statut administratif des villes et les communautés (Chi2).
Pour cette configuration du réseau, les résultats ne sont pas probants : l’ANOVA
renvoie un R2 de 0.07, ce qui signifie une absence de relation 32. Si des communautés
comme la 3 et la 4 ont des moyennes et des médianes de population largement su-
périeures aux autres, leur variance est également très élevée. Lorsque l’on se penche
sur le statut administratif (variable Geonames), le test du Chi-2 renvoie un V de
Cramer de 0.25, ce qui montre une relation existante mais de faible intensité. Il ap-
parait que les communautés 3 et 4 sont marquées par une forte sur-représentation
des deux niveaux administratifs les plus élevés : capitales nationales (capital of a po-
litical entity) et sièges de niveau administratif de premier ordre (seat of a first−order
admin. division).

32. La variable population administrative (2011) pose problème. Pour l’espace de l’UE, nous avons
construit cette variable à partir du découpage en LAU (Local Administrative Units) et des grilles de
population 2006 et 2011, ce qui permet un certaine comparabilité, même si pour certains pays (UK, IE),
nous avons utilisé des définitions morphologiques (cf. Chap 2). En revanche, pour les pays en dehors
de l’UE, nous sommes tributaires des populations renseignées dans la base Geonames (ainsi Istanbul a
visiblement une population supérieure à celle du Caire dans cette base).
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Figure 4.8 – Graphes des communautés de villes et associations ETMUN détectées par
l’algorithme de Louvain (matrice em2nw).
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La première analyse des communautés sur la matrice em2nw a confirmé le rôle pré-
pondérant des associations présentant un fort degré dans le réseau. Leur prise en compte
permet déjà de faire apparaitre des sous-espaces régionaux et des communautés dans les-
quelles des grandes villes sont sur-représentées mais, d’un point de vue plus thématique,
le poids de ces associations influe beaucoup sur la constitution de communautés assez hé-
térogènes. La question se pose donc de savoir quelle est leur influence. Pour appréhender
cela, nous faisons le travail de détection de communautés sur la matrice em2nwF — pour
laquelle nous avons retiré Covenant of Mayors, Climate Alliance et EWT.

Nous savons déjà que la modularité baisse de manière importante sur cette matrice,
notamment pour les algorithmes basés sur la marche aléatoire (Walktrap et Infomap).
Fast Greedy est celui qui maximise la modularité (avec environ 0.35), ce sont donc ces
résultats que nous présentons de la même façon avec les figures 4.9 et 4.10.

Nous obtenons 7 communautés relativement équilibrées (une centaine de sommets
chacune), à l’exception de la communauté 7 composée d’une seule association ACRplus
(Association of Cities and Regions for Recycling and Sustainable Resource Management)
et de 15 villes membres.

De manière frappante, la communauté 1 rassemble principalement les capitales na-
tionales et des villes du sommet de la hiérarchie urbaine européenne. Cette classe est
donc caractérisée par la stratégie de multi-affiliation de ces villes-là. On retrouve dans
cette communauté beaucoup des associations de la classe 4 vue précédemment (Louvain
sur em2nw) : notamment celles qui concernent spécifiquement les métropoles comme ME-
TREX (Network of European Metropolitan Regions and Areas), Eurocities, UCUE (Union
of the Capitals of the European Union), UCSEEC (Union of Central and South-Eastern
European Capitals), ou des associations internationales rassemblant principalement des
métropoles mondiales comme C40 ou encore Metropolis (World Association of the Major
Metropolis).

La communauté 2 est principalement une recomposition de la communauté 6 dans la
configuration précédente (espace baltique), l’espace couvert par cette communauté semble
plus large avec une forte implantation dans la dorsale européenne. On y retrouve les
principales associations de villes nordiques avec comme ajout notable ICLEI — Local
Governments for Sustainability, domiciliée à Bonn en Allemagne et bien implantée dans
la dorsale européenne et en Europe du Nord.

La communauté 3 s’organise autour d’un axe transversal entre la Turquie et le Royaume-
Uni, elle est formée à partir des communautés 5 et 11 dans la configuration précédente.
On y retrouve principalement des associations orientées vers les questions de valorisation
de patrimoine, de la culture dont la plupart sont liées à des organisations supra-nationales
(Conseil de l’Europe pour EAHTR, et ONU pour WHO et OWHC).
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Source : ETMUN 2019 / PG. 2020
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Figure 4.9 – Communautés de villes ETMUN détectées par l’algorithme Fast Greedy
(matrice em2nwF : sans Covenant of Mayors et Climate Alliance).

On retrouve également une communauté structurée autour de la Méditerranée (ici
communauté 4, assez similaire à la communauté 3 dans la configuration em2nw) et bien
implantée en France et en Italie, notamment pour le cas de la France du fait des adhé-
sions à l’AIMF (International Association of Mayors and Officials from Capitals and
Metropolises partially or entirely French-Speaking) association internationale ayant une
forte implantation sur le continent africain (en Afrique de l’ouest mais, pour l’espace
représenté ici, au Maroc, en Tunisie et en Egypte).

La communauté 5 est principalement localisée sur l’arc Atlantique et en Europe de
l’Ouest. Ces associations sont relativement diverses thématiquement. On y retrouve les
associations de villes portuaires (AIVP, CAAC) et des associations thématiques autour des
questions d’aménagement urbain (CIDEU, dans la péninsule ibérique) liés à la transition
énergétique (Energy Cities) et aux transports (CIVITAS).

Enfin la communauté 6 est principalement caractérisée par des petites villes d’Europe
du Sud. Il s’agit d’une fusion des communautés 2 et 9 dans le graphe précédent. On
retrouve ainsi Recevin, Cittaslow et Acte qui sont encore ensemble, auxquelles s’ajoute
le forum des villes de l’Adriatique (FAIC) et ALDA (Association of the Local Democracy
Agencies, organisation regroupant des associations d’autorités locales de l’Europe du Sud-
Est et du Caucase).
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Figure 4.10 – Graphes des communautés de villes et associations ETMUN détectées par
l’algorithme Fast Greedy (matrice em2nwF)
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A ce niveau d’analyse, il semble difficile d’aller plus loin dans la recherche de principes
généraux dans les stratégies d’adhésion des villes (qui sont au principe de la construc-
tion du réseau ETMUN). Certes, certaines communautés sont principalement organisées
autour d’un espace avec quelques associations dont les critères d’adhésion ont une base
territoriale (communautés 2 et 4 notamment). D’autres communautés sont, de fait, struc-
turées par les positions dans la hiérarchie urbaine. La relation entre la population des
villes et l’appartenance aux communautés reste faible (R2 de 0.10 pour l’ANOVA) du
fait d’une variance intra-groupe très importante du point de vue de la population : il n’y
a donc pas de communauté complètement homogène et exclusive du point de vue de la
taille. Le test du chi-2 mesurant l’intensité de la relation entre les communautés et le
statut administratif des villes renvoie un V de Cramer de 0.28. L’intensité de la relation
est donc plus forte que dans la configuration précédente, où les très grandes associations
basées sur le modèle de la pétition contribuaient à la détection de communautés assez
hétérogènes.

Ici la classe 1 indique la stratégie de multi-affiliation des très grandes villes, qui s’in-
sèrent dans des associations les regroupant spécifiquement ou dans des associations très
internationalisées qui rassemblent préférentiellement les métropoles mondiales. Cette stra-
tégie de multi-affiliation était déjà en partie démontrée par les hauts niveaux d’adhésion
des grandes villes (Chapitre 3) et par leur position au sommet de la hiérarchie des cen-
tralités (section 4.3.2). Ce qu’apporte la dimension relationnelle est de montrer que cette
multi-affiliation est principalement structurée autour d’un groupe d’une vingtaine d’asso-
ciations (dans les deux configurations em2nw et em2nwF).

Si des petites villes sont présentes dans toutes les communautés détectées, la commu-
nauté 6 — avec une population moyenne de 70 000 habitants et une population médiane
de 45 000 — révèle que des liens relativement denses s’organisent dans l’Europe du Sud
entre les petites villes, même si ces dernières ont tendance à beaucoup moins s’inscrire
dans des associations transnationales que les grandes villes.

4.3.4 Etape 4 : Projections en graphes unimodaux du réseau
ETMUN et homophilie

La dernière étape de notre analyse (cf. schéma 4.4) consiste à travailler à partir des pro-
jections des graphes bipartis ETMUN. Ici, encore, il existe une très grande variété d’ana-
lyses possibles. Cependant, les descriptions préalables des graphes bipartis contiennent
déjà beaucoup d’informations. Nous avons vu que le réseau ETMUN présente une très
bonne connectivité et que toutes les villes étaient relativement proches topologiquement
(diamètre de 6).

Dans ces conditions, la dernière partie de notre analyse s’organise autour de deux
points :

1. Penser l’absence de lien : nous avons repéré les villes les plus centrales du graphe, et
nous avons identifié des communautés formant des sous-ensembles associations-villes
davantage connectés. Plutôt que d’identifier qui coopère avec qui, nous proposons
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de regarder les entités centrales du réseau qui n’ont pas de lien direct (Beauguitte
2011b).

2. Intégrer les variables intrinsèques des villes pour penser la structuration du réseau.
Pour ce faire, nous conduirons des mesures d’assortativité afin de mesurer les pro-
priétés des villes susceptibles d’expliquer la densité des liens.

4.3.4.1 Compléments de graphes : représenter l’absence de lien
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Figure 4.11 – Absence de relation directe entre les villes ETMUN adhérant à plus de 6
associations (matrice em2nw).

Pour modéliser l’absence de lien direct entre les entités, il suffit de prendre le complé-
ment du graphe. Ainsi, pour la matrice em2nw nous avons réalisé une double projection.
L’un des graphes est donc un graphe unimodal valué qui représente les relations entre
villes. Ce graphe est très dense : 1442 villes, plus de 700 000 liens, pour une densité
de 0.70. Le complément du graphe est un graphe de même ordre (nombre de sommets)
mais de taille différente (il matérialise tous les liens manquants pour atteindre un graphe
complet, environ 300 000 ici). Ainsi, la figure 4.11 présente le complément du graphe
villes-villes obtenu à partir de la matrice em2nw. Nous avons filtré les entités qui, dans
la configuration bipartie, avait un degré supérieur à 6 (des villes adhérant à plus de 6 as-
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sociations). Ce sous-ensemble représente 8% du nombre total de villes 33. Parmi ces villes
de degré fort, seules 40% sont présentes dans le complément du graphe : autrement dit
plus de 60% des villes ayant plus de 6 adhésions ont des liens directs entre elles.

L’absence de lien semble suivre des configurations nord-sud et est-ouest et concerne
des villes relativement éloignées entre elles. En plus de la spatialisation des communautés,
ce résultat donne de nouveaux indices pour montrer que les grandes dichotomies est-ouest
et nord-sud structurent l’espace de coopération.

Nous savons déjà que beaucoup des associations de notre base de données sont domici-
liées en Europe occidentale, et que les densités d’adhésion sont très importantes en Italie
et en Espagne notamment : ici nous voyons que les grandes villes, qui sont caractérisées
par une absence de relation avec des villes de haut degré, sont uniquement des villes de
la partie la plus orientale de l’espace européen (Moscou, Istanbul, Saint-Petersbourg) et
quelques villes anglaises davantage tournées vers l’Europe du Nord.

Si les capitales nationales de l’Europe de l’Ouest sont absentes du complément du
graphe (ce qui veut dire qu’elles ont toutes des liens entre elles du fait de leurs apparte-
nances aux associations transnationales), on remarque qu’il n’y a pas d’absence de lien
entre les capitales nationales (Sofia, Sarajevo, Moscou, Oslo, Bratislava). En effet, en plus
de s’exprimer sur des transversales de longue distance, ces « non-liens » existent souvent
entre des villes de niveaux hiérarchiques différents : entre des villes occidentales de niveau
administratif plus bas (des pôles secondaires) et des villes de plus grande importance dans
les systèmes territoriaux au nord et à l’est.

Lorsque nous produisons la même figure pour la configuration filtrée du réseau (em2nwF),
nous observons la même structure. En ajoutant l’appartenance aux communautés détec-
tées plus haut (figure 4.12), nous remarquons que l’absence de lien s’exprime plutôt entre
des villes de la grande communauté 1 (secteur nord-ouest) et des villes de la communauté
5 (pôles secondaires de l’Europe du Sud-Ouest).

33. Rappelons que la distribution des degrés était extrêmement dissymétrique à gauche : moyenne pour
les villes à peine supérieure à 3, degré médian à 2.
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Figure 4.12 – Absence de relation directe entre les villes ETMUN adhérant à plus de 6
associations (matrice em2nwF : sans Covenant of Mayors et Climate Alliance).

En faisant la même opération pour le graphe projeté associations-associations, nous
pouvons confirmer le relatif isolement des associations avec des villes membres localisées
en dehors des espaces de forte densité d’affiliation ou caractérisées par des positions en
bas de la hiérarchie urbaine (figure 4.13). Ainsi, les associations les plus centrales dans
le complément du graphe correspondent bien à celles qui forment des ensembles les plus
distincts dans le réseau ETMUN 34. On retrouve ainsi les associations de la communauté
6 (fast greedy sur em2nwF) comme Recevin, Cittaslow, ALDA, FAIC, mais également
quelques associations de la communauté 2 (Europe du Nord et rhénane), ou encore les

34. En effet, si une association a beaucoup de liens dans le complément du graphe, cela veut dire qu’elles
n’a aucune ville membre en commun avec ces associations.
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petites associations de la communauté 5 (Europe occidentale).
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Figure 4.13 – Absence de relation directe entre les associations ETMUN (matrice
em2nwF : degré supérieur au premier quartile — 20).

Les liens du complément sont peu présents entre les entités d’une même communauté,
ce qui confirme la pertinence de celles-ci, même dans un graphe aussi connexe que celui
du réseau ETMUN.

4.3.4.2 Homophilie : quelles variables structurent la densité de relations ?

Après avoir représenté l’absence de lien direct, ce qui offre une vision complémentaire
de la structuration de l’espace relationnel du réseau ETMUN, nous finissons l’exploration
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en conduisant une dernière analyse mobilisant les caractéristiques de villes. Pour ce faire
nous utilisons une mesure sur le graphe villes-villes : il s’agit de « l’assortativité ».

Au départ, il s’agit d’une mesure voulant quantifier l’attachement préférentiel, c’est-
à-dire la tendance qu’ont les sommets d’un graphe à être connectés aux sommets les plus
centraux (degrés élevés) et, par là, le fait que les sommets de haut degré sont très souvent
connectés entre eux (Newman 2002). Cette mesure a été étendue pour prendre en compte
les attributs indépendants des sommets et mesurer ainsi l’homophilie : en considérant que
des sommets semblables au regard de ces variables auraient une probabilité plus ou moins
grande de connexion entre eux. L’assortativité renvoie une valeur comprise entre -1 et
1 : 1 signifiant l’existence de tous les liens possibles entre deux sommets de même type,
-1 signifiant l’absence de lien entre les sommets de même type, et 0 signifiant l’absence
d’assortativité positive ou négative (pas d’influence de l’attribut indépendant).

Ainsi, nous produisons ces calculs pour le réseau ETMUN, dans sa configuration la
plus complète (matrice emnw). Cela fonctionne très bien pour les degrés (ce que nous
avons déjà pu voir avec l’absence de la plupart des villes du top de centralité dans le
complément du graphe) et pour les degrés pondérés (strength) 35. Nous obtenons ainsi une
assortativité de degrés de 0.78, et de 0.75 pour les degrés pondérés.

En revanche, lorsque nous prenons des attributs indépendants (variables intrinsèques
ou contextuelles des villes, cf. section 2.2), les résultats sont beaucoup moins probants.

— Pour la variable population administrative (2011), nous obtenons une valeur positive
très proche de 0 : 0.016

— Pour la variable sur le niveau administratif des villes (Geonames), nous obtenons la
valeur de 0.005

— Pour la variable d’appartenance aux grandes sous-régions européennes (Nord, Sud,
Est, Ouest), nous obtenons une valeur légèrement positive de 0.028

Ces résultats ne sont pas si étonnants, surtout si l’on considère que la distribution
des degrés dans le graphe projeté villes-villes est quasi discrète et que la valeur modale
est un degré de 10 000 (pour environ 10 000 villes, sur un total d’un peu plus de 12 000
dans la configuration emnw). Plus concrètement, nous avons vu que le réseau ETMUN
est caractérisé par un faible nombre d’associations qui sont elles-mêmes de tailles diverses.
Ainsi, lorsque l’on représente les relations villes-villes — formant de fait des cliques entre
toutes les villes membres d’une même association — il n’est pas surprenant de retrouver
une grande diversité des variables indépendantes qui caractérisent des villes ayant un de-
gré similaire. Peu d’associations ont des politiques d’adhésion très restrictives en matière
de caractéristiques de villes candidates et certaines, de taille importante (e.g Energy Ci-
ties), rassemblent des villes de toutes tailles et réparties sur un vaste espace européen.
Ces remarques ne contredisent pas la validité de nos résultats sur les sur-représentations
de certains types de villes réunies au sein de communautés et témoignant de stratégies
d’affiliation similaires ; elles renforcent simplement la préconisation de travailler le plus
possible sur les graphes bipartis sans passer par la projection.

35. Le graphe projeté villes-villes est valué, le poids des liens étant équivalent au nombre d’association
en commun. Le degré pondéré peut donc être calculé : comme la somme du poids des liens d’un sommet.
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4.4 EUCICOP : le réseau d’affiliation aux projets de
coopération territoriale de l’UE

Dans cette section, on étudie le réseau formé par les données de participation de la
base EUCICOP, selon la chaîne de traitements explicitée plus haut (section 4.2.3.1). Sur
les trois périodes de programmation (2000-2006, 2007-2013, et 2014-2020), cela représente
plus de 80 000 participations, avec 50 000 entités partenaires impliquées dans 20 000
projets (voir : section 2.3.2).

Par rapport à la base ETMUN, l’interprétation des résultats nécessite une prudence
supplémentaire car la nature des entités participantes n’a pas été prise en compte. Par
conséquent, celles-ci renvoient à des acteurs collectifs très divers (gouvernements urbains
mais également autres autorités publiques de niveau régional, université, acteurs privés,
associations, etc.). Les relations entre entités affiliées (partenaires) qui sont, par construc-
tion, indirectes dans un réseau biparti, doivent ici être interprétées comme une probabilité
de connexion entre les localités européennes, puisque les nombreux acteurs qui participent
aux projets de coopération de l’UE ont été simplement agrégés aux localités dans lesquelles
ils sont situés.

4.4.1 Etape 1 : Mesures globales et filtrage du graphe formé par
les données relationnelles EUCICOP

Comme pour la base ETMUN, nous avons réalisé un premier filtrage géographique
sur la table des affiliations EUCICOP pour ne conserver que les données de participation
des entités localisées en Europe (élargie). Cette opération a réduit de seulement 0.44%
l’ensemble des participations, les différents programmes de coopération transnationaux
et transfrontaliers concernant principalement les pays membres de l’UE et leurs voisins
directs (voir section 3.3).

Par la suite, nous avons appliqué les mêmes transformations que pour la base ETMUN :
reconstruire des matrices d’adjacence binaires (en supprimant les participations multiples
d’une même localité à un projet). Une opération supplémentaire a permis de filtrer les
projets qui n’avait qu’une seule localité participante. En effet, dans la base KEEP qui sert
de source à EUCICOP, certains projets ont un seul partenaire renseigné (souvent le lead
partner), notamment pour la période 2000-2006 (voir chapitre 2). Ainsi, sur les 19 000
projets, nous n’en conservons que les 15 400 (soit 80%) qui comportent au moins deux
entités participantes.
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4.4.1.1 Mesures globales : les propriétés structurelles d’un réseau de coopé-
ration fondé sur la logique de projet

La table 4.2 présente les dimensions des deux graphes bipartis que nous avons recons-
truits. Les densités sont environ cent fois plus faibles que pour le réseau ETMUN. Si le
nombre de villes est d’un ordre de grandeur comparable avec le réseau ETMUN, en re-
vanche le nombre de projets est beaucoup plus élevé que celui des associations. Le réseau
EUCICOP est donc très dissymétrique (rapport entre les deux types de sommets) mais de
manière inversée : ici c’est le nombre de dispositifs de coopération qui est beaucoup plus
grand que le nombre d’entités participantes. Une autre différence structurelle majeure
concerne les composantes connexes : le réseau EUCICOP est éclaté en 148 composantes
connexes. Le diamètre, calculé sur la plus grande composante, est de 22. Ainsi, la logique
de coopération par projet se traduit par des propriétés radicalement différentes d’un point
de vue du réseau. Dans le cas des associations, on observe des collectifs qui ont tendance
à croître avec le temps (de plus en plus d’adhésions), formant des organisations de grande
taille qui regroupent des villes membres toujours plus nombreuses. En ce qui concerne
les projets, la limitation du nombre de participants crée une configuration de réseau plus
semblable à celle d’un réseau de collaboration scientifique, où le nombre de chercheurs
est inférieur au nombre d’articles produits en commun 36. Ici, l’affiliation doit moins se
lire comme l’appartenance à un collectif stable dans le temps que comme un moment de
coopération dont résulte une production (plan d’action dans notre cas).

Par conséquent, le degré moyen des villes devient supérieur aux degrés moyens des
projets, et ce, pour les deux matrices. La distribution des degrés apparait comme très
dissymétrique à gauche pour les villes (moyenne de 7.7 ou 12.9 pour des médianes de
seulement 2 et 4) mais beaucoup moins pour les projets qui, en termes de valeurs centrales,
sont de petite taille (médiane à 3 villes par projet, moyenne à peine supérieure à 4 dans
les deux matrices).

36. Plus proche de notre sujet, les analyses des réseaux de collaborations scientifiques ramenés aux
grandes agglomérations urbaines et non plus aux auteurs et autrices, présentent également ce genre de
propriété (Maisonobe et al. 2016).
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Filtrage du graphe
Filtrage des doublons

dans les villes membres
de chaque projet

Nom de la matrice emnw

Type de matrice Binaire

Densité 0.00050

Diamètre 22

Nb Composantes Connexes 148

Taille
(nb de liens)

68679

Nb de Villes 8937

Pct villes filtrées  0

Nb de projets 15400

Degré moyen
des villes

 7.68479

Degré médian
des villes

2

Degré moyen
des projets

4.45968

Degré médian
des projets

3

Filtrage des doublons
dans les villes membres

de chaque projet
&

Filtrage des villes
présentes dans un seul

projet

em2nw

Binaire

0.00084

22

148

64767

5025

44

15400

12.88896

4

4.20565

3

Table 4.2 – Indicateurs globaux du graphe biparti EUCICOP, selon différents filtrages.

La nature non-connexe du réseau (148 composantes) pose quelques problèmes de com-
parabilité avec le réseau ETMUN 37. Mais, en y regardant de plus près, il apparait que
pour les deux filtrages différents, la plus grande composante connexe représente presque
l’ensemble des sommets du graphe. Nous faisons donc le choix de ne travailler que sur la
première composante de chacune des deux versions du réseau : celle intégrant les villes de
degré 1 (emnw_1stcomp) et celle où elles sont retirées (em2nw_1stcomp) — table 4.3.

37. A titre d’exemple, la centralité de proximité (closeness centrality) ne peut être calculée que pour
un graphe connexe.
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Filtrage du graphe

Plus grande
composante connexe

de emnw
(98% des sommets)

Nom de la matrice emnw_1stcomp

Type de matrice Binaire

Densité 0.00052

Diamètre 22

Taille
(nb de liens)

68252

Nb de Villes 8606

Pct villes filtrées  0

Nb de projets 15195

Degré moyen
des villes

 7.93075

Degré médian
des villes

2

Degré moyen
des projets

4.49174

Degré médian
des projets

3

Plus grande
composante connexe

de em2nw
(99% des sommets)

em2nw_1stcomp

Binaire

0.00086

22

64600

4954

42

15195

13.03997

4

4.25140

3

Table 4.3 – Indicateurs globaux de la première composante du réseau EUCICOP
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4.4.2 Etape 2 : Centralités dans le réseau EUCICOP

4.4.2.1 Distribution des centralités : une hiérarchie continue

Comme pour le réseau ETMUN, la distribution des degrés dans le réseau EUCICOP
témoigne d’une forte structuration hiérarchique, avec une grande dissymétrie à gauche.
La principale différence vient du fait que la hiérarchie sur les 4 indicateurs de centralité
est bien plus continue pour EUCICOP que pour ETMUN, ce qui s’explique notamment
par le diamètre beaucoup plus grand du graphe (22 pour EUCICOP contre 6 pour ET-
MUN). Les projets (figure 4.14) affichent des valeurs de centralité plus élevées que les
villes (figure 4.15). En effet, les villes ont des degrés non-normalisés en moyenne supé-
rieurs à ceux des projets, mais lorsque que nous réalisons la normalisation bipartie, les
moyennes deviennent équivalentes et la médiane du degré normalisé des projets apparait
plus élevée que celle des villes. Autrement dit, il est clair que les projets sont bien les
entités collectives qui regroupent les villes.
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Figure 4.14 – Distributions des mesures de centralité des projets EUCICOP.

Par ailleurs, pour les villes participantes, les relations entre les différentes variables de
centralité montrent que chacune apporte une information supplémentaire même si elles
sont corrélées. Les relations entre le degré, la centralité d’intermédiarité et celle de vecteur
propre sont plutôt linéaires (R de plus de 0.8 dans les trois relations bivariées) ; la centralité
de proximité suit davantage une loi puissance avec le degré et la centralité d’intermédiarité,
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et une loi exponentielle avec la centralité de vecteur propre. Ce résultat valide l’utilisation
de ces quatre mesures pour donner accès à différentes facettes de la notion de centralité.
Pour les projets, ces relations sont bien moins nettes, montrant une grande diversité de
configurations en termes de hiérarchie de centralité. Ainsi, la structuration hiérarchique
des projets ne retiendra pas notre attention plus avant.
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Figure 4.15 – Distributions des mesures de centralité des villes EUCICOP.

4.4.2.2 Hiérarchie des centralités : centralité de réseaux, centralité géogra-
phique et la place des villes d’Europe centrale

Quels que soient les indicateurs choisis et la configuration du réseau étudiée, la relative
stabilité de la hiérarchie des villes transparait dans la figure 4.16. Lorsque l’on regarde
les villes qui sont présentes au moins une fois dans le top 5 d’un indicateur, on s’aperçoit
que leurs positions sont remarquablement stables. Vienne (AT) et Ljubljana (SI) sont les
villes les plus centrales : la première du point de vue du degré et de la centralité d’inter-
médiarité, la seconde du point de vue des centralités de proximité et de vecteurs propres.
Ce sont toutes deux des capitales nationales et leur situation géographique relativement
centrale dans l’espace européen les positionnent également dans des zones de hautes den-
sités de participation aux projets (voir section 3.3.1.1). La première position de Ljubljana
pour la centralité de vecteur propre souligne le fait que cette ville a participé à des projets
très centraux — c’est-à-dire rassemblant un nombre important de localités — avec des
localités elles-mêmes très centrales dans le réseau. Les profils de centralité de Bologne (IT)
et de Riga (LV) montrent la complémentarité des différents indicateurs : Riga a participé
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à plus de projets que Bologne (centralité de degré supérieure), mais Bologne apparait plus
centrale du point de vue de la proximité et de la centralité de vecteur propre. On peut
supposer que Riga a participé à moins de projets très centraux (i.e avec beaucoup de par-
tenaires localisés dans des villes très actives) et sa forte centralité d’intermédiarité suggère
que la ville a coopéré avec un ensemble important de localités relativement périphériques
dans le réseau (autrement dit cette ville fait le lien entre des parties moins connectées du
réseau). Quant à Bologne, elle a moins participé que Riga mais elle s’est impliquée dans
des projets plus centraux (centralité de vecteur propre), la plaçant dans une proximité
topologique plus grande par rapport à l’ensemble des localités participantes (centralité
de proximité) : plus concrètement, cela peut signifier que la ville s’est impliquée dans des
projets plus divers en terme de composition des localités partenaires.
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Figure 4.16 – Hiérarchie des centralités pour les villes ETMUN présentes dans le top 5
d’au moins un indicateur.

Chacun des projets référencés dans la base EUCICOP renvoie à des programmes de co-
opération spécifiques 38. Lorsque l’on regarde les principaux programmes au sein desquels

38. Les programmes ont deux niveaux de caractérisation : (1) le grand type de coopération (Interreg

298



Chapitre 4 4.4. LE RÉSEAU DES PROJETS EUCICOP

ces villes ont effectué des projets, nous pouvons lier les remarques précédentes sur la cen-
tralité à des inscriptions territoriales privilégiées en termes de coopération (figure 4.17).
Bologne, Ljubljana, et Vienne ont en commun Cadses (Interreg III B) et Central Eu-
rope (Interreg IV B), des programmes de coopération transnationaux s’étendant sur des
macro-régions : Cadses (2000-2006) couvrant une large partie de l’Europe centrale et de
l’Europe du Sud-Est ; Central Europe consistant à une sous-partie de cet espace de co-
opération dans la période de programmation suivante (2007-2013), l’autre étant South
East Europe (Ploszaj 2013). Pour Bologne, nous voyons également que beaucoup de
projets sont tournés vers l’espace méditerranéen, mais également dans le volet C des pro-
grammes Interreg (2007-2013), spécifiquement dédié à la coopération interrégionale et à
l’échange de connaissance 39. Riga apparait prioritairement tournée vers l’espace baltique
que cela soit dans le cadre de projets transfrontaliers (Interreg V-A Central Baltic) ou
transnationaux (Interreg B, Baltic Sea Region).
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Figure 4.17 – Principaux programmes de coopération selon le nombre de projets pour
les quatre des villes les plus centrales du réseau EUCICOP.

Lorsque l’on cartographie les 50 villes les plus centrales du réseau EUCICOP (fi-
gure 4.18), nous voyons clairement un basculement à l’est par rapport au réseau ETMUN

ou autres) et donc les Fonds desquels ils dépendent et (2), une typologie institutionnelle plus fine, selon
laquelle la coopération s’organise au sein d’un grand programme. On retrouve alors l’inscription temporelle
et (éventuellement) géographique qui a présidé à ce découpage.
39. Le programme URBACT relève par exemple du volet C des programmes Interreg.
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(cf. figure 4.4). Cela n’a rien d’étonnant au vu des différenciations spatiales en termes de
niveaux de participation, tel que présentés dans le chapitre 3. En revanche, de nouveaux
faits apparaissent clairement : l’absence notable des villes de Grande-Bretagne, d’Irlande
ou des Pays-Bas ; la présence d’une seule ville allemande (Stuttgart) ; et la concentration
importante de villes des pays du groupe de Visegrad (CZ, HU, PL, SK), avec les capi-
tales mais également des villes secondaires. Les espaces de coopération, dessinés par les
programmes Interreg, donnent ainsi un net avantage aux villes d’Europe centrale. Les
centralités dans le réseau (proximité, intermédiarité) renvoient donc à des centralités de
localisation dans l’espace européen, ces villes étant au carrefour de diverses grandes ré-
gions. Elles font le lien (dans le réseau) avec les espaces de coopération des périphéries
européennes.

Source : EUCICOP 2019 ; KEEP Closed Projects 2000-2019 / PG. 2020
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Figure 4.18 – Top 50 des centralités pour les villes du réseau EUCICOP (indicateur de
la matrice emnw).

En comparant plus avant les hautes centralités dans les réseaux ETMUN et EUCICOP,
nous retrouvons bien une partition autour d’un axe transversal allant du nord-est au sud-
ouest (figure 4.19). Du côté de la logique associative (ETMUN, en orange), nous retrou-
vons quelques métropoles d’Europe occidentale ainsi que des villes secondaires (Nantes,
Bilbao). Du côté des projets de l’UE, nous retrouvons des villes secondaires d’Europe du
Sud et des PECO. Enfin, les villes les plus centrales dans les deux réseaux (en violet)
sont majoritairement les capitales nationales des pays (à l’exception de Madrid, Londres,
Amsterdam et Berlin) auxquelles s’ajoutent les villes disposant des sièges d’institutions
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européennes (Strasbourg, Bruxelles) ou connues pour leur stratégie d’internationalisation
(Barcelone, métropoles italiennes du Nord).

On peut déceler ici des modalités différentes d’européanisation. Les villes en orange et
en violet sont celles qui, de par leur forte inscription dans les associations de municipalités,
sont susceptibles de jouer un rôle fort de lobbying auprès d’organisations supra-nationales,
au premier rang desquelles on trouve l’UE (voir section 3.4). Les villes en bleu sont celles
qui regroupent des entités participant énormément aux projets de coopération territoriale
de l’UE : de ce point de vue, cela peut signifier un rôle actif dans les différents programmes
de coopération mais cela peut également traduire certaines règles d’équilibre géographique
pour les étapes de sélection et de validation des entités partenaires de chaque projet
(figure 4.19) 40.

Source : ETMUN 2019, EUCICOP 2019/ PG. 2020
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Figure 4.19 – Carte de synthèse : Top 50 des centralités pour les villes des réseaux
EUCICOP et ETMUN (indicateur des matrices emnw).

40. Sur la question des critères géographiques pour la sélection des partenaires, voir : section 3.3.1.1.
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4.4.2.3 Points d’articulation du réseau : le rôle des villes dans les espaces
frontaliers

Nous savons que les mesures de centralité ne sont qu’une facette de la description de
la place des villes dans le graphe. Le réseau EUCICOP est structuré bien différemment
de celui d’ETMUN et sa connectivité d’ensemble est bien plus basse (densité plus faible,
diamètre plus important). Par conséquent, les premières composantes du réseau EUCI-
COP ont de nombreux points d’articulation 41. Sur la matrice em2nw, qui ne comporte
pourtant pas de villes de degré 1, nous trouvons 744 points d’articulation, dont près de
600 sont des villes (figure 4.20).

Sources : EUCICOP 2019 ; KEEP Closed Projects 2000−2019 / PG. 2020
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Figure 4.20 – Villes EUCICOP ayant un rôle de « points d’articulation » dans le graphe
em2nw.

La localisation de ces points d’articulation nous donne une nouvelle image de la géo-
graphie de ce réseau institutionnel : celle d’une coupure relative entre certains projets
transfrontaliers et le reste des projets s’inscrivant sur des espaces plus étendus. Ainsi,
la grande majorité des villes en position de points d’articulation sont situées dans les
zones transfrontalières avec de hautes densités de participation, telles que nous les avons
identifiées dans le chapitre 3 (figure 4.20). D’un point de vue relationnel, on peut faire

41. Pour une définition voir : section 4.2.1.1.
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l’hypothèse que cela matérialise une certaine « coupure » entre les localités uniquement
engagées dans la coopération transfrontalière et les autres. Autrement dit, l’organisation
de la coopération territoriale selon un découpage macro-régional, d’une part, et la place
prépondérante de la coopération transfrontalière, d’autre part, limitent fortement les liens
de très longue portée géographique. De fait, les villes représentées ici font le lien entre
des localités qui coopèrent uniquement localement (autour d’un espace transfrontalier par
exemple) et les autres localités plus lointaines, appartenant à d’autres ensembles régio-
naux.

4.4.2.4 Ego-networks des villes : des configurations spécifiques aux grandes
villes

Comme pour le réseau ETMUN, nous complétons l’analyse des centralités par une
étude plus précise des configurations de réseau dans lesquelles les villes sont engagées. Pour
ce faire, nous analysons les ego-networks des 8 606 villes de la matrice emnw (première
composante). La principale différence est donc que nous gardons les villes de degré 1
dans l’analyse (celles qui n’ont participé qu’à un seul projet). Cette décision est liée à
la différence sémantique des variables relationnelles : dans le cas ETMUN, il s’agit de la
logique associative et l’appartenance à une même association ne signifie pas qu’il y a une
coopération effective entre les villes ; pour EUCICOP, même s’il ne s’agit pas uniquement
de coopération entre gouvernements urbains, l’appartenance à un même projet signifie
l’existence d’interactions directes entre les partenaires.

Comme dans le cas d’ETMUN, nous effectuons préalablement une ACP sur des dif-
férentes variables décrivant les ego-networks des villes EUCICOP. Les résultats sont re-
lativement similaires avec un premier axe (près de 50% de l’inertie totale) structuré par
l’opposition entre, d’un côté, le nombre de villes, de projets et de liens (qui sont colinéaires)
et, de l’autre côté, la densité de l’ego-network. Le deuxième axe oppose principalement la
taille de la première composante connexe au nombre total de composantes. Le troisième
axe différencie les ego-networks avec une forte « transitivité » (reinforcement) des autres.
Après une CAH sur les coordonnées des villes sur ces trois premiers axes (86% de l’inertie
cumulée), nous obtenons une partition en cinq classes.

La description de ces classes à partir des variables d’origine nous permet d’identifier
les profils suivants (figure 4.21) :

— La classe 1 (2000 villes) est caractérisée par des ego-networks de fortes densités et,
corrélativement, par peu de projets et de villes partenaires. Autrement dit, les ego-
networks plus petits (avec un ordre plus faible), affiche des densités plus hautes. Pour
la plupart de ces réseaux, la mesure reinforcement est basse, ce qui tend à montrer
que l’ensemble des villes partenaires d’ego ont peu coopéré entre elles, et donc ne
font pas partie des mêmes projets. De plus, le nombre de composantes connexes,
s’il est en moyenne faible, peut atteindre des valeurs extrêmes : cela signifie que
beaucoup de villes de la classe 1 sont des points d’articulation (elles sont les seules
à faire le lien entre leurs projets).

— La classe 2 (un peu moins de 300 villes) est, à l’inverse, caractérisée par de très
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faibles densités, et un nombre de projets et de villes partenaires parmi les plus
importants.

— De ce point de vue, la classe 3 (74 villes) se démarque encore davantage, avec les
nombre de projets et de villes partenaires les plus importants.

— La classe 4 (1800 villes) est relativement similaire à la classe 1 du point de vue
des dimensions et de la densité des graphes. En revanche, elle présente un nombre
de composantes connexes beaucoup plus bas et, surtout, les plus hautes valeurs de
reinforcement de l’échantillon. Cela tend à montrer des habitudes de coopération
entre la plupart des villes partenaires d’ego.

— Enfin, la classe 5 (4000 villes) est la plus peuplée. Elle correspond majoritairement
à des villes de degré 1 qui ont donc participé ponctuellement sur l’ensemble de la
période étudiée (2000-2020).
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Figure 4.21 – Typologie des ego-networks des villes EUCICOP en fonction des variables
de l’ACP (matrice emnw).

Cette typologie présente bien un caractère complémentaire par rapport aux seuls in-
dicateurs de centralité (figure 4.22). Si les propriétés ego-networks renvoient, notamment
pour les classes les plus spécifiques (2 et 3), à des centralités particulières, il n’en est pas
de même pour les classes les plus peuplées. Les villes des classes 1 et 4 ne se distinguent
pas du tout du point de vue des centralités alors que les propriétés de leurs ego-networks
diffèrent sensiblement. Au-delà de ces enjeux de méthode, le statut particulier des classes
2 et 3 se dessine plus nettement : celles-ci regroupent les villes les plus centrales du
réseau EUCICOP. On peut supposer que ces villes sont principalement des métropoles
européennes (classe 3) ou nationales (classe 2).
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L’analyse de la variance (ANOVA) entre la population des villes et cette typologie n’est
pas concluante (R2 = 0.08), car malgré des moyennes plus hautes pour les classes 2 et 3,
les variances intra-classes restent très élevées. Une analyse du Chi-2 entre la classification
et le niveau administratif des villes donne de meilleurs résultats : avec un V de Cramer de
0.28 et une nette sur-représentation du statut de capitale nationale ou de siège de premier
niveau administratif pour les classes 2 et 3.
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Figure 4.22 – Typologie des ego-networks des villes EUCICOP en fonction des indicateurs
de centralité (matrice emnw).

Cette grande tendance qu’ont les métropoles à occuper des places centrales dans le
réseau ne doit pas masquer l’hétérogénéité interne des classes. Ainsi, la représentation des
ego-networks de 4 villes, choisies au hasard parmi les 4 premières classes de la typologie,
montre bien la variabilité interne de ces dernières (figure 4.23) 42. La ville représentant
la classe 2 est L-Imsida (à Malte, aussi appelée Msida), située à l’ouest de La Valette,
et ne compte que 6 000 habitants. Cette petite ville se retrouve, du point de vue de son
ego-network, dans la même classe que Madrid, Manchester, Naples, ou encore Rotterdam.

42. Comme dans la partie précédente, la figure 4.23 donne une représentation des ego-networks en
affichant les propriétés calculées en l’absence de la ville ego. Ainsi, on ne s’étonnera pas de voir que
le réseau de Benasque (ES) comporte deux composantes connexes. Dès lors que l’on retire ego (triangle
rose), c’est effectivement le cas. Par ailleurs, la représentation de certains réseaux, comme celui de Bologne,
manque cruellement de lisibilité, mais nous avons fait le choix d’automatiser une fonction de représentation
pour explorer les résultats. Cette automatisation va de pair avec une moindre adéquation des modes de
représentation à chaque cas particulier.
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Figure 4.23 – Ego-Networks de villes EUCICOP représentant quatre classes de la typo-
logie.
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4.4.3 Etape 3 : Communautés dans le réseau EUCICOP, un es-
pace structuré par des ensembles régionaux

4.4.3.1 Détection de communautés sur les graphes bipartis

La détection de communautés pour le réseau EUCICOP s’effectue sur la première
composante connexe de chacun des graphes emnw et em2nw. Les scores de modularité
sont très élevés quels que soient les algorithmes utilisés (figure 4.24). Cela confirme la
moindre connectivité de l’ensemble du réseau, avec de nombreux points d’articulation
et donc beaucoup de sous-ensembles à la périphérie du graphe. Ici, le problème vient
principalement du nombre très élevé de communautés (plus de 1 000 pour infomap).
Aussi, comme pour le réseau ETMUN, nous choisissons d’explorer principalement les
communautés de em2nw, sans les villes de degrés 1.
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Figure 4.24 – Modularité et nombre de communautés selon quatre algorithmes de détec-
tion de communautés, sur les deux matrices du réseau EUCICOP (premières composantes
emnw et em2nw).

Nous retenons de nouveau l’algorithme de Louvain, qui produit le nombre le plus faible
de communautés, soit 32. Cartographier l’appartenance des villes à ces communautés
devient problématique (au vu du nombre de localités et du nombre de communautés),
aussi nous avons réalisé certains filtrages. La figure 4.25 présente la répartition spatiale
des 19 communautés ayant plus de 5 membres, avec uniquement les localités de plus
de 5 000 habitants. L’ancrage de la plupart d’entre elles sur des espaces régionaux bien
identifiés est saisissant.
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(matrice em2nw).
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Une seconde exploration synthétise l’ancrage géographique des communautés des villes,
en ne retenant que celles ayant une population administrative supérieures à 20 000 ha-
bitants (figure 4.26). Le poids institutionnel des espaces de coopération définis par l’UE
est considérable, la plupart des communautés s’organisent autour d’espaces régionaux qui
correspondent à des Eurorégions (e.g communauté 28 dans l’Eurorégion Black Sea, autour
de la Mer Noire 43).

Les grandes villes ne forment aucune communauté ensemble mais sont plutôt ratta-
chées à la communauté des localités à proximité. Bien sûr, la diversité des entités par-
ticipantes fait que l’on ne mesure pas l’appartenance d’un gouvernement urbain à une
communauté, mais uniquement l’appartenance d’une localité comprenant une multitude
d’acteurs. Cela n’empêche pas de constater que les projets forgeant des relations de longue
portée, sans logique régionale ou de contiguïté, structurent très peu cet espace de coopé-
ration, même pour les grandes métropoles.

Sources : EUCICOP 2019 ; KEEP Closed Projects 2000−2019 / PG. 2020

Helsinki

Lisbon
Valencia

Palermo

Hamburg

Southampton

Milan

Frankfurt am Main

Athens

Rome

Munich

Marseille

Barcelona

Zagreb

Beirut

Copenhagen

Stockholm

Berlin

Oslo

Riga

Vilnius

Zaragoza

Sevilla

Madrid

Birmingham

Glasgow

Leipzig

Yerevan

Poznan Warsaw
London

Tunis

Amman

Cairo

Tangier

Dublin

Paris

Sofia

Malaga

Goeteborg

Naples

Istanbul

Bucharest

Genoa Sarajevo

Alexandria

Stuttgart

Prague

Sheffield

Vienna
Budapest

Ankara

Krakow

Minsk

Amsterdam

Koeln Wroclaw

Algiers

Rabat

Dortmund

Newcastle upon Tyne

Agadir

Bremen

Belgrade

Marrakesh

Odessa

Moscow

Kyiv
Donetsk

Nizhniy Novgorod

Lviv

Mykolayiv

Zaporizhia

Tbilisi

500 km

Communautés (Louvain)

1

11

12

14

15

17

2

22

24

28

29

3

30

4

5

6

7

8

Population Administrative 2011

20 000

150 000

2M

14 M

Figure 4.26 – Carte des communautés de villes EUCICOP détectées par l’algorithme de
Louvain (matrice em2nw, villes de plus de 20 000 habitants).

Lorsque l’on regarde les principaux programmes de coopération qui sous-tendent les
projets des plus grandes communautés (figure 4.27), on retrouve principalement des pro-

43. Emmanuelle Boulineau a d’ailleurs montré comment la structuration de cet espace de coopération
s’appuyait sur la pratique du jumelage entre villes (Boulineau 2016).
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grammes des volets A (transfrontaliers) et B (transnationaux sur des macro-régions).
Même la communauté 17, dont le semis de localités est le plus étendu à l’échelle de l’Eu-
rope, est principalement configurée par des projets relevant d’Interreg III B (Cadses) et
IV B (Central Europe, South East Europe) ou de programmes transfrontaliers (Hongrie-
Croatie). Ici, c’est donc l’évolution de la géographie institutionnelle de l’UE, avec le poids
du regroupement Europe Centrale/ Europe du Sud-Est dans la période 2000-2006, qui
explique l’emprise spatiale de la communauté.
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Figure 4.27 – Principaux programmes des projets des quatre communautés les plus
peuplées en termes de projets (Louvain surem2nw).

Dans cette structure générale, les projets du programme URBACT — qui eux n’ont pas
d’ancrage régional défini a priori — pèsent très peu par rapport à l’ensemble des projets
de coopération. Ils sont répartis dans différentes communautés, en fonction de leurs villes
partenaires, et ne représentent jamais plus de 1% des projets d’une communauté.

Du point de vue de la définition des communautés, nous pouvons vérifier le faible rôle
structurant de ce type de programme en produisant un sous-graphe composé uniquement
des liens entre les sommets appartenant à des communautés différentes. Ce sous-graphe
comporte 17% des liens du graphe initial (première composante de em2nw), soit environ
11 000 liens de participation. La figure 4.28 présente un résumé des dix principaux pro-
grammes dont dépendent les projets de ce sous-graphe : pour chaque programme nous
calculons la somme des degrés de ses différents projets.
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Figure 4.28 – Les 10 principaux programmes pour les liens inter-communautés (Louvain
surem2nw).

Les programmes qui regroupent le plus de liens entre communautés relèvent de 2007-
2013 Interreg IV C, avec plus de 1300 participations (pour les projets dont le programme
spécifique n’est pas renseigné dans la base KEEP). Les programmes du volet C d’Interreg
organisent la coopération dite « inter-régionale », selon la typologie institutionnelle, et sont
spécifiquement dédiés à une coopération sur un espace pan-européen favorisant l’échange
de bonnes pratiques et autres connaissances en termes de politiques locales. Au sein de ce
volet, nous retrouvons donc le programme URBACT II (en 8ème position), mais également
des programmes qui, lors de la période 2000-2006, avaient un ancrage macro-régional
(Interreg III C, Est ,West et South) 44.

Certains programmes du volet B, coopération transnationale à l’échelle de macro-
régions, sont également présents (Cadses, Black Sea Region). En effet, ces zones de pro-
grammation très larges ne correspondent pas à des communautés uniques dans le réseau
EUCICOP. L’espace Baltique, par exemple, est divisé en 3 grandes communautés (1, 5
et 11, cf. figures 4.25 et 4.26). Certes, nous l’avons vu, ces programmes configurent en
grande partie la géographie des communautés de coopération. Toutefois, d’autres pro-
grammes s’inscrivant sur des espaces plus restreints contribuent à subdiviser ces grands
ensembles géographiques.

44. Même si des partenaires en dehors des pays définis dans ces programmes pouvaient participer.
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Si les programmes relevant du volet C jouent un rôle mineur dans la structure d’en-
semble des communautés du graphe, cela ne signifie pas qu’ils ont peu d’intérêt pour notre
étude, c’est même tout le contraire :

— Premièrement, du fait de l’objectif affiché d’échange sur les « bonnes » politiques
publiques des autorités locales 45.

— Deuxièmement, car le programme URBACT — spécifiquement dédié aux politiques
urbaines — relève de ce volet.

— Troisièmement, les projets de coopération de ce volet présentent un cadre géogra-
phique plus large et moins contraignant que les volets A et B (transfrontaliers et
transnationaux). Ainsi, des liens de plus longue portée géographique sont possibles.

— Enfin, en conséquence du troisième point, les projets qui rassemblent des entités re-
lativement éloignées et sans appartenance commune à des ensembles géographiques
contigus, ont un fort effet sur la centralité des localités concernées. En effet, lorsque
l’on regarde les fortes centralités des villes dans le sous-graphe des liens inter-
communautés, on retrouve sensiblement les villes du sommet de la hiérarchie du
réseau EUCICOP : à savoir, les capitales nationales et les villes secondaires des
PECO. Les liens de longue portée permis dans le cadre de ce volet de la coopé-
ration augmentent mécaniquement les centralités d’intermédiarité et de proximité.
Les villes concernées disposent ainsi d’avantages comparatifs dans l’accès à l’infor-
mation, notamment par la diversité plus grande des entités avec lesquelles elles ont
coopéré.

4.4.3.2 Détection de communautés avec la double-projection : une structure
régionale encore plus affirmée

Contrairement au réseau ETMUN, la double-projection s’est avérée utile pour le ré-
seau EUCICOP 46. Dans ce cas, les projections en graphes villes-villes et projets-projets
n’induisent pas des densités très importantes correspondant à de gigantesques cliques
(cela est dû à la taille très restreinte des projets). Le graphe villes-villes provenant de la
première composante de em2nw a une densité de 0.008, ce qui est équivalent à la densité
du biparti correspondant. Nous avons réalisé la double-projection en pondérant les liens
selon deux manières. La pondération par le maximum théorique des liens, donne des résul-
tats intéressants : une haute modularité (pour Louvain : 0.63 pour le graphe des projets,
0.62 pour celui des villes) et un nombre de communautés plus bas (avec l’algorithme de
Louvain qui en produit 21 pour les projets et 20 pour les villes).

Lorsque l’on cartographie les résultats pour les villes, la structure régionale apparait

45. Sur le site de l’Union Européenne, le volet C d’Interreg est présenté comme suit : « Interregio-
nal cooperation, known as Interreg C, works at pan-European level, covering all EU Member States,
and more. It builds networks to develop good practice and facilitate the exchange and transfer of expe-
rience by successful regions. It showcases what regions do well, to the benefit of those still investing. »
(https ://ec.europa.eu/). On remarque tout de suite la dimension normative dans laquelle est prise la
question des circulations et des transferts de politiques publiques.
46. Pour une description de cette méthode et de son apport pour l’étude du réseau ETMUN, voir

Annexe C.
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encore plus fortement qu’avec la détection de communautés sur le biparti. En effet, avec
la méthode précédente, nous pouvions voir quelques petites localités éloignées du reste
des villes de leur communauté. A titre d’exemple, on retrouve la petite ville grecque de
Polýgyros (6 000 habitants) associée à la communauté 14 (figure 4.25), dont les villes
de plus de 5 000 habitants sont exclusivement réparties entre l’Allemagne, l’Autriche et
la République Tchèque. De fait, la petite ville grecque a participé uniquement à deux
projets, dont TECNOMAN perspectives (Cadses 2000-2006), rassemblant des villes de ces
trois pays (par ailleurs très liées entre elles par d’autres projets).

Lorsque nous réalisons la projection, et que nous pondérons le poids des liens (nombre
de projets en commun) par le maximum théorique (nombre de projets minimum entre
les deux villes), les communautés produites tendent à se resserrer spatialement sur un
espace contigu. Cette nouvelle partition en communautés, si elle apporte des informations
supplémentaires, recoupe notre classification précédente 47.

Note : Louvain sur le graphe ville−ville, valué et normalisé. Les 4 communautés de moins de 3 villes ont été retirées.

Sources : EUCICOP 2019 ; KEEP Closed Projects 2000−2019 / PG. 2020
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Figure 4.29 – Densité de Kernel des communautés de villes EUCICOP détectées par
l’algorithme de Louvain sur le graphe villes-villes normalisé (matrice em2nw).

47. L’indice de Jaccard vaut 0.38 entre l’algorithme de Louvain sur le biparti (em2nw) et l’algorithme
de Louvain sur la projection valuée et normalisée villes-villes Cette valeur augmente si l’on compare les
deux classifications en filtrant les petites localités. Ainsi, l’indice de Jaccard montre plus de 40% d’accords
entre les deux classifications pour les villes de plus 10 000 habitants.
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La figure 4.29 présente une représentation des ellipses correspondant aux densités de
Kernel calculées à partir du semis de points de chaque communauté.

Les communautés dont le semis de villes est le plus étendu se situent autour des
zones les plus périphériques : Nord, mer Baltique, Méditerranée. Les zones au centre
géographique sont davantage caractérisées par des communautés se chevauchant, avec une
emprise spatiale moins étendue, et souvent organisées autour d’espaces transfrontaliers
(figure 4.29).

4.4.4 Etape 4 : Homophilie dans le graphe villes-villes, pas d’ef-
fet « taille »mais une grande importance de l’appartenance
territoriale

La densité très faible des graphes unimodaux projetés rend l’analyse de l’absence de
relation beaucoup moins intéressante à étudier que dans le cas du réseau ETMUN. En
effet, une des propriétés du réseau EUCICOP est sa très forte structuration régionale.
Quels que soient les niveaux de la hiérarchie urbaine et de la centralité dans le réseau, la
plupart des villes sont en relation avec un nombre limité d’autres villes 48.

La question de l’homophilie reste, en revanche, de première importance. Les résultats
montrent bien, d’un point de vue réticulaire, les effets des contraintes structurelles et
normatives qui sont inhérentes à la logique d’appels à projet de l’UE. Sur le graphe
projeté ville-ville à partir de la matrice emnw, l’assortativité de degré (-0.031) et de
degré pondéré (-0.050) sont presque nulles et très légèrement négatives. Cela signifie qu’il
n’y a pas d’attachement préférentiel dans ce réseau, les villes les plus centrales n’ont
pas tendance à coopérer davantage entre elles. Ceci est une conséquence directe de la
validation des entités partenaires en fonction de critères de diversité géographique.

Comme pour le réseau ETMUN, la position dans la hiérarchie urbaine ne joue pas un
grand rôle dans la densité de liens entre les localités. On retrouve ainsi une assortativité
très légèrement positive pour des classes de taille discrétisées (0.060) ou encore pour la
variable de niveau administratif (0.096).

En revanche, la forte structuration de ce réseau de coopération avec les programmes
transfrontaliers (Interreg A) et les programmes transnationaux à l’échelle de macro-régions
(Interreg B) transparait nettement. Cela se traduit par une assortativité positive pour la
variable d’appartenance aux quatre grandes régions européennes (Nord, Sud, Est, Ouest) :
les villes d’un même ensemble régional coopèrent davantage ensemble (assortativité de 0.42

48. Dans le graphe ville-ville projeté à partir de la première composante de la matrice em2nw, le degré
médian est de 17, le degré moyen est de 41. Pour un ensemble de près de 5 000 sommets, il n’existe que
100 000 liens. Ainsi le complément de ce graphe affiche une densité très grande avec plus de 12 millions
de liens. De fait, même lorsque nous explorons le complément du graphe pour les villes qui ont le plus
participé (les deux derniers centiles en termes de participation), on obtient des graphes relativement
denses (0.20) et dont la visualisation est presque impossible.
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pour la variable d’appartenance régionale).

Plus surprenant, la variable « Pays » joue également un rôle important. Les entités
localisées dans les villes d’un même pays ont tendance à coopérer davantage entre elles.
Cela s’explique par l’importance des programmes de coopération transfrontalière, dans
lequels on retrouve de nombreuses entités de part et d’autres d’une frontière, créant ainsi
de multiples liens intra-nationaux.
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4.5 Analyse temporelle du réseau d’un programme
particulier : les villes à « l’école » d’URBACT

Les grandes modalités institutionnelles de coopération transnationale pour les villes
européennes suivent deux logiques : associative (ETMUN) et de projet (EUCICOP). Ces
deux logiques ne produisent pas les mêmes structures de réseaux ni les mêmes géographies.
Cette analyse a rassemblé des dispositifs dont la nature était extrêmement diversifiée au
regard de deux dimensions : le type de liens supposés (selon, par exemple, le type d’asso-
ciations de municipalités) et la nature des entités en relation. Pour l’étude des projets de
coopération de l’UE, il s’agissait de supposer des liens entre localités urbaines (en fonc-
tion de la localisation des partenaires des projets) alors que les acteurs de la coopération
pouvaient représenter d’autres autorités locales (comté, région, district), d’autres entités
publiques (association, université) ou des entités privées (entreprises).

Ce premier panorama appelle une étude plus détaillée du programme URBACT, spé-
cifiquement dédié aux transferts de bonnes pratiques et de stratégies politiques entre
gouvernements urbains. A la fin d’un entretien avec Emmanuel Moulin (secrétaire géné-
ral d’URBACT) et, alors que nous évoquions la place des associations transnationales de
municipalités dans cette thèse, celui-ci affirmait la différence du programme URBACT et
la force de ce dispositif institutionnel apparaissant comme plus profitable par rapport aux
autres modalités de coopération moins formalisées :

« la spécificité d’URBACT, c’est vraiment le fait qu’il y a une méthode de
travail qui a été développée, depuis 15 ans quand même, qui est difficile à
décrire en quelques mots [...] et qui vraiment est un dispositif d’appui et qui
fait qu’il y a réellement un transfert de savoir qui se fait entre les acteurs
impliqués. [PG : à la fois thématiquement et dans les méthodes]… oui, et dans
les méthodes. Et c’est quelque chose qui demande énormément de structure…
énormément de travail, de structuration... ce qui a rien à voir avec un réseau
— au sens basique du terme —, c’est plutôt une école d’échange. C’est une
école d’échange transnationale… c’est plutôt ça… et quand je dis « école » je
veux dire que — on a tous fréquenté l’école —, c’est un endroit quand même
très structuré avec tout un principe pédagogique, des principes de travail,
d’emploi du temps, des principes, des financements spécifiques, des tutorats
et donc c’est tout ça qu’il y a derrière, ce qui est immergé, c’est ça qu’on ne
voit pas en fait. Et c’est ça qui fait la réalité du programme. » (Entretien avec
Emmanuel Moulin, Secrétaire Général d’URBACT, juin 2018)

Dès lors, il s’agit d’étudier les logiques de coopération propres à ce type de programme,
relativement résiduel par rapport aux logiques macro-régionales et transfrontalières d’In-
terreg dans son ensemble, mais de premier plan lorsque l’on s’intéresse aux dispositifs de
circulation des politiques urbaines. L’analyse du sous-graphe d’EUCICOP correspondant
s’accompagne d’une attention particulière à la dimension temporelle. Il s’agira d’étudier
l’évolution du réseau formé par le programme URBACT au cours de ses trois phases.
Cette analyse temporelle comporte deux objectifs sous-jacents :

1. Saisir le développement d’un programme de coopération de l’UE, c’est-à-dire décrire
une des modalités de l’européanisation grâce à l’évolution d’un système de relations
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transnationales entre villes ;
2. Approcher des capacités différenciées d’internationalisation du fait de la logique

d’appels à projet, en suivant les gouvernements urbains qui se sont impliqués dès la
première phase du programme et en analysant leurs différents rôles (partner, lead
partner) au sein des projets.

4.5.1 Etape 1 : Mesures globales et filtrage du graphe formé par
les données relationnelles URBACT

Filtrage du graphe
Filtrage des doublons

dans les villes membres
de chaque projet

Nom de la matrice emnw

Type de matrice Binaire

Densité 0.015

Diamètre 10

Nb composantes 1

Taille
(nb de liens)

1509

Nb de Villes 591

Pct villes filtrées  0

Nb de projets 172

Degré moyen
des villes

2.553

Degré médian
des villes

1

Degré moyen
des projets

8.773

Degré médian
des projets

9

Filtrage des doublons
dans les villes membres

de chaque projet
&

Filtrage des villes
présentes dans un seul

projet

em2nw

Binaire

0.025

 8

1

1196

278

53

172

4.302

3

6.953

7

Table 4.4 – Indicateurs globaux du graphe biparti URBACT, selon différents filtrages.

Les données d’affiliation du programme URBACT correspondent simplement à un
sous-graphe de la base de données EUCICOP : entre 2000 et 2019, 172 projets (soit à peine
1% des projets EUCICOP) et 591 villes (soit environ 7% du total des localités EUCICOP).
Ce réseau, relativement petit, affiche dans ses deux configurations des densités bien plus
élevées que celles du réseau EUCICOP dans son ensemble (table 4.4). Ces densités sont
d’ailleurs plus proches de celles du réseau ETMUN, tout comme le diamètre relativement
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faible (valeur de 10) 49. Au regard de ces premières mesures, l’une des propriétés les plus
intéressantes est la connexité du graphe URBACT. En effet, pour un sous-graphe biparti
aussi restreint, se développant sur plus de 15 ans et constitué de projets rassemblant en
moyenne 9 villes, la connexité est révélatrice d’une règle tacite : pour chaque projet, il est
nécessaire qu’au moins une des villes partenaires ait déjà participé au programme. Sachant
que la moitié des 591 villes n’ont participé qu’une seule fois (table 4.4), cela ouvre une
question sur les stratégies de participations multiples des autres villes : correspondent-
elles à un faible nombre de participations pour l’ensemble de ces villes ou supposent-elles
un ou plusieurs groupes de villes très impliquées dans le programme, acquérant ainsi des
places structurelles de première importance ?

Lorsque l’on décompose le réseau URBACT en sous-graphes selon les trois phases du
programme (table 4.5), la propriété de connexité se retrouve dans les trois configurations.
Cela suppose que les participations multiples se produisent au sein de chaque période.
Ainsi, la connexité du graphe URBACT sur l’ensemble des périodes n’est pas uniquement
due à la participation de quelques villes dans les trois phases.

Filtrage du graphe Urbact I

Nom de la matrice emnw1

Période 2000−2006

Type de matrice Binaire

Densité 0.055

Diamètre 10

Nb composantes 1

Taille
(nb de liens)

363

Nb de Villes 182

Nb de projets 36

Degré moyen
des villes

1.995

Degré médian
des villes

1

Degré moyen
des projets

10.083

Degré médian
des projets

10

Urbact II

emnw2

2007−2013

Binaire

0.027

13

1

508

310

61

1.639

1

 8.328

 9

Urbact III

emnw3

2014−2020

Binaire

0.023

10

1

638

370

75

1.724

1

 8.507

 9

Table 4.5 – Indicateurs globaux des graphes bipartis correspondant aux trois phases du
programme URBACT

Durant la première phase du programme, le réseau est le plus dense (0.055) : il concerne
moins de 200 villes impliquées dans 36 projets dont le degré moyen est le plus élevé (environ
10 villes partenaires par projet). La participation multiple de certaines villes se traduit
par le degré moyen le plus élevé des trois phases (en moyenne 2 participations par ville).
La croissance du réseau s’affirme dès la phase II avec presque deux fois plus de projets

49. Un diamètre de 10 suppose que le plus long des plus courts chemins entre deux villes du réseau est
constitué par un enchainement de 5 projets et 4 villes intermédiaires.
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et de villes participantes (table 4.5). Lors de cette phase d’expansion, avec l’arrivée de
nouvelles villes (notamment du fait de l’adhésion de nouveaux Etats à l’UE), le réseau
présente une moins bonne connectivité (son diamètre est le plus élevé : 13). Les projets
sont en moyenne de plus petite taille (8.3 villes par projets) et les villes présentent le degré
moyen le plus faible (1.6 participations par ville).

Enfin la dernière phase correspond au réseau de plus grande taille avec 638 liens de
participations pour 370 villes impliquées dans 75 projets (table 4.5). Même si la densité
est la plus faible dans cette configuration, le diamètre est à nouveau de 10 ce qui tend
à montrer une meilleure connectivité par rapport à la phase précédente, avec également
un degré moyen légèrement plus élevé pour les villes (1.7) ce qui suggère des valeurs de
participation maximales plus élevées. De fait le degré maximal des villes passe de 9 (phase
I, Budapest) à 6 (phase II, Dublin et Riga) et, enfin, 8 (phase II, Budapest).

Cette structuration temporelle témoigne de l’institution progressive d’une méthode de
coopération au cours du développement du programme URBACT. Celui-ci, lancé en 2002
à partir du dernier volet du Programme d’Initiative Communautaire (PIC) URBAN II,
est à l’époque centré « essentiellement sur des plans d’action locale pour la régénération
urbaine, économique et sociale » (Bucella, Chatain et Loubière 2019). De fait, ce
sont les villes impliquées dans URBAN II qui participent, presque automatiquement, à
la première phase d’URBACT. A ce moment là, les modalités de coopération autour des
politiques urbaines sont encore largement en construction. Les projets d’URBACT I sont
principalement dédiés à des échanges autour des thématiques d’inclusion et de quartiers
défavorisés mais surtout autour de la définition des méthodes de coopération :

« Nos recommandations étaient assez basiques. Il ne s’agissait pas tant de
travailler sur les thèmes que de construire d’abord une méthode de travail,
qui porte ses fruits. Nous avons essayé de faire partager la conviction que « si
on travaille d’une certaine manière, on obtient de meilleurs résultats. » [...]
Comment se sont développés les quatorze premiers réseaux ?
A.B. : Au démarrage, nous n’avions pas vraiment d’expérience des questions
transnationales. Nous avions une base assez limitée de projets qui, de plus,
n’étaient pas bien répartis sur le plan géographique. A l’époque, il n’y avait
pas de règles, comme le nombre de partenaires, la couverture géographique,
l’organisation d’un thème, etc. [...]. En 2003-2004, nous cherchions nous mêmes
des villes ayant des choses intéressantes à montrer ; nous allions vers elles pour
les convaincre de venir partager avec d’autres leurs expériences. Ces réseaux
ont été construits sur l’idée de communauté, de partage et d’accompagnement.
Ça nous a permis d’apprendre aussi énormément de choses sur la façon de
faire ou de ne pas faire de bons échanges et d’en tirer des leçons que nous
avons mises en pratique avec URBACT II. Par exemple, un réseau constitué
d’une trentaine de partenaires représente un nombre trop important pour la
qualité des échanges. A contrario, dix partenaires dont huit d’un même pays
ne peuvent pas constituer un réseau. » Bucella, Chatain et Loubière 2019

Ainsi, les propriétés structurelles du graphe URBACT I s’expliquent par de moins
grandes contraintes et par une expérimentation de la coopération avec des procédures
encore peu formalisées. Les villes impliquées dans la première phase ne forment donc
pas exactement un groupe de first movers — ayant une capacité structurellement plus
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grande d’accéder à un nouveau dispositif de coopération —, dans la mesure où la plupart
d’entre elles participaient au programme URBAN II avant qu’URBACT n’en prenne la
continuité. Néanmoins, l’implication dans la première phase signifie une participation
active à la construction même du programme URBACT et à son institution progressive,
grâce à la formalisation d’une méthode et de procédures.

4.5.2 Etape 2 : Centralités dans le réseau URBACT

4.5.2.1 Distribution des centralités : une hiérarchie peu stable et discontinue

La taille relativement restreinte du réseau et le fait que plus de la moitié des villes
n’aient participé qu’une seule fois sur l’ensemble de la période posent des questions sur la
hiérarchisation des sommets.

De fait, si l’on retrouve des séries fortement dissymétriques à gauche pour les indi-
cateurs de centralité des projets (figure 4.30) et des villes (figure 4.31), l’amplitude de
ces indicateurs, notamment des degrés et de la centralité d’intermédiarité, apparait très
faible.

L’analyse des degrés montre que, pour les deux types de sommets, il s’agit d’une
variable quasi-discrète avec peu de modalités. Aucun des projets n’est connecté à plus
de 5 % des villes, le maximun correspondant au projet UDIEX-UDIEX ALEP 50 qui
a rassemblé 26 villes partenaires (environ 4.5% des villes du réseau), durant la phase
URBACT I, autour d’ateliers collectifs sur l’échange de politiques urbaines en matière
d’inclusion/intégration. Les trois quarts des villes ont un degré normalisé inférieur à 0.02,
c’est-à-dire ont participé à moins de 2% de l’ensemble des projets URBACT. Le maximum
correspond à Budapest, avec un degré de 0.11.

50. Le double objectif des projets d’URBACT I, à savoir l’échange sur des thématiques mais également
la réflexion sur les modalités de l’échange, transparait dans ce projet. En effet, l’acroynme ALEP signifie
« Action Learning Exchange Programme ». Même si l’on a relativement peu d’information sur les projets
de cette première phase, on peut supposer que l’expérience UDIEX-UDIEX ALEP n’a pas été entièrement
satisfaisante et a renforcé l’idée de constituer des projets avec moins de villes partenaires.
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D = Degré, B = Betweeness, C = Closeness, N = normalisation
Source : EUCICOP 2019 ; KEEP Closed Projects 2000−2019 / PG. 2020

Figure 4.30 – Distributions des mesures de centralité des projets URBACT.

Sur l’ensemble de la période, la faible amplitude et la nature quasi-discrète des indi-
cateurs de centralité du réseau invitent à relativiser la hiérarchisation suggérée par les
distributions dissymétriques. Plutôt qu’une hiérarchie continue, nous avons affaire à deux
groupes distincts de villes partenaires (figure 4.31) : d’un côté, celles qui sont devenues
au cours du temps des habituées du programme URBACT et qui, par là même, occupent
des places structurellement importantes 51 ; de l’autre, les villes qui n’ont participé que
ponctuellement, sur un ou deux projets précis en fonction de leur agenda politique et
d’une opportunité.

51. Expliquant notamment la nature connexe des différents graphes URBACT.
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Figure 4.31 – Distributions des mesures de centralité des villes URBACT.

Ainsi, l’étude de la hiérarchie des villes dans le réseau par le biais des indicateurs
de centralité ne peut pas constituer une étape clé, comme pour les réseaux ETMUN et
EUCICOP. De plus, la discontinuité de la hiérarchie se renforce davantage avec la prise
en compte du découpage temporel selon les trois phases du programme URBACT.

Cela se confirme lorsque l’on prend en compte l’évolution du rang des villes qui figurent
dans le top 4 pour au moins un indicateur et une phase du programme (figure 4.32).
Même les villes qui occupent une position très centrale pour une phase donnée peuvent
ne pas participer lors des autres phases du programme ou alors de manière beaucoup plus
ponctuelle. C’est le cas pour la ville grecque d’Evosmos qui n’a participé qu’à la première
phase du programme (ayant fusionnée en 2011 pour former le dème de Kordelió-Evosmos,
appartenant à l’aire urbaine de Thessalonique), de Lecce ou Belfast qui ne font pas partie
de la phase la plus récente d’URBACT, ou encore d’Alba Iulia dont l’implication active
dans le programme est postérieure à l’entrée de la Roumanie dans l’UE (2007) et donc
n’apparait que dans des projets d’URBACT II et III.
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Figure 4.32 – Évolution des centralités des villes (rangs) selon les trois phases du pro-
gramme URBACT (villes présentes dans le top 4 pour au moins un indicateur et une
période).

Même au sommet de la hiérarchie, les places sont donc très peu stables et reposent sur
des niveaux de participation presque équivalents. De fait, l’avantage structurel d’une forte
participation dès la première phase ne débouche pas nécessairement sur une trajectoire
de maintien en haut de la hiérarchie du réseau : certaines villes, comme Athènes, Rome
ou Berlin, semblent avoir délaissé le programme au cours du temps.

Cette hiérarchie, largement discontinue sur l’ensemble du réseau ou selon le découpage
temporel, nous pousse à appréhender davantage les positions structurelles des villes par
l’analyse de leurs ego-networks.
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4.5.2.2 Ego-networks des villes URBACT

La classification des propriétés des ego-networks des villes, toute phase confondue,
renvoie quatre grandes classes (figure 4.33) 52. Cette typologie a été construite à partir de
la matrice emnw, les villes de degré 1 sont donc conservées 53.
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Figure 4.33 – Typologie des ego-networks des villes URBACT en fonction des variables
de l’ACP (matrice emnw).

— Les villes ayant participé ponctuellement sont dans la classe 3 (313 villes) et pré-
sentent donc des ego-networks avec une haute densité (généralement de 1) et une
seule composante.

52. Comme pour les réseaux ETMUN et EUCICOP, nous avons réalisé une ACP sur les variables carac-
térisant les ego-networks (en retirant la ville ego, sauf pour l’indicateur de transitivité — le reinforcement),
puis nous avons effectué une CAH sur les 3 premiers axes (95% de l’inertie totale). Le premier axe est
encore une fois une opposition entre d’un côté des valeurs élevées pour le nombre de projets, de villes,
et donc de liens et, de l’autre côté, une densité élevée. L’axe 2 oppose principalement un nombre élévé
de composantes connexes et la taille de la principale composante. Enfin, l’axe 3 oppose les ego-networks
avec une forte « transitivité » (reinforcement) aux autres.
53. Ce choix est motivé par deux considérations : 1) le réseau URBACT présente un ordre et une taille

beaucoup plus restreints que ceux des deux réseaux précédemment étudiés. Retirer les villes de degré
1 reviendrait, ici, à en écarter plus de la moitié. 2) Les relations créées dans le cadre du programme
URBACT sont suffisamment fortes pour que la prise en compte des villes ayant participé une seule fois
soit pertinente.
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— La classe 2 rassemble 150 villes qui ont participé plusieurs fois et dans des projets
rassemblant des villes partenaires très différentes : cela se traduit par un nombre
relativement haut de composantes connexes. Autrement dit la plupart des projets
auxquels participent ces villes-ego n’ont généralement pas d’autres villes partenaires
en commun.

— La classe 4 rassemble 60 villes ayant une faible participation mais des ego-networks
avec une forte « transitivité » (reinforcement élevé) : cela signifie qu’elles sont im-
pliquées dans une ou plusieurs communautés de coopération, autrement dit des
groupes de villes se retrouvant dans plusieurs projets différents.

— Enfin, la classe 1 (70 villes) présente des ego-networks de faibles densités et corres-
pond aux villes qui ont le plus participé et qui ont été en relation avec un nombre
très élevé de partenaires dans le cadre du programme URBACT.

Ces profils sont illustrés par une ville tirée au sort pour chaque classe dans la fi-
gure 4.34. Les réseaux de la classe 3 sont de peu d’intérêt puisqu’ils rassemblent les
participations uniques, ils sont représentés par la ville allemande de Norderstedt (70 000
habitants), située dans la région métropolitaine de Hambourg, qui a participé une fois au
projet Active Travel Network (URBACT II), dédié à la promotion des mobilités alterna-
tives à la voiture dans les villes petites et moyennes.

La classe 2 est représentée par la ville espagnole de Sabadell (200 000 habitants) mon-
trant une participation assez élevée (4 projets sur l’ensemble de la période). Ce réseau
présente trois composantes : l’une formée par les deux volets des projets ESIMeC, trai-
tant des questions économiques dans les villes moyennes ; les deux autres par des projets
distincts (Young Citizen Project, URBACT I, et Gen-Y City, Urbact III) n’ayant aucune
ville partenaire en commun mais relativement proches thématiquement car construits au-
tour d’une même catégorie d’action publique : le public cible des« jeunes ». La ville est
ainsi entrée en relation avec 26 autres villes partenaires mais ces relations sont restées
ponctuelles, exceptée avec les quatre autres villes des projets ESIMeC I et II (Basingstoke
And Deane,UK ; Debrecen, HU ; Bistrita, RO et Gävle, SE).
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Figure 4.34 – Ego Networks de villes URBACT selon quatre classes de la typologie.
Note de lecture : les villes-ego sont représentées, en revanche les propriétés correspondantes sont
calculées sur les réseaux en l’absence de la ville-ego (à l’exception du reinforcement). Ainsi,
même si le graphe apparait connexe, il peut y avoir plusieurs composantes dès lors que l’on retire
le sommet ego (en rose) avec ses liens directs.
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Les classes 1 et 4 présentent des structures très particulières. La ville grecque d’Herak-
lion (300 000 habitants) a participé à trois projets URBACT sur l’ensemble de la période
(classe 4). Elle a été amenée à coopérer deux fois avec un même ensemble de villes parte-
naires. En effet, sept villes partenaires sont communes à deux projets portés par la ville
Venise : MILE I (Managing migration and Integration at local LEvel ), de la phase I, et
MILE, de la phase II.

La classe 1 est représentée par la ville de Varsovie : on retrouve une très forte partici-
pation (12 projets), un ego-network formé d’une seule composante mais dont la transitivité
est relativement faible (reinforcement = 0.19), même si l’on décèle un groupe de villes
partenaires qui ont coopéré dans les deux volets du projet My Generation at Work —
projets construits autour de la question de l’emploi des jeunes.

Comme pour les réseaux précédents, la typologie des ego-networks n’est pas complète-
ment indépendante de la place des villes dans la hiérarchie urbaine. L’ANOVA entre cette
typologie et la population administrative (2011) renvoie un coefficient de détermination
de 0.19. Même si la variance intra-classe est importante, les moyennes des populations
des villes sont différenciées selon la classe d’ego-networks considérée : en moyenne 700 000
habitants pour les villes de la classe 1 ; 220 000 pour les villes de la classe 2 ; 190 000
pour les villes de la classe 4 ; et, enfin, 90 000 pour les villes de la classe 3. Le niveau
administratif joue également un rôle non négligeable : le test du Chi 2 entre les deux
variables qualitatives renvoie un V de Cramer de 0.26, avec une forte réprésentation des
capitales nationales dans la classe 1.

Par conséquent, la différenciation des ego-networks suit en partie, comme pour les
autres réseaux, la hiérarchie urbaine. Au cours du temps, la question de l’implication des
villes de moindre taille dans le programme est devenue une préoccupation du secrétariat
général d’URBACT. Un membre de cette organisation nous confiait d’ailleurs que la
participation des villes petites et moyennes — notamment celles connaissant des difficultés
économiques — était sans doute plus souhaitable et plus intéressante que celles des grandes
métropoles déjà impliquées dans de multiples activités internationales :

« Je pense que c’est intéressant de regarder ça [la participation des villes pe-
tites et moyennes, notamment celles en difficulté, à URBACT] et je pense que
c’est particulièrement pour ces villes-là que le programme URBACT peut être
intéressant parce que finalement, il se base beaucoup sur l’idée d’innovation
sociale … [...] dans des grandes villes — ou aussi dans des petites villes — on va
beaucoup revenir à des notions de développement local en fait, au sens large du
terme, donc d’innovation sociale, de développement local, d’innovation tout
court quoi… comme un processus sociétal. Et ce sont ces villes là [les petites et
moyennes] qui en profiteraient… qui en profitent le plus et, malheureusement,
c’est pas toujours ces villes-là qui sont les plus impliquées dans nos réseaux
— notamment en France. Je regarde nos villes qui sont dans nos réseaux :
on a Paris — franchement Paris, on pourrait s’en passer hein — Bordeaux,
Strasbourg, Lyon [...] Nantes, Grenoble, Marseille, on les a toutes les « villes
d’équilibre », bon… Par contre, on n’a pas beaucoup, ou presque pas de petites
et moyennes villes en difficulté… Bon… On a Romans [Romans-Sur-Isère]. Et
c’est ça qui est vraiment un sujet parce que ce sont ces villes-là qui en ont le
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plus besoin [du programme]. Ce qu’on constate aussi, c’est que les villes qui
viennent vers nous sont en général des villes qui ont un ferment d’innovation
— soit parce qu’il y a un élu innovant, soit parce qu’il y a un chef de départe-
ment « qui en veut » etc., qui a compris, qui est de passage vers un mode de
développement qui permet à la ville de « se faire une place au soleil » — mais
voilà… Il y a vraiment une question d’incitation et de starter vis-à-vis de ces
villes, pour rentrer dans des dispositifs comme ça, qui ne sont pas des disposi-
tifs très compliqués — pour être une ville partenaire, c’est pas très compliqué,
ça demande pas beaucoup de financement, parce que bon la ville partenaire
elle met… c’est un budget de 40 ou 50 mille euros et on paye 70%, c’est pas un
sujet — c’est plus une question de compréhension de l’opportunité … et puis
d’interlocuteurs qui soient prêts à la saisir. Voilà… à réfléchir… ». (Entretien
anonymisé avec un.e membre du programme URBACT)

Même si les petites villes participent effectivement moins (cf. section 3.3.2.1), un cer-
tain nombre de projets se sont construits en partie sur l’identité des villes petites et
moyennes, et ce, dès la phase II du programme : OP-ACT (décroissance démographique et
situation de désindustrialisation) ; Active Travel Network (gestion de la mobilité) ; SURE
(Stratégie de régénération urbaine). De plus, quelques mois après cette déclaration, une
journée de mutualisation des résultats de trois projets rassemblant des petites villes (phase
III) a été organisée conjointement avec le secrétariat général (Gourdon 2019).

Le constat de cette dissymétrie de participation entraine donc un rôle de valorisation
de la part de l’administration du programme. De plus, la prédominance des métropoles et
des capitales nationales dans la catégorie de villes très actives ayant tissées des relations
avec de nombreuses villes partenaires (classe 1) n’implique pas une exclusion stricte des
plus petites villes. La classe 1 compte d’ailleurs dix villes de moins de 100 000 habitants
(table 4.6).

Ces villes ont effectivement participé au moins quatre fois au programme, ce qui les
placent largement au dessus des participations moyenne (2.5) et médiane (1) de l’ensemble
des villes URBACT. La plupart sont sièges d’une administration territoriale.
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Ville Pays Région Niveau
Adminis-
tratif

Population
Adminis-

trative
2011

Nombre de
projets

Nombre de
villes

partenaires

Densité
egonet-

work

ReinforcementNombre de
compo-
santes

Participation
en tant
que lead
partner

Cosenza IT Southern
Europe

seat of a
second-
order
admin.
division

69337.094 5 60 0.2400000 0.1213793 1 Jamais

Basingstoke GB Northern
Europe

populated
place

85483.753 4 24 0.3125000 0.2886598 1 Deux fois

Aveiro PT Southern
Europe

seat of a
first-order
admin.
division

77686.666 6 46 0.1811594 0.0504732 2 Jamais

Heerlen NL Western
Europe

populated
place

88472.877 6 50 0.1800000 0.0588235 3 Une fois

Gera DE Western
Europe

seat of
other
admin.
division

95887.346 5 41 0.2634146 0.2135231 1 Jamais

Lecce IT Southern
Europe

seat of a
second-
order
admin.
division

93197.227 4 50 0.2600000 0.0535714 3 Jamais

Suceava RO Eastern
Europe

seat of a
first-order
admin.
division

86576.681 7 44 0.1720779 0.1781377 3 Jamais

Alba Iulia RO Eastern
Europe

seat of a
first-order
admin.
division

63519.576 12 66 0.0959596 0.0484359 4 Deux fois

Nagykallo HU Eastern
Europe

populated
place

9682.948 6 38 0.2105263 0.2253521 1 Jamais

Evosmos GR Southern
Europe

seat of
other
admin.
division

99432.729 5 53 0.2490566 0.1527166 1 Jamais

Table 4.6 – Villes de moins de 100 000 habitants appartenant à la classe 1 de la typologie
des ego-networks.

La ville roumaine d’Alba Iulia affiche des propriétés d’ego-network similaires à Varso-
vie (cf. figure 4.34) pour une population de seulement 60 000 habitants. Sans réduire cette
participation exceptionnelle à la figure de l’élu local, plusieurs informations concernant le
maire éclairent l’implication de la ville. Tout d’abord, comme c’est le cas pour l’élu de la
ville de Suceava (cf. section 3.3.2.1), Mircea Hava a complété son parcours académique,
entre 2003 et 2005, avec des formations sur le « Management et la gestion des Institutions
Européennes » 54 à l’Institut National d’Administration (un des principaux organes de
formations des agents publics, sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur). Ainsi dès 2003,
date à laquelle avait été actée l’adhésion de la Roumanie en 2007, certains élus locaux
roumains se sont saisis des dispositifs de formation proposés par l’Institut National d’Ad-
ministration afin d’acquérir une bonne connaissance du fonctionnement des institutions
de l’UE. Cela témoigne, a minima, du fait que l’adhésion était conçue comme une source
d’opportunités pour certaines autorités locales. Élu pendant près de 25 ans comme maire
d’Alba Iulia, Mircea Hava a également eu des responsabilités nationales au sein du Parti

54. Sources : Curriculum Vitae archivé, accès à partir de Wikipedia :
https ://en.wikipedia.org/wiki/Mircea_Hava.
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Démocrate (Vice-Président national en 2005) avant la fusion en 2014 de ce parti avec le
Parti National Libéral 55. En 2019, il fut élu député européen avec le PNL. L’action de
l’élu fut reconnue par une distinction en 2004 : le titre de « maire le plus actif » lui fut
décerné par la Fédération des Autorités Locales Roumaines.

Si les liens entre la trajectoire ascendante de cet élu et la volonté manifeste d’une
internationalisation pour la ville d’Alba Iulia mériteraient une enquête à part entière, les
différentes déclarations de M. Hava tendent à confirmer le rôle de la coopération transna-
tionale dans les processus de légitimation politique aux niveaux local et national. Derrière
les 12 participations à des projets URBACT (à partir de la phase II du programme), il y a
un changement notable de position dans le réseau (cf. figure 4.32) : d’une ville très active
en tant que partner, Alba Iulia est devenue Lead Partner en 2019 avec la proposition des
projets Find Your Greatness (Action Planning Network) et City-As-A-Startup (Transfer
Network, suite à la labellisation de la stratégie de marketing territorial de la ville par le
programme URBACT). Ce changement est évoqué avec fierté par l’élu, interviewé pour
un article sur le site de la municipalité intitulé « L’Europe apprend de nous. Alba Iulia
récompensée par 219 villes européennes pour les meilleures pratiques en matière d’image
de marque des villes » :

« Pour beaucoup de gens, il y a quelques années, lorsque nous avons lancé
ce «combat» de marque et de promotion, cela renvoyait à des concepts as-
sez théoriques. D’autant plus que les idées n’ont pas été appliquées par une
entreprise privée mais par une administration locale, la première du pays à
avoir le courage de le faire. Grâce à beaucoup de travail, tous ces « bling-
bling marketing » de l’époque portent désormais leurs fruits, et l’Europe nous
voit différemment et nous reconnaît parmi tant d’autres. Je ne veux pas pa-
raître manquer de modestie, mais je peux dire que nous avons appris notre
leçon et que nous pouvons maintenant la donner aux autres. Le secrétariat
du programme européen URBACT l’a confirmé. » 56 Europa învață de la noi
2017

La volonté d’apparaitre comme pionnier localement et nationalement transparait bien
dans le discours. La temporalité évoquée par l’élu suggère en effet une évolution dans la
légitimation de l’action locale. Un premier temps d’apprentissage est évoqué, durant lequel
Alba Iulia se démarque en Roumanie par son internationalisation mais reste, au niveau
européen, une ville « qui doit apprendre » 57. A ce moment là, l’activité de coopération
transnationale sert de garantie pour assurer que les projets locaux sont définis à partir
des « meilleures pratiques » en Europe. Viendrait alors un deuxième temps, où la position
de pionnier n’est pas simplement affirmée au niveau national et ne relève pas uniquement

55. Le PNL est un parti libéral conservateur membre du groupe PPE — Parti Populaire Européen —
au Parlement Européen depuis 2014.
56. Traduit du Roumain par l’auteur grâce à un logiciel de traduction en ligne.
57. Les projets URBACT dans lesquels elle est impliquée relèvent en partie de différents aspects du

marketing territorial, avec la valorisation du patrimoine historique et culinaire, mais également les stra-
tégies de marketing urbain en tant que telles — participation au projet CityLogo porté par Utrecht en
2013.
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de l’implication dans la coopération transnationale mais projette les politiques local en
matière de marketing urbain à l’échelle européenne. On pourrait résumer ce glissement du
discours de légitimation par un changement de position dans le couple récepteur/émetteur.
La ville est d’abord décrite comme réceptrice, prise dans une logique d’apprentissage
collectif qui la singularise par rapport aux autres villes roumaines. Puis, elle est dépeinte
comme une municipalité devenue « modèle » au niveau européen, qui est alors en mesure
d’enseigner aux autres les recettes de son « succès ». Ce succès des politiques urbaines
locales est bien sûr sujet à débat et reste difficile à mesurer : la logique d’image de
marque a, semble-t-il, eu des répercussions positives sur l’activité touristique de la ville
(Maican, Muntean et Paștiu 2018) ; en revanche, certains auteurs voient les tentatives
d’identification de cette ville à une smart city 58 comme un échec relatif (Nicula et al.
2020).

Ici, la question de la visibilité à différentes échelles semble primordiale (l’Europe nous
voit différemment et nous reconnait parmi tant d’autres). Au-delà d’URBACT, la munici-
palité est également impliquée dans quatre associations de municipalités (ETMUN), dont
deux ont trait à la valorisation et protection du patrimoine historique (LHC, League of
Historical Cities et EAHTR — Heritage Europe). Lors de l’adhésion en 2016 à la LHC,
Mircea Hava invitait l’ensemble des élus des autres villes de l’association :« On behalf of
Alba Iulia Municipality I would like to express my sincerest greetings to all the members of
the League of Historical Cities and to invite everyone to visit the most interesting Capital
never heard of until now ! ». La position de ville moyenne roumaine est alors évoquée
sous la forme d’une boutade comme une ville inconnue internationalement, néanmoins
présentée comme une « capitale » 59 attractive et intéressante.

L’exemple d’Alba Iulia montre l’importance de la prise en compte de (1) la dimension
temporelle pour comprendre l’insertion des villes dans ce dispositif de coopération et (2)
des rôles différenciées entre villes partner et lead partner.

4.5.3 Etape 3 : Évolutions structurelles du réseau URBACT et
communautés

L’analyse statique de la participation des villes sur plus de 15 ans de programme
URBACT permet une première description des positions différenciées dans le réseau mais
donne une illusion de continuité qui peut être problématique. En masquant les trajectoires
de participation, il est difficile de prendre en compte les mécanismes d’apprentissage des
normes du programme et l’évolution des rôles et des places dans le réseau ainsi que le
caractère transitoire ou consolidé des relations.

58. La ville a notamment participé au projet INTERACTIVE CITIES, porté par Gêne en 2015, centré
sur l’apport du digital pour les stratégies de communication et les modèles de gouvernance des villes.
59. L’utilisation du mot « capitale » renvoie au fait qu’Alba Iula est le siège d’un des 41 Judet roumains

— équivalents des départements français.
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4.5.3.1 Séquence des participations par villes : le programme URBACT, une
expérience de coopération majoritairement ponctuelle

La participation des villes à URBACT peut s’envisager sous forme de séquences. Pour
ce faire, nous avons découpé temporellement les périodes de programmation en fonction
des appels à projets : la phase URBACT I a été regroupée sur un intervalle unique (2000-
2006, d’après la base KEEP, en réalité le programme URBACT démarre en 2002) car
l’information sur les dates exactes de chaque projet n’était pas disponible ; les phases II
et III ont été découpées pour obtenir un nombre de projets comparable (par exemple
les années 2007 et 2010 ne comprenaient qu’un seul projet chacune, nous les avons donc
associées aux années des grands appels à projet). La construction des séquences s’organise
autour de la succession de 7 épisodes dont chacun est caractérisé par un état parmi les
trois que nous avons conçus :

— Aucune Participation : Absence de participation de la ville pour un épisode donné ;

— Partner : Au moins une participation, uniquement en tant que ville partenaire pour
un épisode donné ;

— Lead Partner : Au moins une participation en tant que ville porteuse de projet pour
un épisode donné. La manière dont nous avons construit ces états donne un avantage
certain au rôle de Lead Partner qui supplante les autres états possibles, qu’elles
que soient les quantités de participations en tant que partner 60. C’est une façon de
prendre en compte le rôle structurant des gouvernements urbains qui répondent à un
appel à projet et qui proposent un problème public ou une thématique d’intervention
pour un travail collectif avec des villes partenaires et un expert.

Nous obtenons 591 séquences (une pour chaque ville ayant participé à URBACT au moins
une fois). Avant d’appréhender celles-ci de manière longitudinale (en prenant en compte
la succession des états), nous pouvons déjà regarder la répartition des trois états pour
chaque épisode (figure 4.35).

Pour chacun des 7 épisodes, on retrouve une large majorité d’états Aucune Parti-
cipation : à chaque période, plus de 70% des 591 villes ne participent pas du tout au
programme. L’arrivée de nouvelles villes au cours des différentes phases et le nombre de
participations uniques expliquent que seules 20% ou 30% de l’ensemble des villes soient
effectivement impliquées à chaque pas de temps.

60. Pour ces modalités, nous n’avons pas retenu l’information quantitative : pour un épisode donné (par
exemple 2009-2010), une ville ayant participé une fois en tant que partner et une autre ayant participé
trois fois seront toutes les deux caratérisées par l’état « partner » pour cet épisode. L’état de lead partner
est construit de telle manière qu’il supplante celui de partner : pour un épisode donné, une ville ayant
participé 3 fois en tant que partner et une fois en tant que lead partner sera ainsi caractérisée par l’état
lead partner.
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Figure 4.35 – Distribution des états pour chaque épisode des séquences de participation
des villes au programme URBACT.

Cette tendance est confirmée lorsque l’on regarde la table de transition entre les trois
états possibles (table 4.7). Tout épisode confondu, lorsqu’une ville ne présente aucune
participation pour un épisode donnée, il y a 77% de chance qu’elle affiche également
aucune participation dans l’épisode suivant. L’état de lead partner débouche quant à lui
vers 50% de chance de ne pas participer lors de l’épisode suivant, 20% de chance d’être
à nouveau lead partner et 30% de participer en tant que simple partner. Au-delà du
caractère prédominant des états d’absence de participation, la table de transition suggère
qu’un état de participation pour un épisode donné (lead partner ou partner) n’est pas
indépendant de l’état constaté dans l’épisode précédent. Ces résultats nous conduisent à
analyser de manière longitudinale ces séquences, autrement dit à prêter attention à l’ordre
et la succession des états sur l’ensemble de la période étudiée.

-> Aucune Participation -> Lead Partner -> Partner
Aucune Participation -> 0.7679537 0.0231660 0.2088803
Lead Partner -> 0.4926471 0.1911765 0.3161765
Partner -> 0.6524390 0.0524390 0.2951220

Table 4.7 – Table de transition entre états.

Les nombreuses séquences ne contenant qu’un épisode de participation présentent
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finalement de peu d’intérêt. Elles traduisent une expérience de coopération ponctuelle qui
ne permet probablement pas une intégration à des communautés de villes, ni l’existence
de relations fortes avec les experts et le personnel du programme URBACT. Aussi, nous
réalisons un filtrage sur les 591 séquences initiales, en retirant toutes celles qui comportent
6 états aucune participation et un seul état partner 61. Ainsi, nous conservons uniquement
273 séquences (soit environ 46% du total) qui correspondent à des villes participant lors
de plusieurs épisodes de la séquence, ou lors d’un seul épisode mais en tant que Lead
Partner.

Pour synthétiser les grands types de trajectoires dans le programme, nous mobilisons
la méthode de l’appariement optimal — Optimal Matching (voir :encadré 4.1).

Encadré 4.1 : La méthode de l’appariement optimal pour com-
parer des séquences

La méthode de l’appariement optimal provient à l’origine de la biologie
(comparaison de séquences ADN) et a été mobilisée par les sociologues
pour comparer des parcours de vie, des emplois du temps, ou même des
séquences de danse rituelle (Abbott et Forrest 1986 ; Abbott et Tsay
2000). L’objectif est alors de comparer ces différentes séquences et de les
regrouper en fonction de certains critères (Lesnard et Saint Pol 2006).
L’étape cruciale est celle de la définition des critères qui permettent le cal-
cul des distances entre les séquences deux à deux. Il existe deux grands
types d’opération, celle de substitution (remplacer un état par un autre)
et celles d’insertion-délétion (qui consiste à ajouter ou retirer un état en
début ou en fin de séquence). La matrice de distances entre les séquences
est construite en fonction du nombre d’opérations (insertion-délétion ou
substitution) qu’il faut effectuer pour que deux séquences distinctes de-
viennent identiques. Plus ce nombre d’opérations est important, plus les
séquences sont différentes. Ces opérations sont définies par des coûts qui
permettent de favoriser un type plutôt qu’un autre, ce qui aboutit à des
calculs de distance différents. Parmi les distances les plus courantes, on
trouve :

— Levenshtein II : avec des coûts très élevés pour les opérations de
substitution ce qui permet de mobiliser uniquement des opérations
d’insertion-délétion. Dans ce cas de figure, le calcul de distance per-
met de repérer la plus longue sous-séquence commune. L’enchaine-
ment des états est préservé, mais pas la dimension temporelle : on
peut ainsi repérer des sous-séquences similaires qui se produisent avec
un certain décalage temporel.

— Hamming : des coûts très élevés pour les opérations d’insertion-
délétion ce qui permet de mobiliser uniquement des opérations de
substitution. Ici le temps est préservé mais pas nécessairement le

61. De cette manière, nous conservons les villes qui ont participé uniquement pour un épisode mais en
tant que Lead Partner, de manière à prendre en compte ce rôle structurant.
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type d’état. Ainsi les séquences sont regroupées en fonction de mo-
ment de transition communs.

— Levenshtein I : qui se situe entre les deux distances précédentes, et
qui constitue un moyen-terme entre préservation de la dimension
temporelle (quand observe-t-on des transitions, dans le cas de Ham-
ming) et de la succession des états (quels états se suivent, dans le
cas de Levenshtein II) (Lesnard 2010, 2014).

Pour notre analyse exploratoire, nous construisons une matrice avec la distance de
Levenshtein I, puis on effectue une CAH pour regrouper nos 273 séquences dans 7 classes
distinctes (voir encadré 4.1). Afin d’explorer les résulats de cette typologie, nous décrivons
chaque classe par ses dix séquences les plus fréquentes (figure 4.36).

— Les classes 2 et 4 regroupent les séquences de trente villes. Celles-ci sont très parti-
culières car elles sont constituées majoritairement d’états de participation sur l’en-
semble de la période. Il s’agit bien de villes impliquées dès le début du programme
URBACT et qui ont participé à presque tous les épisodes d’appels à projet. La classe
2 est la moins peuplée, avec seulement 7 villes, qui affichent des états consécutifs en
tant que Lead Partner. La classe 4 regroupe les villes qui sont très impliquées dans
le programme mais plutôt dans le rôle de villes partenaires (avec ponctuellement un
rôle de Lead Partner).

— Les classes 1 et 3 regroupent des séquences où l’état aucune participation est majo-
ritaire. Les 35 villes de la classe 1 ont connu des participations en début de séquence
et notamment des participations en tant que Lead Partner. La classe 3 rassemble
34 villes dont les séquences ont des caractéristiques proches, mais cette fois, les épi-
sodes de Lead Partner ont plutôt lieu en fin de séquence, au cours de la phase III
du programme.

— Enfin, les classes 5, 6 et 7 regroupent des séquences avec un nombre important
d’états aucune participation, qui sont souvent majoritaires. Les villes de ces classes
sont moins impliquées dans le programme et l’état de participation le plus courant
est celui de Partner. La classe 5 regroupe 54 villes avec des états Partner en fin de
séquence (principalement durant la phase III), souvent de manière consécutive. La
classe 7 rassemble des séquences de participation ponctuelle, avec des états Partner
en début de période (cet état est représenté à plus de 80% pour l’épisode 2003-2006
et à plus de 60% pour l’épisode suivant, 2007-2008). Enfin la classe 6 regroupe les
villes qui se sont principalement impliquées entre la fin de phase II du programme
et le début de la phase III (sur les épisodes 2013 et 2015-2016).

Cette analyse des séquences montre que les villes qui ont participé plusieurs fois n’ont
pas forcément été à « l’école URBACT » 62 de la même manière. Certaines ont accom-
pagné le programme tout au long de son existence, d’autres ont investi ce dispositif de
coopération au départ puis l’ont délaissé, enfin certaines se sont impliquées de manière

62. Pour reprendre les mots du secrétaire général du programme.
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répétée dans les dernières phases.
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Figure 4.36 – Les 10 séquences de participation URBACT les plus fréquentes, selon les
classes (hors participation ponctuelle).

La typologie des séquences, correspondant à autant de villes, peut être cartographiée.
La figure 4.37 propose la représentation des 273 villes en fonction de leur appartenance
aux classes de séquences.

Les 7 villes de la classe 2 sont uniquement de grandes métropoles : Manchester,
Londres, Rotterdam, Barcelone, Rome, Naples, et Budapest. On retrouve donc une sous-
représentation des villes d’Europe centrale et orientale. Par ailleurs, à l’exception de
Naples et Manchester, les autres villes de cette classe sont toutes présentes au som-
met de la hiérarchie d’au moins un des réseaux étudiés précédemment — ETMUN ou
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EUCICOP 63.

La classe 4 rassemble les 23 villes qui ont beaucoup participé tout au long de la période
mais principalement en tant que ville partenaire. Ce sont donc les villes qui sont « choisies »
très fréquemment au moment de la composition des projets (sous l’impulsion de la ville
Lead Partner et des recommandations de l’expert). On y retrouve beaucoup de villes de
l’Europe orientale et du Nord, notamment autour de la Baltique (avec quelques métropoles
polonaises ainsi que les capitales des pays baltes), et quelques villes au statut administratif
important dans la partie plus occidentale de l’Europe (des capitales nationales Lisbonne,
Dublin, ou des sièges de chef-lieux — Toulouse, Glasgow, ou encore des métropoles comme
Francfort).

La classe 5, rassemblant les séquences avec des états de participation (Partner) en fin
de période, concerne majoritairement des villes du Sud-Est européen et des petites villes
de l’Europe du Sud. Cette classe rassemble à la fois des villes qui ont pu connaitre un creux
de participation comme c’est le cas de Paris avec aucune participation sur les épisodes
2009-2010 et 2013, et des participations consécutives en fin de période (au cours des trois
derniers épisodes). On y retrouve également des villes qui ont rejoint le programme au
cours de son existence, comme c’est le cas pour la petite ville espagnole de Medina Del
Campo ou pour la petite ville roumaine de Suceava.

D’une façon générale, les villes de l’Europe de l’Est affichent principalement des sé-
quences avec des participations relativement ponctuelles, à savoir celles des classes 5, 6 et
7.

63. Voir section 4.4.2 et particulièrement la figure 4.19.
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Distance utilisée pour la classification : Levenshtein I.

Sources : EUCICOP 2019 ; BD URBACT / PG. 2020
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Figure 4.37 – Cartographie des villes URBACT selon leur séquence de participation
(2002-2019).

Prendre en compte les séquences de participation nous a permis de saisir plus finement
les différences d’implication des gouvernements urbains dans le programme URBACT au
cours de son existence. La grande majorité de séquences avec une participation unique
montre que les logiques d’appels à projet et de sélection-validation des villes partenaires
garantissent une certaine ouverture. Autrement dit, des gouvernements urbains très peu
impliqués dans le programme peuvent participer pour un projet spécifique (selon la thé-
matique portée). Toutefois, si ces trajectoires de participation ne dessinent pas l’image
d’un club fermé de quelques villes, nous repérons des séquences très particulières qui
montrent que certaines villes ont accompagné le développement de ce programme tout au
long de son existence, en étant sélectionnées à presque tous les appels à projet. Approcher
les places structurelles par l’analyse des séquences nous offre un regard complémentaire
par rapport à une simple hiérarchie de centralités au cours des différentes phases (voir
section 4.5.2). Ces implications différenciées dans le programme ouvrent des questions
sur les relations de coopération qui s’établissent entre les villes sur le temps long. Les
gouvernements urbains les plus liés à URBACT forment-ils entre eux des communautés
de coopération ? Ou bien sont-ils au centre de communautés très différentes ?
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4.5.3.2 Des communautés de villes ?

Afin de répondre à ces questions, nous avons dans un premier temps suivi la même
méthode que pour les deux grands réseaux précédents : à savoir la détection de commu-
nautés sur les configurations biparties du réseau, puis la détection de communautés avec
la méthode de la double-projection 64. Le critère de diversité géographique des membres et
le mode de filtrage par simple degré font que les résultats sont relativement peu intéres-
sants géographiquement. De plus, ces méthodes ne prennent pas en compte la dimension
temporelle. Or, nous venons de le voir, celle-ci est cruciale pour comprendre l’évolution
de la coopération dans le programme et la place des villes dans ce dernier.

Afin de contourner ces différentes limites, nous avons changé notre approche pour
examiner les relations privilégiées entre gouvernements urbains au cours du temps. Nous
avons donc produit trois sous-graphes des projections villes-villes du réseau biparti UR-
BACT. Ces filtrages répondent à deux principes :

1. d’abord le découpage temporel selon les trois phases du programme ;
2. ensuite, un filtrage sur le poids des liens : nous n’avons conservé que les liens dont la

valeur était supérieure à 1. Autrement dit, il s’agit de saisir les relations de coopé-
ration multiples (répétées ou simultanées) au cours de chaque phase. Cette dernière
opération permet également de supprimer les cliques issues automatiquement de la
projection du graphe biparti 65.

De cette façon, nous pouvons analyser finement les relations structurantes qui se tissent
entre les gouvernements urbains au sein de chaque phase du programme, notamment en
prenant en compte les évolutions structurelles décrites dans la section 4.5.1. Une des spé-
cificités de ce double filtrage est de donner accès à des relations « privilégiées » entre
gouvernements urbains. En effet, il ne faut pas oublier que ces derniers sont des en-
tités collectives. Aussi, les individus — élus, administratifs, experts ou représentants de
l’URBACT Local Group — engagés dans la coopération changent selon les projets et, a for-
tiori, au cours du temps. Le fait de prendre en compte les relations répétées ou simultanées
de coopération au cours d’une même phase permet de maximiser les chances de saisir des
relations d’inter-connaissances entre des représentants des gouvernements urbains, et ce,
quand bien même les multiples projets de coopération qui rassemblent deux villes seraient
animés par des groupes de personnes différents. Lorsqu’une expérience de coopération
est répétée sur un temps court (i.e. sur une même phase), on peut supposer des relations
internes au sein du gouvernement urbain qui contribuent à un apprentissage collectif (voir
sections 1.2.2 et 3.1). Cette hypothèse est construite à partir de travaux préalables (de
la sociologie économique) qui prennent en compte les liens inter-personnels et les liens
inter-organisationnels. Une des idées centrales est que les relations entre deux organisa-
tions (acteurs collectifs) dépendent toujours au départ de relations inter-individuelles mais
que si l’expérience de coopération est répétée et démultipliée, les liens ne présupposent
plus une connaissance inter-individuelle : ils changent alors de niveau et deviennent inter-
organisationnels (Lorenz 1999). Dans notre cas, les liens multiples sur une même période

64. Cette méthode est décrite dans l’Annexe C : section 7.3.
65. En effet, par construction, toutes les villes partenaires d’un même projet forment une clique lors de

la projection vers un graphe villes-villes.
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permettent de supposer ce passage entre une inter-connaissance renforcée entre des ac-
teurs de chaque ville partenaire vers une relation davantage inter-organisation, c’est-à-dire
entre les gouvernements urbains.

Les trois sous-graphes présentés ci-après (figures 4.38 à 4.40) 66 représentent en tout
150 gouvernements urbains distincts, soit environ 25% du total. En revanche, seules 12
villes sont présentes dans les trois sous-graphes : Birmingham, Budapest, Gdansk, Glas-
gow, Lille, London, Manchester, Maribor, Naples, Tallinn, Thessalonique et Turin 67. Ce
fait simple suggère d’importants changements au cours du temps entre les propriétés des
réseaux. Pour rendre compte de ces changements, nous mobilisons la distinction entre
décor (backcloth) et trafic (traffic) provenant des travaux du mathématicien Ron Atkin
et reprise par Peter Gould (Gould 1980). Pour notre étude, le décor — susceptible
d’évoluer — est le fait pour une ville d’appartenir ou non au sous-graphe des relations
privilégiées. En d’autres termes, il s’agit de l’ensemble des sommets des sous-graphes à
chaque période étudiée. Le trafic, quant à lui, représente le fait de coopérer effectivement
lors des différentes phases (Maisonobe 2013a). Une fois cette distinction posée, on com-
prend que les importants changements de décor (seules 12 villes sont présentes aux trois
phases) sont la conséquence d’une hiérarchie discontinue et instable dans le temps (voir
section 4.5.2), ainsi que de la sur-représentation de trajectoires de participation ponctuelle
(voir section 4.5.3.1).

La figure 4.38 présente le graphe des coopérations multiples (poids des liens supérieur
à 1) lors de la première phase du programme URBACT. Ce graphe est constitué de
deux composantes connexes, avec une première composante comprenant la quasi-totalité
des sommets. Il s’agit de la configuration la plus dense des trois phases, alors que les
trois sous-graphes ont des ordres comparables (entre 62 et 75 sommets). Ces propriétés
sont indirectement issues des modalités de coopération ayant cours dans la phase I (voir
section 4.5.1) A cette période, l’ensemble du réseau est plus dense, il y a moins de villes
impliquées et seulement un petit nombre de projets (seulement 36) qui rassemblent en
moyenne davantage de partenaires. Au niveau du décor, on trouve une majorité claire
de villes ayant un statut administratif important avec notamment beaucoup de capitales
nationales (au nombre de 19) ou de chefs-lieux de premier niveau (21 seat of a first-order
admin. division). En termes de population, on remarque une quasi-absence des villes de
moins de 100 000 habitants 68. Plus d’un tiers des villes du graphe sont des villes d’Europe
du Sud.

66. Pour ces trois figures, nous avons utilisé les mêmes paramètres pour la taille des sommets et l’épais-
seur des liens, afin de rendre la comparaison possible visuellement.
67. Sans surprise, la plupart de ces 12 villes sont regroupées dans des séquences de participation excep-

tionnelle, à savoir les classes 2 et 4 de la typologie construite avec l’appariement optimal (section 4.5.3.1).
On note toutefois l’absence de trois villes de la classe 2 — Rome, Barcelone, et Rotterdam — que l’on sait
extrêmement présentes au sein d’URBACT. Ceci s’explique en premier lieu par leur place hiérarchique
instable dans le réseau (cf. figure 4.32). Cela dit, l’appartenance aux sous-graphes que nous construisons
ici ne dépend pas uniquement des niveaux de participation : une ville peut prendre part à de multiples
projets au cours d’une phase mais à chaque fois avec des partenaires différents. Ainsi, aucune relation de
coopération multiple avec un même gouvernement urbain ne sera comptabilisée.
68. Moins de 10 villes, parmi lesquelles on trouve Valette, capitale de Malte, et des villes qui sont

chefs-lieux d’administration territoriale.
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Figure 4.38 – Communautés dans le sous-graphe des coopérations multiples du réseau
URBACT I.

Ce réseau est partitionné en 5 communautés (figure 4.38). Parmi elles, la communauté
3 semble être une des plus homogènes (en vert), on y trouve une sur-représentation de
capitales nationales (11 sur 13). La communauté 1 rassemble des villes de statuts ad-
ministratifs plutôt secondaires avec une sur-représentation de villes du sud (notamment
italiennes). La communauté 2 regroupe des villes du nord et du sud de l’Europe. La com-
munauté 4, quant à elle, semble organisée autour de la participation exceptionnelle de
Budapest : elle comprend des villes secondaires d’Europe de l’Ouest.

Lors de la première phase, les modalités de coopération et les villes impliquées — prin-
cipalement des villes ayant participé au Programme d’Initiative Communautaire URBAN
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II 69 — montre que le programme contribue à former des communautés très largement
« métropolitaines ». En effet, les premières villes à se saisir pleinement de ce nouveau dis-
positif sont principalement les grandes métropoles européennes ou des villes faisant preuve
d’une forte internationalisation. Les communautés ainsi formées ne s’inscrivent pas dans
des logiques macro-régionales très marquées, mais certaines semblent tout de même se dé-
ployer préférentiellement dans des espaces de coopération très structurés (villes d’Europe
du Sud). Les mesures d’homophilie dans ce graphe permettent de résumer les propriétés
du « trafic » : les classes de taille de population (sur la population 2011) ou les niveaux
administratifs affichent des scores d’assortativité proches de 0 ; en revanche, lorsque l’on
prend en compte la structure macro-régionale, l’assortativité est de 0.12. Autrement dit,
les villes appartenant à un même ensemble régional ont tendance à coopérer davantage
entre elles (les liens entre villes du sud représentent notamment 17% du total des liens).

Entre le réseau de la phase I et celui de la phase II (figure 4.39), on constate un im-
portant changement dans le décor : 42 nouvelles villes sont présentes dans le graphe des
coopérations multiples de la phase II (principalement des villes du sud et de l’est) ; 45
disparaissent du sous-graphe (principalement des villes du sud et de l’ouest européen) et
seulement 20 sont communes aux deux sous-graphes (avec notamment cinq villes britan-
niques). Le graphe de la phase II comporte encore une majorité de villes d’Europe du Sud
et principalement des villes du nord et de l’est européen — alors que dans la première
phase les villes de l’ouest étaient la deuxième catégorie la plus peuplée. Un autre trait de
ce changement de décor est que l’on retrouve moins de capitales nationales (seulement 11
contre 19 précédemment). En revanche, la plupart des sommets du graphe ont un statut
de chef-lieu de premier ordre (35 seat of first order adminitrative division).

69. Pour une liste des villes participant à Urban II, on consultera l’archive web suivante correspondant
à http ://ec.europa.eu/regional_policy/urban2/towns_prog_fr.htm.
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Figure 4.39 – Communautés dans le sous-graphe des coopérations multiples du réseau
URBACT II.

La structure du réseau est par ailleurs radicalement différente : avec une densité plus
basse que précédemment et surtout 13 composantes connexes, dont la plus grande ne
comporte que 35% des sommets (soit 22 villes). Le réseau s’organise autour de cliques, de
dyades et de triades non connexes (figure 4.39). A titre d’exemple, les 12 villes présentes
dans les sous-graphes de chaque phase n’ont presque pas de relations entre elles, à l’ex-
ception des couples Thessalonique-Maribor et Budapest-Glasgow — elles appartiennent
le plus souvent à des composantes connexes différentes. La non-connexité du graphe a en
partie à voir avec la logique d’appel à projet qui s’institutionnalise et la limitation du
nombre de partenaires maximum dans chaque projet (cf. section 4.5.1). Ces changements
de procédures se traduisent clairement dans la structure du réseau. La présence de cliques
(traduite également par une forte valeur de transitivité globale) est principalement due
à une nouvelle pratique institutionnelle, celle de reconduire une expérience de coopéra-
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tion dans un deuxième projet. Ainsi la clique comprenant Londres s’organise autour de
deux projets EVUE (2009-2012) et EVUE II (2013-2015) comprenant sensiblement les
mêmes partenaires et travaillant sur l’utilisation des véhicules électriques. De même, la
clique qui correspond à la communauté 5 (en turquoise) s’organise autour d’un doublet
de projets (ESIMeC I et II) porté par Basingstoke (UK) et ayant trait aux stratégies
économiques dans les villes moyennes. La place centrale de Glasgow s’explique par deux
doubles-participations : aux projets My Generation et My Generation at work sur l’emploi
des jeunes et portés coup sur coup par Rotterdam ; aux projets Roma-Net et Roma-Net
II, sur l’intégration des populations Roms, portés par Budapest.

Le partitionnement en composantes connexes et en communautés distinctes ne permet
aucune généralisation en matière de structure géographique (figure 4.39). Plus précisé-
ment, il semble que les critères de sélection des villes partenaires nouvellement mis en
place aient un impact sur l’homophilie dans le graphe. En effet, le score d’assortativité
associé à la variable d’appartenance aux grandes régions devient négatif (-0.11) : les villes
appartenant aux mêmes ensembles régionaux présentent structurellement moins de rela-
tions entre elles, dans le sous-graphe de la phase II. Cette nouvelle phase du programme
URBACT défait institutionnellement le noyau de coopération qui rassemblait la plupart
des villes très actives lors de la phase I.

Entre la phase II et III (figure 4.40), le changement de décor suit à peu près les mêmes
logiques que entre les phases I et II : 49 villes sont nouvelles par rapport à la phase II
(majoritairement des villes du sud, puis de l’ouest européen) ; 36 villes disparaissent du
réseau et 26 sont communes aux deux configurations. Du point de vue de l’appartenance
aux grands ensembles régionaux européens, les villes de la figure 4.40 sont réparties de
manière plus équilibrée, avec certes toujours une majorité de villes du sud (au nombre de
28), mais des comptages autour de 15 pour les ensembles est, ouest et nord. Comme pour la
phase précédente, le nombre de villes de moins de 100 000 habitants présentes dans le sous-
graphe augmente (de 10 à plus de 20). Les villes de moindre taille font donc l’expérience
de participations répétées au cours desquelles elles tissent des relations privilégiées. Un
certain nombre d’entre elles forment des relations dyadiques : Mouans-Sartoux (FR) -
Modave (BE) ; Fundao (PT) - Jelgava (LT).

Le graphe a la densité la plus basse des trois configurations (figure 4.40). Il affiche,
comme pour celui de la phase II, un nombre important de composantes connexes (14),
avec beaucoup de dyades et de triades ouvertes — la transitivité globale est la plus faible
des trois graphes. En revanche la première composante regroupe la moitié des sommets
(40 villes), parmi lesquels on trouve 11 des 12 villes qui sont présentes dans les trois sous-
graphes. Ainsi, le réseau de la phase III semble recréer une opposition centre-périphérie
(comme dans la phase I), mais en conservant certaines propriétés de la phase II — au
premier rang desquelles l’éclatement en de nombreuses composantes connexes.
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Figure 4.40 – Communautés dans le sous-graphe des coopérations multiples du réseau
URBACT III.

La première composante de la figure 4.40 est caractérisée par une structure en arbre
et un partitionnement en 5 communautés. L’absence de clique, dans cette composante et
dans l’ensemble du graphe, signifie que le fait de reconduire deux fois un même projet
(avec sensiblement les mêmes villes partenaires) n’a plus cours dans la dernière phase.
Les participations multiples des villes du graphe se traduisent dans l’établissement de
relations privilégiées sous la forme de dyades ou de triades. Comme pour la phase II, ce
résultat a directement à voir avec les critères de sélection des villes membres. La phase
III semble alors marquée par la volonté que chaque projet ait une composition distincte
en termes de villes partenaires, mais aussi par la valorisation de la forte implication dans
le programme. Nous avions déjà repéré l’existence d’une règle tacite expliquant que, sans
filtrage, les graphes des trois phases étaient connexes (section 4.5.1) : au sein de chaque
projet, on retrouve au moins une ville partenaire ayant participé à un autre projet UR-
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BACT. Cette règle tacite se vérifie et se précise lorsque l’on analyse le sous-graphe des
relations privilégiées. Dans la phase III, beaucoup de projets comprennent plusieurs villes
(deux ou trois) très actives dans le programme, ce qui aboutit à des relations dyadiques et
triadiques marquées entre ces villes. Cette exploration ouvre une perspective pour étudier
plus précisément les mécanismes de sélection des partenaires, en constituant par exemple
des corpus à partir des réponses aux appels à projet et en analysant les rejets. Cependant,
ces informations restent la plupart du temps difficilement accessibles, du fait de leur carac-
tère confidentiel et de la composition changeante des panels d’experts pour l’évaluation.
Nous avons néanmoins pu avoir accès à deux fiches d’évaluation d’un projet accepté dans
la phase III du programme. Les commentaires associés aux critères D (quality of the pro-
posed partnership) et E (quality of leadership) montrent clairement qu’une participation
précédente à URBACT est valorisé dans la sélection des partenaires, et encore davantage
dans la validation de la ville porteuse de projet (critère E).

Les mesures d’homophilie dans ce graphe montre quelques changements importants
dans le trafic. Comme pour la phase II, la sélection des partenaires selon les critères de
diversité géographique se traduit par une assortativité négative pour la variable d’ap-
partenance aux grandes régions (-0.10). En revanche, on constate une homophilie plus
élevée pour les variables de classe de taille des villes (assortativité de 0.10) 70 et pour les
statuts administratifs (0.13). Autrement dit, l’implication plus forte des villes du bas de
la hiérarchie urbaine depuis la phase II se traduit dans la dernière phase par des logiques
d’attachement préférentiel en fonction de la place dans la hiérarchie urbaine.

70. Ce score traduit surtout l’importance des relations entre villes du sommet de la hiérarchie. Les
liens entre grandes villes, comprises entre 150 000 et 500 000 habitants (population administrative 2011),
représentent 14% du total. Si l’on ne considère que les deux catégories supérieures — grandes villes et
très grandes villes (population supérieure à 500 000) — les liens entre ou à l’intérieur de ces deux groupes
représentent plus de 40% du total des liens. Les liens entre villes moyennes représentent, quant à eux,
8.5% des liens du sous-graphe de la figure 4.40 et les petites villes (moins de 50 000 habitants) sont
préférentiellement en relation avec les villes moyennes (entre 50 000 et 150 000 habitants).
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4.6 Éléments de synthèse : caractéristiques structu-
relles des réseaux de coopération

Ce chapitre et le précédent (chapitre 3) ont permis de décrire le système relationnel
de la coopération transnationale entre villes européennes. Les principales caractéristiques
de ce système sont les suivantes :

1. Une certaine différenciation des niveaux de participation en fonction de la taille et
du statut administratif des villes, sans pour autant que les réseaux des associations
et des projets européens soient marqués par une sur-représentation significative des
activités de coopération pour les métropoles. Même si l’on a affaire à une hiérarchie
discontinue avec — pour les projets européens (EUCICOP/ URBACT) — quelques
petites villes très actives, les places offrant les meilleures avantages stratégiques
pour diffuser et recevoir de l’information sont le plus souvent celles des grandes
métropoles et des capitales nationales. De fait, les petites villes affichent une place
assez périphérique dans les réseaux.

2. La répartition des participations n’est pas homogène sur l’espace européen : des pays
comme l’Italie affichent un nombre impressionnant de villes impliquées dans les asso-
ciations transnationales (ETMUN) ; du côté des projets européens, certaines zones
transfrontalières présentent une très haute densité de participation, comme c’est
le cas pour l’Europe Centrale notamment autour des pays du groupe de Visegrad
(Pologne, République Tchèque, Slovaquie, Hongrie). Ces phénomènes de concen-
tration spatiale, qu’ils soient expliqués par une importante décentralisation ou par
des territoires transnationaux (Eurorégions), n’impliquent pas l’existence de zones
marquées par une absence de participation. L’espace de l’UE (+ Norvège et Suisse)
apparait comme très intégré du point de vue des organisations de coopération ins-
titutionnelle, même pour les associations transnationales qui, pour la plupart, sont
des organisations construites hors du cadre de l’UE. Les liens avec les espaces voisins
(pays méditerranéens, pays frontaliers de l’UE) existent, mais apparaissent comme
résiduels par rapport à la masse de participations et liens tissés au sein de l’UE.

3. Cette forte participation des villes du territoire de l’UE aux organisations de co-
opération implique une régionalisation inégale du système de relations. Pour les
associations de villes (ETMUN), les densités de liens révèlent le poids de quelques
ensembles macro-régionaux (Europe du Sud-Ouest, espace baltique, pourtour mé-
diterranéen) mais aussi une structuration géographique par la taille des villes avec
une communauté regroupant les grandes métropoles et capitales. Pour les projets
de l’UE (EUCICOP), la structuration institutionnelle autour d’espaces transfron-
taliers et macro-régionaux est prépondérante. Pour les deux réseaux (ETMUN et
EUCICOP), les dichotomies Est/Ouest et Nord/Sud semblent jouer encore un rôle
structurant, avec très peu de liens de longue portée (à part entre les capitales). Les
espaces en périphérie de l’UE forment des communauté assez étendues spatialement,
tandis que les villes des espaces les plus centraux (géographiquement) se trouvent
à l’intersection de plusieurs communautés. Les liens qui s’affranchissent de cette
logique macro-régionale sont résiduels et concernent les programmes spécifiquement
dédiés à l’échange de savoirs sur la ville (comme c’est le cas pour URBACT) : ici,
la hiérarchie par la taille (population) est fortement discontinue mais l’on retrouve
toujours les grandes métropoles parmi les villes les plus actives.
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Ces éléments participent de la description formelle des canaux institutionnels dans
lesquels circulent les savoirs sur les politiques urbaines et, de fait, ils renvoient à une
géographie du pouvoir de l’espace européen de coopération entre villes. Certaines d’entre
elles détiennent des places privilégiées dans ces canaux de circulation d’information et les
communautés qu’elles forment suivent trois principes : (1) le regroupement en fonction
de la hiérarchie urbaine ; (2) l’intégration dans des espaces macro-régionaux ; et enfin, de
manière résiduelle, (3) des communautés formées autour de liens de plus longue portée
qui ne suivent pas de logiques géographiques stables dans le temps, comme c’est le cas
pour le programme URBACT.

La description minutieuse des caractéristiques structurelles de ces réseaux ne sau-
rait suffire. La circulation transnationale d’informations et de discours sur les politiques
urbaines permises par ces derniers doit être au centre de l’analyse. Les deux chapitres sui-
vants ouvrent et clôturent le troisième temps de notre enquête en proposant une analyse
des contenus — textes, discours, normes — qui circulent dans ces réseaux. En effet, si
l’analyse réticulaire a permis de saisir des places structurelles différenciées entre les villes
européennes, cette différenciation ne prend sens qu’en analysant les « modèles urbains »
ou, plus simplement, les discours en circulation entre les différents acteurs de ces réseaux.

Comme nous l’avons vu (cf. chapitre 1), il n’existe pas de réel consensus sur ce que
serait un modèle urbain. Ainsi, derrière ce vocable, on retrouve différentes dimensions qui
ont trait aux manières d’administrer la ville et de concevoir des politiques urbaines (qu’il
s’agisse des objectifs, des instruments, ou des modes d’adoption et de construction de ces
politiques). Ainsi, le modèle urbain recouvre, a minima, ce qu’il est convenu d’appeler une
« bonne pratique » (parfois résumé à un outil ou un dispositif répliqué). Mais le modèle
urbain peut également désigner un mode de fonctionnement plus systémique couvrant les
différents aspects d’une politique urbaine (objectifs, instruments, acteurs et organisations
des relations, publics visés, effets). Dans tous les cas, ce vocable de modèle prend sens
dans un espace transnational qui traduit, médiatise et compare des pratiques politiques
locales.

Dans ces conditions, l’analyse des discours produits par les organisations de coopéra-
tion et par leurs villes membres permet deux grandes opérations. Il s’agit d’abord de repé-
rer les traits généraux du cadre cognitif pour penser l’action publique urbaine à l’échelle
européenne. Le chapitre 5 aura pour tâche de fournir les éléments de description pour re-
construire le processus d’institution d’un discours général sur le pouvoir urbain, tel qu’il
se manifeste dans la plupart des organisations de coopération transnationale. Ensuite, on
examinera les processus de coopération au sein du programme URBACT. Le chapitre 6
permettra de comprendre comment les discours généraux se construisent dans l’interac-
tion : c’est-à-dire à travers les relations effectives entre villes partenaires d’un même projet
mais également lors des évènements qui rassemblent les acteurs du programme URBACT.

Théoriquement, il s’agira dans ces deux chapitres d’explorer l’hypothèse d’un ren-
forcement des normes d’action publique à l’échelle européenne du fait des pratiques de
coopération entre villes. L’analyse des contenus en circulation permettra d’être attentif à
la valorisation récurrente de certaines pratiques ou politiques urbaines (sélectionnées) et
de voir de quelle manière ces dernières sont préférentiellement associées à des catégories
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de villes particulières. C’est dans ce cadre que nous étudierons la place des villes petites et
moyennes dans les discours et dans les réseaux. Il s’agira alors de questionner l’institution
de ces catégories d’action publique à l’échelle européenne.
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Les limites de mon langage signifient les limites de mon propre monde.

Ludwig Wittgenstein, Tractatus Logico-Philosophicus, 1918.

Notre langue oppressive s’appelle la LCN (Lingua Capitalismi Neoliberalis ; du
Capitalisme Néolibéral) : l’anglais managérial, lui aussi, produit un monde en même
temps qu’il l’exprime. Un monde pour le flow.

Sandra Lucbert, Personne ne sort les fusils, 2020, Seuil, p.51.
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5.1 L’anglais international des mots et des labels pour
une circulation des politiques urbaines

5.1.1 La production des modèles urbains par les organisations
de coopération transnationale : problématique et position-
nement critique

Le champ opératoire de la coopération (chapitre 3) et les principales caractéristiques de
ces réseaux institutionnels (chapitre 4) ouvrent un questionnement sur les logiques sous-
jacentes de la coopération au-delà de la description des grandes structures du système
relationnel. En effet, le complexe formé par des villes (présentant des degrés d’internatio-
nalisation différenciés) et par des organisations de nature diverse (logiques de coopération
et thématiques travaillées), nous suggère d’ouvrir le troisième temps de notre enquête (cf.
section 2.1, voir schéma 2.1) avec l’analyse des politiques urbaines mises en valeur dans
ces projets transnationaux — en clair, par une analyse des contenus en circulation. De
fait, nous avons déjà abordé quelques-unes des fonctions des organisations de coopération
(lobbying, marketing urbain) et évoqué les stratégies de légitimation politique aux niveaux
national et supra-national en tant que motivations pour l’inscription d’un gouvernement
urbain dans ces organisations transnationales. Il nous faut maintenant traiter de manière
plus approfondie une des activités fondamentales de ces structures : la collecte, la « tra-
duction » et la capitalisation des politiques urbaines des villes européennes. Le vocable de
traduction (ou encore « transcodage », Lascoumes 1996) renvoie ici au concept présenté
dans le chapitre 1 (voir section 1.4.1.1) et oriente le regard sur les opérations pratiques
et discursives qui permettent l’inscription de politiques publiques dans un nouveau cadre.
Le cadre dont il est question ici est un espace politique transnational dans lequel des
politiques locales sont mises en comparaison et en circulation.

De fait, les organisations étudiées sont productrices de beaucoup de discours sur les
politiques urbaines (voir l’illustration 5.1). Par bien des aspects, leur activité reprend les
deux dimensions du « gouvernement à distance » : (1) le mécanisme d’uploading par le-
quel les organisations sélectionnent, font remonter les pratiques locales et les modélisent
(moment de transcodage), et (2) le mécanisme — sans doute incomplet — de downloa-
ding, par lequel elles diffusent ces pratiques et participent de leur intégration aux cadres
de l’action publique (Béal, Epstein et Pinson 2015 ; Marshall 2005). Ce deuxième
mécanisme est a priori incomplet, car si les organisations transnationales participent ac-
tivement à la diffusion des pratiques, elles n’ont pas de prise directe pour modifier les
cadres d’action publique nationaux 1. Ainsi, le concept de gouvernement à distance nous
offre des éléments pour analyser un des rôles fondamentaux des organisations mais, du fait
de son ancrage empirique particulier (l’analyse de la Politique de la Ville en France), il ne
s’agit pas d’importer cette grille d’analyse dans toute sa complexité pour interpréter des
mécanismes de pouvoir à l’œuvre dans la coopération transnationale. Selon nous, ces deux

1. L’Union Européenne n’a par exemple aucune compétence législative directe sur les politiques ur-
baines (Halpern et Le Galès 2013).
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processus d’uploading et de downloading peuvent être envisagés comme une dynamique
de traduction transformant des politiques locales en modèles urbains.

Le présent chapitre se propose donc d’aborder les contenus qui sont produits et diffusés
par les organisations de coopération. Autrement dit, il s’agit de saisir empiriquement les
modèles urbains mis en valeur au sein de ces structures. Les projets URBACT et les
associations transnationales participent d’une très grande production de textes sur les
activités des villes impliquées en leur sein (rapports, lettres d’information, site web). Ces
larges corpus sont autant de matériaux pour approcher les politiques urbaines les plus
discutées et la manière dont elles sont « traduites » en tant que « bonnes pratiques » plus
ou moins réplicables par les autres villes. En produisant une géographie de ces « bonnes
pratiques », nous essayerons d’accéder aux cadres cognitifs permettant de l’action politique
des villes en Europe. Il s’agira en particulier de voir quels sont les modèles portés et mis
en circulation par les villes du bas de la hiérarchie urbaine, c’est-à-dire de retracer une des
modalités d’institution de la catégorie d’action publique de « villes petites et moyennes »
à l’échelle européenne 2.

2. Cette dimension est esquissée dans ce chapitre. Elle sera détaillée plus avant dans le dernier chapitre
avec l’étude des projets URBACT (voir chapitre 6).
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Illustration 5.1 – Étude de cas (Wroclaw, Pologne) présentée sur le site web de l’association
Covenant of Mayors.
Note : Les organisations de coopération transnationale produisent beaucoup d’études de cas sur
leurs villes membres. Ces productions sont spécifiquement pensées pour une lecture rapide et
mises en page à la manière de magazines, avec beaucoup d’éléments visuels (couleur, typologie,
photographies, graphiques).
Source : www.covenantofmayors.eu
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Comme nous l’avons vu dans le chapitre 1, les études anglophones sur la circulation
des modèles urbains ont pour principale clé de lecture la diffusion de la rationalité néo-
libérale. Si cette approche est très riche analytiquement et fournit des éléments centraux
pour la critique de la convergence des politiques urbaines, elle peut également s’avérer
« totalisante » en servant à la fois de point de départ et de point d’arrivée des analyses
(Pinson 2020). Aussi, le positionnement critique de ce chapitre peut être résumé de la
manière suivante :

1. le système de relations politiques entre villes est, par bien des aspects, structuré par
une rationalité néolibérale. D’une part, l’action des Etats en faveur d’une décentra-
lisation orientée vers la compétition des territoires infra-nationaux — processus qui
donne un certain pouvoir aux gouvernements urbains tout en les mettant structurel-
lement en difficulté (Brenner 2004) — a créé des conditions particulières. Celles-ci
expliquent en partie leur recours à la coopération transnational comme un avantage
comparatif et un moyen de répondre à l’incertitude par un mimétisme politique
organisé à une échelle internationale (section 3.4.2). D’autre part, l’UE a pris un
rôle central dans l’organisation des relations transnationales entre villes, et cette
institutionnalisation n’est pas sans conséquence sur les modalités et contenus de la
circulation des politiques urbaines. La construction européenne trouve ses origines
dans le modèle ordo-libéral, avec pour principe d’instaurer une régulation par la
concurrence et dont l’outil principal est une extension (géographique et sectorielle)
de la logique de marché (Dardot et Laval 2009, p. 328-352). Le point important
soulevé par ces auteurs réside dans le fait qu’il s’est produit une sorte d’inversion :

« Tout se passe comme si les transformations qui ont affecté la gestion
du capitalisme à l’échelle mondiale depuis les années 1970 et 1980 avaient
induit une inflexion du néolibéralisme européen en inversant les termes
qui le particularise : non plus fabriquer l’ordre de la concurrence par la
législation européenne, mais fabriquer la législation européenne par le
libre jeu de la concurrence » Dardot et Laval 2009, p. 351.

En ce qui concerne les villes européennes, il ne s’agit pas réellement de législation
supranationale mais les transferts de connaissance constituent autant de normes
et sont une modalité de changement institutionnel dans un contexte d’incertitude
(Powell et Dimaggio 1991 ; Le Galès 2011, p. 171). Les modèles urbains et la
conception de l’action des villes (notamment en tant que pôles économiques) sont
mis en concurrence. Ce point est d’importance pour interpréter la mise en valeur
des « bonnes pratiques » des villes à l’échelle européenne : face à un certain nombre
de problèmes publics conçus comme relevant de l’action des gouvernements urbains,
les organisations de la coopération transnationale entre villes créent un espace de
mise en comparaison des pratiques locales ainsi qu’une forme de hiérarchisation
des politiques urbaines (que cela soit explicite par la logique d’appel à projet ou
de concours, ou implicite, par la valorisation de telle ou telle ville concernant une
politique particulière) 3.

3. « Une troisième modalité importante [des stratégies discursives mobilisées pour promouvoir des
orientations de l’action publique] est le recours à une rhétorique normative et répétitive, qui oppose
fréquemment, de manière simplifiée et dichotomique, des « bonnes » et « mauvaises » manières de faire
[...] Ainsi, ces acteurs transnationaux [exemple de la Banque Mondiale] sont des producteurs importants
de récits de politique publique, dont la fonction est de certifier et de stabiliser des hypothèses relatives à
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2. Cependant, la longue histoire de la coopération entre villes (cf. section 1.3), son
lien avec les mouvements internationalistes et réformateurs (Payre 2007 ; Saunier
2006), ainsi que les critiques explicites que portent les acteurs de cette coopération
vis-à-vis des politiques nationales et européennes (cf. section 3.4.2.1) sont autant
d’éléments qui écartent la possibilité de saisir tout ce qui ce dit et ce qui se fait dans
les cadres de ces échanges transnationaux comme une illustration de la rationalité
néolibérale. De fait, il existe des pratiques localement situées qui circulent dans ces
canaux et dont les logiques ne se résument pas au modèle de la ville « entrepreneu-
riale » et compétitive sur la scène mondiale (Harvey 1989).

A cette étape du travail, il nous semble important d’analyser conjointement les mécanismes
de convergence et de différenciation qui sont à l’œuvre dans les manières de penser et
de faire les politiques urbaines. Ce couple de processus, s’il révèle des contradictions,
n’est pas nécessairement problématique. Beaucoup d’auteurs, au rang desquels on trouve
David Harvey, ont montré que les évolutions récentes du capitalisme supposent l’extension
toujours plus large de la logique de marché, en rendant possible l’échange grâce à une
mise en équivalence de produits très divers : ce qui traduit une certaine uniformisation.
Toutefois, dans le même temps, la tendance oligopolistique des acteurs du capitalisme
nécessite un certain niveau de différenciation pour laisser la possibilité des monopoles de
rente (associés par exemple à des lieux). Autrement dit, il faut s’assurer que la propriété
privée permette la valorisation de produits considérés comme uniques, authentiques 4.
Dans le domaine politique, cette problématique est légèrement décalée, mais la dimension
de convergence transparait dans l’injonction à s’adapter et à réagir, et la fonction première
des « bonnes pratiques » est de permettre la circulation de politiques publiques qui, en
retour, légitime l’action locale particulière des gouvernements urbains : ces derniers se
montrent alors capables d’agir et de réagir dans un système concurrentiel. Pour autant,
cette logique structurelle n’implique pas que toutes les politiques urbaines qui circulent
dans ces réseaux soient de simples reflets des « politiques de l’offre » (offrir les meilleurs
conditions aux acteurs du capitalisme globalisé) ou plus généralement de ce que Saskia
Sassen appelle « la politique des lieux » (Sassen 2009). La logique de différenciation ne se
fait pas uniquement sur l’unicité d’une politique urbaine, car lorsqu’une pratique est jugée
comme efficace, elle est amenée à être reproduite et adaptée par d’autres gouvernements
urbains. Pour le dire autrement, il n’y a pas de propriété intellectuelle pour les politiques
urbaines qui les rendraient directement monnayables. En revanche le statut de pionnier
(first mover) est un des ressorts centraux de la communication autour des politiques en
circulation (cf. section 3.4.2.4) : montrer une capacité à innover politiquement est un outil
de valorisation puissant.

Plutôt que de mettre en tension les normes néolibérales et leurs contestations ou, plus
exactement, de qualifier les politiques urbaines étudiées selon la dichotomie néolibérale/al-
ternative, l’objet des analyses de ce chapitre est de retracer (empiriquement) l’institution
des modèles urbains à l’échelle européenne. Autrement dit, on s’intéresse ici à un espace
discursif créé pour permettre l’échange, et donc la mise en équivalence, de politiques re-

une décision publique, dans une situation d’incertitude et de conflit relatif, à partir d’une simplification
des données complexes. » (Hassenteufel 2005, p. 127).

4. Sur ces points précis, voir les deux premiers textes de Géographie de la domination, intitulés res-
pectivement « Le capitalisme, fabrique de la fragmentation » et « L’art de la rente » (Harvey 2018).
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levant de contextes politiques et géographiques très différents. La véritable tension réside
dans le fait que les soubassements politiques de la coopération transnationale entre villes
sont, en quelques sortes, « apolitiques » ou, plus exactement, ne portent pas en eux-
mêmes une orientation politique claire. En effet, les discours sur le pouvoir des villes (un
des avatars du très vague « niveau local ») et sur la circulation et la mise en réseaux
servent aussi bien la rationalité (néo)libérale (flux, échange, compétition, fragmentation,
adaptation) que ses critiques les plus radicales (horizontalité, coopération, mouvements
municipalistes). Si la phase néolibérale du capitalisme a produit les conditions pour que les
gouvernements urbains échangent des « bonnes pratiques » dans le cadre d’une compéti-
tion inter-urbaines, les pratiques de coopération et de mise en relation des gouvernements
urbains sont bien plus anciennes et parfois mobilisées par des groupes d’acteurs dont les
visées politiques sont antagonistes.

Dans ce chapitre, les géographies urbaines critiques nous serviront d’appui mais nous
mobiliserons également certains outils (principalement utilisés pour l’analyse de l’action
de l’Etat) de la science politique pour comprendre les politiques publiques et la manière
dont les gouvernements urbains pensent et organisent leur action sur la société (Muller
2004 ; Jobert et Muller 1987) 5. Ces approches mettent l’accent sur l’action de l’Etat
en tant que producteur de politiques publiques, en considérant ces dernières comme des
objets d’étude donnant accès aux cadres cognitifs qui définissent le réel et permettent
d’agir sur lui. En clair, l’étude des politiques publiques révèle comment une société se
pense et agit sur elle-même. Il s’agira donc de voir comment, à l’échelle européenne, ces
politiques sont présentées et participent d’une configuration particulière du « référentiel
global-sectoriel » : autrement dit, comment ces actions reconduisent des découpages sec-
toriels (secteurs d’intervention) et administratifs (rapport centre-périphérie avec l’Etat),
tout en essayant de les dépasser. En d’autres termes, on analysera comment les politiques
urbaines valorisées renforcent des discours sur l’articulation local/global (d’un point de vue
géographique) et sur la tentative d’instaurer des politiques « intégrées » qui dépasseraient
la logique sectorielle. Nous mobiliserons également les travaux qui analysent spécifique-
ment les discours politiques des organisations supra-nationales (Gobin et Deroubaix
2010 ; Cussó 2008) et la façon dont l’UE, en particulier, essaie d’intervenir dans le champ
des politiques urbaines sans avoir des compétences législatives en la matière (Halpern
et Le Galès 2013). En clair, en analysant les opérations de traduction menées par les
organisations de coopération, nous cherchons à montrer comment s’instituent des cadres
cognitifs définissant la manière de penser les politiques urbaines à l’échelle européenne.

5.1.2 Chaîne de traitements d’analyse textuelle

Dans ce chapitre, nous mobilisons principalement des données textuelles. Nous avons
constitué différents corpus renvoyant aux associations de municipalités ETMUN (textes
de description des associations et de leurs missions) ou au programme URBACT (corpus
de bonnes pratiques labellisées et corpus des rapports de projets) 6.

5. Pour une présentation de ces références voir : section 1.4.1.1.
6. Pour une description des corpus voir : section 2.4.
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La chaîne de traitements mobilisée pour l’analyse de ces corpus est la suivante 7 :

1. Analyse syntaxique et nettoyage du corpus : transformation des textes en tableaux
avec un token (unité lexicale) par ligne et étiquetage selon leur fonction morpho-
syntaxique (POS-tagging) 8.

2. Analyse lexicale : il s’agit de déterminer les mots les plus fréquents du corpus, quelle
que soit leur répartition dans les documents. L’opération préalable de POS-tagging
permet éventuellement de séparer les catégories de mots (noms, verbes, adjectifs).

3. Détection des mots-clés : Ici, il ne s’agit pas de regarder les mots-clés définis par
les organisations et identifiant chaque texte (métadonnées), mais plutôt de détecter
des locutions très fréquentes dans le texte, en analysant les co-occurences de mots
au sein d’unités syntaxiques (documents, paragraphes, phrases).

4. Analyse des similarités et mots-spécifiques : au-delà de la simple fréquence des mots
ou des mots-clés, il s’agit ici de repérer d’éventuelles spécificités lexicales des textes
du corpus. Dans un premier temps nous mesurons la similarité lexicale des différents
textes (avec une distance cosinus comparant les lexiques des documents — c’est-à-
dire sur la quantité d’occurrences de l’ensemble des mots du corpus). Par la suite
nous pouvons procéder à la constitution de sous-corpus en fonction de certaines
méta-données des documents (e.g la taille de la ville correspondant à la pratique,
appartenance territoriale) et rechercher des spécificités lexicales propres à chaque
sous-corpus (selon la variable choisie).

5. Modélisation de thèmes : en dernier lieu, nous conduisons une analyse pour détecter
les thèmes (représentés par un ensemble de mots qui ont une forte co-occurrence
au sein des documents) dans le corpus. Grâce à l’algorithme LDA (Latent Dirichlet
Allocation), un certain nombre de thèmes sont ainsi modélisés par un ensemble
de mots plus ou moins déterminants et chaque document du corpus obtient une
probabilité de contenir des passages renvoyant aux thèmes détectés.

5.1.3 Mots-clés et thématiques de l’action publique urbaine à
l’échelle européenne : trois corpus pour saisir les opéra-
tions de traduction des organisations de coopération

Ce chapitre a pour objectif de saisir certaines données textuelles pour accéder aux
politiques urbaines discutées au niveau européen, en laissant provisoirement de côté la
dimension relationnelle, c’est-à-dire la question : qui coopère avec qui et à propos de quoi ?
Il s’agit pour l’instant de s’arrêter sur les processus de traduction mis en œuvre par les

7. L’entièreté de notre code R pour ces analyses est disponible dans le dépot GitHub du chapitre
5 : github.com/pgourdongeo/Chap5_TextMining. Les packages principalement mobilisés pour l’analyse
textuelle sont : spacyr (Benoit et Matsuo 2020) pour les opérations de POS-tagging et de parsing
(identification des fonctions grammaticales des mots et découpe des textes), tidytext pour les différents
comptages et statistiques de base (De Queiroz et al. 2020), udpipe pour la détection des mots-clés
(Wijffels, Straka et Straková 2020), R.temis pour les mots spécifiques (Bouchet-Valat, Bastin
et Chollet 2019), et enfin topicmodels pour l’algorithme de modélisation des thèmes (Grün et al. 2020).

8. Cette étape est explicitée dans la section 2.4.3.

361

https://github.com/pgourdongeo/Chap5_TextMining/tree/master/URBACT_Keywords_goodpractices


Chapitre 5 5.1. INTRODUCTION

organisations de coopération transnationale entre villes, notamment lorsqu’elles rendent
compte des activités de leurs villes membres. Nous nous intéresserons particulièrement
aux mots-clés, aux systèmes de sélection et de classement des pratiques urbaines pour
voir quels sont les lexiques de l’action publique urbaine qui émergent au niveau européen.

Le rôle des mots-clés pour l’enregistrement et la traduction des politiques urbaines
est très important : cela est vrai de manière explicite pour les projets européens (e.g.
le programme URBACT attribue des mots-clés à chaque projet) ou de manière plus im-
plicite dans les documents produits par les associations (les mots-clés ne viennent pas
nécessairement identifier les documents mais sont les locutions avec une haute-fréquence
d’apparition).

Au premier abord, ce rôle des mots-clés peut être considéré comme un corollaire des
logiques de communication et de marketing territorial : ces mots correspondent à autant
de labels et aident à construire une image de marque. Cela dit, ce type de lecture donne
l’impression que les mots-clés renvoient uniquement à un ordre promotionnel : en clair,
il n’y aurait rien (ou pas grand-chose) derrière ces dénominations. Sans rejeter cette cri-
tique, parfois utile pour déconstruire certains mots d’ordre de l’action publique, il s’agit
ici de se départir d’une attitude uniquement sceptique pour approfondir deux dimensions :
d’abord, le rôle des mots-clés en anglais en tant qu’ils sont des outils incontournables de
la circulation des politiques urbaines, car permettant la synthèse et la réduction d’une
diversité de pratiques ; ensuite, la façon dont les mots-clés révèlent un espace sémantique
fait d’oppositions ou de proximités, et soutiennent une indexation et une traduction né-
cessaires pour mettre en relation des politiques urbaines produites et conçues dans des
contextes différents.

L’hypothèse défendue ici est que le classement par mots-clés permet la mise en récit
des politiques urbaines, en passant du particulier et du contingent à un certain niveau
d’abstraction et de généralité. Cette logique de classement et d’ordonnancement aboutit à
la constitution de « thésaurus » ou de dictionnaires des politiques urbaines — tels qu’on les
trouve sur les sites web des organisations de coopération — non pas uniquement comme
des objets de communication mais également comme une ressource consultable par les
élus et les professionnels des politiques urbaines (illustration 5.2).
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Illustration 5.2 – Présentation des thématiques urbaines sur le site web du programme
URBACT.
Source : https ://urbact.eu/

Ce travail s’organise en trois temps. D’abord nous analysons les 59 textes définis-
sants les raisons sociales des associations transnationales de municipalités (ETMUN) afin
d’identifier les éléments principaux des agendas politiques collectifs des villes membres et
des discours sur le pouvoir des gouvernements urbains qui sont sous-jacents (section 5.2).

Ensuite, nous reconstruisons l’espace politique et sémantique des modèles urbains tel
qu’il se déploie dans le programme URBACT au cours de deux dernières phases (2007-
2013 et 2014-2020), à partir de l’étiquetage des 136 projets à l’aide des mots-clés définis
par cette organisation (section 5.3).

Enfin, nous analysons de manière plus extensive le dictionnaire des 97 « bonnes pra-
tiques » labellisées par URBACT suite à un concours (appel à participation) organisé en
2016. Il s’agit de voir comment les villes lauréates présentent leurs pratiques section 5.4.

Suite à ces trois analyses, la section 5.5 propose des éléments de synthèse afin de
dégager les principales caractéristiques des discours portés par et dans les organisations
de coopération transnationale entre villes. De cette manière nous pourrons fournir une
description synthétique des cadres cognitifs de l’action publique urbaine tels qu’ils se
renforcent et s’instituent à l’échelle européenne.
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5.2 Auto-portraits des associations transnationales de
municipalités : pouvoir urbain et monde réticu-
laire

Les raisons sociales et principes généraux qui fondent les associations transnationales
de municipalités ont déjà été abordés au cours des chapitres précédents (voir notamment
section 3.4.1). Le modèle de description des principes coopératifs résumé par Michel Bussi
a permis de comprendre que les trois grands principes associatifs étaient bien souvent
en interrelation (Bussi 2009). En effet, les éléments de « coopération stratégique » sont
presque toujours présents, dans la mesure où un regroupement politique de villes sert des
objectifs de médiatisation d’une cause ou des opérations de lobbying auprès des institutions
européennes. La « coopération subsidiaire » se manifeste particulièrement pour les asso-
ciations organisées autour de grands thèmes (e.g. environnement) ou secteur de l’action
publique urbaine (e.g. transport). Enfin, la « coopération communautaire » — lorsque le
principe associatif a trait à certaines caractéristiques des villes — peut être déclinée selon
au moins trois modalités non exclusives : l’appartenance territoriale (à une macro-région
par exemple), la place dans les systèmes productifs (spécialisation économique comme
substrat d’une communauté de destin) ou encore la taille des villes (appréhension des
politiques urbaines différenciées selon la place dans la hiérarchie urbaine).

A la suite de ce travail, nous proposons une analyse synthétique des textes de pré-
sentation des associations de la base ETMUN. L’objectif principal devient ici de repérer
d’éventuels points de convergence dans les discours que portent ces organisations sur leurs
propres activités. Même si les liens de coopération entre villes membres d’une même asso-
ciation sont de natures très diverses, nous avons conçu ce tissu associatif comme un réseau
de circulation d’informations (cf. section 4.3) et de modèles urbains. Il s’agit donc de re-
pérer les éléments rhétoriques et lexicaux qui justifient l’existence de ces corps collectifs
que sont ces associations de villes, notamment en analysant la manière dont celles-ci se
font le relai d’un discours sur le pouvoir urbain.

Pour ce faire, nous travaillons sur un corpus constitué à partir des descriptions prove-
nant de l’annuaire des organisations internationales, source principale de la base ETMUN,
et d’un travail de collecte manuelle sur les sites web des associations 9. Les dimensions du
corpus sont présentées dans la table 5.1. Nous avons bien 59 documents (correspondant
aux 59 associations dont nous avons pu récupérer les villes membres).

Variable Nb Docs Moy. Écart-Type Min Q1 Med. Q3 Max
Nb Mots 59 505.3 281.5 173 296 454 591.5 1 822

Table 5.1 – Distribution du nombre de mots dans le corpus des descriptions des associa-
tions ETMUN.

9. La construction de ce corpus est détaillée dans la section 2.4.2.1.
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5.2.1 Exploration lexicale : éléments de plaidoyer, interface lo-
cale/globale et société de la connaissance

Une fois ce corpus constitué, nous effectuons les deux premières étapes de la chaine
de traitements (cf. section 5.1.2) : le nettoyage et l’analyse morpho-syntaxique du cor-
pus, suivi d’une analyse lexicale. La répartition des termes selon leur fonction montre
que plus de 35% des tokens sont des noms, seulement 9.5% sont des verbes, et près de
10.5% sont des adjectifs. Si les études de différents corpus de langue anglaise montrent
une part importante de noms 10, le score de 35% et la très faible part de verbes (d’or-
dinaire davantage autour de 15%) tendent à montrer une spécificité des textes de notre
corpus. Celui-ci partage, semble-t-il, certaines caractéristiques identifiées dans des corpus
de l’anglais touristique 11, avec une sur-représentation de phrases nominales et une plus
grande utilisation d’adjectifs à des fins de description, au détriment des verbes (Kang et
Yu 2011).

Deux facettes du lexique sont présentées dans la figure 5.1 grâce à laquelle on identifie
les noms et les verbes les plus fréquents. Les noms communs les plus utilisés dans le corpus
renvoient à trois domaines :

1. D’abord, à celui des acteurs et organisations pris en compte par les associations
(city bien sûr, mais aussi region, government ou authority, citizen ou people). Cette
liste indique que les textes de présentation des associations mettent en scène des
éléments de justification appuyés sur la rhétorique de la gouvernance multi-niveaux
(le terme niveau — level — est principalement associé aux adjectifs european et local,
ainsi qu’au nom governance). De fait, en parallèle de cette liste d’entités, un certain
nombre de mots ont trait à leurs activités politiques (project, development, policy,
action, issue), il s’agit là de termes très génériques qui concernent les différentes
entités citées et les associations elles-mêmes en tant qu’organisations politiques ;

2. Ensuite, avec un nombre très faible de termes, nous retrouvons les noms désignant
des thématiques ou des secteurs d’intervention. Dans ce top 30, on trouve seule-
ment les mots energy, transport et heritage (patrimoine). En remontant plus loin
dans la liste, il y a également environment (34ème position), climate (37ème), health
(42ème), peace (43ème) et culture (48ème position). Ces termes donnent un aperçu
des thèmes les plus discutés sur cette scène transnationale. Cela dit, la place rela-
tivement résiduelle de ces mots révèle que les points de convergence des discours
portés par les associations se situent à un autre niveau.

10. Il y a respectivement 28% et 27% de noms — si l’on additionne uniquement les noms propres et
noms communs, sans tenir compte des pronoms — dans les corpus Brown et LOB (Hudson 1994). Si
l’on ajoute les pronoms à ces calculs, le pourcentage de noms est plus élevé et tourne autour de 37% dans
la plupart des corpus. La spécificité de notre corpus est donc d’avoir un pourcentage de noms communs
et propres bien plus élevé, mais un pourcentage de pronoms bien plus faible — moins de 1% contre près
de 10% dans les corpus étudiés dans Hudson 1994. Pour les textes littéraires et philosophiques, la part
des noms semble se situer autour de 19% (Lease Morgan 2011).
11. Il existe quelques études de corpus spécifiques, rangés sous le terme de English for Specific Pur-

pose (ESP). L’étude citée par la suite a ainsi établi un corpus à partir des textes présents sur des sites
touristiques du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Ce corpus est ensuite comparé à un corpus de référence
(Kang et Yu 2011). Nul doute que notre corpus des textes de présentation des associations transnatio-
nales renvoie également à la catégorie de l’ESP.
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3. La troisième sphère sémantique est celle de la société de la connaissance. Les noms
comme network, experience, exchange, cooperation, knowledge, ou encore informa-
tion, donnent une idée précise de la tonalité générale du corpus. Une des raisons
d’être de ces associations est bien l’organisation de l’échange d’informations et de
savoirs sur les villes.

Les mots les plus fréquents du corpus dessinent donc un point de convergence cen-
trale des discours : les textes de présentation des associations ont ceci de commun qu’ils
mettent en scène une diversité d’entités et d’acteurs à l’appui d’un discours sur le caractère
multi-niveaux de la gouvernance. En effet, les associations transnationales se positionnent
en tant qu’organisations phares de la recomposition des échelles (rescaling), c’est-à-dire
comme actrices d’une gouvernance mondiale qui ne se résume pas aux relations entre
Etat-Nations. Cette première facette est complétée par une valorisation de la société de la
connaissance et de l’information, qui apparaît comme une clé de lecture des changements
structurels du monde contemporain. Finalement, si l’on retrouve certes quelques mots très
cités renvoyant à des problématiques ou champs d’intervention politique, il semble que la
principale justification de l’existence de ces organisations ait davantage trait à ce constat
commun sur des grands changements historico-géographiques et sur le rôle du « local » 12

dans le nouvel ordre du monde.

Même si les verbes sont relativement sous-utilisés dans le corpus, leur analyse complète
bien le panorama esquissé par les noms communs. Les verbes correspondant au lexique
de la société de la connaissance sont bien représentés (create, share, contribute, exchange)
et se confondent avec la série de termes décrivant les activités spécifiques des associations
(support, meet, organize, participate). Les fonctions de lobbying et de communication iden-
tifiées dans les travaux sur les associations transnationales de municipalités apparaissent
clairement (Keiner et Kim 2007). Ainsi, le verbe le plus utilisé est promote avec près
de cent occurrences dans le corpus. Les éléments de plaidoyer semblent donc occuper une
large part des textes de présentation des associations. Ce rôle s’exprime d’une part direc-
tement par des verbes mettant en scène les actions de médiatisation et de représentation
des villes membres ; et d’autre part, par un récit sur la coopération dessinant les contours
d’une gouvernance mondiale dont les autorités locales seraient des actrices déterminantes.

12. Local est l’adjectif le plus cité du corpus avec plus de 170 occurrences. Il est suivi de european (126
occurrences), urban (83), sustainable (76) et social (66 occurrences).
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Figure 5.1 – Top 30 des noms et verbes utilisés dans le corpus des descriptions des
associations ETMUN.

Suite à ces premiers éléments exploratoires, la figure 5.2 présente une image relation-
nelle du lexique de ce corpus. Il s’agit d’une représentation des co-occurrences des noms
communs et adjectifs au sein des différents textes. Après avoir retiré les mots vides (stop-
words), on compte l’utilisation conjointe des noms et des adjectifs dans un voisinage de
deux mots 13, puis l’on crée un graphe dans lequel les mots sont les sommets et les liens
représentent le nombre de co-occurrence totale dans le corpus. Cette représentation donne

13. Si sustainable development apparaît dans une phrase, on comptera la co-occurrence entre les deux
termes qui sont directement voisins (distance de 1), mais on comptera également la co-occurrence si la
locution sustainable urban development apparaît (distance de 2). Dans ce dernier cas de figure, trois co-
occurrences distinctes seront donc comptabilisées : entre sustainable et urban, entre urban et development
et enfin entre sustainable et development.

367



Chapitre 5 5.2. AUTO-PORTRAITS DES ASSOCIATIONS TRANSNATIONALES

accès à l’espace sémantique des discours produits par les associations transnationales de
municipalités. Afin de garantir un certain niveau de lisibilité, seule la première compo-
sante du graphe (134 sommets) est présentée. La taille des sommets est proportionnelle
à la centralité d’intermédiarité 14 et nous avons appliqué un algorithme de détection de
communautés afin de dégager des sous-ensembles de termes (au nombre de 13) qui sont
utilisés conjointement.

Les quatre communautés sémantiques avec le plus grand nombre de mots sont placées
au centre du graphe et les mots les plus centraux en font partie. La communauté 1
est organisée autour du nom commun le plus cité du corpus : city. Les mot les plus
associés avec ce terme sont, sans surprise, l’adjectif european et les noms network et
region 15. On retrouve ensuite un certain nombre de qualificatifs géographiques : grande
ville (major), villes moyennes (i.e medium et sized ou encore town), ville historique ou
avec fortifications (walled), ou encore villes portuaires. Ces dénominations brossent le
panorama des critères d’identification géographique qui président à la création de certaines
associations. Certains mots renvoient davantage à des labels ou des initiatives comme
healthy city ou city/citizen card (que cela soit lié à des dispositifs touristiques — les
« pass visites » — ou plus récemment aux cartes citoyennes offrant des facilités d’accès
à la vie associative ou à certains services publics). Enfin, cette catégorie comprend des
termes politiques liés à la coopération qui se voit qualifiée selon sa spécificité urbaine et
européenne (e.g leader, voice, meeting, collaboration). La forte centralité d’intermédiarité
de certains termes s’interprète ici comme reflétant une fonction de « ponts sémantiques » :
des mots qui par le jeu des co-occurrences successives sont des opérateurs pour permettre
de passer d’un univers thématique/sémantique à un autre. La plus haute centralité pour
le mot city signifie qu’il existe dans ces textes une grande insistance sur la spécificité
urbaine des thématiques abordées.

14. Pour les définitions liées à l’analyse de réseaux, voir le chapitre 4, principalement la section 4.2.1.
Rappel : cette centralité est basée non pas sur le voisinage immédiat des sommets mais sur l’ensemble du
graphe. Il s’agit du nombre de plus courts chemins qui passent par un sommet.
15. Le vocable city region qui transparait derrière cette forte co-occurrence, confirme le consensus

international pour reconnaître les régions urbaines — aussi vague soit leur définition — comme des
acteurs clés des systèmes politiques et économiques contemporains (Healey 2007).
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Figure 5.2 – Graphe des co-occurrences (distance de 2) dans le corpus des associations
ETMUN
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Le deuxième univers sémantique est représenté par la communauté 8 (27 sommets
en bleu clair), organisée autour du mot central development avec ces corollaires social,
economy, sustainable ou urban. Ce champ recouvre les objectifs classiques des politiques
urbaines depuis quelques décennies. Le terme de « développement » associé à de nombreux
adjectifs serait ainsi le témoin d’un passage de la vision très fonctionnelle de la planification
urbaine — principalement des interventions sur l’espace physique — vers des politiques
prenant en compte les aspects sociaux, économiques et environnementaux (Wusten 2016 ;
Healey 2007, p. 3).

La figure 5.2 confirme également la place très importante d’un discours sur la gouver-
nance multi-niveaux et sur la place privilégiée des villes à l’interface global/local. Dans
la communauté 5, le jeu des co-occurrences fait émerger une sphère sémantique à pro-
pos de l’articulation des niveaux, organisée autour de l’adjectif local auquel sont liés des
noms communs génériques renvoyant à des acteurs ou niveaux politiques (governement,
organisation, level, authority). Les autres adjectifs de ce groupe sont notamment regio-
nal, national, international et global. Le fait que ces différents adjectifs présentent des
co-occurrences les uns avec les autres révèle l’usage d’énumérations pour renforcer l’im-
pression d’interrelation et d’emboitement entre les échelles géographiques. Un extrait du
texte de présentation de l’association ICLEI (« International Council for Local Envi-
ronmental Initiatives) exemplifie cet effet d’accumulation et le lien entre les mots de la
gouvernance multi-niveaux (communauté 5) et ceux des objectifs politiques de dévelop-
pement (communauté 8) :

ICLEI creates connections among the local, regional, national and global go-
vernmental levels. We advocate for robust national and global sustainability
policies that reflect the interests of local and regional governments and their
communities. »
ICLEI forges strategic alliances with international organizations, national go-
vernments, academic and financial institutions, civil society and the private
sector. We create space for innovation within our multi-disciplinary teams
and work alongside our partners to create new ways to support sustainable
development at the urban scale.
We impact global sustainable development. (Texte de présentation d’ICLEI,
sources : UIA et site web www.iclei.org)

Ce extrait est un archétype des discours institutionnels sur le pouvoir urbain dans la
phase actuelle de la globalisation. On y retrouve de longues énumérations de niveaux
géographiques et d’acteurs différents qui sont typiques de l’usage du terme de « gouver-
nance » par ces organisations (cf. section 1.2.2.2). Les éléments de plaidoyers euphémisent
les éventuelles tensions dans les relations villes-Etats mais évoquent clairement l’action
de lobbying, c’est-à-dire la représentation des intérêts des gouvernements locaux auprès
des organisations de niveaux supérieurs. Enfin, si les interrelations mises en avant re-
lèvent bien de la sphère de la coopération et du partenariat, elles s’inscrivent également
dans une rhétorique plus large sur la société ou l’économie de la connaissance : avec la
sur-représentation de termes renvoyant à la créativité et l’innovation 16.

16. Nous discutons plus avant les usages des termes renvoyant à la créativité et l’innovation dans les
discours sur les politiques urbaines, notamment avec l’analyse du corpus des bonnes pratiques labellisées
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A ce titre, la dernière sphère sémantique remarquable (figure 5.2, communauté 3, 19
termes) est celle du vocabulaire instrumental du projet et de la coopération transnatio-
nale : c’est-à-dire la valorisation de l’échange de connaissance et de l’expérimentation
politique (exchange, experience, project, knowlege) associée aux idées mélioratives d’inno-
vation (innovative, idea, opportunity).

Ces quatre communautés sémantiques, dégagées à partir des co-occurrences, dressent
un panorama général du discours sur le pouvoir urbain tel qu’il est pensé et présenté à
l’échelle internationale par les associations de coopération entre villes. Les communautés
de termes plus périphériques (ou faisant partie de petites composantes connexes) com-
plètent cette image en renvoyant à quelques thèmes précis : lutte contre le trafic de drogue
(communauté 10), questions énergétiques (communauté 2), ou encore, le changement cli-
matique (communauté 7) 17.

5.2.2 Homogénéité du corpus et différenciation thématique

Le corpus a été abordé jusqu’ici comme un tout afin de dégager différents lexiques,
selon la fréquence d’apparition et de co-occurrence des termes, tous textes confondus. Il
s’agit maintenant de prendre en compte les relations entre les textes — chacun représen-
tant une association — pour questionner leurs similitudes et leurs différences.

La première question qui se pose est de savoir à quel point les lexiques dégagés dans
la section précédente renvoient à une certaine homogénéité entre les 59 textes du corpus.
Pour ce faire, nous calculons un indicateur de similarité lexicale (à partir des verbes, noms
communs et adjectifs) entre chaque paire de documents grâce à la similarité cosinus 18.
Une similarité cosinus de 1 signifie que deux documents présentent exactement le même
lexique, une similarité de −1 signifie des lexiques opposés (les termes présents dans un
document sont systématiquement absents de l’autre, et inversement), le score de 0 renvoie
à une indépendance des deux lexiques.

La table 5.2 présente un résumé statistique des similarités entre chaque paire de do-
cuments : la grande majorité présente une similarité positive avec un premier quartile à
0.175, une moyenne et une médiane supérieures à 0.3. C’est donc davantage la similarité
et l’homogénéité lexicale qui prédominent entre les textes.

par URBACT : voir section 5.4.2.
17. Dans la figure 5.2 nous avons retiré les petites composantes connexes, pour améliorer la lisibilité de

la figure. On peut citer quelques unes de ces composantes thématiques comportant généralement deux
ou trois mots : discrimination-racism, greenhouse-gas-emission, ou encore gender-equality.
18. Pour ce calcul, nous avons créé une matrice croisant un sous-ensemble de termes — les noms

communs, les adjectifs et les verbes — et chaque document. Nous obtenons donc l’ensemble des termes
du corpus en colonnes (moins les mots vides, les tokens numériques et les noms propres) et, en lignes, les
59 documents. Chaque document est ainsi représenté par son lexique, c’est-à-dire un vecteur consignant
le nombre d’occurrences de chaque terme. Par la suite, nous créons une matrice de distances avec la
similarité cosinus (Cosine Similarity) pour chaque paire de documents. Pour une description synthétique
voir : wikipedia.org/wiki/Similarité_cosinus.
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Variable Paires de docs Moy. St-Dev Min Q1 Med. Q3 Max
Similarité Cosinus 1 711 0.350 0.218 −0.183 0.175 0.324 0.496 0.960

Table 5.2 – Similarité lexicale entre les paires de documents du corpus des associations
ETMUN.

Autrement dit, par-delà les différences de contexte de création des associations (date,
emprise territoriale, liens ou absence de lien avec des instances supranationales comme
l’UE ou le CdE), les éléments de plaidoyer pour l’implication des autorités locales dans
la gouvernance mondiale ou ceux renvoyant à la société de la connaissance (échange,
coopération innovation) auxquels s’ajoute le discours sur la gouvernance multi-niveaux,
se traduisent quantitativement par une similitude lexicale élevée. Les textes du corpus
participent d’un discours institutionnel relativement général et commun sur le pouvoir
des villes qui justifient leur coopération et leur regroupement.

A partir du constat d’une certaine homogénéité lexicale au sein du corpus, nous avons
cherché à analyser plus avant les relations entre les textes en fonction de leur plus ou
moins grande proximité lexicale. En suivant une méthode proposée par Christopher Bail 19,
nous cherchons à reconstruire un réseau de proximité lexicale entre les textes (et donc
entre les associations dont ils émanent). L’idée centrale est de partir d’un graphe biparti
associations-mots et d’analyser les projections unimodales (ici associations-associations).
Les liens sont pondérés, ils dépendent du nombre de mots en commun entre deux asso-
ciations (plus précisément entre les deux textes qui représentent ces associations) et de
la spécificité de ces mots dans le corpus : le poids de chaque lien correspond donc à la
somme des valeurs de Tf-Idf 20 des mots présents dans les deux textes conjointement.
Autrement dit, la relation entre deux textes est d’autant plus forte que l’on retrouve un
nombre important de mots très spécifiques (relativement rare) en commun.

La grande proximité lexicale au sein du corpus ainsi que la longueur de nos textes (plus
importante que les publications et commentaires sur les réseaux sociaux dans l’étude de
Bail), nous a conduit à légèrement adapter la méthode. Même en ne travaillant que sur les
noms communs et adjectifs, le graphe associations-associations produit sans filtrage est
un graphe complet : autrement dit tous les textes partagent, deux à deux, au moins un
mot. Pour éviter cette situation, nous avons filtré en amont les mots retenus en fonction

19. Développée pour une étude sur la manière dont les publications des organisations de plaidoyer à
propos de l’autisme influence les commentaires sur les réseaux sociaux (Bail 2016, 2020).
20. Le Tf-Idf peut s’interpréter comme un score de spécificité d’un terme associé à chaque texte (ou

ensemble de textes). Soit le score d’un terme ti dans un document dj : TfIdfij = tfij ∗ idfi, avec
tfij =

nij∑
k nk,j

, le nombre d’occurrences du terme i dans le document dj divisé par le nombre total de
termes dans dj ; et avec idfi = log |D∥

|{dj :ti∈dj}| , |D∥ représentant le nombre total de documents du corpus, et
|{dj : ti ∈ dj}| le nombre de documents où le terme ti apparait. Un Idf de 0 signifie qu’un terme apparait
dans tous les documents du corpus (donc n’est pas un terme spécifique). On trouvera une présentation
du Tf-Idf très claire et exemplifiée sur Wikipédia : wikipedia.org/wiki/TF-IDF. La figure 5.4 présente
les lexiques spécifiques à partir des calculs du Tf-Idf (term frequency-inverse document frequency) pour
chaque ensemble de textes (communauté) et pour chaque terme.
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de leur spécificité dans le corpus (Tf-Idf). Ces filtrages influent beaucoup sur les résultats,
les analyses qui suivent sont présentées à titre exploratoire. Nous avons gardé 35% des
mots (noms communs et adjectifs) avec les plus hautes valeurs de Tf-Idf 21. Le graphe qui
en résulte a une densité de 0.44, il est composé de 59 sommets (le nombre d’associations)
et de 759 liens pondérés et non orientés. Nous calculons la centralité d’intermédiarité
pour chaque sommet et nous produisons une partition des sommets grâce à l’algorithme
walktrap pour avoir une image de communautés sémantiques possibles entre les associa-
tions 22. La figure 5.3 donne une image de ce réseau, pour lequel nous avons représenté
seulement 25% des liens les plus forts.

La figure 5.3 permet d’identifier les six communautés construites à partir du réseau
de proximité lexicale. On observe trois petites communautés : la communauté 6 avec
seulement trois associations ; les communautés 4 et 5 rassemblant chacune six associations.

La communauté 6 regroupe des associations de métropoles et capitales nationales des
pays de l’UE. Le lexique spécifique qui la caractérise (voir figure 5.4) ne fait pas ressortir
de thématiques claires, mais certains mots semblent relever du registre de la « diplomatie
des villes »(Viltard 2010).

Les associations de la communauté 5 sont principalement caractérisées par la mise
en avant de dimensions historiques (villes avec fortification, villes thermales anciennes)
et patrimoniales. On y retrouve des associations qui rassemblent majoritairement des
petites villes (Cittaslow, RECEVIN, voir section 3.4.1) avec des organisations adossées
au Conseil de l’Europe (EAHTR et EWT) et dont les villes membres sont de toutes
tailles. Ici, c’est donc davantage la promotion du patrimoine (matériel et immatériel) qui
rassemble thématique ces associations diverses.

La communauté 4 regroupe six associations transnationales spécialisées autour de
thématiques environnementales (figures 5.3 et 5.4). De ce point de vue, il semble que le
problème public du changement climatique, tel qu’il est construit à l’échelle globale, soit
indissociable des éléments de plaidoyers sur la capacité et la légitimé des villes à prendre
en charge localement des problèmes globaux (cf. section 5.2.1).

21. Nous avons testé plusieurs filtrage allant de 80% des mots conservés jusqu’à seulement 10%. Les
filtrages avec des seuils trop hauts renvoient un graphe complet ou extrêmement dense. Les filtrages avec
des seuils trop bas mettent en valeur des mots ayant une position extrêmement résiduelle dans le corpus
et ne permettent pas de représenter les thèmes qui font sens d’un point de vue thématique.
22. Pour une discussion sur la détection de communauté dans un réseau voir le chapitre 4 et l’Annexe

C (section 7.3).
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Figure 5.3 – Graphe des fortes proximités lexicales entre les associations ETMUN.

Un nombre important d’associations (15) sont liées autour d’un lexique renvoyant à la
thématique des transports et de la mobilité (communauté 1). On retrouve des associations
dont la raison sociale porte explicitement sur ces problèmes publics (comme CIVITAS,
adossée à la Commission Européenne et POLIS), d’autres qui font la promotion de so-
lutions techniques particulières (CITELEC, European Association of Cities Interested in
the Use of Electric Vehicles) et enfin certaines qui s’organisent plus généralement autour
des questions de développement durable (MedCities, ICLEI).

Les communautés 2 et 3 présentent des lexiques spécifiques qui sont moins facilement
interprétables. La communauté 3 semble regrouper des associations dont les principes
portent sur différentes modalités du développement territorial. Si la notion de patrimoine
(heritage) y occupe une place importante, un marqueur désignant les villes portuaires
(port) joue également un rôle important. De fait, nous l’avons déjà vu, des associations
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comme FAIC ou AIVP, rassemblant des villes portuaires, portent un argumentaire sur la
valorisation de la situation géographique particulière de leurs membres (voir section 3.4.1).

Bien que ce type d’analyses présente des limites, cela ouvre des potentialités pour
l’exploration systématique de corpus dans le but de repérer des grandes familles de notions
qui sont partagées par les organisations.
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Figure 5.4 – Top 10 des noms et adjectifs spécifiques (tf-idf) des communautés d’asso-
ciations selon leur proximité lexicale
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L’analyse des descriptions des associations transnationales de municipalités permet de
dégager quelques traits généraux des discours. Au-delà de la diversité des thématiques, un
des éléments de plaidoyer les plus fréquents correspond à la valorisation des villes comme
actrices politiques de premier plan dans la globalisation. Dans un monde réticulaire —
caractérisé par la place centrale d’une économie de la connaissance et par l’émergence de
problèmes publics de portée globale — la position des villes à l’interface du local et du
global les désignent comme tout à fait légitimes pour porter une voix collective et pour
développer des politiques publiques. Les différentes thématiques ou problèmes publics qui
figurent dans la raison sociale des associations — au premier rang desquels on trouve le
changement climatique et les transports — sont présentés sous ce discours général d’un
pouvoir urbain légitime. Par ailleurs, au-delà de ces éléments de plaidoyer caractéristiques
d’une « diplomatie des villes » (Viltard 2010), les associations remplissent pour beaucoup
des fonctions de labellisation et de marketing territorial. Ces fonctions s’appuient en partie
sur les grandes thématiques de la culture et du patrimoine historique mais, d’une certaine
façon, elles se manifestent sur tous types de politiques urbaines et de problèmes publics.
Sur le site web de Covenant of Mayors, la présentation d’une action de la ville polonaise
de Wroclaw à propos de la récupération des eaux de pluie, témoigne bien du fait qu’une
politique locale peut faire, en elle-même, l’objet d’une valorisation quasi-publicitaire (voir
l’illustration 5.1).
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5.3 L’espace sémantique des mots-clés du programme
URBACT : l’économie comme thème, la « gou-
vernance » comme instrument

Au cours d’un entretien, le secrétaire général d’URBACT, insistait sur le fait que les
différents appels à projet du programme n’étaient pas fléchés. Autrement dit, ces appels
à projet sont libres et les orientations institutionnelles (e.g les objectifs thématiques de la
Politique de Cohésion) ne jouent pas directement un rôle de filtre pour la sélection des
projets. Ainsi, les différents thèmes proviennent a priori de l’agenda politique des villes
porteuses de projet. Si la thématique des « quartiers défavorisés » était la préoccupation
centrale d’URBACT I (2002-2006), les thèmes se sont élargis lors des phases suivantes,
sans pour autant, selon lui, faire disparaître ce tropisme vers les politiques sociales :

« En gros que ça soit URBACT II ou III, c’est un programme qui dès son
origine a toujours eu un tropisme fort vers les sujets sociaux et économiques,
ce qui n’exclut pas les autres… mais évidemment dans les périodes de crise ils
sont toujours présents, la question du chômage des jeunes, de l’emploi pour
les jeunes, est fortement traitée à ces moments-là… mais quelque part ça a
toujours été présent dans le programme… les questions sociales, économiques
ont toujours été très fortement présentes. Les questions environnementales
ont toujours été un peu plus en retrait… tout simplement parce que c’est un
programme qui a son origine et qui l’a gardée. [...] Après parfois, il y a des

thèmes qu’on peut avoir ou ne pas avoir en fonction de la sélection… c’est-à-dire
qu’il y a des thèmes qui sont proposés mais les projets ne sont pas sélectionnés
parce qu’ils n’ont pas les qualités nécessaires… donc voilà… J’aurais tendance
à dire qu’en gros on suit un petit peu l’évolution des préoccupations de la
société. » (Entretien avec Emmanuel Moulin, Secrétaire Général d’URBACT,
juin 2018)

Il y a là plusieurs éléments d’importance : (1) les villes sont libres de proposer les
thèmes qui les intéressent avec peu de contraintes institutionnelles sur les objectifs — la
sélection se faisant sur des critères de cohérence interne (argumentation) et de qualité du
partenariat proposé ; (2) l’historique du programme conduirait tout de même à un certain
tropisme vers les politiques sociales et les problématiques liées aux quartiers défavorisés ;
(3) l’approche bottom-up est valorisée comme un moyen de faire remonter les préoccupa-
tions et pratiques des gouvernements urbains. Cette relative diversité des thèmes abordés
dans les phases II (2007-2013) et III (2014-2020) du programme est, en quelque sorte,
synthétisée et traduite grâce à la définition des mots-clés. Ces derniers viennent qualifier
chaque projet et permettent de procéder à un classement, une évaluation et une compa-
raison des différents thèmes portés par les villes dans le programme URBACT.
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5.3.1 Governance, Economy, Integrated Urban Development :
s’adapter aux changements structurels et dépasser l’ap-
proche sectorielle

Les mots-clés définis par URBACT suivent une certaine hiérarchisation 23. Le premier
niveau concerne cinq grands thèmes qui ne sont pas exclusifs les uns des autres et peuvent
donc être combinés pour décrire un projet (cf. illustration 5.2) : Governance, Economy,
Integrated Urban Development 24, Inclusion et Environment. Sont ensuite associés des
mots-clés secondaires (au nombre de 28) qui viennent préciser les thématiques ou les
champs d’intervention dans lesquels s’insère le projet. En moyenne, les projets des phases
II et III sont qualifiés par 5 mots-clés 25, avec un ou deux grands thèmes suivis de 3 ou 4
mots-clés secondaires.

Selon les phases, les mots-clés les plus usités changent légèrement (figure 5.5). Parmi
les 5 premiers, les grands thèmes Economy, Governance et Integrated Urban Development
se retrouvent en tête quelle que soit la période et qualifient à chaque fois plus de 30%
des projets. Ces trois termes ne sont pas très surprenants en matière de discours sur
les politiques urbaines. Economy renvoie notamment à un des objectifs et « registres de
justification » mobilisés depuis presque un demi-siècle pour légitimer l’intégration des
enjeux urbains à l’échelle de l’UE (Halpern et Le Galès 2013, p. 4) : c’est-à-dire, la
problématique de la concentration urbaine des fonctions économiques et la reconnaissance
des villes comme pôles avec une capacité de développement. La description de ce mot-
clé sur le site d’URBACT fait écho à certains poncifs identifiés par Patrick Le Galès
concernant les politiques urbaines efficaces dans un cadre de compétition (Le Galès
2011) 26 :

« Local economies have been the driving force behind city growth since the first
cities were developed between the Tigris and Euphrates. Since then we have
seen trading cities, port cities, industrial cities and service cities. Now many
European cities are trying to re-position themselves in the global economy by

23. Les analyses portent ici uniquement sur les phases II et III du programme. Institutionnellement,
peu de traces du programme URBACT I sont conservées et mises en valeur. Les mots-clés associés au
projet de la première phase sont ceux de la base de données KEEP et ils sont extrêmement générique, ils
qualifient davantage le programme URBACT dans son ensemble que les projets particuliers.
24. Ce mot-clé a récemment été requalifié par physical urban development et est situé graphiquement à

l’intersection des 4 autres sur le site web d’URBACT. Pour garder une cohérence entre les deux phases,
nous avons conservé la première forme qui fait explicitement référence à la terminologie de la Charte de
Leipzig sur le développement urbain (The European Union 2007). Ce changement de mots n’est pas
un cas isolé : lors de notre première collecte de données en 2016, certains mots comme Participation,
Strategic Planning ou City Management étaient présents. Ils ont été enlevé par la suite. Les analyses qui
suivent se basent sur une collecte des mots-clés en 2020.
25. Avec des valeurs maximales allant jusqu’à 11.
26. En particulier deux points : « - il faut diversifier la base économique pour qu’elle s’adapte aux

contraintes et fluctuations de l’économie flexible ;
- il faut développer les caractéristiques entrepreneuriales de la ville : le management, encourager les
employeurs dynamiques, [...] des structures de soutien à la création d’entreprises, des centres de recherches
innovants » (Le Galès 2011, p. 323-324)
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becoming knowledge based and ‘smart’ cities.

Reinventing a city is difficult, and there are risks, including that cities fol-
low a copy-and-paste approach that is not rooted in their own economy and
society. Instead of smart specialisation we reproduce the stupid specialisation
of the cluster years when every city and region in Europe proclaimed its de-
sire to be in nanotechnology, medical or biotechnology and digital technologies.

Experience has shown that to move into knowledge based development requires
a close relationship between a triple helix made up of research centres, small
and medium-sized enterprises and city administrations. » (Site web URBACT,
urbact.eu/economy, consulté le 23/09/2020.)

Ce texte présente clairement les gouvernements urbains comme des acteurs de premier
plan qui cherchent à intervenir dans le développement de l’économie locale et, par là, à
se re-positionner dans une économie mondialisée. Cependant, certaines spécificités appa-
raissent également : celle du programme URBACT en tant qu’organisation de coopération
transnationale se manifeste de manière ambivalente. La critique franche de la réplication
de modèles (copy-and-paste approach) et de la volonté aveugle de créer des pôles d’acti-
vités ultra-spécialisés (nanotechnology, medical or biotechnology and digital technologies)
cohabite avec un caractère normatif fort. En effet, le dernier paragraphe pose une sorte
d’injonction à la spécialisation et à une insertion dans l’économie de la connaissance, et la
mobilisation d’un modèle particulier (Triple Helix Model) 27, abondamment discuté dans
les sphères académiques (Leydesdorff et Deakin 2011 ; Rodrigues et Melo 2012,
2013). Les gouvernements urbains sont enjoints à dresser un panorama de l’économie
locale et à éviter les imports de modèles qui n’auraient aucun rapport avec celle-ci. Ici
transparait la question de la différenciation des villes. En clair, le message semble être une
mise en garde : toutes les villes n’ont pas la même place dans le système productif et il est
illusoire pour un gouvernement urbain — lorsque l’économie locale n’est pas caractérisée
par une spécialisation particulière — d’œuvrer au développement d’un secteur d’activité
à partir de rien. Mais derrière cette critique, qui a autant à voir avec une norme sur
l’action des gouvernements urbains qu’avec la façon de tirer au mieux partie des échanges
de connaissances, la référence au modèle de la triple helix semble ignorer une inégalité
majeure entre les villes : certaines disposent d’institutions universitaires et de recherche
et d’autres non.

27. Ce modèle est typique des prescriptions attachées à l’idée d’un basculement dans l’économie de la
connaissance. Il a pour première fonction d’intensifier les relations en les universités, les pouvoirs publics
et les acteurs privés. L’idée sous-jacente est de favoriser l’innovation.
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Figure 5.5 – Top 10 des mots-clés les plus utilisés pour décrire les projets URBACT des
phases II et III.

Le mot Economy, tel que présenté sur le site web URBACT, rappelle ainsi le rôle des
gouvernements urbains dans l’orientation et l’accompagnement de l’économie locale. Ce
mot-clé définit un champ d’intervention, aussi vaste soit-il. Quant à eux, Governance et
Integrated Urban Development ne renvoient pas exactement à un découpage thématique :
au contraire, ils témoignent de la façon dont l’UE « traduit » la pensée qu’ont les villes de
leurs pratiques de gouvernement. Le mot de « gouvernance » est également ambivalent :
à la fois un concept de sociologie politique (Le Galès 1995) et un vocable de l’action
publique (cf. section 1.2.2.2).

« [...] Here we will highlight challenges, solutions, ideas and innovations in
governing successful cities of the future.

So what are the chief challenges for city governance in 21st century Europe ?
Fewer resources as a result of lower tax revenue and public sector cuts, combi-
ned with tough targets, for instance in relation to energy efficiency and climate
change. An economic crisis lasting longer than expected that is exacerbating
a youth unemployment crisis. Increasing income disparities and polarisation,
demographic changes including ageing and migration. An intricate interplay
between various levels of governance, with different policy competences at dif-
ferent levels : city, regional, national, European. Globalisation and new tech-
nologies changing the way we live and work. The sheer complexity and pace of
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urban change.

In response to these challenges new forms of governance are emerging : increa-
sed participation of non-state actors, as in URBACT local stakeholders groups,
that bring together NGOs, business, citizen groups, to find shared solutions, the
‘win-wins’, that make better use of limited resources. New funding models that
make the public purse stretch further, by leveraging in private sector investment
and harnessing people’s time, skills and ideas. New platforms using technology
that create efficiencies. » (Site web URBACT, urbact.eu/governance, consulté
le 23/09/2020.)

Le discours déployé derrière le terme de gouvernance présente une construction inté-
ressante :

1. La première phrase insiste sur le caractère novateur et de rupture des pratiques de
gouvernement évoquées. L’emphase sur la nouveauté (innovation) est permis par le
caractère prospectif (governing successful cities of the future).

2. Le deuxième paragraphe dresse un portrait des changements structurels qui sont
advenus (cf. section 1.2) et qui sont perçus comme autant d’enjeux contemporains
auxquelles les villes sont confrontées. Les questions d’ordre économique sont direc-
tement mises en scène : qu’il s’agisse de transformations dues aux mutations du
système capitaliste au niveau mondial (crise, augmentation des inégalités) ou des
rapports villes-Etat (coupes budgétaires dans les secteurs publics, diminutions des
ressources des villes).

3. Enfin, vient la présentation des « nouvelles » formes de gouvernance permettant de
répondre à ces défis. Une sorte de dialectique entre les difficultés économiques et la
manière de gouverner les villes est ainsi établie : une des missions des gouvernements
urbains serait alors de gagner en efficience dans la gestion de leurs ressources (de plus
en plus limitées). De fait, la mise en avant des partenariats avec des acteurs autre
que publics n’est pas du tout une nouvelle pratique. Elle correspond en partie à un
apprentissage sur le long terme de la logique de partenariat, en tant qu’instrument
de l’européanisation (Le Galès 2011, p. 178-179). Cette logique de partenariat
se réfère à deux réalités : d’abord à la réalité institutionnelle des programmes de
coopération (notamment URBACT) construits entièrement sur l’établissement d’un
partenariat sur le mode du projet ; mais également, à l’idée du partenariat hors du
seul projet européen, en tant que manière d’intégrer des acteurs locaux autres que
les autorités publiques dans les processus de décision et de définition des projets
urbains (Benington et Harvey 1999).

Ce dernier point appelle plusieurs commentaires. Il confirme la part très importante
de recyclage que constituent les opérations de traductions des politiques publiques (Las-
coumes 1996), et notamment dans le cadre de la politique urbaine européenne (Halpern
et Le Galès 2013). Le vocable de « gouvernance » est maintenant relativement ancien
mais les pratiques auxquelles il renvoie sont présentées comme nouvelles et innovantes.
Cependant, cet habillage du mot gouvernance ne peut être uniquement analysé par le
prisme du recyclage dans un objectif de communication : la nouveauté affirmée des pra-
tiques de gouvernance peut être lue, dans ce contexte d’énonciation, comme une prise en
compte des cultures politiques très différenciées entre les pays européens. Autrement dit, il
s’agit de diffuser ce vocabulaire et les pratiques associées dans tous l’espace européen. De
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ce point de vue, le texte témoigne de l’importance des instruments de l’action publique
(Lascoumes et Simard 2011 ; Hassenteufel 2005) et des circulations dont ils font
l’objet. Le programme URBACT apparait alors comme un vecteur de diffusion, à l’échelle
européenne, de certains instruments politiques que sont la « participation » — le dernier
paragraphe faisant d’ailleurs explicitement référence à un instrument du programme UR-
BACT (le URBACT Local Group) — et le partenariat public-privé (New funding models
that make the public purse stretch further, by leveraging in private sector investment).
Il est probable que le mot-clé Participation, très présent lors de nos premières collectes
de données en 2016, ait été retiré par la suite afin de ne pas l’attacher à des projets
particuliers, ce qui renforce ainsi l’idée qu’il s’agit d’une méthode commune à tous.

L’espace sémantique, approché par les mots-clés d’URBACT, montre une modalité
de reprise, de traduction et de diffusion des normes en matière de politiques urbaines
et ce même si l’UE n’a pas de compétence spécifique en la matière. La circulation des
modèles urbains renvoie à un faisceau de pratiques ne se réduisant pas à de simples trans-
ferts de politiques publiques (McCann 2011 ; McCann et Ward 2010). A côté de la
co-production de documents de planification et d’orientation des politiques urbaines telle
qu’elle se développe au sein de chaque projet URBACT, la mise en forme et la répétition
de mots-clés, renvoyant à des normes d’action publique, participent à définir de manière
diffuse des cadres d’action. Plus encore, les représentants des gouvernements urbains sont
socialisés à ce lexique institutionnel produit et diffusé au niveau européen. Maîtriser ce
lexique, c’est potentiellement maximiser ses chances d’obtenir d’autres financements ou de
remporter d’autres appels à projets émanant de l’UE. Ainsi, le fait qu’il n’y ait pas de lé-
gislation urbaine européenne ne s’oppose pas à la diffusion de certaines normes construites
dans et par la mise en forme de discours circulant transnationalement.

Le vocable d’Integrated Urban Developement fournit un bon exemple de ce phénomène :
il qualifie plus d’un projet sur cinq dans les deux phases (figure 5.5). Le terme n’est
pas nouveau mais il acquière en 2007 une certaine légitimité avec la Charte de Leipzig,
document issu d’une réunion informelle entre les différents ministres des pays membres en
charge des questions d’aménagement du territoire ou de développement urbain (Vanolo
2010). Le terme apparait près de 20 fois dans ce document de 7 pages.

« For us, integrated urban development policy means simultaneous and fair
consideration of the concerns and interests which are relevant to urban deve-
lopment. Integrated urban development policy is a process in which the spatial,
sectoral and temporal aspects of key areas of urban policy are co-ordinated.
The involvement of economic actors, stakeholders and the general public is
essential. Integrated urban development policy is a key prerequisite for imple-
menting the EU Sustainable Development Strategy. Its implementation is a
task of European scale, but it is one which must take account of local condi-
tions and needs as well as subsidiarity.

The reconciliation of interests facilitated by an integrated urban development
policy forms a viable basis for a consensus between the state, regions, cities,
citizens and economic actors. By pooling knowledge and financial resources,
scarce public funds can be more effectively used. Public and private investments
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will be better coordinated. Integrated urban development policy involves actors
outside the administration and enables citizens to play an active role in shaping
their immediate living environment ». The European Union 2007

Au-delà des objectifs suggérés plus loin dans ce texte, recoupant largement les cadres
hérités de longue date sur les transformations de l’espace de vie et sur les tensions entre
développement économique et gestion des inégalités (Halpern et Le Galès 2013), on
retrouve beaucoup d’éléments communs à la définition du mot Governance. L’idée du
partenariat avec des acteurs autres que publics est à nouveau explicitement au cœur
de la définition. Cette insistance fait du partenariat un point de passage essentiel et
incontestable : le discours porte sur l’organisation et l’exercice du pouvoir, le gouvernement
urbain est alors présenté comme un animateur de la société locale (Pinson 2009). Une
fois encore, le contexte économique est abordé sous l’angle des rapports villes-Etats et
est présenté comme une donnée, un état des choses immuable. Le partenariat a donc un
double statut : (1) celui d’organiser la politique locale sur le mode de la consultation et du
consensus (The reconciliation of interests facilitated by an integrated urban development
policy forms a viable basis for a consensus between the state, regions, cities, citizens
and economic actors.) ; (2) il est présenté comme une méthode de mise en commun des
moyens et des connaissances — le gouvernement urbain jouant le rôle clé de coordination
— permettant de surmonter les difficultés structurelles qu’ont les villes à mettre en place
et financer des politiques urbaines (By pooling knowledge and financial resources, scarce
public funds can be more effectively used.).

Enfin, Integrated Urban Development peut s’analyser comme une tentative de dépas-
sement de l’approche sectorielle de l’action publique (Integrated urban development policy
is a process in which the spatial, sectoral and temporal aspects of key areas of urban policy
are co-ordinated). En y regardant de plus près, il ne s’agit pas réellement d’une logique
trans-sectorielle qui est promue ici : quelques lignes plus bas, trois stratégies sont mises
en valeur — Creating and ensuring high-quality public spaces, Modernizing infrastructure
networks and improving energy efficiency, Proactive innovation and educational policies
— recoupant largement des domaines d’action usuels (espace public, infrastructures de
transports et réseaux techniques, et politiques sociales). Cela dit, le mode d’action prescrit
pour les gouvernements urbains, dans leur rôle d’animation et d’organisation d’un consen-
sus, est valorisé comme un moyen de tisser des liens « nouveaux » entre les secteurs de
l’action publique. Le cadre du secteur ne disparait pas mais l’insistance sur l’horizontalité
(désirée) des relations avec une pluralité d’acteurs tend à gommer sa structuration ver-
ticale (Muller 2014). Par ailleurs, un des principes phares de la coordination entre ces
stratégies sectorielles est, sans surprise, celui de la compétition ; la présentation des trois
domaines d’action est précédé de la phrase d’introduction suivante : « Within the scope
of an integrated urban development policy, we consider the following strategies for action
to be of crucial importance for strengthening the competitiveness of European cities : »
(The European Union 2007).

Comme pour la disparition du mot Participation, la substitution récente de Integrated
Urban Development par Physical Urban Development ne doit pas être interprétée comme
une manifestation d’une obsolescence du premier terme. Au contraire, sans doute que le
caractère central disqualifie son usage pour caractériser des projets particuliers. Le nou-
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veau terme, qui circonscrit des politiques urbaines autour de la transformation des espaces
bâti et des opérations d’aménagement, reprend dès la première ligne celui de Integrated
Urban Development : « The integrated approach to urban development encourages growth
and jobs throughout Europe, and at the same time promotes a more cohesive society
and better environment. » (Site web URBACT, urbact.eu/physical-urban-development,
consulté en septembre 2020.). Tout le déploiement des enjeux liés à ce mot-clé est une fois
encore structuré par la dimension économique 28.

Les deux dernier mots-clés structurants du top 10 —Inclusion et Environment — ont,
en revanche, une place plus résiduelle (figure 5.5).

La pratique de recyclage et de transformation des concepts de l’action publique urbaine
— que constitue le système de référencement par mot-clés — ne doit pas faire oublier que
derrière cette mise en scène de la nouveauté, il y a tout de même des cultures politiques
et des pratiques du pouvoir urbain qui sont diversifiées géographiquement. L’analyse des
mots-clés les plus utilisés pour qualifier les projets, selon la région d’appartenance des
villes Lead Partner fournit un premier exemple d’une telle différenciation (figure 5.6).
On retrouve ici les forts différentiels d’effectifs en termes de villes porteuses de projet
selon le découpage en macro-régions (seulement 13 pour l’Europe de l’Est entre 2007
et 2020). Il n’en reste pas moins que les projets portés par les villes d’Europe de l’Est
et du Nord se distinguent de ceux de l’ensemble occidental et méridional. Les projets
qualifiés par les vocables liés à l’environnement sont présents dans le top 5 pour les
villes de l’Europe du Nord. La moitié de ceux qui sont portés par des villes de l’Europe
de l’Est sont qualifiés par Integrated Urban Development. Ces comptages très simples
ouvrent des questions sur le processus d’européanisation des gouvernements urbains par
une diffusion et un apprentissage d’un certain nombre d’instruments (Saurugger et
Surel 2006 ; Le Galès 2011). A titre d’illustration, lors une conversation informelle
à l’occasion de la journée Vitality of Smaller Town (Gourdon 2019), un membre de
l’administration de la ville polonaise de Radlin (17 000 habitants, impliquée dans le projet
City Centre Doctor) nous racontait avec enthousiasme leur prochaine participation au
programme URBACT. Il s’agissait de l’implication dans le projet intitulé Volunteering
Cities, ayant pour objet de diffuser la pratique de la ville chypriote d’Athienou en matière
de conseil municipal des volontaires (Municipal Council of Volonteering). Cette pratique
a été développée depuis les années 1970, et le programme URBACT l’a labellisée en
2017 (https ://urbact.eu/volunteering-council). L’employé de Radlin évoquait le fait que
l’organisation et la reconnaissance institutionnelle du volontariat, dans le but de lutter
contre l’exclusion sociale et de favoriser les échanges inter-générationnels, était quelque
chose de nouveau pour eux et qui, selon lui, n’avait pas cours en Pologne. La différenciation
des cultures politiques nationales semble bien agir comme un moteur pour la diffusion et
la circulation des pratiques. Les politiques de longue date de certaines villes apparaissent
comme des innovations pour d’autres.

28. « It is a core approach of the Europe 2020 strategy in which European cities act as the motors
for regional growth, innovation and employment creation. It is crucial that towns and cities of all sizes
improve the quality of life for citizens and at the same time reduce the environmental footprint. Economic
development can only be sustainable when it is accompanied by measures designed to reduce poverty, social
exclusion and environmental problems. The new economy needs to be more circular, more inclusive and
more just. » (Site web URBACT, urbact.eu/physical-urban-development, consulté en septembre 2020).
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Figure 5.6 – Top 5 des mots-clés les plus utilisés pour décrire les projets URBACT
(phase II et III) selon l’ensemble régional des villes Lead Partner.

5.3.2 L’espace sémantique formé par les mots-clés : environne-
ment vs sociéte et inclusion vs compétition

L’étape suivante de l’analyse consiste à donner un aperçu de l’espace sémantique défini
par ces mots-clés, en tant qu’outils de « traduction », en prenant en compte leurs relations
de co-utilisations pour caractériser un projet. Pour ce faire, nous créons un tableau dis-
jonctif complet avec, en lignes, l’ensemble des projets d’une phase du programme et, en
colonnes, l’ensemble des mots-clés utilisés. Le tableau est booléen, la valeur de 1 signifie
que le projet A est décrit par le mots-clé i, la valeur de 0 signifie que le projet B n’est
pas décrit par i. A partir de ce tableau, nous réalisons une analyse des correspondances
afin de résumer l’utilisation conjointe des mots-clés et ainsi de voir les proximités et les
oppositions à l’intérieur de ce système de classement.

La figure 5.7 présente les résultats d’une telle analyse pour les 61 projets de la phase
II du programme. Les différenciations engendrées par l’usage de ces 26 mots-clés (les 5
principaux et 21 mots-clés secondaires 29) apparaissent alors.

29. Les mots-clés ayant moins de 2 occurrences ont été retirés.
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Figure 5.7 – L’espace sémantique des projets d’URBACT II (2007-2013) : analyse des
correspondances sur le tableau disjonctif des mots-clés par projet.
Note de lecture : le texte en noir aux extrémités des axes est de l’auteur et constitue une première
piste d’interprétation des oppositions.

L’axe 1 (abscisse) montre une opposition nette entre les mots ayant trait à l’amé-
nagement et la planification, d’une part, et ceux renvoyant à des politiques publiques
concernant la société locale (que cela soit par la définition de publics cibles ou par une
approche thématique), d’autre part (figure 5.7). Cette représentation de l’espace séman-
tique montre que Integrated Urban Development est, dans les fait, plutôt associé à des
termes qui relèvent des politiques d’intervention et de transformation de l’espace urbain
(partie droite de la figure). Si la définition de la charte de Leipzig tendait à en faire
un opérateur d’une politique inter-sectorielle, l’usage montre qu’il relève davantage d’un
champ d’action d’intervention ancien et bien défini, mais qui est lié à d’autres enjeux. Le
mot qui apparait comme un véritable opérateur inter-sectoriel est Governance, situé au
centre de la figure 5.7. Il qualifie un nombre important de projets mais ne produit pas de
différenciation notable du point de vue de ses co-utilisations : autrement dit le mot est
associé avec la plupart des autres termes.
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Le deuxième axe (ordonnées) est davantage configuré par une opposition entre les
termes Inclusion, Minorities, Priority Neighbourhoods 30 d’une part ; et Research & In-
novation, City Branding ainsi que Local Economy, d’autre part. Nous retrouvons ainsi
la tension structurante entre inclusion et compétition décrite dans de nombreux travaux
(Ache et al. 2008). Cela tend à confirmer les propos d’Emmanuel Moulin sur l’héritage
du programme (filiation avec l’initiative URBAN et ses liens avec la Politique de la Ville
française 31) et la structuration des thèmes autour des politiques économiques et sociales.
Mais ce qui transparait dans ce système de classement, c’est une relative séparation du
couple social/économie. Certes, la première opposition rassemble ces deux domaines en les
mettant en regard des politiques d’intervention sur l’espace urbain mais le deuxième axe
montre que les projets ayant traits à l’accompagnement du développement économique
sont enregistrés de manière différente par rapport à ceux décrits par des interventions en
direction de publics cibles (minorités, jeunes, personnes âgées). Les mots-clés secondaires
qui sous-tendent cette distinction renvoient aux éléments communs des textes présen-
tés plus haut. La ville est conçue comme un lieu moteur de la croissance économique
et les gouvernements urbains ont pour tâche d’augmenter leur attractivité par leur rôle
de coordination entre différents groupes d’acteurs (économie de la connaissance) et par
des politiques de valorisation montrant que leur territoire offre un cadre propice aux in-
vestissements et à l’innovation (image de marque). Dans le même temps, les difficultés
structurelles des villes (diminution des ressources, effets des crises économiques) et la
prise en compte d’une décentralisation donnant compétences et légitimité aux acteurs
infra-nationaux sont présentés comme des éléments de contexte qui justifient un rôle actif
des gouvernements urbains dans les politiques sociales. Cette dualité exemplifie un des
cadres cognitifs centraux pour penser l’action publique urbaine.

De fait, ce système d’opposition, même s’il provient d’un matériau empirique très
particulier (les mots-clés d’un programme de coopération), définit selon nous davantage un
cadre cognitif de l’action publique urbaine qu’un modèle urbain précis. Dans une tentative
de synthèse de l’évolution des modèles urbains, Herman van der Wusten présentait les
différents modèles qui auraient succédé à celui, fonctionnel et quadripartie — habiter,
travailler, circuler, se récréer — du CIAM et du Corbusier. Cette exploration le conduit à
faire des distinctions analytiques qui peuvent apparaitre comme un peu artificielles. Ainsi,
les différents modèles urbains, de la fin du XXème et du début du XXIème siècle, sont
rapportées à quatre grands objectifs (Wusten 2016) :

— Restructuration de la politique : e.g Nouvelle Gestion Publique (NPM) ou modèle
de la Ville Inclusive ;

— Restructuration de l’économie : e.g modèle de la Triple Hélice ;
— Aménagement de l’environnement physique :e.g modèle de la Ville Durable.
— Développement de la ville comme organisme social : e.g modèles de la Ville Intelli-

30. Ce vocable a remplacé le mot Disadvantaged Neighbourhoods qui était utilisé à l’époque de la collecte
de données en 2016.
31. Sur la phase I du programme « dans cette phase-là, le programme ne travaillait que sur un seul

thème « les quartiers défavorisés » qui est l’origine en fait du programme… le programme est issu de
la Politique de la Ville. Donc quand la Commission a stoppé son initiative européenne URBAN, le
programme URBACT a été développé, mais comme URBAN, il était dans cette problématique de la
Politique de la Ville. Et c’est avec URBACT II que le spectre des thèmes a été élargi à tous les enjeux du
développement urbain »(Entretien avec Emmanuel Moulin, Secrétaire Général d’URBACT, juin 2018 ).
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gente ou de la Ville Créative.

L’intérêt de cette classification est néanmoins d’essayer de retracer la genèse de ces dif-
férentes approches et le rôle de certaines organisations supra-nationales ou d’individus
(universitaires, experts) dans leur formalisation et leur diffusion. Notons que van der
Wusten reconnait lui-même que les modèles urbains décrits se sont « hybridés ». Sur la
restructuration de la politique, par exemple, la distinction entre les pratiques de gou-
vernance (de bonne gouvernance) et le New Public Management renvoie davantage à de
subtiles différences de lexiques (qui dépendent des organisations qui se font le relais de
ces prescriptions) plutôt qu’à une différence de nature. Finalement, plus qu’un processus
historique d’hybridation de modèles pensés comme distincts à l’origine, l’évolution dont
il est question dans l’article renvoie plus probablement à l’émergence de mots d’ordre
généraux qui sont articulés entre eux (politique, économique).

De ce point de vue, les oppositions que nous commentons (figure 5.7) incluent la di-
versité des modèles urbains et dessinent la manière dont ils s’agencent entre eux. Certains
mots-clés figurent des traces des quatre sphères de l’urbanisme fonctionnel (Housing, Jobs
& Skills, Mobility, Culture & Heritage). Si certaines locutions peuvent renvoyer à des
modèles urbains particuliers, l’espace sémantique qui en ressort révèle plus précisément
les relations et les places différenciées qu’occupent les thèmes et les concepts de l’action
publique urbaine. La sphère de l’économie est par exemple intimement liée à celle des
prescriptions sur les manières de gouverner la ville (gouvernance). Ainsi, le système de
classement par mots-clés que nous reconstruisons empiriquement ne renvoie pas à un
modèle urbain précis mais davantage à ce que l’on appelle un « référentiel » 32.

Le découpage analytique des projets URBACT selon des catégories spécifiques et les
rapports entre ces catégories définissent ainsi un cadre cognitif général. Les politiques ur-
baines « traduites » de cette manière composent une image du référentiel de l’UE (plus pré-
cisément d’URBACT) en matière de problématiques urbaines. L’approche par référentiel
distingue le référentiel global — correspondant à une représentation générale définissant
des cycles historiques d’action publique — et les référentiels sectoriels — renvoyant aux
cadres cognitifs liés à l’organisation d’un secteur d’intervention particulier. Ici, nous sai-
sissons davantage le référentiel sectoriel des politiques urbaines, mais celui-ci est composé
de sous-secteurs d’intervention. En effet, il semble qu’une des conséquences des proces-
sus de rescaling 33 et de territorialisation des politiques publiques est de participer à la
représentation des villes comme des lieux d’interface local/global et à l’idée que le « sec-
teur » des politiques urbaines correspond à une réalité trans-sectorielle. Autrement dit, si
le fait de parler de « politiques urbaines » définit a priori un secteur d’activité particulier,
la diversité de politiques publiques qui sont comprises sous cette appellation montrent

32. Pour une discussion sur les notions de référentiels (globaux et sectoriels), voir section 1.4.1. Pour
rappel, Pierre Muller en donne cette définition synthétique : « le référentiel d’une politique est constitué
d’un ensemble de prescriptions qui donnent du sens à un programme d’action publique en définissant
des critères de choix et des modes de désignation des objectifs. Il s’agit à la fois d’un processus cognitif
fondant un diagnostic et permettant de comprendre le réel (en limitant sa complexité) et d’un processus
prescriptif permettant d’agir sur le réel. » (Muller 2019, p. 534).
33. Idée de recomposition des échelles et de la reconfiguration du pouvoir étatique (notamment du fait

des processus de décentralisation) : voir section 1.2.1.
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plutôt que le terme désigne un lieu de mise en place et d’agencement des politiques de
différents secteurs. Plus précisément, la figure 5.7 montre la persistance de sous-secteurs
historiques des gouvernements urbains (la compétence de planification et de transforma-
tion des espaces urbains) mais également la prise en compte du découpage sectoriel issu
des acteurs étatiques, avec l’exigence d’interventions, présentées comme trans-sectorielles
(cf. Integrated development, section 5.3.1), dans les sphères de l’économie et du social.
De ce point de vue, les politiques urbaines qui interviennent sur la société locale sont
référencées selon un axe entre inclusion et compétition.

Du côté de la compétition, nous trouvons les mots-clés ayant explicitement trait à
l’économie : de la même manière que pour les Etats, ce pôle semble caractériser par l’ob-
jectif de régulation — c’est-à-dire, dans la terminologie de B. Jobert et P. Muller, un
ensemble de politiques visant l’ajustement de secteurs entre eux, ici ajustement des acti-
vités économiques aux contraintes externes d’une économie mondialisée et de l’évolution
historique vers une économie comprise comme « économie de la connaissance ».

Du côté de l’inclusion, il semble que la définition de publics cibles et la terminologie
même du terme d’inclusion, renvoient davantage à des fonctions de légitimation : c’est-
à-dire à des dispositifs politiques qui visent, en dernière analyse, à rendre l’ordre social
légitime, perçu comme plus juste et équitable par les différents groupes (Jobert et Mul-
ler 1987, p. 13-33). Le petit texte de description du terme d’inclusion présent sur le site
web d’URBACT est, de ce point de vue assez révélateur :

« Cities are the ultimate expression of shared space. Open and tolerant, the
optimum European city model is built on social justice and economic oppor-
tunity. These attractive features partly explain why more than 70% of Euro-
pe’s population is now urban. The cohesive city challenge will be to secure
economic growth without widening inequalities and to find new and creative
ways to design and deliver publicly funded services. » (Site web URBACT,
urbact.eu/inclusion, consulté le 18/11/2020.)

Cet extrait témoigne de deux préoccupations distinctes : d’abord celle de l’accroisse-
ment des inégalités, ressaisie dans le vocabulaire du développement économique et de la
cohésion sociale 34 ; puis celle des conflits sociaux (open and tolerant), notamment avec la
discrimination de certaines minorités 35. Ces problématiques vont de pair avec l’enjeu de la
construction collective des services publics et de leur accès (to find new and creative ways
to design and deliver publicly funded services). Ces « nouvelles manières » de concevoir les
services publics et la question de leur accessibilité sont intimement liées à des dispositifs
de participation 36. C’est bien cette tension entre exigence de croissance économique et
limitation des inégalités (grandissantes), associée aux instruments de la participation et de

34. Cela fait écho au mot d’ordre de l’Inclusive Growth de la Politique de Cohésion de l’UE (McCann
2015).
35. Ce point apparait explicitement dans la suite du texte, comme une conséquence de la crise écono-

mique : « In parts of Europe where the Crisis has been most acute, minorities have been scapegoated by
xenophobes for political advantage. » (urbact.eu/inclusion).
36. Nous aborderons plus en détail ce point dans la sous-section suivante : section 5.4.
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la définition des publics cibles (jeunes, migrants, personnes âgées, pauvres), qui révèlent
l’objectif sous-jacent de légitimation des politiques sociales.

Le système d’oppositions, donnant accès au cadre cognitif de l’action publique urbaine,
évolue dans le temps selon l’étiquetage des projets. Sans bouleverser complètement les
dichotomies précédemment identifiées, l’analyse des correspondances des mots-clés utilisés
pour les projets d’URBACT III montre certaines transformations (figure 5.8).
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Figure 5.8 – L’espace sémantique des projets d’URBACT III (2014-2020) : analyse des
correspondances sur le tableau disjonctif des mots-clés par projet.

Nous avons représenté ici l’axe 1 (abscisse) et l’axe 3 (ordonnée) 37 : contrairement à la

37. L’axe 2, proche du 3 en termes de part de l’inertie totale (respectivement 8,2 et 7.7 %), est configuré
par l’apparition du mot Digital Transition, opposé aux mots-clés renvoyant à la sphère de l’aménagement
et de la planification (Integrated Urban Development, Physical Urban Development). L’espace sémantique
dessiné par les oppositions conjointes des axes 1 et 2, sont beaucoup moins lisibles. C’est un résultat qu’il
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phase II du programme URBACT, la première opposition isole le domaine de l’inclusion
contre l’ensemble des autres mots-clés, notamment ceux renvoyant à l’économie et l’en-
vironnement. L’importance de la sphère de l’inclusion peut être expliquée par la prise en
compte, différée institutionnellement, de suite de la crise économique de 2007-2008 mais
aussi par l’apparition de la « crise migratoire » dans l’agenda politique européen (Par-
khouse 2020). Nous l’avons vu, la question de l’accueil des migrants et la critique des
politiques migratoires nationales et européenne occupent une bonne partie des discours
légitimant le pouvoir des gouvernements urbains et leur coopération transnationale (cf.
section 3.4.2.1). Ainsi, il n’est pas étonnant de voir que des projets URBACT mettent en
discussion les modèles d’accueil et d’intégration des migrants (Skelcher, Sullivan et
Jeffares 2013 ; Cattacin et Naegeli 2014).

L’axe 3 montre une opposition plus nette entre la sphère des politiques environnemen-
tales (pour URBACT II, ces politiques semblaient associées à la planification et l’aména-
gement) et l’économie. Environment concerne toujours un nombre assez faible de projets
(14 projets, soit 18% des projets, comme pour la phase II), mais des mots-clés secondaires
font leur apparition : Waste (pour la gestion des déchets), Climate Adaptation, ou encore
Circular Economy. Ce dernier terme montre que les questions environnementales sont
également abordées du point de vue économique, mais sous la modalité particulière de
l’économie circulaire. De l’autre côté, on retrouve les projets qualifiées par les logiques
d’attractivité et de valorisation (City Branding) du tissu économique local (Entrepreneur-
ship and SMEs, Local Economy). De manière générale, à l’exception de la mise en exergue
de certaines politiques d’inclusion, l’espace sémantique des mots-clés de la phase III appa-
rait comme moins structuré que dans la phase précédente. Est-ce à dire que l’étiquetage
des projets traduit un dépassement des secteurs usuels des politiques urbaines ? L’analyse
plus complète des discours (présentations orales et rapports) nous permettra d’aborder
cette question.

Les analyses précédentes ont montré la place centrale des mots Governance et Economy
dans la qualification des projets URBACT. Ces deux termes jouent un rôle de lien entre
différents sous-secteurs clairement différenciés :

— Governance fait état de l’importance de la transformation des modes de gouverne-
ments des villes, et ce, quelle que soit la thématique abordée. Le terme est d’ailleurs
toujours proche du centre dans les analyses de correspondances (cf. figures 5.7
et 5.8).

— Economy est le mot-clé le plus utilisé. Et si, des termes secondaires plus précis
(Local Economy, Jobs and Skills, City Branding) reconduisent des oppositions entre
la sphère économique et les autres secteurs d’action, cela ne signifie pas que les
problématiques économiques soient absentes des autres secteurs.

nous faut prendre en compte mais, pour la clarté du propos, nous représentons les oppositions qui font
le plus sens thématiquement.
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5.3.3 De l’économie partout et dans toute chose : le graphe des
co-utilisation des mots-clés

Afin d’analyser plus précisément la manière dont les mots-clés sont utilisés conjoin-
tement pour qualifier les projets URBACT, nous avons construit des graphes de co-
utilisations 38. Les différents mots-clés sont considérés comme des sommets et les liens
montrent l’existence et/ou le nombre de co-utilisations pour qualifier les projets. En termes
de degré non-pondéré, Economy et Governance présentent les plus hauts scores (respecti-
vement 32 et 32). Cela signifie qu’ils sont utilisés conjointement avec l’ensemble des autres
mots-clés (le graphe étant constitué de 33 sommets). Lorsque l’on prend en compte le de-
gré pondéré, c’est-à-dire non seulement l’existence d’une co-utilisation mais également la
quantité de co-utilisations, Economy est loin devant avec près de 320 co-utilisations contre
225 pour Governance.

Afin d’obtenir une image synthétique, nous simplifions la matrice de co-utilisations
des mots-clés, en ne gardant que les valeurs maximales pour chaque mot-clé 39. Le graphe
qui en résulte est alors orienté et chaque sommet présente un ou plusieurs liens sortants
vers les termes avec lesquels il est majoritairement co-utilisé (figure 5.9).

La polarisation exercée par le terme Economy ressort très nettement. Des domaines
d’intervention aussi divers que le marketing urbain, la recherche, l’éducation, les rela-
tions villes-campagnes, la gestion du patrimoine, les questions de santé, ou le changement
climatique (climate adaptation) sont pensés et présentés comme directement en relation
avec le statut du pôle économique des villes. La prise en compte de ces thématiques
dans les politiques urbaines est donc en partie mise en avant sous l’angle des retombées
économiques.

Les autres grands thèmes polarisent beaucoup moins de mots-clés secondaires. Inclu-
sion et Governance sont rattachés à Economy et ils n’affichent que trois mots secondaires
chacun. L’association entre projets ayant trait à l’inclusion sociale et la définition de pu-
blics cibles transparait clairement. La thématique générale de la gouvernance, que l’on sait
présente dans beaucoup de projets, est également liée à l’économie par le biais de Research
& Innovation, probablement au travers de modèles urbains comme celui de la triple hélice
(Triple Helix) qui se manifeste comme un des avatars de l’économie de la connaissance.
Dans ce cadre, les gouvernements urbains sont désignés comme coordinateurs d’un réseau
joignant acteurs privés et universités/ centres de recherche.

Les deux autres thèmes principaux apparaissent comme relativement autonomes. La
problématique environnementale se déploie principalement autour de la réduction des

38. Le terme habituel en analyse textuel est plutôt celui de co-occurrences, mais celui-ci renvoie à la co-
présence de termes lors d’une fouille de textes, selon un découpage syntaxique (documents, paragraphes,
phrases). Ici, nous ne faisons pas d’analyse textuelle à proprement parler, il s’agit plutôt d’une analyse
de variable qualitative nominale (les mots-clés) : celle de la description synthétique des projets par le
programme URBACT.
39. Il s’agit de la même méthode que celle des flux majeurs.
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émissions de gaz carbonique (Carbon Neutrality), à laquelle les projets ayant traits aux
questions de mobilité sont principalement rattachés. Les mots-clés de la sphère de l’en-
vironnement renvoient assez clairement au lexique d’une association transnationale de
municipalités — Covenant of Mayors — lancée en 2008 sous l’égide de la Commission
Européenne après l’adoption du plan climat. L’adhésion à cette structure est censée mar-
quer un engagement des gouvernements urbains à limiter la production de gaz, en les
diminuant de 40%. Un des maitres mots du dispositif est l’efficience énergétique. Même
si, historiquement, le programme URBACT n’était pas très porté sur les thématiques
environnementales, les projets afférents sont enregistrés dans le lexique transnational des
associations de villes et de l’UE.

Enfin, le thème du développement urbain intégré semble lié à l’héritage historique du
progamme URBACT (faisant suite à URBAN). Le graphe des co-utilisations majoritaires
des mots-clés (figure 5.9) montre une petite communauté organisée autour des politiques
du logement et de renouvellement urbain 40. Le lien avec la sphère de l’inclusion apparait
avec la définition des quartiers prioritaires, ce qui témoigne en creux du lien entre la
Politique de la Ville française avec URBAN puis URBACT.

D’autres mots font la jonction entre les différentes sphères que nous venons d’esquis-
ser. Ainsi, les espaces abandonnés (Abandoned Spaces) sont majoritairement co-utilisés
avec les étiquettes du renouvellement urbain et de la gouvernance : la réhabilitation et
la réutilisation de ces espaces mobilisant notamment des dispositifs de participation pour
la définition des nouveaux usages. La planification urbaine (urban planning) apparait,
quant à elle, au carrefour de l’économie, de la problématique des émissions carbone et
du développement urbain intégré. Sa très faible utilisation depuis la dernière refonte des
mots-clés 41, nous conduit à imaginer sa disparition prochaine (comme pour le mot-clé par-
ticipation). En effet, la plupart des projets URBACT ayant pour vocation l’établissement
d’un plan d’action — certes, non nécessairement réductible à la planification urbaine —,
le terme est sans doute bien trop générique et pourrait potentiellement qualifier tous les
projets.

Ce système de co-utilisation des mots-clés pose la question de la spécialisation théma-
tique des projets URBACT. En effet, la description précédente suggère qu’il y a d’un côté
une majorité de projets traitant de thématiques diverses mais rassemblées autour d’un
cadre cognitif marqué par la prééminence de l’économie, et ce, jusque dans la manière
de gouverner la ville. De l’autre côté, il existe quelques projets plus spécifiques orientés
vers des thématiques plus minoritaires comme la réduction des émissions de gaz à effet
de serre ou les interventions en termes d’aménagement du territoire et de renouvellement
urbain.

40. On décèle également l’apparition de Physical Urban Development venu supplanter le terme de
développement urbain intégré, tel que déployé dans la charte de Leipzig. Ceci s’explique, car si nous
avons transformé les mentions de Physical Urban Development en Integrated Urban Development afin de
garder une cohérence dans nos bases de données, nous l’avons en revanche laissé lorsqu’il apparaissait en
tant que mot-clé secondaire.
41. Selon notre collecte de 2020.
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Figure 5.9 – Graphe des co-utilisations majoritaires des mots-clés URBACT II et III.
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L’étiquetage des projets, montrant la centralité des mots Governance et Economy
— dont nous avons vu les définitions synthétiques proposées par URBACT —, dénote
un certain paradoxe. Le pouvoir urbain est extrêmement valorisé, notamment dans sa
modalité d’animation d’un réseau local d’acteurs divers mais, dans le même temps, l’action
des gouvernements urbains est souvent présentée et justifiée comme une simple stratégie
d’adaptation et de positionnement dans un contexte plus large, celui d’une économie
mondialisée fondée sur la compétition ; système dans lequel les villes ont compétence et
légitimité à intervenir sans pour autant en avoir les moyens économiques et politiques.

Cette tension est ressaisie dans la sous-section suivante (section 5.4), grâce à l’ana-
lyse des documents correspondants à la centaine de bonnes pratiques labellisées par le
programme URBACT en 2017.
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5.4 Le dictionnaire des bonnes pratiques URBACT :
le pouvoir urbain comme « politique de l’habili-
tation »

En décembre 2016, le programme URBACT lance un appel à projets d’un nouveau
genre afin de collecter des bonnes pratiques en vue de les labelliser. Pour les gouvernements
urbains candidats, la promesse de ce label est principalement celle d’une communication
importante autour de la pratique labellisée : « Practices labelled as ‘Good Practice’ by
URBACT benefit from a European-wide communication campaign, a dedicated web page,
and showcasing at the dedicated City Festival in Tallinn, 3-5 October 2017 » (https ://ur-
bact.eu/, consulté en septembre 2020). Plus de 300 dossiers sont reçus par l’intermédiaire
d’un formulaire en ligne, dont l’un des objectifs affichés est de s’assurer que la pratique
proposée correspondent aux grands principes du programme :

« Cities of all sizes from across Europe were invited to submit their prac-
tice via a short application form, setting out how it matched with URBACT’s
principles of :
- Integrated approach : bringing together social, economic and environmental
actions to address policy challenges in a holistic manner
- Participatory approach : demonstrating strong involvement of local stakehol-
ders in the development and implementation of the practice
- Transferability : how suitable the practice is for adapting to different contexts
and transferring to other cities. » (https ://urbact.eu/, consulté en septembre
2020)

En 2017, après évaluation et validation par un panel d’experts et de représentants
de villes, 97 bonnes pratiques ont été labellisées et 25 d’entre elles donneront naissance
à des projets URBACT (Transfer Networks) pour permettre à des villes partenaires de
s’approprier le contenu des pratiques.

Sous cette modalité particulière, le processus d’uploading/downloading (Marshall
2005) des politiques urbaines est intéressant à plusieurs titres :

1. D’abord, il laisse la charge de produire un discours sur la « transférabilité » des pra-
tiques aux villes qui les portent. Ces dernières doivent ainsi construire un argumen-
taire en positionnant l’action mise en place localement dans un espace international
(européen) abstrait, c’est-à-dire dans lequel les systèmes territoriaux, législatifs et
d’action publique peuvent différer radicalement.

2. Ensuite, l’opération de l’appel à projets est accompagnée d’un discours sur le terme
de Good practice opposé à l’usuel Best Practice :

« URBACT is not necessarily looking for the « best », the « most inno-
vative » or the « grandest » practices. We believe that cities are extremely
creative in finding solutions in all shapes and sizes that respond to their
challenges. What is « good » or « innovative » in one context may be less
so in another. But in these difficult times when cities are facing ever
greater challenges with fewer resources, there is a distinct advantage in
learning from peers and adopting tried and tested measures without having
to start from scratch. These can often be low or no-budget actions but with
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a high impact. »
(https ://urbact.eu/, consulté en septembre 2020).

Cette approche montre la spécificité d’un programme transnational d’échanges de
connaissance, et la relativisation de la notion d’innovation. Elle laisse a priori la
place à des villes de toutes tailles et à des pratiques ne nécessitant pas automa-
tiquement de très gros moyens financiers. Il s’agit alors de prendre en compte les
problèmes du développement économique inégal et de la capacité différenciée à cap-
ter des financements.

3. Enfin, le processus d’uploading des politiques urbaines permis par cet appel à projets
ouvre une possibilité de réaffirmer l’identité du programme URBACT. De fait, les
villes candidates sont encouragées à mobiliser activement les catégories d’analyse
et les principes portés par le programme et à en faire des éléments centraux de la
justification de leur action.

Ces bonnes pratiques labellisées émanent de 89 villes européennes différentes 42. Ces villes
sont, de manière générale, très impliquées dans la coopération transnationale (table 5.3) :
elles ont participé en moyenne 4 fois à URBACT, toutes phases confondues (moyenne
générale = 2.5) ; entre 2000 et 2020, elles ont enregistré en moyenne 83 participations à
des projets de coopération territoriale de l’UE 43 (contre 7.9 de moyenne et 2 de médiane
pour l’ensemble des villes EUCICOP) ; enfin, elles affichent en moyenne plus de 6 adhésions
à des associations transnationales de municipalités (contre 1.3 pour l’ensemble de villes
ETMUN).

Ce fort niveau de participation et de centralité des villes lauréates dans les différents
réseaux témoignent à la fois d’un avantage en termes d’accès à l’information — la plupart
des villes étant habituées du programme URBACT —, ce qui leur permet de pas manquer
l’appel à candidature, mais aussi de stratégies d’internationalisation active (au-delà du
seul programme URBACT). Les pratiques de la plupart de ces villes ont donc pu bénéficier
d’autres canaux de diffusion, et ce, avant l’appel à candidature et le processus de sélection.

Variables N Moy. St-Dev Min Q1 Med. Q3 Max
Participations URBACT 89 4.157 4.372 0 1 3 6 20
Participations EUCICOP 89 83.079 103.920 0 6 41 131 455
Adhésions ETMUN 89 6.629 6.082 0 2 5 10 28

Table 5.3 – Résumés statistiques des niveaux de participation à la coopération transna-
tionale pour les 89 villes lauréates des bonnes pratiques URBACT.

La figure 5.10 présente les données de comptage de deux métadonnées renseignées par
URBACT (mots-clés principaux et classes de taille de villes en trois catégories) et de
l’appartenance aux grands ensembles régionaux que nous avons utilisés jusqu’ici. Environ

42. Pour une description du corpus et de sa construction voir : section 2.4.2.2.
43. Par le biais des entités domiciliées en leur sein.
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la moitié des bonnes pratiques labellisées par URBACT sont le fait de villes de plus de
250 000 habitants. Nous n’avons pas pu obtenir d’informations sur les 300 candidatures
mais, étant donnée la volonté du secrétariat URBACT de mettre en valeur les villes du
bas de la hiérarchie urbaine, il est probable que ces dernières aient été structurellement
sous représentées dans la réponse à l’appel à « bonnes pratiques ».

Si 25 pays sont représentés, il existe de forts déséquilibres : les trois pays les plus
représentés sont l’Espagne (17), l ’Italie (14) et le Portugal (9). Ainsi, l’Europe du Sud
représente plus de la moitié des bonnes pratiques labellisées. Si nous avons vu des excep-
tions, notamment avec la petite ville roumaine d’Alba Iulia — dont la bonne pratique en
terme de marketing urbain a non seulement été labellisée mais a également donné lieu
à un Transfer Network —, les villes de l’Europe de l’Est sont sous-représentées. Ainsi,
derrière la répartition géographique relativement équilibrée des participations à URBACT
(cf. section 3.3.2.1), la temporalité d’inscription dans le programme (cf. section 4.5.3) et
l’européanisation des villes d’Europe de l’Est par un apprentissage des normes et instru-
ments de l’action publique urbaine, font que les pratiques de ces gouvernements urbains
sont moins reconnues, d’un point de vue quantitatif, que celles de l’Europe du Sud et de
l’Ouest.

Enfin, le comptage des mots-clés principaux décrivant les bonnes pratiques montre
l’influence que la nature de l’appel à candidatures peut avoir sur la mise en forme et les
processus de traduction à l’œuvre dans l’enregistrement des divers projets urbains labelli-
sés (figure 5.10). Alors que les projets URBACT sont principalement rattachés à Economy
et Governance, plus de la moitié des 97 bonnes pratiques sont qualifiées par Integrated
Urban Development ou Inclusion. Ce résultat a sans doute à voir avec la construction
du formulaire de candidature, demandant explicitement la rédaction d’un discours sur le
caractère « intégré » (et inter-sectoriel) de la pratique proposée ainsi que sur le caractère
« participatif » de la démarche.
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Source : URBACT site web/ PG. 2020
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Figure 5.10 – Localisation des villes lauréates et exploration des variables des bonnes
pratiques labellisées par URBACT en 2017.
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5.4.1 Les bonnes pratiques d’une petite ville en déclin : où sont
les « opportunités » ?

Sur le site web d’URBACT, la « bonne pratique » de la ville allemande d’Altena
est une des mieux valorisées dans la catégorie des villes de moins de 50 000 habitants
(illustration 5.3). Chaque pratique est notée, à la manière des réseaux sociaux, avec un
système de votes par likes (pour les utilisateurs du site). La mise en forme du texte de
présentation suit une construction générique (commune à toutes les pratiques labellisées)
reprenant en partie le cadre de l’appel à candidature. On trouve ainsi dans l’ordre :
une section de résumé de la pratique et du problème public auquel la ville fait face ;
un paragraphe sur les solutions mises en place, en termes de politiques publiques ; une
section argumentative sur le caractère intégré de la démarche ; une section similaire sur le
caractère participatif ; une section d’auto-évaluation sur les résultats obtenus ; et enfin, une
section argumentative sur la « transférabilité » de la pratique proposée. Le document est
conçu dans l’optique d’une consultation rapide. Le titre accrocheur et générique (Finding
opportunities in declining cities) est précisé par une phrase de description (Working with
civil society to reverse decline in small and medium sized towns). Le vocabulaire utilisé
mérite que l’on s’y arrête.

Le terme de « déclin » associé aux villes, a été très mobilisé aux USA dans les années
1960 et 1970 pour analyser les dimensions économiques liées à la désindustrialisation,
les conséquences de la sub-urbanisation et la paupérisation des centres-villes. Il connait
depuis une vingtaine d’année un regain d’intérêt dans les études urbaines au travers de
travaux sur les villes en décroissance ou encore sur shrinking cities. De fait, le discours sur
le déclin des villes porte une ambivalence du fait de son usage académique et politique. Il
est construit à partir des expériences diverses des villes du Nord et laisse transparaître une
certaine fatalité — en mettant en valeur le rôle de facteurs externes tels que la désindus-
trialisation ou la « seconde transition démographique » — renvoyant à une évolution de
l’urbanisation linéaire ou cyclique qui serait inéluctable. Dans le même temps, la pensée du
déclin peut également se configurer comme un guide d’action pour les gouvernements ur-
bains contraints d’agir sur des problèmes publics intra-urbains — suburbanisation, gestion
des services urbains, paupérisation des centres-villes, etc. (Fol et Cunningham-Sabot
2010).

La plupart des états de l’art sur ces questions soulignent d’ailleurs une certaine per-
méabilité entre les sphères académiques et les sphères de l’action publique. C’est particu-
lièrement le cas en Allemagne, depuis les années 2000 avec la construction d’un problème
public autour du déclin à laquelle ont participé différents travaux d’expertise scientifique
(Roth 2016). Pour autant, les récentes lectures — davantage politiques — autour de
la notion de périphérisation et des inégalités territoriales ne semblent pas avoir direc-
tement eu un impact sur la construction des enjeux politiques associés à la décroissance
urbaine. Tout au plus, on peut voir quelques témoignages, dans le contexte allemand, d’un
« changement de paradigme » (Florentin, Fol et Roth 2009) quant à l’appréhension
locale du déclin qui ne serait plus uniquement abordé comme un phénomène à endiguer
dans l’optique d’un retour à la croissance, mais également comme une situation — une
« chance » — permettant le développement de nouveaux modèles de gouvernance (Han-
nemann 2000 cité par Kabisch, Haase et Haase 2006). Si les éléments externes qui
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participent de ces tendances sont nationaux et globaux, le problème est envisagé comme
relevant principalement de l’action du gouvernement urbain. On retrouve cette tension
dans la présentation des politiques urbaines d’Altena (illustration 5.3) : alors que la phrase
de description fait mention d’un retour à la croissance (to reverse decline), le corps de
l’argumentation alterne entre une vision plus nuancée (Facing diminishing resources and
increasingly complex problems, Altena shifted its strategic objectives to focus on controlling
decline rather than growth.) et l’affirmation d’une capacité locale à inverser le processus
de déclin de longue date, alors même que celui-ci est dépendant de la désindustrialisa-
tion (notamment dans le secteur de la métallurgie) et de changements démographiques
profonds :

« This requires strong visionary leadership combined with the ability to integrate
conflicting interests and overcome resistance to change. Altena provides a rich
case study of practical examples of how this is done and how these interventions
can arrest and ultimately reverse decline. » (illustration 5.3)

Le caractère éminemment politique de cette dernière citation transparait dans la pres-
cription d’un fort leadership — un rôle prépondérant de l’élu local — dans l’organisation
des procédés de gouvernance 44. La locution « surmonter/vaincre la résistance au change-
ment » (overcome resistance to change), témoigne des conflits et de la nature violente de
l’ensemble de la stratégie. Une des clés de lecture de la rationalité sous-jacente à cette
pratique réside, selon nous, dans la dichotomie interne/externe ou exogène/endogène :
les lectures de la décroissance urbaine mobilisent des éléments de contextes nationaux et
globaux (pensés comme exogènes) pour comprendre les changements économiques et dé-
mographiques profonds qui touchent ces villes. Dans le même temps, ce problème public
est principalement perçu comme relevant d’une action politique locale, celle des gou-
vernements urbains, et doit donc être traité comme un processus endogène. Les manières
d’aborder le déclin sont bien sûr différentes selon les pays et les villes même si l’on constate
de plus en plus une circulation des modèles politiques pour y faire face (Pallagst et al.
2019). Cette dichotomie structurante (exogène/endogène) pour penser les pratiques de
planification face au déclin peut être liée à la dichotomie interne/externe, qui y fait écho,
mais sans faire référence aux seules échelles géographiques (globale/locale). En effet, le
couple interne/externe peut aussi se rapporter à la définition des groupes politiques et de
leurs relations. Le deuxième terme central du titre de la pratique permet d’éclairer cette
tension : il s’agit du mot opportunities.

44. Voir ci-après : section 5.4.2.
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Illustration 5.3 – Description de la bonne pratique de la ville allemande d’Altena sur le
site web d’URBACT. Source : https ://urbact.eu/finding-opportunities-declining-cities
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Le terme « opportunité » renvoie au modèle du projet et de la gouvernance des
entreprises. En effet, opportunities est une des quatre dimensions du modèle SWOT
(Strengths, Weaknesses, Opportunities, and Threats), développé depuis les années 1960 et
1970 (Morel-Journel et Pinson 2012) et, par la suite, mis en avant par la Commission
Européenne 45. Ce modèle est explicitement présenté comme un des outils du partenariat
promu par l’UE, c’est-à-dire dans le cadre de la logique de projet et du travail préparatoire
à la « définition d’une stratégie de développement » 46. Les quatre dimensions reposent
sur les dichotomies positif/négatif et interne/externe et, dans ce cadre, « opportunité »
se trouve à l’intersection de positif et d’externe. Les opportunités sont donc présentées
comme des « possibilités extérieures positives, dont on peut éventuellement tirer parti,
dans le contexte des forces et des faiblesses actuelles. Elles se développent hors du champ
d’influence [de l’organisation] ». Si l’on s’en tient à cette définition technocratique, les
« opportunités » présentées dans la bonne pratique d’Altena sont principalement : 1. la
captation d’un flux touristique par des politiques de mise en valeur d’une rente de situa-
tions (Connecting the town with a major visitor attraction on the mountain above Altena
through an elevator et Refurbishing the riverfront) et 2., dans le contexte d’une crise
migratoire (définie par les pays de l’UE), une politique active d’accueil des « réfugiés »
(refugees) pour faire face au déclin démographique et économique 47.

Toutefois, une analyse plus en profondeur de la « bonne pratique » suggère que ces deux
politiques ne résument pas l’entièreté des « opportunités » considérées dans la stratégie
du gouvernement urbain. En effet, la mention du fort leadership du maire pour impulser
un changement et gérer les conflits témoigne d’une autre frontière interne/externe entre
le gouvernement urbain, d’une part, et la « société civile », d’autre part. Un des points
centraux de la pratique consiste en l’intégration de volontaires par le biais d’une plateforme
permettant de faire remonter des initiatives et d’organiser un travail bénévole autour de
plusieurs projets (accueil des réfugiés, solidarité inter-générationnelle). Cette pratique
qui, à bien des égards, pourrait être lue comme une tentative de dé-professionnaliser la
politique urbaine et de favoriser un engagement direct, est mise en relation avec une sévère
politique d’austérité : « By working with civil society it was possible to reduce the number
of schools, nurseries, leisure centres and vacant housing stock in ways which minimised
the impact on people’s lives ».

De fait, la relation avec la « société civile » — terme vague qui est un des avatars
du passage d’une logique de gouvernement à une logique de gouvernance (Supiot 2015 ;
Hermet 2004) — présente cette dernière comme une ressource externe au gouvernement

45. Le modèle fait d’ailleurs l’objet d’une documentation sur le site de la Commission Européenne :
https ://europa.eu/capacity4dev/evaluation_guidelines/wiki.
46. « La plupart du temps cette analyse est conduite sous la forme de réunions rassemblant des per-

sonnes concernées par la stratégie ou des experts. »,ibid.
47. Cet aspect est à peine mentionné dans le corps du texte, mais il existe une étude de l’OCDE financée

en partie par le Ministère de l’Economie et de l’Energie allemand, qui revient en détail sur la stratégie
d’Altena : « In this context [decline] the municipality has come to approach migrant integration as a
chance to revive the city, counteract demographic change and fill existing labour force demands. The aim
to make migrants stay in the city and to activate their potential for the local labour market has led to the
cities’ decision to take an additional 100 asylum seekers and refugees than required by federal allocation
during the 2015 influx. Following this, the net migration balance was positive for the first time in 2015. »
(OECD 2018).
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urbain, facilitant le licenciement de plus de 20% des salariées de la municipalité. Lorsque
la municipalité engage la réflexion sur la stratégie Altena 2015, celle-ci est en faillite. Cet
exemple est très éclairant pour montrer les registres de justification qui permettent de lire
les différentes politiques en tant que stratégies d’ajustement et d’adaptation face à des
contraintes économiques, à la manière d’une entreprise :

« Given that the municipality was technically bankrupt at the time, the active
and extensive input of citizens who live and work in Altena is considered to
be the distinctive and decisive element of a strategy that has brought about a
reversal in the fortunes of the city » (illustration 5.3).

Ici, l’implication des citoyens vise à renforcer la légitimité des politiques d’austérité (en
vérifiant leur « acceptabilité ») et, dans le même temps, à utiliser le volontariat comme
une force de travail se substituant en partie à la puissance publique locale.

En dernier lieu, l’illustration 5.3 montre un aspect central des opérations de « traduc-
tions » mises en œuvre dans la présentation d’une politique urbaine. Au-delà, des mots-clés
et de termes spécifiques renvoyant à des modèles de planification connus internationale-
ment, les problèmes publics traités sont explicitement associés à une classe particulière de
villes : les small and medium sized towns. La mention de la population de la ville à côté
de la photographie et le système de référencement des pratiques (avec la modalité « ville
de moins de 50 000 habitants ») sont des marqueurs qui permettent une identification
entre la question du déclin et une taille de villes. Si les petites villes européennes sont très
concernées par la décroissance démographique elles ne sont pas sur-représentées statisti-
quement par rapport aux villes du haut de la hiérarchie urbaine, qui en font elles aussi
l’expérience (Gourdon et al. 2019). L’association entre cette catégorie de villes et les
problématiques de déclin doit davantage être lue comme une lecture politique des enjeux
liés à la métropolisation et l’équité territoriale (Bailleul, Baudelle et Josselin 2019 ;
Badger 2017 ; Krugman 2017). Ce lien semble constituer un écho politique — mais
moins critique — de l’idée de périphérisation évoquée plus haut. Alors que ce dernier
concept permet de penser les politiques structurelles qui renforcent et reconduisent les
inégalités territoriale et la marginalisation politique de certains territoires (Kühn 2015),
l’attelage entre villes petites et moyennes et problématiques du déclin renvoie plus mé-
caniquement à des facteurs externes comme la globalisation et la métropolisation (cf.
section 1.2). Dans le texte, les questions de « transférabilité » de la pratique apparaissent
à divers moment (au-delà de la section dédiée) :

« The good practices Altena would like to share are relevant to all smaller
cities that have to rely on their own resources to create opportu-
nities for improving socio-economic and environmental conditions. [...] The
practices developed by Altena are locally created sustainable innovations ba-
sed on the resources that are typically available to smaller cities, including :
natural resources, such as landscapes, forests, rivers, man-made physical re-
sources, such as buildings, roads and infrastructure, economic resources, such
as existing companies, education and training facilities, and, perhaps most im-
portant, social resources, meaning the skills, energy, resources and networks
of the people who live and work in the city ». (illustration 5.3)

On trouve ici un élément qui a trait à la « transférabilité » de la pratique : l’identifica-
tion à la catégorie « petite ville » s’appuie sur l’idée d’une communauté de destin dans
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le système productif. Ces villes seraient moins ajustées aux systèmes d’échanges mon-
diaux et moins prises en compte au niveau national et devraient donc compter sur leur
« ressources propres ». Ainsi deux éléments centraux sont associés à la catégorie de petites
villes : d’abord, l’idée selon laquelle ces villes sont dépendantes de leurs propres ressources
et, en creux, qu’elles seraient moins la cible de transferts d’argents ou d’investissements
venus de l’extérieurs (puissance publique / entreprises). Le deuxième élément concerne
la nature de ces ressources locales : le texte en présente une liste dont on voit assez
mal pourquoi elles seraient davantage disponibles dans les petites villes (notamment en
termes d’infrastructures, d’entreprises ou de structures éducatives). Toutefois, cette liste
s’achève sur un avantage comparatif souvent mis en avant : la proximité avec les citoyens
(voir section 1.2.3.2). Cette pensée a également un ancrage académique avec le concept
de « capital social », mobilisé dans un sens collectif en suivant les travaux de Robert Put-
nam (Putnam 2000, 2001), et repris dans certaines études qui valorisent l’engagement
civique dans les petites villes (Besser 2009) ou la vie associative (Baglioni et al. 2007).
Selon Putnam, l’idée centrale est que les relations interpersonnelles moins anonymes et
plus fortes dans les petites villes constituent un capital social important fournissant des
externalités économiques positives et témoignant d’une certaine vitalité démocratique.

Un mot est pour l’instant absent de notre récit critique de la présentation de la bonne
pratique d’Altena : le néolibéralisme. Cet évitement provisoire avait pour but de permettre
la discussion des divers dispositifs et leurs justifications sans leur adjoindre un cadre
explicatif totalisant au moment de la lecture compréhensive. De plus, il n’est pas question
pour nous de labelliser telle ou telle pratique selon la dichotomie néolibérale/alternatif.
Cela dit, un certain nombre d’éléments de discours s’éclairent avec cette clé de lecture. En
effet, l’identité de la « petite ville », présentée comme désajustée par rapport aux systèmes
productifs et d’échanges nationaux et mondiaux, et comptant sur « ses propres ressources »
ainsi que sur de larges restructurations pour sortir du déclin et de la banqueroute constitue
un élément central de la rationalité néolibérale. Le message qui en découle devient ainsi
« il faut s’adapter » 48 et la lutte collective des autorités locales contre la périphérisation de
toute une partie des territoires disparait complètement du discours. Pour autant, certaines
pratiques ne témoignent pas en elles-mêmes de la rationalité néolibérale, notamment celles
visant à l’implication des citoyens ou l’accueil des réfugiés 49. Mais le discours général sur
l’adaptation des villes qui — à la manière des entreprises — devraient s’ajuster à un
contexte immuable de compétition, tend à ressaisir ces pratiques dans les coordonnées
économiques de la « valeur » et de « l’opportunité ».

48. Nous reprenons cette formulation à Barbara Stiegler qui, dans un essai récent, mène une enquête
philosophique et historique sur la nouveauté du néo-libéralisme, avec son développement théorique et
pratique depuis les années 1930 (Stiegler 2019). L’une des idées centrales est que les champs écono-
miques, politiques et sociaux sont, au sein de cette rationalité, colonisés par un lexique issu de la biologie
de l’évolution. Les interventions politiques qui caractérisent le néolibéralisme (loin du laissez-faire) sont
bien sûr organisées afin d’étendre les lois du marché à tous les autres champs, mais l’objectif sous-jacent
est de transformer l’espèce humaine et l’adapter aux changements perpétuels, à la « fluidité » de cette
logique de marché. L’hypothèse que nous posons ici est que cette politique ne vise pas simplement les
individus mais touche également les êtres collectifs que sont les villes.
49. Sur ce point, les exemples des villes européennes s’opposant aux politiques étatiques de fermetures

des frontières et de maltraitances institutionnelles des migrants ne manquent pas (cf. section 3.4.2.1).
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5.4.2 Exploration lexicale : le vocabulaire du partenariat

La lecture de la « bonne pratique » d’Altena encourage à analyser les politiques ur-
baines — telles que présentées sur le site web des organisations de coopération trans-
nationale — au-delà du seul étiquetage par mots-clés. Aussi, quelques méthodes simples
d’analyse textuelle sont mobilisées pour dégager des éléments de synthèse sur le corpus
des 97 bonnes pratiques labellisées par URBACT. Les outils de fouille de texte mobilisés
ici (cf. section 5.1.2) offrent la possibilité de construire une image générale du discours
sur les politiques urbaines 50. La dimension quantitative permet d’objectiver la manière
dont s’instituent des normes par la répétition et donc l’exposition à un lexique définissant
autant de mots d’ordre qui influent sur la rationalité des acteurs concernés.

D’un point de vue morpho-syntaxique, des caractéristiques similaires au corpus des
associations ETMUN (voir section 5.2) apparaissent : près de 34% des tokens sont des
noms (communs ou propres), on retrouve beaucoup d’adjectifs (11 %) et environ 10.4%
de verbes. Si ces statistiques rejoignent nos commentaires sur le caractère instrumental de
la langue (très descriptive, avec une sur-représentation de noms et d’adjectifs), les bonnes
pratiques sont sans doute rédigées avec moins de phrases nominales que dans les textes
de présentation des associations — qui eux, sont construits avec beaucoup de « listes à
puces ».

Les mots les plus présents du corpus (figure 5.11) montrent de quelle façon le caractère
central du partenariat et de la gouvernance par projet (cf. section 5.3) dans la métho-
dologie URBACT est repris dans les discours des villes. Plus précisément, les noms les
plus fréquents forment deux lexiques différents. Certains renvoient à des thématiques ou
secteurs d’action publique (school, housing) mais la plupart correspondent d’avantage à
des procédures (programme, participation) et des processus (integration, process) formant
le substrat sémantique de la notion de gouvernance et de son corollaire qu’est le « projet »
(600 occurrences de project soit 2.2% des noms utilisés).

50. Bien sûr ces outils ne se substituent pas à la lecture compréhensive des textes mais ils permettent
d’appréhender de larges corpus et de fournir des éléments de synthèse intéressants.L’analyse des discours
institutionnels peut ainsi se trouver enrichie par cette approche, autorisant à prendre en compte la
grande production de littérature grise et de documents promotionnels qui accompagne l’action publique
aujourd’hui.
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Les verbes très utilisés complètent ce panorama et nous renseignent sur la façon dont
est décrite l’action publique urbaine (figure 5.11). Une fois encore, la rhétorique du pro-
jet semble transparaitre : d’une part avec les verbes témoignant des instruments de la
prospective et de la mise en œuvre (to aim, to organise, to start, to implement, to build) ;
ensuite, avec des verbes renvoyant aux dimensions positives de l’efficacité et de l’amé-
lioration (improve, provide, promote, develop) ; auxquels on peut ajouter d’autres verbes
valorisant une certaine capacité politique (to create, to integrate, to enable, to lead). A
ce titre, créer (to create), le plus utilisé, nous interpelle car la locution « ville créative »
(creative city) — modèle très célèbre et dont la mention relève de l’outil promotionnel
(Scott 2006) — est, en revanche, absente du corpus.
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Figure 5.11 – Top 30 des noms et verbes utilisés dans le corpus des bonnes pratiques
URBACT.

Quelle que soit sa forme fléchie (active ou passive) to create est principalement en
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co-occurrence avec les lemmes citizen, city, job, local, opportunity, community 51. La forme
active du verbe, à côté des usages vernaculaires du terme (alors synonyme de « mise en
place » / « construction »), renvoie aux usages suivants :

« La Colaboradora is a three-year-old successful experience that offers concrete
solutions both to the members of its community as well as to Zaragoza’s ci-
tizens. Members can : develop their entrepreneurial/artistic project with no
cost, by exchanging their time bank hours with their peers ; enter the employa-
bility skills programme ‘25 Talents’ and improve their job search skills by a
mile ; join a strong community of entrepreneurs, share interests and create
opportunities »

(Saragosse, ES, School of collaboration : La Colaboradora)

« The successful cooperation among Marinescape stakeholders is a key asset
of BlueGrowth that provides the opportunity to create an accelerator and
job creator in the city. »

(Le Pirée, GR, Promoting entrepreunership and innovation on maritime
economy)

« Innova.TO has ambitions to create a “ vibrant context” ; it can be a
very useful tool for the improvement of structures and lead to services of higher
quality, maybe even generating managerial savings. Small or large, the ideas
of workers may turn out to be valuable resources, especially in the current
context, where all public entities are called to do more with less »

(Turin, IT, Everyone’s an innovator)

« Visionary urban development goals : in close collaboration and in a creative
process, citizens, representatives of urban government and external experts
developed a common orientation (urban mission statement) for the cities’ fu-
ture development. It is now binding for future urban decision-making and hel-
ped to create a common identity. A broad participatory process ensured
a high social and political acceptance of the vision. »

(Korneubourg, AT, Urban development masterplan)

51. Cooccurrences identifiées au sein d’une distance maximale de 3 mots dans la phrase. Les lemmes
de cette liste ne sont donc pas nécessairement immédiatement à côté du verbe (distance de 1).
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« The emerging path of Águeda as a “Human Smart City” means that the local
authority provides a set of technological solutions, allowing an exact knowledge
of the requests. Citizens can check the online dashboard of the local budget and
follow the meeting of the Municipal Assembly through ÁguedaTV, with chat
for comments. Águeda is thus a smart city, and it has the ability to develop,
create and respond to the needs of its citizens. it is important for them to
feel that they are an integral part of the city. »

(Agueda, PT, Open democracy for all)

Ces extraits nous permettent de formuler trois remarques. Tout d’abord, le verbe to
create est parfois utilisé dans le cadre d’une énumération (Saragosse, Agueda). L’énu-
mération correspond à un certain idiomatisme de la langue politique européenne. L’effet
rhétorique d’accumulation (notamment de verbes) donne l’apparence d’un propos qui se-
rait précisé et complexe mais la juxtaposition permet surtout d’insister sur la capacité
politique des gouvernements urbains (Agueda : to develop, create and respond). De ce
point de vue, le terme affiche une connotation positive en ce qu’il se réfère directement à
l’idée de puissance, c’est-à-dire à la capacité de faire advenir quelque chose à l’existence.

Le deuxième aspect souligne les interventions politiques qui favoriseraient l’émergence
d’un cadre propice pour l’économie locale et la création de l’emploi (Saragosse, Le Pirée).
Cet usage fait écho à certains éléments du discours sur les politiques urbaines à l’échelle
européenne (cf. section 5.3) et notamment au fait de démontrer une certaine attractivité
de la ville pour de potentiels investisseurs. Plus généralement, cela fournit un exemple de
« l’apprentissage de la compétition » par les villes (Morel-Journel et Pinson 2012) ;
apprentissage qui passe par la mobilisation de tout un lexique renvoyant à une « politique
de l’offre » (Jessop 1993 ; Brenner 2004). Le point notable est que les dispositifs dont
il est question ne correspondent pas à des politiques visant l’amélioration du cadre de
vie pour attirer des entreprises ou des travailleurs qualifiés, il s’agit plutôt de montrer
la capacité du gouvernement urbain à animer voire à créer les conditions d’existence
d’un réseau de relations entre acteurs économiques. Ces relations permises et encouragées
par les municipalités sont censées agir indirectement sur le développement d’activités
économiques (Le Pirée) ou sur « l’employabilité » d’un public cible (Saragosse).

Cet usage montre comment une modalité de l’européanisation des villes — telle que la
maitrise de la logique de partenariat — fournit des éléments de justification des politiques
urbaines. Ces dernières apparaissent alors comme des politiques de l’habilitation. Il
s’agit de dispositifs dans lesquels les interventions financières et de planification de la
municipalité sont placées au second plan et où les visées économiques et sociales sont en
grande partie établies et prises en charge par d’autres acteurs, à qui l’on fournit simple-
ment un cadre d’échange. De ce point de vue, ces politiques désignent les actions des
gouvernements urbains pour animer un réseau de relations en rendant certains acteurs
capables d’exercer un pouvoir (entreprises, associations, etc.) tout en affirmant, dans le
même temps, une lecture des questions économiques et sociales reposant sur le couple
accessibilité / responsabilité. Autrement dit, il s’agit de favoriser des conditions d’accès
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(à l’emploi par exemple) et de faire porter la réussite ou l’échec de l’insertion/intégration
sur la responsabilité individuelle 52.

La mobilisation de ce vocabulaire de la création ne se limite pas à la description
de l’intervention indirecte ayant un objectif économique (emploi) et passant par la mise
en place d’un contexte qui serait favorable à la circulation d’information. Les extraits
témoignent du fait que ces politiques de l’habilitation peuvent avoir directement trait
à des activités spécifiquement politiques et sociales. Dans ces cas là, il s’agit une fois
encore de la création d’un cadre favorable aux relations mais avec la visée de renforcer un
sentiment d’appartenance (Saragosse, Korneubourg : to create a common identity) ou de
faire émerger des idées nouvelles pour induire des changements institutionnels (Turin : to
create a « vibrant context »).

Le corpus des bonnes pratiques URBACT montre que les acteurs des gouvernements
urbains européens lauréats ont une bonne maitrise de cette langue du partenariat et de son
inscription plus large dans le paradigme de l’économie de la connaissance promu depuis
plus de 20 ans par la Commission Européenne. En effet, si « l’économie de la connaissance »
a été mobilisée dans les sphères académiques pour décrire des changements profonds des
systèmes productifs (cf. section 1.2.2.1 et section 3.2.1), elle constitue une des pierres
angulaires du discours de la CE en mettant en scène les dimensions de mondialisation
(comme contexte), de compétitivité (comme objectif) et de partenariat (comme méthode).
La sphère publique est alors redéfinie comme œuvrant à favoriser l’accord entre partenaires
(Cussó 2008) 53. Les pouvoirs publics locaux ont donc intégré cette rhétorique en se
plaçant presque systématiquement au côté de deux autres types d’acteurs : les acteurs du
marché et ceux de la « société civile ». Ils manifestent alors leur capacité politique par
ces politiques d’habilitation, c’est-à-dire la façon dont ils créent des cadres favorables à la
recherche d’un accord entre ces partenaires considérés comme légitimes.

Cette mise en avant du partenariat permet de répondre aux exigences d’URBACT,
l’appel à candidature insistant sur la nature « participative » des pratiques présentées. Les
locutions nominales les plus récurrentes du corpus 54 révèlent une fois encore le caractère

52. Dans un article de 2004, Corinne Gobin, en analysant les discours d’investiture des commissions
européennes devant l’Assemblée parlementaire de 1958 à 2000, montre une inflexion du discours à partir
de 1985 et du projet de marché intérieur. A ce titre, C. Gobin repère des traces d’une « perversion du
social », dont l’un des avatars est la question du « plein emploi » nouvellement envisagée par le biais de
termes vagues comme « la société de la connaissance » et surtout la « formation tout au long la vie »,
qui est une dévalorisation de la qualification des travailleurs et qui vise davantage à une adaptation à
la « flexibilité du marché du travail ». Ces formations, promues dans ces discours politiques, ne visent
pas uniquement à la maitrise de savoirs et de techniques mais englobe plutôt une « aptitude à tenir un
emploi » (Gobin 2004). Cela fait écho à cette idée que les individus sont désajustés au monde changeant du
travail et doivent s’adapter, les politiques publiques doivent donc prioritairement traiter de ces questions
d’adaptation et d’insertion des personnes dans ce système (Stiegler 2019).
53. L’article de Roser Cusso s’intéresse principalement aux recommandations politiques en matière

d’éducation de la Commission Européenne. Mais le fait que cette dernière n’ait pas de compétences en
la matière — comme pour les politiques urbaines — et que l’analyse systématique des discours renvoie à
des éléments très proches de ceux que nous trouvons dans les discours sur les politiques urbaines, montre
qu’il s’agit d’un récit plus général qui s’applique à une grande variété de domaines.
54. C’est-à-dire, les mots-clés constitués uniquement de noms et d’adjectifs et issus de la fouille des

textes du corpus.
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central de ces notions : civil society, participatory approach ou participative approach et
surtout relevant stakeholder (figure 5.12).
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Figure 5.12 – Mots-clés détectés (Pointwise Mutual Information, n-gram >1) les plus
fréquents dans le corpus des bonnes pratiques URBACT.

Cette locution de relevant stakeholder souligne une dernière dimension du travail po-
litique tel qu’il est présenté par les organisations de coopération transnationales et les ac-
teurs des gouvernements urbains eux-mêmes. Il s’agit de la question du leadership de l’élu
local, mobilisée par exemple dans le récit de la pratique d’Altena (cf. section 5.4.1). Si les
politiques de l’habilitation sont justifiées comme une adaptation aux politiques d’austérité
des Etats et aux difficultés structurelles engendrées par la décentralisation, ces pratiques
de gouvernance supposent un geste de sélection ou de cooptation des « partenaires » 55.
Dans les discours analysés, ce jugement revient en grande partie à la municipalité en tant

55. Dans un article très corrosif et ironique, Guy Hermet propose une critique de la « gouvernance
démocratique » notamment en tant qu’horizon démocratique promu par l’Union Européenne. Reprenant
le concept de « pluralisme limité » que Juan Linz utilise pour décrire les régimes autoritaires, Hermet
construit alors une analogie avec les pratiques de la gouvernance en ce qu’il y aurait une pré-sélection des
interlocuteurs et une soustraction des moments de négociation à l’espace public. Une autre conséquence
serait que les modes de légitimation se transforment : « Dans la gouvernance, de manière pas toujours
explicite il est vrai, l’autorité à tout le moins arbitrale représentant sous une forme ou une autre la
puissance publique tire sa légitimité non pas tant de son input clairement démocratique (le mandat
électif) que de son input issu de la cooptation (des intérêts, de l’élastique société civile) et, davantage
encore probablement, de ses outputs (pour désigner ses résultats économiques) » (Hermet 2004). Sans
reprendre à notre compte cette analogie entre régime autoritaire et pratique de gouvernance, ce type
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que pouvoir public chargé de l’animation d’un réseau local d’acteurs et il semble que,
parmi les facteurs qui contribuent à une « bonne » organisation de la participation, la
question d’un leadership fort soit une prescription courante. On en retrouve un exemple
dans un document interactif produit par URBACT lors de la phase II 56. Dans le rap-
port intitulé Social innovation in cities, on trouve un petit encart rédigé par Anne de
Feijter, de la ville d’Amersfoort (NL), donnant les 10 étapes (steps) conduisant vers l’in-
novation sociale dans les villes — c’est-à-dire la réorganisation des processus délibératifs
(illustration 5.4).

Illustration 5.4 – Les trois premières étapes des « 10 steps towards social innovation in
cities ».
Source : Anne de Feijter, 2015, URBACT II Capitalisation : Social innovation in cities,
p.55.

d’analyse pose clairement que la question de la définition des partenaires « pertinents » est un geste
éminemment politique qui ouvre beaucoup de questions sur les pratiques contemporaines de la démocratie.
56. Il s’agit de rapports présentant le travail de « capitalisation » des expériences de coopération. Ces

quatre rapports sont présentés sur une petite application disponible sur une clé USB. Ils sont respective-
ment intitulés : Social innovation in cities ; Sustainable regeneration in urban areas ; Job generation for
a jobless generation et New urban economies.
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L’autrice est présentée comme une experte jouant un rôle de médiation entre le gou-
vernement urbain et les citoyens 57. Elle s’est impliquée dans l’URBACT Local Group mis
en place à l’occasion du projet de coopération Sustainable Food in Urban Communities
(2013-2015). Le premier point de cette liste de conseils et de prescriptions pose la question
du leadership comme centrale dans l’argumentation. Bien sûr, ce leader n’est pas nécessai-
rement l’élu local, mais cela est tout de même fortement suggéré avec la figure du « maire
charismatique ». Ce langage axé sur l’énergie et le changement, la prise de risque et la
nécessaire incarnation de ces « vertus » est très proche d’une langue managériale — telle
qu’elle se déploie dans les conseils adressés aux entrepreneurs par exemple. Les points 2
et 3 soulèvent quant à eux d’importants problèmes politiques sur la vision du partenariat.
On trouve d’abord une réponse aux problèmes de l’identification et de l’implication des
partenaires (relevant stakeholders) : il s’agit d’aller vers les personnes déjà « motivées »,
ce qui signifie en creux qu’il s’agit probablement de groupes ou d’individus faisant déjà
preuve d’une démarche active pour s’insérer dans les processus délibératifs — écartant
ainsi tous les autres. Enfin, le caractère euphémisé des conflits politiques et l’objectif de
recherche de consensus ressortent clairement dans la troisième prescription : les problèmes
publics pris en compte dans le cadre de cette recherche « d’innovation sociale » doivent
offrir des résultats rapides, ce qui passe par de petites expérimentations sur des sujets ne
suscitant pas de « tensions politiques ».

Si le système représentatif (élection de représentants politiques locaux) ne se confond
pas du tout avec le principe de la démocratie 58, il est intéressant de voir qu’ici le prin-
cipe de représentation politique subit lui-même une certaine torsion ou se présente de
manière plus brute en se dégageant du jeu de l’élection et des promesses politiques dans
un programme. Le type de légitimité politique suggérée par ces recommandations semble
revêtir les traits de l’output-oriented legitimacy décrite par Scharpf (Scharpf 2000). Au-
trement dit, la légitimité du pouvoir local semble ici renforcée par les résultats obtenus
par une action publique qui définit son agenda de manière experte (avec des partenaires
sélectionnés) ; a contrario de l’input-oriented legitimacy caractérisée par la satisfaction des
demandes de certaines parties du corps électoral selon la logique d’un programme ratifié
par une élection.

Visiblement les représentants des gouvernements urbains lauréats des bonnes pratiques
URBACT se sont appropriés ces éléments de langage. Les politiques de l’habilitation sont

57. « Anne de Feijter works daily as an intermediary between the city and the local government. As
Advisor Environmental Communications at the Municipality of Amersfoort, she works in a brokerage
role to connect initiatives of local inhabitants and organizations. », (http ://www.sustainable-everyday-
project.net/). Elle a d’abord exercé une activité d’urbaniste.
58. Cette affirmation doit beaucoup à la pensée de Jacques Rancière qui différencie radicalement la

représentation de la démocratie notamment dans Rancière 2005 et à l’occasion d’un entretien avec Eric
Hazan : « la représentation comme principe n’est pas la démocratie. La démocratie n’est pas le choix
des représentants, elle est le pouvoir de ceux qui ne sont pas qualifiés pour exercer le pouvoir. La doxa
dominante présente la représentation comme un mouvement qui part d’en bas : le peuple est là comme un
corps collectif qui se choisit des représentants. Mais un peuple politique ce n’est pas un donné préexistant,
c’est un résultat. Ce n’est pas le peuple qui se représente mais la représentation qui produit un certain
type de peuple. Et la représentation, dans la pensée de ceux qui ont inventé le système représentatif, cela
veut dire qu’il y a une partie de la société qui est naturellement apte, par sa position, à représenter les
intérêts généraux de la société. » Rancière et Hazan 2017, p. 16.
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une manière de donner sens à une grande diversité de pratiques allant de la réutilisation
de bâtiments ou d’espaces publics vides (Saragosse, ES), jusqu’à la mise en place d’un
concours d’idées à destination des employés municipaux (Turin, IT) 59, en passant par l’or-
ganisation de budgets participatifs grâce aux outils numériques (Agueda, PT) ou encore
des pratiques d’appels à projets innovants et la constitution de réseaux d’acteurs dans
un secteur économique particulier (Le Pirée, GR). Ces différentes pratiques sont reliées
par la valorisation du rôle d’animation que joue le gouvernement urbain : il ne s’agit pas
d’intervenir en tant qu’acteur principal dans la construction et la mise en œuvre de poli-
tiques publiques mais plutôt de créer un cadre d’échange adapté à une situation — par
la sélection des interlocuteurs et partenaires — en démultipliant la production de forums
de discussion 60 dont les thèmes sont fixés par le gouvernement urbain. Les politiques de
l’habilitation sont donc une traduction de la logique de partenariat : à la fois reconnais-
sance d’une dépossession d’un pouvoir d’intervention directe sous la forme de politiques
publiques (définies selon un programme politique et financées sur les fonds propres) et, en
même temps, action pour susciter la rencontre, l’échange, gérer et administrer la proximité
entre les acteurs.

Cette dernière idée est centrale car ces politiques sont mises en valeur à l’aide du
vocabulaire de la création et de l’innovation. Ainsi, elles semblent bien constituer une
interprétation politique d’une économie de la connaissance au sein de laquelle l’échange,
la mise en relation et la proximité sont des processus qui produisent, en eux-mêmes, une
valeur économique (idée de capital social) et du changement institutionnel (innovation
sociale). L’habilitation renvoie donc le gouvernement urbain à la mise en capacité d’acteurs
préalablement identifiés pour participer à ces réseaux locaux, qu’ils s’agissent de forums
de discussion pour définir des projets urbains (habilitation de certains partenaires), de
procédés visant à produire de la richesse économique et de l’innovation (e.g modèle de
l’incubateur) ou de dispositifs pour aider des publics considérés comme insuffisamment
intégrés (« jeunes » face à l’emploi, accès aux services publics pour les personnes âgées,
les migrants etc.) afin de les rendre « capables » d’accéder à certaines sphères de la vie
publique.

59. Concernant la réduction des déchets et la valorisation des ressources.
60. Nous reprenons ce terme à Daniel Cefaï à partir d’un article qui définit le concept englobant d’arène

publique (Cefaï 2016) pour penser les manières dont se forment les problèmes publics. L’auteur diffé-
rencie ce concept de trois objets issus de traditions différentes — qui deviennent alors des sous-modèles
de celui, plus général, d’arène publique — à savoir : « le marché (logique du profit à travers l’échange),
le champ (logique de domination entre groupes sociaux) et l’agora (logique de l’argumentation et de la
délibération). ». Nous utilisons donc le terme de forums de discussion présenté comme la composante
centrale du (sous-) modèle de l’agora et ce, au moins pour deux raisons. D’abord pour marquer le fait
que l’action des gouvernements urbains telle que décrite ici ne peut s’identifier à une production d’arènes
publiques. Ce serait mal comprendre la richesse du concept et notamment faire fi du rôle donné à l’expé-
rience sensible et à la constitution de publics autour de nouveaux problèmes — constitution qui n’est pas
réductible à une action volontaire d’un pouvoir public. Ensuite, réduire toute une gamme de pratiques
à la production de cadres pour la discussion (forums publics) a l’avantage de toucher de plus près les
exigences et normes du « partenariat » telles que promues dans les discours de l’UE sur les politiques
urbaines. De plus, ce terme de forum rend assez bien compte des pratiques délibératives pour la mise
en place de politiques « progressistes » par certains gouvernements urbains, entre la fin du XIXème et
le début de XXème siècle (Petit et Marec 1996 ; Mattson 1998), et, des circulations (transatlan-
tiques notamment) dont elles firent l’objet et qui informèrent la science politique naissante (Payre 2007 ;
Saunier 2006 ; Rodgers 1998).
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5.4.3 Un corpus homogène, des problèmes publics différenciés

Cette exploration du corpus ouvre un questionnement sur les éventuelles similarités ou
spécificités des documents, notamment en fonction de la localisation des villes. Autrement
dit, est-ce que certains attributs des villes lauréates permettent de déceler des motifs ou
des variations dans la nature des textes ?

Avant d’explorer d’éventuelle spécificités liées aux contextes géographiques et poli-
tiques de production, il est nécessaire de questionner l’homogénéité lexicale du corpus. La
table 5.4 donne un aperçu des similarités lexicales pour l’ensemble des documents deux
à deux. Nous constatons que la moyenne et la médiane de la similarité cosinus sont re-
lativement élevées (supérieures à 0.4). Le corpus apparait donc comme très homogène,
notamment du fait de l’usage commun d’un lexique instrumental autour du partenariat
et du projet (cf. figures 5.11 et 5.12).

Variable Paires de docs Moy. St-Dev Min Q1 Med. Q3 Max
Similarité Cosinus 4 656 0.436 0.157 −0.008 0.323 0.430 0.539 0.955

Table 5.4 – Similarité lexicale entre les paires de documents du corpus des bonnes pra-
tiques URBACT.

De fait, ce résultat fort nécessite une certaine prudence dans l’identification d’éven-
tuelles spécificités lexicales dépendantes des métadonnées des documents. Les méthodes
simples 61 pour appréhender de telles spécificités ont ceci de particulier qu’elles renvoient
un résultat indépendemment du niveau de similarité entre les textes : autrement dit,
on peut toujours trouver des spécificités mêmes si celles-ci ne sont pas significatives ou
concernent des mots peu usités dans le corpus. Aussi, nous avons exploré les similarités
cosinus moyennes et médianes selon les couples de modalités pour les variables intrin-
sèques et contextuelles des villes productrices des textes. Les résultats de cette exploration
montrent que les principales variables (tailles de ville, appartenance à des grandes régions,
ou typologies sur les niveaux de décentralisation des pays d’appartenance) ne renvoient
pas à des proximités lexicales plus marquées entre les textes caractérisés par une même
modalité (e.g même classe de taille ou même grande région d’appartenance). Autrement
dit, la relative similarité lexicale des textes du corpus montre une homogénéité qui est
indépendante des appartenances géographiques. Si les méta-données géographiques ne
semblent pas éclairer les proximités et différences entre les textes, il faut noter que le cor-
pus est relativement modeste (seulement 97 textes d’environ 1000 mots) et que certaines
modalités affichent un nombre très réduit de textes.

61. Nous pensons ici au calcul du Tf-Idf (Term Frequency - Inverse Document Frequency) et aux calculs
des termes spécifiques tels qu’ils sont présentés dans le package R.temis (Bouchet-Valat, Bastin et
Chollet 2019).
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Figure 5.13 – Mots spécifiques selon les pays les plus représentés dans le corpus des
bonnes pratiques URBACT.

Les spécificités lexicales les plus intéressantes sur le plan thématique apparaissent
avec la variable d’appartenance nationale (figure 5.13). On retrouve alors certains pro-
blèmes publics d’ampleur nationale (shrinkage pour l’Allemagne) mais également certains
concepts renvoyant à des manières de gouverner les villes avec, par exemple, operative,
deliver, et [public] procurement (voir encadré 5.1) comme mots spécifiques des textes pro-
venant des villes britanniques. Les deux premiers termes semblent être des illustrations
lexicales du rôle des gouvernements urbains dans ce pays : les typologies sur les pouvoirs
locaux s’accordent sur le fait que les autorités locales britanniques ont un rôle moins di-
rectement « politique » en comparaison de pays comme la France, l’Italie ou l’Espagne 62.

62. Pour une description sommaire de ces typologies voir : section 2.2.3.
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Dans ces systèmes, davantage fonctionnels (anglo-type), les élus locaux ont une position
plus faible en tant que leaders politiques capables d’intervenir dans les niveaux supérieurs
(politique nationale). Ils organisent localement les services publics (Hesse 1991) 63.

Encadré 5.1 : La problématique du public procurement : ancrage
britannique et rôle des experts comme agents de
transfert

Le terme de public procurement, renvoyant à la gestion et l’organisation
des marchés publics, semble être un nouvel avatar d’une action des
gouvernements urbains sous contraintes budgétaires structurelles.

Cette préoccupation est bien représentée au sein du programme URBACT,
notamment par le biais du travail des experts a et de certains projets
(comme le projet URBACT Procure, 2016-2018). Le terme est d’ailleurs
employé le plus abondamment dans la description de la pratique Progres-
sing procurement practice through spend analysis (plus de 25 occurrences)
de la ville de Preston (UK), Lead Partner des projets Procure et Making
Spend Matter (tranfer network issu de la bonne pratique labellisée).
Il se trouve que l’expert de ces projets, Matthew Baqueriza-Jackson, avait
commencé cette réflexion sur la dépense publique des autorités locales de-
puis une dizaine d’années b. Au sein du think tank CLES (Centre for Local
Economic Strategies), il a d’abord engagé un travail avec le Manchester
City Council autour de trois axes :

1. une expertise pour évaluer « où va l’argent public », en termes de
secteurs d’activité mais aussi en termes géographiques (avec une at-
tention particulière pour les petites et moyennes entreprises et les
associations locales) ;

2. un travail pour « changer les comportements » dans l’administration
locale, en évitant d’appréhender uniquement la question du budget
en termes de coûts ;

3. une redéfinition plus extensive de la notion de chaine d’approvision-
nement (supply chains), au-delà de la pensée par budget, temps et
secteur, en prenant en compte les impacts sociaux (« think about
people »).

A l’époque, cette pratique est désignée par plusieurs vocables (Local
Wealth Building, Community Wealth Building ou encore Progressive

63. « A second subdivision is the so-called Anglo group covering the United Kingdom and Ireland (as
well as Canada, Australia, New Zealand, and in some respects, the USA). In these cases local government
has a weak legal and political status, but is important in shaping and delivering public services. Therefore,
local government has a more functional than political role. The weak formal (legal) political status of
local government has to be considered in accordance with the ‘supremacy of parliament’ principle, i.e. the
central role of national parliament in a unitary political system. This is reflected in a weak position of
the mayor – as a political leader – and in the strength of ‘executive officers’ and councillors in respect of
service provisions. » (Heinelt et Hlepas 2006, p. 26).
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Procurement). Quelques années plus tard, notamment du fait du rôle
actif du CLES, plus de 50 autorités locales britanniques se sont engagées
dans ce travail d’expertise et de transformations institutionnelles dans la
sphère de la dépense publique.

En 2012, M. Jackson commence ce travail avec la municipalité de Preston,
qui portera ensuite sa candidature pour les action planning networks de
la phase III d’URBACT afin de diffuser son modèle. C’est ainsi que M.
Jackson deviendra le lead expert sur le programme Procure. Si l’expert
n’est pas désigné nommément sur le site du CLES, le programme UR-
BACT figure dans la description du think tank comme témoignage d’une
activité internationale c. Aujourd’hui, la ville de Preston construit son
image internationale autour de ce modèle : sa présence dans le programme
URBACT est marquée presque uniquement par cette thématique (Procure
en 2016, bonne pratique labellisée en 2017 puis transfer network en 2018).

Cet exemple montre bien le rôle des experts, au sein des organisations de
coopération, en tant qu’agents de transfert œuvrant pour rendre interna-
tionaux certains problèmes publics (Stone 2004). Ici, des individus et des
organisations (think tank, municipalités) construisent une problématique
d’abord localement (Manchester, Preston), puis nationalement et enfin
internationalement. La réflexion sur le public procurement recouvre des
pratiques qui sont, en elles-mêmes, très difficilement transférables car émi-
nemment dépendantes des contextes législatifs et administratifs nationaux.
Toutefois, le discours général autour de ce problème public disposent de
nombreux atouts : avec l’idée forte que le changement institutionnel peut
créer de la valeur (sociale et environnementale) d, favorisant notamment
le tissu économique local avec les entreprises petites et moyennes comme
des partenaires privilégiés, et enfin en répondant en partie au contexte de
réduction des financements directs pour les politiques sociales et écono-
miques e.

a. Nous pensons notamment au rôle moteur du lead expert du projet Procure, Mat-
thew Baqueriza-Jackson, avec qui nous nous sommes entretenus par Skype en septembre
2018. Il a, par ailleurs, présenté les enjeux du public procurement dans le cadre des très
médiatiques conférences TED (TED Talks) : Changing spending, changing lives, Mat-
thew Baqueriza-Jackson, TEDx, 2018.

b. Selon ses dires, il était l’un des seuls, à la fin des années 2000, à se préoccuper de
cette problématique qui paraissait « ennuyeuse » et « bureaucratique » à la plupart des
gens.

c. « Our team plays a pivotal role in international relationships including the UR-
BACT Procure network. ». Source : cles.org.uk.

d. « The goal of this Action Planning network was to explore how to harness the
spending power through procurement of public and anchor institutions in the partner
cities to bring about economic, social and environmental benefits for businesses and
people which in turn will have a positive impact on the city and its local economy. ».
Source : description du projet Procure, sur le site web URBACT.

e. « Alors que le financement sur mesure des activités de développement et de ré-
génération économiques diminue, les villes vont devoir trouver de nouveaux moyens
de relever les défis - l’exploitation des richesses existantes et du potentiel des marchés
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publics est l’un de ces moyens. ». Traduction : P.Gourdon. Source : Progressing procure-
ment practice through spend analysis, bonne pratique URBACT de la ville de Preston,
2017.
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Les spécificités lexicales par pays doivent être saisies avec prudence étant donné la
petite taille du corpus des bonnes pratiques 64 (figure 5.13). Il arrive — comme c’est le
cas pour procurement, extrêmement cité dans la pratique de Preston — que les occur-
rences d’un terme soient principalement associées à un document particulier plutôt qu’à
l’ensemble des textes d’un sous-corpus 65. Toutefois, il semble que les termes spécifiques
des documents produits au Royaume-Uni fournissent une illustration concrète du rôle
fonctionnel et opérationnel donné aux autorités locales.

Les spécificités lexicales selon les pays ne témoignent pas seulement de différences
administratives ou des niveaux de décentralisation. En effet, certaines problématiques
semblent se retrouver dans plusieurs lexiques spécifiques. A titre d’exemple, la probléma-
tique migratoire ressort dans les termes spécifiques de plusieurs pays (Allemagne, Italie,
Espagne, Portugal) mais de manière sensiblement différente, ce qui montre la diversité
dans les manières de construire un problème public.

Le terme de refugee transparait dans le sous-corpus allemand et le plus grand nombre
d’occurrences provient du document sur la pratique de la ville d’Hambourg (Finding
Places) 66, datant de 2016, soit peu de temps après la suspension provisoire des accords de
Dublin et la déclaration d’Angela Merkel en faveur de l’accueil des réfugiés 67. Les muni-
cipalités allemandes ont dû mettre en place, dans l’urgence, des dispositifs d’accueil pour
les réfugiés (principalement syriens et afghans 68) et se sont particulièrement appuyées sur
des pratiques de concertation et de développement du volontariat (Nam et Steinhoff
2018) — comme nous avons pu le voir avec la pratique d’Altena.

En Espagne et au Portugal, les textes des pratiques labellisées sont davantage carac-
térisés par le terme d’immigrant. Les pratiques qui mobilisent le plus ce mot sont celle
d’Amadora (Do not feed the rumour), municipalité de l’aire urbaine de Lisbonne ; et celle

64. Par petite taille, nous entendons ici aussi bien le nombre de textes (97) que leur taille moyenne
(1000 mots) mais également le fait que certaines modalités des variables de méta-données comportent
peu d’individus (textes).
65. A ce titre, les termes zip (Portugal) et rsp (Pologne) correspondent à des acronymes. ZIP désigne

des zones d’intervention prioritaire et le terme est mentionné uniquement dans la pratique de la ville
de Lisbonne, intitulée An integrated toolbox for deprived neighbourhoods (urbact.eu/integrated-toolbox-
deprived-neighbourhoods). Le terme RSP renvoie quant à lui à Resident Services Points, mentionné
dans la pratique de la ville polonaise de Rzeszow. Il désigne la mise en place de points d’accès aux
services publics et administratifs dans des hypermarchés (permis de conduite, papier d’identité, et autres
démarches administratives) : voir Resident Service Points, Rzeszwow, sur le site web URBACT.
66. Cette pratique consiste principalement en des méthodes de concertation pour trouver des empla-

cements possibles afin d’établir des structures d’accueil et de résidence pour les réfugiées. Elle s’appuie
également sur un outil numérique donnant accès à différentes bases de données (cadastrale, données d’ac-
cessibilité, usage des sols) et permettant la modélisation des projets de construction. La pratique mêle
donc une collaboration avec une structure de recherche (le CityScienceLab de l’université HafenCity), un
outil numérique (le CityScope développé par le MIT) et des pratiques de concertation et de participation
encadrées par la municipalité. Voir : Finding Places, Hambourg, sur le site web d’URBACT.
67. Sur le contexte de la déclaration « Wir schaffen das » (We will manage) d’août 2015 et l’âpre débat

national qui s’en suivit voir par exemple Vallaster, von Wallpach et Zenker 2018, p. 3 .
68. Ce qui implique, comme dans la plupart des pays européens, une distinction stricte entre les de-

mandeurs d’asile fuyant des zones de guerre et ceux voulant échapper à des situations de pauvreté,
notamment depuis les pays de Balkans, et qui obtiennent très rarement le statut de réfugié (Vallaster,
von Wallpach et Zenker 2018, p. 2).
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d’Avilés (Local group on immigration), ville portuaire de 70 000 habitants dans la princi-
pauté des Asturies. Ces pratiques, respectivement mises en place en 2014 et 2006, ne sont
pas des réponses directes à la « crise migratoire » construite nationalement et au niveau
européen. Elles ont davantage trait à l’intégration sur le long terme des populations immi-
grées. La ville d’Amadora 69 a été impliqué dans un partenariat issu d’un travail conjoint
entre l’UE et le Conseil de l’Europe intitulé C4I (Communication for Integration : social
networking for diversity) mettant en relation 11 villes européennes 70. La pratique, qui
problématise l’intégration par le biais d’une lutte contre les rumeurs et les stéréotypes
(xénophobes), doit beaucoup à ce projet européen mettant en avant le rôle de la commu-
nication politique comme un des outils privilégiés. Amadora a pu capitaliser sur ce travail
et sur d’autres expériences de coopération — les projets URBACT Mile (Managing mi-
gration and Integration at local LEvel - Cities and Regions ) dans la phase II et Arrival
Cities dans la phase III en tant que Lead Partner — afin de montrer une certaine spécia-
lisation politique en la matière. Au niveau international, la question de l’intégration des
migrants est présentée comme centrale dans l’agenda politique du gouvernement urbain.
Récemment, la bonne pratique discutée ici a donné lieu à un projet URBACT (Managing
global flows at local level) auquel participe la ville de Hambourg, évoquée précédemment.

La pratique de la ville d’Avilès présente beaucoup de points communs avec celle d’Ama-
dora. Elle est centrée sur une idée d’intégration d’une population « vulnérable » — les
immigrés — au sein de différentes sphères, notamment celle du monde du travail. Le
principal outil en termes de politique publique est l’établissement d’un réseau d’échange
et de concertation sur les différents problèmes associés à l’intégration des immigrés. Cela
renvoie très exactement aux les politiques de l’habilitation, car la pluralité des acteurs
conviés à cette structure d’échange est présentée, en elle-même, comme un moyen de
lutter contre l’exclusion sociale — du fait d’une meilleure coordination et de l’échange
d’information 71.

Ces différentes spécificités lexicales et la prise en compte des modèles d’action publique
sous-jacents montrent comment certaines villes médiatisent leurs pratiques et axent leurs
activités internationales autour de thématiques spécifiques, ce qui permet de construire

69. Quatre participations à des projets URBACT et au moins quatre adhésions à des associations
transnationales de municipalités
70. Les 11 villes sont les suivantes : Amadora (PT), Barcelone (ES), Bilbao (ES), Botkyrka (SE),

Erlangen (DE), Limerick (IE), Loures (PT), Lublin (PL), Nuremberg (DE), Patras (GR), and Sabadell
(ES). La plupart de ces villes sont très actives dans les organisations de coopération transnationale.
Notons que Sabadell fait partie de l’association de villes moyenne Eurotowns qui, en 2017, organisait une
session à l’European Week of Regions and Cities consacrée à la question de l’intégration des migrants
(voir section 3.4.2.1). Pour lire le rapport sur le programme joint C4I, voir la page dédiée sur le site web
du Conseil de l’EUROPE : pjp-eu.coe.int.
71. « Being a plural organisation, GLIA [Avilés Local Group on Immigration] strengthens this network

by promoting : A more comprehensive knowledge and joint situation analysis of the immigration phenome-
non in the area ; Guarantee of human rights through the principle of standardisation and access under equal
conditions to public services ; Improvement of social assistance and intervention procedures within the
immigrant population : coordination, complementarity, subsidiarity and optimisation of local resources ;
Joint actions with an emphasis on raising awareness and preventing discriminatory practices by engaging
other organisations, the educational community, associations and citizens ; Joint development of mate-
rials : studies, guides on rights and available resources in the city ; audio-visual materials for awareness ;
educational and teaching materials on immigration. » Source : urbact.eu/local-group-immigration.
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l’image d’un agenda politique urbain relativement spécialisé — en clair, une ville modèle.
Les dispositifs des institutions européennes permettent, en suivant la logique du parte-
nariat, de faire émerger des problèmes publics et des communautés de villes associées 72.
Au-delà d’une certaine standardisation du discours (du fait de la langue instrumentale
du partenariat et des politiques de l’habilitation), on repère donc — au sein du corpus
— des politiques urbaines stratégiquement différenciées qui se construisent sur la scène
européenne.

5.4.4 Panorama des problématiques urbaines dans les bonnes
pratiques URBACT

Pour conclure cette section, nous produisons une image synthétique des thèmes identi-
fiés au sein du corpus des 97 bonnes pratiques afin de voir quelques éléments d’un « agenda
urbain européen » contemporain 73.

En effet, la mise à disposition de ces textes — sous la forme d’une base de données
sur le site web d’URBACT — participe de la création d’un « dictionnaire » des pratiques
contemporaines des gouvernements urbains. La logique d’appel à projet et de sélection
permet de faire remonter (uploading) des pratiques locales pensées comme autant de
modèles à adapter/répliquer. Cela illustre également le rôle actif du programme URBACT
dans les opérations de traduction et de « capitalisation » des différentes politiques urbaines
mises en circulation. Nous avons vu comment ce processus de traduction pouvait renforcer
des normes d’action publique (Charte de Leipzig de 2007) en mobilisant des catégories
et des lexiques précis auxquels sont exposés les gouvernements urbains impliqués dans le
programme (cf. section 5.3).

Il faut maintenant ajouter une autre dimension à ce processus de construction du
discours européen sur l’action publique urbaine : les pratiques de capitalisation/média-
tisation de certaines politiques locales servent d’appui à la légitimation du programme
pour intervenir directement dans la définition des normes. Suite aux différents projets des
phases II et III, et à la labellisation des 97 bonnes pratiques, le secrétariat d’URBACT
a lancé quatre évènements (CityLab) pour synthétiser les pratiques des villes impliquées.
Ces évènements étaient organisés selon plusieurs axes : la participation (Participatory
approaches), le développement urbain durable (Sustainable urban development ), les ap-
proches « intégrées »(Integrated approaches) et enfin, les approches de développement
territorial (Place-based approaches). Ces activités et les rapports qui en découlent sont
explicitement présentés comme des outils préalables à la redéfinition de la nouvelle charte

72. Les trois villes citées sur ces thématiques d’accueil et d’intégration des immigrés ou des réfugiés —
Hambourg, Amadora, et Avilés — sont toutes des gouvernements urbains plutôt marqués à gauche (ou
centre-gauche) depuis des années. Leur participation à différents projets de coopération sur ces théma-
tiques ouvre la question de l’existence de communautés politiques de villes, organisées autour de certains
problèmes publics. Nous essaierons de prendre en charge cette interrogation dans le chapitre 6 : section 6.1.
73. Nous ne nous référons pas ici au dispositif du même nom, issu du pacte d’Amsterdam

(ec.europa.eu/futurium/en/urban-agenda), mais simplement aux problèmes publics et politiques urbaines
associées qui émergent au niveau européen du fait des organisations de coopération transnationale.
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de Leipzig prévue fin 2020 74. On comprend ainsi qu’un programme comme URBACT ne
sert par simplement de relais pour diffuser des normes préexistantes aux villes qui y par-
ticipent. Les activités de traduction et de capitalisation fournissent des arguments pour
intervenir sur la définition de ces normes d’action publique selon une logique ascendante.

Au-delà du seul lexique du partenariat et de la rhétorique des politiques de l’habili-
tation, la figure 5.14 présentent 22 thèmes détectés de manière exploratoire 75 au sein des
documents du corpus. Ces thèmes ont été modélisés grâce à l’algorithme LDA (Latent
Dirichlet Allocation). De manière schématique, l’algorithme fonctionne ainsi : chaque do-
cument est considéré comme un sac de mots (sans prise en compte de l’ordre des mots, ni
de la sémantique) ; après plusieurs tirages aléatoires de mots, les thèmes sont constitués
en fonction de la probabilité de co-occurrence de leurs mots. Chaque mot d’un thème
est ainsi caractérisé par un score β représentant son importance : en d’autres termes sa
probabilité d’apparition dans le thème. En outre, l’algorithme renvoie un score γ pour
chaque thème dans chaque document. Ainsi les documents sont caractérisés par un vec-
teur qui donne la probabilité d’apparition de chaque thème en leur sein. Pour produire
la figure 5.14, nous avons travaillé à partir d’une matrice documents-termes filtrée : 15%
des termes avec le plus faible tf-idf ont été enlevés (i.e les mots les plus instrumentaux,
issus du lexique du partenariat, communs à l’ensemble ou la majorité des documents).
Nous obtenons donc 22 thèmes représentés ici par les 8 mots les plus significatifs 76. Afin
de mieux se repérer dans ce paysage thématique, nous avons proposé un nom synthétique
pour chaque thème 77.

Cette modélisation permet d’une part de retrouver des groupes de mots qui renvoient
assez précisément à certaines catégories utilisées par URBACT (i.e l’étiquetage des projets
par mots-clés) et, d’autre part, reconstitue des thèmes plus complexes mêlant différentes
sphères (présentées comme distinctes dans les systèmes de classement, cf. section 5.3).
Pour le premier cas de figure, on trouve par exemple le thème 12 (Innovation & Start-ups)
qui recoupent les catégories Digital Transition et Research & Innovation de la typologie
des mots-clés URBACT. L’hybridité de certains thèmes, quant à elle, est illustrée par
le thème 6 (Art & Climate Change Awareness), dans lequel les mots ayant trait à l’art
peuvent être co-utilisés avec le mot « climat ». Ce thème est le plus représenté dans 3
documents : la bonne pratique de la ville allemande de Pforzheim (The power of arts
and green), celle de Bologne (Managing climate change in the city 78) et celle Manchester
(Culture for climate change).

74. Voir : urbact.eu/leipzig-charter-and-urbact-explainer.
75. Le modèle, dans son utilisation canonique, est un modèle d’apprentissage qui doit être paramétré

et entraîné. Ici, nous n’avons pas fait ce travail, notamment car nous n’avions pas étiqueté les documents
préalablement. Nous avons seulement fait plusieurs tests en fonction du filtrage par tf-idf de la matrice
(pour enlever les mots communs à tous les documents), afin de déterminer le nombre k de thèmes désirés.
Cette dernière étape a été conduite en suivant la méthodologie proposée par le package ldatuning :
cran.r-project.org/web/packages/ldatuning (Nikita et Chaney 2020).
76. Eventuellement davantage que 8, si le score β du huitième mot donne des situations d’égalité.
77. Ces noms, s’ils facilitent la lecture et l’écriture, peuvent toutefois réduire la complexité de certains

thèmes ou paraitre assez abstraits. Il est donc nécessaire de se reporter à la liste des mots significatifs
présentés dans la figure 5.14.
78. Dans laquelle la dimension artistique n’apparaît pas en tant que telle. En revanche la pratique

repose en partie sur des campagnes d’information et la production d’images.
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Figure 5.14 – Termes représentatifs des 22 thèmes modélisés par l’algorithme LDA sur
le corpus des bonnes pratiques URBACT.
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Ce panorama des thèmes présents dans le corpus des bonnes pratiques fait émerger
empiriquement des secteurs d’intervention ou des problématiques (tourisme, transport et
mobilité, accueil des réfugiés) qui mobilisent les gouvernements urbains mais également
des thèmes qui renvoient davantage à des instruments et des stratégies qui peuvent être
associés à différents types de problèmes publics. Ce dernier cas de figure est illustré par
au moins 6 thèmes : le thème 1 sur l’importance des données et de l’expertise locale ; le 9
sur le budget participatif ; les 14 et 15, respectivement sur le public procurement et sur la
méthodologie de projet dans le cadre normatif du partenariat ; le 16 principalement sur la
communication et l’accès aux services publics (administratifs) pour les citoyens ; et enfin
le thème 20, avec une valorisation de l’évènementiel et/ou du volontariat. Au-delà de ces
thèmes particuliers, quelques termes « instrumentaux » renvoyant au lexique du partena-
riat et du projet sont présents en tant que mots significatifs de certaines problématiques
urbaines (joint ou join dans les thèmes 11 et 20 ; step dans le thème 6 sur l’art et/ou
le climat). Ainsi, au sein d’une organisation de coopération transnationale européenne
comme URBACT, les différentes dimensions de la convergence institutionnelle sont pro-
fondément imbriquées, qu’il s’agisse des objectifs, des instruments ou encore des modes
de construction des politiques publiques (Bennett 1991 ; Hassenteufel 2005, p. 123).

Si ce panorama donne une image des politiques urbaines valorisées dans le programme
URBACT et nous invite donc à penser les convergences à l’œuvre, ce type de modélisation
thématique autorise également l’exploration d’éventuelles différenciations. En effet, les 22
thèmes caractérisent chaque document du corpus avec une probabilité γ d’apparition.
Nous proposons par la suite de synthétiser les valeurs de γ (moyennes et médianes) en
fonction de certains attributs des villes lauréates. La répartition des valeurs de γ par do-
cument est généralement dissymétrique : chaque document présente deux ou trois thèmes
avec des probabilités d’apparition élevées puis des valeurs relativement faibles pour tous
les autres thèmes. Ainsi, sur l’ensemble des valeurs de γ, tous thèmes et documents confon-
dus 79, le premier quartile est à 1.5%, la médiane à 2.3%, la moyenne à 4.4% et le troisième
quartile à environ 4%.

La figure figure 5.15 présente le top 5 des thèmes en valeurs moyennes, selon la classe
de taille des villes 80 ayant une ou plusieurs pratiques labellisées par URBACT. Ces valeurs
moyennes ne sont pas très élevées mais, comprises entre 6 et 9%, elles dépassent la moyenne
générale. Le thème du budget participatif ne semble pas associé préférentiellement à une
classe de taille, nous le retrouvons ainsi pour les villes de plus 500 000 habitants (Very
Large City), pour celles ayant une population administrative entre 150 000 et 500 000
habitants (Large City) et pour les petites villes de moins de 50 000 habitants. C’est
également le cas d’autres thèmes évoquant des instruments d’action publique comme
ceux du public procurement (thème 14) ou la méthodologie de projet (thème 15), comme
le montre la figure 5.16. Toutefois, ces thèmes transversaux ne portent pas uniquement
sur des instruments et l’on retrouve par exemple l’importance des politiques ayant trait
à l’éducation (Thème 4 : School & Chilhood) dans le top 5 de trois classes de taille

79. Soit 2134 valeurs : 22 thèmes * 97 documents.
80. Pour avoir des catégories relativement équilibrées en termes d’effectifs, nous avons créé une nouvelle

variable de classe de taille (différente de celle mise en place par URBACT), selon les trois seuils suivants
pour la population administratives : 50 000, 150 000 et 500 000 habitants.
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(figure 5.15), ce qui témoigne de l’attention particulière portée aux politiques publiques
concernant les jeunes au sein du programme URBACT 81.

Nb docs = 28

Nb docs = 19

Nb docs = 32

Nb docs = 18

3.Medium-sized City 4.Small City

1.Very Large City 2.Large City

0 3 6 9 0 3 6 9

4. School & Childhood

9. Participatory Budget 

16. Public Services & Information

21. Biodiversity

12. Innovation & Start-ups

8. Food & Health

3. Job Market

9. Participatory Budget 

4. School & Childhood

22. Town Administration

10. Transportation & Mobility

9. Participatory Budget 

12. Innovation & Start-ups

18. Urban Renewal & Housing

1. Local Expertise, Data

6. Art & Climate Change Awareness 

4. School & Childhood

14. Public Procurement

2. Long-term Immigrant Integration

7. Tourism

Moyenne Gamma (%)

T
h
è

m
e
s

Source : URBACT site web / P. Gourdon 2020

Figure 5.15 – Top 5 des thématiques (selon la valeur moyenne) en fonction de la taille
des villes, dans le corpus des bonnes pratiques URBACT.

La figure 5.16 complète ce premier aperçu en affichant le top 5 des thèmes par classe
de taille de villes, en prenant en compte les valeurs médianes. Celles-ci, encore une fois,
sont faibles mais dépassent pour la plupart la médiane générale des valeurs de γ (2.3%).
Cela signifie que les thèmes de ces tops 5 sont probablement présents dans au moins la
moitié des documents relatifs à chaque modalité. La lecture conjointe des deux figures
(valeurs moyennes et médianes) nous permet de dégager quelques thèmes relativement
spécifiques selon les classes de taille.

Ainsi, il semble que le lexique associé à l’innovation et à la logique d’incubateur (start-
ups) soit plutôt l’apanage des villes de plus de 150 000 habitants. Cela renforce le lien
souvent établi entre la spécialisation économique des villes et leur place dans la hiérarchie
urbaine. En revanche, d’un point de vue politique, cela nous indique que ces thèmes ne
sont, en général, pas prioritaires pour les villes de moindre taille. Ce point est d’importance
car, au-delà des diagnostics scientifiques sur la place des villes dans les systèmes productifs,
on pourrait tout à fait envisager un effet d’imitation avec des petites villes cherchant à

81. Voir l’extrait d’entretien avec Emmanuel Moulin, secrétaire général d’URBACT, section 5.3.
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reproduire certaines politiques métropolitaine 82.

Le thème de l’expertise locale et de l’utilisation des données est plutôt mobilisé dans
les pratiques des très grandes villes (figure 5.15). Le document le plus représentatif de ce
thème est la pratique d’Anvers intitulée Urban Data Scan, présentant une des facettes de
l’idée très en vogue de smart city sous l’angle de l’accessibilité aux données urbaines, no-
tamment comme outil de communication et de participation démocratique. Il semble éga-
lement que le thème 10 (Transport & Mobility) apparaisse davantage dans les documents
produits par les métropoles (figures 5.15 et 5.16). L’adjectif metropolitan est d’ailleurs un
de mot significatif du thème (figure 5.14). Bien que tous les gouvernements urbains soient
impliqués dans des politiques publiques en matière de transport, ceux sont qui mis en
exergue dans les bonnes pratiques du programme URBACT travaillent préférentiellement
sur la coordination et la planification des transports dans un contexte métropolitain. On
retrouve effectivement plusieurs pratiques très liées à ce thème dans le corpus, notamment
celle de Munich (Bright mobility management), celle de Bilbao (Urban evolution towards
resilience) plus générale mais où la question des infrastructure de transport est centrale
(tram, métro, construction de ponts), ou encore celle du Grand Paris (How participative
metropolitan planning can really work).

82. Cette hypothèse pouvait apparaitre comme convaincante du fait de l’importance discursive de cer-
tains modèles urbains : voir par exemple la définition du mot-clé Economy sur le site web d’URBACT
(section 5.3.1). Mais également de certaines stratégies de communication. A titre d’exemple, beaucoup de
villes moyennes, en France par exemple, utilisent des vocables en vogue comme celui de smart city pour
essayer de changer leur image de marque. Nous avons par exemple assisté à un évènement international
organisé par la ville de Nevers, le SIIVIM (Sommet International de L’Innovation en Villes Médianes),
en novembre 2018. Cet évènement, regroupant des élus locaux et toute une galaxie de start-ups et d’en-
treprises transnationales proposant des services pour les municipalités, a été une occasion pour le maire
(Denis Thuriot) de présenter sa ville comme une smart city ouverte à l’international.
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Nb docs = 28

Nb docs = 19

Nb docs = 32

Nb docs = 18

3.Medium-sized City 4.Small City

1.Very Large City 2.Large City

0 1 2 3 0 1 2 3

18. Urban Renewal & Housing

20. Events & Volunteering

14. Public Procurement

9. Participatory Budget 

12. Innovation & Start-ups

13. Social Housing

6. Art & Climate Change Awareness 

16. Public Services & Information

15. Project Methodology

4. School & Childhood

3. Job Market

15. Project Methodology

14. Public Procurement

10. Transportation & Mobility

12. Innovation & Start-ups

10. Transportation & Mobility

3. Job Market

14. Public Procurement

18. Urban Renewal & Housing

15. Project Methodology

Médiane Gamma (%)

T
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Source : URBACT site web / P. Gourdon 2020

Figure 5.16 – Top 5 des thématiques (selon la valeur médiane) en fonction de la taille
des villes, dans le corpus des bonnes pratiques URBACT.

Pour les villes moyennes (entre 50 000 et 150 000 habitants) les thèmes principaux
sont assez différents selon que l’on prend en compte les valeurs moyennes ou médianes
de γ. Ainsi le tourisme et les campagnes de communication (thème 7) correspondent
à la thématique majoritaire, selon la moyenne de γ associée, notamment du fait des
pratiques d’Alba Iulia (City branding : making the invisible visible) 83 et de Saint-Jacques-
de-Compostelle (Tropa Verde) 84.

Les pratiques labellisées des villes de moins de 50 000 habitants sont, entre autres,
caractérisées par le thème 22 — Town Administration (figure 5.15). Ce thème — assez
difficile à interpréter car comprenant beaucoup de mots renvoyant aux instruments (fi-
gure 5.14) — est sur-représenté dans les pratiques de petites villes irlandaises : Longford
(From exorcising ghost estates to creating spirited communities) sur la gestion collective
de projets de logements inachevés et inoccupés ; Naas (McAuley Place for older people)

83. Pour une description de l’implication exceptionnelle de cette ville roumaine dans le programme
URBACT, voir : section 4.5.2.2.
84. Pour cette dernière pratique, très associée au thème 7, il n’est pas question de tourisme mais d’une

pratique pour inciter les citoyens au recyclage, notamment grâce à une campagne de communication.
La modélisation de thèmes, nous l’avons dit, peut construire des thèmes assez composites. Ici, des mots
comme visiteurs (visitor) et campagne (campaign) font le lien entre des pratiques ayant spécifiquement
trait au tourisme et d’autres mobilisant des campagnes d’information à d’autres fins (figure 5.14).
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avec un projet de revitalisation du centre-ville grâce à une structure de logements non-
médicalisés pour accueillir les personnes âgées 85 ; ou encore Monaghan (The town team)
également sur la revitalisation du centre-ville.

Même si cela n’est pas spécifique à cette catégorie, le thème 4 (School & Chilhood)
lié à la jeunesse et l’éducation apparait dans les deux tops des petites villes (figures 5.15
et 5.16). Une des pratiques dans laquelle ce thème est très représenté est celle de la
petite ville italienne d’Adelfia — 17 000 habitants — intitulée Music’n’Play. Il s’agit de la
mise en place, depuis 2010, d’une structure d’éducation musicale (comprenant plusieurs
orchestres) pour enfants, offrant gratuitement un instrument de musique et des leçons,
afin de favoriser l’intégration d’enfants rencontrant des difficultés sociales ou faisant face à
certains handicaps 86. Ce type de pratique apparait en décalage avec la plupart des autres
pratiques que nous avons citées jusqu’ici. Music’N’Play illustre selon nous la volonté
explicite du programme URBACT de prendre en compte des pratiques issues de villes de
toutes tailles, et la relativisation des notions d’innovation dans un contexte transnationale.
En effet, comme nous l’avons vu, l’appel à bonnes pratiques en 2016 insistait justement
sur la distinction entre good et best practices, en laissant la porte ouverte à des pratiques
au budget relativement modeste ou dont la mise en place ne mobilise pas d’innovations
techniques ou procédurales à proprement parler (dans le sens de nouveauté absolue) 87.

En définitive, l’image de l’européanisation saisie par l’étude de textes et vocables
circulant transnationalement, confirme qu’il ne s’agit pas, à proprement parler, d’une
politique imposée (cf. section 1.4.2.2). On retrouve une très grande diversité de politiques
locales qui ne sont réductibles à aucun modèle unique (ni même à la seule orientation
néolibérale). L’intérêt d’aborder le versant institutionnel de la coopération entre villes
réside dans le fait que des villes de toute taille et de toute région peuvent participer et
participent de fait. En revanche, ces multiples pratiques font bien l’objet d’opérations
de traduction qui les rendent conformes et audibles comme des modèles urbains dans un
espace transnational européen et dans le cadre d’une compétition interurbaine.

85. Cette petite ville a également participé au projet URBACT City Centre Doctor sur la revitalisation
des centres des petites villes.
86. Pour plus de détails voir : urbact.eu/music-n-play.
87. Nous verrons d’ailleurs dans la chapitre 6 comment l’identité des villes petites et moyennes est une

des pierres angulaires de la spécificité de programme URBACT en comparaison d’autres programmes
urbains de l’UE.
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5.5 Convergence des politiques urbaines et opérations
de traduction : compétition, inclusion et poli-
tiques de l’habilitation

5.5.1 L’européanisation par la circulation des instruments de
l’action publique : la place centrale du partenariat

L’analyse empirique de certaines opérations de traduction conduites par les organi-
sations de coopération transnationale entre villes, qu’elles aient trait au classement, à la
synthèse et à la diffusion (cf. section 5.3) ou à la collecte et la sélection des pratiques des
gouvernements urbains (cf. section 5.4), donne une image assez précise de la constitution
et de la circulation des normes d’action publique urbaine à l’échelle européenne. Cette
approche renvoie à un processus d’européanisation qui se fait selon un double mouvement :

— Selon une logique descendante (download) avec un cadre cognitif produit et renforcé
au niveau des organisations transnationales de coopération. Ce mécanisme s’appuie
sur un ensemble de discours « recyclant » des problématiques urbaines anciennes
dans les lexiques du partenariat et de l’économie de la connaissance. Ces discours
sont à la fois présentés et diffusés aux travers des sites web et des évènements
propres aux organisations transnationales ; mais ils sont également réactivés par les
appels à projets et les différents concours qui distinguent certaines pratiques des
gouvernements urbains, en accord avec les normes dominantes.

— Selon une logique ascendante (upload) avec des gouvernements urbains qui font
remonter leurs pratiques locales en termes de politiques publiques. Ces pratiques
restent relativement diverses, dans un cadre institutionnel qui permet a priori l’im-
plication de villes de toute taille et de nationalités différentes. Pour autant, on repère
une sur-représentation de gouvernements urbains très bien positionnés dans les dif-
férents canaux institutionnels de la coopération transnationale. Ces villes « modèle »
sont par ailleurs souvent de grandes métropoles. Il semble donc que l’internationa-
lisation appelle l’internationalisation.

Par conséquent, la spécificité de ces pratiques d’échange semble résider dans le fait que
les deux mécanismes (ascendant et descendant) produisent une certaine convergence des
cadres cognitifs pour penser les politiques urbaines. Toutefois cette convergence ne peut
se résumer à une interaction binaire entre les niveaux supranationaux (les organisation de
coopération) et les niveaux locaux (les villes, considérées isolément). Ce double processus
est en permanence réactivé par l’échange transnational à proprement parler, notamment
par le biais de la co-production de documents ou de visites d’étude. Nous aborderons ce
point dans le chapitre suivant.
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5.5.2 Les grands traits du cadre cognitif européen de l’action
publique urbaine

Ces convergences dans les discours témoignent d’autant de convergences dans le cadre
cognitif des politiques urbaines de l’espace européen :

1. Le primat de la sphère de l’économie est déterminant. Il informe presque l’ensemble
des secteurs d’intervention, et ce, jusqu’aux manières de gouverner. On retrouve
d’une part l’image (positive) des villes en tant que moteurs de la croissance et lieux
d’innovation et, d’autre part, la référence omniprésente à un contexte — présenté
comme un donné immuable — de globalisation et d’austérité qui plonge les gouver-
nements urbains dans des difficultés structurelles auxquelles ils doivent s’adapter.

2. Les objectifs généraux des politiques urbaines peuvent avoir de nouvelles désigna-
tions mais il s’agit souvent du « recyclage » d’objectifs qui n’ont pas vraiment changé
depuis 30 ou 40 ans : a) risques de la concentration urbaine mais potentialité en tant
que lieux moteurs ; b) questions environnementales et de cadres de vie ; c) questions
des « crises » urbaines, qu’il s’agisse de déclin (démographique ou économique) ou
de fragmentation et d’accroissement des inégalités intra-urbaines (Halpern et Le
Galès 2013).

3. L’européanisation des politiques urbaines passe par l’apprentissage du partenariat
(aux niveaux locaux et internationaux) et donc par la maitrise du lexique et des
pratiques de la participation et du projet. Le rôle politique des gouvernements ur-
bains étant valorisé sous la forme de ce que nous avons appelé les politiques de
l’habilitation : c’est-à-dire des pratiques d’animation d’un réseau local avec l’idée de
mettre en capacité des acteurs identifiés afin qu’ils puissent accéder à des systèmes
de relations portant en eux-mêmes une valeur économique ou politique (e.g idée de
capital social, modèle de l’incubateur, renforcement du sentiment d’appartenance à
une communauté politique) ;

4. En conséquence, si les thèmes et pratiques portés par les gouvernements urbains
restent très divers, la convergence la plus puissante porte avant tout sur des instru-
ments de l’action publique urbaine.

Ce résumé appelle un commentaire plus général sur la convergence des objectifs de l’action
publique urbaine à l’échelle européenne. Il nous semble que derrière les objectifs classiques
décrits par Charlotte Halpern et Patrick Le Galès, on retrouve comme élément central
du cadre cognitif la tension entre compétition et intégration ou, plus exactement, dans la
langue de l’UE, la tension entre compétition et inclusion (Ache et al. 2008).
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5.5.3 Les politiques de l’habilitation construites sur la dicho-
tomie compétition/inclusion : ajustement, légitimation et
adaptation

Avec cette dichotomie entre compétition et inclusion, les politiques urbaines peuvent
s’analyser en partie avec les mêmes outils théoriques que ceux mobilisés pour l’Etat.

En effet, il semble que le versant « compétition » corresponde avant tout au mot d’ordre
de l’adaptation et aux déploiements des politiques urbaines comme tentative de régula-
tion, c’est-à-dire de réajustement dans les systèmes productifs. Dans leur ouvrage phare,
Pierre Muller et Bruno Jobert établissaient une distinction à propos de ces problèmes de
régulation selon que l’axe de différenciation d’une société était davantage territorial (rap-
port centre-périphérie) ou fonctionnel (rapport global-sectoriel). L’idée sous-jacente était
celle d’une évolution historique passant de la différenciation territoriale vers des politiques
publiques intervenant sur des secteurs — c’est-à-dire des totalités sociales structurées ver-
ticalement et dont la logique principale n’est pas territoriale mais plutôt thématique et
corporatiste (Jobert et Muller 1987, p. 18-21).

Il nous semble au contraire que la visée de régulation des politiques urbaines mobi-
lise en parallèle les dimensions territoriales — la place des villes dans la logique centre-
périphérie à différentes échelles — et sectorielles — la volonté d’ajuster et de développer
des secteurs de l’économie locale aux systèmes productifs mondiaux. Qu’il s’agisse de
« sauver » une ville de forts processus de déclin (démographique et économique) ou sim-
plement de « monter en gamme » 88 dans la sphère de l’économie de la connaissance, nous
avons bien affaire à des stratégies de réajustement à la fois territoriales et sectorielles.
Autrement dit, les éléments qui relèvent d’une « politique des lieux » (Sassen 2009) —
c’est-à-dire les politiques de l’offre visant à se positionner dans la compétition interurbaine
— sont intimement liés à l’appréhension sectorielle des politiques urbaines. Cette appré-
hension sectorielle est en effet marquée par un recyclage des secteurs hérités de politiques
étatiques qui sont, ensuite, mis en relation entre eux (approche intégrée) et conçus comme
relevant simultanément de plusieurs échelles (interface local/global).

Au niveau de la société locale, il semble que l’objectif d’inclusion des politiques ur-
baines renvoie, quant à lui, à la fonction de légitimation des politiques publiques (Jobert
et Muller 1987, p. 21-31). En effet, dans les corpus étudiés, l’action sociale des gouver-
nements urbains est toujours explicitement travaillée sous l’angle de l’intégration et de
l’adaptation de certains publics cibles. C’est d’ailleurs la deuxième dimension de la rhé-
torique des politiques de l’habilitation, c’est-à-dire la volonté de rendre « capables » les

88. Nous détournons ici une expression de Max Rousseau, dans une optique plus générale. Ce dernier
l’employait, en 2014, dans une analyse critique des processus de gentrification, sous l’angle des politiques
de re-développement urbain des gouvernements locaux et dans le cadre d’un passage du capitalisme
industriel à un capitalisme immobilier (Rousseau 2014). Nous utilisons ici cette expression pour montrer
qu’un des objectifs des politiques urbaines, notamment en matière économique, est bien un positionnement
dans la compétition inter-urbaine. La rhétorique de l’économie de la connaissance va, semble-t-il, de pair
avec une hiérarchisation des activités économiques et des fonctions de contrôle associées (métropolisation :
front office/back office).
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individus d’un groupe particulier de s’insérer dans des réseaux ou des sphères d’activité.
Cette fonction de légitimation des politiques publiques est définie comme « [...] des actions
politiques grâce auxquelles un ordre social sera vécu comme plus juste, plus équitable par
les membres d’une société donnée » (Jobert et Muller 1987, p. 24). Elle a directement
à voir avec la construction de sujets politiques qui se reconnaissent comme tels et, par
ailleurs, elle est structurée par la tension entre homogénéité (d’une communauté politique)
et différenciation — « traitement différentiel des groupes dominés », dans la langue de Jo-
bert et Muller. La plupart des politiques sociales mises en place par les gouvernements
urbains recouvrent très rarement des interventions directes (e.g création d’emplois pour
répondre au chômage) mais sont davantage tournées vers la question de l’accessibilité à
des ressources ou des informations, et sont presque toujours associées à des dispositifs
de participation. De plus, la volonté affichée d’intégrer certains publics cibles à la « gou-
vernance » des villes trouve, au niveau européen, une justification avec le discours sur la
démocratie locale et la proximité des citoyens avec les élus locaux (voir chapitre 1).

Ces quelques éléments tracent les contours du cadre cognitif des politiques de l’habi-
litation qui transparaissent dans les processus de traduction des politiques urbaines au
sein des organisations de coopération transnationale. La dichotomie compétition/inclu-
sion s’exprime selon un double développement : d’une part, sous l’angle du réajustement
dans un rapport centre-périphérie géographique et politique (positionnement des villes
dans la compétition interurbaine) et d’une tentative de dépassement de logique secto-
rielle (affirmation leur rôle dans le gouvernement de la société) ; d’autre part, sous l’angle
de la légitimation d’un ordre économique et politique. Ces deux facettes renvoient as-
sez précisément à la rationalité néolibérale. Il s’agit d’une version urbaine et collective
de l’impératif politique d’adaptation qui visent les individus dans le système néolibéral
(Stiegler 2019). Cela dit, ce discours dominant ne réduit pas la diversité des pratiques
des villes qui sont certes retraduites dans ce langage mais qui ne peuvent s’analyser seule-
ment comme un déploiement unilatéral de la rationalité néolibérale. Les pratiques des
petites villes qui circulent au sein du programme URBACT ne répondent pas nécessaire-
ment aux définitions canoniques de l’innovation, elles n’en sont pas moins efficaces, voire
à contre-courant de la recherche de compétitivité ou d’extension de la logique de marché.

Cette diversité des politiques urbaines rend le discours sur la « transférabilité » des
pratiques d’autant plus intéressant. Derrière la langue commune du partenariat et du
projet, les instruments de l’action publique urbaine qui sont valorisés sont souvent difficiles
à faire circuler car très dépendants des contextes politiques et administratifs de leur mise
en place. Ce sont donc avant tout des constats communs sur le contexte (e.g difficultés
financières des municipalités) qui fournissent la justification d’instruments associés à la
logique du partenariat. Ces constats sur le contexte de compétition et d’austérité ont, en
retour, pour effet d’éluder complètement les revendications politiques des élus locaux et les
tensions dans les rapports villes-Etats telles qu’elles s’expriment aux niveaux nationaux
ou lors d’évènements transnationaux de coopération entre villes (cf. section 3.4.2.1).
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5.5.4 Référentiel global et consensus : les enjeux de la descrip-
tion du monde produite par les villes européennes et leurs
organisations transnationales

Le discours commun sur le pouvoir des villes dans un monde globalisé et la diversité
des pratiques des gouvernements urbains sont les éléments centraux de notre analyse des
corpus traités jusqu’ici. Ces deux facettes sont appréhendées comme une forme du pro-
cessus d’institution d’un cadre cognitif européen pour penser le pouvoir urbain. L’analyse
du corpus nous a permis d’avoir un accès empirique au processus d’auto-référentialité,
c’est-à-dire « le processus à travers lequel la société se « pense » et se « dit » sans passer
par des systèmes de référence extérieurs à elle-même » (Muller 2015, p. 20). Certes,
pour P. Muller, l’Etat est le lieu principal de production de ce regard auto-référentiel du
fait de son rôle central dans le développement de politiques publiques. Toutefois, les gou-
vernements urbains sont également producteurs de telles politiques et nous avons donné
un aperçu de la manière dont ils pensent leur action et dont les organisations transnatio-
nales qui les regroupent médiatisent et traduisent cette pensée. L’approche cognitive de
P. Muller s’adjoint d’une pensée des grandes transformations structurelles. Ainsi, l’auteur
reconstruit des cycles d’action publique définis en partie par une succession de référentiels
globaux — c’est-à-dire des manières de penser le monde et l’action sur le monde qui se
manifestent dans les politiques publiques 89.

Positionner les politiques de l’habilitation dans cette séquence temporelle n’est pas
chose aisée : d’abord car, nous l’avons dit, cette approche est principalement centrée sur
l’action de l’Etat 90 ; ensuite car la description commune du monde qui sert de substrat
aux politiques de l’habilitation se situe quelque part entre les deux derniers cycles identifiés
par l’auteur, à savoir le cycle de l’Etat-entreprise (fin des années 1980) et le quatrième
cycle, évoqué de manière spéculative, celui de la gouvernance durable — dont certaines
traces émergeraient dès la fin des années 2000.

En effet, le cadre cognitif que nous avons décelé dans nos analyses précédentes em-
prunte beaucoup au cycle 3, celui de l’Etat-entreprise, dont le référentiel global est celui
de l’efficience publique. Ce référentiel est caractérisé par un changement radical par rap-
port la logique keynésienne. Il est construit sur une action publique visant à supprimer les
obstacles au marché et qui, institutionnellement, prend modèle sur la gestion des entre-
prises (le régime d’action publique est celui de l’Etat managérial), notamment en passant
à une logique de « politiques de l’offre ». La vision du monde des gouvernements urbains,
telle qu’elle se construit à l’échelle européenne, est donc particulièrement en phase avec
ces caractéristiques du cycle 3 : ceci s’explique notamment par les processus de rescaling
décrits par N. Brenner (voir section 1.2.1), en particulier par le passage d’un « Keynésia-
nisme spatial » à l’Urban locational policy à partir des années 1980 — c’est-à-dire à une

89. Pour une description extensive des cycles d’action publique et des référentiels globaux associés,
on se reportera au chapitre 2 de Muller 2015, p. 73-115. Pour une définition courte de la notion de
référentiel et un tableau récapitulatif des 4 cycles identifiés par l’auteur, voir : Muller 2019.
90. Muller reconnait lui-même n’avoir pris en considération les pouvoirs locaux et la territorialisation

des politiques publiques que récemment : voir la section « Les espaces locaux peuvent-ils construire du
global » Muller 2015, p. 194-200.
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transformation des rapports villes-Etat (avec notamment tous les processus de décentra-
lisation) dans le cadre d’une restructuration du capitalisme. Ceci explique également la
permanence des oppositions qui se manifestent dans la façon dont les organisations trans-
nationales indexent et répertorient les projets de coopération entre villes et les pratiques
des gouvernements urbains : on retrouve dans ces espaces sémantiques la trace de sec-
teurs d’action publique clairement hérités de l’action des Etats (les politiques « sociales »
vis-à-vis de publics cibles, le primat de l’économie, l’aménagement du territoire).

Cela dit, certains traits du nouveau cycle en train de s’ouvrir — celui de la gouver-
nance durable — transparaissent également. D’abord, on retrouve une certaine remise en
cause de la capacité des Etats à traiter des problèmes pensés comme globaux et trans-
sectoriels, notamment du fait des « crises » économiques et environnementales. Il s’agit
là d’un des éléments de justification du discours sur le « retour des villes » comme des
acteurs politiques légitimes — en tant qu’avatars de l’interface global-local. On comprend
aussi pourquoi les frictions dans les rapports villes-Etat peuvent servir de justification à
la coopération transnationale entre villes. C’est également dans ce cadre-là que prend sens
la valorisation d’une action locale qui serait nécessairement trans-sectorielle ou, dans le
lexique de nos corpus, qui s’organiserait autour d’une approche « intégrée ». Cette nouvelle
vision du global, dénommée référentiel de l’efficacité globale par Muller, serait alors prise
dans une tension entre une adaptation des politiques publiques héritées et une approche
plus radicale des biens communs et de la préservation de l’environnement (Muller 2015,
p. 104-107). Cette facette du référentiel constitue dans notre cas un accord minimal sur
la description d’un contexte, d’un état du monde. La plupart des textes de nos corpus
se déploient sur le surgissement d’enjeux globaux en toile de fond. Cette toile de fond,
certes appuyée en partie sur des travaux scientifiques, devient une description unilatérale
d’un monde économique globalisé, caractérisé par une crise économique à l’origine de la
diminution des ressources budgétaires des gouvernements urbains et par une crise envi-
ronnementale et démocratique légitimant ainsi ces gouvernements locaux à intervenir à
l’articulation du global et du local (avec peu de moyens financiers).

Cette description commune à des politiques urbaines, pouvant être par ailleurs radica-
lement différentes, devient une donnée politique de première importance. On se trouve ici
face à ce qu’on peut appeler un consensus 91 qui construit l’intégration de la compétition
inter-urbaine comme une donnée, une injonction pour les villes à s’adapter et pour les
gouvernements urbains à être « créatifs », c’est-à-dire à « innover » politiquement, avec
peu de moyens. Ce consensus explique également pourquoi les mobilisations collectives des
villes vis-à-vis de leur Etat disparaissent des discours portés à l’échelle internationale : la
valorisation de la capacité d’action politique des villes va de pair avec un certain isolement.
Pour le dire autrement, l’injonction d’adaptation à ce contexte économique globalisé per-
met la double opération de reconnaitre des forces extérieures (exogènes) s’appliquant sur
les villes et la nécessité d’y répondre localement (de manière endogène). La construction de
la problématique du déclin urbain — telle que nous l’avons vue à travers la description de

91. Notamment dans le sens que Jacques Rancière donne à ce mot dans La haine de la démocratie :
« L’idée-force du consensus est en effet que le mouvement économique mondial témoigne d’une nécessité
historique à laquelle il faut bien s’adapter et que seuls peuvent nier les représentants d’intérêts archaïques
et d’idéologies désuètes. », Rancière 2005, p. 94.
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la bonne pratique de la petite ville allemande d’Altena — fournit une bonne illustration de
ce processus. Enfin, ce consensus, cette vision partagée du global, n’influe pas uniquement
sur l’agenda politique des gouvernements urbains européens mais également sur les visions
de la démocratie locale qui sont en jeu. La définition des manières de gouverner les villes
qui se déploie dans les politiques de l’habilitation est construite autour de la rhétorique de
l’économie de la connaissance, du partenariat, et de la tripartition entre acteurs publics,
privés et société civile. La valorisation des forums de discussion, des réseaux locaux, en
clair, des cadres d’échange mis en place par les gouvernements urbains, est intiment liée à
une pensée de l’austérité structurelle et à l’injonction à la « créativité » dans un contexte
d’incertitude et de raréfaction des ressources. La diversité des pratiques locales et l’écart
notable que certaines d’entre elles manifestent par rapport à cette rationalité néolibérale
n’empêchent pas le renforcement de ce discours hégémonique : les pratiques des gouverne-
ments urbains en circulation sont presque systématiquement (re)traduites dans la langue
même de cet accord fondamental.
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Chapitre 6

La circulation des idées cause plus de collisions que d’embouteillages.

Albert Brie, Le Mot du silencieux, Montréal, Fides, 1978.
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Chapitre 6 6.1. INTRODUCTION

6.1 Introduction : la coopération transnationale et
l’institution de catégories d’action publique à l’échelle
européenne

La problématique relationnelle qui encadre notre recherche nous a conduit à recons-
truire empiriquement plusieurs types de réseaux. Le chapitre 4, nous a permis d’explorer
la coopération institutionnelle entre villes européennes à la manière d’un réseau social :
qui coopère avec qui au sein des organisations transnationales ? Quelles sont les posi-
tions privilégiées dans les réseaux formés par ces organisations ? Le chapitre 5, quant à
lui, a dégagé un panorama des thématiques et des discours sur le pouvoir urbain qui sont
construits au sein des organisations de coopération transnationale grâce à des mécanismes
de traduction et de synthèse des pratiques locales des villes membres. De fait, jusqu’ici,
la dimension relationnelle qui caractérise ces savoirs politiques en circulation n’a été prise
en compte que partiellement. Afin d’entrer plus avant dans cette dimension, le présent
chapitre a pour objectif de considérer les projets de coopération URBACT comme des
évènements d’apprentissage collectif et de co-production de politiques urbaines venant
enrichir les cadres cognitifs sous-jacents à un agenda urbain 1 à l’échelle européenne. A
différents niveaux d’analyse, nous proposons de suivre plus finement comment se consti-
tuent, dans l’interaction, ces savoirs sur les politiques urbaines. Il s’agit en particulier
de comprendre comment la catégorie des « petites villes » se renforce en tant que caté-
gorie d’action publique par les biais des pratiques concrètes de coopération au sein du
programme URBACT. Autrement dit, l’étude plus précise de problèmes publics discutés
dans ce cadre permet de saisir d’éventuels processus de différenciation des politiques ur-
baines en fonction de la taille des villes et de leur place dans les systèmes territoriaux. En
retour, il s’agit avant de voir comment différentes situations géographiques sont construites
politiquement dans les discours.

6.1.1 Saisir ce qui se joue dans la coopération : deux corpus et
une expérience d’observation

Pour aborder la circulation des politiques urbaines, nous devons analyser conjointe-
ment les pratiques effectives de coopération (telles que nous les avons approchées dans le
chapitre 4) et construire un nouveau type de réseaux permettant de saisir des proximi-
tés lexicales et sémantiques 2 entre les différents projets. La majeure partie des analyses
mobilisent des méthodes — analyse de réseaux et analyse textuelle — qui ont déjà été

1. Nous utilisons les minuscules pour désigner quelque chose de plus général que l’initiative — Agenda
Urbain Européen — qui porte le même nom et qui prend sa fondation dans le pacte d’Amsterdam. Nous
faisons ici référence à l’ensemble de normes et de recommandations qui sont produites par différents
organes de l’UE en matière de politiques urbaines. Pour une présentation de la notion d’agenda politique,
voir : section 1.4.1.

2. Nous utilisons les termes de proximité ou de réseau « sémantique » pour rendre compte du travail
manuel effectué afin de rassembler diverses locutions (détectées dans les textes) sous la forme de notions
et de concepts communs.
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présentées dans les chapitres précédents, aussi nous expliciterons seulement les quelques
calculs inédits au fil de la présentation des résultats 3. Deux corpus et une expérience
d’observation lors d’un évènement sont mobilisés afin de saisir les multiples facettes des
dimensions relationnelles qui nous intéressent ici.

Il s’agira d’abord de mobiliser un corpus de 87 rapports de projet correspondant à la
phase II et au début de la phase III du programme URBACT (section 6.2.1). Ce travail
aura pour objet de quantifier les proximités sémantiques ou lexicales entre documents, et
donc de construire des réseaux sémantiques entre les différents projets portés par les villes
lead partner 4. La lecture compréhensive de certaines parties de ces rapports permettra
également de mieux saisir le travail des experts en chef (lead expert) et la façon dont ils
formulent les problématiques urbaines dès le début des projets, en les positionnant dans
un système de références internationales et européennes.

Par la suite, nous changerons de niveau d’analyse pour examiner les relations effectives
entre les villes partenaires d’un même projet URBACT. Nous nous appuierons sur les
résultats d’une enquête par questionnaire conduite avec les représentant.e.s des groupes
locaux (URBACT Local Groups — ULGs) de chaque ville du projet City Centre Doctor 5.
Nous questionnerons les mécanismes d’apprentissage collectif qui se déploient au cours
du projet et analyserons les proximités entre les dix plans d’action locaux produits par
chacune des villes partenaires (section 6.3).

Enfin, nous étudierons la manière dont se constituent collectivement les discours
concernant la catégorie des petites villes grâce à une expérience d’observation lors d’une
conférence rassemblant trois projets URBACT de phase III, regroupant principalement
des villes de moins de 100 000 habitants. Nous nous appuierons sur le rapport produit
par URBACT (URBACT 2018) pour relater cette rencontre intitulée Vitality of smaller
cities in Europe, tenue à Barcelone le 25 octobre 2018, ainsi que sur les enregistrements
des différentes sessions que nous avons réalisés. Il s’agira d’analyser les différents éléments
de plaidoyer produits ce jour-là et la manière dont ils participent d’un renforcement de
cette catégorie d’action publique à l’échelle européenne. Nous verrons notamment que
cette catégorie soulève d’épineux problèmes politiques ayant trait à la métropolisation,
au développement géographique inégal 6 et à une tension entre « équilibre » et « fracture »
territoriale (section 6.4).

3. la dimension relationnelle sera prise en compte en mobilisant les outils de l’analyse textuelle (voir :
section 5.1.2) conjointement avec ceux de l’analyse de réseaux. Pour un rappel méthodologique sur cette
dernière approche, voir le chapitre 4, plus précisément la section 4.2.1.

4. Sur la distinction entre réseaux social et sémantique voir les travaux de Camille Roth sur les
communautés épistémiques : ces travaux prennent en compte à la fois la collaboration effective entre
scientifiques et l’utilisation de concepts communs (Roth 2008a,b)

5. Pour une description de cette partie de l’enquête, voir : section 2.4.4.
6. Nous utilisons cette expression dans le sens marxiste, tel que développé par David Harvey (Harvey

2020, 2018).
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6.2 Rapports de projet, experts et villes lead part-
ner : analyse relationnelle des politiques urbaines
portées au sein du programme URBACT

6.2.1 Vocabulaire des rapports de projet URBACT

Le matériau empirique principal de cette section est le corpus constitué des rapports
de projet des phases II et III du programme URBACT. Il comporte les rapports de 87
projets URBACT, sur la période 2007-2016 7 et ses dimensions sont présentées dans la
table 6.1.

Variables Nb doc Moy. EC Min Q1 Med. Q3 Max
nb mots par document 87 4 695.2 1 603.1 2 126 3 389 4 392 6 074.5 8 783

Table 6.1 – Dimension du corpus des rapports de projet URBACT.

Comme précédemment (voir chapitre 5), nous procédons d’abord à l’analyse morpho-
syntaxique des textes du corpus. De par leur nature, davantage discursive (avec des élé-
ments de justification du projet et un certain nombre d’éléments théoriques), les textes
présentent plus de verbes (près de 11% des tokens), moins de noms (32.6%) et plus d’ad-
jectifs (12%) par rapport aux deux corpus textuels — ETMUN et Bonnes Pratiques
URBACT — étudiés dans le chapitre 5. Une fois encore, ces caractéristiques rapprochent
tout de même davantage notre corpus de ceux de l’anglais touristique que de ceux de l’an-
glais commun (Kang et Yu 2011) mais les différences, notamment entre les fréquences
des verbes et des noms, sont moins marquées.

Les éléments saillants du lexique sont représentés dans la figure 6.1. Les deux gra-
phiques donnent trois informations : la fréquence d’apparition dans le corpus sur l’axe
des abscisses, la spécificité du terme avec l’IDF (Inverse Document Frequency) sur l’axe
des ordonnées, et enfin la moyenne du score TF-IDF (une moyenne élevée signifiant que
les mots sont très spécifiques à un ou plusieurs documents particuliers) 8. Cette repré-
sentation donne à voir les 50 lemmes les plus fréquents du corpus 9 (figure A) et les 50
lemmes les plus fréquents avec un score IDF supérieur à 1 (figure B). Le premier encart
(A) repère donc les mots les plus fréquents du corpus qui sont communs à la grande ma-
jorité des documents : on y retrouve les marqueurs de la langue instrumentale du projet
et du partenariat. Le second (B) donne un aperçu des mots très fréquents mais davantage
spécifiques à des sous-ensembles de documents dans le corpus : un certain nombre d’entre
eux témoignent de thématiques de l’action urbaine.

7. Pour une description de la construction de ce corpus, voir : section 2.4.2.3.
8. Pour la description de cet indicateur voir : section 5.2.2.
9. Sur le sous-ensemble des noms communs, adjectifs et verbes.
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Ce lexique ne présente pas de grandes ruptures comparé aux deux corpus étudiés dans
le chapitre 5. Les verbes les plus utilisés sont toujours to develop et to create, le nom
le plus utilisé reste très logiquement city et nous retrouvons les marqueurs du partena-
riat (network, partner, project) ainsi que les éléments de l’économie de la connaissance
(creative, innovation, knowledge) (figure A).
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Figure 6.1 – Mots les plus fréquents du corpus des rapports de projet URBACT (2007-
2016).

Les mots renvoyant aux secteurs d’intervention ou à des problèmes urbains particuliers
(figure B) sont très proches des mots-clés définis par URBACT pour référencer ses projets
(voir l’analyse des mots-clés section 5.3) : tourisme et marketing territorial ; patrimoine
historique et culturel ; publics cibles pour le volet social des politiques de l’habilitation
(étudiants, migrants, femmes) ; économie de la connaissance et innovation. Cela montre
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que le processus de « traduction » 10 — i.e la manière d’enregistrer les projets avec des
mots-clés — prend concrètement appui sur le développement discursif des problèmes ur-
bains tels qu’ils se présentent dans les rapports de projet. Notons également que certains
mots témoignent de thématiques présentes dans les corpus ETMUN et des bonnes pra-
tiques URBACT : avec respectivement la question des villes et des activités portuaires
(villes portuaires que l’on sait bien organisées au sein d’associations spécifiques) comme
dans le corpus ETMUN ; l’urbanisme temporaire, la gestion des bâtiments abandonnés
et la gestion des marchés publics (public procurement) comme dans le corpus des bonnes
pratiques URBACT. En revanche, les mots renvoyant à la sphère de l’environnement ou
des transports ont une place beaucoup plus résiduelle que dans les deux autres corpus
(on retrouve tout de même green, sustainable et resilience souvent employés dans les pro-
blématiques de transition énergétique et de changement climatique). Ce qui rappelle la
prééminence des problématiques économiques et sociales au sein du programme URBACT
(voir section 5.3).

6.2.2 Traduction et européanisation : lecture de l’état de l’art
du projet City Centre Doctor

Le travail de coupe effectué sur les textes du corpus (cf. section 6.1.1) ne doit pas faire
disparaitre complètement certains éléments discursifs importants. A ce titre, la grande
majorité des rapports de projet comportent une section spécifiquement dédiée à l’état de
l’art, c’est-à-dire consacrée à la manière dont le ou les problèmes publics en question ont
déjà été traités dans d’autres projets européens ou sont présentés dans les grandes orien-
tations politiques de l’UE et d’autres organisations supra-nationales. Ce travail, mené par
l’expert en chef, est une des modalités concrètes de l’européanisation dans le cadre des
projets URBACT. Il s’agit bien d’un apprentissage, par les villes partenaires, des dispo-
sitifs institutionnels déjà existants sur les thématiques centrales du projet. Le corollaire
de ce travail de réinscription du problème public, au sein du contexte institutionnel de
l’UE, est que celui-ci est très rapidement défini et formalisé. Cette formulation est donc
un préalable à la plupart des échanges et rencontres qui suivront dans le déroulement du
projet.

Pour illustrer ceci, nous étudions le rapport du projet City Centre Doctor (baseline
study), porté par la ville italienne de San Dona di Piave et consacré à la revitalisation des
centres-villes des petites villes — projet qui est également d’un intérêt particulier pour
comprendre le processus d’institution de la catégorie de « petite ville » à l’échelle euro-
péenne. La troisième section du rapport s’intitule Global context for revitalisation of city
centres et on y trouve un certain nombre d’opérations de traduction et de positionnement
de la problématique dans différents cadres institutionnels (Badenhorst 2016).

Le « contexte » est d’abord évoqué selon le double aspect de la crise climatique et
de la crise économique qui sont mises en relation, notamment par le biais d’une citation

10. Pour une définition de cette notion, on se reportera à la section 1.4.1 et au chapitre 5.
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du secrétaire du Trésor des USA (entre 2006 et 2015), Hank Paulson, désignant la crise
climatique comme un enjeu encore plus central que la crise économique. Sur fond de
cette double crise, le discours se déploie sur la nécessité de repenser les modes de vie
et donc l’économie urbaine et l’aménagement des villes. A partir de là, on trouve un
positionnement par rapport aux 17 objectifs globaux (global goals) du 2030 Agenda for
Sustainable Development de l’ONU, signé par 193 pays en 2015. Ces grands objectifs sont
eux mêmes subdivisés en sous-objectifs et l’expert, Wessel Badenhorst 11, repositionne le
projet CCD dans cette arborescence :

« How municipalities manage and develop their city centres will impact on
several of these goals. For this Project we will facilitate the commitment of
partner cities to contribute to targets for Global Goal N° 11 Sustainable Cities
and Communities, in particular objective (c) :To enhance inclusive and sustai-
nable urbanisation and capacity for participatory, integrated and sustainable
human settlement, planning and management. »
Badenhorst 2016, p. 6

On retrouve dans cette citation beaucoup des mots d’ordre du programme URBACT.
Cette légitimation du discours par le cadrage dans les grands objectifs de l’ONU amène
vers un paragraphe sur l’importance des processus de participation dans le gouvernement
(ici « gouvernance ») des villes. Par la suite, la méthode URBACT, avec notamment le
URBACT Local Group (ULG) comme dispositif de participation, est mise en avant comme
une solution concrète pour chaque ville partenaire. Enfin, le projet City Centre Doctor
est rapporté à l’objectif 3 de la Politique de Cohésion (2014-2020), à savoir « Enhancing
the competitiveness of small and medium-sized enterprises (SMEs) », ce qui renforce la
place centrale qu’occupent les commerces et l’économie locale dans la problématique de
revitalisation des centres-villes et qui assigne aux ULGs la tâche d’intervenir sur les enjeux
spécifiques de « l’environnement économique local » (local business environment) 12.

Les différents thèmes et enjeux de la revitalisation des centres-villes pour les petites
villes font l’objet de sections indépendantes : la mobilité, l’idée de Smart Cities, la notion
de placemaking, ou encore le public cible des jeunes, et bien sûr l’économie locale. Dans ces
sections, les éléments d’état de l’art (outre les quelques références académiques) mêlent
trois types de références : les grandes orientations politiques de l’UE, des études de cas de
villes européennes, et les projets de coopération européens ayant abordé spécifiquement
les thèmes en question.

11. Wessel Badenhorst est un expert URBACT que nous avons rencontré plusieurs fois. Irlandais, il
a travaillé au sein des quatre autorités locales de la ville de Dublin (Dun Laoghaire-Rathdown County
Council) sur les questions de développement économique et de revitalisation. Il a également créé un
cabinet d’urbanisme intitulé Urban Mode. Voir urbact.eu/users/wessel-badenhorst.
12. Les quatre exemples d’enjeux économiques sont particulièrement représentatifs des discours que

nous avons décrits dans la section précédente : « Learning how to make local economies more sustainable ;
Learning more about local consumer preferences and how the offer can be tailored to such preferences
for example by increasing convenience and finding suitable hours ; Learning how to make city centre
shopping and the work experience more enjoyable ; Learning how to establish an eco-system for turning
local creativity into jobs » (Badenhorst 2016, p. 7). On peut également noter l’insistance sur la dimension
d’apprentissage de Urbact Local Group, avec l’anaphore en learning. Cette insistance doit se comprendre
comme un appel à l’expertise locale (learning more about) mais également comme un encouragement à
changer les manières de faire les politiques urbaines (learning how).
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L’étude de section concernant la mobilité urbaine (section 4 du rapport) fournit un
exemple de la manière dont ces références sont mobilisées. Ici, la question de la place
laissée à la voiture individuelle est centrale dans la problématisation. La référence aux
politiques de l’UE se fait au travers du modèle SUMP (Sustainable Urban Mobility Plan)
servant d’opérateur générique pour penser les questions de mobilité depuis 2013, sous
l’égide de la Commission Européenne. Ce concept permet en effet de lier plusieurs pro-
blématiques et de présenter des objectifs souhaitables pour les politiques urbaines en
matière de transport, notamment : équilibrer et répondre aux demandes de différents
types d’usagers (principalement pensés selon le couple citoyens/entreprises) ; encourager
la multi-modalité et le développement des transports publics, de la marche et du vélo ;
prendre en compte les impacts économiques, sociaux et environnementaux du système de
transport (European-Commission 2013a).

Par la suite un certain nombre de villes modèles sont citées. D’abord Amsterdam et
Copenhague, afin de retracer historiquement la volonté d’une planification urbaine qui
n’est plus orientée vers la voiture individuelle, et ce, dès les années 1970. Puis, Oslo,
avec le projet de limiter drastiquement l’utilisation de la voiture dans le centre urbain.
Enfin, la ville hollandaise d’Utrecht est mise à l’honneur dans un petit encadré à propos
de l’utilisation du vélo et la construction de parkings pour deux roues. Il s’agit donc
exclusivement de très grandes villes par rapport aux villes partenaires du projet.

Quatre projets ou organisations transnationales sont également mis en exergue : on y
retrouve l’association CIVITAS spécialisée sur la thématique des transports, lancée sous
l’égide de la Commission Européenne en 2002 (présente dans notre base ETMUN) et le
projet ENTER.HUB (URBACT, 2013-2015) lancé par la ville italienne Reggio Emilia qui
a trait au transport ferroviaire et à la multimodalité dans les villes moyennes 13. Ce sys-
tème de références à un paysage institutionnel à la fois international et fortement cadré
par l’UE nous permet de comprendre une des modalités de légitimation des problèmes
publics et des orientations dans les solutions. Le rapport, rédigé par l’expert, est à pro-
prement parler un exercice de traduction de certains aspects de l’agenda politique de la
ville porteuse de projet et des villes partenaires, qui sont replacés dans une histoire insti-
tutionnelle et dans un cadre cognitif supra-national. Ce travail-là correspond, selon nous,
à un mécanisme d’apprentissage pour les villes partenaires qui ne se résume pas à l’éta-
blissement d’un lexique de l’action publique à l’échelle européenne. En effet, ce lexique
— déployé pour donner sens à un problème public particulier — est légitimé par des
expériences de coopération et par des travaux d’expertise précédents (voir encadré 6.1).

Cette importance du transnational et du supra-national comme échelles de référence
— relativement abstraites — pour penser des problèmes urbains locaux ne doit pas être
comprise comme la négation des spécificités locales ou de la diversité des contextes natio-
naux dans lesquels sont insérées les villes partenaires. Lors de notre première rencontre
avec Wessel Badenhorst, à l’occasion des training sessions organisées les 20 et 21 juin 2017
à Paris 14, celui-ci avait fortement insisté sur la nécessaire adaptation des plans d’action à

13. Voir : urbact.eu/enterhub.
14. Évènement rassemblant les experts de chaque projet ainsi que des représentants des ULGs des villes

porteuses de projets, à mi-parcours entre le début et la fin des projets d’un même appel.
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chaque ville partenaire. Si la problématique de revitalisation des centres urbains pouvait
être résumée de manière générique et transnationale, les spécificités des contextes locaux
étaient telles que chaque plan d’action se devait d’être unique. De ce point de vue, la lec-
ture des plans d’action locaux des villes partenaires confirme cette exigence : les rapports
finaux insistent lourdement sur le contexte local (éléments de diagnostic territorial) avant
de passer à la description synthétique des solutions envisagées.

De fait, il n’y a pas de disparition du niveau national : celui-ci reste une échelle de
référence incontournable. L’état de l’art produit d’ailleurs quelques commentaires intéres-
sants sur l’interaction entre les orientations européennes pour les politiques urbaines et
les différents relais de ces normes dans les Etats européens :

« Many cities are guiding change through a Sustainable Urban Mobility Plan
(SUMP) to determine the most effective and sustainable use of the different
modes of transport and alignment of infrastructure and services accordingly.
SUMPs have more impact if there is a national policy framework with esta-
blished principles for transport management in cities such as the Designing
Streets Policy of the Scottish Government. »
Badenhorst 2016

Ici, l’expert suggère que le modèle européen en matière de transport urbain (SUMP)
est repris et appuyé par l’Écosse. En réalité, au moment de la sortie du document écossais
cité (2010), le vocable SUMP n’est pas encore en circulation — l’acronyme, semble-t-il,
n’apparait fortement qu’à partir de 2013 (European-Commission 2013a). En revanche,
il est vrai que les éléments sous-jacents de ce modèle ont été développés sous forme de
recommandations, dès 2009, par la Commission Européenne (European-Commission
2009). L’interaction entre un gouvernement national et les recommandations européennes
est, selon l’expert, de première importance. Un des éléments frappants de la rhétorique
mobilisée est bien cette grande attention aux contextes locaux : toutes ces recommanda-
tions donnent des clés assez précises sur la manière de problématiser l’intervention des
gouvernements urbains en matière d’aménagement de l’espace mais il est toujours rappelé
qu’il ne s’agit pas de prescriptions rigides qui s’appliqueraient selon une logique descen-
dante 15. Ainsi, ce discours qui mobilise les concepts de place-based developpement ou de
sense of place constitue un double appel : 1. au travail d’expertise locale préalable à la
définition d’une politique urbaine ; 2. au partenariat comme modalité principale du tra-
vail politique des gouvernements urbains. Ainsi, ce double appel a pour visée première la
diffusion d’instruments d’action publique ayant trait au travail proprement politique de
création de politiques locales.

La référence au cadre national écossais n’est pas la seule. Cette section du rapport

15. On trouve très clairement ce genre de position dès le préambule du document écossais : « The
premise upon which the document is based is that goodstreet design should derive from an intelligent
response to location, rather than the rigid application of standards, regardless of context. Designing Streets
does not, thus, support a standards-based methodology for street design but instead requires a design-led
approach. This demands taking into account site-specific requirements and involves early engagement with
all relevant parties. Designing Streets marks the Scottish Government’s commitment to move away from
processes which tend to result in streets with a poor sense of place and to change the emphasis of policy
requirements to raise the quality of design in urban and rural development. » (Scottish Government
2010).
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comporte également un renvoi vers un guide d’action produit par l’autorité nationale ir-
landaise des transports à propos de la notion de permeability (NTA 2015), c’est-à-dire la
prise en compte de la circulation pour les piétons et vélos dans les centres urbains. La mise
en avant de ces deux contextes nationaux n’est sans doute pas étrangère à la nationalité
de l’expert — Wessel Badenhorst étant irlandais. De fait, les cadres nationaux peuvent
servir d’appui aux villes partenaires du projet. Dans les réponses à notre questionnaire, la
représentante de l’ULG (Urbact Local Group) de la ville de Naas (20 000 habitants, IE)
citait principalement des villes irlandaises en tant que gouvernements urbains de référence
en matière de politique de revitalisation des centres villes : Galway, Westport, Waterford,
Kilkenny et Monaghan (les trois derniers étant également impliqués dans URBACT). La
petite ville de Monaghan (8 000 habitants) aura d’ailleurs une bonne pratique labellisée
par URBACT en 2017 : The town team : A partnership approach for reinvigorating town
centres. En définitive, la proximité géographique et politique des acteurs de la coopéra-
tion (gouvernements urbains et experts) configurent en partie le système de références
mobilisées.

Les éléments de l’état de l’art du rapport de projet City Centre Doctor montrent la
mobilisation de nombreuses notions et d’échelles de référence pour penser une probléma-
tique urbaine dans le cadre d’un partenariat transnational. Ces opérations de traduction,
conduites par l’expert, participent pleinement de la logique d’apprentissage associée à ce
type de projet : il s’agit d’inscrire un projet particulier dans l’histoire plus large des organi-
sations de coopération et des institutions supranationales. Cela légitime la problématique
urbaine traitée ainsi que les solutions envisagées, d’une part, et cela fournit un espace
discursif dans lequel la comparaison et la montée en généralité sont facilitées, d’autre
part. De ce procédé résulte le fait que la problématique urbaine est assez largement pré-
constituée au départ du projet, et ce, du point de vue de ses éléments de diagnostic comme
des enjeux qui lui sont sous-jacents. Bien entendu, ces éléments généraux, qui établissent
un sens commun au problème urbain travaillé par les villes partenaires, ne visent pas à
établir un plan d’action unique pour toutes ces villes. Au contraire, l’accord minimal que
permet la description du problème s’accompagne de préconisations davantage procédu-
rales qui ont trait à la méthodologie de projet et non pas à un guide d’actions précises.
Un passage de la conclusion du rapport est particulièrement révélateur de ce principe :

« The solution to revitalising city centres lies in the process. The secret is to put
in place a mechanism to galvanise local volunteers, leaders and resources across
all stakeholders who work together and are able to experiment and implement a
range of smaller actions which will have a transformative collective impact. »
Badenhorst 2016, p. 25

Cela dit, cette tendance générale n’implique pas une absence totale de prescriptions plus
pratiques sur les modèles d’urbanisme et d’aménagement. Ainsi, dans cette même conclu-
sion, une des recommandations porte sur les opérations associées à l’idée de renouvelle-
ment urbain (urban renewal) :

« Clearly wholesale urban renewal (e.g. demolishing buildings on a large scale
to make room for new developments) and allocating more parking spaces should
not be the first options to consider. It is possible to revitalise a city centre with
the softer options which are focused on re-use and re-purpose of buildings and
improvements of the public spaces. One should never underestimate the mixture
of imagination, plants and paint to ‘fix’ a building or a street. » Badenhorst
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2016, p. 25

Les opérations de démolition-reconstruction sont largement déconseillées (elles ne sont
d’ailleurs pas évoquées ailleurs dans le rapport) et l’urbanisme est plutôt envisagé par la
réhabilitation et le changement des usages. Ces options « plus douces » seront d’ailleurs
au cœur des stratégies des villes partenaires, avec la mise en place de beta actions, des
opérations temporaires (aménagement, évènements) ayant pour fonction de tester des
dispositifs peu coûteux et réversibles (Gourdon 2019).

Encadré 6.1 : L’européanisation comme apprentissage : légitima-
tion et positionnement des villes lors d’une confé-
rence URBACT

Les rapports de projet, avec tout leur appareillage conceptuel et leurs réfé-
rences institutionnelles, sont des outils centraux des processus d’apprentis-
sage se déroulant lors de la coopération transnationale. De ce fait, il semble
possible de repérer des indices de la place différenciée des gouvernements
urbains, au sein des organisations de coopération, dans les discours pro-
duits par leurs représentants lors d’évènements transnationaux. La façon
qu’ont les intervenants de présenter leur ville et le travail effectué au sein
des projets URBACT est assez révélatrice des modes de légitimation —
interne ou externe a — associés au récit sur la coopération.
Les présentations des villes de Nantes et de Bologne, dans le cadre d’une
session dédiée au projet Gen-Y-City lors de l’URBACT City Festival b,
affichent des différences notables dans les références qu’elles mobilisent
pour raconter la mise en place de politiques pour « attirer » et « retenir »
les jeunes talents de l’économie créative (associés ici à la catégorie de
« génération Y »).

Dans ce cadre, l’intervenant de la ville de Nantes a produit un discours
préalable sur le « jeu à la nantaise », une métaphore footbalistique mobili-
sée pour démontrer le caractère coopératif et collectif du fonctionnement
du gouvernement urbain. Beaucoup de points abordés étaient aussi
l’occasion de rappeler un engagement sur le temps long en faveur de la
jeunesse et des activités économiques du numérique. En clair, une part du
discours visait clairement à démontrer, avec emphase, le caractère singulier
et pionnier de la ville et de son gouvernement urbain. La légitimation
de l’action de Nantes s’est principalement déployée sur le mode « pionnier ».

La présentation conduite par le responsable du service de gestion de la
recherche, de l’innovation et des projets européens de la ville de Bologne
n’était pas dépourvue d’éléments de valorisation du gouvernement urbain.
Mais, ces derniers étaient exposés sur un tout autre mode : une des
particularité du discours de Marino Cavallo résidait dans la mobilisation
de références institutionnelles. C’est le seul à avoir pris le temps de
replacer le projet Gen-Y-City et l’action de Bologne dans le cadre de la
stratégie européenne 2020, en mentionnant les objectifs de spécialisations
économiques et de croissance « intelligente, durable et inclusive ». Au-delà
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des références internes à l’UE, d’autres éléments d’internationalisation ou
d’influence au niveau national étaient cités sobrement en exemple comme
autant de témoignages du caractère novateur du gouvernement urbain
(e.g la conférence des ministres de l’environnement du G7, la rédaction
du Charte de Bologne pour le développement urbain durable signée
par toutes les grandes métropoles italiennes c). Pour Bologne, certains
éléments mis en avant sur le mode « pionnier » sont tout de suite ressaisis
dans d’autres modes de légitimation : avec notamment une certaine
valeur attribuée à l’internationalisation en tant que telle et avec la vo-
lonté de replacer les actions présentées dans le cadre institutionnel de l’UE.

Au-delà des stratégies diverses de communication, cette différence de dis-
cours provient en partie de positions inégales de ces gouvernements urbains
dans les réseaux transnationaux. On sait que Nantes est très active dans
le réseau des associations transnationales (ETMUN), mais Bologne fait
preuve d’une internationalisation spectaculaire : la ville affiche des cen-
tralités exceptionnelles à la fois dans le réseau des associations et à la
fois dans celui des projets européens (EUCICOP) d. Certes ces deux villes
ont beaucoup participé au programme URBACT : 7 participations pour
Nantes, dans les deux dernières phases, dont 1 en tant que Lead Partner ;
10 participations pour Bologne, sur l’ensemble des phases du programme,
dont 1 en tant que Lead Partner. Bologne, avec sa position de premier plan
dans les réseaux des projets européens de coopération territoriale, montre
que les participations répétées ont produit un apprentissage des lexiques
et cadres d’action publique de l’UE. Et c’est bien cet apprentissage qui
ressort dans le discours produit par le représentant de la ville.

a. Visant respectivement les acteurs locaux ou les acteurs internationaux (position-
nement par rapport aux autres villes ou organisations de différents niveaux). Voir nos
propositions de synthèse : section 3.4.2.4

b. Building up a millenial city, session animée par l’expert en chef du projet, Jim
Sims, et qui s’est déroulée le 13 septembre 2018 à Lisbonne.

c. Pour ces deux faits, voir l’article sur le site de l’initiative Connect4Climate lancée
par la Banque Mondiale , le ministère italien de l’environnement et le ministère allemand
pour la coopération économique et le développement : All4TheGreen 2017.

d. Voir la figure 4.19 dans la section 4.4.2.
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6.2.3 Les villes porteuses de projets et le réseau sémantique des
notions phares

Les appels à projets URBACT ne sont pas « fléchés » vers des thématiques ou objectifs
définis a priori : ainsi l’étude des rapports de projet nous permet d’avoir un accès aux
problématiques urbaines des villes porteuses de projet 16. Certes, l’expert en chef rédige et
met en forme ces rapports, ce qui constitue d’importantes opérations de médiation et de
traduction, mais ce sont bien les gouvernements urbains porteurs de projet qui choisissent
de s’engager dans cette expérience de coopération à partir de thèmes qui les préoccupent.
Ainsi, nous recontruisons ici un réseau de notions tel qu’il se déploie dans les rapports
de projet URBACT. Il s’agit de donner à voir la double association entre des notions ou
catégories de l’action publique urbaine mobilisées dans les projets, d’une part ; et entre
les villes qui portent ces projets, d’autre part.

Les analyses qui suivent ne sont pas — cas unique dans cette thèse — issues de
notre travail de code sous R. Nous avons utilisé l’application en ligne CorText Manager
pour faire les principaux traitements et figures 17. Toutefois, les principes généraux des
opérations réalisées à l’aide de cette application restent très similaires à la méthodologie
décrites dans la section 5.1.2 18. Le corpus des 87 rapports de projet fait ainsi l’objet
d’une analyse morpho-syntaxique (parsing), des mots-clés sont détectés et, par la suite,
des graphes bipartis entre les mots-clés et les villes porteuses de projet servent de base à
la projection de différents graphes unimodaux.

Une des opérations facilitées par CorText Manager est l’intervention manuelle sur les
listes de termes et de mots-clés extraits à partir du corpus. Ainsi, nous avons détecté
les 500 mots-clés les plus fréquents dans les textes du corpus. A partir de cette liste,
nous avons retiré tous les mots-clés faisant référence à des institutions (European Com-
mission) ou à la langue technocratique du partenariat et du projet (e.g best practices)
afin d’obtenir une liste de termes renvoyant davantage à des thématiques ou secteurs
d’intervention. Nous avons également procédé à des regroupements de formes. En effet,
la détection de mots-clés se base toujours sur la co-occurence de lemmes particuliers 19.
Dans la liste originale nous trouvions par exemple trois mots-clés faisant référence à l’idée
d’innovation : les processus d’innovation (innovation process), les stratégies en faveur de
l’innovation (innovation strategy) et les politiques d’innovation (innovation policy), nous
avons regroupé les différentes formes associées à ces trois mots-clés sous la notion générale

16. Voir section 5.3, notamment l’extrait d’entretien avec Emmanuel Moulin, secrétaire général du
programme.
17. Ce projet a été initié et porté par l’unité INRA SenS 1326 puis par l’UMR LISIS dans le cadre d’une

initiative fondatrice du GIS IFRIS, poursuivie dans le cadre du LABEX SITES. Cette application est
installée dans une architecture informatique de l’INRA (serveur de calcul et serveur de données) hébergée
dans le Centre de Ressources Informatiques de l’ UPEM : https ://www.cortext.net/.
18. Nous avons laissé sur notre dépôt Github, un document textuel qui répertorie les différentes analyses

que nous avons menées avec l’application CorText Manager, ainsi que les principaux paramètres pour
chacune d’entre elles.
19. Rappel : un lemme correspond à la forme canonique d’un mot faisant abstractions de sa « forme

fléchie », c’est-à-dire de son genre, son nombre, sa personne ou son mode (s’il s’agit d’un verbe).
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d’innovation 20. Ces opérations de suppression et de regroupement produisent une liste de
120 notions construites à partir des 500 mots-clés. Cette liste est importée dans l’applica-
tion et une nouvelle indexation des textes est réalisée (il s’agit d’un comptage des notions
à partir des différentes formes qui les caractérisent). Ainsi, les documents du corpus sont
étiquetés en fonction de la présence et du nombre d’occurrences de ces notions. A partir
de là, nous pouvons produire plusieurs analyses de réseaux en construisant des graphes
entre la mobilisation des notions dans les rapports de projet et les autres méta-données
caractérisant ces derniers.

6.2.3.1 Les agendas urbains des villes porteuses de projet : une approche re-
lationnelle des grandes notions mobilisées dans les rapports de projet
URBACT

La figure 6.2 présente une projection du graphe biparti villes lead partner-notions.
Les notions présentent des liens d’autant plus forts qu’elles sont associées par un nombre
important de villes porteuses de projet (au sein des rapports de projet correspondants).
Cette figure nous donne accès à un aspect du réseau sémantique tel qu’il se déploie au
sein du programme URBACT. Il ne s’agit plus ici de montrer le réseau social — fait
des coopération effectives entre villes — mais plutôt de donner accès à la proximité des
notions entre elles en fonction de leur co-utilisation par les gouvernements urbains 21. Les
liens dépendent donc à la fois des co-occurences entre notions dans des projets de villes
lead partner différentes mais également des différents projets d’une seule et même ville en
tant que lead partner 22. Par conséquent, cette représentation révèle différentes facettes des
agendas politiques des villes impliquées au premier plan dans le programme URBACT,
entre 2007 et 2016.

Le graphe comporte deux composantes connexes (figure 6.2) : une petite avec quatre
notions créant des liens entre l’aménagement urbain et les interventions concernant les
activités physiques et sportives ; une grande composante connexe rassemblant toutes les
autres notions regroupées en 14 communautés (algorithme de louvain). Afin de simplifier le
graphe, nous avons ajouté un filtre supplémentaire 23 en affichant uniquement les liens avec
les trois plus proches voisins. La première grande communauté (en orange au centre du

20. Après regroupement manuel des mots-clés, la liste des formes associées à la notion d’innova-
tion, c’est-à-dire des locutions telles qu’on les trouve dans les textes du corpus, devient : iinova-
tion|&|innovation process|&|innovation processes|&|innovative processes|&|process innovation|&|process
of innovation|&|innovation strategies|&|Innovation Strategies|&|innovation policies|&|innovation po-
licy|&|policy innovation.
21. Pour être tout à fait exact, il s’agit davantage de la co-utilisation qui émerge des différents rapports

de projet des villes lead partner. Ces co-utilisations, on le sait, sont issues du travail de rédaction et de
traduction réalisé par les experts de chaque projet.
22. En effet, le graphe présenté à la figure 6.2 est bien un projection du graphe ville-notion. Celle-

ci est permise par un calcul de similarité mobilisant l’heterogeneous cosine, mesure utilisée notamment
pour faire émerger des réseaux de proximité entre utilisateurs partageant les mêmes hashtags sur Twit-
ter, et inversement des réseaux de proximité entre hashtags. Pour les descriptions et formules, voir la
documentation de Cortext : cortext.net/metrics-definitions/.
23. En plus de la détection automatique d’une valeur seuil optimale sur le poids des liens.

451

 https://docs.cortext.net/metrics-definitions/


Chapitre 6 6.2. RAPPORTS DE PROJET ET POLITIQUES URBAINES

graphe) contient les notions les plus fréquentes dans le corpus. Elle définit une des facettes
majeures des agendas politiques des gouvernements urbains tels qu’ils se déploient au
sein du programme URBACT. Principalement construits autour de notions économiques,
les projets des villes lead partner affichent des liens intersectoriels. Une des sphères de
termes renvoie clairement au « milieu » des affaires (business, private compagnies) et aux
politiques favorisant l’entrepreneuriat et l’innovation, mais on trouve également un lien
fort avec les politiques en matière d’éducation, notamment par le biais de la notion du
marché du travail et du chômage des « jeunes » (l’opérateur principal étant la notion de
labour market où nous avons rassemblé les termes génériques renvoyant au marché du
travail, à la force de travail, et à la question de l’emploi et du chômage). Cela témoigne
du lien consubstantiel entre les deux facettes des politiques de l’habilitation, c’est-à-dire
l’établissement de cadres d’échange et de réseaux locaux favorables aux « milieux » des
affaires (politique de l’offre) mais également des politiques plus « sociales » ayant pour
fonction de favoriser l’accès de certains publics cibles à des sphères de la vie publique —
ici à l’emploi — avec une approche par la formation et la mise en capacité. La notion,
relativement peu citée, de talent attraction fait le lien entre la sphère de l’attractivité et de
la compétitivité, d’une part, et les notions liées à l’éducation et aux difficultés des jeunes
sur le marché de l’emploi, d’autre part.

Cette proximité est confirmée par une petite communauté (bleu turquoise en haut
à gauche de la communauté orange) à la périphérie de celle ayant trait à l’économie.
Ici les projets de villes témoignent de liens forts entre les préoccupations sur l’école, les
jeunes et le décrochage scolaire, mais aussi aux périodes de transitions (entrée sur le
marché du travail) et l’acquisition (jugée nécessaire) de compétences et « d’attitudes »
pour décrocher un emploi ou créer une activité économique. Le projet Gen-Y-City 24 est
un exemple marquant des liens entre formations, structures de types incubateurs (autour
du numérique) et public cible des jeunes.

La plupart des communautés de notions renvoient assez précisément à l’espace sé-
mantique défini par les mots-clés qualifiant les projets (cf. section 5.3) : les politiques
d’inclusion et de cohésion sociales avec leurs publics cibles (en vert clair, à droite), la pro-
blématique du public procurement et ses liens avec l’économie sociale (orange foncé en bas
à droite), le modèle de triple helix et la problématique universitaire (jaune claire, en bas à
droite), les transports (rouge, en bas), les industries « créatives » (vert en bas à gauche), le
tourisme et la patrimonialisation de la gastronomie (jaune, en haut à gauche), ou encore
l’usage des réseaux sociaux à des fins d’inclusion et de communication (figure 6.2).

24. Porté par la ville de Poznan, et évoqué précédemment : voir encadré 6.1.
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Figure 6.2 – Graphe des notions issues du corpus des rapports de projet. Projection du
graphe biparti notions-villes porteuses de projets URBACT (2007-2016).

Au-delà de ces grandes tendances, quelques associations de notions sont plus surpre-
nantes et témoignent de la diversité des agendas urbains de certaines villes impliquées
dans le programme. Le vocable Roma population (communauté en vert, à gauche de la
figure) se trouve associé avec la notion générique de sustainable regeneration, de la notion
difficilement traduisible de community engagement et celle, plus sectorielle, de l’immo-
bilier. Ce voisinage de notions s’inscrit dans une communauté plus large, associant des
notions liées à l’étalement urbain et l’usage des sols. Ces associations au sein d’une même
communauté sémantique peuvent surprendre, elles traduisent en réalité plusieurs choses.
D’abord, l’agenda urbain de la ville de Budapest qui a été porteuse de projet par quatre
fois sur la période, notamment de deux projets spécifiquement dédiés à l’intégration des
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populations roms (Roma-Net I et II), mais également des projets Re-Block (sur la régé-
nération des quartiers pauvres comprenant des grands ensembles d’habitation) et Urban
Green Labs, dont le rapport comprend la notion de sustainable regeneration, et qui traite
de la participation citoyenne pour penser et améliorer les espaces verts. Ainsi, la très forte
participation de Budapest dans le programme URBACT, en particulier en tant que lead
partner (voir section 4.5.2), lui donne un poids particulier dans ce réseau sémantique, et
la communauté que nous analysons est largement configurée par les politiques urbaines
ayant trait à la pauvreté urbaine et l’inclusion, que celles-ci soient envisagées par le biais
d’un public cible (les Roms) ou par la définition de quartiers d’intervention prioritaire.
Cela dit, ces liens ne dépendent pas uniquement des projets émanant de Budapest. A titre
d’exemple, le rapport du projet RegGov 25, porté par Duisburg (Allemagne) et compre-
nant trois villes partenaires d’Europe orientale (Satu Mare, RO ; Nyíregyháza, HU ; Ruda
Śląska, PL), mentionne également les populations roms et la sustainable regeneration,
dans le cadre d’un projet centré sur les quartiers défavorisés.

D’autres spécificités de ce graphe attirent l’attention (figure 6.2). Les places différen-
ciés de la notion très générique d’industrie (industry, communauté vert en bas à gauche)
et de zones industrielles (industrial area, orange clair en haut à droite) révèlent que la
première, en tant que grand secteur de production, est aujourd’hui associée principale-
ment à la sphère de la créativité et de l’art. En revanche, les zones industrielles, en tant
qu’entités spatiales faisant l’objet d’une attention particulière, sont liées à des notions de
vacance et d’abandon ainsi que de déclin urbain : en clair elles renvoient à la gestion de
la désindustrialisation. Dans un autre ordre d’idée, la notion de santé (health) est liée à
celles du petit commerce (retail sector) et des consommateurs (consumer), il ne s’agit pas
d’usages métaphoriques visant à qualifier la « santé des commerces ». Un des projets qui
configure le plus ces liens est celui de la petite ville espagnole de Baena (Agri-Urban), qui
propose une réflexion sur l’agriculture locale et les chaines de production agro-alimentaire
dans les petites villes — en questionnant leur statut d’interface entre les mondes ruraux
et urbains. L’approche, résolument intersectorielle, met notamment au premier plan les
questions de santé publique liées à la qualité de l’alimentation.

Le rôle actif de cette petite ville — deux participations en tant que lead partner — se
retrouve également dans la communauté sémantique bleue. Les notions constitutives des
politiques sur le secteur de l’alimentation et de l’agriculture sont associées à celles sur le
patrimoine. L’autre projet porté par la ville Baena, INT-HERIT (2016-2019) a trait aux
stratégies de valorisation du patrimoine culturel. Ce lien entre ces deux sphères d’action
publique n’est pas contingent — uniquement dû aux deux projets URBACT portés par
Baena —, il révèle une des modalités importantes des politiques urbaines des petites villes.
De fait, l’importance grandissante des politiques culturelles touche également les petites
villes (Lorentzen et Heur 2012 ; Jayne et al. 2010 ; Sibertin-Blanc 2008) et dans ce
contexte général, les politiques agro-alimentaires vont dans le sens d’une valorisation de
la localité et de la proximité (Sanz-Cañada et Muchnik 2016). Les petites villes font
alors valoir cette proximité comme un atout culturel. Par exemple, le discours porté par
l’association Cittaslow (voir encadré 3.1) témoigne de la manière dont l’identité des petites
villes et les questions alimentaires se mêlent pour définir des standards d’authenticité et

25. Regional Governance of Sustainable Integrated Development of Deprived Urban Areas, 2009-2011.
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de résistance au mouvement globalisé de délocalisation.

A contrario, les notions de cette communauté (en bleu au centre, figure 6.2) qui ren-
voient à l’intervention sur des quartiers en difficulté sont plutôt le fait de projets portés
par des grandes villes. URBACT Markets, lancé par Barcelone en 2013, est un projet qui
présente la tenue de marchés hebdomadaires comme une donnée centrale de la vie urbaine
et surtout comme participant à une revitalisation et une « régénération urbaine » dans les
quartiers en difficulté. Ce projet explique aussi les liaisons avec les questions particulières
de la valorisation des producteurs et productions locales ainsi que celles ayant trait à la
gestion des déchets organiques.

Enfin, cette même communauté est caractérisée par des notions très générales qui
servent de ponts sémantiques vers d’autres dimensions des agendas urbains. Ainsi, la no-
tion de durabilité (sustainability) est principalement liée à celles de cohésion, du marché
du travail et de l’environnement — ce qui renvoie à la tripartition économie-social-écologie
qui lui est propre. Au-delà de cette position de carrefour entre les grands secteurs de l’ac-
tion publique, la notion est également en relation avec celle de paysage et de consommation
énergétique. Cette dernière notion, qui n’est pas centrale en termes de fréquences dans le
corpus des projets, présente un rôle structurant car elle sert de passerelle entre la sphère
des transports et celle de l’immobilier. Cette problématique de la maitrise énergétique (et
le travail d’expertise qui l’accompagne) sert concrètement d’opérateur inter-sectoriel et
permet de positionner un certain nombre de problèmes publics dans un cadre plus large.

L’analyse qui précède nous donne donc une image des agendas urbains des villes por-
teuses de projet au sein du programme URBACT. En effet, il ne s’agit pas d’une analyse
sémantique classique basée sur la seule co-occurrence des notions au sein des documents
du corpus, mais bien de la projection du graphe biparti qui associe les notions aux villes
porteuses de projet. Cet espace sémantique rend compte de la complexité des agendas
urbains de ces villes et, dans le même temps, du travail de traduction conduit par les
experts, notamment dans la manière dont certaines notions (ou groupes de notions) sont
fréquemment associées dans la définition des problèmes publics traités.

6.2.3.2 Des communautés d’intérêts ? Le réseau des proximités sémantiques
entre villes porteuses de projet

Les occurrences des différentes notions dans les rapports de projet peuvent être mises
en relation avec un certain nombre de variables attributaires des projets, au premier
rang desquelles nous mobilisons celles concernant les villes lead partner. Ces villes sont
caractérisées par des variables contextuelles (situation géographique) et intrinsèques (ca-
ractéristiques propres de la ville). Ainsi, avant de reconstruire le réseau des villes lead
partner en fonction du nombre de notions partagées, nous construisons un graphe biparti
à un niveau meso-géographique en affichant les relations entre les notions et les grandes
régions d’appartenance des villes porteuses de projet. La figure 6.3 présente une version
d’un tel réseau : les notions extraites du corpus des rapports sont associées aux grandes
régions par le biais de la mesure de proximité qu’est la statistique de Cramer, quantifiant
l’intensité de l’association entre les deux variables qualitatives (les notions et les régions).
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Ici, seuls les liens avec un poids supérieur à 0.3 sont conservés. Ainsi nous pouvons repérer
les notions qui sont préférentiellement liées à des ensembles régionaux particuliers ainsi
que celles qui sont partagées.

Quatre grandes tendances se dégagent (figure 6.3) :
1. Les projets émanant de villes de l’Europe du Sud sont caractérisés par des ensembles

de notions qui renvoient au tourisme et au patrimoine, aux politiques concernant
le secteur agro-alimentaire, et aux politiques liées à certaines formes de décrois-
sance urbaine (revitalisation des centres-villes et du commerce de détail, vacance
immobilière, gestion des zones industrielles).

2. Les projets associés à l’Europe de l’Ouest affichent des notions liées à la métropoli-
sation (fragmentation et inégalités socio-spatiales, étalement urbain), aux politiques
ayant trait à l’économie de la connaissance (université, éducation, école) et au public
cible des jeunes.

3. Les notions associées aux projets émanant de villes d’Europe du Nord ont trait
à certains types d’instruments d’action publique (public procurement, gestion fi-
nancière, service public) mais également des notions environnementales, d’autres
servant d’opérateurs inter-sectoriels (modèle de la triple helix faisant le lien entre
les sphères de la science, l’économie et l’innovation) et enfin des notions-clés du
secteur de l’économie de la connaissance (secteur du numérique).

4. Le petit nombre de projets portés par des villes d’Europe centrale et orientale (8
projets sur la période 2007-2016) a trait aux politiques de régénération/revitali-
sation de quartiers en difficulté, par le biais des politiques de logements et plus
généralement de gestion de la crise économique et des inégalités (economic crisis,
poverty) ; aux politiques d’inclusion des personnes migrantes ; et, enfin, à celles vi-
sant les secteurs de l’économie créative et de l’innovation. En clair, un ensemble de
notions renvoie assez classiquement à l’intervention sur des quartiers ou populations
considérées comme en difficulté, et un autre ensemble se rapporte aux attributs les
plus contemporains des transitions économiques que les villes sont sommées d’ac-
compagner.

Ces notions communes sont intéressantes dans la mesure où les projets ont une tem-
poralité particulière : en effet, ceux portés par des villes de l’est sont plutôt situés à la fin
de la phase II du programme et au début de la phase III (2015-2016). Ces temporalités
différenciées permettent de suggérer des circulations de modèles. L’Europe du Nord et de
l’Est partagent le plus de notions, notamment celles qui ont à voir avec les sphères de la
créativité et de l’innovation. Les projets émanant de l’Europe de l’Ouest et du Nord, sont
quant à eux liées par les problématiques universitaires et de transferts de technologies.
Enfin, les notions qui font le pont entre l’Europe de l’Ouest et l’Europe de l’Est sont celles
liées à la gestion de la pauvreté urbaine et au public cible des jeunes, ce qui traduit une
circulation et une appropriation (pour les villes de l’est) de thématiques constitutives du
programme URBACT et de son lien historique avec la Politique de la Ville à la française.
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Figure 6.3 – Graphe biparti notions-grandes régions d’appartenance des villes porteuses
de projets URBACT.

Après cette analyse très générale, nous examinons le pendant du réseau des notions
à un niveau plus fin, à savoir la proximité thématique entre les villes lead partner. En
effet, ces dernières sont plus ou moins liées entre elles selon les préoccupations politiques
qu’elles partagent — i.e le nombre de notions citées dans les rapports de projet respectifs
de ces villes. La figure 6.4 propose une telle représentation. Ici les liens de proximité entre
les villes ont fait l’objet d’un filtrage. Le graphe présenté est un sous-graphe avec un
voisinage de deux : chaque ville est caractérisée par ses deux liens les plus forts, i.e les
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deux villes avec lesquelles elle partage le plus de notions 26. Ce graphe est organisé autour
de communautés (algorithme de Louvain) et chacune d’entre elles est associée aux cinq
notions les plus représentées par ces villes 27.

Cette représentation fait émerger quatre faits importants (figure 6.4).

Premièrement, une communauté de villes (jaune orangé, à droite) est principalement
constituée de villes anciennement industrielles avec York, Gdansk, Eindhoven, Manches-
ter, Bilbao, et Limoges. Les notions les plus associées aux projets de ces villes — notam-
ment avec smart specialisation et innovation — mettent l’accent sur des projets favorisant
l’innovation et mobilisant le modèle de la ville intelligente (smart city) comme concept
englobant les normes du partenariat et de la gouvernance ainsi qu’un positionnement dans
l’économie de la connaissance. Fait intéressant, l’histoire industrielle de ces villes est peu
mise en avant dans la description synthétique des projets : à ce titre, seul le projet UNIC
porté par Limoges fait explicitement référence à la spécialisation industrielle (céramique,
manufacture) et à l’enjeu de transition/adaptation de l’activité économique locale. Les
projets portés par les 5 autres villes de cette communauté sont davantage organisés autour
des procédés de « gouvernance » et de la notion d’innovation sociale (cf. section 5.4.2).
Cette valorisation particulière témoigne d’un processus lié à l’internationalisation et la
médiatisation des projets urbains. Les différents projets de reconversion industrielle de
ces villes — notamment celui de Bilbao considéré comme un modèle (González 2011 ;
Campbell 2009) 28 — sont présentés à l’international sous la forme de « produits ». En
effet, l’internationalisation des politiques urbaines repose en partie sur une « rationalisa-
tion des succès tactiques » d’un gouvernement urbain le temps d’un projet, notamment
sur la valorisation de sa capacité organisationnelle (Pinson et Vion 2000) 29. Ainsi, il
n’est pas si étonnant de voir que l’expertise de ces gouvernements urbains dans la mo-
bilisation ancienne d’un réseau local d’acteurs pour les grands chantiers de reconversion
industrielle soit recyclée à travers des discours plus contemporains sur la participation et
l’innovation sociale.

Deuxièmement, un certain nombre de villes de tailles très différentes sont regroupées
autour de notion de patrimoine et de système agro-alimentaire (rouge, en haut à droite).
Cette communauté est construite autour d’une triade entre Bruxelles, Södertälje (SE),
et Baena (ES) : ces trois villes sont porteuses de projets ayant spécifiquement trait à
la question de l’alimentation, respectivement Sustainable Food in Urban Communities
(2013-2015), Diet for a Green Plane (2013-2015) et Agri-Urban (2015-2018). La ville
suédoise de Södertälje (environ 80 000 habitants) est d’ailleurs une ville partenaire du

26. Selon cette logique, certaines villes peuvent avoir un degré supérieur à 2, lorsque ces deux liens
majeurs ne sont pas réciproques.
27. Selon les scores du V de Cramer, dans l’analyse bi-variée entre communautés et notions.
28. Voir aussi l’importance d’une visite d’étude à Bilbao par le maire de Saint-Etienne (Michel Thiol-

lière) en 2002 et la forte impression que produit le modèle de reconversion industrielle, notamment par
le biais des politiques culturelles : Béal et Pinson 2014.
29. « On tend à appréhender la ville internationale aux travers des qualités organisationnelles dont elle

est capable de faire preuve. C’est la qualité des processus d’action collective qui distingue cette ville, sa
capacité à mettre en ordre ses ressources, et parmi elles une ressource de plus en plus valorisée : celle du
consensus » (Pinson et Vion 2000, p. 91).
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projet porté par Baena. Les projets liés à l’alimentation apparaissent (et sont répertoriés
avec le mots-clés food) à la fin d’URBACT II (2013) et sont portés par une capitale
(Bruxelles) et des villes moyennes (Södertälje, mais aussi Burgos, en Espagne, qui n’est
pas dans cette communauté car l’argumentaire du projet Gastronomic cities est davantage
orienté vers le tourisme et les SMEs). Enfin, cette thématique sera reprise dans la phase
III du programme par la petite ville de Baena. Liées à cette dernière (du fait de son
second projet INT-HERIT), une triade constituée de Medway (UK, 200 000 habitants),
Regensburg (DE, 130 000 habitants) et Piacenza (IT, 100 000 habitants) s’organise autour
de la question du patrimoine historique et des projets de régénération urbaine. Medway
(REPAIR, 2009-2011) et Piacenza (MAPS, 2015-2018) partagent un lien sémantique plus
fort. En effet, leurs projets respectifs traitent d’un problème public très spécifique : la
réhabilitation et le changement d’usage d’anciens bâtiments militaires abandonnés. Quant
à Regensburg (Hero, 2008-2011), sa présence au sein de cette communauté d’intérêts,
avec un projet sur la gestion des paysages urbains historiques, n’est pas très surprenante.
Nous l’avons vu dans le chapitre 4, cette ville a un profil d’affiliation aux associations de
municipalités (ETMUN) qui montre une internationalisation très tournée vers la question
du patrimoine (voir section 4.3.1).

Troisièmement, la présence de deux petites villes dans une communauté constituée de
grands centres urbains et de capitales (jaune clair, en bas à gauche) interpelle (figure 6.4).
Les notions qui sont les plus associées aux projets des villes de ce groupe renvoient d’une
part aux espaces publics et, d’autre part, à plusieurs termes qui peuvent se lire comme
des sous-ensembles de la problématique de métropolisation (inner city, urban fringe, city
centres). La triade Lyon (URBAMECO, 2008-2009), Barcelone (avec notamment NODUS,
2008-2010) et Duibourg (RegGov, 2009-2011) se structure autour des questions de frag-
mentation urbaine, d’intervention dans les quartiers défavorisés, et pose la question de la
gouvernance métropolitaine (c’est-à-dire la question d’un réseau d’acteurs à l’échelle de
la région urbaine). La ville hongroise d’Eger (environ 50 000 habitants) est reliée à cette
triade par le biais de son projet SURE (Socio-economic Urban REhabilitation, 2009-2012)
qui pose le problème public similaire de la régénération de quartiers défavorisés pour les
villes petites et moyennes, avec comme constat principal que les ressources (financières)
sont beaucoup moins importantes pour ce type de villes. Ce qui est affirmé ici, c’est bien
une communauté de problèmes publics — la fragmentation socio-spatiale des villes — mais
des moyens différenciés et des problématiques de gouvernance différentes. Aussi Eger af-
fiche un lien de proximité avec la ville d’Anvers et son projet sub>urban (2015-2018) qui
pose la question de la réhabilitation des zones périphériques de grandes agglomérations.
C’est également le cas de la petite ville de San Dona di Piave qui a porté le projet City
Centre Doctor. Ce projet de revitalisation de centres-villes de petites villes s’inscrit aussi
pleinement dans la large problématique de la métropolisation, car la grande majorité des
villes partenaires sont des petites villes situées dans (ou à proximité) de grandes aires
urbaines fonctionnelles. San Dona di Piave affiche également une proximité thématique
avec Anvers et avec Dublin (PlaceMaking4Cities, 2013-2015) 30 qui portent des projets
dans lesquels la question du design d’espaces publics est centrale. Enfin, San Dona di
Piave présente un lien avec la petite ville autrichienne de Leoben (25 000 habitants) —
communauté voisine, en orange clair — et qui a initié le projet OP-Act (2009-2012) sur les

30. Notons que la ville d’Eger est partenaire de ce projet porté par Dublin.
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questions de décroissance économique et de déclin démographique dans les petites villes.
Ainsi, l’appartenance de San Dona di Piave à sa communauté thématique se fait par deux
biais : d’abord par la place centrale donnée à la conception des espaces publics pour la
revitalisation des centres-villes ; ensuite, par une lecture plus large de la crise des centres-
villes en tant que conséquence de la métropolisation (concurrences commerciales avec les
centres-urbains de la métropole voisine et les centres commerciaux des périphéries).
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Figure 6.4 – Graphe des proximités sémantiques entre les villes lead partner. Projection
du biparti notions-villes porteuses de projet URBACT (2007-2016).

Enfin, une grande communauté de villes (orange clair, centre bas) est formée autour
des notions d’innovation, d’économie numérique et d’emploi des jeunes. A bien des égards,
cette communauté de villes fait écho à la grande communauté de notions de la figure 6.2
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(en orange). Le tropisme du programme URBACT vers les politiques en direction du
public cible des jeunes et son lien avec les politiques d’éducation et surtout de transfor-
mation des activités économiques y ressort clairement. Si on y retrouve des grandes villes
européennes et capitales nationales, les villes petites et moyennes sont également repré-
sentées (figure 6.4). A ce titre, les villes britanniques de Barnsley (Techtown, 2015-2018)
et Basingstoke (avec les deux projets ESIMEC — Economic Strategies and Innovation in
Medium-Sized Cities) ont construit des projets autour de la catégorie de villes moyennes.
Le sous-titre de Techtown — A digital City Future : Adapt or Die — pose le décors 31.
L’argumentaire qui ressort du rapport de projet met en tension la position de ces villes
dans la compétition inter-urbaine et le fait que l’économie numérique (digital economy) est
un secteur incontournable d’activité qui ne serait pas réservé aux seules métropoles. Nous
reproduisons ici un des quatre sous-thèmes lié à la question de la croissance économique
dans le secteur du numérique, suivi d’un autre thème central dans du projet 32 :

« Providing spaces and places for connections : How important is it
to have a physical space for the digital community ? What does this
space look like ? What is the accompanying ’offer’ in terms of business sup-
port, incubator or accelerator support ? What is the unique position of
medium sized cities ?

Finding, growing, retaining and returning talent : How can medium
sized cities attract and retain (young) skilled people ? How can they
position themselves so that people want to live and work there ? What can
cities do to better match education and training provision with the needs of
the digital economy (now and in the future) ? How can they avoid losing out
to larger regional and national ’hubs’ ?. »
Partridge 2015, p. 2

La question de la place des villes moyennes dans un système productif reconfiguré
autour du numérique (et plus largement de l’économie de la connaissance) est très claire-
ment posée. Aussi, on retrouve l’importance du modèle de l’incubateur et de la création
de lieux pour un travail collaboratif et pour la formation vers ces métiers particuliers
(Marinos et Baudelle 2018). Ce modèle urbain devient bien un modèle générique —
relevant principalement des « politiques de l’offre » — qui concerne tout type de villes.
Les relations entre la ville moyenne et le « contexte » géographique et économique plus
large sont décrites sur le mode de la tension, voire de la prédation. Comment retenir (du
fait d’une « fuite » vers les grands hubs nationaux et régionaux) et former sur place les
jeunes pour qu’ils s’insèrent dans ce type d’activité ? Plus haut dans le rapport, l’experte
— Alison Partridge —, se demande aussi comment faire pour que les multinationales ne
capturent pas tous les bénéfices de ce secteur d’activité (How can [cities] avoid larger
multinationals reaping all the rewards ?) et comment dynamiser les petites et moyennes

31. Cette formule, reprise plusieurs fois dans le rapport, est inspirée d’un discours de Joanna Shields,
PDG de plusieurs grosses entreprises de l’économie numérique (dont BenevolentAI), conseillère du premier
ministre, David Cameron, en matière de numérique (2014-2015) puis ministre de la sécurité internet en
2016 dans le gouvernement de Theresa May. Dans le rapport du projet TechTown, la citation intervient
après la conclusion : « ’The future of the smart European digital economy is not five, ten or fifteen years
away - it is right now. Therefore the message much be : Adapt, or get left behind’ (Joanna Shields, Digital
Advisor to the UK Prime Minister in Digital Minds, 2015). » (Partridge 2015, p. 23).
32. C’est nous qui soulignons.
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entreprises du territoire (ou susciter leur création). Le paysage politique et économique
du rapport TechTown est bien celui de la compétition et de la nécessaire adaptation :
les villes moyennes sont sommées d’adopter (d’imiter ?) une politique de transition éco-
nomique dans les secteurs du numérique, cela signifie qu’elles sont considérées comme
ayant la capacité de produire de tels changements et surtout qu’il n’y a pas d’alternative
compte tenu du développement géographique inégal et des transformations structurelles
du système économique mondial :

« What can small and medium sized cities realistically do to grow jobs through
a digital economy ? What margins of manoeuvre do they actually have when
so many pieces of the macroeconomic and policy jigsaw are outside of their
control ?
[Liste d’enjeux et de recommandations]
Perhaps the biggest challenge of all is the need to accept and embrace dis-
ruption. Traditional methods and models will be threatened and transformed
through innovation and digitalisation. Some cities may not feel comfortable in
this new space. They may not understand it or their role within it. However
the message is clear : ’Adapt or Die’.... »
Partridge 2015, p. 22-23

A ce niveau d’analyse, la description des proximités thématiques entre villes porteuses
de projet montre que les communautés construites sur la similarité des agendas urbains
ne suivent pas de logique géographique simple. Autrement dit, il n’y a pas de détermi-
nisme géographique qui associerait automatiquement un ensemble de notions de l’action
publique à un groupe de villes partageant les mêmes caractéristiques de position dans la
hiérarchie urbaine ou d’appartenance territoriale. Ce que montre plus précisément ce ré-
seau, c’est le rôle actif de notions mobilisées par tout type de villes pour définir un espace
(transnational) de circulation et donc de comparaison entre des pratiques et des problèmes
urbains situés. Autrement dit, le langage commun du projet et les normes du partenariat
(voir section 5.3) ne sont pas les seuls opérateurs qui construisent un discours général sur
les politiques urbaines au sein du programme. Lorsque l’on retire de l’analyse les vocables
de cette sphère, nous voyons transparaitre différentes facettes des préoccupations poli-
tiques des villes URBACT : ces sphères sémantiques capturent la co-utilisation de notions
et catégories d’action publique en même temps que l’effet de la participation multiple
de certaines villes très impliquées. Ces éléments font que des villes petites et moyennes
porteuses de projet se retrouvent dans presque toutes les communautés thématiques qui
ressortent. Bien sûr, ces proximités ne signifient pas une stricte identité des projets urbains
des villes d’une même communauté. Lorsque l’on regarde plus finement le contenu et la
temporalité des projets, on constate que les petites villes peuvent se ressaisir d’une problé-
matique plus tardivement que les villes du sommet ou du milieu de la hiérarchie urbaine.
Pour autant, il ne s’agit pas forcément d’un simple processus d’imitation, qui tendrait à
suivre la logique d’une géographie de la diffusion des innovations. La plupart des projets
portés par des villes de moindre taille mettent en tension la situation géographique de
ces villes et le projet politique : en clair la question de la spécificité de telles villes est
toujours posée. De fait, des grands domaines comme la problématique agro-alimentaire, la
métropolisation et son corollaire qu’est la fragmentation ou, l’emploi et la formation des
jeunes et le développement d’activités dans des secteurs de l’économie de la connaissance,
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participent bien d’un discours commun qui influe sur la définition des projets URBACT
particuliers. Dans ce cadre là, les projets portés par les villes petites et moyennes dé-
ploient un discours sur la nécessaire adaptation à ces profonds changements structurels
et d’une certaine manière elles se positionnent clairement au cœur du monde urbain en
démontrant que ces problématiques et ces politiques urbaines ne sont pas spécifiques aux
grandes métropoles. Dans le même temps, les projets émanant de cette catégorie de villes
questionnent la spécificité des situations géographiques. La place dans la hiérarchie ur-
baine et la position relative par rapport à de grandes régions urbaines constituent une
expérience particulière. Cette expérience prend plusieurs formes : la reconnaissance de
difficultés supplémentaires en termes de ressources économiques et de pouvoir politique
(les contraintes structurelles s’exerceraient de manière plus forte sur ces villes), mais aussi
l’appréhension des modèles urbains de manière spécifique. Sous la grande problématique
de la métropolisation, on voit par exemple la petite ville de San Dona di Piave poser la
question de la revitalisation des centres-villes de manière inter-sectorielle, en réfléchissant
aux effets d’une localisation en périphérie d’aires métropolitaines, en traitant l’aména-
gement de l’espace public sous l’angle de l’expérience collective (place-making, sense of
place), de la mobilité et du tissu économique local. Toutes ces dimensions interagissent
pour définir un problème urbain commun pour cette catégorie de villes : retrouver un rôle
actif de place centrale au sein ou à la marge de grandes régions métropolitaines.

6.2.3.3 Un effet taille ? Des problèmes publics différenciés selon la hiérarchie
urbaine.

L’analyse des proximités thématiques entre les villes porteuses de projet dans le pro-
gramme URBACT nous a permis de poser la question de la place des villes petites et
moyennes. De fait, les villes du bas de la hiérarchie urbaine ne forment pas, dans ce
type de réseau, une ou deux communautés distinctes : ce qui signifierait une coupure
nette, avec des catégories d’action publique stabilisées, c’est-à-dire des problèmes et des
politiques publiques systématiquement associés à des catégories de villes. Au contraire,
ces villes sont présentes dans la plupart des communautés thématiques que nous avons
reconstruites. Cependant, l’utilisation partagée de notions avec les villes du sommet de
la hiérarchie urbaine renvoie surtout à une description commune de grands enjeux liés
aux mondes urbains et n’empêche pas que les problèmes publics soient traités de manière
différenciée.

Afin de donner une image synthétique de ce paysage notionnel, nous construisons un
graphe biparti selon les trois classes de taille de ville (telles que conçues par le secréta-
riat du programme URBACT) et les notions 33. La figure 6.5 montre deux composantes :
les villes de plus de 250 000 habitants 34 apparaissent comme séparées de la composante
qui lie les notions des villes entre 50 000 et 250 000 habitants et celles des petites villes
(moins de 50 000 habitants). Les projets portés par les très grandes villes sont, sans sur-
prise, caractérisés par des notions renvoyant à la problématique de la métropolisation :

33. Sur le même modèle que la figure 6.3.
34. La population correspond ici à la population résidente des municipalités en 2011.
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fragmentation et étalement urbains, gestion des transports, politiques de l’offre dans le
cadre de l’économie de la connaissance. Les villes présentes dans la catégories intermé-
diaires (entre 50 000 et 250 000 habitants) sont principalement associées à des notions qui
renvoient à trois facettes distinctes des politiques urbaines : la gestion de crises ou les diffi-
cultés économiques structurelles (déclin urbain, chômage, vieillissement de la population,
gestion des anciennes zones industrielles, vacance immobilière, urbanisme temporaire) ; la
transition dans le système productif (formation, université, économie du numérique) et
enfin les politiques qui ont trait à des rentes de situation (paysage, patrimoine, tourisme)
et à la culture (cf. section 6.2.3.1). Les petites villes, quant à elles, ont été porteuses de
projets liés à l’agriculture, mais aussi aux petits commerces et à l’entreprenariat, avec no-
tamment la notion de Small and Medium-Sized Enterprises (SMEs). Ce dernier vocable,
très important dans la politique de l’UE 35, est particulièrement mobilisé dans les projets
des villes du bas de la hiérarchie urbaine : il semble qu’il y ait une identification entre le
critère de taille qui désigne à la fois les villes et les entreprises. De ce point de vue, les
petites villes se présentent comme des lieux où le tissu économique ferait la part belle aux
petites entreprises : on peut y voir une des dimensions de la rhétorique de villes à « taille
humaine » qui configure cette catégorie d’action publique (voir sections 1.2.3.1 et 3.4.1.1
puis section 6.4, ci-après). On trouve également une association privilégiée avec la notion
de partenariat public-privé : étant donné que les projets portés par des petites villes sont
principalement concentrés en fin de période, on peut voir ici un processus de circulation
et d’apprentissage de cet instrument (classique) d’action publique par ces villes.

Les notions qui font le lien entre les deux catégories de villes du milieu et du bas de la
hiérarchie urbaine sont principalement celle de patrimoine, des productions locales et de
tourisme culinaire : c’est-à-dire des éléments de valorisation de rente de situation (inscrip-
tion dans un terroir, bâtiment historique, patrimonialisation et protection de paysage).
A côté de cette sphère, on trouve la notion de crise économique : cela ne veut pas dire
que le terme est complètement absent des projets des grandes villes, mais nommer la crise
et ses effets est davantage l’apanage des villes de moindre taille. L’idée que des éléments
externes, disons structurels, s’appliquent avec plus de force sur les villes qui ne sont pas
des métropoles apparait en filigrane (figure 6.5).

35. A titre d’exemple citons le 3ème des 11 objectifs prioritaires de la Politique de Cohésion 2014-2020 :
Enhancing the competitiveness of SMEs (European-Commission 2013b).
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Figure 6.5 – Graphe biparti notions-taille des villes porteuses de projets (Typologie
URBACT).

La manière dont s’institue la coopération transnationale au sein du programme UR-
BACT donne un poids très important aux villes porteuses de projet : ce sont bien les
gouvernements urbains de ces dernières qui proposent librement les thématiques princi-
pales qui seront travaillées collectivement par les villes partenaires au cours des quelques
années que durera le projet. Bien sûr, le rôle de l’expert en charge du projet dans la défi-
nition de la problématique urbaine et de ses enjeux est fondamental. Toutefois, dans les
différentes analyses de cette section, le caractère collectif des projets de coopération a été
provisoirement écarté. Autrement dit, le réseau des notions n’a été travaillé qu’à partir
des variables décrivant les villes porteuses de projet. Il s’agissait de voir si certaines de
leurs propriétés, au premier rang desquelles leur taille, pouvaient éclairer des problèmes
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publics et des politiques urbaines différenciées. Par conséquent, la composition des villes
partenaires d’un projet n’a pas été prise en compte, or on sait que certains projets sont
spécifiquement dédiés aux villes petites et/ou moyennes. Inversement, des notions se re-
trouvent associées préférentiellement à certaines classes de taille de villes lead partner
alors que le ou les projets sous-jacents ont regroupé des villes de toutes tailles. On a vu
par exemple que la thématique du genre était associée majoritairement à des petites villes
(figure 6.5) : on retrouve effectivement un projet porté par la ville slovène de Celje (moins
de 50 000 habitants) spécifiquement dédié à la question de l’inclusion des femmes sur le
marché de l’emploi ou dans la sphère de l’entrepreneuriat (WEED, 2008-2011, Women
Enterprise and Employment in local Development) ; or les villes partenaires de ce projet
sont très majoritairement des villes moyennes (entre 50 000 et 150 000 habitants). Afin
de prendre en compte cette dimension : nous utilisons la typologie des projets URBACT
de la section 3.4.1.2 qui caractérise ces derniers en fonction de la répartition des villes
partenaires selon leur classe de taille.

La figure 6.6 témoigne d’une telle démarche. Parmi les six catégories de projet UR-
BACT, deux regroupent les projets avec une composition hétérogène en matière de taille
de villes partenaires, les quatre autres correspondent à une classe de taille fortement
majoritaire. Les notions associées aux projets hétérogènes permettent difficilement de
dégager une tendance thématique claire. Pour la catégorie « Taille Mixte » (avec sous-
représentation des petites villes) les notions appartiennent à des communautés séman-
tiques relativement distinctes (espace public, outils numériques, inégalités sociales, mo-
bilité, patrimoine culturel). De même, les 12 projets qui affichent une composition très
hétérogène (toutes classes de taille représentées et coefficient de variation élevé pour la
variable population) sont associés soit à des notions très génériques et inter-sectorielles
(environment, service delivery, spill-over) soit à des vocables ou modèles en vogue (sphère
de la créativité, problème du public procurement).

Pour les projets davantage homogènes, nous retrouvons principalement des théma-
tiques liées à la problématique de métropolisation pour les projets rassemblant majoritai-
rement des grandes villes (entre 150 000 et 500 000 habitants) ou des très grandes villes
(supérieur à 500 000 habitants), avec une spécificité notable des grandes villes sur les
questions scolaires et d’éducation. Les projets de villes moyennes sont très portés sur les
transitions économiques et sur la vie universitaire (deux sphères liées dans le modèle de la
triple hélice 36). Enfin, les notions associées aux projets de petites villes sont relativement
proches de celles présentées dans la figure des lead partner (cf. figure 6.5) : les dominantes
sont les thématiques des centres-villes, du petit commerce, du patrimoine, de la sphère de
l’agro-alimentaire. Il est intéressant de voir que les notions renvoyant aux problématiques
alimentaires et de production locale font le lien entre les projets de petites villes et ceux
des très grandes villes. Il semble que cette question de la proximité et des chaines d’appro-
visionnement se pose (en des termes différents) avec une forte acuité pour les très grandes
métropoles et pour les petites villes : c’est-à-dire pour des villes qui sont positionnées de
manière radicalement différente au sein du continuum ville-campagne.

Notons que la notion du partenariat public-privé (PPP sur la figure 6.6) se situe à

36. Pour une mention de ce modèle et de sa place dans le programme URBACT, voir : section 5.3.
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l’interface entre les catégories très hétérogènes et celle des grandes villes majoritaires.
Cet instrument d’action publique apparait bien comme une des modalités majeures de
convergence des pratiques. Cette notion est en effet mobilisée dans des projets rassemblant
des villes de toutes tailles ce qui montre son caractère générique et sa forte transférabilité,
indépendante des contextes géographiques.
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Figure 6.6 – Graphe biparti notions-composition des projets URBACT selon les classes
de taille des villes partenaires.
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6.3 Coopération effective au sein du projet City Centre
Doctor : un problème public commun, des plans
d’action locaux différenciés

Jusqu’à présent nous avons décrit les contenus et thématiques des projets URBACT
par le biais de leurs attributs en les traitant comme des unités : mots-clés qui les référencent
(section 5.3), rapports de projet ou encore attributs de la ville lead partner (sections 6.2.2
et 6.2.3). Pour autant, derrière chaque projet, il y a bien une expérience effective de co-
opération sur plusieurs années entre les différents groupes locaux des villes partenaires
(URBACT Local Group ci-après ULG). Si chaque projet traite d’un ou plusieurs problèmes
publics bien identifiés et rattachés à des enjeux portés par des organisations transnatio-
nales, sa raison d’être est la production — par et pour chaque ville partenaire — d’un
« plan d’action local » spécifique. L’objectif de cette section est donc de prendre en compte
la dimension relationnelle constitutive de la circulation des modèles urbains, à un niveau
d’analyse plus fin, en retraçant les interactions entre les villes d’un même projet.

L’étude se concentre sur City Centre Doctor, déjà mentionné plusieurs fois (voir no-
tamment section 3.4.2.4 et section 6.2.2). Ce choix est doublement motivé : d’abord il
s’agit d’un projet assez significatif des problématiques associées aux petites villes et, en-
suite, en plus de notre fréquentation de plusieurs présentations des résultats du projet,
une enquête par questionnaire a été réalisée auprès des représentant.e.s des groupes locaux
des villes partenaires.

6.3.1 L’URBACT Local Group : principe de composition et tra-
vail de diagnostic

Sur les dix villes partenaires, huit représentant.e.s ou membres des groupes locaux ont
répondu à notre questionnaire 37. La moitié d’entre eux étaient des employés municipaux
et parmi les autres on trouve un universitaire (le seul élu du panel) et des consultant.e.s.
Les groupes locaux rassemblent en moyenne 20 personnes, avec un maximum de 45 pour la
ville polonaise de Radlin et un minimum de 12 pour Nort-sur-Erdre(FR). Les membres de
ces groupes s’impliquent sur la base du volontariat mais dans certains cas la municipalité a
validé le groupe (Nort-sur-Erdre, Medina del Campo, Amarante, Naas et Heerlen) et, pour
quatre villes, le programme URBACT a également validé l’ULG (Medina, Amarante, Naas
et Radlin). Ces groupes se sont réunis en moyenne dix fois par an (avec un minimum de 6
fois pour Heerlen et Radlin et un maximum de 15 pour San Dona di Piave), principalement
dans des bâtiments appartenant aux municipalités. Ils comportent toujours un élu local
(figure 6.7), et la plupart d’entre eux (7 villes sur 8) comptent également au moins un.e
employé.e municipal.e, un.e architecte ou urbaniste, et un.e représentant.e d’association.

37. En effet, malgré nos relances et l’appui de l’expert en chef, les représentant.e.s des villes de Petrinja
(HR) et de Valašské Meziříčí (CZ) n’ont pas répondu. Parmi les répondant.e.s, seule celle d’Amarante
n’était pas officiellement représentante de l’ULG.
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Parmi les profils récurrents, on retrouve également ceux de chef de petite entreprise (dans
6 villes sur 8), retraité, et chômeur (5 villes sur les 8 répondantes). Cette procédure de
participation basée sur le volontariat, même si elle permet la composition de groupes
relativement diversifiés du point de vue des profils représentés, favorise la présence de
personnes représentantes des pouvoirs locaux, de certains experts directement concernés
par les politiques urbaines (urbaniste, architecte) et de personnes qui ont la possibilité de
dégager du temps (retraités).

Figure 6.7 – Présence de certains profils types dans la composition des groupes locaux
du projet CCD (Question à choix multiples).

C’est bien le groupe local qui, avec l’aide de l’expert en chef, va poser des éléments de
diagnostic plus précis et construire localement le problème public et le plan d’action qui
permet de le prendre en charge. Pour comprendre cette construction, nous avons cherché à
savoir si, à la connaissance des répondant.e.s, il y avait eu des actions ou des mobilisations
sur la thématique antérieures au projet. Pour cinq d’entre eux, la municipalité avait déjà
conduit des politiques liées à la revitalisation des centres-villes :

— Planification urbaine et interdiction de transformer les locaux commerciaux en ha-
bitation pour la ville de Nort-sur-Erdre (FR).

— Plan stratégique intégré pour Medina Del Campo (ES) 38.
— Réfection du principal square pour la ville de Naas (IE).

38. Notamment la création d’un Local Development Service en 2000 et la mise en place d’un Agenda
21 par ce service en 2002 : « Just in 2000, the City Council created a Local Development Service, which
during its first two years, launched four strategic lines of development with a planned character : The
Local Agenda 21, the Programme for the Promotion of Self-employment, the Tourism Promotion Plan
and the Open Shopping Centre. » (Badenhorst et Campo 2018, p. 51).
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— Organisation d’évènements culturel et projet « Social Sofa’s » 39 pour la ville hol-
landaise d’Heerlen.

— Construction d’une fontaine, végétalisation, et rénovation de bâtiments pour la ville
de Radlin (PL).

Au-delà de ces politiques urbaines, les répondant.e.s (6 sur 8) ont affirmé que les ci-
toyens étaient impliqués et concernés par le problème de la revitalisation du centre-ville
avant le début du projet CCD. Toutefois, seul le représentant de Medina del Campo a
répondu « oui, beaucoup » à la question « Avant le projet CCD, les citoyens étaient-ils
mobilisés sur cette question [revitalisation du centre-ville] ? » 40 ; les autres répondant.e.s
ont plutôt sélectionné les réponses « oui, un peu » ou « oui, mais à peine » (à l’excep-
tion notable de San Dona di Piave, dont la réponse est « pas du tout »). Lorsque nous
précisons un peu la question, en abordant l’existence d’associations locales en lien avec
la thématique, la plupart ne savent pas et seule la ville de Radlin fait mention du rôle
déterminant d’une association de commerçants pour un projet de rénovation des façades
du centre-ville. De manière plus générale, aucun.e des représentant.e.s de l’ULG n’avait
connaissance d’un travail, antérieur ou parallèle, sur cette problématique avec un autre
expert que celui du projet URBACT. Ceci confirme que la coopération transnationale pour
les petites villes répond en partie à un enjeu d’accès à l’expertise (voir section 3.4.2.3). De
fait, la constitution des ULGs représente un moment important pour construire collecti-
vement un problème public au niveau local. En revanche, ce sont bien les municipalités
qui ont défini préalablement leur agenda politique et qui ont contribué à publiciser la pro-
blématique de la revitalisation des centres-villes de par leur participation au programme
URBACT.

Un des rôles centraux du groupe local est de poser les éléments de diagnostic préa-
lables à la construction d’un plan local d’action. Aussi nous avons voulu avoir un accès
sommaire aux représentations des répondant.e.s sur leur ville et les problèmes associés à
la revitalisation du centre-ville. Cinq d’entre eux (Medina, Naas, Heerlen, Radlin, Idrija)
considèrent que leur centre-ville est « en crise », souvent depuis une décennie. Nous avons
posé une question ouverte sur les causes imputées à cette situation difficile. Dans certaines
réponses, il ne s’agit pas tant de causes que d’éléments de description des difficultés :

— Selon le représentant de l’ULG de Médina del Campo : émigration des jeunes vers
les grandes métropoles (Madrid, Valladolid) ; vieillissement et décroissance de la
population ; fermeture de boutiques dans le centre ; et difficultés de conservation et
de valorisation du patrimoine culturel local.

— Selon la représentante de Naas : la population locale ne fait plus ses achats dans le
centre-ville du fait d’une offre commerciale faible et restreinte (les gens se rendent à
Dublin ou dans d’autres villes voisines) ; l’accessibilité du centre (pour les voitures
notamment) est difficile ; il y aurait également un manque d’évènements culturels
pour attirer les habitants dans le centre.

— Pour la représentante de Radlin, les principales causes sont : le changement démo-

39. Projet à l’initiative de l’organisation « les femmes font sourire Heerlen » qui consiste en la construc-
tion de bancs en béton décorés par des artistes locaux et positionnés dans la ville : limburgtoday.nl/social-
sofas-in-centrum-heerlen/.
40. Le questionnaire est présenté sommairement dans la section 2.4.4. Il est par ailleurs disponible dans

l’Annexe B.
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graphique (stagnation, décroissance) et le chômage.
— Enfin, pour la représentante d’Idrija : l’identification à une situation de crise n’est

pas synonyme d’un « désastre » mais le centre-ville ne serait pas assez fréquenté et
« vivant » et il y aurait un problème de vacance (commerciale ou immobilière).

Afin d’avoir accès à ces éléments de diagnostic, même pour les répondant.e.s ne consi-
dérant pas leur centre-ville en crise, nous avons posé la question à choix multiples suivante :
« À votre avis, quels sont (ou étaient) les principaux défis auxquels votre centre-ville est
confronté ? ». En réponse, la modalité la plus citée est celle de la vacance commerciale
(figure 6.8). Nous avons vu que l’état de l’art produit par l’expert mettait au premier plan
les questions économiques et rattachait notamment le projet à l’objectif de la Politique de
Cohésion concernant la compétitivité des petites et moyennes entreprises. Il semble bien
que cet élément soit très structurant dans la manière dont ces petites villes problématisent
la revitalisation de leur centre-ville.

Figure 6.8 – Les principaux enjeux liés à la revitalisation des centres-villes selon les
représentant.e.s des ULG (Question à choix multiples).

De fait, les représentant.e.s considèrent toutes et tous que leur ville est à proximité
ou à l’intérieur d’une aire métropolitaine, et la majorité signale la présence d’un grand
centre commercial dans (ou à proximité de) leur ville.
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6.3.2 Relations entre villes partenaires et proximité entre les
plans locaux d’action

Si la participation au projet CCD constitue, pour les villes partenaires, un moyen
d’accès à l’expertise sur la problématique de la revitalisation des centres-villes, s’agit-il
également de leur première expérience de coopération transnationale ? Seul.e.s les repré-
sentant.e.s d’Amarante et de Medina del Campo font mention de l’inscription de leur
villes dans des associations de municipalités : EUROPOLY pour Medina, qui est en fait
un dispositif émanant de l’UE (financé par le programme « L’Europe pour les citoyens ») ;
et Creative Cities pour Amarante, une association formée sous la houlette de l’UNESCO.
Quant à la participation à des programmes de l’UE, quatre répondant.e.s mentionnent
des projets : la participation au programme Horizon 2020 avec le projet WeGovNow (sur
la gouvernance et les démarches participatives) pour San Dona di Piave ; le projet Interreg
Rural Growth pour Medina del Campo ; le project URBACT Change ! pour Amarante ; et
trois projets du programme Interreg Alpine Space ainsi qu’un projet du Danube Interreg
pour Idrija.

Les autres affirment que leur municipalité n’est pas engagée dans de tels projets ou bien
reconnaissent ne pas le savoir. Si l’on consulte nos bases de données sur la participation
de ces villes à des organisations de coopération transnationale, on constate un net écart
entre la réalité et ce qui est déclaré. Les niveaux d’internationalisation capturés par notre
travail donne la hiérarchie suivante :

— Heerlen (NL) est largement en tête avec trois autres participations à URBACT
au moment de notre enquête, et plus de 60 participations à des projets européens
répertoriés dans la base EUCICOP : près d’une quarantaine de projets des pro-
grammes des phases 2000-2006 et 2007-2013 de l’Interreg EUREGIO Meuse-Rhine
(NL-BE-DE).

— Idrija et Valašské Meziříčí (dont le représentant n’a pas répondu à notre question-
naire) affichent des scores assez hauts de participation à des projets de coopération
territoriale de l’UE : avec respectivement 12 et 16 projets dans la base EUCICOP.
Principalement dans le cadre du projet 2007 - 2013 Italy - Slovenia pour Idrija et du
programme Slovak Republic - Czech Republic pour Valašské Meziříčí. En revanche,
au moment du passage du questionnaire (début 2018), le projet CCD constituait
bien l’unique et première participation au programme URBACT.

— Le reste des villes partenaires présentent des scores faibles. Toutefois, Amarante
(PT) participait effectivement au projet URBACT Change ! et la ville croate de
Petrinja (dont le représentant n’a pas répondu à notre questionnaire) participait au
même moment au projet URBACT Agri-Urban rassemblant d’autres petites villes.

Ces écarts entre les réponses et les données de participation de nos bases posent la question
de l’apprentissage collectif et, pourrait-on dire, d’une mémoire de « l’histoire institution-
nelle » des coopérations. Cela est particulièrement vrai dans le cas de la ville néerlandaise
d’Heerlen. La répondante est certes une employée municipale en charge des questions
environnementales mais elle semble ne pas avoir connaissance de l’implication de sa mu-
nicipalité dans de nombreuses coopérations trans-frontalières et transnationales. Certes,
la soixantaine de projets enregistrés dans la base EUCICOP ne concernent pas forcément
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la municipalité en tant que telles (mais plutôt une diversité d’entités localisées dans la
ville). En revanche, le fait que les autres projets URBACT ne soit pas mentionnés est
plus étonnant, surtout pour le projet Urban Green Labs (2015-2016) qui est contempo-
rain du projet CCD. Ceci nuance en partie les approches théoriques des études urbaines
qui sur-valorisent l’idée d’apprentissage collectif (voir section 1.2.2.1) car la trajectoire
et la position d’une municipalité dans les organisations de coopération transnationale ne
sont pas forcément connues des individus engagés dans un projet de coopération particu-
lier. Selon nous, cela dessine des prolongements possibles pour des enquêtes traitant des
effets de la circulation transnationale de modèles urbains à l’échelle des gouvernements
municipaux 41. Dans l’ensemble, malgré ces niveaux différenciés d’internationalisation ins-
titutionnelle, la participation au projet CCD constitue une première expérience dans le
programme URBACT pour la majorité des villes (7 sur 10).

Il s’agit maintenant de voir comment s’organisent les relations au sein même du projet
et si les structures qui émergent peuvent éclairer les proximités entre les contenus des
différents plans d’action locaux. Pour ce faire nous avons posé un certain nombre de
questions sur les liens entre villes partenaires : contacts privilégiés entre villes, ville la
plus similaire selon les répondant.e.s, visites d’étude effectuées.

La figure 6.9 rend compte des relations privilégiées entre villes partenaires telles
qu’elles sont déclarées par les répondant.e.s à notre questionnaire. On repère ici quatre
villes — San Don di Piave (IT), Medina del Campo (ES), Heerlen (NL) et Naas (IE) —
qui sont déclarées comme partenaires privilégiés au moins deux fois et pour lesquelles les
relations sont majoritairement réciproques (à l’exception des liens manquants de Medina
vers Heerlen et de Naas vers Medina). Trois partenaires présentent une place plus péri-
phérique : Nort-Sur-Erdre, Idrija, et Petrinja, ne sont citées par aucune des autres villes.
Ces villes sont également parmi les plus petites du projet. De quoi les inégalités qui se
font jour dans ce graphe sont-elles le nom? D’un niveau d’implication ? D’une hiérarchie
symbolique (rappelons à ce titre que le représentant de Medina Del Campo déclarait que
la municipalité avait déjà mis en place un plan d’action intégré, ce qui peut expliquer
une position symbolique de modèle) ? Ou alors, ces différenciations sont-elles le reflet de
pratiques effectives de coopération comme les visites d’étude réalisées ?

41. Une approche relationnelle permettrait par exemple de suivre la circulation de l’information au sein
du gouvernement urbain et de questionner plus avant la notion d’apprentissage collectif en différenciant
les acteurs selon leur rôle, leur réseau personnel, et leur implication dans des activités de coopération
transnationale.

473



Chapitre 6 6.3. COOPÉRATION EFFECTIVE AU SEIN D’UN PROJET URBACT

Au sein du réseau CCD, quelle est la ville partenaire avec laquelle vous avez le plus de contacts ?

Répondants

Non-Répondants
Note : La représentante de l’ULG d’Idrija (SI) a répondu 
“All partners” à la question posée. Cette réponse n’est 
donc pas prise en compte et les liens sont affichés en pointillés. PG

. 2
02

1

Degré Entrant

0

2
3

San Dona 
di Piave

Medina del Campo

Petrinja

Nort-sur-Erdre

Radlin

Naas Valasske Mezirici
Idrija

Amarante

Heerlen

Figure 6.9 – Graphe des contacts et échanges privilégiés déclarés par les représentant.e.s
des ULGs du projet CCD.

Pour répondre à cette question nous construisons le graphe des visites d’étude effec-
tuées par les représentant.e.s des ULGs (figure 6.10). Ce réseau est relativement dense,
compte tenu du fait que deux villes n’ont pas répondu, puisque 42% des visites possibles
(38 liens sur 90) ont été réalisées au moment de l’enquête — début 2018, quelques mois
avant la fin du projet. La faible nombre de visites vers la ville porteuse du projet s’ex-
plique sans doute par la tenue future de la conférence finale en mars 2018 à San Dona
di Piave — évènement auquel étaient conviées toutes les villes partenaires. Sur ces 38
déplacements, seuls 12 sont réciproques : 6 paires de liens qui signifient que les représen-
tant.e.s de l’ULG sont à la fois allés vers la ville partenaire et ont également reçu leurs
représant.e.s. Ces liens réciproques, pouvant témoigner d’une relation forte et privilégiée
en favorisant l’inter-connaissance, ne correspondent pourtant pas aux liens réciproques de
la figure 6.9. De plus, les centralités qui émergent sont très différentes de celles du réseau
des contacts privilégiés : du point de vue du degré entrant — correspondant au nombre de
villes partenaires venues visiter la ville — on retrouve en tête les villes d’Idrija (SI) et de
Petrinja (HR) comme les plus visitées. En revanche, la structure de ce réseau de visites est
congruente avec la hiérarchie du réseau précédent (figure 6.9) dès lors que l’on considère
le degré sortant 42 : la représentante de Naas a effectué les 9 visites vers les autres villes
partenaires et San Dona di Piave est juste derrière avec 8 visites (moins la visite vers
Medina), puis on trouve Medina del Campo avec 6 visites, ainsi que Nort-Sur-Erdre.

Il semble donc que le nombre de visites effectuées soit un des indices des différences
d’engagement dans le projet.

42. Ici, donc, le nombre de visites effectuées dans les villes partenaires.
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San Dona di Piave

Medina del Campo

Petrinja

Nort-sur-Erdre

Radlin

Naas

Valasske Mezirici

Idrija

Amarante

Heerlen

Note : La représentante de l’ULG d’Heerlen (NL) a répondu 
avoir fait des visites d’étude dans les villes partenaires mais 
n’a pas nommé les localités visitées. 

Southern Europe

Western Europe

Eastern Europe

Northern Europe

(nombre de villes partenaires 
venues visiter la ville)

6
4

PG. 2021

Degré Entrant

Densité du graphe: 0.42

(Réponses : Janvier-Fevrier 2018)

Avez-vous effectué des visites d'étude 
dans les villes partenaires ? 
Si oui, dans lesquelles ?

Figure 6.10 – Graphe des visites d’étude déclarées par les représentant.e.s des ULGs du
projet CCD.

Enfin, d’un point de vue plus symbolique, le questionnaire abordait la similarité de
situation telle que perçue par les représentant.e.s. Chaque répondant.e.s devait citer la
ville partenaire la plus similaire à la sienne (facing similar challenges). Le réseau formé
est assez différent du précédent (figure 6.11). Toutefois, parmi les huit liens représentés,
quatre sont également présents dans la figure 6.9 : Medina -> Amarante ; Radlin ->
Valašské Meziříčí ; San Dona -> Heerlen ; Heerlen -> San Dona. Ainsi, certains contacts
privilégiés déclarés sont à mettre en rapport avec le travail de diagnostic et la perception
des similarités de situation qu’il engendre.
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Nort-sur-Erdre

Idrija

San Dona di Piave

Heerlen

Naas

Radlin

Valasske Mezirici

Amarante

Medina del Campo

Petrinja

Southern Europe

Western Europe

Eastern Europe

Northern Europe

PG
. 2

02
1

Note : La représentante de l’ULG 
d’Amarante (PT) a répondu “I don’t know”
à cette question.

2
1

Degré Entrant

À votre avis, quelle est la ville partenaire qui ressemble le plus à la vôtre ?

Figure 6.11 – Graphe des villes étant dans une situation similaire, selon les représen-
tant.e.s des ULGs du projet CCD.

Ce système de relations à l’échelle du projet CCD fournit un point de départ intéressant
pour analyser les plans d’action locaux produits par les dix villes partenaires. Ce corpus 43

de dix textes est analysé avec les mêmes outils que dans la section 6.2.

Le lexique formé par les noms, verbes et adjectifs les plus fréquents n’apporte pas
d’éléments vraiment nouveaux par rapport aux corpus traités dans le chapitre 5. Aussi,
de la même manière que pour le corpus des rapports de projet (section 6.2), nous avons
extrait un grand nombre de mots-clés possibles (1000) et nous avons réalisé un filtrage
manuel en retirant tous les termes purement instrumentaux de la langue du partenariat
et de la méthodologie URBACT ainsi que les noms propres (toponymes ou organisations),
afin de conserver uniquement des locutions renvoyant à des secteurs d’intervention ou des
concepts d’action publique plus thématiques. Ce premier filtrage a permis de ne conserver
que 300 notions associées à la problématique de revitalisation des centres-villes.

Pour donner un aperçu du paysage sémantique du corpus, nous avons produit un
réseau de co-occurrences (selon une distance de 10 mots) à partir des 150 notions les plus
citées (parmi les 300 mots-clés). La figure 6.12 présente le graphe qui en résulte 44.

43. Le détail de sa construction est présenté dans la section 2.4.2.4.
44. Ce graphe a également été réalisé avec Cortext Manager, la mesure de proximité est ici
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Figure 6.12 – Co-occurrences des notions (distance de 10 mots) dans le corpus des Local
Action Plans du projet CCD.

Ce panorama permet d’abord de visualiser les mots-clés les plus importants du corpus
qui serviront de base pour calculer les similarités lexicales entre différents plans d’ac-
tions des villes partenaires. Il donne également une vision des problématiques et réponses
politiques discutées dans le cadre du projet CCD (figure 6.12). Nous retrouvons ainsi

« distributionelle », basée sur la notion d’information mutuelle : voir la documentation de Cortext
(docs.cortext.net/metrics-definitions/) ainsi que Weeds et Weir 2005. La recherche d’un seuil opti-
mal pour le filtrage des liens a retiré 13 mots-clés qui étaient isolés. Le graphe est donc composé de 137
notions reliées par 436 liens (densité = 0,05).
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l’importance des questions d’accessibilité des centres pour les piétons et les cyclistes —
communauté rouge — (cf. section 6.2.2), ou encore l’importance donnée au public cible
des jeunes, thématique transversale abondamment discutée dans le cadre du programme
URBACT (cf. section 6.2.3) — communauté verte en haut à gauche.

Les dimensions qui sont propres à ce corpus sont celles qui ont trait à l’animation et
plus précisément de la fréquentation des centres-villes. En effet, un des diagnostics les
plus courants pour les villes partenaires est celui du manque de fréquentation, que cela
soit pour les activités commerciales, récréatives ou touristiques. Ainsi, la communauté de
termes en bleu est une sphère lexicale où sont mêlés des termes renvoyant à des aménités
(restaurants, cafés, squares, promenades) avec d’autres renvoyant à la question de l’usage
du temps libre (free time) ou encore à celle de la saisonnalité (winter, summer). Cette
sphère sémantique prend plus de sens lorsqu’elle est mise en relation avec les termes qui
renvoient à différents types de valorisations — patrimoniale et historique, paysagère et
événementielle — de l’espace urbain (communauté verte, en bas à droite, figure 6.12). En
effet, la préoccupation à propos du temps libre passé dans le centre est une modalité d’une
politique d’attractivité qui prend en compte la compétition avec les villes environnantes et
dont les réponses passent par des transformations de l’espace physique (embellissement,
capacité de circulation ou de stationnement) mais aussi et surtout par une politique favo-
risant l’évènementiel — qu’il s’agisse d’activités récurrentes (hebdomadaires, mensuelles)
ou de la mise en place de grands évènements (festivals annuels).

L’illustration 6.1 montre cette problématisation — faisant suite au travail d’expertise
et d’enquête (mobilisant notamment la méthodologie SWOT, voir section 5.4) — et sa
représentation iconographique dans le plan d’action de la petite ville de Radlin (PL).
D’une certaine manière, la faible fréquentation du centre-ville par les habitants est ici
présentée comme le problème central et peut être ressaisie au prisme de ce que certains
urbanistes appellent « l’intensité urbaine » (Da Cunha et Kaiser 2009). Il s’agit alors
d’être particulièrement attentif aux valeurs d’usage des espaces et aux logiques d’appro-
priation dont font preuve les habitants. Dans ce cadre, les transformations des espaces
publics sont pensées conjointement avec les évènements qui y prennent place 45. Toutefois,
pour cette petite ville industrielle de Silésie, en décroissance, cette problématique est mise
en relation avec la concurrence des grands centres urbains avoisinants en tant que lieux
de commerce et comme pôles d’emploi :

« Also the most answers indicate other cities as the best places to do shopping
- Rybnik, Katowice, Cracow. A place, which is the best for spending free time
is located not only outside the city centre, but also outside Radlin - it is a
different city. » (« Local Action Plan of Radlin », City Centre Doctor, 2018,
p.25)

Ici, la question de la dévitalisation du centre-ville passe avant tout par une identification
de problèmes locaux sur lesquels intervenir (illustration 6.1, cases grisées) — les racines
du problème. La concurrence avec les grandes villes est alors construite comme une consé-
quence de ces problèmes, ce qui n’est pas anodin. De fait, lorsque l’on regarde les faiblesses

45. « Dans une première approximation, l’intensité urbaine peut être définie comme la somme de tous
les évènements ayant lieu dans un espace et dans une unité de temps. » (Da Cunha et Kaiser 2009,
p. 19).
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et les menaces mentionnées dans la grille « SWOT », l’attractivité des grandes villes n’y
figure pas, et la majeure partie des problèmes identifiés sont « internes » 46.

Illustration 6.1 – « Arbre des problèmes » de la ville de Radlin, construit à partir du
diagnostic de l’ULG.
(Source : « Local Action Plan of Radlin », City Centre Doctor, 2018, p.16)

Ainsi, les transformations de l’espace physique (accessibilité, rénovation, embellisse-
ment) sont pensées conjointement avec une politique évènementielle 47 afin de résoudre,
comme un problème endogène, le manque d’attractivité du centre. C’est dans ce cadre
que la question de la saisonnalité intervient, partant du constat que l’espace urbain n’est
pas fréquenté en été, lors des beaux jours. La représentante de la ville de Radlin a dé-
veloppé le plus de contacts avec la ville partenaire de Valašské Meziříčí (CZ), localité
relativement voisine (moins de 100 km de distance). Cette dernière a également mis au

46. Pour une discussion plus avancée des dichotomies interne/externe et endogène/exogène, voir notre
commentaire de la pratique d’Altena (DE) dans la section 5.4.1.
47. Sur l’usage des politiques évènementielles pour faire face à des situations de décroissance, voir

Leetmaa et al. 2015.
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centre de son plan d’action une réflexion sur les activités proposées en été. Pour Valašské
Meziříčí, cette stratégie se divise en deux pôles : les actions de long terme proposées sur
l’ensemble de la période estivale (la mise en place d’un terrain de volley-ball — pratique
également développée par Radlin) ; et l’organisation de festivals ponctuels mais de plus
grande portée. En effet, en s’inspirant du festival Mapping Me de Medina Del Campo 48

— évènement sons et lumières permettant d’animer les façades des bâtiments —, Valašské
Meziříčí a développé un festival des lumières (lumière et vidéo), en partenariat avec une
entreprise locale. Très concrètement, les solutions politiques basées sur l’évènementiel et
la création d’aménités (temporaires ou permanentes) pour favoriser les activités de plein
air et augmenter les fréquentations des centres-villes 49 circulent au sein du projet CCD
entre certaines villes partenaires. Les relations effectives entre villes peuvent en partie
éclairer ces processus de circulation :

— dans le graphe des contacts (figure 6.9), on retrouve une triade entre Medina, Radlin
et Valašské Meziříčí et ce, même si le représentant de cette dernière n’a pas répondu
au questionnaire ;

— pour les visites d’étude, on observe des liens de Radlin vers Medina et des liens de
Medina vers Valašské Meziříčí et vers Petrinja ;

— enfin, sur la perception de la similarité de situation, la représentante de Radlin a
désigné Valašské Meziříčí comme ville affrontant les mêmes difficultés.

Au-delà de ces politiques spécifiques, la proximité entre les plans d’action locaux peut
être approchée de manière plus générale en utilisant les méthodes présentées dans la sec-
tion 6.2.3. Cette proximité lexicale peut ensuite être mise en regard des relations effectives
entre villes partenaires. Pour ce faire, nous avons réalisé une projection du graphe villes-
notions avec en amont une opération de filtrage (nous avons retiré les mots-clés présents
dans tous les documents ou dans un seul document) et une opération sur le comptage des
termes. Contrairement à l’analyse des similarités entre villes lead partner (section 6.2.3),
construites à partir du graphe biparti valué entre le nombre d’occurrences des notions
et les villes, nous avons ici indexé les textes uniquement en fonction de la présence ou
l’absence des mots-clés dans les plans d’action locaux. Ce faisant, nous contournons le
biais engendré par la taille très inégale des documents de ce corpus.

Le résultat de cette analyse est synthétisé dans la figure 6.13, avec un graphe présentant
les proximités sémantiques vis-à-vis des deux plus proches voisins (k = 2, soit les deux
sommets les plus similaires pour chacun des 10 sommets). Les sommets les plus centraux
(degré) de ce graphe sont les villes de Medina del Campo et d’Amarante : les plans
d’action de ces deux villes comportent un grand nombre de notions-clés qui sont également
présentes dans ceux des autres villes partenaires. Strictement, ces centralités révèlent à la
fois un nombre important de notions présentes dans les plans d’action de ces deux villes
mais également la diversité de ces notions — c’est-à-dire des ensembles de mots qui n’ont

48. Alors que cet évènement a été présenté lors de la journée Vitality of Smaller Cities (cf. section 6.4)
par le représentant de Medina, il est curieusement absent du plan d’action local de la ville. Pour plus
d’information : mappingmedinadelcampo.com/.
49. Pour Radlin et Valašské Meziříčí, il s’agit par exemple des terrains de volley ball et de l’établissement

de « plages » — terrains sableux — dans l’espace public. Cette terminologie est également présente dans
le plan d’action de la ville croate de Petrinja, pour décrire les aménagements et activités proposés le long
de la rivière Petrinjcica.
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pas nécessairement de co-occurrences dans les autres plans d’action. Ce dernier point
explique le fait que ces deux plans d’action figurent parmi les deux plus proches voisins
des autres villes partenaires. L’interprétation thématique de cette structure de centralité
est plus délicate, mais nous avons vu que la ville de Médina del Campo valorisait ses
pratiques de développement local de long terme (sur plus de 15 ans), ce qui lui peut lui
conférer un statut de « modèle » pour beaucoup de villes partenaires.

Medina del Campo

Amarante

Petrinja

Radlin

San Dona di Piave

Heerlen

Naas

Nort-sur-Erdre

Idrija

Valašské Mezirící

8

5

2

Degré

Proximité lexicale 
à partir du nombre 
de notions en commun*

1

0.78
0.55

* Métrique cosinus hétérogène. Max = 1

PG
 2

02
1

Notes : graphe réalisé avec Cortext Manager (www.cortext.net)
à partir de la présence-absence des notions extraites (mots-clés)
Mesure de proximité : Heterogeneous Cosine
Taille des noeuds : Degré
Communautés : Louvain (pondéré)
Filtrage : KVoisin= 2

Figure 6.13 – Graphe des proximités lexicales entre les plans d’action locaux des villes
du projet CCD.

Quant à Amarante, elle est désignée par Medina et Idrija comme la ville faisant face
aux mêmes défis (figure 6.11) et son plan intégré contient beaucoup de notions en lien avec
la valorisation du patrimoine et du cadre de vie mais aussi avec les questions d’emploi
(des jeunes notamment). Pour cette ville, proche de Porto, la concurrence métropolitaine
est retournée positivement comme une opportunité. La proximité avec une grande ville
permet l’accès à des aménités autres mais constitue également un moyen de se différencier
positivement en offrant un meilleur cadre de vie :

« Amarante is located near a large urban centre - Porto, which gives it a
constant challenge to maintain the city’s attractiveness and to offer attractive
jobs. However, Amarante considers this reality and takes advantage of
it to attract investment, adding a set of reasons that guarantee advantages
in this area. For example, the fact that Amarante is located in the center of
an R & D triangle in several areas : proximity to higher education institutions
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such as the University of Porto, University of Minho, UTAD or Politecnico
do Porto (which are only 40 minutes away by car), the privileged location
40 minutes from the International Airport and from Leixões Port and
great road connections. These factors add to the fact that Amarante is part of
the youngest region of the country, with excellent opportunities to find good
human resources, as well as being a vibrant city rich in culture, sport, nature
and tradition, which allows to enjoy a good quality of life. » (« Local
Action Plan of Amarante », City Centre Doctor, 2018, p.14)

D’une certaine façon, la position centrale de ces deux villes dans le graphe des proximités
sémantique témoigne d’un statut de modèles au sein du projet : statut qui provient soit
d’une valorisation du travail politique effectué sur le long terme (Medina), soit d’une
reconnaissance (par les autres villes) de problématiques similaires et d’une valorisation
des caractéristiques propres à la ville (Amarante). Ces deux facettes de la notion de villes
modèles ont, semble-t-il, une répercution du point de vue de la diversité des thématiques
abordées dans les plans d’action de ces villes. Cependant, la notion de « ville modèle »
doit être abordée avec prudence. Amarante est certes citée comme exemple (au côté de
Medina) dans les plans d’action de Heerlen et Radlin. Pour Heerlen, l’inspiration vient des
politiques d’embellissement et de « verdissement » : « We have learned from other cities in
the project (e.g. Amarante and Medina del Campo) that adding green (flowers, plants etc)
not only makes a square lively, but also offers shelter from the various weather influences »
(« Local Action Plan of Heerlen », City Centre Doctor, 2018, p.13). Le rapport de Radlin
propose quant à lui une description et une comparaison systématique avec les autres villes
partenaires. Amarante y est qualifiée de très belle ville avec un profil touristique (ce qui la
différencie de Radlin, plus industrielle) et faisant face à des problématiques similaires en
terme de circulation automobile trop importante dans le centre. Pour autant, la lecture
des descriptions des autres villes partenaires montre que pour les membres de l’ULG de
Radlin, c’est la ville la plus peuplée du projet — Heerlen — qui est un modèle :

« CHARACTERISTICS OF THE CITY : The city is very attractive for the
inhabitants, squares, bicycle routes, restaurants - everything at a high level.
SIMILARITIES : No similarities.
DIFFERENCES : The city of Heerlen has bicycle infrastructure, murals, pro-
menades, Obana Park, SnowWorld - Radlin have none.
CONCLUSIONS : The city of Radlin should apply solutions from Heerlen. »
(« Local Action Plan of Radlin », City Centre Doctor, 2018, p.13)

Ainsi la notion de ville modèle comporte plusieurs dimensions et ne peut seulement
être saisie par des positions dans des graphes simples (avec un seul type de liens). A côté
de la différentiation en termes de centralité, la prise en compte des similarités lexicales
entre les plans d’action se révèle intéressante en comparaison des autres types de relations
entre villes partenaires, notamment les relations effectives de coopération. La figure 6.13
montre par exemple l’existence d’une triade fermée entre Medina del Campo, Radlin et
Valašské Meziříčí — trois villes pour lesquelles nous avons examiné des proximités fortes
en matière de politique évènementielle pour la revitalisation des centres-villes.
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Pour systématiser la comparaison entre les différents types de relation, il a fallu
construire un multi-graphe (Ducruet 2012) : le graphe ainsi créé est constitué de plu-
sieurs couches (correspondant aux différents réseaux entre les dix villes partenaires) per-
mettant de produire une synthèse de ces relations multiples (un seul graphe combinant
tous les types de liens) et surtout de comparer les différentes couches entre elles de manière
systématique. Ainsi le multi-graphe est composé de cinq couches correspondant respec-
tivement aux trois réseaux de coopération effective (graphes orientés) et à des réseaux
de proximité lexicale entre les plans d’actions 50. Nous retrouvons donc celui des contacts
privilégiés entre les représentant.e.s des ULGs (figure 6.9), celui des visites d’étude ef-
fectuées (figure 6.10), le graphe de la similarité de situation perçue (figure 6.11) et enfin
deux graphes de proximité lexicale construits à partir de l’utilisation conjointe de mêmes
notions comprenant celui présenté dans la figure 6.13 et un autre, pour lequel une pon-
dération permet de donner plus de poids aux mots les moins fréquents (les mots qui sont
communs à très peu de documents) dans le calcul des liens entre les villes partenaires 51.

Parmi la très grande variété d’indicateurs pour comparer les couches entre elles (Bródka
et al. 2018), nous choisissons ici d’utiliser l’indice de Jaccard sur les liens 52. Ici, le score
de 1 signifie que deux couches présentent exactement les mêmes liens (même nombre de
liens entre les mêmes sommets) et, à l’inverse, le score de 0 exprime l’absence de liens en
commun entre les deux couches. La table 6.2 nous permet ainsi de généraliser certaines
observations faites précédemment. Le réseau des contacts privilégiés possède très peu de
liens en commun avec celui des visites d’études, malgré la densité importante de ce der-
nier. Cela suggère que les contacts entre villes partenaires ne sont pas conditionnés par
une rencontre in situ entre les représentant.e.s des ULGs. En revanche, les liens de simi-
larité déclarée recoupent majoritairement les liens représentants les contacts privilégiés.
Les villes partenaires sont d’autant plus en contact que leurs représentant.e.s perçoivent
une similarité de situation et des enjeux communs. C’est cette logique que l’on retrouve
dans le cas de Radlin principalement en contact avec Valašské Meziříčí, et non pas avec
Heerlen, considérée comme modèle par les membres de l’ULG de la petite ville polonaise.

Du côté des graphes de proximité lexicale, la similarité des liens est la plus forte entre
les deux configurations (avec ou sans pondération pour les mots-clés les plus fréquents).
La comparaison de ces deux réseaux avec ceux des relations effectives nous montre que les
réseaux des visites et des contacts comprennent une même proportion de liens existants
par rapport à la similarité lexicale (table 6.2, Jaccard entre 0.24 et 0.30). Ces résultats
suggère que la proximité entre les plans d’action locaux dépend d’une combinaison de
facteurs et que les notions de circulation et d’influence réciproque ne peuvent pas être
synthétisées de manière uni-dimensionnelle (i.e par un seul réseau de relations effectives).

50. Pour les analyses de multi-graphe, nous avons utilisé le package multinet (Magnani et al. 2021 ;
Magnani, Rossi et Vega 2021).
51. Voir l’option de pondération lors de la projection de graphes bipartis dans la documentation de

CorText Manager : docs.cortext.net/metrics-definitions/.
52. Cet indice utile pour comparer des partitions et des typologies est présenté en détail dans l’Annexe

C.

483

https://docs.cortext.net/metrics-definitions/


Chapitre 6 6.3. COOPÉRATION EFFECTIVE AU SEIN D’UN PROJET URBACT

Contacts Visites Similarité lexicale Similarité déclarée Similarité lexicale pondérée
Contacts 1.00 0.08 0.24 0.22 0.24
Visites 0.08 1.00 0.25 0.12 0.30
Similarité lexicale 0.24 0.25 1.00 0.11 0.78
Similarité déclarée 0.22 0.12 0.11 1.00 0.08
Similarité lexicale pondérée 0.24 0.30 0.78 0.08 1.00

Table 6.2 – Comparaison de l’existence des liens (indice de Jaccard) entre les différentes
couches du multigraphe des relations entre les villes partenaires de CCD.

Ce type de méthodologie, malgré quelques limites — notamment la définition de la
proximité lexicale, qui reste assez sommaire — pourrait être systématisé, de la même
manière que dans la sociologie néo-structurale (Lazega 2016 ; Lazega, Quintane et
Casenaz 2017 ; Lazega 2020). Des enquêtes sociométriques pourraient être conduites
sur un échantillon plus large de projets et de villes partenaires, afin de caractériser en
profondeur les relations effectives entre les membres des villes partenaires. L’enjeu de-
vient alors de décrire et d’objectiver les notions d’influence, d’apprentissage collectif et de
coopération afin de prendre la mesure des effets de la coopération sur la mise en place de
politiques urbaines.

Pour l’heure, l’exemple du projet CCD montre que la définition de la revitalisation
des centres-villes est en grande partie commune à toutes les villes partenaires. Toutefois
d’importantes différenciations sont révélées : avec une diversité des plans d’action locaux ;
et avec des expériences de coopération effective qui sont variées. Toutes les villes par-
tenaires n’ont pas la même activité au sein du projet (différence d’implication), ni les
mêmes positions symboliques (villes modèles). Le statut officiel de ville Lead Partner (ici
San Dona di Piave) n’est pas systématiquement associé à une position de centralité dans
les réseaux de relations effectives entre villes, ni dans ceux de proximités lexicales entre
les plans d’action.
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6.4 Discours collectifs et catégorie des « petites villes » :
retour sur la conférence URBACT Vitality of
Smaller Cities

L’étude de la dimension relationnelle des éléments de discours a permis de mieux com-
prendre les processus de circulation de notions d’action publique au sein du programme
URBACT, à la fois entre les différents projets portés par les villes (section 6.2), et au
sein d’un projet particulier (section 6.3). La présente section de ce chapitre se propose
de synthétiser les éléments principaux rendant compte de la manière dont s’institue la
catégorie de « petites villes » au sein du programme URBACT — c’est-à-dire dans la
coopération transnationale 53. Le matériau empirique mobilisé provient de l’observation
et de l’enregistrement des discours lors d’une journée de « capitalisation » organisée par
URBACT. Les modalité de cette enquête sont décrites dans la section 2.4.4. Les analyses
qui suivent envisagent la construction d’un discours collectif à travers les prises paroles
des différents acteurs au cours des sessions de présentation et des moments de débat qui
ont rythmé cette journée.

Dans un premier temps, nous reviendrons sur les points de convergence des différents
discours qui dessinent une identité collective des petites villes : qu’il s’agisse de rappeler
des difficultés structurelles ou bien, sur un mode plus laudatif, d’affirmer des avantages
comparatifs qui leur seraient spécifiques (section 6.4.1).

Ensuite, nous verrons que l’attention particulière d’URBACT vis-à-vis des petites
villes constitue un moyen de légitimation à la fois pour ces villes mais également pour le
programme lui-même, dans un contexte d’incertitude institutionnelle et de concurrence
entre programmes urbains européens (section 6.4.2).

53. Certains éléments de cette section proviennent directement d’un petit article paru dans le numéro
spécial de revue Urbanisme à l’occasion des 15 ans du programme URBACT : voir Gourdon 2019.
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6.4.1 L’identité collective des « petites villes » : enjeux, pro-
blèmes publics et rhétoriques sur les avantages compara-
tifs

Le 25 octobre 2018 se tient à Barcelone (à la bibliothèque Francesca Bonnemaison) une
conférence intitulée « Vitality of Smaller Cities in Europe ». L’évènement est organisé à
l’initiative de trois projets (RetaiLink, Igualada ; City Centre Doctor, San Dona di Piave ;
Agri-Urban, Baena), de la municipalité d’Igualada et du Secrétariat Général d’URBACT,
dans le cadre de sa mission de capitalisation des expériences de coopération. La catégorie
de smaller cities n’est pas exactement définie mais il semble qu’elle désigne des villes de
moins de 100 000 habitants. La journée prévoit cinq grands temps de parole :

— un mot d’accueil (notamment par une représentante de la province de Barcelone)
et une introduction sur le contexte politique et institutionnel (les petites villes dans
le programme UBRACT III et la prise en compte de cette catégorie de villes dans
l’Agenda Urbain Européen) ;

— trois sessions organisées autour des trois projets URBACT. Chaque session étant
construite sur le modèle suivant : 1) un bref mot d’introduction par l’expert en chef
(lead expert) ; 2) un temps de parole pour un expert invité (universitaire ou profes-
sionnel) ; 3) la présentation de trois plans d’action locaux par les représentant.e.s
de trois villes partenaires ; 4) un temps de débat et de questions avec la salle ;

— une dernière session de débat collectif intitulée « How can smaller European cities
benefit from each other and receive support from the European Union institutions
and programmes ? ».

Cette structuration autour des trois projets a mis en valeur deux grandes probléma-
tiques urbaines : la revitalisation des centres-villes selon deux aspects — l’offre commer-
ciale (RetaiLink) et les approches participatives pour l’aménagement et l’animation des
espaces publics (City Centre Doctor) ; et, la production agricole locale comme un moyen
renforcer l’économie urbaine des petites villes (Agri-Urban).

Au-delà de ces problèmes publics qui sont, au sein d’URBACT, attachés préféren-
tiellement aux catégories des villes petites et moyennes (cf. sections 5.4 et 6.2), d’autres
éléments de discours sont centraux pour saisir la construction de ces catégories au niveau
européen. Nous avons vu (chapitre 5) à quel point les éléments de contexte, souvent pré-
sentés comme la description d’un état du monde auquel il faut s’adapter, jouaient un rôle
politique de premier plan dans la façon même de définir les problématiques urbaines et le
travail politique des gouvernements urbains. Afin de retracer la construction collective de
la catégorie de petites villes, nous proposons une synthèse des discours tenus lors de cette
journée selon deux axes : d’abord avec les éléments ayant trait à la description de la po-
sition géographique et des systèmes territoriaux ; ensuite avec les éléments de description
ayant davantage trait à des caractéristiques politiques prétendument propres aux petites
villes. Ces deux dimensions mobilisent activement des références aux grandes villes soit
pour marquer des différences soit pour montrer des points de convergence. Les discours
des petites villes semblent en effet toujours pris dans cette tension entre l’affirmation
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de leur caractère urbain (et donc les similitudes avec les autres villes ayant des places
prépondérantes dans la hiérarchie urbaine) et les différenciations inhérentes à leur taille.

6.4.1.1 Présenter les petites villes : enjeux de description de la situation
géographique et notion de cohésion territoriale

Au cours de la journée, les représentant.e.s de neufs petites villes ont présenté les plans
d’action locaux développés dans le cadre d’un des trois projets URBACT. Ces moments de
parole débutaient presque toujours la mention d’éléments sur la situation géographique,
sur les dynamiques socio-démographiques et sur d’éventuelles spécialisations économiques
de la ville. Cette description initiale définie, en quelques sortes, une « carte d’identité » de
la ville partenaire. Beaucoup de ces présentations sont révélatrices de contraintes struc-
turelles pensées comme inhérentes à la place des petites villes dans les systèmes urbains :
décroissance de population (Médina del Campo, ES ; Valašské Meziříčí, CZ), difficile ges-
tion d’un passé industriel et/ou taux de chômage élevé (Heerlen, NL ; Igualada , ES ;
Baena , ES). La quasi totalité des descriptions mentionne la position relative par rap-
port à des aires métropolitaines voisines, que cela soit pour montrer la pression foncière
(Mouans-Sartoux à proximité de Cannes), ou la concurrence de villes plus importantes
ayant des niveaux de service élevés (Valašské Meziříčí présentée comme au centre d’un «
triangle » formé par Ostrava, Olomouc et Zlin qui « attirent » fortement les populations
de la région). Ces éléments de contexte ne constituent pas, en eux-mêmes, des problèmes
publics. Toutefois, ils sont appuyés sur les distinctions interne/externe ou endogène/exo-
gène, très structurantes dans la pensée des politiques urbaines (voir section 5.4.1), en
distinguant d’une part des forces qui s’exercent sur les villes et, d’autre part, le périmètre
d’action de ces dernières. Les villes des projets RetaiLink et City Centre Doctor ont toutes
conduit une réflexion sur leur centre-ville considéré comme en crise ou, à tout le moins, en
dévitalisation. A côté de facteurs définis comme structurels – les conséquences de la crise
économique ou la montée des pratiques commerciales « dématérialisées » (e-commerce) —
d’autres sont plus directement imputés à des orientations passées en termes de planifica-
tion (extension des périphéries et installation de grandes surfaces hors des centres-villes).

Au-delà de ces présentations, les autres prises de parole (introduction, présentation des
experts) ont produit des considérations générales sur la place des petites villes dans les
systèmes territoriaux. Ainsi beaucoup d’intervenants (parmi lesquels Emmanuel Moulin,
Manuel Torresan et Nicolaas Beets 54) ont commencé par rappeler une des caractéristiques
des systèmes de villes européens : le grand nombre de petites villes. Énoncer ce fait
géographique permet deux opérations : d’abord, construire un discours sur le rôle de
place centrale des petites villes ; ensuite, poser des questions politiques de représentation
au niveau européen 55.

54. Emmanuel Moulin est le secrétaire général d’URBACT. Manuel Torresan est un architecte et ur-
baniste italien, invité comme expert pour faire une présentation à l’ouvertue de la session 1 (projet
RetaiLink). Le hollandais Nicolaas Beets représentait principalement l’Agenda Urbain Européen. Voir le
tableau des sessions enregistrées : section 2.4.4.
55. Nous verrons cette dimension plus en détail dans la sous-section suivante : section 6.4.2.
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« Small cities are the backbone of the territorial equation of Europe.
These cities are scattered all around the continent and play a very important
role to bring services in the closest way to citizens. Europe can do
more for small cities. Sometimes the focus is only on big metropoles based
on the perception that they are the drivers of economic development. I think
that Europe actually needs balanced territorial development and should give
more support to smaller cities. » (Emmanuel Moulin, « The URBACT III
Capitalisation Conference on Smaller and Medium-Sized Cities », Vitality of
Smaller Cities in Europe, Barcelone, 25 octobre 2018)

Cette déclaration insiste sur la notion d’équilibre territorial et sur le rôle de colonne
vertébrale des petites villes : elles sont bien envisagées dans leur rôle de place centrale,
c’est-à-dire selon la fonction d’agglomération de services de proximité, maillant le terri-
toire. Cette place particulière, conçue dans les travaux scientifiques sur les systèmes de
villes est, par moment, retraduite dans le langage de l’UE avec l’idée de cohésion terri-
toriale 56. Ainsi dès le début de la journée, lors du mot d’accueil prononcé par Meritxell
Budó, de la délégation des relations internationales de la municipalité de Barcelone, cette
notion apparaît :

« Dans un monde où le rôle des grandes métropoles est incontesté, il est néces-
saire de mettre l’accent sur une nouvelle approche territoriale du développe-
ment dans laquelle les municipalités petites et moyennes — afin de garantir la
cohésion territoriale et la durabilité de la planète — occupent le devant de
la scène. 57 » (Meritxell Budó, Second Vice President and Deputy Delegate of
International Relations of the Diputació de Barcelona, « Welcome remarks »,
Vitality of Smaller Cities in Europe, Barcelone, 25 octobre 2018.)

Nous retrouvons donc ici une tension structurante entre les grandes métropoles et les
autres villes (petites et moyennes) dont les différents acteurs cherchent à montrer la com-
plémentarité des fonctions. Mais cette complémentarité est positionnée dans un contexte
de concentration métropolitaine et donc de concurrence 58. La notion de cohésion terri-
toriale semble en effet être bâtie pour prendre en compte, au moins dans les discours,
certaines conséquences de ce que David Harvey, dans son analyse marxienne, nomme le
« développement géographique inégal ». Ce dernier matérialise spatialement une contra-
diction du capitalisme : la tension entre concentration — des forces productives dans les
grands centres urbains — et dispersion — extension et intégration des espaces dans le
capitalisme pour un « élargissement constant de la sphère de circulation » — (Harvey

56. Notion ancienne, renforcée au cours des années 1990 avec le SDEC (Schéma de développement de
l’espace communautaire, Union Européenne et Commission Européenne 1999), et au moment du
traité de Lisbonne avec le livre vert de la cohésion territoriale (Commission-Européenne 2008).
57. Traduit du catalan avec l’aide de mon amie Linda Marti.
58. Cette complémentarité-concurrence se retrouve par exemple dans la métaphore organiciste : « I

think we can look at Europe as a whole body in which big cities like Barcelona are the main organs like
the heart and lungs, but the small cities are the cells which comprise this body. The whole body must take
care of the cells otherwise the body will die. » Juan González Pariente, Medina del Campo, URBACT
2018.
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2020, p. 515-521). Nous verrons plus loin que beaucoup d’acteurs présents ont produit
des discours très critiques sur certaines facettes des politiques européennes et nationales
(cf. section 6.4.1.2), il ne s’agit donc pas de suggérer que les termes d’action publique
émanant de l’UE sont repris de manière a-critique. Néanmoins, les notions d’équilibre ou
de cohésion territoriale nous semblent structurantes des imaginaires en jeu et révélatrices
des tentatives de régulation politique construites sur les constats de la position des petites
villes dans les systèmes territoriaux. De ce point de vue, et en lien avec la formulation de
Harvey, Neil Brenner a bien montré que le changement politique du « keynésianisme spa-
tial » vers l’urban locational policy — faite de compétition inter-urbaine — ne va pas sans
certaines tentatives de régulation pour gérer cette contradiction (Brenner 2004, p. 295-
304). Il identifie trois facettes de politiques publiques visant à compenser ou atténuer les
potentielles crises issues de ces politiques d’ultra-concentration et de sélectivité spatiales,
orientées vers la croissance et créant une féroce compétition inter-urbaine : 1/ les poli-
tiques anti-exclusion à l’échelle de quartiers de grandes métropoles (comme la Politique
de la Ville en France) ; 2/ les réformes de la gouvernance métropolitaine (avec la volonté
d’intégrer des acteurs politiques au-delà de la municipalité centrale) ; et, 3/ la promotion
des réseaux de coopération entre villes. Dans son argumentaire, Brenner montre comment
ces trois dimensions sont elles-mêmes centrées sur les très grandes régions urbaines et ne
font que déplacer à d’autres échelles la compétition entre les territoires sans pour autant
créer de réels mécanismes de redistribution des richesses. Il ajoute les orientations de l’UE,
notamment celles définies dans le SDEC (Union Européenne et Commission Euro-
péenne 1999), en matière de cohésion territoriale et de développement polycentrique,
comme d’autres tentatives — inefficaces — de régulation 59. Ces politiques, à l’échelle de
l’UE, ne mettraient pas en place des mécanismes redistributifs d’ampleur, mais viseraient
plutôt à intégrer les espaces les plus périphériques (économiquement) afin de profiter des
différenciations spatiales pour positionner le marché européen sur la scène mondiale.

De fait, une consultation des textes de référence produits par l’UE sur la cohésion
territoriale (notamment le livre vert : Commission-Européenne 2008), montre que la
notion de cohésion territoriale repose sur une valorisation de la diversité géographique
(et non pas sur les inégalités) se traduisant simplement en différences de potentialité
(économiques et politiques). Les petites villes y sont bien présentées comme des places
centrales dont le rôle diffère selon le type de régions, pensées selon la tripartition entre
régions métropolitaines (pas de mentions des petites villes), régions intermédiaires (où un
équilibre et une coordination seraient à rechercher entre grandes et petites villes) et enfin
les régions rurales relativement isolées :

« dans les zones rurales les plus éloignées des grandes villes, les villes petites et
moyennes pèsent bien plus lourd que leur taille ne le laisse penser. Elles offrent
un accès crucial à certains services, y compris les infrastructures nécessaires
pour investir dans l’adaptabilité des personnes et des entreprises, jouant ainsi
un rôle unique dans la lutte contre l’exode rural et la préservation de l’attrac-

59. L’argument de Brenner, basé sur d’autres travaux, est construit à partir de l’idée que les politiques
de l’UE proviennent directement d’une vision ordo-libérale et qu’à ce titre elles sont intrinsèquement
parties prenantes de la logique de croissance et de compétition liée à l’extension d’un marché unique. Selon
une perspective plus institutionnelle, d’autres travaux ont interrogé l’échec relatif des recommandations
de l’UE en matière d’aménagement du territoire, notamment du fait des conditions (technocratiques) de
l’élaboration du SDEC (Santamaria 2009).
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tivité de ces espaces en tant que lieux de vie. » Commission-Européenne
2008, p. 6

Cette citation fournit une illustration éclatante de la tension entre concentration et
dispersion (intégration). Elle intervient dans une section du rapport intitulée « concentra-
tion : gommer les écarts de densité » qui débute sur une valorisation des régions métropo-
litaines motrices de la croissance, tout en pointant quelques externalités négatives de cette
même concentration. Dans les régions plus périphériques, le rôle de maillage territorial
et de place centrale des villes de moindre taille est alors mis en avant, mais ce discours
s’accompagne de prescriptions pour une adaptation (adaptabilité des personnes et des
entreprises) aux dynamiques contemporaines du capitalisme et du système de production
mondialisé. De fait, ces prescriptions en matière de régulation évitent soigneusement de
mentionner les mots de redistribution, péréquation ou même de transfert. La valorisation
de la diversité géographique se fait dans un registre lyrique qui gomme complètement les
tensions politiques et économiques, et le vœu pour un développement géographique plus
harmonieux et équilibré reste extrêmement flou :

« Des toundras gelées du cercle polaire arctique aux forêts tropicales de la
Guyane, de la chaîne des Alpes aux îles grecques, de ses métropoles mondiales
que sont Londres et Paris à ses petites villes et villages séculaires, l’Union
Européenne recèle une diversité territoriale d’une infinie richesse.

La cohésion territoriale consiste à garantir le développement harmonieux de
tous ces territoires et à permettre à leurs habitants de tirer le meilleur parti
de leurs caractéristiques propres. Elle est, à ce titre, un moyen de faire de la
diversité un atout qui contribue au développement durable de l’ensemble de
l’Union. » Commission-Européenne 2008, p. 3

On retrouve ici une version territoriale de « l’égalité des chances », ce que confirme
la citation de la charte de Leipzig, un peu plus loin dans le document 60. Dans ce cadre
de pensée, les petites villes jouent un rôle à deux niveaux : dans leur proximité avec les
espaces ruraux, elles sont censées fournir une égalité d’accès aux services 61 ; et dans leur
fonction de pôles économiques elles doivent s’adapter pour se conformer à l’économie post-
fordiste et ainsi fournir des emplois (ce qui freinerait les dynamiques de métropolisation,
en allant vers un ré-équilibre).

Dans le discours sur la cohésion territoriale, les éléments de contexte géographique sont
donc retravaillés activement d’un point de vue politique : les irréductibles différences de si-

60. « En adoptant l’agenda territorial à Leipzig, en mai 2007, les ministres européens chargés de l’amé-
nagement du territoire et du développement régional ont souligné la nécessité de contribuer à la croissance
économique durable ainsi qu’à la création d’emplois et au développement social et écologique de toutes
les régions de l’Union, tout en donnant aux citoyens «des chances équivalentes […] en termes de conditions
de vie et de la qualité de vie, quel que soit le lieu où ils vivent ». » (Commission-Européenne 2008,
p. 12).
61. « It follows that for a growing European economy, the health and wealth of these smaller cities and

their connected hinter-lands should carry as much importance as the competitiveness of our larger cities. »
(URBACT 2018).
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tuation géographique expliquent que les phénomènes macro-sociaux et macro-économiques
comme la crise, l’austérité et la métropolisation soient présentés comme un donné, une
situation structurelle qui commande une adaptation locale. L’absence de mentions des
politiques de redistribution et l’accès au financement sous la forme de l’appel à projet
européen font de ces phénomènes des processus « naturels » de différentiation géogra-
phique qui offriraient autant de potentialités à développer. Les inégalités dans l’espace
et les conflits qu’elles peuvent engendrer sont oblitérés et « l’harmonie » territoriale ne
nécessiterait qu’une coordination 62 : « La coordination des politiques sectorielles et terri-
toriales est essentielle pour optimiser les synergies et éviter l’apparition de tout conflit »
(Commission-Européenne 2008, p. 10). C’est dans ce contexte général que les munici-
palités des petites villes devraient individuellement tirer leur épingle du jeu, en valorisant
leurs spécificités — retraduites alors comme autant d’avantages comparatifs. Du point de
vue de la situation géographique, la question de la petite taille est alors conçue comme
une alternative aux externalités négatives de la métropolisation : le cadre de vie « offert »
par les petites villes serait meilleur. Si le cadre de vie et les avantages supposés des petites
villes « à taille humaine » (voir section 3.4) n’ont pas été au centre des discussions lors
de la conférence URBACT, on en retrouve quelques traces dans les discours des acteurs
présents ce jour là :

« Very often you find that the quality of life in small and medium sized
cities is so much better than in large cities. This is an important choice
for people as a place to live that lessens the impact on the environment. For
me, smaller cities are core to Europe and are places where people want to
live, where people want to shop, and where people want to enjoy life. » Daniel
Garnier, Basingstoke, UK, URBACT 2018

Au-delà des enjeux politiques communs aux petites villes d’Europe du fait de leur
position dans les systèmes de villes, le critère de taille est également mobilisé pour déve-
lopper un discours sur les manières de faire les politiques urbaines dans les petites villes.
Ainsi, la partie suivante a pour but d’examiner les avantages comparatifs supposés des
petites villes en tant que gouvernements urbains.

6.4.1.2 Les avantages politiques propres aux petites villes ?

Les présentations des plans d’action locaux confirment que les domaines d’intervention
des municipalités ne se limitent pas à une planification réglementant l’usage des sols ou
à des opérations de rénovation du bâti, bref, à des interventions sur l’espace physique
(selon la terminologie d’URBACT, voir section 5.3). Ce que démontrent les petites villes

62. Les idées de coordination et de synergie supposent alors que les gouvernements locaux se posi-
tionnent à plusieurs échelles. D’abord, afin de développer les avantages prétendument liés à leur position
géographique. Ensuite, dans l’objectif de s’adapter à des réquisits globaux en matière de marché de
l’emploi dans une économie de service comme la formation-adaptation des travailleurs « tout au long
de la vie » : « La stratégie européenne pour l’emploi – partie intégrante de la stratégie de Lisbonne –
contribue de manière conséquente au développement du capital humain par l’amélioration de l’éducation
et l’acquisition de nouvelles compétences dans différents territoires. » (Commission-Européenne 2008,
p. 11). Pour une critique de ces discours de la Commission Européenne et son ancrage dans la rationalité
néolibérale voir Gobin 2004, citée au chapitre 5.
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impliquées, c’est l’adoption sans réserve du rôle d’animateur de projet. Les instruments et
le lexique du partenariat (relativement ancien dans le discours des institutions de l’UE)
sont présentés ici comme des innovations pour les petites villes — ou, a minima, comme un
changement de pratiques facilité par l’expérience de coopération URBACT. En d’autres
termes, on retrouve précisément certains des marqueurs relevant d’une vision du pouvoir
urbain comme politiques de l’habilitation (cf. section 5.4).

Ce rôle d’animation transparait bien dans l’impulsion et/ou le soutien pour la tenue
d’évènements culturels (Festival de lumières et d’arts numériques à Medina Del Campo et
à Valašské Meziříčí) ou dans le rôle de coordination de différents évènements commerciaux
et culturels avec la mise en place d’un agenda commun (Iguadala). Il est d’ailleurs plusieurs
fois rappelé lors de la conférence que « les municipalités ne peuvent pas tout faire toutes
seules » (Daniel Garnier de Basingstoke, UK) : ce constat s’inscrivant au niveau local
comme une incitation au partenariat selon la tripartition acteurs publics, privés, société
civile. Par ailleurs, la description du travail effectué au sein des projets URBACT a été
une occasion de mettre en avant l’inventivité des petites villes pour agir dans un contexte
d’austérité et de ressources budgétaires moindres (par rapport aux grandes métropoles).
Ainsi les petites villes sont valorisées comme des lieux d’expérimentation privilégiés —
étant capables de mettre en place rapidement des solutions peu coûteuses et réversibles.
Celles du réseau City Centre Doctor ont conduit des actions temporaires (« Beta Actions
») pour renouveler les usages des espaces publics — comme c’est le cas à Heerlen qui, sous
l’impulsion de l’ULG, a développé un projet temporaire, « Hotel Park Urbana », proposant
un ensemble d’activités en plein air (musique, restaurant, etc.) et une végétalisation de
l’environnement urbain. Enfin, les présentations autour du projet Agri-Urban ont valorisé
la proximité avec les espaces ruraux comme un atout pour re-localiser les problématiques
agro-alimentaires et intégrer un réseau d’acteurs sur un territoire organisé autour de la
petite ville 63.

Derrière ces discours sur l’action des gouvernements urbains se trouvent repliées plu-
sieurs représentations des spécificités politiques caractérisant les petites villes 64.

Apprentissage du partenariat et efficacité politique : les petites villes
comme des lieux privilégiés d’expérimentation.

Premièrement, au fil des prises de parole, on remarque une valorisation de la capacité
politique des gouvernements urbains des petites villes. Ce discours se tisse à l’intersection
de trois dimensions :

— d’abord, les contraintes structurelles notamment en matière de financement — après
les présentations de trois villes du projet City Centre Doctor, l’expert en chef rap-

63. Dans la section du rapport sur les apports de la conférence, le premier point met en avant que la
vitalité des petites villes n’est pas uniquement due à leur éventuelle proximité avec de grandes régions
urbaines, et que beaucoup de leviers d’action sont en réalité entre les mains des acteurs locaux, notam-
ment : « Engagement of local producers to strengthen the locus of local/regional markets and to promote
place-specific initiatives such as local food policies to the benefit of residents as well as visitors (responsible
tourism) » (URBACT 2018).
64. Nous avons vu dans le chapitre 1 comment la question du nombre (population) et de la taille

(territoire) a pu jouer un rôle dans la science et la philosophie politique : section 1.2.3.2.

492



Chapitre 6 6.4. DISCOURS COLLECTIFS DES PETITES VILLES

pelait une réalité simple : « they’re not big cities, so they don’t have big budgets »
(Wessel Badenhorst, session 2, Vitality of smaller cities in Europe, Barcelone, 2018) ;

— ensuite, l’idée d’un avantage comparatif avec une capacité de réactivité et d’ac-
tion plus grande que les grandes métropoles — dont les structures de gouvernance
seraient beaucoup plus complexes (Storper 2014 ; Vanier 2013 ; Gilli 2013 ; Le-
fèvre et Jouve 2002) 65 :

« Smaller cities tend to be better able to address their chal-
lenges when they have good leadership, are prepared to take risks when
addressing challenges and utilise their extensive networks, including net-
works between other cities. Some smaller cities are more agile than
their larger counterparts if their speed and commitment to addressing
issues is taken into consideration. » URBACT 2018, p. 18

— ces deux premières dimensions viennent en rencontrer une dernière : la montée en
puissance de l’urbanisme temporaire. Lors de la première session, l’expert invité,
Manuel Torresan (Université de Sapienza, IT) terminait son intervention par plu-
sieurs recommandations, la dernière d’entre elles étant la mise en place d’actions
temporaires et réversibles dans le cadre de stratégies de long-terme.

Ainsi, sous le chapeau du partenariat, les petites villes seraient à même, avec peu
de moyens, d’être plus efficaces pour déployer des expérimentations temporaires et réver-
sibles, c’est-à-dire pour réduire l’écart entre le moment de la planification et le moment de
la mise en œuvre des plans d’actions. Le modèle sous-jacent est celui de l’aller-retour, avec
par exemple les Beta actions testées sur 6 mois dans le cadre du projet CCD : « everybody
decided that they will do experimentations, that they are not going to just start actions or
plan actions but they will test actions [...] Sometimes when you want to do something you
actually have to check with people if it’s going to work and this is what beta actions are
all about. » (Wessel Badenhorst, session 2, Vitality of smaller cities in Europe, Barcelone,
2018). On peut lire cette valorisation d’une capacité politique comme une conséquence
politique de la représentation de la petite ville comme ville à « taille humaine » : avec une
proximité plus grande entre les élus et les citoyens 66, moins de bureaucratie, et surtout
une efficacité plus grande à mettre en place des actions peu coûteuses. Si nous avons vu
qu’effectivement les politiques urbaines mises en valeur par les petites villes ne suivaient
pas le modèle canonique de l’innovation — dans le sens de faire advenir quelque chose
de totalement nouveau (cf. section 5.4.4) —, la mention des avantages politiques préten-
dument inhérents à cette catégorie de ville témoigne d’un travail actif de traduction des
inégalités spatiales en termes de potentialités. Dans la langue de l’UE, il s’agirait « d’in-
novation sociale » 67. Ainsi, l’idée d’une efficacité plus grande des petites villes en matière
de production de politiques urbaines — dès lors qu’il y aurait un bon leadership — fonc-
tionne comme une incitation au partenariat. Autrement dit, sans éluder les difficultés de

65. On trouvera également une synthèse des débats sur les difficultés de gouvernance des métropoles
dans le chapitre 5 de C. Lefèvre et G. Pinson, intitulé « Les métropoles, géants économiques mais nains
politiques », Lefèvre et Pinson 2020, p. 159-200.
66. Nous avons vu notamment qu’une des assises théoriques de cette représentation se logeait dans le

concept de « capital social » au sens de R. Putnam. Voir section 5.4.1. Voir également la discussion sur
la petite ville pensée comme une entité politique optimale : section 1.2.3.2.
67. Voir notre discussion sur le lexique de l’innovation sociale et sur les recommandations associées en

matière de travail politique : section 5.4.2.
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leur mise en place, les acteurs de cette journée ont principalement valorisé certains aspects
de la méthodologie URBACT comme l’apprentissage de la participation (avec les ULGs)
et le travail de diagnostic collectif avant de définir une stratégie de long terme.

Si l’idée d’une ville « à taille humaine » est très présente dans les discours (en tant
que potentialité à développer), ce sont surtout l’urbanisme de projet (Pinson 2009) et
la méthodologie URBACT qui sont mis en valeur. Ces deux dimensions sont présentées
par les villes participantes comme les principales innovations, c’est-à-dire des pratiques
jusque-là peu expérimentées localement. Il s’agit d’une traduction d’un processus actif
de diffusion des instruments de l’action publique. En clair, en parallèle des stratégies
et actions mises en place, les petites villes « innovent » lorsqu’elles s’inscrivent dans le
canon des politiques de l’habilitation, lorsqu’elles font des politiques urbaines avec les
mêmes instruments que les grandes villes. Une fois cet apprentissage effectué, l’avantage
comparatif nommé plus haut prend tout son sens : la démarche participative et l’approche
par projet devenant alors plus souples et plus efficaces dans des petites villes, dont les
structures administratives et politiques seraient moins complexes que celles des grandes
régions métropolitaines.

A l’interface de l’urbain et du rural : la problématique agro-alimentaire
et les approches holistiques.

Certaines tendances identifiées dans l’étude des rapports de projet URBACT — en
fonction de la taille de la ville lead partner (section 6.2.3.1) ou de la composition des villes
partenaires (section 6.2.3.3) — se retrouvent de manière éclatante dans les interventions
de la conférence Vitality of smaller cities in Europe. Cela s’illustre particulièrement à
travers la prégnance des problématiques agro-alimentaires. Ces problèmes publics faisant
intervenir des chaines complexes d’approvisionnement, des questions de santé, de pro-
duction, de consommation et d’activités économiques, sont notamment l’objet du projet
Agri-Urban. Lors de la session dédiée à ce projet, plusieurs discours établissent un avan-
tage comparatif du point de vue politique : le rôle de place centrale des petites villes étant
traduit comme une position privilégiée à l’interface entre rural et urbain.

« Maria del Mar Delgado-Serrano, from the University of Córdoba (ES), em-
phasised the symbiotic relationship that small cities have with their
rural hinterlands, and how this can be understood through the production
and consumption of food. There is a concern that many citizens in cities do
not know where their food comes from, and that the same types of food that
gets exported also gets imported for consumption at local supermarkets. With
greater citizen awareness it is possible for cities to adopt food po-
licies to ensure farm-to-fork information and food security and
safety. » URBACT 2018, p. 614

De fait, l’avantage comparatif en termes de position pour les petites villes des ré-
gions rurales sert de fondement à deux développements discursifs : l’approche holistique
et intersectorielle que porte la problématique de re-localisation des questions alimentaires
(pensées en termes de systèmes alimentaires) ; une critique du marché global d’un point
de vue économique et environnemental. Sur le premier plan, les présentations des villes
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du projet Agri-Urban ont pour point commun des objectifs clairs et en apparence très
circonscrits. Au départ de la stratégie de la ville de Mouans-Sartoux, il y a l’objectif d’une
cantine scolaire approvisionnée uniquement en produits issus de l’agriculture biologique
et locale. Mais, à partir de ces objectifs concrets et situés (secteur de l’agro-alimentaire),
la construction des problèmes publics s’opère sur le mode de la ramification et de l’inter-
sectorialité :

« Small cities with an agricultural base should focus on food from a holistic
point of view. That means not only seeing agriculture as the main economic
activity of a small city, but also how it connects with many other aspects of
the life of citizens such as social integration, education and health. »
Raquel Moreno, Baena, URBACT 2018, p. 18

De fait, les plans d’action locaux présentés par les trois villes (Baena, Mouans-Sartoux
et Södertälje) établissent activement des liens entre des sphères que l’approche sectorielle
des politiques publiques ont pu séparer. La problématique agro-alimentaire s’enrichit pour
devenir une stratégie plus complexe traitant de la périurbanisation (dans le cas de Mouans-
Sartoux à proximité de Cannes), de l’éducation, du tourisme et de l’identité locale 68, des
politiques de l’emploi et de l’intégration sociale — la création d’une ferme municipale à
Södertälje étant présentées à la fois comme une action pour permettre l’approvisionne-
ment des cantines locales mais aussi comme un moyen de créer de l’emploi (dans une
ville avec un taux de chômage de plus de 14%). Ces solutions locales sont des politiques
inter-sectorielles et ont pour trait de s’écarter de manière notable des politiques de l’habi-
litation : certes elles mobilisent les outils du partenariat mais elles définissent un spectre
d’actions beaucoup plus large, avec notamment des interventions directes de la puissance
publique (e.g. création de structures publiques, municipalisation de terres agricoles).

Si la position des petites villes est retraduite comme un avantage comparatif — la
proximité avec les espaces ruraux et l’importance de l’agro-alimentaire dans les activités
économiques — et une condition pour mettre en place des approches holisitiques et in-
tersectorielles, la place dans les système territoriaux permet également une critique plus
affirmée de ce qui est usuellement présenté comme une donnée contextuelle : le marché
globalisé.

« What happens at global level ? food systems are dominated by huge compa-
nies, very few multi-national companies are controlling most of the food we
have... and big supply chains [...] food usually comes from very far away. The
results of this situation are negative economic, environmental, social externa-
lities. [...] This situation is a trigger for change. »

« Food is so important in our life, food is what you put inside of your body [...]
so you cannot rely on global market for that. [...] We need to think of the roots
of the food. » (Maria del Mar Delgado-Serrano, session 3, Vitality of smaller
cities in Europe, Barcelone, 2018)

68. Une dimension que l’on retrouve également dans le projet de Cittaslow, l’une des principales asso-
ciations transnationales de petites villes : voir encadré 3.1.
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A cet endroit critique de la mondialisation, les petites villes du projet Agri-Urban
utilisent le moment de diagnostic pour interroger le système d’interdépendances et pour
re-localiser le plus possible les circuits de production et de consommation. Il ne s’agit
pas seulement de la simple proximité avec les espaces ruraux mais aussi de réactiver un
héritage de spécialisation économique (illustration 6.2). Le travail d’expertise sert de base
pour reconstituer les chaines d’approvisionnement et l’orientation des dépenses munici-
pales (notamment en matière alimentaire). C’est le cas de la ville portugaise de Fundao
(30 000 habitants) menant un travail de « cartographie » de l’offre et de la demande
en matière alimentaire au niveau local, et posant une réflexion sur les marchés publics
(public procurement, cf encadré 5.1). Bien sûr, cette relocalisation trouve une traduction
dans l’idée de valorisation de l’identité locale, mais cette valorisation ne se fait pas uni-
quement sur le mode de l’authenticité (et de la tradition) propre à la tentative de créer
une rente de situation (patrimonialisation et retombées touristiques). Au contraire, le
lexique de l’innovation et de l’entrepreneuriat est mobilisé et englobe toute une politique
de spécialisation économique autour de la problématique agro-alimentaire qui suppose
des créations directes et indirectes d’emplois : besoin d’infrastructures et d’expertise (food
hub : entrepôt et gestion logistique, comme à Mollet Del Valles) ; travail de médiation
avec les secteur de l’éducation (formation et sensibilisation à Fundao, création de pota-
gers et jardins scolaires à Baena) ; communication et tourisme (création d’un lieu pour
la promotion de l’agriculture locale à Petrinja) ; coordination (création d’un réseau de
consommateurs-producteurs à Cesena) ; maitrise des terres agricoles (fermes municipales
à Mouans Sartoux et Södertälje, ou facilité d’installation pour de jeunes agriculteurs à
Petrinja) ; et incitations aux développements de nouvelles techniques agricoles (avec une
reprise du lexique de l’innovation : incubateurs à Mollet Del Vallès et Södertälje ; start-up
School consacré à l’agriculture à Cesena ).
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Illustration 6.2 – Extrait du Manifeste de Mollet Del Vallès, « Politique alimentaire et
emploi dans les villes petites et moyennes européennes », signé en 2016 par toutes les
villes partenaires du projet Agri-Urban.
Source : Delgado-Serrano, Zafra et Sousa 2020

Que cela soit dans les rapports ou lors de la conférence, la logique de spécialisation
promue par les villes du projets Agri-Urban est bel et bien retraduite dans le lexique de
l’innovation : valorisation des approches « intégrées » (inter-sectorielle) ; développement
des potentialités (comment gérer les effets de la métropolisation et du développement
géographique inégale) et, à partir de là, reconnaissance des petites villes comme des lieux
d’innovation économique et politique qui doivent servir d’exemples.

« These small cities are showing bigger cities the way forward.
Their approaches take the urban and rural perspectives together – rather than
seeing them as adversaries and their perspectives rise above the narrowly sec-
toral.

The actions proposed contribute to the sustainable development and the resi-
lience of these territories but also to advance in the implementation of the EU
Urban Agenda giving answer to themes such as jobs and skills, sustainable use
of land, circular economy and urban poverty. » Delgado-Serrano, Zafra
et Sousa 2020, p. 264

497



Chapitre 6 6.4. DISCOURS COLLECTIFS DES PETITES VILLES

Positionnement par rapport aux métropoles et à leurs politiques : résis-
tance ou imitation ?

Le caractère « modèle » de l’action des petites villes que la journée de Barcelone avait
pour objectif de valoriser semble pris dans les tentions entre concurrences et complémen-
tarités avec les grandes villes. De fait, les métropoles sont soit prises comme un point
de référence positif (imitation de certaines politiques métropolitaines) soit négatif (cri-
tique du marché global et dénonciation des menaces de la métropolisation). Les modèles
politiques présentés se situent sur un continuum allant de positionnements proches d’un
certain municipalisme jusqu’à l’adoption de politiques néo-libérales développées dans les
métropoles anglo-saxonnes (Business Investment District). La ville de Mouans-Sartoux
se positionne clairement dans le premier terme de l’alternative : la politique municipale,
menée depuis plus de 40 ans et permise par une continuité politique 69, comprend une
résistance active à la périurbanisation et l’étalement urbain de la ville de Cannes, avec
une maitrise du foncier et la municipalisation de terres agricoles. A côté de ce discours
de résistance, d’autres positionnements témoignent de la reconnaissance d’une incom-
mensurabilité entre la situation des petites villes et des métropoles tout en démontrant
un certain apprentissage de la compétition territoriale. A la fin de la première session
consacrée au projet RetaiLink, Sally Kneeshaw — du programme URBACT — question-
nait les trois représentant.e.s du panel de villes (Igualada, Liberec, et Basingstoke) sur
les spécificités des petites villes et la manière dont elles se positionnent par rapport aux
autres villes, notamment sur la problématique de l’offre commerciale 70. Les trois réponses
écartent clairement la possibilité d’une compétition possible avec les grandes villes :

« In our case, being so close to Barcelona, we focus more on what make us
different from other similar catalan cities than on the competition with bigger
cities. At the beginning of partnerships, we look for small cities, because we
consider that the retail, all the retail business in small cities is completely
different from the reality of big cities. [...] a big city is already positioned. So
what is different for us, is that we can use retail to position ourselve in the
territory... to use retail and other city specificities to get more people into
visiting our city. » (Daniel Castejón, Igualada, Session 1, Vitality of smaller
cities in Europe, Barcelone, 2018.)

Ici, il n’est plus vraiment question de complémentarité avec les grandes villes mais
d’une incommensurabilité. En revanche, la compétition est bel et bien envisagée selon
une concurrence avec les villes voisines de même taille. La réponse du réprésentant de
Basingstoke est de ce point de vue assez similaire : il rejette fermement la comparaison
avec les grandes villes et va même plus loin en limitant la possibilité pour certaines petites
villes d’être dans une politique d’attractivité (par le biais de l’offre commerciale) sur une
aire géographique plus large. De fait, il appelle les petites villes à bien diagnostiquer leur
situation économique et commerciale en réorientant la question initiale — concurrence
en termes d’attractivité — vers celle du commerce comme service de proximité pour une

69. Continuité politique qui n’est pas étrangère à la succession du fils au père dans la fonction de maire.
70. « Coming back to the smaller cities specificities that we have here. What was different about smaller

cities retail ? did you think about how you position yourself in relation to bigger cities ? trying to bring
people to the retail offer in your city... as opposed to as... going to other big city or nearby city to shop or
to consume. So I just wonder how that’s linked to smaller cities thinking big agenda that we are talking
about today. » Sally Kneeshaw, URBACT, session 1, Vitality of smaller cities in Europe, Barcelone, 2018.
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population locale 71. Les présentations des situations géographiques des villes laissaient
entrevoir cette dimension : la concurrence avec les très grandes villes est perçue simplement
comme la traduction de la métropolisation, phénomène sur lequel les municipalités des
petites villes n’ont aucune prise. En revanche l’exigence de positionnement traduit la
volonté d’entrer dans la logique de compétition inter-urbaine avec les villes voisines pensées
comme similaires.

L’ensemble de ces éléments ne résume pas totalement l’ambivalence des discours vis-à-
vis des grandes villes. Certes, l’ensemble des participant.e.s de la journée de mutualisation
reconnaissent des différences de nature très marquées entre les métropoles et les petites
villes et, partant de là, ils proscrivent les illusions qui consisteraient à mettre en place des
politiques urbaines visant des effets (économiques) d’ampleur égale à celles des métropoles.
Toutefois, d’un point de vue des modèles politiques, d’autres mécanismes d’imitation ou de
convergence sont à l’œuvre. Nous avons vu par exemple que la rhétorique du partenariat
et de politiques de l’habilitation s’applique (et est mobilisée) indifféremment par les villes
européennes (quelle que soit leur taille). Par ailleurs, si certaines municipalités portent un
discours résolument critique sur les effets de la concentration urbaine et de la métropoli-
sation, mettent en place des stratégies de résistance et des politiques urbaines alternatives
(villes du projet Agri-Urban), d’autres sont en revanche beaucoup plus ambigües dans leur
rapport aux modèles urbains développés à l’origine dans de grandes métropoles. C’est le
cas de la ville anglaise de Basingstoke, située dans la périphérie lointaine de Londres.
Même si son représentant appelait à une forme de réalisme dans les objectifs que se fixent
les municipalités, prenant acte des irréductibles différences d’attractivité entre les petites
villes et les métropoles, il n’en reste pas moins que les orientations politiques de la ville
ressemblent de très près aux politiques métropolitaines anglaises et étasuniennes. On y
retrouve : une grande valorisation des partenariats public-privé, une volonté de susci-
ter la croissance économique, la mise en place d’espaces de co-working (notamment pour
contrer la vacance commerciale), la connexion Internet gratuite (dans le but d’offrir le ser-
vice mais surtout de collecter des données), des opérations de revalorisation du centre-ville
et la volonté d’y accueillir des sièges sociaux d’entreprises ou des activités économiques
du secteur tertiaire, et enfin la promotion du modèle du Business Invesment District 72

— grand avatar des politiques urbaines néolibérales — qui produit à chaque fois un fort
effet sur l’auditoire 73.

71. Question qu’il reformule ainsi : « What’s your economic position and how much retail can your
town sustains, how much retail do you need ? how much retail do you need in your town to service your
needs ? You just want to have a few shops that are basically serving the needs of the local population. »
Daniel Garnier, Basingstoke, Session 1, Vitality of smaller cities in Europe, Barcelone, 2018.
72. Voir Ward 2006, 2007.
73. Un mois avant la conférence de Barcelone, on a assisté à l’atelier organisé par le projet RetaiLink

lors de l’URBACT festival de Lisbonne. L’explicitation du modèle du BID a suscité beaucoup de questions
et d’intérêt.
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6.4.2 La catégorie des petites villes : un enjeu de représentation
et de légitimité

Les récits et l’observation de cette journée de conférence témoignent de l’existence
d’une réelle communauté de travail au sein des (et entre les) projets. Les échanges entre
villes continuent au-delà de la clôture officielle des projets, et certains dispositifs mis en
place perdurent également comme lorsque les ULGs sont intégrés de manière pérenne au
gouvernement urbain. Ces villes de moindre taille se sont pleinement saisies du dispositif
de coopération interurbaine qu’est URBACT, alors que, pour beaucoup, l’expérience des
programmes européens était faible ou s’était principalement construite autour de poli-
tiques agricoles et rurales.

Baena, lead partner du projet Agri-Urban, fournit à ce titre un exemple intéressant.
Cette municipalité, au cœur d’une région agricole oléicole d’Andalousie, avait une expé-
rience des projets européens liés au développement rural (LEADER) et à la protection
de l’environnement 74 (LIFE), mais était finalement moins avancée que les villes parte-
naires sur la gestion intégrée du système alimentaire et agricole local. Au terme des trois
années du projet, le plan d’action de la ville comprend des projets directement inspi-
rés des autres villes (i.e Södertälje, SE, pour la dimension sociale d’activités agricoles et
Mouans-Sartoux, FR, pour la gestion des terres agricoles).

Ainsi, l’un des enjeux de la journée était bien de montrer les bénéfices des expé-
riences de coopération transnationale pour les petites villes et de les positionner comme
des gouvernements locaux ayant une forte capacité d’intervention et d’apprentissage. En
contrepoint de la valorisation de ces succès, les participants de la conférence ont tous
manifesté un certain nombre d’inquiétudes. D’abord quant à la pérennité du programme
URBACT, dont l’avenir restait incertain avec la mise en place, pour la période 2021-2027,
de « l’initiative urbaine européenne » au fonctionnement encore flou. Ensuite car, au-delà
du financement de la coopération transnationale, la réelle prise en compte des enjeux et
revendications des plus petites villes n’est pas assurée. En effet, les nouveaux dispositifs de
financement des projets urbains, comme l’initiative « Actions Innovatrices Urbaines » 75,
concernent uniquement les entités urbaines de plus de 50 000 habitants qui souhaiteraient
financer un projet « innovant », c’est-à-dire « une idée qui n’a jamais été mise en œuvre
auparavant ». Au-delà du seuil de population, beaucoup de projets présentés lors de la
conférence de Barcelone ne correspondraient sans doute pas à cette vision de l’innovation,
nonobstant leur originalité et leur efficacité.

74. GUADAJOZ - River agreements design and implementation of fluvial management policies in the
Mediterranean European context. (1999-2003).
75. Initiative financée par le FEDER et dont le budget est presque quatre fois plus élevé que celui

d’URBACT : uia-initiative.eu. Voir notamment la section 3.4.2.3.
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6.4.2.1 Porter la voix des petites villes : périphérisation, légitimation, groupes
de pression

La conférence de Barcelone constitue un moment privilégié de renforcement d’une ca-
tégorie d’action publique : celle des petites villes. Il s’agissait de démontrer, par l’exemple,
la légitimité de ces villes à être intégrées dans la sphère des politiques urbaines au niveau
européen. Cette légitimité semble reposer sur les deux piliers que sont :

1. la coopération transnationale (le plus souvent associée aux villes mondiales) dont
ces villes ont fait l’expérience, ce qui les sort de facto de leur assignation à l’échelle
locale 76.

2. l’idée que les villes de cette catégorie font face à des problèmes publics similaires,
souvent perçus comme urbains et intrinséquement liés à la métropololisation : dé-
croissance économique et démographique, taux de chômage élevé, gestion de la dés-
industrialisation, périurbanisation, transition économique pour se positionner dans
l’économie globalisée.

Ces enjeux communs sont construits à partir de la place que sont censées occuper
les villes de moindre taille dans les systèmes territoriaux — notamment au travers de
l’idée de maillage et d’accès aux services (rôle de place centrale) qui sont retraduits dans
l’idée d’un équilibre territorial problématique (du fait de la concentration métropolitaine).
L’originalité des différentes interventions lors de la conférence réside dans la tentative
d’exposer d’éventuels avantages comparatifs des petites villes, dans un contexte où les
grands processus économiques et géographiques en font des entités vulnérables. Plutôt
qu’une simple valorisation de contre-modèles en termes d’urbanité dans lesquels les petites
villes offriraient tout le charme d’un cadre de vie plus paisible et des possibilités de rente
de situation 77, il s’agit plutôt de pointer un ensemble d’externalités négatives qui pèsent
sur elles et de démontrer que les gouvernements urbains de ces villes auraient une efficacité
supérieure pour élaborer des politiques publiques afin de les résoudre localement — en
suivant le modèle du partenariat. Tous ces éléments relèvent de la part collective du
discours qui établit des traits communs aux petites villes et vise à une reconnaissance
politique de cette réalité. Dans le même temps, l’entrée de ces villes dans les dispositifs
européens des politiques urbaines a pour corollaire de survaloriser l’action locale pour
la résolution de problèmes et d’encourager l’idée d’innovation (économique mais surtout
politique) — autrement dit la « créativité » — des gouvernements urbains pour s’adapter
dans un contexte de compétition territoriale (avec les villes voisines de même rang) et
d’austérité.

Montrer la créativité de gouvernements urbains particuliers et porter un discours com-
mun sur les problèmes politiques associés aux villes de moindre taille dans le contexte de
métropolisation, telles sont les deux facettes des processus de légitimation qui ont eu cours
lors de cette journée de capitalisation.

76. « The other part is giving voice to smaller cities in Europe that not so many times have a voice
and representation in these types of forums », Daniel Castejón, Igualada, URBACT 2018, p. 5 ;
77. Discours portés par certaines associations de petites villes, comme Cittaslow, avec un processus

d’identification entre cette catégorie de ville et le « bien vivre ». De fait, beaucoup des villes impliquées
dans les trois projets URBACT ne se font pas d’illusion quant à leur potentiel touristique, c’est particu-
lièrement le cas pour toutes les petites villes en situation de désindustrialisation.
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De fait, la position particulière — que cela soit à la périphérie des grandes régions
urbaines ou dans les régions rurales — fournit un argument supplémentaire pour « porter
la voix des petites villes européennes » (formules très usitées ce jour-là). La première
dimension est donc de rappeler la légitimité de ces villes à être des actrices à part entière
de la définition des politiques urbaines à l’échelle européenne :

« As the city of Igualada, we are very proud to organise this conference. We are
proving that smaller cities also have the capacity to lead initiatives
at European level, and be proactive enabling spaces to find solutions to our
shared challenges. », Patricia Illa, Adointe au maire d’Igualada, URBACT
2018, p. 4

Cet argument est accompagné de deux autres considérations, celle du nombre — nombre
total d’habitants résidant dans les petites villes — et celle des difficultés structurelles
auxquelles ces villes font face, comme le rappelle Nicolas Beets, représentant des Pays-
Bas impliqué dans l’Agenda Urbain Européen :

« The European Union is for its citizens and there are at least 40% who live
in small and medium sized cities. The European Union is actually a part of
all of us, so it should care about small and medium sized cities. Especially at
this moment because they have a hard time with changes in the economy. »,
Nicolas Beets, URBACT 2018, p. 6

Ce type de déclarations pointe en creux des mécanismes de périphérisation (Kühn 2015),
c’est-à-dire les mécanismes politiques renforçant les inégalités socio-spatiales. Plus préci-
sément, il est ici question des problématiques auxquelles font face les petites villes consi-
dérées comme vulnérables mais également de leur manque de visibilité (notamment au
niveau individuel, i.e une petite ville en particulier). L’argument numérique, dans ce cadre
là, sert d’opérateur pour prendre la catégorie comme un tout et montrer les éventuels dé-
ficits de représentation de toute une population : celle résidant hors des grandes régions
métropolitaines. Par ailleurs, nous l’avons vu avec la rhétorique de la cohésion territoriale,
il semble qu’il y ait une identification entre le rôle de place centrale — rôle économique
des petites villes, basé sur la concentration d’un certain niveau de services et sur la po-
larisation d’une population des zones rurales alentour — et une proximité politique — la
fameuse proximité avec les citoyens 78. Lors de cette conférence, la catégorie des petites
villes 79 fait l’objet d’une travail actif de re-présentation dans le lexique de la politique de
l’UE : des villes présentées à nouveau dans leur rôle historique de places centrales, mis
à mal par la concentration métropolitaine mais fournissant des avantages comparatifs ;
des villes présentées comme des lieux d’innovation politique réalisant les potentialité de
la proximité (en tant que valeur) ; et enfin, des villes devant être représentées dans les
instances nationales et supra-nationales pour faire valoir les intérêts de leurs habitants.
Cette dernière exigence de représentation politique se traduit principalement selon une

78. Un des cinqs grands objectifs de la politique de cohésion 2021-2027 étant la construction d’une «
Europe plus proche des citoyens » passant par le soutien aux stratégies locales de développement urbain
(European-Union 2018, p. 7).
79. Ou, plus littéralement, des « villes plus petites » (smaller cities) qui se substituent à la locution

française courante « villes petites et moyennes ».
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double logique de lobbying, d’une part — comportant une part de critique de la politique
de l’UE — et d’accès aux financements, d’autre part.

Concernant la première facette, les organisations de coopération entre gouvernements
urbains, au premier rang desquelles on trouve le programme URBACT, sont pensées
comme des relais possibles pour synthétiser les diversités de problématiques et politiques
urbaines. L’intervention de Nicolas Beets va tout à fait dans ce sens : en tant que repré-
sentant du l’Agenda Urbain Européen, il rappelle que ce projet s’adresse également au
plus petites villes, notamment celles des pays d’Europe centrale et orientale, mais il fait
une distinction entre les grandes villes dont certaines sont directement représentées dans
cette institution en construction, et les petites villes dont la voix est plus susceptible d’être
portée collectivement. A ce titre, il désigne le programme URBACT comme un des relais
possibles pour porter cette voix des villes plus petites et pour influencer les orientations en
matière de politique urbaine européenne. Il mentionne également les réseaux nationaux de
petites villes comme d’autres instances possibles pour construire et porter un discours col-
lectif. Dans le chapitre 1 (section 1.4.1.2), nous avons évoqué le rôle politique de l’APVF
(Association des Petites Villes de France) dans la contestation des politiques nationales
jugées trop métropolitaines : ces associations nationales ont d’ailleurs investi également
les questions européennes en créant en 2012 la CPVE (Confédération des Petites Villes et
Municipalités de l’UE) à l’initiative de l’APVF et de la DStGB (association allemande).
Le rôle dédié à cette organisation est très proche de celui du programme URBACT :

« Cette confédération a deux objectifs principaux. Un premier objectif qui
est l’échange de bonnes pratiques sur des sujets comme la décentralisation,
la transition énergétique ... sur la décentralisation par exemple les Italiens
et les Hongrois ont été très intéressés par le modèle de l’intercommunalité,
c’est vraiment de l’échange de vues sur des questions de gouvernances. Sur
les questions de transition écologique ou énergétique on apprend beaucoup,
on organise des visites de terrain, des délégations françaises qui vont en Al-
lemagne par exemple (dans une petite ville de la banlieue berlinoise, sur la
méthanisation), sur le thème de la « ville durable » [...] A l’APVF on a un
bureau composé d’une trentaine d’élus et parmi eux il y en a qui ont une
appétence plus ou moins grande pour les sujets européens... on en a quatre ou
cinq qui sont des référents sur les sujets européens pour nous et c’est souvent
eux qu’on emmène, car ce sont des élus qui siègent au Comité de Régions à
Bruxelles par exemple. [...] Il y a un autre objectif, qui est plus du lobbying
auprès des institutions européennes. On essaie de rencontrer des députés euro-
péens, des membres de la Commission, et on porte ce qu’on appelle à Bruxelles
des position papers, ce genre de chose. Bon je sais que la Commission en reçoit
des centaines et des centaines donc très honnêtement je suis pas sûr que ce
soit l’avis de la Confédération qui fasse changer le point du vue de la Com-
mission... mais on estime que c’est notre rôle de porter la voix des petites
villes. Ca peut-être sur des sujets variés, on s’est exprimé sur le TAFTA il y
a trois ans, au niveau des services publics locaux. Il y a quelques mois on a
été à Bruxelles avec des élus allemands et français de petites villes pour parler
de l’Agenda Urbain Européen, pour réagir au Pacte d’Amsterdam [...] L’idée
c’était de marteler qu’il n’y a pas que les métropoles, qu’il faut aussi s’occu-
per des zones rurales et périurbaines, ce que le pacte d’Amsterdam prend en
compte [PG : Comment ça a été reçu ?] Pas si mal, parce que le Pacte d’Am-
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sterdam spécifie noir sur blanc que les zones urbaines marchent forcément en
interaction avec leur arrière-pays et qu’il faut prendre en compte ces zones
plus rurales. On était dans une réaction plutôt constructive. » (Entretien avec
François Panouillé, chargé de mission à l’APVF, mai 2017)

Si les pratiques permises par des organisations comme URBACT contribuent à créer
un espace d’échange et de comparaison entre les politiques locales et si les mécanismes de
traduction supposent la diffusion d’un cadre cognitif d’action publique et d’instruments
associés, on ne peut pour autant réduire cet ensemble à une force d’uniformisation et
d’adaptation à des réquisits venus de l’UE. Ainsi, lors des moments d’échange entre les
participants, on trouve des exemples de mise en cause directe de certaines politiques
européennes : à la fin de la session 1 consacrée au projet RetaiLink, le secrétaire général
d’URBACT, Emmanuel Moulin, rappelait les effets délétères de la directive Service, en
2006 (aussi appelée directive « Bolkestein », Gasnier 2019), œuvrant en faveur de la
libéralisation totale en matière d’implantation d’offre commerciale de service. E. Moulin
en appelait directement à faire un travail de lobbying (notamment auprès de l’Agenda
Urbain Européen) pour pointer la nécessité pour les pouvoirs locaux de planifier les usages
commerciaux sur leur territoire. De fait, certaines politiques urbaines en circulation dans
le programme URBACT peuvent entrer en contradiction avec les orientations politiques
profondes de l’UE : la valorisation de nouvelles méthodes autour de la dépense publique
— public procurement — en offre sans doute un exemple complexe (voir encadré 5.1). Les
pratiques rangées sous cette appellation correspondent assez bien aux logiques de contrôle
et d’efficience de la dépense publique dans un contexte d’austérité (avec tout le travail
d’expertise que cela suppose), en revanche les objectifs visant à favoriser explicitement
des entreprises locales selon des critères sociaux et environnementaux et à contrôler la
portée géographique des chaines d’approvisionnement peuvent rentrer en conflit avec les
directives sur les marchés publics allant exclusivement dans le sens de la libre concurrence
et du soutien au marché commun 80.

Au-delà des critiques de certaines facettes des politiques européennes et du travail
d’influence pour faire reconnaitre des problèmes publics qui concernent les petites villes,
un autre élément de revendication se situe sur le plan de l’accès aux financements. A côté
des déclarations qui valorisent le « faire bien avec peu » et donc la capacité d’action des
petites villes 81, l’accès au financement de l’UE a été tout de même directement posée. Pour
Nicolaas Beets, représentant de l’Agenda Urbain Européen, le travail de représentation
des villes petites et moyennes au niveau européen a pour fonction de mettre à l’agenda
politique les problématiques associées à ces villes. Partant de là des programmes dédiés ou
des lignes de financement spécifiques seront mis en place. Il cite à ce propos la récente UIA
(Actions Innovatrices Urbaines) comme une source possible, mais l’un des participants
du projet RetaiLink rappelle à juste titre que ce programme ne s’adresse qu’aux villes

80. Voir : europarl.europa.eu/marches-publics
81. Dans la session de discussion finale, Sally Kneeshaw du programme URBACT résumait une des

spécificités des pratiques présentées par les petites villes en insistant sur les différents sens du mot in-
vestissement : à côté de la vision politique classique où le terme recouvre la recherche de ressources
économiques d’importance, les petites villes des projets URBACT auraient démontré au contraire que
beaucoup de pratiques ne nécessitent pas de gros budgets et que « l’investissement » se fait « dans les gens
et dans les lieux » (investement in place and people). Une manière de valoriser l’investissement politique,
la capacité qu’ont les municipalités de mobiliser leur population locale.
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de plus de 50 000 habitants et pointe le fait qu’il s’agit d’une discrimination. Dans un
autre registre, la représentante de Södertälje, en valorisant l’expérience de coopération
transnationale comme un moyen de convaincre les élus locaux et les citoyens de changer
de politiques urbaines, exprimait la volonté de faire perdurer la coopération au-delà du
temps du projet URBACT et demandait clairement un accès à des financements pour
pouvoir prolonger et institutionnaliser ces relations dans le temps.

Enfin, la dernière dimension des éléments de plaidoyer présentés lors de la discussion
finale de la conférence a trait à l’eurosceptisisme :

« To me, if you look at some of the data , obviously in UK with the Brexit... is
that people’s feeling left behind. [...] the people feels they not part of economic
life that the European Union has been offering. And these people are in smaller
cities... big cities in England [...] these people are part of society that’s moving
forward. We can’t have this divide [...] So, why the European Union should
pay attention to smaller cities ? I think you should do so to ensure that people
who are living there feel part of that Union and have the same fondation,
the same sense where they’re going. How do you do it ? I think , perhaps,
sharing experience is very good [...] research has been done, projects have been
done, and finding ways of getting that done [...] So they’re actually moving
forward... and not just going over the same sort of things that we’ve done in the
past ». (Simon Quinn, Simon Quin, Institute of Place Management (IPM) at
Manchester Metropolitan University, Final Session, Vitality of smaller cities
in Europe, Barcelone, 2018.)

Ce type d’intervention, permet de ressaisir les éléments de plaidoyer — problématiques
urbaines spécifiques et accès aux financements — par rapport à la montée de l’euro-
scepticisme et l’évènement du Brexit. Le mot d’ordre assez vague d’une Europe « plus
proche des citoyens » prend alors une autre résonance et les difficultés des territoires non-
métropolitains sont ressaisies sur le mode de la division et de la fracture. De ce point de
vue, les solutions envisagées ne portent pas sur des mécanismes plus démocratiques ou,
du moins, elles s’appuient sur le renforcement de la coopération et sur toute une série
de médiations allant des politiques locales (jugées démocratiques du fait d’une proximité
avec les citoyens) jusqu’aux plus hautes instances européennes (comme la Commission
Européenne) par une série de relais et de traductions des problèmes publics construits
localement. Dans ce cadre, la catégorie des petites villes et certains problèmes publics
associés (comme la décroissance) sont inclus dans un discours sur la rupture de l’égalité
de traitement politique — une « égalité des chances » inaccomplie pour les habitants de
ces villes :

« it is very good to connect macro policy theory level with really concrete,
on-the-ground kind of actions [...] And about some specificities about smaller
cities, I really liked what Manuel and others said about depopulation. Seve-
ral people mentionned depopulation, shrinking cities... that’s a question of
justice... I would like to reframe that as a question of equality and
justice. So, because you live in smaller cities should you have to have an
inferior quality of life ? Should you have to go to a bigger city to get a job, a
career ? It is a spatial question as well as a justice one. » (Sally Kneeshaw,
URBACT, Final Session, Vitality of smaller cities in Europe, Barcelone, 2018)
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Dans ces conditions, le programme URBACT — et l’expérience de coopération qu’il
permet avec peu de moyens — apparait comme une organisation doublement légitime.
D’abord pour ouvrir un espace de dialogue et renforcer le sentiment d’appartenance à
l’Europe — au moins pour les personnes directement impliquées dans les projets qui, au
travers de visites d’étude et de rencontres de travail tissent des liens d’amitié. Ensuite pour
porter la voix des petites villes qui ont plus facilement accès à ce programme qu’à d’autres,
construits autour du financement de projets individuels (la plupart du temps à destination
des grandes villes et métropoles). Les discours enthousiastes des petites villes à propos de
l’expérience URBACT sont donc à la fois un moyen de renforcer cette catégorie d’action
publique à l’échelle européenne et, en même temps, d’assurer la légitimité d’un programme
urbain dans un contexte d’incertitude institutionnelle, du fait de la programmation de la
Politique de Cohésion pour la période 2021-2027.
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6.5 Les petites villes représentées à l’échelle euro-
péenne : vulnérables et « innovantes »

L’analyse relationnelle des différents discours portés dans le cadre du programme UR-
BACT a permis d’éclairer une des modalités du renforcement de la catégorie d’action
publique des « petites villes » à l’échelle européenne. Ce processus d’institution, saisi au
prisme de la coopération transnationale entre villes, peut être décrit selon quatre lignes
de force.

Premièrement, le panorama thématique des projets est en grande partie configuré par
une identité propre du programme URBACT (section 6.2). D’une part, ce programme
affiche un tropisme vers les politiques urbaines résolument économiques et sociales, c’est-
à-dire prenant en charge la régulation, au niveau local, des inégalités socio-spatiales. Ainsi,
des thématiques fortes sur l’emploi des jeunes ou sur les quartiers défavorisés occupent une
place centrale, notamment du fait de l’histoire institutionnelle du programme URBACT,
faisant suite au programme URBAN II et ayant des liens historiques avec la Politique de
la Ville française. D’autre part, le programme URBACT participe activement à des opé-
rations de traduction (ou de transcodage) qui replacent la diversité des pratiques de villes
dans un lexique et des normes d’action publique compatibles avec les grandes orientations
politiques de l’UE. De ce point de vue, le pouvoir urbain est envisagé sous l’angle des poli-
tiques de l’habilitation (cf. chapitre 5) et à travers les outils du partenariat. Ces modalités
de discours sont renforcées par le travail de légitimation des experts, qui intègrent les
problèmes urbains portés par les villes dans des cadres cognitifs internationaux et qui
les replacent dans une histoire institutionnelle. De fait, les grands traits de ces discours
renvoient en partie à la rationalité néolibérale qui, dans le langage de l’économie de la
connaissance, valorise la créativité politique comme un moyen de faire face localement à
des dynamiques structurelles d’austérité et de développement géographique inégal. Pour
autant, si le langage des politiques urbaines est relativement uniformisé dans l’espace
transnational de la coopération, une grande diversité de pratiques sont mises en circu-
lation et beaucoup ne sont pas réductibles à l’agenda politique néolibéral. De ce point
de vue, le rôle structurant des gouvernements urbains dans la construction de politiques
sociales est bien représenté dans le programme URBACT et semble confirmer que la cri-
tique du néolibéralisme ne peut être la seule clé de lecture pour comprendre les politiques
urbaines des villes européennes (Pinson et Morel Journel 2016).

Deuxièmement, la lecture relationnelle des contenus politiques a permis de s’interroger
sur l’existence de communautés de villes porteuses de projets organisées autour de théma-
tiques ou de problèmes publics spécifiques (section 6.2). Ces communautés existent mais
elles ne suivent pas de logiques géographiques nettes. Chacune d’entre elles rassemble des
villes de toutes tailles et de toutes appartenances territoriales. De ce point de vue, les
petites villes participant à URBACT sont impliquées dans toutes les thématiques cou-
vertes par le programme. En revanche, elles ne deviennent porteuses de projet qu’à partir
de la fin de la phase II et au cours de la phase III (2014-2020). Lorsqu’elles occupent ce
rôle, les thématiques qu’elles proposent sont parfois très proches de celles de projets anté-
rieurs, portés par de plus grandes villes. Pour autant, la circulation des modèles urbains
ne peut être réduite à un mécanisme de diffusion hiérarchique allant des métropoles vers

507



Chapitre 6 6.5. ÉLÉMENTS DE SYNTHÈSE

les villes de moindre taille. En effet, les projets portés par les petites villes font toujours
preuve d’une re-problématisation qui met au cœur des différentes thématiques la question
de leurs places dans les systèmes productifs et territoriaux, notamment les effets poli-
tiques et économiques de la métropolisation. Ainsi, certains problèmes publics deviennent
préférentiellement associés à certaines catégories de taille et les projets URBACT qui
concernent majoritairement les villes du bas de la hiérarchie sont souvent orientés au-
tour des questions de petits commerces et de revitalisation des centres, de valorisation du
patrimoine, mais aussi des systèmes agro-alimentaires locaux.

Le troisième apport du chapitre est davantage d’ordre méthodologique. L’analyse de
la coopération est enrichie lorsque l’on étudie les relations effectives entre les villes parte-
naires d’un même projet (section 6.3). D’un côté, cela confirme la force structurante des
éléments communs de problématisation, avec notamment la construction d’un discours sur
la situation géographique des petites villes. Dans le cas du projet CCD, toutes les villes
participantes envisagent la dévitalisation de leur centre-ville sous les prismes des rapports
de prédation ou d’échange qui s’établissent avec les métropoles voisines. De l’autre côté,
ce type d’analyse permet de mieux suivre les échanges concrets de stratégies politiques
(place de l’évènementiel, transformation des espaces publics au prisme de l’accessibilité
et de l’embellissement) entre les villes partenaires. En outre, cette image plus complexe
et moins monolothique du projet de coopération autorise de questionner le statut de lead
partner qui n’est pas forcément congruent avec des positions symboliques fortes. Autre-
ment dit, les villes qui portent les projets URBACT ne sont pas nécessairement celles qui
sont identifiées par les autres comme « villes modèles ».

Enfin, l’analyse des propos tenus lors d’une journée de restitution de trois projets
URBACT a offert une image de la construction d’un discours collectif sur et par des
villes associées à la catégorie de « petites villes » (section 6.4). Le programme URBACT
participe de fait aux fonctions de représentation de ces villes de moindre taille dont la
population résidente est inférieure à 100 000 habitants (bien souvent inférieure à 50 000).
Les éléments de diagnostic mis en avant par les différents acteurs s’appuient sur une image
duale de ces villes. Leur place dans le système capitaliste contemporain est structurée par
la tension entre une certaine vulnérabilité liée au processus de concentration spatiale des
richesses et des populations (métropolisation) et des potentialités politiques et écono-
miques inhérentes à ces villes « à taille humaine ». Cette grande lecture se traduit parfois
dans le lexique de la cohésion territoriale, cher à l’UE. Cette approche est foncièrement
néolibérale. Elle gomme volontairement conflits et tensions en présentant des forces ex-
térieures (renvoyées à un contexte) hors de portées de l’action des gouvernements, elle
oblitère toute pensée de redistribution à un niveau macro-économique (national ou euro-
péen), et elle insiste sur des potentialités (à valoriser localement) qui résideraient dans
les différenciations (inégalités) socio-spatiales. Pour autant, les acteurs présents lors de la
journée ne reprennent qu’en partie ce discours, et des critiques plus radicales de l’ordre
politique et économique global se font jour. La liberté des thèmes et problèmes portés au
sein du programme URBACT permet la mise en valeur de politiques qui sont clairement à
rebours de cet agenda néolibéral. De ce point de vue, les petites villes se positionnent sur
un continuum qui va de l’imitation de politiques de l’offre telles que conçues par les métro-
poles jusqu’à des politiques en rupture radicale avec ces logiques. Les pratiques des villes
du programme, notamment sur la question des systèmes agro-alimentaires, témoignent
d’un important travail critique pour identifier un réseau de dépendances économiques et
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géographiques. Les objectifs initiaux de ces politiques de long terme sont souvent assez
restreints mais, itérativement, ils servent de fondation au déploiement de politiques tran-
sectorielle dans lesquelles les municipalités interviennent directement (création d’emplois,
municipalisation de terres agricoles). Si ces pratiques s’appuient toujours sur des dispo-
sitifs participatifs au niveau local — dispositifs dont l’expérience d’apprentissage est des
plus marquantes pour les petites villes — le travail de représentation de « la voix des
petites » que le programme URBACT se propose de faire à l’échelle européenne est pris
dans une sorte de contradiction. Les différentes expériences de coopération et les pratiques
locales mises en circulation permettent effectivement de dresser un panorama complexe de
la situation des petites villes. Toutefois, au sein de la logique technocratique des grandes
structures de pouvoir de l’UE, les modalités principales de représentation sont envisa-
gées à travers l’influence et la pression exercées auprès d’organes décisionnels, tels que la
Commission Européenne.

La coopération transnationale participe bien d’une certaine diplomatie des villes à
l’échelle européenne. Celle-ci présente des limites démocratiques évidentes et tend à laisser
de côté les revendications collectives en faveur de grandes transformations du système
économique mettant en cause la compétition inter-urbaine, l’orientation métropolitaine
des politiques territoriales et les mécanismes de périphérisation qui en résultent.
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C’est la faiblesse caractéristique de la pensée “horizontaliste” de systématiquement
oublier que les libres associations, en lesquelles elle voit le cœur d’une nouvelle forme
politique, ne sauraient entièrement se soutenir elles-mêmes, pour être incapables de
créer elles mêmes leurs propres conditions de viabilité, l’expérience de pensée
adéquate pour en juger n’étant pas celle qui généralise le principe associatif à partir
de ses réalisations présentes, dans un monde social constitué et équipé, donc stabilisé,
mais celle qui imagine ces “associations projetées dans un vide institutionnel, livrées
à une coexistence aléatoire.”

Frédéric Lordon, Imperium : structures et affects des corps politiques, 2015, La
Fabrique, p.89.

On arrive toujours,
mais ailleurs.

Tout arrive.
Mais à l’envers.

Roberto Juarroz, Douzième poésie verticale, 1993,
José Corti, trad. Fernand Verhesen.
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En s’inscrivant dans le champ des études urbaines questionnant la place des villes
dans la globalisation, cette thèse a proposé une démarche générale pour analyser les re-
lations politiques entre villes européennes. Si les interactions économiques interurbaines
ont fait l’objet de nombreuses études systématiques à des échelles nationales, continen-
tales et mondiales, les liens politiques entre gouvernements urbains relèvent d’un champ
caractérisé par la prédominance d’études de cas plus circonscrites. La littérature existante
a pourtant montré l’importance structurelle de telles relations. Depuis plus d’un siècle,
les villes européennes ont participé à la création d’organisations de coopération (Saunier
2006) et les dynamiques d’européanisation sont, dans la période récente, renforcées par de
telles relations (Le Galès 2011 ; Hamedinger et Wolffhardt 2010). Par conséquent,
l’enjeu principal de ce travail de recherche était de produire un panorama général de ces
relations institutionnelles sur les 20 dernières années, afin de répondre aux limites d’un
paysage académique où la circulation des modèles urbains reste principalement envisagée
à travers des réseaux informels d’élites urbaines (Campbell 2009 ; McCann 2011).

Cette thèse s’est donc efforcée de proposer une géographie politique de la coopération
transnationale entre villes européennes afin d’en interroger les images et les récits faisant
la part belle à l’interconnexion politique tous azimuts, à la mobilité généralisée et à
l’horizontalité supposée des rapports entre autorités locales.

Outre le changement de niveau d’analyse, l’originalité de la démarche a trait à la
construction interdisciplinaire, tant sur le plan conceptuel que méthodologique, d’une
problématique relationnelle. Sans pour autant minimiser la question des limites et des
formes que prend l’espace européen de la coopération transnationale, ni évacuer l’enjeu de
structuration d’un territoire par les systèmes de relations étudiés, l’approche relationnelle
vise ici à interroger la circulation de modèles urbains, en accordant une place centrale à la
spatialité des échanges de savoirs à propos des politiques urbaines. Ainsi, cette démarche
se propose d’étudier empiriquement les processus d’institution de normes et de catégories
de l’action publique urbaine à l’échelle européenne.

Cette problématique relationnelle a permis d’aborder la question du pouvoir selon
deux aspects. Premièrement, dans la lignée de l’approche de Claude Raffestin, nous avons
reconstruit empiriquement des systèmes de relations entre les acteurs collectifs que sont
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les gouvernements urbains. Il s’agissait dès lors de questionner les rapports de pouvoir qui
sont révélés par l’existence même de ces relations, au sein d’un cadre institutionnel (un
champ opératoire) qui les rend possibles et les oriente (Raffestin 1980). Deuxièmement,
l’étude de ces systèmes de relations — ainsi appréhendés comme des canaux privilégiés
pour la circulation des politiques urbaines — a permis de comprendre la construction de
discours hégémoniques sur le pouvoir urbain à l’échelle européenne.

Dans cette double perspective, la mobilisation de notions issues de la science politique
et de la sociologie de l’action publique a permis de formuler des questionnements sur
les processus d’institution qui transforment, dans un espace transnational, les manières
de gouverner les villes en objets de savoir et en prescriptions. Cet ancrage multidiscipli-
naire a fourni le support conceptuel d’une démarche exploratoire et quantitative qui offre
un regard complémentaire et prolonge les différents travaux sur les relations politiques
transnationales entre villes. L’enjeu consiste alors à démontrer ce que peut apporter une
géographie politique mobilisant principalement une méthodologie quantitative.

Une démarche quantitative en géographie politique :
changer d’échelle d’analyse, entrer en dialogue avec
d’autres disciplines

La méthodologie quantitative répond à la vision interdisciplinaire défendue dans la
thèse. L’approche conceptuelle, enrichie par d’autres disciplines, a permis d’aborder d’autres
processus politiques que la seule structuration de territoires sous l’effet de réseaux de
coopération. Toutefois, le travail sur la circulation des modèles urbains et sur l’européa-
nisation des villes s’est appuyé sur une démarche de géographie quantitative à même de
produire l’image manquante d’un système de relations, spatialisé et chargé de savoirs
politiques, tel qu’il se déploie à l’échelle d’un espace macro-régional.

La démarche, reproductible et exploratoire, a été structurée de manière à laisser le
moins de « boîtes noires » possible : le fait d’offrir au regard les différentes étapes —
qui vont de la construction des données à leur analyse en passant par leur exploration
— ouvre la possibilité d’une réappropriation ultérieure et collective de ces travaux, qu’il
s’agisse de les prolonger par la mise à jour des données ou de les transposer à d’autres
types de relations politiques entre villes 82.

A ce titre, un des principaux résultats de la thèse réside dans la construction et l’en-
richissement de bases de données permettant de saisir deux modalités institutionnelles de
la coopération :

— La base ETMUN (European Transnational MUnicipal Networks) qui enregistre 59
associations transnationales de municipalités implantées en Europe et plus de 17

82. L’ensemble du code R des analyses statistiques est disponible sur un dépôt Github : https ://gi-
thub.com/pgourdongeo.
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000 adhésions. Construite principalement à partir de l’Annuaire des Associations
Internationales — produit par l’Union des Associations Internationales (UIA) 83 —,
ces données ont permis l’étude de la logique associative, c’est-à-dire d’une coopéra-
tion organisée par les villes elles-mêmes, se regroupant selon des principes politiques
variés.

— La base EUCICOP(European Union CIties COoperation Projects) qui enregistre
près de 20 000 projets de coopération territoriale de l’UE sur la période 2000-2020,
représentant plus de 80 000 participations et plus de 50 000 entités partenaires. Éla-
borée à partir de la base KEEP 84 — produite dans le cadre du programme Interact
— la base EUCICOP a également été enrichie avec la création d’un sous-ensemble
répertoriant 172 projets du programme URBACT, spécifiquement dédiés à la coopé-
ration transnationale entre villes. Ces données ont permis l’exploration de la logique
de projet, c’est-à-dire d’une coopération directement organisée et encadrée par l’UE.

Ces informations d’affiliation ont été géolocalisées et agrégées à l’échelle fine des villes
selon différentes définitions (administrative, morphologique et fonctionnelle). Au-delà de
la description des organisations transnationales et des villes qui y sont affiliées, le travail
d’enquête a été enrichi par la construction et l’exploration de corpus textuels décrivant
les fondements et les thématiques principales ainsi que les notions d’action publique les
plus usitées dans ces organisations. En complément, la pratique de l’observation lors
d’évènements transnationaux et la conduite d’entretiens ont constitué un moyen d’accéder
à la parole des acteurs (élus, experts, personnels administratifs), à leurs pratiques et au
sens qu’ils leur donnent.

Afin de traiter ces matériaux composites, la démarche a été organisée en trois temps :
1. une analyse des localisations, visant à saisir les configurations spatiales des volumens

de participation à la coopération transnationale ;
2. une analyse des réseaux de villes, tels que formés par les organisations de coopéra-

tion ;
3. une analyse des politiques urbaines et discours, c’est-à-dire des contenus et savoirs

mis en circulation au sein de ces systèmes de relations.

Pour ce faire, les outils de l’analyse spatiale, de la cartographie, de la statistique multiva-
riée, de l’analyse de réseaux et de la statistique textuelle ont été mobilisés successivement
et conjointement.

La tripartition localisation – réseau – politiques urbaines sert de fil rouge à l’ensemble
de la démarche et rend compte de l’ordonnancement des différentes explorations de don-
nées et des questionnements qu’elles ont suscités tout au long de la recherche (chapitre 2).
Donner à voir cette progression, rend également justice au temps d’apprentissage que

83. Voir : https ://uia.org/yearbook.
84. La base KEEP référence donc principalement les projets Interreg. Sont également enregistrés les

projets de la Politique Européenne de voisinage, lancée en 2001 puis renforcée en 2007, avec l’Instrument
Européen de voisinage et de Partenariat (IEVP, ou ENI en anglais), instruments servant notamment une
politique de pré-adhésion à l’UE mais visant, plus largement, une stabilisation des relations économiques
et politiques avec les pays voisins Voir : https ://keep.eu/.
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constitue la thèse : dans notre cas, le passage d’une compétence permettant à peine le
calcul de moyennes dans un tableur jusqu’à l’acquisition d’une certaine autonomie pour
faire de la cartographie, de l’analyse de réseaux ou encore de la statistique textuelle dans
le langage-programme R. Ces différents outils, en offrant des possibilités conséquentes de
visualisation et de synthèse, ont fait émerger plusieurs grands résultats qu’il nous faut
détailler.

Champ opératoire, circulation, institution : un pano-
rama de la coopération entre villes européennes

La séquence méthodologique — localisations-réseaux-contenus — a permis de répondre
aux trois axes de recherche identifiés dans l’introduction générale : (1) décrire les structures
des systèmes de relations, en produisant une géographie de l’affiliation des gouvernements
urbains européens aux organisations transnationales ; (2) caractériser les types de relation
entre villes et les processus de circulation des politiques urbaines ; (3) aborder les processus
d’institution d’un cadre cognitif des politiques urbaines à l’échelle européenne, tels qu’ils
sont renforcés par les pratiques de coopération. Il s’agit alors de montrer comment le
pouvoir urbain — son périmètre d’action, ses modes de gouvernement — est envisagé.

Décrire les structures et le cadre des systèmes de relations

La description des structures révélées par la reconstruction empirique des systèmes
de relations politiques entre les gouvernements urbains européens constitue le premier de
ces axes de recherche. Il s’agissait d’analyser le champ opératoire qui favorise et définit
l’existence de ces relations (Raffestin 1980).

Les chapitres 3 et 4 analysent ainsi, à l’échelle des villes, les niveaux d’affiliation à
des organisations transnationales et les relations qui en découlent. Dans la logique asso-
ciative comme dans la logique de projet, l’Europe de la coopération entre villes apparaît
relativement étendue et dépasse le seul cadre de l’espace communautaire de l’UE. Pour
autant, les plus haut niveaux de participation sont enregistrés au sein de cet espace insti-
tutionnel, et ce, même pour les associations transnationales (dont beaucoup ne sont pas
liées directement à l’UE). Ces résultats confirment le rôle structurant de cette instance
supra-nationale, alors même que son intervention sur les liens entre autorités locales est
relativement récente, en comparaison avec le Conseil de l’Europe qui œuvre en ce sens
dès la fin des années 1950 (Cremades et al. 2009)

Les villes européennes se caractérisent ainsi par une très forte participation : plus
de 19 000 localités ont été concernées, entre 2000 et 2020, par l’une des deux modalités
d’internationalisation étudiées. Sur l’espace communautaire de l’UE, près d’une localité

516



Conclusion générale

sur cinq a été impliquée, au moins ponctuellement et indirectement, à la coopération 85.
Sur l’ensemble des localités de plus de 5 000 habitants, cette proportion double puisque
plus de 50% d’entre elles ont participé à un dispositif de coopération. Qu’il s’agisse d’une
adhésion de la municipalité à une association (ETMUN) ou de la participation à un projet
européen de la part d’entités localisées dans la ville (EUCICOP), près de 70% des villes
européennes 86 ont fait l’expérience, directe ou indirecte, de la coopération transnationale.

Pour autant, l’espace de coopération est loin de former un ensemble homogène et il
suit des logiques de différentiation géographique à différentes échelles. Pour les projets
européens, les niveaux de participation et les communautés de villes révélées par l’ana-
lyse de réseaux montrent une forte structuration autour de zones transfrontalières (dont
beaucoup ont une existence institutionnelle sous la forme d’Eurorégions par exemple)
ou de macro-régions. De fait, les projets Interreg sont, par construction, organisés selon
des découpages géographiques précis (Ploszaj 2013) et les liens de longue portée, non
structurés par l’appartenance à des régions institutionnelles (e.g URBACT), occupent une
place résiduelle dans le volume des relations organisées régionalement. Les adhésions aux
associations suivent également une différentiation macro-régionale avec un centre de gra-
vité clairement positionné en Europe de l’Ouest. De fait, des espaces nationaux ressortent
particulièrement : les villes italiennes apparaissent ultra-intégrées à tous les dispositifs de
coopération (associations et projets). Leur haut niveau de participation aux projets s’ex-
plique en partie par des dispositifs nationaux qui financent la participation aux projets
européens (chapitre 3) mais également, dans le cas d’URBACT, par le rôle déterminant
de personnes de l’ANCI (Associazione Nazionale Comuni Italiani) qui communiquent
activement sur le programme auprès de municipalités italiennes.

Au-delà de ces disparités, les niveaux d’affiliation et les centralités des villes dans les
réseaux témoignent d’une nette proportionnalité avec la taille des villes et une certaine
congruence avec leur statut administratif. Les villes championnes de l’internationalisation
politique sont majoritairement des grandes métropoles européennes, souvent des capitales
nationales. Plus qu’une distribution continue expliquant des niveaux d’affiliation dégres-
sifs à mesure que l’on descend dans la hiérarchie urbaine, on repère surtout un petit groupe
de villes très actives et une grande majorité dont l’implication dans les organisations est
résiduelle. Parmi les villes les plus actives, la dichotomie est-ouest semble structurante :
les grandes villes de la partie orientale de l’Europe (Budapest, Sofia, Riga, Bucarest, Var-
sovie) sont majoritairement impliquées dans les projets de l’UE, souvent choisies comme
entités partenaires (par des villes de l’ouest) ; les grandes métropoles de la partie occiden-
tale (Barcelone, Madrid, Londres, Amsterdam) sont davantage tournées vers la logique
associative même si elles ont un rôle structurant dans les programmes comme URBACT,
où elles occupent majoritairement la fonction de porteuse de projet (Lead partner) 87.

85. Sur l’espace l’UE, les 16 000 localités administratives de notre base de données représentent près
de 20% du total des LAUs (n= 96 000).
86. En effet, lorsque l’on agrège les localités administratives et leurs scores de participation au niveau

des agglomérations morphologiques de plus de 10 000 habitants (UMZ, définition harmonisée), plus de
70% des villes de l’UE (parmi les 4 000 UMZ) sont concernées par la coopération. Voir section 3.3.3.
87. L’Italie, le Royaume-Uni, l’Espagne et la France enregistrent plus de la moitié des participations

en tant que Lead Partner. Par ailleurs, 65% de ces participations sont le fait de villes de plus de 150
000 habitants (population administrative). A l’exception de Budapest (7 participations en tant que lead
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Pour autant, les villes de moindre taille ne sont pas absentes de ce panorama. Certaines
présentent une très forte activité internationale 88. De plus, des associations (e.g Cittaslow)
ou des projets (e.g City Centre Doctor, URBACT III) leur sont spécifiquement dédiés.
De manière générale, les petites villes coopèrent moins 89, ce qui tend à confirmer leur
moindre capacité de projection à l’internationale (Bulkeley et al. 2003). Mais au-delà de
l’approche quantitative, nous avons montré à quel point des expériences, même ponctuelles
comme la participation à un projet URBACT, peuvent s’avérer déterminantes pour gagner
en visibilité, légitimer l’action locale et pour obtenir un meilleur accès à l’expertise et aux
financements (chapitres 3 et 6).

Relations entre villes et circulation de politiques urbaines

Critères d’affiliation et types de relations entre villes

Un des principaux apports de cette thèse est de souligner la grande diversité des fon-
dements politiques de la coopération ainsi que la variété des liens que suppose l’affiliation
d’un gouvernement urbain à une organisation transnationale.

Dans le cas des associations, celles-ci présentent divers critères de sélection des villes
membres (chapitres 3 et 4) : au fondement de la coopération réside souvent une logique
communautaire (Bussi 2009) dont le principe peut être territorial (appartenance à une
grande région ou similarité dans la situation géographique), économique (spécialisation),
hiérarchique (taille des villes) ; dans d’autres cas, la logique de coopération se fonde prin-
cipalement sur des valeurs politiques partagées, associées à des thématiques particulières.
Ces procédures d’affiliation conduisent à observer une structuration des communautés de
villes selon un découpage macro-régional (arc atlantique, pourtour méditerranéen, espace
baltique) ou selon la hiérarchie urbaine (les capitales nationales appartenant à la même
communauté). En conséquence de la diversité des critères d’adhésion, les corps collec-
tifs que sont les associations rendent possibles des liens de natures très différentes entre
leurs villes membres. Certaines sont fondées sur le mode de la pétition, l’affiliation ren-
voyant alors à une communauté de valeurs politiques sans forcément impliquer beaucoup
de rencontres. D’autres associations organisent des groupes de travail selon des logiques
thématiques et territoriales : c’est le cas de Cittaslow, association transnationale de petites
villes, qui constitue des sous-réseaux nationaux, et dont certains membres sont impliqués
dans des échanges thématiques (au-delà des frontières nationales).

partner), ce sont les villes de Barcelone, Londres, Manchester, Naples, Rome, et Rotterdam qui ont porté
le plus de projet URBACT sur tout la période d’existence du programme.
88. Avec par exemple la forte implication dans le programme URBACT des villes roumaines de Alba

Iulia (60 000 habitants) et Suceava (85 000 habitants), ou encore de la petite ville hongroise de Nagykallo
(10 000 habitants).
89. Les petites villes (entre 5 000 et 50 000 habitants) affichent une participation moyenne relative-

ment faible avec 0.8 adhésion à des associations (ETMUN) et 3.1 participations à des projets européens
(EUCICOP). A titre de comparaison, les villes moyennes (de 50 000 à 100 000 habitant) sont davantage
impliquées avec, en moyenne, 1.5 adhésions aux associations (plus de 75% de ces villes ont aux moins
une adhésion) et près de 19 participations aux projets de l’UE (le nombre médian de participations étant
égale à 5).
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En ce qui concerne les projets européens, et particulièrement ceux du programme UR-
BACT, une participation renvoie à une expérience de coopération sur le mode du projet et
suppose de nombreuses rencontres, visites d’études, la constitution d’un groupe local d’ac-
teurs pour chaque ville partenaire, et l’implication d’un expert qui anime et « traduit » les
problèmes publics et les pratiques locales dans un système de références internationales
(chapitres 4 et 6). L’évolution du réseau des villes URBACT a, par ailleurs, mis en lumière
des processus d’institutionnalisation : dans la première phase (2003-2006), les modalités
formelles de coopération n’étant pas encore définies, la plupart des villes impliquées étaient
alors principalement de grandes métropoles de l’UE (Bruxelles, Berlin, Turin, Rotterdam,
Lisbonne), parties prenantes de programmes antérieurs comme URBAN II. D’un réseau
structuré selon la taille des villes et leur appartenance territoriale, les relations sont peu
à peu devenues configurées par des procédures de sélection des partenaires (limitation
du nombre de villes, diversité d’appartenance nationale) jusqu’à former des petites com-
munautés disjointes, sans logiques géographique apparente 90. Les petites villes, dont la
participation a été encouragée au niveau du Secrétariat Général d’URBACT, ont trouvé
dans ce cadre une place plus importante au fil des années.

Thématiques et découpage sectoriel des politiques urbaines

La description des deux grands réseaux construits selon les logiques associative (ET-
MUN) et de projets (EUCICOP) a été enrichie par une analyse des discours portés par
les organisations de coopération (chapitre 5). Plutôt que d’aborder directement les mo-
dèles urbains mis en valeur (i.e les politiques urbaines servant de référence dans un espace
transnational, voir Peyroux et Sanjuan 2016), nous avons d’abord conduit une analyse
des grandes thématiques et des découpages sectoriels qui transparaissent dans les objectifs
que se donnent les organisations.

Les associations de municipalités européennes sont ainsi majoritairement fondées au-
tour de trois axes thématiques : le changement climatique et la transition écologique, la
question des transports et, enfin, la valorisation du patrimoine (dans des sens variés allant
de la culture locale à la protection de bâtiments historiques). Les préoccupations envi-
ronnementales servent des objectifs de légitimation des villes en tant qu’entités politiques
capables, collectivement et individuellement, de prendre en charge des problèmes globaux.
Cet aspect rappelle la fonction de lobbying pris en charge par certaines associations. Les
questions de transport et de mobilité, objets principaux de nombreuses associations, sont
bien sûr ressaisies dans la problématique générale de « développement durable ». Ce tro-
pisme témoigne également de la structuration ancienne d’associations de professionnels
de l’urbain échangeant à propos de savoirs techniques depuis la fin du XIXème siècle
(Saunier 2006 ; Payre 2007 ; Vion 2006). De fait, la gestion (municipale ou non) des
réseaux techniques (transports, déchet, eaux) a constitué un enjeu politique central, dis-
cuté depuis plus d’un siècle par les acteurs des villes d’Europe occidentale et étasuniennes
(Rodgers 1998). Enfin, l’importance du patrimoine rappelle, entre autre, les fonctions de
labellisation et de marketing territorial que remplissent les associations de villes (Keiner
et Kim 2007).

90. Lors de la phase III (2014-2020), on retrouve par exemple des liens de coopération multiple entre
les villes de Naples(IT), Cracovie (PL), Gand (BE), Glasgow (UK) et Timișoara (RO). Voir : section 4.5.
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En parallèle, l’étude de cas sur Cittaslow a montré que le discours politique porté
par une association pouvait subir certaines transformations lors de la circulation trans-
nationale (section 3.4). Ainsi, le message très critique sur la globalisation contemporaine,
adossé au mouvement alternatif Slow Food, subit des déplacements argumentatifs selon les
contextes nationaux dans lequel il se déploie (Chateauraynaud 2011). Dans le contexte
français, le message critique de cette association fondée en Italie est transformé en un la-
bel valorisant la qualité de vie ; le concept politique de « lenteur » lié à la décroissance
politique est alors converti dans un discours sur la convivialité porté par des municipali-
tés dont les gouvernements urbains sont majoritairement de droite ou centriste (Mallet
2018).

Du côté de l’UE, l’étude attentive des modalités d’étiquetage des projets selon des
mots-clés définis par le programme URBACT a permis de saisir une pratique concrète de
« traduction » 91. L’analyse multivariée de la co-utilisation des mots-clés a fait émerger un
espace sémantique caractérisé par des oppositions structurantes : (1) entre les politiques
liées aux interventions sur l’espace physique (planification, aménagement) et celles inter-
venant sur la société locale à travers la définition de publics cibles ; (2) entre les politiques
renvoyant à l’idée d’inclusion (intégration) et celles orientées vers des objectifs de com-
pétition économique. Les relations entre les différents secteurs de ce cadre cognitif sont
organisées grâce à deux opérateurs inter-sectoriel : la sphère de l’économie — la majorité
des projets valorisant des retombées économiques, et ce, quelle que soit la thématique pré-
cise de la coopération — ; et celle de la « gouvernance » qui montre que les instruments
de l’action publique liés au projet et au partenariat sont au cœur de la méthodologie du
programme.

Cadre cognitif : le pouvoir urbain comme politique de l’habilitation

L’attention aux pratiques de traduction — des experts, des représentants des organi-
sations transnationales ou des villes —, visant à projeter des politiques urbaines locales
dans un espace transnational, a permis de révéler une conception commune du pouvoir
urbain qui s’institue et se renforce à l’échelle européenne. Ce discours légitime, d’une ma-
nière particulière, les gouvernements urbains en tant qu’acteurs politiques occupant une
position privilégiée à l’interface du local et du global (Barber 2015). Nous avons identifié
cette rhétorique à travers le vocable de politiques de l’habilitation. Cette dénomination
permet de tenir ensemble deux facettes du discours sur l’action publique urbaine :

— la survalorisation du rôle d’animateur de projet (Pinson 2009). L’action du gouver-
nement urbain est principalement conçue comme un travail de sélection de parte-
naires — catégorisés selon la tripartition public-privé-société civile — et de création
d’un cadre favorable aux échanges au sein duquel on habilite des acteurs à partici-
per. Dans sa médiatisation, ce rôle rejoint les « politiques de l’offre » (Jessop 1993 ;
Brenner 2004) : il s’agit de montrer la capacité politique d’une ville à animer

91. Opérations pratiques et discursives qui permettent l’inscription de politiques publiques dans un
nouveau cadre (Lascoumes 1996).
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un réseau local tout en oblitérant les interventions plus directes nécessitant de la
dépense publique.

— les politiques sociales des gouvernements urbains sont principalement décrites selon
la dichotomie accessibilité/responsabilité. Autrement dit, il s’agit d’habiliter, de
rendre capables, des publics cibles (minorités) par la formation afin de favoriser leur
insertion dans différentes sphères — emplois, accès aux services publics. Ce faisant,
l’échec éventuel d’une inclusion/intégration repose sur les individus qui n’ont pas
su s’adapter (Gobin 2004).

Les traits génériques de cette rhétorique sont hautement compatibles avec les orien-
tations politiques de l’UE. Cette politique s’incarne dans un lexique décrivant un monde
de compétition sur le mode de l’émulation ainsi qu’une économie de la connaissance et
de l’innovation sur le mode de la formation, de la circulation et de l’adaptation. De fait,
le discours des politiques de l’habilitation repose sur la diffusion des instruments du par-
tenariat (participation, partenariat public-privé) et sur la valorisation d’une créativité
politique (innovation sociale) sur fond de crise économique et d’austérité structurelle.
Ces éléments participent ainsi activement à la rationalité néolibérale en établissant un
consensus, une lecture unilatérale de l’état du monde. Au niveau transnational, la grande
diversité des pratiques locales est en quelque sorte recodée sous la forme d’une injonc-
tion, pour les villes, à s’adapter à un contexte (austérité, économie de la connaissance,
mondialisation) — mis hors de portée du politique. Les gouvernements urbains doivent
alors transformer localement leurs difficultés en atouts et en moyens pour faire preuve
de créativité politique. Par conséquent, les solutions redistributives ainsi que les conflits
entre villes et Etats sont écartés de ce panorama.

Ce discours hégémonique vient qualifier des politiques urbaines extrêmement variées,
dont certaines apparaissent pourtant très éloignées de la rationalité néolibérale (e.g mu-
nicipalisation de terres agricoles, création d’emplois municipaux, développement d’infra-
structures et de réseaux d’entraide pour l’accueil de réfugiés). Cette situation confirme le
fait que la clé de lecture par la diffusion du néolibéralisme est un outil puissant mais insuf-
fisant pour comprendre les politiques des villes européennes (Pinson et Morel Journel
2016 ; Pinson 2020). Des politiques sociales d’envergure et des planifications stratégiques
de long terme continuent d’exister et d’être développées mais, lorsqu’elles sont mise en
circulation dans l’espace transnational, elles sont traduites dans la langue hégémonique
du néolibéralisme.

S’affirme ici le rôle déterminant de l’Union Européenne sur la coopération entre villes.
D’une part, en tant qu’institution, elle configure les systèmes de relations à la fois de
manière directe, par la création de dispositifs de coopération (tels que le programme
URBACT), mais également de manière indirecte, en tant qu’espace intégré et différen-
cié servant de support au déploiement d’associations de municipalités selon des logiques
macro-régionales. D’autre part, la construction politique de l’UE et les discours de la
Commission Européenne (Gobin 2002, 2004) participent à de grandes opérations de
traduction venant transformer la manière de dire et de penser le pouvoir urbain et les
politiques locales. Ce résultat nous a conduit à préciser le concept de transnational.
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Le transnational comme processus du néolibéralisme
urbain : l’institution des « petites villes européennes »

Au-delà des usages du terme qui, en géographie, permettent de caractériser les en-
treprises (selon un nombre de pays d’implantation) ou qui sont synonymes de « global »
(voir section 1.3.1), cette recherche envisage le transnational comme un processus poli-
tique. Les pratiques de sélection, de traduction et de médiatisation des politiques locales
participent d’une européanisation que l’on peut analyser selon une double logique ascen-
dante (upload, appel à projets, concours) et descendante (download, normes et labels),
caractéristique d’un gouvernement à distance (Epstein 2015 ; Béal, Epstein et Pin-
son 2015 ; Marshall 2005). Ce processus permet de mieux comprendre la manière dont
des normes d’action publique urbaine s’instituent à l’échelle européenne. Cette logique
verticale est réactivée par les échanges (considérés comme horizontaux) entre les villes.
Pour le dire autrement, alors que l’Union Européenne n’a pas de compétences ayant direc-
tement trait aux politiques urbaines (Halpern et Le Galès 2013), les mécanismes de
download ne correspondent pas à l’imposition de règles précises, mais ils s’effectuent grâce
à la construction d’un cadre cognitif et d’un lexique qui met en mots et en normes des
« bonnes pratiques ». Ce cadre et ce lexique sont ensuite mobilisés par les gouvernements
urbains lors de la réponse à des appels à projet mais aussi lorsque les villes tissent des
relations entre elles.

Le transnational, loin d’être une échelle d’analyse supplémentaire, désigne alors un
espace politique de mise en comparaison et de circulation de pratiques locales rendues
transférables. Le capitalisme est par essence structuré par la tension entre uniformisa-
tion et différentiation, traduisant la nécessaire commensurabilité des produits pour créer
un marché (extension du capitalisme et uniformisation) et la nécessaire différentiation
permettant des monopoles de rentes (différentiation) et favorisant la circulation des ca-
pitaux (Harvey 2020, 2018). Par analogie, il semble que l’espace transnational peut
être envisagé selon cette tension entre convergence et différentiation. Il s’agit, en quelque
sorte, d’un espace de transaction où l’échange n’est pas celui des capitaux mais celui des
modèles urbains favorables à ce système politico-économique. Dans ces conditions, les
gouvernements urbains utilisent la coopération transnationale pour se positionner dans
la compétition inter-urbaine : visant par exemple des positions symboliques (« villes mo-
dèles », pionnières) ou cherchant des pratiques politiques ayant fait leur preuve ailleurs
afin d’agir rapidement dans un contexte d’incertitude (Peck et Theodore 2015). Autre-
ment dit, la logique concurrentielle du marché semble, dans le cadre européen, configurer
la circulation des savoirs et le transfert de politiques publiques (Dardot et Laval 2009).

Dans ce cadre général, l’étude de l’institution de la catégorie de petites villes a permis
de montrer que la circulation de ces savoirs participait activement à une « politique des
échelles » — autrement dit, cette circulation produit un discours politique qui assigne
des problèmes publics à certaines échelles et qui les hiérarchisent entre elles (Brenner
2004). D’une part, si l’internationalisation politique est davantage le fait des grandes
métropoles, les petites villes se sont insérées de multiples manières dans les organisations
de coopération. Leur implication dans le programme URBACT ouvre la possibilité de
construction d’un discours collectif qui apparaît sur la scène transnationale. D’autre part,
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les différentes expériences de coopération créent une identification entre certains problèmes
urbains et cette catégorie de villes. Ainsi, elles sont représentées sous la forme de villes
perdantes (dans le cadre de la concentration métropolitaine des richesses et des pouvoirs)
ou sous la forme des villes à « taille humaine », ayant un rôle de place centrale à l’interface
du rural et de l’urbain.

Derrière cette double image, un ensemble de processus (crises économiques et environ-
nementales, austérité) est mis hors de portée du politique. Le développement géographique
inégal, inhérent au capitalisme, est retraduit sous la forme de différenciations qui sont au-
tant d’avantages comparatifs dont chaque ville doit tirer partie. Cette tension structurante
est exprimée, dans la langue de l’UE, sous le vocable de la « cohésion territoriale » (cha-
pitre 6). Cette assignation de problèmes publics (dévitalisation des centres, décroissance
urbaine) à des niveaux d’action particuliers est bien une politique des échelles distinguant
ce qui relève de forces extérieures s’exerçant sur les petites villes et ce qui relève de leur
propre action pour s’adapter à ces contraintes. Pour autant, les politiques mises en place
(parfois sur plusieurs décennies) par les petites villes peuvent être extrêmement éloignées
de cette rationalité et leur message politique collectif est une claire remise en cause d’un
agenda politique centré sur les métropoles « moteurs de la croissance » (Bouba-Olga et
Grossetti 2019), bref contre la dynamique de « périphérisation » (Kühn 2015). Reste
que leur voix peine à porter, surtout lorsqu’elles présentent et valorisent leurs pratiques
locales dans la langue de ce discours hégémonique.

Acteurs, niveaux d’observation et contenus de la cir-
culation transnationale : pour un champ des possibles
urbains

Si l’étude systématique de la coopération transnationale entre villes européennes a
fait l’objet de peu de travaux dans le champ de la géographie française (Escach 2016 ;
Briot et al. 2021), il semble que différentes disciplines des sciences humaines et sociales
accordent un intérêt renouvelé à la circulation des politiques urbaines (McCann et Ward
2011a ; Béal, Epstein et Pinson 2018). Dans ce contexte, la démarche générale de cette
thèse nous a permis de dégager des pistes de recherche et des prolongements pour des
travaux internationaux et interdisciplinaires sur le sujet. Il s’agirait alors de développer
des méthodes mixtes afin d’articuler différents niveaux d’observation et différents types
d’explication.

Dans cette perspective, la démarche que nous avons proposée ouvre les possibilités
suivantes :

— La production de données de synthèse pour aborder les dynamiques de coopération
sur de vastes espaces et sur de longues périodes ;

— La possibilité d’effectuer un choix raisonné d’études de cas à partir de l’identification
de villes présentant des niveaux exceptionnels d’internationalisation politique ou des
positions remarquables dans les réseaux ;
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— L’établissement d’un dialogue avec d’autres concepts et typologies de disciplines
connexes. Cette thèse a notamment eu pour enjeu de confronter des catégorisations
politiques (Heinelt et Hlepas 2006 ; Hesse et Sharpe 1991) et géographiques
(Bretagnolle, Guérois et Pavard 2019) de l’espace européen. Nous avons éga-
lement montré comment l’analyse de données « triviales », que sont les mots-clés
institutionnels qualifiant des projets, constituait un moyen d’accéder au cadre cog-
nitif de l’action publique et aux relations entre différents secteurs d’intervention
politique (Muller 2019).

Le recours à des éléments d’explication relevant du niveau micro (e.g réseau person-
nel de l’élu local) pour éclairer la position d’une ville particulière dans les réseaux, nous
a conduit à envisager deux types d’enquêtes complémentaires. La notion d’apprentis-
sage collectif, souvent mobilisée pour éclairer les dynamiques de coopération entre villes
(Campbell 2009, 2013), nécessiterait un travail approfondi à l’échelle des gouvernements
urbains. Dans ce cadre, les mécanismes de gouvernement à distance qui s’établissent entre
les villes, l’Etat et les organisations supranationales pourraient être travaillés plus en pro-
fondeur. De la même manière que les approches néo-structurales permettent d’objectiver
des notions d’apprentissage, d’influence, de réputation entre les membres d’organisations
collectives — notamment transnationales (Lazega 2001 ; Lazega, Quintane et Case-
naz 2017) — une étude sur les retombées locales de la coopération interurbaine permet-
trait de mieux suivre la circulation de l’information au sein d’un gouvernement urbain
et d’être attentif à la manière dont ces expériences sont mises en valeur localement et
influent sur la construction des politiques urbaines.

A une autre échelle, la sélection d’un petit nombre de villes très liées entre elles offri-
rait une occasion pour saisir simultanément les relations inter-individuelles et les relations
entre gouvernements urbains. Il s’agirait alors de produire une analyse multi-niveaux des
réseaux (Brailly et Lazega 2012) afin de mieux comprendre le rôle des réseaux person-
nels des élus et les moments de bascule où les relations sont stabilisées institutionnellement
et ne dépendent plus d’individus particuliers pour perdurer (Lorenz 1999).

La dimension temporelle qui caractérise la circulation mérite davantage d’approfondis-
sements pour mieux suivre les phénomènes d’apparition, de diffusion et de transformation
des normes et concepts d’action publique tels qu’ils sont mobilisés sur la scène transna-
tionale. L’analyse géographique s’en trouverait également enrichie par la construction de
méthodes adaptées à l’analyse de la mobilité des savoirs.

En parallèle de ce champ des possibles, il nous semble important d’ouvrir une réflexion
politique sur les pratiques de coopération entre villes. Celles-ci sont souvent renvoyées à
une certaine horizontalité (Bulkeley et al. 2003 ; Peck 2011) ou, dans le langage de la
science politique, à un « faible niveau de contrainte » (Hassenteufel 2005). Par delà ces
grandes catégorisations, cette thèse suggère que les réseaux de coopération transnationale
entre villes ne peuvent être compris sans une étude empirique des contenus politiques qu’ils
charrient et des structures qu’ils produisent. L’analyse de ces réseaux a ainsi montré une
certaine verticalisation : des positions différenciées apparaissent et construisent autant
de hiérarchies symboliques entre des villes « modèles » et les autres. Il semble alors que
les processus d’institution de la coopération permettent à des acteurs de construire des
capacités politiques différenciées pour ériger des pratiques locales en modèles et pour peser
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sur les pouvoirs nationaux et supra-nationaux. Ce résultat ouvre des questionnements
fondamentaux et exige de tenir ensemble l’analyse des structures réticulaires et des types
de savoirs qui sont mis en mouvement.

Les politiques urbaines sont désormais hautement mobiles et leurs circulations fondent
un espace politique transnational. Dans ce paysage, deux mondes parallèles se déploient.
D’abord le monde néolibéral, c’est-à-dire un espace transnational construit par l’exper-
tise, son vocabulaire et ces prescriptions : un monde métropolitain de fast policy (Peck et
Theodore 2015) fait d’imitations et de recyclage de l’ancien sous les habits du neuf pour
s’adapter aux crises structurelles ; un monde de réseaux « anti-politiques » transformant
le gouvernement des villes en problèmes techniques sur lequel interviennent des acteurs
cooptés (Clarke 2012).
En face, en marge ou même au sein de cet ordre hégémonique, d’autres pratiques circulent.
Ainsi, à l’intérieur même de l’UE, le programme URBACT favorise le développement de
relations fortes entre des représentant.e.s de villes européennes qui se rencontrent et ap-
prennent ensemble. Ces dispositifs institutionnels autorisent notamment l’implication de
petites villes — souvent peu concernées par l’internationalisation politique. Ces dernières
tentent de résoudre des problèmes publics (décroissance, désindustrialisation, relocalisa-
tion des systèmes agro-alimentaires) à l’aide de stratégies construites collectivement sur
plusieurs décennies et dont certaines sont à l’opposée de la rationalité néolibérale. Certes,
en arrivant sur la scène transnationale, ces expériences alternatives sont retraduites dans la
langue néolibérale, mais les petites villes impliquées essaient de faire émerger une voix al-
ternative, critique de l’orientation métropolitaine des discours et des politiques nationales
et européennes. D’autres initiatives, comme la naissance de l’association fearless cities 92,
témoignent d’un renouveau du mouvement municipaliste (Thompson 2020 ; Russell
2019), inspiré du « municipalisme libertaire » (Bookchin 2018). Ce courant révolution-
naire, né dans les années 1970 et relevant de l’éco-socialisme, se fonde sur une triple
réflexion à propos des échecs du communisme d’Etat, des révoltes anarchistes et du réfor-
misme parlementaire. Il propose la constitution d’une force collective locale, à l’échelle des
communes, prenant en charge les questions de vie quotidienne (production et reproduc-
tion), de démocratie directe, et d’écologie (Boisjean 2018). Ce monde se peuple alors de
réflexions et de pratiques centrées sur l’appropriation du lieu de vie, sur l’expérimentation
de dispositifs de démocratie directe, sur le respect des droits humains et la lutte contre
les discriminations et, enfin, sur les « communs » — afin de sortir des pans entiers de
l’activité humaine et des interactions avec l’environnement de la logique de marché et de
la propriété privée.

L’étude des relations politiques entre villes a assurément encore beaucoup de choses
à offrir : la possibilité d’une critique précise du renforcement et de la diffusion de la ra-
tionalité néolibérale hégémonique mais aussi, et peut-être surtout, une occasion de prêter
attention à d’autres pratiques et à d’autres voix afin de renouveler nos imaginaires et nos
mots pour penser — depuis les villes et les communes — la démocratie et la révolution.

92. Cette association s’appuie notamment sur la parution d’un guide du municipalisme (Bookchin
et al. 2019). Voir : https ://www.fearlesscities.com.
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Annexes 7.1. ANNEXE A

7.1 Annexe A : Typologies et catégories géographiques
utilisées dans la thèse

7.1.1 Partitions géographiques de l’espace européen

500 km

Source :  package R countrycode

Typologie des régions européennes
(Banque Mondiale)

Europe de l'Est

Europe du Nord

Europe du Sud

Europe de l'Ouest

Hors Europe

Figure 7.1 – Partition de l’espace européen selon la typologie de la Banque Mondiale.
Variable : region.
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500 km

Source : ESPON DB, 2013 / PG, AD, 2019

Typologie urbain/rural des NUTs (2 & 3)

Régions sous dominance
d'une métropole

Régions avec densité
urbaine élevée

Régions à majorité
de villes moyennes

Régions avec densité
urbaine et rurale élevées

Régions rurales
sous influence métropolitaine

Régions rurales
avec villes petites et moyennes

Régions rurales isolées

Figure 7.2 – Partition de l’espace européen selon la typologie des NUTs Urbain/Rural
(Bretagnolle, Guérois et Pavard 2019).
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7.1.2 Typologies de science politique sur les pouvoirs locaux en
Europe

Source : Mouritzen P.E., Svara J.H., 2002, Leadership at the Apex: Politicians and Administrators in Western Local Governments, University of Pittsburgh Press, 358 p. 

500 km

Typologie horizontale sur les pouvoirs locaux
(Mouritzen, Svara, 2002)

Collective Form

Committee Leader Form

Council−Manager Form

Strong Mayor Form

NA

Figure 7.3 – Cartographie de la typologie sur les relations horizontales au sein
des pouvoirs locaux en Europe (Mouritzen et Svara 2002). Variable : LocGov-
Type_HorizontalPwrRelation.

Source : Hesse J.J., Sharpe L.J., 1991, « Local government in international perspective: some comparative observations », in Local government and urban affairs in international perspective, Nomos, p. 623.

500 km

Typologie verticale sur les pouvoirs locaux
(Hesse & Sharpe, 1991)

AngloType

East−Central European Group

FrancoType

North−Middle European Group

NA

Figure 7.4 – Cartographie de la typologie sur les relations verticales des pouvoirs locaux
en Europe (Hesse et Sharpe 1991). Variable : LocGovType_VerticalPwrRelation.
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Source : Heinelt, Hlepas, 2006, « Typologies of Local Government Systems »,

in Bäck, Heinelt, Magnier, The European mayor: political leaders in the changing context of local democracy, Wiesbaden, Allemagne, VS Verlag, p.21...42.

500 km

Typologie POLLEADER
(Heinelt & Hlepas, 2006)

Ceremonial Mayors

Collegial Leaders

Executive Mayors

Political Mayors

NA

Figure 7.5 – Cartographie de la typologie le leadership au sein des pouvoirs locaux en
Europe (Heinelt et Hlepas 2006). Variable : LocGovType_PoliticalLeadership.

Source : Swianiewicz P., 2014, « An Empirical Typology of Local Government Systems in Eastern Europe », Local Government Studies, 40, 2, p.292...311.

500 km

Typologie pouvoirs locaux Europe orientale
(Swianiewicz, 2014)

Type1

Type2

Type3

Type4

NA

Figure 7.6 – Cartographie de la typologie des pouvoirs locaux en Europe orientale
(Swianiewicz 2014). Variable : LocGovType_EasternEurope.
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Source : Swianiewicz P., 2014, « An Empirical Typology of Local Government Systems in Eastern Europe », Local Government Studies, 40, 2, p.292...311.

500 km

Typologie pouvoirs et administration locale
(Kuhlmann & Wollmann, 2019)

Anglo Saxon

Central Eastern European

Continental European Federal

Continental European Napoleonic

Nordic

South Eastern European

NA

Figure 7.7 – Cartographie de la typologie des systèmes administratifs et pouvoirs locaux
en Europe (Kuhlmann et Wollmann 2019). Variable : LocGovType_MunicipalAdmin.
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7.2 Annexe B : documents d’appui au dispositif qua-
litatif de l’enquête

7.2.1 Exemple d’une grille d’entretien avec un expert en chef de
projets URBACT
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Interview with Ian Goldring, Urbact expert Jobtown /Jobtown 2,  

July 2018. Skype. 
L’entretien s’est déroulé sur le mode de la conversation. Les questions précises servent simplement 

d’appui pour la formulation d’éventuelles relances. 

Project presentation  

 PhD research on transnational cooperation between European Cities. Transnational 

municipal Networks 

 I’m very interested in Urbact networks as a new institutional to improve city-to-city 

cooperation  

 Currently involved in a side project on Bologna and Emilia-Romagna region international 

cooperation strategies  

 

Personal background and involvement in the URBACT programme 

 Can you describe your academic background? 

 ProjectWorks association : is ProjectWorks your consulting firm? 

 

Birth of the projects and cities involved 
 

 Did the partner cities see the youth employment problem as structural or as a consequence 

of the economic crisis? 

 In the participating cities, were there citizen mobilizations (in the form of associations for 

example) on the theme? Or was it more a problem that was thought by local elected 

officials?  

 In the lead partner cities (Cesena, and Thurrock), what were the driving forces in the 

construction of the project? 

 Have partner cities conducted surveys of the local population and different stakeholders 

during or even before the project? 

 What were the most common profiles of the people involved in the URBACT Local Groups ? 

 In both projects there were cities of very different sizes, do you think there are specific issues 

depending on the size of the cities? or isn't that a relevant criterion?  

 On medium-sized and small cities : a problem of city image, need of rebranding the city 

image to attract and keep young people / problem of procurement ? 

 Jobtown was an action planning networks and Jobtown 2 is an implementation network so 

why Thurrock, Kielce and Nagykallo are the only ones who participated in both versions of 

the project. why are the cities involved very different between the two projects? 

 During which phase did the city of Bologna get involved in the Jobtown 2 project? (phase 1 : 

with the lead Partner or phase 2, after the first version of the project has been implemented) 

Thematic question on youth employment and role as lead expert 
 

 How, as a lead expert, have you managed the diversity of cities and geographical situations? 

Challenge of local adaptation / implementation 

 What were the main issues identified by the participating cities at the beginning of the 

projects?  In addition to the specific situations, I read in the reports that there were also 



many more general issues, in terms of governance (public private partnership) for example 

(or participation)  

 A few decades ago, youth employment problems were perhaps thought to be more a matter 

for the welfare state. And still today, even if it is a common challenge, situations depend a lot 

on regional and national contexts. How do you explain that cities are addressing the problem 

today? 

 How are Urbact projects received at local level, particularly in contexts of distrust or rejection 

of the European Union (in Hungary and Poland for example)? 

 Can you give me the contact of the people in charge of the project and the local urban group 

for the two lead partner cities (Cesena and Thurrock) ? as well as the contact person of the 

referent person for the city Bologna? 

Documents d’appui à l’entretien. 
Ces documents d’appui, extraits de nos bases de données, ont permis d’avoir sous le regard les villes 

partenaires des projets animés par l’expert, pouvant servir de point de départ à certains éléments de 

conversation.  

JobTown Cities 

Latsia CY JOBTOWN 16774 Strobolos // 
Leikosia // 
Lakatameia 

236075 

Kielce PL JOBTOWN 198857 Kielce 202289 

Cesena IT JOBTOWN 96885 Cesena 95591 

London 
(Enfield) 

UK JOBTOWN 8665000 Great London 9423910 

Gondomar PT JOBTOWN 168027 Porto 1172360 

Rennes FR JOBTOWN 211373 Rennes 255272 

Avilés ES JOBTOWN 82938 Aviles 99131 

Aveiro PT JOBTOWN 78450 Aveiro 53371 

Nagykálló HU JOBTOWN 9329  9329 

Kaiserslautern DE JOBTOWN 99825 Kaiserslautern 99184 

Thurrock UK JOBTOWN 165200 Grays/Tilbury 87883 

 

 

JobTown2 Cities 

Thurrock UK JobTown 2 165200 Grays/Tilbury 87883 

Nagykálló HU JobTown 2 9329  9329 

Bologna IT JobTown 2 386181 Bologna 482270 

Ljubljana SI JobTown 2 287218 Ljubljana 252808 

Leoben AT JobTown 2 24695 Leoben 24600 

Alba Iulia RO JobTown 2 69060 Alba Iulia 68543 

Kielce PL JobTown 2 198857 Kielce 202289 

 

Sigles :  

NEET : Not in Employment Education or Training  

VET : Vocational Education and Training 

ESL : Early School Leaving  
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7.2.2 Un questionnaire exploratoire pour les représentants des
villes partenaires du projet URBACT City Centre Doctor
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Questionnaire élaboré sur Framaforms  à destination des 10 
représentants des villes partenaires du projet URBACT City Centre 
Doctor.  

 
8 réponses sur 10, collectées début 2018. 
  

--- About You --- 
 

First Name *  

Last Name *  

Age  

 

Are you a local elected official ? *  

Yes  

No  

 

Are you a municipal employee ? *  

Yes  

No  

 

Do you work at the city hall ? 

What is your official job description ?  

 

Are you a member of a non-profit organization ? *  

Yes  

No  

If, yes, could you please provide the name and a brief description of the organizations 

(associations) you are involved in ?  

 
(you can put URL links)  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

--- About your City --- 

Which city do you represent ? *  

Name 

Which region does it belong to?  

Name 

Country *  

In your opinion, your city is a... *  

Large City  

Medium-Sized City  

Small City  

Very Small City  

Political party or political movement of the municipality ? 

 

Name of the mayor ?  

Is your city part of an intermunicipal entity? (e.g. a metropolitan government) 

Yes  

No  

 

If so, what is the name of this intermunicipal or supramunicipal government ? 

 
 

What is the situation of your city in regard to a metropolitan area? *  

Next to a metropolitan area  

Within a metropolitan area  

Far from a metropolitan area  

I don't know  

 

Apart from URBACT, is your city member of another transnational municipal network ? *  

Yes  

No  

I don't know  

If yes, could you please provide the name of the transnational network(s) your city is involved 

in ?  

 
(you can put URL) 

 



 

 

 

Have you participated in study visits to other cities (apart from a Urbact Partner City) ? *  

Yes  

No  

Study visit = the municipal team or experts are invited to another city to discover on-the-spot 

innovations and strategies in urban planning and policy.  

If yes, which cities did you visit ?  

 
(name, country, approximate date) 

 

Were there study visits organized for officials from other cities in your town? *  

Yes  

No  

(apart from URBACT partner cities)  

If yes, where they came from ?  

 
(name of the city, country, approximate date) 

 

Is your city twinned with other cities? *  

Yes  

No  

 

If yes, do you know which cities your town is twinned with ?  

 
Name, County 

 

Are there international events taking place in your city ? *  

Yes  

No  

(e.g. music festival, gastromy festival, international cultural event, international convention or 

forum, international exhibition, professional conference, ...) 

If so, could you give some examples ?  



 

 
(you can put url link) 

 

Has your municipality been involved in other EU programmes/ projects? *  

Yes  

No  

I don't know  

If so, which ones ?  

 
(Name, approximate date, URL) 

 

 

--- About URBACT --- 
 

Do you represent the URBACT Local Support Group (ULSG) ? *  

Yes  

No  

How many people are involved in your ULSG ? *  

 

How are ULSG' participants selected? *  

Elections  

Drawing of lots  

Nomination  

Volunteerism  

Other selection means  

 

Did the municipality validate the composition of the ULSG?  

Yes  

No  

 

Did the URBACT institution validate the composition of the ULSG ?  

Yes  

No  

How often do the URBACT Local Support Group meet ? *  



 

(How many times a year?) 

 

Usually, where do the URBACT Local Support Group members meet ? 

 
(e.g. a room of the city hall)  

 

Which of the following stakeholder profiles are represented in the URBACT Local Support 

Group ? *  

Elected representative of the municipality  

Municipal Employee  

Urban Planner / Architect  

Non-profit organization representative  

Small Business Owner  

Social Worker  

Elected official of the region  

Neighbourhood council representative  

Student  

Retiree / Elderly pensioner  

Unemployed person  

Homeless  

Political party activist  

Environmental Expert  

Environmental activist  

Engineer  

Land owner  

Real estate developer  

Transnational firm worker  

Other stakeholders profiles  

 

Are Young people involved in the Urbact Local Support Group ?  

Yes  

No  

(18-25 years old) 

 

Do you organize events / meetings with other citizens? *  

Yes  

No  

If yes, could you give some examples ?  



 

 
 

How often are you in touch with your URBACT expert ? *  

About once a week  

Two times a month  

About once a month  

Every two months  

Every three months  

 

Did you do study visits in the partner cities ? *  

Yes  

No  

If yes, in which ones ?  

 
(Name of the city, approximate date) 

 

Did you organise study visit in your town for the partner cities teams ? *  

Yes  

No  

 

Have meetings with the other partner ULSG' representatives been held in your city? *  

Yes  

No  

If yes, when did this happen?  

 
(approximate dates) 

 

 

 

 

 

 



 

 

--- Thematic Questions --- 
 

Do you consider your city centre to be in crisis? *  

Yes  

No  

I don't Know  

If so, since when?  

(approximative date or period)  

According to you, what are the main causes of this situation?  

 
(e.g. deindustrialization, demographic change, competition from other cities, etc.) 

In your opinion, what are (or were) the main challenges facing your downtown area? *  

Commercial or business vacancy  

Impoverishment of the resident population  

Housing vacancy  

Building degradation  

Population decline  

Ageing population  

Loss of public services or administrations (courts, hospitals, military facilities, schools, 

etc.)  

Lack of public spaces  

Concentration of resources in surrounding cities  

Other challenges  

 

Are there shopping malls... *  

in your city  

around your city  

No  

 

Are there any periodic events taking place in the city centre? *  

Yes  

No  

(market, fair, festival, etc.)  

If so, could you give some examples ?  



 

 
(name, very short description, frequency)  

 

Did your municipality take any action on the issue of city centre revitalization before the CCD 

project ? *  

Yes  

No  

I don't know  

If yes, which ones ?  

 
(brief description) 

 

Before the CCD project, were the citizens involved in this issue? *  

Yes, very much  

Yes, a little bit  

Yes,but barely  

Not at all  

I don't know  

 

Were there any associations related to this theme? *  

Yes  

No  

I don't know  

If yes, which ones  

 
(names, URL) 

 

 

When you think about revitalisation of city centres, do you have model cities in mind ? *  

Yes  

No  



 

(cities that would have implemented effective strategies about this issue) 

If yes, which ones ?  

 
(name, country) 

 

Do you (or did you) cooperate with other cities (apart from URBACT partner cities) on this 

theme ? *  

Yes  

No  

If yes, which ones?  

 
(Name, country) 

 

Did you (or do you) work with other experts on the thematic of city centre revitalisation ? *  

Yes  

No  

If yes, which ones ?  

 
(design office, independent expert) 

 

Within the URBACT network, which partner city do you have the most contact with ? * 

 
 

In your opinion, which partner city is most similar to yours? * 

 
(facing similar challenges) 

 

For your city, what are the strongest points of the centre revitalisation project ? *  

Car accesibility  

Alternative tranport modes (bike, walking)  

Public spaces planning and design  

Security  

Green areas / Parks  



 

Local Shops /Local Retailers  

Attractiveness for companies  

Improvement of the tourist offer  

Improvement of social cohesion  

Address rent and real estate issues  

Other points  

 

Have tax incentives for businesses been created?  

Yes  

No  

I don't Know  

 

Have tax incentives for home owners been created?  

Yes  

No  

I don't know  

 

 

--- Communication --- 
 

Media and communication 

Do you communicate on your URBACT networking activities? *  

Yes  

No  

 

If yes, who are the main target audiences?  

Citizens  

National Officials  

Regional Officials  

Supra-national / international institutions  

Business owners / contractors  

Other  

 

Do you have a dedicated communication support ? *  

Yes  

No  

 

If yes, what are your main media?  

Online blog  



 

Local Newspaper  

Web page on the town hall's website  

Official bulletin of the town hall  

Social Networks  

If you have dedicated online support, could please provide the URL of the web pages or the 

names of social network accounts ?  

 
 

Is there a designated person for communication management ? *  

Yes  

No  

If so, who is that person?  

 
(member of the URBACT Local Support Group, position) 

 

Are there any public reactions (from citizens)? *  

Questions  

Critics  

Suggestions  

None  

 

Have journalists written about the CCD project? *  

Yes  

No  

 

If so, what type of newspaper were they part of?  

National newspaper  

Foreign newspaper  

Local newspaper  

Other type of newspaper  

 

Is there a joint media support at the CCD network level ? *  

Yes  



 

No  

What are your references in terms of communication strategies?  

 
(e.g. city partner, other URBACT networks, other cities, other references)  

It's almost done ! 

 

Do you have a comment or something to add about your network?  

 
 

 

 

Do you have any comments on this questionnaire?  
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7.2.3 Programme de la journée d’étude Vitality of smaller towns
in Europe
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APPENDIX B: AGENDA

Vitality of Smaller Cities in Europe - URBACT Capitalisation
Conference Biblioteca Francesca Bonnemaison

Carrer Sant Pere més Baix, 7

Barcelona, 25th October 2018

9:00 – 9:15         Welcome remarks

Meritxell Budó, Second Vice President and Deputy 
Delegate of International Relations of the Diputació de 
Barcelona
Patricia Illa, Fourth Deputy Mayor. Councillor for Econo-
mic Development, Education and Universities, Igualada

9:00 – 9:50         Introduction and Policy context
Mireia Sanabria, RetaiLink Lead Expert

9:15 – 9:30         The URBACT III Capitalisation Conference on Smaller
                             and Medium-Sized Cities 
                             Emmanuel Moulin, Director of the URBACT Programme

9:30 – 9:45         Urban Agenda for the EU and the Smaller European
                             Cities
                             Nicolaas Beets, Dutch Special Urban Envoy, Ministry of   
                             Interior & Kingdom Relations

9:45 – 9:50        Introduction to the Vitality Ideas Market 
                             Miguel Souza, Agri-Urban Lead Expert

9:50 – 11:30      SESSION 1 
                             Developing new local retail propositions to enliven
                             urban centres in smaller cities
                             Facilitated by Mireia Sanabria, RetaiLink Lead Expert 

9:50 – 10:10       Reshaping retail to strengthen the vitality of smaller
                             cities 
                             Manuel Torresan, Architect Urban Planner, University of
                             Sapienza, Italy

10:10 – 11:00    Case Study 1 – Involving retailers in the city agenda of
                             local events. Daniel Castejón, Igualada (ES) 
                             Case Study 2 – Supporting an innovative retail strategy
                             in the city centre. Lucie Noswitz, Liberec (CZ)
                             Case Study 3 – Supporting retail as part of a wider
                             growth strategy. Daniel Garnier, Basingstoke (UK)

11:00 – 11:30    Panel discussion: RetaiLink and the Urban Agenda for
                             the EU 
                             Retail strategies to generate jobs in the city

11:30 – 12:00    Coffee Break
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12:00 – 13:40   SESSION 2
                             Placemaking in the public spaces of smaller cities’
                             urban centres 
                             Facilitated by Wessel Badenhorst, City Centre Doctor
                             Lead Expert

12:00 – 12:20    Building attraction of smaller cities through community
                             engagement in placemaking 
                             Simon Quin, Institute of Place Management, Manches
                             ter Metropolitan University (UK)

12:20 – 13:10    Case Study 4 – Creatively using cultural heritage to
                             animate and enliven public spaces in the centre, David
                             Muriel Alonso, Medina del Campo (ES)
                             Case Study 5 – Using lighting technology from local
                             companies to attract visitors with a lights festival in the
                             city square, Antonin Hořín, Valmez (CZ)
                             Case Study 6 – From Park Urbana to Hotel Urbana – 
                             placemaking in the city centre becomes a citizens’ prac
                             tice, Yvette Petit-Theuws, Heerlen (NL)

13:10 – 13:40    Panel discussion: City Centre Doctor and the Urban
                             Agenda for the EU
                             Integrated and participatory approach to revitalise city
                             centres

13:40 – 14:45    Lunch

12:00 – 13:40   SESSION 3
                             Focusing on local agricultural production to strengthen
                             the urban economy of smaller cities
                             Facilitated by Wessel Badenhorst, City Centre Doctor
                             Lead Expert                                                                                    

14:45 – 15:05    The role of Local Food Hubs in strengthening the vitality
                             and sustainability of cities
                            Mª del Mar Delgado-Serrano, Dpt. of Economy, Sociolo-
                             gy and Agricultural Policies, University of Córdoba, Spain

15:05 – 15:55    Case Study 7 – Norrbyvälle, an ecosystem where peo-
                             ple, place and nature are connected, Helena Nordund,
                             Södertälje (SE)
                             Case Study 8 – Sustainable organic farm and public 
                             canteens. Gilles Perole and Laureen Traclet,Mouans-
                             Sartoux (FR)                            
                             Case Study 9 – AGRI-URBAN BAENA, the reinvention of
                             a local food system, Antonio Zafra and Raquel Moreno,
                             Baena (ES)

15:55 – 16:25    Panel discussion: Agri-Urban and the Urban Agenda for 
                             the EU
                             Rural-urban relationships driving job creation in smaller
                             cities

16:25 – 16:40    Coffee Break
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17:20 – 17:55    FINAL SESSION

17:20 – 17:55    How can smaller European cities benefit from each
                             other and receive support from the European Union
                             institutions and programmes
                  · Nicolaas Beets, Dutch Special Urban Envoy
                  · Manuel Torresan, University of Sapienza, Italy
                  · Simon Quin, Institute of Place Management
                  · Maria del Mar Delgado-Serrano, University of Córdoba
                             Facilitated by Sally Kneeshaw, URBACT Programme 
                             Expert

17:55 – 18:00    CLOSURE
                             Anna Suárez, RetaiLink Communication, Igualada
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7.3 Annexe C : Détection de communautés sur des
graphes bipartis, exemple du réseau ETMUN

Un certain nombre de travaux récents ont pris en charge de développer ou d’adapter
des méthodes de détection de communautés pour les graphes bipartis (Barber 2007 ;
Everett et Borgatti 2013 ; Crampes et Plantié 2012 ; Melamed 2014). Malheu-
reusement, peu de ces méthodes sont à l’heure actuelle implémentées dans R et, par
ailleurs, il semble que la projection des bipartis dans un graphe unimodal soit encore l’ap-
proche la plus commune. Par conséquent, nous avons choisi d’approcher la détection de
communauté de la façon suivante :

— Travailler selon deux approches différentes : (1) faire de la détection de commu-
nautés sur le graphe biparti non-projeté avec des algorithmes courants — ainsi des
associations et des villes peuvent être regroupées dans une même communauté ;
(2), utiliser la méthode de la double-projection (Melamed 2014), c’est-à-dire dé-
tecter des communautés dans les deux graphes projetés et valués (villes-villes et
organisations-organisations).

— Sélectionner les configurations du réseau les plus pertinentes : choisir le niveau de
filtrage, i.e les matrices à partir desquelles on cherche à détecter les communautés.

— Utiliser systématiquement différents algorithmes, comparer les classifications résul-
tantes deux à deux.

— Cartographier les résultats des meilleures partitions pour les villes.

7.3.1 Détection de communautés sur les graphes bipartis

Pour appréhender les communautés directement sur les graphes bipartis, sans différen-
cier les sommets selon leur nature, il nous faut faire un certain nombre de choix. Ici, nous
avons créé une fonction pour détecter les communautés selon différents algorithmes sur
nos matrices. A partir de là, nous devons choisir les configurations du réseau qui semblent
les plus pertinentes pour découvrir des communautés. La figure 7.8 présente les résultats
des différents algorithmes sur les matrices du réseau ETMUN. La modularité est l’un
des critères principaux que les algorithmes visent à optimiser (c’est le cas pour celui de
Louvain et de Fast Greedy), il s’agit d’une mesure de la qualité de partition du graphe
en communautés (Newman 2006). Les algorithmes Infomap et Walktrap, ne visent pas
à optimiser directement la modularité : ils sont basés sur l’idée de marche aléatoire (ran-
dom walk) dans le graphe. Chaque sommet est placé dans une communauté au départ,
et l’algorithme produit aléatoirement différents chemins d’une certaine longueur dans le
réseau. L’idée sous-jacente est que s’il existe une forte structuration en communautés, la
probabilité que la plupart des chemins restent à l’intérieur d’une même communauté est
plus grande que celle d’avoir beaucoup de chemins passant entre communautés (car il y
a, par définition, une moindre densité de liens entre les communautés).
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Figure 7.8 – Modularité et nombre de communautés selon 4 algorithmes de détection de
communautés, sur les 4 matrices différentes du réseau ETMUN

Nous devons maintenant choisir les matrices qui sont les plus pertinentes à explorer.
Théoriquement, les deux matrices sans les villes de degré 1 sont les plus pertinentes. En
effet, dans un graphe biparti, on peut supposer que les villes n’appartenant qu’à une seule
association vont former de multiples communautés (une autour de chaque association)
et augmenter artificiellement la modularité. De fait, la figure 7.8 montre clairement que
pour les configurations emnw et emnwF la modularité est comprise entre 0.4 et 0.6, ce
qui constitue de bons scores de partitions mais cela est engendré par la structure en arbre
provenant des nombreuses villes de degré 1. Nous choisissons donc d’étudier les deux
matrices em2nw et em2nwF. Ici, nous voyons que les scores de modularité chutent, cela
est particulièrement vrai pour la version du réseau où les associations de très fort degrés
— Covenant of Mayors, Climate Alliance et EWT — ont été retirées. Le filtrage de ces
associations a donc un effet inverse selon que l’on garde ou non les villes de degré 1 : une
modularité plus forte pour emnwF par rapport à emnw, et une modularité plus faible
pour em2nwF par rapport à em2nw.

Lorsque nous regardons le nombre de communautés renvoyé par chaque algorithme, il
apparait clairement que le walktrap et l’infomap en produisent davantage. Une exploration
visuelle des différentes partitions tend à montrer que ces deux algorithmes produisent
une structure centre-périphérie : il reconstitue une ou deux très grandes communautés
(beaucoup de villes et d’associations) et une multitude de toutes petites communautés
(organisée autour d’une seule association et de quelques villes membres). Ce résultat est
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assez logique : dans ce graphe, avec une bonne connectivité (diamètre de 6) et une forte
hiérarchisation des sommets selon leurs degrés, les chemins aléatoires ont une très grande
probabilité de passer par les sommets les plus centraux (associations) et de constituer,
en circulant de proche en proche, une grande communauté avec les associations les plus
grandes et les villes membres associées.

Explorons les résultats calculés à partir de la matrice em2nw. A priori, les différents
algorithmes renvoient des partitions très différentes. Cette variabilité témoigne sans doute
du fait qu’il n’existe pas de communautés évidentes lorsque l’on cherche à les détecter
directement sur le graphe biparti avec des algorithmes principalement pensés pour des
graphes unimodaux. La figure 7.9 résume la comparaison deux à deux des différentes
partitions avec l’indice de Jaccard. Celui-ci présente l’avantage d’être facile à interpréter
et le désavantage d’être très sensible lorsque le nombre de classes diffère beaucoup entre
deux partitions (Wagner et Wagner 2007). L’indice de Jaccard s’interprète comme
un pourcentage « d’accords » entre deux classifications : la comparaison s’effectue en se
basant sur les paires d’individus qui sont classés ensemble dans les deux partitions 1.

Afin de voir si les scores obtenus sont plus élevés entre partitions empiriques que par
rapport à une classification due au hasard, nous avons effectué pour chaque partition 50
tirages aléatoires (en conservant le même nombre de classes) afin d’attribuer une classe
à chaque sommet, donnant ainsi pour chaque algorithme la moyenne de l’indice Jaccard
entre la partition empirique des données et les partitions simulées. Le résultat (ligne du
haut) correspond à la moyenne des scores de Jaccard entre la partition empirique et les 50
simulations aléatoires. La figure 7.9, montre avant tout que les différentes partitions sont
très différentes : le taux d’accord entre les partitions ne dépasse jamais 30%, autrement
dit, plus de 70% des individus sont classés différemment entre deux partitions. Le biais du
nombre de classes transparait bien également : pour l’algorithme Fast Greedy, la partition
en 6 communautés induit que la comparaison avec des partitions aléatoires de même taille
donne un Jaccard relativement élevé (0.124). La similitude entre les résultats d’Infomap
(30 classes) et Fast Greedy est à peine plus prononcée que la similitude de la partition
Fast Greedy avec ses simulations aléatoires. Sur la matrice em2nw, c’est l’algorithme de
Louvain et de Walktrap qui sont les plus similaires 2.

1. Soit deux partitions P et P ′, l’indice de Jaccard correspond à : J = SS
SS+SD+DS avec SS le nombre

de paires d’individus classés ensemble dans les partitions P et P ′, SD le nombre de paires d’individus
classés ensemble dans P et séparés dans P ′, et DS le nombre de paires d’individus classés ensemble dans
P ′ et non dans P .

2. Pour palier les biais de l’indice Jaccard, nous avons effectué pareilles analyses avec l’Adjusted Rand
Index, qui prend également en compte les paires d’individus qui ne sont classés ensemble dans aucune
des partitions, et nous avons également essayé la Variation of Information (Wagner et Wagner 2007).
Les résultats restent sensiblement les mêmes.
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Figure 7.9 – Comparaison du partitionnement en communautés selon différents algo-
rithmes (matrice em2nw)

La diversité des résultats pose la double question de l’éventuelle complémentarité des
résultats ou de l’absence de communautés fortes dans le graphe em2nw. Les scores de
modularités (au-delà des 0.30) tendent à montrer que même dans cette configuration
présentant une bonne connectivité, il existe une structure. Mais la variabilité dans la
nature et le nombre de communautés selon les différents algorithmes invite à la prudence.

Après avoir établi une typologie de synthèse à partir des 4 partitions avec l’algorithme
Kmodes 3, il apparait que les résultats en termes de modularité ne sont pas meilleurs.

7.3.2 Détection de communautés avec la double-projection

La méthode de la double-projection, quant elle, ne donne pas de bons résultats pour
le réseau ETMUN. La pondération des liens dans les graphes associations-associations et
villes-villes a été envisagée de deux façons :

1. La façon classique : les poids des liens correspondent respectivement au nombre de

3. Algorithme semblable à celui du k-means mais adapté pour les variables catégorielles (Huang 1997).
Il est actuellement implémenté sous R dans le package klaR (Weihs et al. 2005).
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villes en commun pour les associations et au nombre d’associations en commun pour
les relations entre villes ;

2. Avec une normalisation : nous avons pondéré les liens en divisant le poids par le
maximum théorique — correspondant ici au degré minimal (dans le graphe biparti)
des deux entités en relation 4.

Même avec ces différentes pondérations, les résultats pour les matrices em2nw etem2nwF
présentent une très faible modularité (proche de 0 pour les graphes associations-associations
et autour entre 0.06 et 0.20 pour les villes). Cela est dû au fait que la projection forme
beaucoup de cliques, ce qui crée des graphes extrêmement denses dans lesquels la structure
en communautés est très peu affirmée 5.

4. Soit deux associations A et B, A avec un degré de 10 dans le biparti (donc 10 villes membres) et
B un degré de 20 dans le biparti (20 villes membres) ; dans le graphe unimodal association-association,
le lien a un maximum théorique de 10, dans le cas où l’ensemble des villes membres de l’association A
sont également membres de l’association B. Ainsi, si le lien observé a un poids de 5, le poids normalisé
vaudra 5/10 = 0.5. Le lien réalisera seulement 50% de la relation possible entre les associations A et B.

5. A titre d’exemple, la projection villes-villes du graphe em2nw présente une densité de 0.70. Ce qui
veut dire que 70% des liens possibles sont réalisés entre les 1442 villes de cette configuration. Cette densité
chute dans la configuration em2nwF, sans les très grosses associations, mais la densité reste assez haute :
0.37.
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7.4 Annexe D : Liste des associations de la base ET-
MUN

7.4.1 Liste des associations de la base ETMUN

Table 7.1 – Extrait de la table ETMUN, description des 59 associations.

Nom Acronyme Pays
(secrétariat) Création Objectifs

Association
of Cities and
Regions for
Recycling and
Sustainable
Resource
Management

ACRplus FR 1994 Promote sustainable consump-
tion of resources and manage-
ment of waste in cities and ur-
ban communities through preven-
tion at source, reuse and recy-
cling, especially : technical data
on waste management options,
means of communication, educa-
tion and sensitization, legal eco-
nomic or volontary instruments

European
Textile Col-
lectivities
Association

ACTE ES 1991 Represent the interests and needs
of member territories to the Eu-
ropean Union and national insti-
tutions ; tighten institutional col-
laboration ties and promote ex-
change of experiences between
members in areas such as eco-
nomic cooperation, employment,
training, culture and develop-
ment cooperation, promote inno-
vative policies to anticipate and
manage structural changes of the
sector at local and regional levels

International
Association
of Mayors
and Officials
from Capitals
and Metropo-
lises partially
or entirely
French-
Speaking

AIMF FR 1979 Through use of the French lan-
guage, promote solidarity bet-
ween municipalities by a greater
exchange of information and ex-
perience and collaboration in mu-
nicipal activities
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Table 7.1 – suite de la table

Nom Acronyme Pays
(secrétariat) Création Objectifs

International
Association
Cities and
Ports

AIVP FR 1988 Promote awareness of internatio-
nalization ; facilitate interaction
between different socio-economic
group in port towns ; maintain
the balance between port and mu-
nicipality ; incorporate multiple
objectives into the regeneration of
coastal areas ; relate port infra-
structure to the urban environ-
ment and encourage economic sy-
nergy ; respect fluvial and mari-
time ecology ; offer inhabitants of
port towns an attractive environ-
ment ; support research and ex-
change of information ; promote
international trade

Association
of the Local
Democracy
Agencies

ALDA FR 1999 Coordinate the overall activities
of the 12 Local Democracy Agen-
cies in South East Europe and the
Caucasus ; promote democracy at
local level ; foster institution buil-
ding at local level through best
practices exchanges with partners
from all over Europe and training
of local elected representatives as
well as administrators ; develop a
Europe-wide network of citizens
committed to the respect of hu-
man and minority rights ; foster
development of an inclusive ci-
vil society ; promote intercultural
dialogue ; foster sustainable deve-
lopment.

EGTC Am-
phictyony
- Twinned
Cities and
Areas in the
Mediterra-
nean

AMPHICTYONY
/ (refoun-
ded as
EGTC in
2008)

GR 1986 Work for the people of the Me-
diterranean so they can live in a
continuously peacful environment
and one constant development fi-
nancially effective, socially just
and environmentally viable with
cohesion and security in their
areas
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Table 7.1 – suite de la table

Nom Acronyme Pays
(secrétariat) Création Objectifs

Alliance of
European
Cultural
Cities

AVEC FR 1997 Position local heritage as a mo-
tor for sustainable development,
give international visibility to
the network, integrate innovation
into existing structure as harmo-
niously as possible, contribute to
economic success of member cities
and territories

Baltic Metro-
poles

BaltMet DE 2002 The main goal of the network is to
promote innovativeness and com-
petitiveness in the Baltic Sea Re-
gion by engaging cities, as well
as academic and business part-
ners, into close cooperation. Ano-
ther focus area is identity buil-
ding and marketing of the Baltic
Sea Region

C40 C40 GB/US 2005 Reduce greenhouse gas emissions
in participating cities ; provide
leadership on climate change is-
sues

Conference of
the Atlantic
Arc Cities

CAAC FR 2000 Promote the role of cities in Eu-
rope and highlight the specificity
of the Atlantic Arc

Iberoamaricano
Strategic
Urban De-
velopment
Centre

CIDEU ES 1993 Promote use of strategic planning
methods in urban development

European
Association
of Cities
Interested
in the Use
of Electric
Vehicles

CITELEC BE 1990 Bring together towns interested
in electruc, hybrid and fuel cell
vehicles in urban centres ; in-
form the public and decision-
makers, define requirements, or-
ganize training and carry out stu-
dies on the impact of traffic on at-
mospheric pollution ; study stan-
dardization in the field

Cittaslow Cittaslow IT 1999 Promote and spread the culture
of good living through research,
testing, and application of solu-
tions for the city organizations

561



Annexes 7.4. ANNEXE D

Table 7.1 – suite de la table

Nom Acronyme Pays
(secrétariat) Création Objectifs

CIVITAS CIVITAS HU 2002 Promote and implement sustai-
nable, clean and (energy) efficient
urbantransport measures ; imple-
ment integrated packages of tech-
nology and policy measures in
the field of energy and transport ;
build up a critical mass and mar-
kets for innovation

Climate
Alliance

Climate
Alliance

DE 1992 As member cities and munici-
palities which have entered into
a partnership with indigenous
rainforest people to protect cli-
mate : cut CO2 emissions by 10
percent every 5 years ; halve per
capita emissions (baseline 1990)
by 2030 ; attain a sustainable le-
vel of 2.5 tons CO2 equivalent
emissions per capita and year by
energy saving, energy efficiency
and the use of renewable energy
sources ; cooperate with indege-
nous peoples to achieve their ba-
sic rights and to protect rainfo-
rests and conserve their biological
diversity

European
Network of
cities for local
integration
policies for
migrants

CLIP IE 2006 support the social and economic
integration of migrants

Cities for a
Nuclear Free
Europe

CNFE AT 2011 an informal network of cities and
city leaders who wish to reduce or
avoid the risks, dangers and costs
of nuclear power in Europe.

Standing
Committe
Euro-
Mediterranean
Partnership
of the Local
and Regional
Authorities

COPPEM IT 2000 Promote both dialogue and co-
operation for local development
between towns, municipalities,
Local authorities, and Regions of
the member countries
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Table 7.1 – suite de la table

Nom Acronyme Pays
(secrétariat) Création Objectifs

Covenant of
Mayors

Covenant
of Mayors

BE 2008 Meet and exceed the European
Union 20% CO2 reduction objec-
tive by 2020 ; endorse and support
efforts deployed by local authori-
ties in the implementation of sus-
tainable energy policies

European
Network of
Digital Cities

DigitalCities FR 2001 The European Network of Digi-
tal Cities (RVN). A European
and international network of ac-
tors of a territorial economy of
knowledge. The RVN’s aim is to
create synergies and joint efforts
in terms of setting up technologies
of information and knowledge, in
order to favour, on a scale of the
territories, the access to know-
ledge and to social, cultural, and
professional interactivity.

EixoAtlántico EA ES 1992 The Eixo Atlantico works for
territorial cohesion and a cohe-
sive organisation of the urban
system in the Eurorregion, as
well as for the modernisation of
its members through cooperation,
exchange of knowledge and joint
strategic planning

European
Association
of Historic
Towns and
Regions

EAHTR UK 1999 Promote the interests of historic
towns through international co-
operation and sharing good prac-
tice in sustainable management of
historic areas

European Ci-
ties Against
Drugs

ECAD SE 1994 Promote and develop through de-
mocratic means the fight against
drugs, in order to contribute to a
Europe free from drugs ; provide
experience and knowledge about
the work against drugs and drug
abuse at local, national and inter-
national levels

European
Coalition of
Cities against
Racism

ECCAR FR 2004 Set up a network of cities inter-
ested in sharing experiences so
as to improve their policies to
fight, discrimination, xenophobia
and exclusion
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European
Cities Marke-
ting

ECM FR 2007 Provide a platform on a pan-
European basis for cities to per-
form better in their convention
and tourism activities through ex-
change of knowledge and best
practice within a city marketing
framework

European Fo-
rum for Ur-
ban Security

EFUS FR 1987 Build up a network of Euro-
pean local authorities � towns,
province, regions � which imple-
ment actions and programmes to
fight urban insecurity ; prevent
and treat delinquency ; streng-
then crime reduction policies and
to promote the role of local autho-
rities in national and European
policies

European
Historic
Thermal
Towns Asso-
ciation

EHTTA IT 2009 Create a strong network of part-
nership between towns and spas,
promoting exchanges of expe-
rience among the different cultu-
ral operators of the cities ; pro-
mote the system at European
level involving the institutions
through support of European pro-
grammes, so as to create a Euro-
pean spa trail and complete the
established programmes ; encou-
rage, promote and develop ana-
lytical research and statistics wi-
thin spa industry, focusing prima-
rily on the history and artistic he-
ritage, cultural, legal and legisla-
tive aspects linked to it.

European
Metroplitan
Transport
Authorities

EMTA FR 1998 Serve as a forum for the exchange
of information, research and ex-
perience between the public au-
thorities respnsible for planning,
integrating and financing public
transport services in the main Eu-
ropean cities
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Energy-Cities EnergyCities FR 1990 Strengthen the role and skills of
local authorities in the field of
sustainable energy ; represent lo-
cal authorities’ interests and in-
fluence the policies and propo-
sals made by EU institutions in
the fields of energy, environemen-
tal protection and urban policy ;
develop and promote municipali-
ties’ initiatives through exchange
of experiences, transfer of know-
how and implementation of joint
projects

European
New Towns
and Pilot Ci-
ties Platform

ENTP BE 2001 to work as a platform to exchange
information, share good practices
and implement common projects ;
to work as an advocacy body to
represent the New Towns, pro-
mote them and strengthen their
role on a regional and transnatio-
nal level

EUROCITIES Eurocities BE 1991 Ensure that urban affairs are pla-
ced high on the European Union’s
policy agenda ; promote transna-
tional cooperation projects bet-
ween member cities across Eu-
rope ; promote exchange of prac-
tices and networking amongst Eu-
rope’s large cities

Eurotowns Eurotowns DE 1991 Eurotowns supports medium-
sized cities in Europe to streng-
then their role as attractive,
inclusive and sustainable places.
Furthermore, Eurotowns pro-
vides a valuable mechanism
for building reliable partner-
ships, developing innovative and
sustainable projects, and effec-
tive collaboration on European
Union funding applications. The
network structure facilitates pro-
ductive and mutually beneficial
activities focusing on different
priorities through thematic Task
Teams.
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European
Walled Towns

EWT MT 1989 Work towards sustainable deve-
lopment of walled towns, walled
cities and fortified historic towns

Forum of
Adriatic and
Ionian Cities

FAIC IT 1999 Foster economic, social, cultural
and scientific integration in the
Adriatic and Ionian area, in or-
der to facilitate the transborder
flows ; play a leading role in trans-
border cooperation

FMDV FMDV FR 2010 Strengthen solidarity and finan-
cial capacity by and among local
authorities

Group of Eu-
ropean Muni-
cipalities with
Nuclear Faci-
lities

GMF ES 1993 Defend and ensure that European
nuclear municipalities take part
in the discussion forums and the
decisionmaking carried out in the
European Union ; promote infor-
mation exchange between Euro-
pean nuclear municipalities

European
Regions
and Mu-
nicipalities
Partnership
for Hydrogen
and Fuel
Cells

HYER BE 2008 Provide European regions and
municipalities with a represen-
tative body coherent, distingui-
shable and influential with res-
pect to the ’European Joint Tech-
nology Initiative for Fuel Cells
and Hydrogen’ and all relevant
stakeholders and decision makers
at both public and private level.
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International
Association
of Educating
Cities

IAEC ES 1990 To promote, inspire, foster, and
assure compliance with the prin-
ciples of the Charter of Educa-
ting Cities (Declaration of Barce-
lona) by the member cities, and
provide advice and information
to the members on fostering and
implementing the same ; to re-
present the members in the un-
dertaking of the purposes of the
association, in relating to and col-
laborating with international or-
ganisations, states, territorial en-
tities of all kinds, so that the
IAEC can be a valid, significant
interlocutor in the processes of
influencing, negotiating, decision-
making and the drafting of docu-
ments.

International
Association
of Peace
Messenger
Cities

IAMPC SI 1990 Facilitate understanding among
peoples ; allow them to demons-
trate their solidarity ; propagate a
spirit of peace, tolerance and mu-
tual respect ; combat war, hun-
ger and natural disasters so as to
serve mankind in dignity and res-
pect ; make governments aware of
the prime necessity for nuclar di-
sarmament and of the importane
of human rights, liverty and free-
dom of individual movement.

Local Go-
vernments for
Sustainability

ICLEI DE 1990 Build and serve a worldwide mou-
vement of local governments to
achieve tangible improvements in
global sustainability with special
focus on environmental condi-
tions through cumulative local ac-
tions

International
Cities of
Peace

ICP USA 2009 Network, encourage, document,
and provide resources and infor-
mation for leaders and organiza-
tions working to make peace a
consensus value through the glo-
bal Cities of Peace movement
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Local au-
thorities
International
Environ-
mental
Organization

KIMO UK 1990 Contribute to development of sus-
tainable coastal communities by :
preventing pollution of the seas
and coastal waters of Europe and
preserving, improving and enhan-
cing them for future generations ;
protecting coastal communities
from the impacts of marine pollu-
tion ; representing member local
authorities and associated mem-
bers at international and national
levels

League of
Historical
Cities

LHC JP 1987 Promote the enrichment of
culture, emphasizing the fact
that historical cities are assets
created by the wisdom of man-
kind ; contribute to world peace ;
deepen mutual understanding
by transcending national boun-
daries ; strengthen affiliations
between member cities, foster
exchange of experience and
knowledge among them and
contribute to their development

Association
of European
Cities and
Regions for
Culture

LIKE FR 1994 Promote awareness of the essen-
tial role played by elected lo-
cal government officials in charge
of culture ; encourage contacts
among these officials throughout
Europe, at national, bi-lateral,
multilateral and regional level ;
make elected officials mor aware
of cultural problems and Euro-
pean issues ; promote exchange
of information among them ; es-
tablish common approaches and
common proposals to put forward
to national governments and in-
ternational institutions in Europe
and beyond.

Lighting Ur-
ban Commu-
nity Interna-
tional

LUCI FR 2002 Increase exchanges of information
and experiences in public lighting
policies
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Major Cities
of Europe IT
Users Group

MCE DE 1982 Promote voluntary exchange of
ideas, visions and experience
among members so as to improve
performance of local government
by using information and com-
munication technology ; represent
collective interests of members in
discussion with public authori-
ties, suplliers of information tech-
nology and other relevant organi-
zations at European level

MEDCITIES
Network

MedCities ES 1991 Strengthen the notion of inter-
dependence and joint responsibi-
lity concerning preservation of the
environment and sustainable de-
velopment in the Mediterranean
basin ; strengthen the roles and
means of municipalities in the
working up of local policies of
protection of the environment ;
make decentralized cooperation
programmes between its mem-
bers on urban sustainable deve-
lopment

Network of
European
Metropolitan
Regions and
Areas

METREX UK 1996 Promote the exchange of know-
ledge beetween practitioners on
strategic issues of common inter-
est ; contribute to the metropoli-
tan dimension to planning at the
European level
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World Asso-
ciation of the
Major Metro-
polises

Metropolis ES 1985 Promote international coopera-
tion and exchanges among local
and metropolitan governments ;
better control the development
process of metropolitan areas in
order to enhance the well-beig
of their citizens ; increase among
members and collaborators the
exchange of knowledge, expe-
riences and policies applied to
shore up institutional capabili-
ties ; strengthen the worldwide in-
fluence of metropolitan govern-
ments in collaboration with other
local goveMetropolises play a cen-
tral role in Europe�s efforts to
become the most competitive,
knowledge-based economy in the
worldrnment associations, inter-
national organizations and civil
society

Nordic City
Network

NCN SE 2006 As our cities move from industrial
to knowledge cities so must we
change the way we plan our cities.
Separating functions and sectori-
zing responsibilities and adminis-
trations is outdated � we now need
to set out minds and efforts to
structure, shape, organize and go-
vern our cities as knowledge ci-
ties.
Nordic City Network is a net-
work of cities dedicated to this
challenge. It works as a platform,
where theories are developed and
ideas and experiences are exchan-
ged.
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Organization
of World
Heritage
Cities

OWHC 1993 Contribute to implementation
of the UNESCO World Heri-
tage Convention and the Char-
ter of the Conservation of His-
toric Towns and Urban Areas ;
study means of financing the sa-
feguard and restoration of ancient
cities, often overpopulated and
maladapted to modern life.

POLIS POLIS BE 1989 Foster cooperation across Eu-
rope on common local and re-
gional transport and mobility is-
sues ; increase awareness of Euro-
pean transport policies and pro-
grammes at the local level ; build
up expertise and stimulate ex-
change of experience on innova-
tive transport policies, technolo-
gies and funding ; investigate and
promote new solutions to trans-
port problems and improve trans-
port management ; communicate
the transport needs and priorities
of European cities and regions

European
Network of
Wine Cities

RECEVIN ES 1999 Improve living standards of in-
habitants of wine-grouping towns
through : promotion of wine
culture ; tourism ; town planning ;
architectonic and rural heritage ;
social and historic heritage ; em-
ployment ; training

European
Network of
Cities and
Regions for
the Social
Economy

REVES BE 1996 Create stable partnerships bet-
ween local authorities and social
economy actors with a view to
promote common policies for sus-
tainable local development and
social inclusion ; promote Territo-
rial Social Responsability
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Union of Bal-
tic Cities

UBC PL 1991 Develop cooperation and ex-
change among member cities ;
contribute to positive democratic,
social, economic and environmen-
tally friendly development of the
Baltic Sea region for the benefit
of the people living in Baltic ci-
ties ; promote municipal coopera-
tion in such domains as environ-
mental protection, education, bu-
siness, youth contacts, communi-
cation and social affairs

Union of
Central
and South-
Eastern
European
Capitals

UCSEEC GR 1995 The aim of the Union is to main-
tain permanent ties between the
municipalities of the member ci-
ties and to encourage exchanges
between their citizens in every
field, in order to develop a keen
sense of European fraternity ba-
sed on mutual understanding. In
compliance with its objectives,
the Union carries out studies, or-
ganizes meetings and actions and
takes all initiatives conducive to
the promotion of economic, social
and cultural progress of the citi-
zens in the member cities of the
Union

Union of the
Capitals of
the European
Union

UCUE BE 1961 Preserve continuous links bet-
ween the European capitals and
to encourage communication bet-
ween the inhabitants in order to
develop the living feeling of Euro-
pean solidarity

WHO Euro-
pean Healthy
Cities Net-
work (WHO
Healthy
Cities)

WHO DK 1988 Standard setting ; training ; fund
raising ; informatin exchange.
Links the national networks
of the WHO Healthy Cities
Project : strengthening strategic
capacity of national networks,
accreditation criteria for network
cities and cooperation between
Western and Central/Eastern
European networks
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World Winter
Cities Asso-
ciation for
Mayors

WWCAM JP 1982 Contribute to the development of
livable winter cities by gathering
representatives of cities with si-
milar climates to facilitate ex-
change of knowledge and informa-
tion concerning winter-related is-
sues ; promote the ’Winter Cities
Movement’ ; strengthen coopera-
tion and solidarity among winter
cities while contributing to peace
and the development of an in-
ternational society ; tackle global
warming issues through educatio-
nal and action campaign
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La coopération entre villes européennes : convergences dans l’action
publique urbaine par la circulation transnationale de modèles
Résumé
Cette thèse examine les relations politiques entre villes européennes depuis 2000. Nous ana-
lysons les systèmes de relations formés par les projets de coopération de l’Union Européenne et
par les associations transnationales de municipalités, grâce à la construction de deux bases de
données. Notre démarche exploratoire fondée sur l’analyse spatiale, l’analyse de réseaux et la
statistique textuelle, permet de décrire l’espace européen de coopération, d’étudier les réseaux
d’affiliation et d’analyser les modèles urbains qui circulent à travers ces canaux. L’objectif est
de repenser le transnational comme processus à travers lequel des politiques locales sont sélec-
tionnées, comparées et érigées en best practices, renforçant ainsi des normes d’action publique
à l’échelle européenne.

La coopération entre villes se déploie sur de larges ensembles régionaux et témoigne de niveaux
d’internationalisation congruents avec la taille et le statut administratif des villes. Si les plus
petites villes sont moins impliquées, leur participation peut s’avérer déterminante pour gagner
en visibilité et porter une voix collective. Les politiques locales, telles que médiatisées au sein des
réseaux, participent à la circulation de discours sur le pouvoir urbain s’exprimant dans la langue
du néolibéralisme. Toutefois, l’étude de la construction de la catégorie des « petites villes »révèle
un paysage plus complexe où coexistent la tentation d’entrer dans la compétition interurbaine
et des stratégies écologistes et sociales de long terme, contestant alors le tropisme métropolitain
des politiques étatiques et de l’UE ainsi que les apories du développement géographique inégal
inhérent au capitalisme.

Mots-clés : Coopération Transnationale ; Europe ; Analyse de Réseaux ; Petites Villes ; Circu-
lation de Modèles Urbains

Territorial cooperation and Transnational Municipal Networks in Eu-
rope : the convergence of urban governance through urban policy
mobilities
Abstract
This thesis investigates the political relations between European cities from 2000 to 2020.
Through the construction of two large-scale databases, we empirically analyze the systems
of relations forged by the EU cooperation projects and by transnational municipal networks.
Using spatial analysis, network analysis and text mining, this thesis explores the space of the
European cooperation, describes the networks of affiliation and analyzes the urban models that
circulate through these channels. The goal is to rethink and conceptualize the “transnatio-
nal” as a process through which local policies are selected, benchmarked and turned into “best
practices”. Findings highlight the enforcement and strengthening of standardized public action
policies on a European scale.

Cooperation between cities unfolds over large regional areas and displays the level of inter-
nationalisation correlated with the size and the administrative status of cities. Whilst smaller
cities play a lesser role, their participation can prove decisive for gaining visibility and voicing
collective aims. Local policies, mediated through these networks, contribute to the circulation
of the urban power discourses, as expressed through the language of neoliberalism. Yet, the
framing of the “small town” category reveals a more complex picture in which the desire to
enter inter-urban competition coexists with long-term ecological and social strategies. This
challenges the metropolitan trope of the states and the EU, and confronts the failures of the
uneven development produced by capitalism.

Keywords : Transnational Municipal Networks ; Europe ; Network Analysis ; Small Cities ;
Urban Policy Mobilities
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